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SIXIEME DISCOURS
SUR

L'HISTOIRE ECCLESIASTIQUE
. CROISADES.

ES Croifides font une partie considerable 'de l'his-
to're de l'eglise pendant le douzième & le treziéme
!tede

, & sont une des principales sources eu chan-

emcnt de la discipline: v^us en avez-vû la fin;
corisiderons aussi Ll'r commencement & leur pro-
gr(z. L'origine des Croifides furent !es pelerinages

à la terre fatLte, devenus frequens depuis le règne de C rnltantin,
après que la croix fut trouvée, & les lieux Maints rétablis. On y vc-
noit de toute la Chrétienté bornée presque à l'empire Romain

,
dont

la grande étendue rendoit le voyage facile, même de Gaule, d'Ef-

pagne & des autres provinces les plus r(,culécs; & cette liberté con-
tinua pendant trois cens ans ,

nonobstant la chute de 1 l'err*p;,rc

d'Occident; parce que les roïaumes qui se formèrent de ses débris,
demeurerent Chrétiens, & pe,¡plcz de Romains, quniqu'afsujcttis
à des barbares. Le grand changement n'arriva qu'au septième siécle

par la conquête des Arabes Musulmans separez de nous par la reli-
gion, la langue & les mœurs. Toutefois comme ils hiflbient aux
Chrétiens leurs sujets le libre exercice de la religion

,
ils permettoient

les pelerinages; & faisoient eux-mêmes celui de Jeru(atem, qu'ils

nomment la maison sainte, & l'ont en singuliere vénération.
Les Chrétiens d'Occident continuèrent donc sous la domination

des Musulmans à visiter les saints lieux de la Palestine, quoiqu'avec
plus de difficulté qu'auparavant; & il nous reste quelques relations
de leurs voyages, comme celle d'Arculfe évêque François, écrite

par AJalnnan abbé Irlandois sur la fin du septiéme siécle. Ces pe-
lerins voyant Ja servitude Cous laquelle gemi!soient les Chrétiens
d'Orient, en faisoient sans doute à leur retour de tristes peintures ;
relévant l'indignité de voir les lieux saints au pouvoir des ennemis

I.
Origene des

Croisades.

IIifl,. livr. lx1. n.
31.

3. disc. nu. 5,

Rist. liv. xn. W.

la. a8.SS Bened»
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du nôm Chrétien ; & toutefois plusieurs siclces fc passerent avani
que l'on fît aucune entreprise pour les délivrer.

Il est vraiqueles empereurs Grecs étoient presque toûjours en
guerre avec les Musulmans: mais c'étoit pour la défense glner,'le'
de leurs frontières

,
plutôt que pour la conquête particulière de Je-

rusalem. Les Goths, les François
,

les Lombards & les autres peu-
ples qui dominoifnt en Occident furent long-teins occupez des
guerres qu ils avoient entr'eux & contre les Grecs. Ensuite ils se

trouvèrent engagez à se défendrecontre les Musulmans, qui peu de
tans après leur commencement conquirent l'Espagne, le répan-
dirent bien àvant en France, & s'établirent en Sicile: d'où ils fai-
soient des descentes en Italie, & jusques aux portes de Rome. On
s'estimoit bien heureux de les repousser , loin d'aller au delà des
mers porter la guerre chez eux. Charlemagne si puissant, si grand
guerrier, si zélé pour la religion

, n'employa ses armes contre les
Sarrasins que sur les frontières d'Espagne ; & il songeoit si peu à les
attaquer en Orient, qu'il entretint toûjours alliance & amitié avec
le Calife Aaron, qui lui envoya la clef du saint sepu'chre

, en signe
de la liberté du pèlerinage. Le voyage de Charlemagne à la terre -
sainte est une fable inventée depuis les Croisades.

Ce ne fut qu'à la fin de l'onzième siécle que les Chrétiens d'Oc-
cident s'unirent pour former une entreprise commune contre les en-
nemis de la religion ; & le pape GregoireVII' homme courageux & ca-
pable de vaflestieffeins en fut le premier auteur. Il étoit setisit-,It:jlicnt
touché dts trisses relations qu'il recevoit de l'état des Chrétiens
Orientaux opprimez par les Infideles, & en particulier par les Turcs
Sdjouquides, qui venoient de s'établir en Alie : il avoit excité les
princes d'Occident à s'armer contre eux, & il étoit déja sur de cin-
quante mille hommes, à la tête desquels il pretendoit marcher

,
comme il le témoigne dans une lettre à l'empereur Hcnii. Mais des
affaires plus prochaines & plus prenantes empêchèrent Grégoire
d'executer ce projet, qui le fut vingt-ans après par Urbian II. Il y
avoit eu des préludes à ce s entreprises : les pelerins marchoient à la
terre sainte en grandes troupes & bit ns armez. Un exemple illustre
sont les septmi'le Allemans qui firent le voyage en io64. & qui se
défendirent si vaillamment contre les voleurs Arabes : une telle ca-
ravane étoit une petite armée, & les croisez ne furent que des pèlerins
alîemblez.

Outre les principaux motifs d'ouvrir le chemin aux pelerinages,
& de recourirles Chrétiensd'Orient, je ne doute pas que Gregoire
& Urbain n'eurent en vue de mettre Four toujours 1 Iralie à cou-
vert des inlulr(s des Sanas;ns, & de les dtÕiblir en Espagne, où
leur puissance en dret a toujours dminué depuis les Croisades. En-
fin le pape Urbain fait entrevoir dans un de sts sermons un autre
motif important 5 c'est d'éteindre les guerres particulières qui re-

Hif. L'v xli r.
ll. [4.
Gr'tg. lib.
3 1.

Hif;. hi, LXI..n.
j ;.

T. i Conc.PHg,
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.gn-oieiit ôn Occident djpjispiusde deux cens ans, &qui tep-oielit les
seigneurscootinuedeme it armez les uns contre les autres. La Croisa-
de fut plus..utile pour cet effet q le n'avoit été la trêve de Dieu

,
établie

par plulieurs Conciles vers l'an 1°40. p')tl1' suspendre pendant cer-
tains jours de lascnaine les Acte, d h^stîlité. La Croisade tourna con-
tre les Iulî ieles, les forces que Ils Chrétiensemploïoient à se détruire

-
eux-mêmes: elleafF>ibfic la nob-effe, l'cng' géant à des dépensfsim-
menses; &les souverains cependant prirent les dessus, & rétablirent

peu à peu leur autorité.
,Je, rie voi point que l'on ait rais plors en question, si cette guerre

étoit juste : tous les Chrétiens d'Orient & d'Occident le sl1pofüient

-
également. Toutrfo s la différence-de la religion n'est pas une cause
suffis nte le gnerre ; &:ta'nt Thomas écrivant dans le treiziéme Ítede,
lorsque les Croisades étoient encore tre1uentes, dit qu'on ne doit

pas contraindre les. Infid.'ks à embrasser la foi, mais 'feulement que
les silclec; doiv -nt,, qn;.n l ils le- peuvent ,

employer la force pour
les empêche' de nuire a la rctigon, soit par leu.s persuasions, soit

par leurspersecutions ouvertes. Et c'cftpour cela, continuë-t-il, que
les Chrétiens fontiouvè tli gue. re aux infi leles; non pour les con-
irain,lrc à, croi-e, mais pot r 1 ^s contraindre à ne pas mettre d obduclc aI foi. Sur ce fondement les princes Chrériens ont crû de tout tems
être en droit de protéger lesChrétiensétrangersopprimez par leurs sou-
verains. Air-fî Theodose le jeune refusa de rendre au roi dePerseles
ChrétiensPerfinsrefugiez c!kz les Romains; & lui déclara la guerre
pour faire cesser la persécution. De ce genre fut l'occ sion de lapre-
miere Croisade: l'empereur de C.P. imt>loroit le secours des Latins
contre la puissance formidable d:s Turcs Seljouquides ; & les Chré-

-ti,,ns d'Orient le demandoient encore plus inftamment parles lettres la-
mentables du patriarche de Jcrusalem, que Pierre l'JErmite apporta au
,pape Urbain.

Il faut aussi convenir de bonne foi que Paversion des Chrériens

pour les Musulmans eut grande part au dessein.de la Croisade. On
les regardoit comme une nation maudte, comme des ennemis de-
chrez de la vraïe retig'on

,
faisant profciïion d'étab'ir la leur en

to lieuxpar la:. force des armes.* Leurs propres sujers ne pouvoient
s'accoutumer à leurob-ir. Saint «Jean Damascene vivant dans la capi-
taledeIt'ur empire un lïecle apres leur conquête, adresse la.parole à

l'empereur Lcoi J'aurien, comme à son (ouve-rain legitime. Cin-
quinte ailS après les patriarches d'Orient dans feurs le très au sep-
ti.é ne Concile général reconnoissent de même les empereurs Grecs

pour leurs maîtres, & traitent les princes Musulmans de tyrans exe-
-crables. Ensi i les Chrétiens d'Espagnen'étoient pdS encore aprivoifez

-avec etix au milieu du neuvièmeliecle, comme on v )it danssaint Eulo-

ge de C rdouë. J'avoueque je ne r conn -)is plus ici le premier esprit
du ChrHHani[me, ni cette soûmission parfaite aux empereurs Payens
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pendant trois cens ans de persecutions. Mais les faits ne sont que trop
certains, & les princes Chrétiensne traitoient pas le Musulmans pris
en guerrecommede simples ennemis: témoin ceux (lUI: l'empereur Ba-
sile Macédonienfit écorcher, & ceux que firent mourir les papesLeon
IV. Jean VII. Benoît VIIL

La Croisadene fut pas résolue parle pape Urbain seul, mais par
le concile de Clermont composé de plus de deux cens évêques as-
semblez de tout 1 Occident ; & on y fut persuadé de la volonté de
Dieu pour former cette entrepriÍe, que l'on en fit le cri de guerre.
Pour venir à l'execution, & mettre les peuples en mouvement, le
grand rt(Tort fut l'indulgej ce pleniere; & cc fut alors qu elle commen-
ça. De tout tems l'église avoitlaisséa ladifcrction des évêques de re-
mettre quelque partie delà penitencecanonique, suivant la ferveur du
prn'rent & les autres circonfUnces* maison n'avoit point vû jusqu'a-
lors qu'en faveur d'une seule oeuvre le pecheur fùt déchargéde toutes
les peines temporelles dont il pouvoit être redevable à la justice de
Dieu. Il ne falloit pas moins qu'un conc le nombreux, presidé par le

pape en personne, pourautoriser un tel changement dans l'usage de la
pénitence ; & on crut sans doute en avoir de bonnes raisons. Depuis
plus de deux siecles les évêques-avoient beaucoup de peine à soûmet-
tre les pecheurs aux penitences canoniques: on les avoit même ren-
dues impraticables en les multipliant selon le nombre des pechez,
d'où étoit venuë l'invention de les commuer, pour en racheter des
années entirres en peu de jours. Or entre les commutationsde pend
tence on employoit depuis long-tems les peltrinages de Rome, de
Compostelle, ou de Jerusalem; &la Croisade ajoûtoit les périls de
la guerre. On crut donc que cette penitencevaloitbi'en les jeûnes,
les prieres & les aumônes que chaquepenitent pouvoit faire en par-
ticulier, & qu'elle seroit plus utile a l'églile, sans être moins agréa-
ble à Dieu.

L'indulgence tenoit lieu de solde aux Croies, & je ne voi pas
dans les premiers voyages de levées de deniers pour l'entretien de

*

ces troupes. La premiere fut la decime Saladine a l'occalion de la
troisiéme Croisade ; mais comme l'indulgence ne donnoit pas la
nourriture corporelle , on suposoiteqti.e les croisez stibsifleroient à
leurs dépens, ou aux frais des riches qui voudroitnt bien les entre-
tenir; & cette dépense très-considerable dans un si long voyigede-
voit être comptée pour une grande partie de la penitence. L'in-
dulgence ne laissa pas d'être acceptée avec joye, même à ces con-
ditions.

Les nobles qui se sentoient la plûpart chargez de crimes
, entre-

antres de pillages sur les églises, & les pauvres s'eflirrcrent heureux
d'avoir pour toute penitence leur exercice ordinaire

, qui étoit de
faire la guerre : avec esperance, s'ils y etoienttuez, de la gloire du
martyre. Auparavant une partie de la penitence étoit de ne point
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porterles armes & de ne pont monter a cheval: ici 1 un & 1 autre
étoit non seulement permis, mais commandé; en sorte que les croi-
sés changeoient seulement d'objet, sans rien changer a leur maniere
de vie. La noblesse entraînoit le petit peuple, dont la plûpart étoit
des serfs attachez aux terres, & entièrement dépendans de leurs
seigneurs; & plusieurs sans doute aimoient mitux les suivre dam ce
voyage, que de démeurer chez eix occupez à l'agriculture & aux
métiers. Ainsi se formeront ces armées immenses que vous volez
dans l'histoire :il sembloit .qu'il n'y tût qu'à marcher vers la terre
fainte pour assûrer son salut.

Les ecciesiastiu(!es se croiserent comme les autres: mais ce devoit
être par un motif different ; pour induire les Croisés, les consoler
& leur administrer les sacremens, non pour racheter eux-mêmes
leurs pénitences : car suivant les vraies regles les penitences ca-
no,)iques n'étoient pas établies pour les clercs : quand ils avoient
failli, onse contentoit, suivant le canon des Apôtres, de les dépo-
ser, & les reduire à l'état des laïques, sans y ajouter d'autre peine,
pour ne les pas punir deux fois. Peut-être néanmoins qu'on n'yre-
gardoit pas de si près dans l'onzième siecle, & que les ecclesiasti-

ques, dont il n'y avoit que trop de coupables, chet choient auiïl-
bien que les laïques à expier leurs pechez par la Croisade. Ce qui
estcertain, c'est qu'ils se croïoient permis de porter les armes, &
de s'en servir en cette guerre & en toutes les autres contre les infi-
deles. Vous avez vû les évêqus de Hongrie armez contre les Tar-
tares, lorsqu'ils désolerentce Roiaume en 124.1. Les prélàts du cin-
quiéme liecle n'en u[o1ent pas ainsi : lePapesaint Léon & saintLoup
eveque de Troyes, n'arrêtèrent Attila que par leurs priercs & leurs
raisons; & ceux qui nepouvoient arrêterces barbares par la douceur,
se laiss ientmalLcrer, commesaintNicaise de Reims, & saint Privat
de Givaudan ; & l'église approuvoit tellement leur conduite, qu'elle
les compte entre Its martyrs.

L<s moines même & leurs abbcz se croiserent, quoique cette
dévotion les éloigrât plus que les autres de leur vocation, qui étoit
la soiitude & la retraite. J'ai rapporté en son lieu la réponse de saint
Cregoire de Nysse à un solitaire de Cappadoce, qui l'avoit consulté
ssirlevo*lage de Jerusalem, & vrtis avez vû qu'il l'en détourne ab-
solument, quoiqu'il ne s'agit que d'un simple pèlerinage. Vous avez
vû les reproches que fit saint Bernard à Arnold abbé de Morimond
de s'être croire; & la fermeté avec laquelle il refusa lui-même de
prendre la conduite de la sécondé Croisade; & toutefois à celle qui
se. fit du tems d'Innocent III. nou< voïons des abbez du même or-
dre de Cîtaux. Leurs devoirs et1tl1ticls en souffroient ; leur mona-
stere n'en étoit pas mieux gouverné ; & à leur retour, ni eux, ni les
moines de leur suite n'y riportoicnt pas un esprit de plus grande re-
gularité. l'en dis de même à proponion desévoques & de leur clergé.
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Les armées s'étant assemblées & mises en marche à la premieffc
Croisade l'execution ne réponditpas:ux intentions du pape Urbain
& du concde de Cltrmont. Il y aavoitalorspeude discipline dans la
plûpart de n s armées; & mçins encore dans celles des Croité'.com-
potées de volontaires de diverses n.tiçns, & conduites par des chefs
indépendàns les uns des autres, sans qu'aucun eût le commandement
gênerai: si ce n'écoit Je légat du pape , peu capable de contenir de
de telles troupes. Aussi les croliesn n'attendirent-ils pas pour exercer
des aâes d'holtilité qu'i's fussent sur les terres dcs.inRdelcs : ils pil-
loient & brûloient par tout sur leur passage, chez les Hongrois, les
Bulgares, les Grecs

,
quoique tous Chrétiens, & faisoient main basfe

sur quiconquevouloit.reprimerleurs violences. Il tn perisfoit plusieurs

en ces occJGons, & leur nombreétoit notablementdiminue-quandils
arrivèrent en AGe. L'empereur Alexis qui regnoita-lors, avoiteu de
grands difFerendsavecRober Guichard I)uc de PouMe

,
&àsondesà-'

vantage; de sorte que voiant jBoëmondfils deRobert au milieu de la
Grece à la tête <j'une armée formidable., :il se. crui perdu ; ne doutait
p ifitquece prétendu pelerin nevUât à sa couronne.: ainsi ilncfaut
pas s'étonner s'il nuisit aux Croisés de tout son pouvoir, & si au dé-
faut de la force

, .-il employa contre eux. l'artisice, suivantle ggnie de sa

narion.
Les croisés étoient malinflruits de 1 état des païs qu'ils alloientatta-

qu, r : nous le voions par hs relations de leurs exploits, ou les noires
desl'eux ,des peuples, despr nces sont étrangement désigurez. Il ne
par ,ît point qu'ils eussent de routes certaines : ils étoient réduitsà pren-
dre des guides sur les lieux, c'est-a-oire, se mettre à la merci de leurs
ennemis, qui Couvent les égaroient exprès, & les faist ieijt perir sans
.combat, comme il arriva à la seconde Croisade.lls s affaiblirent en...

core dès le premier voiage, en partageant leurs troupes pour conlèr_-

ver diverses conquêtes, Nicéee, Antioche, Edtsse ; au lieu de tout

.

reserver pour celle de Jerufalef!1, qui étoit le but de 1 'entreprise.
Mais les difflrens ch,fs avoient leurs vues particulières; & le plus
habi'Ie de tous.étoit le NormandBoemond, qui se fit donner Antio-
che : plus so'gneufC, autant qu'on en peut juger, d établir jÇi"fortune

que de servir la religion. *

Ils arrivèrent enfin a Jerusalem, l'amcgcrent & la prirent par
tun fuctès qui tic, t du miracle; car il n etoit pas naturel qu 'au tra-
vers de tant d'obfhcl.s une entreprise si mal conduite eut une si

heurefe fin. Peut-être Dieu l'accorda-t-il à quelques bons Che-
valiers qui ' marchoient droit en cette entreprise par esprit de relj-
gion ; comme Go 'efroi de soüm"n, dont les.h'storiens du tems
louent autant la picté & la simplicité que la valeur : mais les Chré-
tiens gâtèrent cette victoire par la maniéré dont ils en userent,pa{-

Vsant
tous les Musulmans au fil de l'epée, & re-mpi'.flant Jerusak'h

de lang .& de carnage. Esperoient - ils donc les exterminer & abolir
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tètte religion avec ce grand empire, qui s'étendoit depuis l'Espa-
gnejusques aux lndts? Et quelle iuée donnoient-ils aux lnfideles de
la religion Chrétienne; N auroit-il pas été plus conforme al'eiprit de
l'Evargile de les traiter avec douceLr & humanité, se bornant à as-
fûrer la conquête & la liberté du pèlerinageaux saims lieux;par une telle
conduite on auroit affermi le repos des anciens Chrétiens du pais, on
auroit rendu aimable la dominationdes nouveaux venus, & on auroit
procuré la conversiori de quelques in6Jeles. Saladinquand il reprit Je-
rusalem en uia d une maniere plus digne des Chrétiens, & scût bien
leur reprocher la barbarie c'e leurs peres.

Mais encore quel fut le huit de cette entreprise, qui avoit ébran-
lé &épuisé toute l'Europe; Le nouveau roiaume de Jerusalem dé-
feré au bon Godefroi,par le resus des plus grands seigneurs de la
Croisade, qui aya,..t accompli leur voeu, se preistrent de retourner
chacun chcz eux. Or on ne trouvera gueres d'exemple dans 1 hi-
floire d'un plus petit roiaume

, foit pour l'étendue du pais
,

soit
' pour la durée : car il ne dura que quatre-vingt-ans, & ne compre-
noit que Jerusalem & quelques v liages d'alentour; encore étoient-
ils habitez de Mu!ulmans ou de Chrétiens du pays peu affectionnez
aux Francs. Ainsi le nouveau roi ne pouvoit compter pour sujets
que le peu qui lui reçoit de croisés; c'est-à dire

, trois cens che-
vaux & deux mille hommes d'inf:nterie

: voilà à quoi se reduisit
cette conquête tant vantée par les historiens & par les poëtes ; &
il est étonnant qu'on ait pcrseveré deux cens ans dans le dessein de
la conserver ou la rétablir.

Mais c'est que les papes & ceux qui par leur ordre prêchoient la
Croisade, ne cessoient de la representer à la noblesse & aux peuples
comme l'affaire de Dieu & le meilleur moyen pour assûrer leur salut.
Il faut, disoit-on, vanger la honte de Jesus-Christ, retirer d'entre
les mains.des Infideles cette terre qui est son héritage

,
acquis au prix

desonsang, & qu'il a promis à son peuple : il a donné sa vie pour vous,
n'eit-il pas juste que vous donniez la votre pour lui? Pouvez-vous de-
meureren repos dans vos maisons tandis que ses ennemis blasphement
sont saint nom, profanent son temple & les lieux qu'il a honorez de sa
presence par le culte abominable de Mahomet, & insultcnt aux fideles
qui n ont pas le courage de les en chasser ? Que répondrez-vousà Dieu
au jour du jugement, quand il vous reprochera d'avoir préféré à sà
gloire vos plaisirs & votre commoditéparticulière ; & d'avoir méprisé
un moyen si facile d'expier vos pechez, & de gagner la couronne du
martyre? Voilà ce que les papes dans leurs lettres

, & h s predica-
teurs dans leurs sermons reprtsentoient avec les expressions les plus
path-tiques.

Au jourd hui que les esprits ne sont plus échatlfs(z sur cette ma-
tiere & que nous la consierons de sang froid, rous ne trouvons
dans ces discours ni solidité, ni jitftelte de raiicnrcmcnt. On vou-
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loit vanger la hontede jesus-Chrift,; ; mais ce qu il tient à injure, & qui
le deshonore véritablement, c'est la vie corrompuë des mauvais Chré-
tiens, corn ne étoient la plûpart des croisés, beaucoup plus que la
profanation des créatures insensibles., des bâtimens consacrez à son
nom ,

& des lieux qui nqus rappellent la mémoire de ce qu'il a
souffert pour nous. Quelque respect qui soit du à ces saints lieux ,sa religion n'y est pas attachée : il nous l'adédire lui-même, endi-
sant que le tems étoit venu où Dieu ne stroic plus adoré ni à Ja,.
rusalcm, niàSamarie, mais partout en cfprit & en vérité. C'est ppur
desabuscr les Juifs de cet attachement à un certain lieu&à un tem-
ple matériel, qu'il a voulu que Jerusalem fut détruite, & n'a jamais
permis que le temple fût rebâti.

C'est une équivoque d appellerla. Païennel'héritage du Seigneur &
la terre promise à son peuple: ces exprcffiuns ne convenoient qu'à
l'ancien testament dans le sens propre & littéral, & ne peuvent être
appliquez au nouveau, que dans le sens figuré. L'hçr.tage que Jesus-
Çhrist s'est acquis par son sang

,
est son église rassemblee de toutes les

nations ;& la terre qu'il lui a promise est la patrie celcste. Nous de-
vons être prêts à donner notre vie pour lui : mais c'est en souffrant
toutessorres depersecutions" de.tourmens & la mort même, p!û ôt
que de le renoncer & de perdre sa grâce. Il ne nous a point command;é
d'cxposer notre vie en attaquant les infidèles les armes à la ma!n ; &
s'il est permis d'appellermartyrsceux qui sont tuez en combattant con-
tre les infidèles, c'est dans une guerre purement de religion. Il s étoit
paste plus de cinq cens ans depuis que les Musulmans avoient conquis
la Palestinejusques à la premiere Croisade ; & je ne voi pas que la 're-
ligion Chrétienne en gênerai en eut souffert un grand déchet, ni
qu'elle ait été plus BorHs,nte depuis, Enfin les reproches que l'on
faisoit aux princes qui n'alloient pasa la Croisade tomboient aussi lue
leurs prédeceflturs, & suries autres princes les plus zelez pour la reli-
gion.

La sécondé Croisade conduite par le roi Loüis le Jeune avec Con-
rad roi d'Allemagne fut sans aucun succès ; & saint Bernard qui l'a-
voit prêchée fut reduit à se juflifier contre les reproches qu'elle lui
avoit attirez. L'armée du roi Conrad perit sans combat en Natolie
parla trahison des Grecs: mais peut-on assez admirer la simpl cite
de ce prince, de se fier à l'empereur Manuel, après l'experience
de la premiere Croisade

,
où son ayeul Alexis avoit essaie de fiire

avorter l'entreprise ? il n'y avoit pas cinquante ans de l une à l'au-

tre, & les mêmes siyets de défiance subsistoient : les Grecs croyoient
toûjours que les Latins en vouloient £ leur empire; & ce qui arriva
cinquante ans après a la quatriéme Croisade, nejustifiaque trop leurs
soupçons.

Je parle de celle où les François entraînez par les Venitiens allè-

rent d'abord attaquer Zara en I)almalie, puis C. P. pour rétablir le
jeune
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-tune empereurAlexis, &Ia prirentenfin sur les Grccs; fous pré-
texte de punir Murzufle de sa deloyauté contre ce jeune prince :
car c'est le motifque leur proposèrent les évoques qui les condui-
soient

: que ceux qui faisoient de tels meurtresn'avoient aucun droit
de polleder des états ; & les princes croisés étoient si peu éclairez ,qu'ils ne voioient pas les dangereuses consequences que l'on pou-
voit tirer contre eux-mêmesde cette faulTe maxime. Le pape Inno-
cent III. fit d'abord tous scs efforts pour détourner les deux croisés
de cette entreprise : il leur œpre/enraqu'ils avoient pris les armes
contre les infijelts

, & non contre les Chrétiens ; & que ce n'étoit
pas à eux de vajnger les injures faites à l'empereur lsaic ni à son
si's Alexis. Aux remontrances il joignit les censures,& les Croisés
furent excommuniez pour ce sujet.

Mais enfin il fut ébloui par le succés ; & voïant les Latins traîtres
de C. P. comme par m:rac!e, il crut que Dieu s'étoit declaré pour
eux. Deux raisonssp.ecieu{eslui imposerent, lafacilitéde secourir
la terre sainte

, & î'esperance de réünir les Grecs à l'Eglise Ro-
maine. On disoit d'un côté: Ce sont les Grecs qui jusques ici ont
le plus nui au bon succés des Croifides par leurs perfidies & leurs
trahisons

: quand nous serons maîtres de leurs perfidies & leurs
de la terre sainte era facile.& aflût-éé, .& nous irons à son recours de
proche en proche. D'ailleurs on disoit

: Ce sont des schismatiqucs
obslinez,des enfans de l'église revoltezcontre elle depuis plusieurs
siecles

,
qui meritent d'être châtiez. Si la crainte de nos armes les

ramené à leur devoir
,

à la bonne heure : sinon il faut les exter-
miner

,
& repeupler le pays de catholiques. Mais on se trompa

dans l'un & dans l'autre de ces raironnemei-is: la conquefle de C. P.
attira la perte de la terre sainte

,
& rendicle schisme des Grecs ir-

reconciliable : c'est ce qu'il faut expliquer.
Premièrement, la conservation de C. P. devint un nouvel objet

de Croisade & partagea les forces des Pèlerins, déjà trop petites
pour soL't,,eiiir la guerre en Syrie, sur tout depuis la perte de Jeru-
sil!cm. Cependant les Croisés alloient plus volontiersen Romanie.
attirez par la proximité & la bonté du pays : ils y couroient en
soule

, & on y vit bien-tôt de nouveaux états outre l'empire, un
roiaume de Theflfalonique,une principauté d'Achaie.On y trouva
aussi de nouveaux ennemis à combattre outre les Grecs, des Bul-
gares, des Valaques,des Comains, des Hongrois. Ainsi les Latins
établis en Romanie avoient assezà faire chez eux sans songer à la
terre sainte. Ils crioient continuellement au secours,& attiroient
tout ce qu ils pouvoient de Croisés. Mais malgré tous leurs efforts
la conquetede C. P. fut encore plus fragile que celle de.ïerufalem ;
les Latins ne la gardèrent pas soixante ans ; & pour comble de
malheur

.,
cette conquête & les gueres qu'elle attira ébranlèrent

tellement l'empire Grec ,qu'elles donnèrent occasion aux Turcs
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de le renverser entièrement deux cens ans après. Quant au schisme
des Grecs

, cette conqud1:e loin de fetcindie acheva de le rendre
irréconciliable

, comme je croi pouvoir le montrer ailleurs.
L'indulgence de la Croisade ayant été étendue à la conservation

de l'empire de Romanie contre les Grecs schismatiques, fut bien-
tôt appliquéeà toutes les guerres qui paroissoient importantes à la
religion. Les papes donncrent la même indulgence aux Espagnols
quicombattoient contre les Mores, & aux étrangers quivenoient'
à leurs secours

; & en effet c'étoit toûjours délivrer les Chrétiens
de la domination des infidèles,& diminuer la puifiancede ces der-
niers. Delà vinrent les grandes conquestesde Jacques roi d Aragon,
&de S.Fcrdinand roi de Caslille*, tellement continuées par leurs
succeHèurs, qu'ils ont enfin chassé les Mores de toute l'Espagne.En
même tems on prêchoit la Croisadeen Allemagne contre les païens
de Prusse, de Livonie, & des pays voisins : tant pour les empêcher
d'inquieterles nouveauxChrétiens,que pour les engager à se con-
vertir eux-mêmes. Un autre objet de la Croisadeétoient les here-
tiques

, comme les Albigeoisen France, les Stadingues en Allema-
gne & les autres : enfin on la prêchoit contre les princes excommu-
niez & rebelles à l'église

, comme l'empereur Frédéric II. & son
fils Mainfroi. Et parce que les papes traittoiebt d'ennemis de l'égli-
se tous ceux avec lesquels ils avoient quelque

(
ifferend

, même
pour des interests temporels

:
ils publiaient atssi contre eux la Croi-

sade
,

qui étoit leur dcrniere ressource contre les puillances qui leur
resistoient.

Or ces Croisadesen si grand nombre se nuisoient l'une à l'autre :
les Croi les divisèz' en tant de corps differens ne pouvoientfaire de
grands exploits ; & ce fut la principalecause de la perte de la tene
sainte. Les Espagnols ou les Alleman's aimoient mieux gagner l'in-
dulgence sans sortir de chez eux: les papes avoient plus à cœur la
conservation de leur état temporel en Italie , que celle du roïaume
de Jérusalem

, & la deslrudion de Frederic & de Mainfroi, que
celle des sultans d'Egypte & de Syrie. Ainsi les recours qu'atten-
doient les Chrétiens d'Orient étoient détourne z ou retardez

,
& la

multitude des Croisades si multipliées tournèrent à mépris ; on
ne s'emprelsoit plus à écouter ceux qui les prêchoient : & pour
leur attirer des auditeurs

,
il fallut promettre à quiconque affiste-

roit à leurs sermonsdes indulgences de quelquesjours ou de quel-
ques années.

L'e xtension de l'indblgence pleniere nuisit encore à la Croisade.
D'abord on ne l'accordoit qu'à ceux qui prenoient les aimes &
marchoient en personne à la terre sainte

; ensuite on ne crut pas
en devoir pr;verceux qui

1 -c pouvant faire eux.mêmes le service
contribuoient ausuccès del'entrepriseles vieiliards,les infirmes3Ies
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' femmes
, qui donnoient de leurs biens puur la subsistance des Croi-

sés. On l'étendit à tous ceux qui contribuoient aux frais de la guer-
resainte à proportion de la somme qu'ils donnoient

,
toit de leur

vivant, soit par testament: les Croises qui ne pouvoient accom-
plir leur voeu pour quelque obstacle survenu depuis, en étoient dis-
penscz moyennantune pareille.aumône ; & quelquefois Cans grande
cause. Toutes ces contributions montoient à de grosses tommesJ
dont le recouvrement se faisoit par desdu pape, soie
des Templiers soit des freres Mandiansou d'auttes, que l'on accu-
soit quelquefoisde ne s'en pas acquiter fidelement.

Mais ces contributions volontaires étoient casuelles
,

& l'expe-
rience fit voir qu'il falloit des fonds certains pour faire subsister les
Croisés, qui la plûpart n'étoient pas en état delervir à leurs dépens.
Il fallut donc venir à des impositions & des taxes ; & comme le sujet
de cette guerre étoit la défense de la religion

, on crut devoir en
prendre les frais sur Ift biens consacrez à Dieu, c'est-à-dire sui les re-
venus ecclesiastiqucs. La premiere imp'jution'de ce genre fut la de-
cime Saladine à l'occasion de la perte de Jerufilem. Les nommes
teniez en prévirent les confcquences; & vous avez vlI avec quelle
force Pierre de Blois s'éleva contre cette nouveauté si préjudicia-
ble à la liberté du clergé & à l'immunité des biens ecclesiastiques.
En effet cet exemple de la troiftéme Croisade fut suivi dan' toutes
les autres : non seulement pour la terre fainte

,
mais pour quelque

sujet que ce fut; & les papes prétendant avoir droit de disposer de

tous les biens ecclesiastiques,demandoient au clergé tantôt le ving-
tième

,
tantôt le dixième, ou même le cinquième de leurs revenus,

soit pour les Croisades, soit pour les affaires particulières de l'églile
Romaine

,
& ftisoient quelquefois part de ces levées aux rois qui

entroient dans leurs intérêts. Vousavez Vt1 les plaintes da clergé
de France & celui d'Angleterre sur ce sujet.

Ces levées n'étoient qu'une petite partie des affaires temporelles

que les Croisades attiroient au pape ,
qui en étoit toûours le pre-

m er moteur : car ces guerres , pour être entreprises par motif de
religion

,
n'étoient pas dans l'execution différentes des autres guer-

res. Il falloit toûjours lever des troupes, pourvoir à leur subsistance,
leur donner des chefs

,
les faire partir, regler leur route & leur

embarquement, depuis qu'on leur eut appris la voye de la mer ;•
fortifier des places

, y mettre des munitions, & faire tout le relie
des préparai necessaires. C'étoit le pape qui regloitles entrepri-
ses, qui d.fpofoic des conquestes

,
qui ratifioit les traitez de paix

ou de trêve; & comme il ne pouvoit pas se mettre en personne à la
teste des Croisés

,
il y avoit toÚjours en chaque armée un légat

,
cardinal pour l'ordinaire

,
muni de pouvoirs très-amples

,
& avec

autorité sur tous les chefs: c'éroit comme un generalissime. Mais le

pipë lui donnant cette autorité ne lui donnoit pas la capacité de
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commander une armée ; & souventil trouvoit les chefs militaires?
d'un avis différent du sien touchant les projets d'une campagne &
leur execution: ce qui produisoit entre-eux des divisior.s, comme
celle du légat Pelage avec le roi de Jerusalem.

Il arrivoitsouventqu'un prince après s'être croisé
, & avoir fait

sermentde partir à un certain jOlfr, diffe-roit son voïage : soit qu'il se
repentît de son vœu par legereté, soit qu'il lui survïnt chez lui des
affaires plus prdsées, comme une revolte de ses sujetsou l'invasioçi'
d'un prince voisîn. Alors il falloit avoir recoursau pape, pour ob-
tenir dispense du serment & prorogation du terme; & sile pape ne
goû oit pas les raisons du prince croisé,il ne lui épargnoit pas les
censures ecclesiastiques. Telle fut la source du fameux differend
entre le pape Gregoire IX. & l'empereur Frideric II. qui attira la
ruine de ce prince &de sa maison, plongea l'Allemagne dans une
anarchie de trente ans, & mit l'Italie dans une divisiondont elle ne
s'est point relevée. Telle futauffi la causé de*a querelle entre Bo*
niface VIII. & Philippe le BelAui'futpoufféeàde àde si grandes extrêmi-
tez , & dont la fin fut si funeste à ce pape.

Le prince croisé disoit en ces occasions : Je suis prest d'accom..
plirmon voeu ; mais je veux auparavant pourvoir à la seureté de
mon,ro'laume

,
soûmettre mes sujets rebelles, ou desarmer un tel

prince mon voisin
, qui se prévaudroit de mon'absence. Le pape rc-

pondoit : La Croisade cft i'affaire commune de la religion à laquelle
doivent céder tous les interestsparticuliers.Remettez vos différends
entre mes mains, comme juge, ou comme arbitre ; je vous rendrai
bonnejustice ; vousestesenqualité de Croire sous la protection spe-
ciale de l'église Romaine : quiconque vous attaquera pendant votre
absence sera declaré son ennemi.

Les nouveaux sejgneurs établis en Orient comme le roi de Jeru-
salem, le prince d'Antioche

,
le comte de Tripoli donnoient aux

papes d'autant plus d'affaires, que leur conduite à l'égard des infi-
de!es,& leursdemeflez entre eux regardoient directement la con-
servation de la terre sainte. Ajoutez-y les affaires des évoques Latins
établis en ces pays depuis la conqueste,& vous verrez que la Croisa-
de seule & ses suites fournissoit aux papes plus d'occupations que
n'en ont les plus grands potentats. Or ils prenoient tellement à

cœur les affaires de la terre sainte, que plusieurssont morts de cha-
grin de leur mauvais succés.

Le clergé Latin d'Orientmerite une attention partyuliere. Vous
avez vuqu'auut-tôt après la conqueste d'Antioche

, de Jerusalem &
des autres villes, on y établit des patriarches& des évêques Latins ;
& on en usa de mêmeaprès la conquestede C. P. Jevoi bien que la
dives tiré de la langue & du rite obligeoit les Latins à avoir leur cler-
gé particulier: mais je ne sçai s'il étoit à propos de se tant prêter

,& de tant multiplier les évêques pour les Latins qui étoient en si
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petit nombre. Le patriarche de Jerusalem par exemple n'auroit-il

pas aisément gouvernél'éghse de Bethléem, qui n en est qu à deux
lieuës? Les Croisés étoient venus au sc cours des anciens Chrétiens
du pays Syriens, Arméniens ou autres, qui avoient tous leurs évê-

ques établis par une longue successïon. Cependantje voi dans nos
histoires peu de mention de ces pauvres Chrétiens & de leurs évê-

ques, sinon à l'occasion de leurs plaintes contre les Latins : ainsi
fous prétexte de les délivrer des Musulmans, on leur imposoit une
nouvelleservitude.

Le premier soin de ces évêquesLatins sut de bien fonderie tem-
porel de leurs églises, & deleurat}uerÍr des seigneuries, des villes
& des forteresses, à l'exemple de ce qu'ils voyotent deçà la mer ; &
ils n'étoientpas moins curieux de les conserver. Aussi à peine furent-
ils établis qu'ils eurent de grands démeslez avec les seigneurs,com-
me le patriarche de Jerusalemavec le roi pour le domainede la ville :
ils n'en avoient pas moins pour la juridiction .spirituelle, soit entre
eux ,

soitavec les chevaliers des ordres militaires
, trop jaloux de

leurs privilèges.Pour vuider tous ces différends ilfalloir. recourir à

Rome, où lespatriarchesmêmesétoient souvent obligez d'aller en
perronne : quelle distraétion pour ces prélats, & queliurcroit d'af-
faires pour les papes ! Mais quel scandale pour les anciens Chrétiens
d'Orient & pour les infideles !

Selon l'esprit de l'évangile ce clergé Latin auroit dû s'appliquer
principalement à l'instruction & la correction des Croiscz : pour for-
mer comme un christianismenouveau ,

le plus approchantqu'il eut
été possible de la pureté des premiers siecles, & capable d'attirer par
le bon exemple les infideles dont ilsétoient environnez.Ensuite ce
clergé auroitpû travaillerà la réunion des-heretiqtlcs& des schisma-
tiques

,
& à la convei non des infideies mêmes ; c'étoit le moyen de

rendre utile la Croisade.Mais notre clergé Latin n'en savoit pas assez

pour avoir des vûës si pures &si élevées :
il étoittel en Palestineque

deçà la mer, ou même plus ignorant & plus corrompu : témoin les
deux patriarches Raoul d'Antipche & Arnoul de Jerusalem

,
sur-

nommé Malecourone...
Après la perte de Jérusalem le patriarche aussi-bien que le roi se

retira dans la ville d'Acre
,

où il resida jusques à la perte entiere
de la terre sainte ; & quoique ion patriarchat ne sut plus que titu-
laire, il y avoit raison de le garder tant que l'on espera de regagner
Jerusalem. Il en ési de même du patriarche d'Antioche, de celui de
Constantinoplc &dcs autres évêques Latins de Grece & d'Orient.
Mais depuis qccies Croisa(!esontce{Té,& qu'il n'y a plus eu d'espe-
ranceraifonnable de rétablir ces prelats dans leurs églises, ilsemble

qu'on auroit dû cesser de leur donner des successeurs & de perpétuer
ces vains titres. D'autantplus que cet usageéloignede plus en plus les
Grecs & les autres schismatiques de se réunir à l'église, voiant la

..
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cour de Rome pleine de ces évêques in partibus, dans des emplois
peu convenablesa leur dignité*

Après le clergé considérons les ordres militaires, nouvelle espece
de religieux inconnuë à l'antiquité. Jusques au douzième siécle on
s'étoit contenté de croire la professiondes armes permise aux Chré-
tiens & compatible avec le filut : mais on ne s'étoit pas encore avi-
le d'en faire un état de perfection,& d'y joindre les trois vœux eÍfen-
tiels a la vie religieuse. En effet l'observation de ces vœux deman-
de de grandes précautions contre les tentations ordinaires de la
vie; la solitude, ou du moins la retraite , pour éloigner lesocca-
sions du peché : le recueillement, la méditation des veritez éternel-
les, & la priere frequente pour arriver à la tranquilité de l'ame 8c
à la pureté de cœur. Or, il lemble bien difficile d'allier ces pratiques
avec la vie militaire, toute d'action&de mouvement, où l'on est
continuellement exposé aux tentations les plus dangexeuses,ou du
moins aux passions les plus violentes.

C'est pour cela que les guerriers auroient plus besoin que les
autres hommesde cultiver leur esprit par la levure

,
la conversation

&les sages reflexions. Comme je les suppose naturellement
hardis & courageux ,

le bon usage de leurraison leur est plus ne-
ceflfaire qu'aux autres pour bien employer leur courage, & le con-
tenir dans de justes bornes. La valeur seule ne fait que des bru-
taux; la raison seule ne fait pas de braves : elles ont beloin l'une
de l'autre. Or nos anciens chevaliers étoient sans aucune étude

, &
ne sçavoicnt p is lire pour la plûpart :

d'où vient que la prierecom-
mune des Templier*ne con(issoitqu'à a assister à l'office chanté par
leurs clercs. Je doute que d'ailleurs ils fusstnt assez en garde contre
les tentations inseparables de l'exercice des armes;&. que dans les
combats mêmes ils conservassent assez de sang froid, pour ne sc
laisser emporter à aucun mouvement de colere ou de haine, à au-
cun delir de vengeance , aucun sentiment qui ne fut conforme à
ljntmanité & à la justice. Selon l'anciennediscipline del'égliseon
conseilloit quelque espece de penitence à ceux qui avoient tué

»même dans les guerres les plus justfs ; & nous voions un reste de
cette di[cipline après la bataille de Fontenaien 840.

Je veux croire que les Templiers & les autres chevaliersdes or-
dres militaires ont donné de grands exemples de vertu dans leur
premiere ferveur : mais il faut convenir qu'elle se ralentit bien-tôt,
& qu'on voit de grandes plaintes contre eux dès le douzième siecle

peu après leurinfliturion. Ils abusoient de leurs priviléges, les éten-
dant à L'infini, méprisanr les évêques dont ils étoient exemts ; & n'o-
béïlïant au pape même qu'autant qu'il leur plaisoit. Ils ne gardoient
point les traitez avec les infideles, & quelquefois ils s'entendoient
avec eux pour trahir les Chrétiens :

plusieursmenoicnt une vie cor-
rompûë & scandaleuse. Enfin les crimes des Templiers vinrent à un
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tel excès, qu 'on fut obligé de les abolir au concile général de Viel ne
avant les deux cens ans rccorrpl s depuis leur irsiitutien ; & les
faits dont ils furent accusez sont si atroces, qu'on ne peut les lire
sans horreur, & qu'on a peine à les croire, quoique prouvez par des
procédures autentiques.

Quant aux ordres militaires qui fiàbfiftent, jerespette l'autorité
de l'église qui les a approuvez, & la vertu d'e pliisieursparticuliers
de chaque corps: nous avons vu de nôtre tems des chevaliers de
Malte pratiquer une haute perfi -ê'tiori. Mais jelaisleà la conscience
de chacun à examiner s'il vit en vrai religieux, & s'il observe fide-
lement sa regle. Je prie sur tout ceux qui embrassent ce genre de
vie, & les pareosquiy engagent leurs enfans, de le faire avec gran-de connoissance de cause

,
sans se laisser entraîner à l'exemple des

autres. De considercr attentivement devant Dieu quelles sont les
obligations de cet état, suivant l'intention de l'église

, non suivant
le rciâchement qu'elle tollere ; & sur tout quels sont les motifs de
l'engagement

: si c'cst d'assûrer son salut éternel, & de tendre à la
perU <5tion chrétienne, ou de participeraux biens temporels de l'or-
dre & d'obtenir des commanderies: car c'cst un étrarge renverse-
ment de faire voeu de pauvreté comme un moïen d'acquérir un jour
des richesses.

De toutes les suites des Croisades la plus importante à la reli-
gion a été la cessation des penitencescanoniques. Je dis la cessation
& non pas l'abrogation

: car elles n'ont jamais été abolies expressé-
ment par constitution d'aucun pape : ni d'aucun concile:jamais queje sçache on n'a délibéré sur ce point, jamais on n'a dit .-Nous avons
examine soigneurcment les raisons de cette ancienne discipline

, &
les effets qu'elle a produits tant qu'elle a été pratiquée : nous en
avons trouvé les inconveniens plus grands que 1'titilité

; & toutbien consideré nous avons jugé plus à propos de laisscr- désormais
les penitences à la discretiondes confesseurs. Je n'ai rien vu de sem-
blable danstome la suite del'histoire. Les penitences canoniques
sont tombées insensiblemertt par la foiblesse dèsévêques & la du-
reté des pécheurs

, par négligence, par ignorance : mais elles ontreçû le coup mortel, pour l-àinsi dire, par l'indulgence dè la Croi-
sade.

Je sçai que ce n'étoit pas l'intention du pape Urbain & du concile
de Clermont. lis croïoient au contraire faire deux biens à la fois :délivrer les lieux feints, & faciliter la penitencca une infinité de
pecheurs qui ne l'auroient jamais faite autrement. C'estce queà't
expressement S. Bernard

: c est ce que dit le pape Innocent III. &ils relevent pathétiquementla bonté de Dieu
,

qui" dans leurtems adonné aux hommes cette occation de se convertir, & ce nouveau
moien de samfaire à sa ji Hice. Mais il està craindre qu'onn'(ûtpas
assez consideré les solides raisons des anciens canons, qui avoient
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rtglé le tems.& les exercices de la penitence. Les saints qui les
avoient établis n'avoient pas seulement ,en vue de punir les pe-
cheurs, ils cherchoient principalement à s'assurer de leur conver-
lion, & vouloient encore les precautionner contre les rechûtes.
On commençoit donc par les sepirer du reste desfideles, &on les
tenoit enfermez pendant tout tems de leur penitence, excepté
lorsqu'ilsdevoientassister dans ( eg'ise aux prierescommunes & aux
inRruétions. Ainû on éloigtfpit les occasions de peché, & le recueil-
lement de cette retraite donnoit aux penitens le loisir & La com-
modité de Hire de serieuses reflexions sur l'énormité du péché, la
rigueur de la justtce de Dieu, les peines éternelles,& les autres ve-
ritez terribles, que les prêtres qui prenoient soin ne manquoient
pas de leur representer, pour exciter en eux l'esprit de compon-
ction. Ensuiteon les consolois, on les encourageoit,& on les atfer-
mi(soit peu à peu dans la resolution de renoncer pour toujoursau
pèche & mener une vie nouvelle.

Ce ne fut que dans le huitième siécle que l'on introduisitles pè-
lerinages

, pour tenir lieu de fatisfa&ion
; & ils commencèrent à

ruiner la penitence, par les disiraétions & les occasions de rechûtes.
Encore ces pe!erinagcs.particulitrs étoicnt;-ils bien moins dange-
reux quelesCroisades. Un penitent marchant seul, ou avec un au-
tre penitent pouvoit observer une certaine regle.; jeûner

, ou du
moins vivre (obrement, avoir des heures de recueillement& de si-
tence, chanter des pseaut-nes, s'occuper de bonnes pensées, avoir
des conversationsédifiantes : mais toutes ces pratiques de pieté ne
convenoient plus à des troupes assemblées en corps d'armée. Au
contraire les Croisés

,
du moins quelques-uns

,
chtrchoient à sc

divertir., & menoient des chiens & .des oiseaux pour chasser en che-
min faisant : comme il paroît par la .défense qui en fut faite à la sécon-
de Croisade.

C'étoit pour aioli dire, des pecheurs tout crus, qui sans conver-
fion de coeur, & sans préparation précédente

,
sinon peu,t-être une

confession telle quelle, alloient pour l'expiation de leurs pechez
s'empoter aux occasions les plus dangerusts d'en commettre d-,=

nouveaux : des hommes choisis entre ceux de la vertu la plus éprou-
vée auroient eu peine à se conserver en de tels voiages. Il cst vrai
que quelques-un sy préparoient serieusement à la mort, enpaïant
leurs dettes

,
restituant le bien mal acquis, & satisfaisant à tous ceux

à qui ils avoient fait quelque tort : mais is faut avoüer aussi que la
Croisade servoit de prétexte aux gens obérezpourne point païer
leurs dettes

, aux maife&eurs pour éviter la punition de leurs cri-
mes , aux moines indociles pour quitter leurs cloîtres

, aux fem-
mes perdues pour continuer plus 1 brement leurs desordres; car il
s'en trouvoit à la suite de ces armées, & quelques

- unes dégui-
sées en hommes. Vous avez vft que dans l'armée même de saint

Louis,
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LoÜÍs ,
dans ion quartier & prés de ses tentes on trouvoit des lieux

de débauche; & qu il fut ob igé d'en faire une punitionexemplaire.
Un po.ëte du tems décrivit l'histoiredu châtelain de Couci qui partit
pour la Croisade passionnement amoureuxde la fem me d'un gentil-
homme son voisin ,c'est-à-dire emportant l'adultere dans le cœur ;
& mourantdans le voiagechargeant!de ses amis de faire embaumer
son cœur & le porter a sa dame, comme il fit. N'étoit-ce pas là de
dignesfruits de penitence ?

Les Croisés qui s'établirenten Orient après la conquesle, loin de
se convertir,se corrompirent deplus en plus. La chaleur du climat
& l exemple des naturels du pais les amollit, & les excita à ne se refu-
seraucunplatur,principalement dans les quartiers les plus fertiles,
comme la vallée de Damas si delicieuse

: leurs enfans dégenererent
encore , & formerent une nouvelle nation nommée les Poulains,
quin'estfameufeque par ses vices. Et voilà l'honneur qui revint à
J;C. de ces entreprises formées à si grands frais.

Enfin Jerusalem & la terre Mainte sont retombéesau pouvoir des
Infideles, & les Croisades ont cessé depuis quatre cens ans ; mais les
penitences canoniques ne sont point revenuës.Tant que les Croisa-
des durèrent, elles tinrent lieu de penitence, non seulement à ceux
qui se croisoientvolontairement,mais à tous les grands pecheurs, à
qui les évêques nedonnoient l'ab[olutionqu'à a la charge de faire en
personne le service de la terre sainte pendant un certain !tems, ou
d'y entretenir un nombre d'hommes armez. Il sembloit donc
qu après la fin des Croisades on dût revenir aux anciennespeniten-
ces; mais 1'1lfage en étoit interrompu depuis deux cens ans au moins,
& les penitences étoient devenuës arbitraires. Les évêques n'en-
troient plus gueres dans le détail de l'administration des sacremens :
les freres Mandians en étoient les minières les plus ordinaires,& ces
missionnaires passagers nepouvoient suivre pendant un long-tems
la conduite d 'un penitent,pourexaminer le progrez & la solidité de
sa conversion

, comme faisoient autrefois les propres pasteurs: ces
religieux étoient obligez d'expedierpromptement les pécheurs pour
passer à d'autres.

D ailleurs on traitoit la moraledans les écoles comme le reste de
la theologie, par raisonnementplus que par autorité, & problema-
tiquement mettant tout en question

,
jusques aux veritez les plus

claires : d 'où sont venues avec le tems tant de décidons des casuites
,éloignées non seulement de la pureté de l'évangile,mais de la droite

raison. Car où ne ya-t-on point en ces matieres quand on se donne
toute liberte de raisonner ? Or les cafuites se sont plus appli-
quez a faire connoitre les pechez qu'à en montrer les remedes.
Ils se font principalement occupezà décider ce quieA: peché mor-tel, & à distinguer à quelle vertu est contraire chaque peché ;

si
cest la jud'ee

,
la prudence, ou la temperance : ils se sontétudie^
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à mettre pour, ainsi dire, les pechezau rabais, & à justifier pluricurg,-
actions, que les anciens moins subtils mais plus sincetes jugeaient
criminelles.
* L'ancienne discipline à force d'être négligée & hors d'usageefsc
tombée dans l'oubli : en sorte qu'on n'ose plus parler de la rétablir.
S. Charles étoit néanmoins bon catholique,& dans l'es inn.ru&ions
pour les confesseurs il a mis un extrait des anciens canons pour les
guider dans l'imposition des pénitences, & faire qu'autant qu'il se
peut elles soient proportionnées aux pechez. Enfin le concile de
Trentea ordonnéde mettre en penitence publique pour les péchez'
Icandaleux ; permettantseulementaux évêques d'en dispenserquand
ils jugeront à propos.

J'ai marqué en passant qu'un des objets des Croisades fut la con-
version des Païensde Livonie

,
de Prusse& des autres païs du Nort ;

ce qui merite des ri flexions particulières. Ces conversionscommen-
cèrent pat le zele de quelques moines de Cîteaux, & furent conti-
nuées par des freres prêcheurs; & jusques-là rienJ1'étoit plus con-
forme à l"dprit de l'évangile. Mais comme ces peuples étoient
très-farouches, ceux qui demeuroient Païens

,
& qui étoient le

plus grand nombre insultoient souvent les nouveaux Chrétiens
,qui se défendoient à main armée usant du droit naturel de repoul-

ser la force par la force; & imploroient lesecoursdes Allemans,
des Polonois & desaUtresanciensChrétiensdu votsinagc. Tout cela
étoit encore dan s les bornes delà juf1:ice suivant la doctrine de saint
Thomas que j'ai déja rapportée. Cette cause de guerreparut si legi-
time

, que pour la mieux soûtenir on institua les ordres militaires
de chevaliers de Christ & des freres de 1 epée

,
réünis depuis aux

chevaliers Teutoniques: les papes étendirent la Croisade à cette
guerre de religion, & y attribuèrent la même indulgence qu'au se-
coursde la terre sainte.

Mais ces Croisez ne demeurerent pas long-tems sur la simple
défensive, ils attaquoient souvent les Infideles; & quandils avoient¡
l'avantage, lapremiere condition de la paix étoit qu'ils recevroient
des prêtres pour les inf1:ruire,se feroient baptiser & bâtiroient des
églises : après quoi s'ils rompoient la paix, comme il arrivoit sou-
vent , on les traitoit de rebelles & d'apoflats; & comme tels on
croyait être en droit de les contraindrepar la force à tenir ce qu'ils
avoient une fois promis : en quoi on suivoit encore la doéhirede
S. Thoinas.Telleétoit en ces grandes provinces la propagation de la
foi ; & il faut avouer qu t lie n'étoit pas nouvelle

,
dès le tems de

Charlemagneil étoit entré de sa contrainte dans la conversion des
Saxons,& pendant leurs révoltés si fréquentes le moyen le plus or-
dinaire d'obtenir le pardon étoit de recevoirle baptême.

Toutefois S.Thomas établit fort bien après toute l'antiquité
qu'on ne doit pas contraindre les Infideles à cmbraffer la foi, &

Sess. xxiv. Réf.

t. 8.

XII.
Croisades du

Nord.

Riji. 1.Lxxiv. n.
1.

1.1. q te. a. S.
in corp.sup. n. 1.

HiJl; 1 LXXVi. n.
jo.

Ihid.

Uisi.U xiiv. ne
45.

Ibid.



«u*encofô qu on les eût vaincus en guerre & faits prisonniers, on
doit les laisser libres sur ce point. Or je cite volontiers ici ce saint
doéteur. parce que nous n'avons de meilleur témoin de la doctrine
de Ion tems. Il dit donc, suivant saint Augustinqu'il cite, que per-
sonnenepeut croire sans le vouloir & qu'on ne contraint point la
volonté: d'où il s'ensuit que la profession exterieure du Christianis-
me ne sort de rien, satis persuasion intérieure. Car Jesus-Christ
a dit : Allez instruisez & baptisez ; & : Qui croira & sera baptisé fera
sauvé. Et saint Paul : On croit de cœur pour être jun:ine, & on con-
fesse de bouche pour être sauvé. lIn'csi donc permis de baptiser des
adultes, qu'après les avoir sl,,ffisamentinstrtiits, & s'être assûrê au-
tant qu'on le peut humainementde leur conviétionquant à h doc-
trine, & de leur conversiort quant aux moeurs; & de-là venoit cette
sainte disc;pline de l'antiquité, de preparer au baptême par tant
d'infi:ruttions & de si longues épreuves.

Or comment pouvoit-on inflruire ou éprouver des Livoniens,
des Prussiens

,
des Curlandois qui le lendemaind'une bataille perdue

venoient demander le baptême pour éviter la mort ou l'esclavage?
Aussi dès qu'ils pouvoient secoiier le joug des vainqueurs,ils retour-
noient à leur vie ordinaire & à leurs anciennes f'perditions : ils chas-
soient ou tuoient les prêrre-s & abattoient les églisls. Vous en avez
vû plusieurs exemples. De tels hommessont peu touchez des pro-
messes &de-s sermens

,
dont ils ne comprennent,ni la force ni les

consequences ; c\fU l'objet prelent qui les fr ipe. Peut être cst-ce la
cause de h ficiliteavec laquelle ces peuples se sont laissez entraîner
dans les dernieresheresies : la religion n'avoit jamais eu chez eux de
fondemensassez soi ides. Je joins à cct exemple un plus recent, ce-
lui des Morisques d'Espagne.

Pour revenir aux Croisades de ces pais du Nort, je crains que
l'intérêt temporeln'y eût autant ou plus de part que le zele de la
religion. Car les papes donnèrent aux chevaliers Teutoniques le
domaine & la Souveraineté de toutes les terres qu'ils pourroient
conquerir sur les infideles. Je n'examine point ici quel droit y
avoitle pape, ni quel besoin avoient les chevaliers qu'il autorisât
leurs conquêtes: l'observe seulement la fait; & je dis qu'il est à
craindre que ces chevaliers ne cherchasfent plus l'accroissement de
leur domination que la propagation de la foi. Je croi bien que les
religieuxqui prêchoient la Croisade & 1nf1:rl1i[oientles néophytes,
avoient une intention droite & un zele sincere: mais jevoide gran-
des plaintescontre 1rs chevaliers, deeequ'ils reduisoient les nou-
veaux Chrétiens à une espece de servitude, &par là détonrpoient
les autres d'embrasser la foi : en forte que leurs armes nuisoient à
la religion, pour laquelle ils les avoient prises. Voyez entre-aurres
le règlement du légat Jacques Pantaleonen 1249. Enfin de ces con-
quêtes sur les Païens, sont venus les duchezde Prusse &de Curlande.
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Les Croisades de la terre sainte degenererent aussi avec letêmi
en affaires temporelles, dont la religion n'etoit plus que leprétexte.
Outre les conquêtes des royaumes& des principautez, ces entre-
prises produisent des effets moins brillans-, mais plus solides : l'ac-
eroiflejnent de la navigation & du commerce qui enrichit Venise,
Genes& les autres villes maritimes d'Italie. L'experience des pre-
mières Croisades fit voir les inconveniens de faire par terre une
marche de cinq ou six cens lieuëspour allergagner C. P. & laNa-
tolie. On prit le chemin de la mer beaucoup plus court, & les Croi-
sés selon les pais d'où ils venoient, s'embarquerent en Provence,
en Catalogne, en Italie, ou enSiciJe. Il fallut dins tous les ports
multiplier les bâtimens & les équipages, pour passer tant d'hommes
& de chevaux avec les munitions de guerre & de bouche. Ainsi
la navigation de la mer Méditerranée, dont les Grecs & les Ara-
bes étoienten pofltssion depuis plusieurs siecles, tomba entre les
mains des Francs; & les conquêtes des Croisés leur assûrerent la
liberté du commerce , pour les marchandises de Grece, de Syrie, &
d Egypte, & par consequentpour celles des Indes, qui ne venoient
point encore en Europe par d'autres routes. Par là s'enrichirent &
s'accrurent les puissantesrépubliques de Venise, de Genes, de Pife,
de Florence : car outre les ports de mer le commerce s'étendit aux
villes où fleurisfoient les arts & les manufadures.

Or je ne doute point qu'un si puissantintérêt n'ait servi à la con-
tinuationdes Croisades; & je croien voir une preuve dans le traité
du Vénitien Sanutointitulé les sccrets des fidèles de la Croix : où
il fait tant d'effortspour persuader au pape Jean XXII. de procurer
le recouvrement.dela terre sainte: car on n'en desesperoit pas en-
core, quoiqu'eneffet il n'y ait plus eu de Croisades. Les interdts.
particuliersétoient encore considerables à cause des grands privile-
ges des Croisés. Ils étoient sous la protection de l'église, à couvert
des poursuites de leurs créanciersqui ne pouvoient rien leur deman-
dcr jusquesà leur retour ,.

ils étoient déchargezdes usures. C'étoit
comme des hommes sacrez;il y avoit excommunicationde pleindroit
contre quiconque les attaquoitcn hurspersonnesouen leurs biens;
& comme quelques-unsen abusoient pour retenir le bien d'autrui,
chercherl'impunitéde leurs crimes ou en commettre de nouveaux,
on fut obligé d'y pourvoiren plusieurs concises.

La dernière Croisade. qui eut son exécution fut celle où mourut
S. Louis, & dontvous avez vu le peu de succés: mais on ne renon-
ça pas pour cela à-ces entrepiises, même depuis la perte de la terre
sainte arrivée vingt ans après. On continua pendant tout le refle
du trciziémesiecle, & bien avant dans le quatorziéme à prêcher la
Croisade pour le recouvrement de la terre Mainte, & à ltver des
décimes pour ce sujet, ou sous ce prétexte, (lui s'employaientà
d'autres guerres, suivant la dçstination des papes & le credit des
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années. Depuis plus d'un siecleonen en:desabuse, & il neit plus

guere mention de guerre contre les infidèles que dans les souhaits
de quelquesauteurs plus zelez qu'éclairez, & dans les prédirions
des poètes

,
quand ils veulent flatter les princes. Les gens lenscz

instruitspar l'experiencedu pasfé, & par les raisons que j'ai touchées

en ce discours voient bien qu'en ces entreprises il y avoit plus à per-
dre qu'à gagner,& pour le temporel& pour le spirituel.

Je m'arrêteà cette derniere consideration qui est de mon sujet,
& je dis que tes Chrétiens doivent s'appliquer à la conversion &

non pas à la destruétion des insideles. Quand Jesus-Christadit qu'il
ttoit venu apporter la guerre sur la terre, il est clair & par la suite de
son discours, & par la conduite de ses disciples, qu'il n'a voulu par-
1er que du soulevement qu'exciteroit sa celeste doctrine, où toute
la violence feroit de la part de ses ennemis, & où les fideles ne fe-
roient pas plus de resistanceque des brebisattaquées par des loups.
La vraie religion doit se conserver & s'étendre par les mêmes moïens
qui l'ont établie, la prédication accompagnée de discretion & de
prudence, la pratique de toutes les vertus , & sur tout d'unepatien-
ce sans borne. Qoandil plaira à Dieu d'y joindre le don des mira-
cles, le progrez fera plus prompt. Machiavel disant que les pro-
phetes desarmez n'ont jamais réiitfi, montre égalementson impieté
& son ignorance : puisque Jesus-Christ le plus desarmé de tous est
celui dont lesconquêtes ont été les plus rapides& les plus solides.
Je dis les conquestestelles qu'il les prétendoit faire, en gagnant les

cœurs, changeant interieurement les hommes, & faisant bons de
mauvais qu'ils étoient : ce que n'a jamais fait aucun autre conqué-
rant.

La guerre ne produit que des effets exterieurs, obligeant les vain-
cus à sesoumettre à la volonté du vainqueur, lui payer tribut &
executerses ordres. En matiere de religion, ce qui est au pouvoir du
souverain, c'cst d'empêcher l'exercice public de celle qu'il desap-
Frouve,& faire pratiquer au dehors les ceremonies de la sienne:
e'est-à-dire

,
punir ceux qui ne se conforment pas sur ce pointa ses

volontez. Car s'ils méprisentles peines temporelles, il;ne lui reste
rien au delà : il n'a aucun pouvoir dire 61 sur ses volontez.

Il faut encore se desabuser d'une opinion qui n'est que trop
établie depuis plusieurs siecles, que la religion soit pcrduë dans

un pais quand elle a celle d'y être dominante & soutenue par la
puissance temporelle: comme le Christianrsmeen Grece & en Na-
tolie, commc*!a rel gion Catholiquedans les pays du Nort. C'efl
sans doute pour nous prémunir contre cette erreur que Dieu a
voulu former le Christ'anisme sous la domination desPayens, &
J'y fortifier pendant trois siecles entiers au milieu de l'opprtsfion,
& de' la persecution la plus cruelle. 'Preuve invincible que sa re-
ligion n'a pas besoin de l'appui des hommes ; que lui seul la soîl'-
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tient, & que l'opposition des puissances de la terre ne fait qu'af-
fermir & purifier soa égliiê. Voyez ce que dit sur ce sujet saint
Hilaire contre Auxence.

Je reviens donc à dire qu'il ne faut pas chercher à diminuer les
faussès religions, ou étendre la veritable par les armes & la violen-
ce ; ce n eit pas les infidèles qu'il saut détruire, mais l'infidélité enconservant les hommes & les ddabusant de leurs erreurs: en ua
mot l unique moyen est de persuader & de convertir. Je sai que
1 on est ordinairement prévenu de l'impossibilité de convertir les
Musulmans, &quec'est ce qui engage les plus zelez millionnaires,
de pasfer au delà pour prêcher l'évangile aux Indes & à la Chine: mais
je crains que les fondemens de cette préventionne soient pas anet
solides. Jesus-Christordonnant à ses disciplesd'aller instruiretoutes
les nations, n'en a excepté aucune , & les anciennesprophéties qui
marquent si souvent,& si clairement la conversion de tous les peu-ples n 'y

sont aucune difiinébon. Seroit-il doncpossible que tant de
nations différentesréunies sous la religion de Mahomet occupant
une si grande partie du monde connu fuÍfent seules exclues de cesmagnifiquespromesses ?

Ce ne sont point des barbares errans & dispersez, comme les an-
ciens Scythes, ou comme à present les Sauvagesde l'Amerique : cefont des hommes vivant en societé fous certaines loix occupez de
l 'agril-ulture des ans, du trafic & ayant l'usage des lettres. Ce nesont ni des Athées ni des Idolâtres, au contraire leur religion toute
fauLse qu elle est a plusieurs principes communs avec la veritable,
qui semblentdes dispositions à les y amener. Ils croyentunseul Dieu
tout-puissant,, créateur du tout, égalementjuste & misericordieux:ils ont une horreur extrême de la multiplicitédes Dieux & de l'ido-
lâtrie. Ils croyent l'immortalité de l'ame, le jugement final, le pa-radis &1\ nsei :les anges bons & mauvais,& mêmelesangesgardiens.
li's connoissent le deluge universel

,
ils honorent le patriarche

Abraham comme leur pere & le premier auteur de leur religion : ils
tiennentMoïse & Jesus-Christ pour de grands prophetes envoyezdeD eu: la loi & l'évangilepour des livres divins. Quant aux prati-
ques -de religion ils font une priere regléerinq fois le jour à certai-
nes heures. Ils fêlent un des jours de la semaine, ils jeûnent unmois chaque année; ils s'assemblent pour prier & écouter les insiru-
t'tions de leursdoreurs : ils recommandent fort l'aumône, ils prient
pour les morts ,

ils font des pèlerinages.
Mais ,

dit-on, ils défend nt sous des peines très-,rigoureuses de
parler aux Musulmans pour Jeur faire changer de religion

, & ils
feroient mourir sans misericorde quiconque en auroit converti t nseul. Et sousDecius& Diocleti. ny alloit-il moins que la vie, ronseulementde convertir des Payens, mais simplcment (î'erre Chré-
tien? Si les apôtres & leurs premiers disciples avoient été retenus
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par de telles défendes& par la crainte de la mort, on n'auroit point
prêché l 'évangilc.Encore les Musulmans soifircnt-ils chez eux des
Chrétiens

, comme ils ont fait de tout tems jusques à leur la (Ter
le libre exercice de leur religion

, moiennant un certain tribut.
C'est cela même, direz-vous ,qui empêche de leur prêcher l'évan-
gile; car ils extermineroient ces pauvres Chrétiens si on entrepre-
noit de convertir des Musulmans. C'tst l'objection la plus specieuse
que j'aie oüi faire sur ce sujet : mais je doute qu'elle loit solide ,&
que les princesMusulmans, quand ce viendroit à l'execution fussent
assez mauvais politiques pour se priver aisémentd'une grande partie
de leurs sujets. L'objection seroit forte, si le nombre de ces Chré-
tiens n'étoit très-grand; & il l'est en effet, sur tout dans les païs
derniers conquis , comme la Grèce , où il y en a beaucoup plus
que de Musulmans.

Or quand je propose de travailler à la conversion de ces derniers,
j'entens qu'on s'y prenne avec une extrême discretion

, com-
me dans la naissance de l'église. Il ne s'agit pas seulement de mépri-
fèr la mort & se l'attirer sans fruit, comme ces freres Mineurs qui
se firent tuer à Maroc & à Ceuta. S. Cyprienne les auroit pas re-
connus pour martyrs. Pesons bien ces parolesde notredivin maître :
Je vous envoie comme des brebis au milieu des loups: soyez donc
prudenscommedes serpens,&simplescommedes colombes. N'al-
lez pas effaroucher ces loups,pour en être devorez avant que d'avoir
pû les apprivoiser. Conduisez-vous avee une extrême prudence en-
vers les Infidèles : gardez,vous de les irritersans necessîté, & ne leur
parlez de ma doctrine

, que quand vous les verrez4disposez à l'é-
couter. Mais prenez garde aussi que votre prudence ne dégénéré en'
finesse & en artifice : qu'elle soit toûjours accompagnéede hmp!ici-
té & de droiture, qui est l'ame de ma religion.

Je voudrois donc que ceux qui entreprendroient de prêcher la
foi auMusuimans fussent premiermentbien instruitsdês langues qui
ont cours chez eux. L'Arabe qui est la langue de leur religion, le
Turc & le Persan selon les pais: qu'ils eussent bien lû leurs livres &
fussent bien leur doctrine, leurs histoires& leurs fables: en un mot'
qu'ils eussent les mêmessecours pour cette controverseque les peres"
de l'église avoient pour celle des anciens Païens. Qu'ils commenças-
fent à s'insinuerdans leurs esprits, par les veritez dont ils convien--
nent avec nous : l'un'té de Dieu, sa puissance, sa sagesse", sa bonté &'
ses autres attributs : les principes de morale qui nous sont communs ,
comme la juffice

,
l'amour du prochain. Il faudroit bien se garder de

leur parler trop tôt des mysteres de la Trinité & de l'Incarnation
contre lcsquels ils sont prévenus : Il faudroit auparavant bien éta-
blir l'autorité de l'évangile,

< n détruisant l'opinion dont ils sont im-
bus, que ce livre qu'ils rcconnoissentpour divin a été falsifié par les
Chrétiens. Pour les desabuser sur cepoint on pourroit employer
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utilement le témoignage des Nestoriens & des Jacobites qui vi-
vent parmi eux ,

separez de nous deux cens ans avant Mah"met,
& qui gardent l'évangile & les autres livres saints entièrement con-
formes aux nôtres.

Ce qu'il faudroit sur toutéviter seroit de dire des injures à Ma-
homet d'en- parler avec mépris. Les apôtres mêmes ne disoient
point d'injuresaux faux Dieux,com.nje il est marqué expressément
de la Diane d'Epheie. Mais après ayoir bien établi la mission de J. C,
on pourroit montrer doucement que Mahomet n'a donné aucune
preuve dé lasienne.,J&que sa religion s'est établie par des moïens
tout humains. Peut-être aussi seroit-il bon de relever les vices des
premiers Califes chefs de la religion

,
& comme les apôtres des Mu-

fulmans
, de leur montrer par leurs propres histoiresquels étoient

Othman, Omar, Moavia
, & les autres : leurs débauches

,
leurs

cruautez, leurs perfidies ; sur tout la cruelle guerre qu'ils firent à
la famille d'Ali.

Ce chemin
,

direz,vous, seront bien long
, & quand mêmeon

trouveroit des auditeurs dociles, il faudroit bien du tems pour
traiter avec eux cette controverse. J'en conviens ; & je voudrois
que sur cet article on imitât encore la sage antiquité & la discipline
des premiers siecles de l'église, où l'on faisoit durer si long-tems
rinftruaion des catecumenes , tant sur la doctrine que sur les
mœurs ; & on éprouvoit si soigneusementleur conversion avant que
de les baptiser. Après tout, c'est à ceux qui sont sur les lieux em-
ploïez dans les millions du Levant à juger de ce qui est praticable

en ces matieres : mais pour peu d'Infidèles qu'ils pftflent gagner à
Pieu, j'estime que ces conversions lui seroient plus agreables & plus
utiles à son église, que la mort de tant de milliers dont le sang fut ré-
pandu dans les Croisades.
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HISTOIRE
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LIVRE L XXX V.

RSF-N.E
,

patriarche Grec de Conftan-
tinople residant à Nicée

,
étoit sensi-

blement affligé du mépris avec lequel
le jeune empereur Jean Lascaris etoit

trairé par Michel Paleologue
,

qui s'étoit rendu
maître absolu des affaires. Le patriarche se re-
prochoit d'avoir agi si négligemment dans une
occasion si importante 5: & resolut de se retirer.
Mais sans en déclarer le principal motif, il se con-
tenta de dire à son clergé, qu'il se voyait mepri-
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se lui-même
,

& qu'il ne gagnait rien auprès de
l'empereurMichel. S'étant ainsi expliqué, il sortit
aussi-tôt hors laville deNicée, marchant à pied&
ne permettant qu'à peu de personnes de .le suivre.
Il s'arrêta à un monastere proche des murs de la
ville & continua son cheminpenda'nt la nuit, juf.
ques au petit monastere de Pascasè

,
où il âvoit

choisi sa demeure. Cétoitun lieu solitaire 3c tran-
quille, ayant d'un côté la mer & de l'autre une 'ri-
viere, sur le bord de laquelle le monastere étoit
bâti. Arsène y vivoit en repos sans se mêler des affai-

res de sbn Eglise, ne conversant qu'avecDieu.
Mais Ton clergé & les évêques qui setrouvoient

àNicée,desaprouvoientsaconduite&renvoyerent
prier de revenir

,
de peur que l'empereur qui étoit

absent aprenant {a retraite
,

n'en fut irrité. D'ail-
leurs, disoient-ils, si quelqu'un vous a fait de la
peine, il falloit ians sortir de vôtre siége le re-
prendre ou vous en plaindre à l'empereur

,
& si

c'étoit l'empereur lui-même
,

l'avertir & l'exhor-
ter ,

à quoi nous vous aurions aidé selon nôtre
pouvoir : mais de vous retirer ainli sans en dire le
sujet, paroit une entreprise mal concertée. On
passa quelque tems sans rien avancer , parce que
le patriarche ne vouloit points'expliquer ; & l'em-

pereur Michel aiant apris la chose en fut affligé
se doutant du véritable motif du prélat, sélon le
reproche de sa conscience. Il lui envoïa donc de
l'avis des évêques assemblez en concile

,
Nicetas

évêque d'Heraclée pour le rappeller, l'exhorter à
venir au concile, dire les causes de ct retraite



Tendre compte d'une conduite si irreguliere, 8c lui
déclarer enfin, qu'il falloit reprendre le gouverne-
ment de son égliiè, ou donner sa renonciationpar
écrit.

Nicetas 8c ceux qui l'accompagnoient étant ar-
rivez auprès d'Arsene

,
lui rendirent les lettres du

concile & lui expliquèrent leur charge : mais il
leur dit, qu'il n'étoit plus tems de remedier au
sujet de sa retraite ; 8c qu'il ne lui convenoit de-
sormais que de demeurer en silence 8c en repos.
Après l'avoir beaucoup prend inutilement, com-

.
me ils le virent obstiné à ne point s'expliquer, ils
lui declarerent l'ordre secret qu'ils avoient de de-
mander sa delnission. Il l'offrit aussi-tôt:8c comme
on en drefloit l'acte

,
l'évêque d'Heraclée pour

rendre la cession plus plausible
,
proposa d'y met-

tre ,
qu'Arsène se sentoit indigne

: mais il s'en pi-
qua 8c dit en colere

: Ne vous suffit-il pas que je
cede de parole 8c d'effet ? pourquoy voulez-vous
me charger encore d'une mauvaise raison ? Je me
retire volontairementdes affaires sans me mettre en
peine de ce qui arrivera.

Il les renvoya ainsi brusquement sans achever
1 adte, 8c ils tetournerent en diligence trouver
1 empereur 8c le concile. Aiant assuré que le pa-
triarche étoit inflexible, ils ajoutèrent,qu'il restoit
un moïen d'éprouver la fermeté de sa resolution :
scavoir de lui envoyer demander le bâton pasloral
8c le chandelier, qui étoient les marques de l'épif-
copat. On le fit, & Arsene dit à ceux qui vinrent,
qu ils pouvoient les prendre s'ils vouloient. Alors
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l'empereurcrut qu il n y avoit plus rienà attenre,'
& qu'il étoit suffisammentdisculpé de ce qui pour-
roit arriver au patriarche : d'autant plus queNice-
phore évêque d'Ephese soûtenoit que son ordina-
tion n'avoit pas été canonique. Car,disoit-il, l'em-

pereurTheodore étoit si pressédese faire couron-
ner ,

qu'Arsene reçût de suite tous les ordres ,
sans garder aucun interstice. L'empereurMichel
laissa donc aux évêques la liberté de faire ce qu'ils
voudroient, & après avoir délibéré plusieursjours,
ils ne trouverent autre reproche contre le patriar-
che Arsene, que l'impatience & la pusillanimitéqui
lui avoit fait quitter son Siege.

Ensuite ils delibererent long-tems sur le choix
d'un sùccesseur, & les principaux entraînant les suf-

frages des autres, ils convinrent tous de Nice-
phore d'Ephese. Il étoit recommandablepar sa

vertu & sa pieté, & raisbnnablement instruit :
déja

vieux, fort zelé pour l'église&pourses loix dont
le mepris l'affligeoit fensiblemenr. Il avoit été élû
patriarche par le concile avant Manuel, du tems
de l'empereur Jean Vatace ; mais l'empereur crai-

gnant son zele, s'opposa à l'êleétion
3
& dit : S'il est

insuportable étant archidiacre, que sera-ce quand
il sera patriarche?Ilfut ordonnémétropolitaind'E-
phese

,
mais il avoit toûjours sur le coeur l'injufti-

ce que l'empereur lui avoit faite : c'est pourquoi
il ne se fit point prier quand il fut élû à la place
d'Arsene, croiant qu'elle lui étoit dûë par la vo-
cation divine.. Il fut donc déclaré patriarche, &
vints'établir à-Nicée

, apportant d'Ephese quantité
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d'or. Mais quelques prelats desaprouvoient son
élection

,
entr'autres Andronic de Sardes & Ma-

nuel de Thessalonique le peuple avoit aussi aver-
fion pourNicephore&souhaitoit le retour d'Ar-
fene. Nicephore s'appuïoir sur la proteftion de
l'empereur& quitta Nicée pour le suivre enThrace
où il étoit pane dans l'esperance de reprendre C. P.

Florentin évêque d'Acre en Palestinevenoit d'ê-
tre transferé à l'archevêché d'Arles en Provence

,
Ôc celebra avec ses suffragans l'année 1260. ou la
suivante un concileprovincial où il publia dix-sept

canons. Dans la'préfacé il dit : Il s'est élevé de
nôtre tems de faux doreurs, qui mettant pour
fondement de leurs extravaganceacertains Ter-
naires

,
veulent établir dans leurs concordances,

une domine pernicieuse ; & sous pretexte d'ho-

norer le S. Esprit diminuer l'effet de la rédem-
ption du Fils deDieu& le borneràun certain es-

pace de tems. Le Pere, disent-ils, a operé depuis
k commencement du monde jusques à l'avene-

ment du"Fils
: d'où vient qu'il dit dans l'évangile :

Mon pere opere jusques à present, & j'opere aussi,
L'opération du fils a duré jusques à maintenant
pendant mil deux cens soixante ans: après lesquels
le S. Esprit dira : Jusques ici, le Fils a opéré après
k Pere : & j'opererai aussi déformais. A quoi ils
appliquent les 12 60. jours marquez dans1'Apoca-.
lypse

,
& les mille ans après lesquels Satan sera,

déchaîné, comme si dans le cours du siecle pre-
sent le S. Esprit devoit être envoyé plus glorieu-
fiment Que quand il Se répandit sur les Aôtres,i,,
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le rendant sensible par le feu & par le don des lan-
langues.

Ces Joachimitessurle fondement des trois per-
sonnes divines bâtissent des Ternaires fantastiques
scavoir trois états ou ordres d'hommes, qui doi-
vent se siicceder selon les tems ; le premier est des

gens mariez
,

qui a régné du tems du Pere éter-
nel fous l'ançien testament

: le second des clercs,
qui a regné par le Fils du tems de la grace ,

dans
l'état du milieu où noussommes: le troisiénledes
moines, qui regnera du tems de la plus grande
grace par le S. Eiprit. Ils ajoutentun autre Ter-
naire, qui est celui de la doctrine : ravoir l'an-
cien teflamment, le nouveau, Puis l'évangile éter-
nel

,
qu'ils attribuëntau S. Esprit. Il diviSent aussi

la durée du monde en trois tems : dont ils don-
nent le premier au Pere

,
où regnoit l'esprit de la

loiMofaïque: le second au Fils
,

où regnoit l'es-
prit de grâce j & qui a duré

1 2 6o ans : il donnent
le troisiéme au S. Esprit & le nomment le tems de
la plus grande grace <3c de la vérité découverte. A
quoi ils raportent ces parolesde l'évangile:Quand
il sera venu cet esprit de vérité, il vous enseignera
toute vérité. Un autre Ternaire consiste en la ma-
niere de vivre :

dans le premier tems les hommes
vivoient selon la chair, dans le second ils ont vécu
entre la chair 8c l'esprit, dans celui qui va [uivre
jusqu'à la fin du monde, ils vivront selon l'esprit.

Ainsi les Joachimitesanéantirentla redemption
de J. C. 8c pretendent que les sacremens doivent
finir, en disànt, que toutes les figures 8c tous les.
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lignes ceeront 8c que la vérité paroîtra à décou-
vert. Il est vrai que depuis peu le S. Siegeen nôtre
presence 8c à nôtre sollicitation a condamne une
nouvelle 8c pernicieuse doctrine qu'on publioit
sous le nom d'évangile du S. Esprit:

: mais on n'a
pas assez examiné les foildemens de cette erreur ,sçavoir les Concordances 8c les autres livres de
l'Abbé Joachim, qui sont demeurezjusquesàpre-
sent exempts de censure, parce qu'ils sont cachez
dans des coins 8c dans des cavernes, chez quelques
religieux. Après cette preface suit le prenliercanon
en ces termes.

Nous avons considère &conferé/bigneusèment
ces écrits avec quelques-uns de nos anciens, 8c

nous craignons non sans raison
,

qu'ils: ne Soient
occasion de cb ute à ceux qui viendrontaprès nous:
vuA principalement que dans les provinces de nô-
tre dépendance, nous avons apprisque-plussieurs,
même entre les lettrez, sont tellement prévenus
de ces imaginations, qu'ils o.nttranscritplusieurs
commentaires faits sur ce sujet, se les donnent de
main en main & les font passer aux nations étran-
geres. C'est pourquoi de l'autorité de nôtre concile
provincial, nous condamnons ces écrits, tels qu'ils
font venus entre nos mains ; 8c nous deffendonsà
ceux qui nous sont fournis sous peine d'excommu-
nication de s'en servir ou les recevoir.

Dans les autres canons je remarque ce qui suit.
Le sacrement de Confirmation doit être admini-
stré 8c reçu à jeun : excepté les enfans à la mam-
melle. On donnoit doncencore çe sacrementaux,
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petits enfans
: comme on le pratique même à prê-

fent en plusieurs églises. La plûpart des paroisses
de cette province appartiennent à des prieurez de

moines ou d'autres reguliers, dont quelques reli-
gieux avoient accoutumé d'y resider continuelle-

ment pour gouverner le spirituel & le temporel,
8c en rendre compte à leurs supérieurs : mais
à present leur residence est reduite au tems où
ils vont recueillir le revenu ; & en quelques
lieux ils ne laHfent point de prêtre, en d'autres ils

n'en laissent qu'un mercenaire. C'est pourquoi
nous ordonnons qu'en ces paroisses il y ait des

curez tirez de la communauté
, ou des vicaires

perpetuels, avec une portion congruë affignéesur
les revenus de la paroisse. Et faute par les patrons
d'en presenter de capables, le prelat y pourvoira
dans le tems réglé par le droit. On celebrera l'of-
sice de la sainte Trinité le jour de l'Octave de la
Pentecôte

5 & la fête de saint Trophime par tou-
te la province comme d'un apôtre. L'office de la
Trinité n'étoit pas encore universellement reçû

par toutc.l'e-'glise latine, 8c quant a saintTrophi-

me premier évêque d'Arles, on le regardoit com-
me apôtre,Suivant que c'étoit le disciple de saint

Paul :
dont on s'est depuis détrompé.

Deffense aux moines & aux chanoines reguliers

qui enseignent de recevoir aucun salaire
,

soit

de leurs écoliers
,

soit des magistrats des villes.

Deffense aux Templiers 8c aux Hospitaliers d'é-
tendre leurs privilèges, en faisant porter certaines

marques a ceux qu'ils reconnoissent pour leurs fa-
miliers
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ailiers ou domestiques
; &. permis aux prélats de

les corriger nonobstant ces marques
>

conformé-
ment à la decretale d'Innocent Ill. Défende aux re-
ligieux de recevoir le peuple à. l'office divin dans
leurs égli[es les dimanches &: les grandes fèces ;
ni d'y prêcher aux heures de la melle de paroisse ;
& cette defense s'étend même aux religieux aux-
quels ilest permis de prêcher

,
c'est à-dire

, aux
freres mendians. Le tout pour ne point détour-
ner les laïques de 1 "inftrudion qu'ils doivent rece-
voir dans leurs paroiflses. Les evêques envoyoienc
pendant le carême leurs penitenciers par les villes
& 1 es villages

, pour absoudre des cas reservez
,

ceux qui ne pouvoient pas commodément venir
aux évêques mêmes. Sous ce pretexte plulieurs
particuliers éludaient le precepte de la confession
annuelle à leurs curez ; disant qu'ils s'étoient con-
fclfez au penitencier. Le concile leur défend d'en-
tendre iescontenions des pechez non re[ervez., si-

non par l'ordre de l'évêque &e la permission du
curé.

Un autre abus encore pire regnoit en Provence,
non kulement chez les clercs seculiers

,
mais chez

les réguliers & les moines ; ccll que lor{qu'il y
avoic contestation pour un benefice5 au lieu d'al-
ler d:vant les juges ecclesiastiques

,
qui seuls endévoient connoître, les parties prenoient d'abord

les armes, s'emparaient des églises par violence,
& s'effûrçoient de les conserver de même

:
d'où

suivoient les combats sanglants & quelquefois
des homicides

; car les laïques parens ôc amis des*
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parties venoient a leurs iecours. Le concile détend!

ces voyes de fait: mais depuis elles donnerent oc-
casson aux juges laïques de prendre connoissance disc

possciroiredcs benefices.
Cependant le pape Alexandre allarmé des pro-

grès continuels des Tartares
>

écrivit aux princes,
chrétiens

* aux prélats & aux communautez ,
de

penier aux moyens de resister à ces barbares
, tant

à la Terre sainte qu'ils attaquoient , qu'en Hon-
grie, en Pologne & dans les autres païs ,

d'où ils
pouvoient envahir le ^este de la chrétienté

,
quel-

les forces chaque royaume seroit tenu de leur op-
poser ; quelles contributions d'argent seroient im-.
posées pour cet effet, sur le clergé & sur le peuple»
Enfin le pape leur ordonna d'envoyerau saint siege
des députez pour le concile qu'il prétendoit tenir
sur ce sujet dans 1"oâavede la saint Pierre .c"eft- à-
dire au commencementde Juillet 116l'. Saint Loüis

ayant reçû une lettre du pape sur ce sujet ,
aÍfem-

bla à Paris les évêques 8c les seigneurs de son royau-
me,le dimanche de la passion dixième d'Avrit 12,61 ..
En cette assemblée on ordonna de redoubler les
prieres, de faire des processions, de punir les blas-
fêmes,reprimer les pechez &. lasuperfluitédes ta.
bles 8c des habits. On défendit les tournois pour
deux ans, 8c tous les jeux hors les exercices de l'arc
& de l'arbaleste-.

Pour le même sujet le pape envoya en Angle-
terre frere Gauthier de Reigate , qui y étant ar-
rivé

,
fit avertir tous les prélats du royaume de ve-

nir devant lui à Londres dans la quinzaine de Pâw
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,qnes. Les prélats obéirent ; & le lundi avant la
;£êce de saint Dunllan, c'est-a-dire, le seiziémede
Mai, tous ceux de la partie méridionale d'Angle-

terre s'assemblerent à Londres en presence de
Boniface archevêque de Cantcfrberi. Le Lundi
suivant vingt-troisiéme de Mai

,
les prélats de

la partie septentrionale s'assemblerent à Bever-
lei devant l'archevêque d'Yorc. En ces deux con-
cUes on fit quelquesnouveaux reglemens sur l'eut
<les églises d'Angleterre. Ensuite les prelats en-
voyerent des députez à Rome , pour assister au"
concile qui s'y devoir tenir , & rendre compte au
pipe des délibérations qu'ils avoient faites dans
leurs conciles

,
principalement pour resister aux

Tai tares.On envoyaicces députez à frais communs
tant du clergé (eculier, que du regulier; mais les
religieux exempts , apprirent que les deputez a-
Noient promis aux évêcjuet* avec serment, de ne
rien luiller palTer en cour de Rome contre leurs
intérêts., & de s'opposer aux reguliers. Sur quoi
ceux-ci refuserent de contribuer aux frais de la dé-
,putation ; & les évêques en prirent occasion de
mander au pape, que cette divilion les empêchoic
,de lui donner une réponse certaine. Mais les reli-
gieux exempts , envoyerent après leurs dépurez
particuliers pour empêcher que ceux des évêques
n'obtinrent rien contre eux.

A l'occasion de cette convocationgenerale l'ar-
chevêque de Canrorberi tint son concile provin-
cial à Lambeth près de Londres

, trois jours de-

vant le concile où affilia le nonce, savoir le trei,
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ziéme de Mai. On y ordonna des jeunes, des priè-
res publiques & des processions pour détourner
linvasion des Tartares ; mais de plus

, on y fit tirt
règlement pour conserver la liberté de réglife
contre les entreprises du roi & des juges seculiers,
En voici la substance. Si un évoque ou un prélat
inferieur est appelle par lettre du roi ou de quelque
autre puiiTance à un tribunal seculier, nous lui dé-
fendons d'y répondre, sur ce qui regarde pure-
ment ses devoirs & le tribunal eccienitiquc; ; com-
me de n'avoir pas conféré des bénéfices

,.
d'avoir

prononcé des censures, dédié des églises
, ou f.1Ít¡

des ordinations
; d'avoir pris connoissince des dî-

mes ,
des oblations, ou des limites des paroisses

y
du parjure, du sacrilege

,
des entreprises sur la li-

berté ecclesiastique, ou des actions personnelles
entre clercs. Sur tous ces cas & les autres sem-,
blables, les prélats citez devant le juge seculier ,n'y répondent point ; mais afin de garder au roi
le respedt qui lui est dû, les évêques iront le trou-
ver ou lui écriront

, pour lui declarer qu'ils na
peuvent obéir à de tels ordres, & que de leur cô*

te ils n'entreprennent point sur la jurisdtttion se-
culiere. Que si les officiers ou le roi même con-
tinuent leurs entreprises

,
les évêques mettront

leurs terres en interdit, chacun dans son diocese;
& en cas qu'ils perseverent dans leur endurcifTe>

ment, on étendra l'interdit sur les dioceses entiers.
Parce que les intrusions sont devenues frequen...

tes nous défendons étroitement
, avec l'approba-

tion du concile, à aucun clerc
>

d'occuper de (cn:
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autorité aucune cure, prebende
, ou autre bénéfi-

ce , ou s'en faire mettre en possession par la puissance
seculiere. Autrement il feta excommunié, puis on
le privera des fruits de ses autres benefices, & en-
fin on le declarera incapable d'en tenir aucun. Ili

ctoit d'usage que les évêques faisoient mettre en.
prison les excommuniez

,
j niques à ce qu'ils eussent

îatisfuit, & que le roi accordoit ses lettres pour ces
captures ; mais quelquefois il les refusoit, ou les
vicomtes & les autres officiers délivroient les pri-
sonniers malgré l'évêque. En ces cas le concileor-
donne que les officiers seront excommuniez, &les
domaines du roi mis en interdit. Il défend de même
les captures des clercs par les juges seculiers

,
les

amendes qu'on leur impose
,

les saisies de leurs
biens. Il défend d'empêcher de donner des vivres
a ceux qui étoient refugiez dans les églises. Il con-
damne l'abus que faisoient les officiers du roi & des
seigneurs, du droit.de garde des églises cathedra-
les ou conventuelles, lor[qu'elles' étoient vacantes
en dégradant les terres, sous pretexte d'en perce-
voir les fruits. Enfin il regle quelquesautrespoints
de la jurisdi&ion ecclesiastique. Il faut se souvenir
que cet archevêque de Cantorberi, si zélé pour (oû",

tenir contre leroi même les prérogatives dont l'e-
glise joiiisfoit alors, étoit Boniface deSavoye, onro'
cle de la reine , qui n'étoit monté sur ce grand sie-

ge, que par la pure faveur du roi. sans aucun me*-
rite ecclesiastique.

On tinc aussi plusieurs conciles en Allemagne
,

pour satisfaire à l'ordre du pape, &c se disposcr
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à resister aux Tartares. Varner ou Garnier arche-
vêque de Mayence^ célébra le sien que l'on comp-
.te pour le dix-Ceptiénle de cette province ; & on
y fit plusieurs reglemens utiles pour l'augmenta-
tion du service divin & la reformation du clergé

entre autres qu'un prctre qui retiendroit publique-

ment chez lui une concubine
,

feroit suspens de
plein droit i & s'iL -celebroi-c en cet état il Icroit
chassé du diocese. L'archevêque Verner avoitsuc-
cedé à Gerard l'année precedente iz6Q. Il alla à
Rome faire confirmer son élection &c recevoir le
pallium, 5c y fut sacre par le pape Alexandre IV..

qui la même année H6L> sacra aussi trois autres ar-
chevêques d'Allemagne, Henri de Treves, Hil-
debolde de Breme, & Conrad de Magdebourg.

A Ravenne l'archevêque Philippe Fontaine
^

tint un concile provincial sur le même (ujetde se-

cours contre les Tartares, en consequence de l'or-
dre du pape. En ce concile le clergé se plaignit
des freres Prêcheurs &c des freres Mineurs, di[lnt
qu'ils ne prêchoient point en faveur des dîmes j
qu'ils recevoicnt les confessions qui devoient être
faites aux curez ,

donnoient la sepulture à leurs
paroissiens, & s'attribuoient la prédication à leur
préjudice. Ce qui nous empêche, ajoutoien-A t_iIS5

de lever le sut-)Cide d'argent ordonné contre les

Tartares. Alors Opizon de S. Vital évêque de Par-

me ,
se leva & dit

: Je m'étonne fort qu'on accuse

ces religieux de ce qui leur devroit attirer de gran-
des louanges. C'est Dieu qui ayant pitié de nos be-
soins, a suseite cçs ordres si nombreux, copif#»
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fez des hommes les plus do&es & les plus pieux
de notre tems ; qui non seulement nesongent pas
à ramasser des dîmes, mais sans prendre aucun soin
de leur subsistance & des commoditez de la vie,
vont travailler à la conversiondes nations les plus
barbares.Cediicours rendit L'évêqueOpizonodieux-
à plusieurs personneSi

Ensuite de tous ces conciles les princes chrétiens
& les prélats envoyerent au saint liege des ambassa-
deurs &c des deputez

»
mais la plûpart n"arri-verent

qu'après la mort du pape Alexandre. Il n'étoit plus
à Rome depuis quatre ans -, car n'osant y demeu-
rer, il se retira àViterbe au mois de May 1257. &
y demeura quinze mois jusques au commence-
ment de Septembre de l'année suivante

: puis
il passa à Anagni, ,oùil étoit encore le vingt-uniè-
me d'Odobre 12.6o. Enfin il retournaàViterbe &
y mourut le jour de saine Urbain vingt-cinquiè-
me de May 12.61. après six ans & cinq mois de
pontificat. Il fut enterre dans l'église desaint Lau-
rent cathedrale deViterbe, ôclesaint liege vacqua
trois mois & quatre jours, Entre autres reglemens

pour les inquisiteurs, il leur ordonna de vendre
les biens confisquez sur les heretiques

, & d'en
reserver le prix pour les besoins de l'église Ro-
maine.

Il ne se trouvoità Viterbe que huit cardinaux;
deux évêques

,
celui de: Tusculum Eudes de

Chasieauroux, & celui de Palestrine Etienne Hon-
grois de nation ; deuxprêttes, Jean de Saint Lau-
rent Anglois, & Hugues deSaint Cher du titre de
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sainte Sabine ; quatre diacres tous Italiens
, Ri.:

chard Annibaldi du titre de saint Ange, Ocraviea
de fainte Marie in via Uta : Jean Gaétan de (aine"
Nicolas <5c Ottobon de saint Adrien. Ces huit Car-
dinaux se trouvèrent tellement divisez

,
qu'ils ne

purent convenir d'aucun de leur corps , &s'accor-
derent enfin à élire pape Jacques Panthéon pa-
triarche de Jerusalem, qui se rei contrait à Viter-
be pour solliciter une affaire de ion église. C'est
que lé pape Alexandre avoic donné aux Hospita-
liers le 01-0naÍtere de saint Lazare de Berhanie or-
dre de saint Benoît, en quoi le patriarche preten-
doit que 1 'cg:iie de Jeruialem étoit notablement
le(ée

; & étant devenu pape, il cassa la donation,
Il fut eiu le jour de la décolation de S. Jean vingt-
neuviéme d'Aoust, & couronné le dimanche qua..
trième de Septembre

;
il prit le nom d'Urbain IV.1

& tint ie Íaint Siege trois ans. Il étoit né
, comme j'ai

dic,a.Troyes en Champagne
, avoit été archi-

diacre de Liege
, puis eveque de Verdun

, aprçs
avoir exercé dignement plusieurs légationsdans le
Norr. Incontinent après sa p :oi-liotion il écrivit
aux évéques, pour leur en donner part & deman-
der leurs prieres, comme on voit par la lettre adret
sée à l'archevêque de Reims, en date du mois de Sep-
tembre 12.61. Il écrivit en particulier au roi S Loüis
dont i,I étoit ne sujet, 6c à Philippe son fils aîné, ÔC
leur donna des indulgences.

Le siege de Milan vacquoit depuis quatre ans ,
par le décès de Léon de Perego, arrivé le quator-
ze de Décembre 12.57. Il se trouva deux prercii«,

dans
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dans, Raimond de la Torre, familletrès-puissante
àMilan,&François Settala, qui avoit plus de mé-
rite, mais moins de crédit. Le pape Urbain rejetta
les deux élections, & fit Raimond évêque de Come,
maisSettala céda volontairement. Ensuite le pape
donna l'archevêché de Milan à Otton Visconti
prevôt du chapitre de Desio, & né d'une famille
qui disputoit du crédit avec celle de la Torre. Le
pape lui donna ce grand siégea la sollicitation du
cardinal Octavien Ubaldini qui en passant à Mi-
lan avoit été inCulte par Martin de la Torre fre-
re de Raimond; & Otton étoit effectivement hom-
me capable & courageux. Martin de la Torre, qui
avoit alors toute l'autorité à Milan, ayant appris
ce choix du pape, fit saisir les revenus, non -

Íèulc-

ment de l'archevêché, mais de tous ceux qui fa-
vori/oient Otton; ce qui fut causeque le pape in-
terdit la ville de Milan5 & en 1263. Otton étant
parti de Rome avec le secours du pape, & des Mi-
lanois bannis par le parti contraire, s'avança vers
Milan & le jour de Pâque premier d'Avril, entra
dans le château d'Aronne. Mais il ne fit pas pour
lors plus de progrès, & demeura banni de Milan
encore quatorze ans.

Cependant Nicephorepatriarche Grec de C. P.
etoit venue en diligence à Nymphée avec l'em-
pereur Michel Paleologue, qui ayant manqué son
entreprise sur C.P. étoit retourné en Natolie. Ni-
cephore avoit fait bannir Andronic de Sardes, &
Manuel deThesïalonique, qui desaprouvoient sa
translation d'Ephese à C. P. & il mit deux autres
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évêques à leur place, à Thessalonique Joannice;,
Cydone abbé du monastere des Sosandres, & Ja-
ques Chalaza à Sardes. Incontinent après Nice-
phore tomba malade, & comme on le vit à l'ex-
tremité, on lui proposa de le revêtir de l'habit mo-
nastique ; mais il fut indigné, même de la propo-
sition, voulant mourir patriarche. Son corps fut
porté à Ephese & enterré dans l'église métropoli-
taine. C'étoit un homme sévere, intrépide, prin-
cipalement à l'égard des princes, accoutumé à la

vertu dès sa jeunesse
j mais le peuple le jugeoit in-

trus , non tant pour sa translation, que pouravoir
été transferé du vivant du patriarche légitime. Il ne
l'avoit été qu'un an.

L'empereurMichel envoya le Cesar Alexis Stra-
tegopule, avec quelques troupes contre Michel
despote d'Epire; & comme Alexis devoit passer
près de C. P. l'empereur le chargea de la mena-
cer & donner quelque alarme aux Latins, sans
toutefois rien entreprendre. Alexis confera avec
les chefs de certains volontaires qui tenoient la

campagne pour piller indifferemment les Fran-
çois & les Grecs j & il apprit d'eux que les François
enfermez dans la ville, étoient réduits à la der-
niere extremité, manquant d'argent & de toutes
.choseS

3 & qu'ils venoient d'envoyer le peu qu'ils;
avoient de troupes, assieger Daphnufie, place sur
le Pont-Euxin en Thrace, à mille stades ou cin-

quante lieuesde C. P. Les volontaires, qui étoient
Grecs, firent entendre au Cesar Alexis, qu'il étoit
facile de surprendre la ville en cet état

5
lui offri-
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rent d'y faire entrer ses troupes, 8c le servir si
bien, qu'il s'en rendit en effet le maître la nuit du
vingt-cinquièmede Juillet, l'an du monde 6769.
de J. C. 1 2 61. L'empereurBaudoüin fut réduità se

sauver dans une barque, 8c pana dans l'isle deNe-
grepont, 8c de là en Italie. JuStinien patriarche
Latin, s'enfuit de même. C'est ainsi que les Fran-
çois perdirent C. P. après l'avoir possedéeçinquan-
te-sept ans.L'empereurMichelPaleologueaïantap-
pris en Asie cette nouvelle si surprenante, passa

promptement en Europe 8c vint à C. P. ott il fit
son entrée le quatorzième jour d'Aoust. Il mar-
choit à pied Sans ornemens impériaux, 8c faisbit

porter devant lui l'image de la Vierge nommée
la Conduétrice prétendue peinte par S. Luc, qu'il
laissa au monastere de Studius ; puis étant monté à
cheval, il alla à sainte Sophie ; rendre graces à
Dieu, & de là au grand palais, où il prit son lo-
gement.

Un de ses premiers foins fut de remplir le siége
patriarcale vacant par ledécèsdeNicephore. Pour
cet effet il assembla les évêques, dont les uns fu-
rent d'avis de rappeller Arsene comme n'étant point
dépose canoniquement; les autres s'attachoient à
sa renonciation8c à son refus opiniâtre de revenir.
L'empereur demeura quelque tems irrésolu, crai-
gnant d'un côté qu'Arsène ne s'opposât à ses défi
seins, 8c de l'autre le scandale que causeroit l'élec-
tion d'un nouveau patriarche. Enfin il se détermi-
na à rappeller Arsene, qui se sentoit aussi partagé
entre la crainte de retomber dans les inconveniens
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passez, & le desir de voir C. P. avec la joye de

rentrer dans son siége.
Il vint donc à la priere de l'empereur & du

concile j l'empereur lui fit des excuses de ce qui
s'étoit pasfé, lui rendit de grands honneurs j le me-
na à sainte Sophie accompagné des grands & de

tout le peuple, & le prenant par la main il lui dit :
Voilà votre chaire, seigneur, joiiissez-ei-i mainte-
nant après en avoir été privé long-tems. Il le mit
en possession des revenus du patriarcat ; & fit reta-
blir l'église de sainte Sophie dans son premier état,
reparant à les dépens l'autel, le sanctuaire & les
ambons, les rideaux & les vases sacrez

-, car les
Latins avoientaccommodé cette église à leur usàge,
& détourné de ses ornemens. Enfin il pourvût a
la subsistance des chantres & des ministres sacrez,
& à tout ce qui contribuoit à la décence du Íèrvi-
ce divin. Le patriarche en sçût si bon gré à l'empe-
reur qu'il se rendit plus facile à le couronner une
seconde fois. Car ce prince le desira, regardant le'

recouvrement de C. P. comme un renouvellement
de son regne & de l'empire même.

En cette ceremonie il ne fut point fait mention
du jeune empereur Jean Lafcaris

5 au contraire
Michel Paleologue .exécuta peu après ce qu'il me-
ditoit contre lui depuis long-tems, de le mettre
hors d'état de regner, nonobstant les sermens qu'il
avoit faits quand il fut associé à l'empire. Il le fit
donc aveugler le propre jour de Noël, en lui pre-
sentant un fer rouge près des yeux; puis il le fit
enfermer dans un château sur 1-c.bord de la mer,
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lui donnant suffisamment dequoi subsister ; le jeu-

ne prince avoit environ dix-sept ans. Ainsi Michel
demeura seul maître de l'empire.

Aux quatre-tems du même mois de Décembre,
le pape Urbain fit sept cardinaux, Alexandre IV,
n'enavoit point fait, & ils croient réduits à un petit
nombre ; c'est pourquoi Urbain IV. en créa qua-
torze *,

sept au mois de Decembre 1261. sept au
mois de May 126z. aux quatre-tems de la Pente-
côte. Ces cardinaux furent les suivans. Raoul de
Grosparmi d'une famille noble en Normandie,
auparavant trésorier de Saint Frambaud de Senlis,
& garde des seaux du roi saint Louis, puis sàcré
évêque d'Evreux le dix-neuviémed'Oél:obre12 j 9.
& enfin cardinal évêque d'Albane. Le second Gui
le Gros, autrement Fulcoli ou Foulqueis du nom
de son pere, homme de grande vertu, qui mou-
rut chartreux. Le fils nâquit à saint Gilles en Lan-
guedoc & fut premierement avocat & juriscon-
fuIte fameux, & admis par saint Louis dans soi*

.
conseil le,plus secret. Après la mort de sa,, femme
dont il avoit plusieurs enfans, il entra dans l'état
ccclesiastique &fut archidiacre du Pui en Velai"
puis évêque de la même église en 1257. 8c arche-
vêque deNarbonne en 12 5^. le pape Urbain le fit
cardinal évêque de Sabine ; mais il ne pouvoir se
resoudre à quitter son église

5 8c le roi saint Louis
vouloit le retenir en France encore un an, ausïi-
bien que l'évêque d'Evreux ; il fallut des instances
pressantes du pape, pour les obliger de se rendre

m cour de Rome. Le troisiéme cardinal fut Simon;

AN. 1161*

XII.
Nouveauxcare

dinaux. *

Aion*?At.p>6i\
Rain.nii» n.j-
n£t. n. 51.

Auberyhijl,tllY-
din.tom. i. page
z46.

Gall. thr. te.
1.fol. ;74.

ibid.

ta, 5.p if»
Conc»pr. Narlr

app.p.161.i6S'

R,Ûn.1161, Il..
H.



de Montsilicé, chanoinede Padoüe, recommanda-
ble par sa noblesse, sa bonne mine, la doctrine &
ses moeurs. Il fut cardinal prêtre du titre de sàint
Silvestre. Le quatriéme Simon de Brie, ainsi nom-
mé du pays de sà naissance, chanoine & trésorier
de saint Martin de Tours, fut cardinal prêtre du
titre de Mainte Cecile. Les trois suivans furent car-
dinaux-diacres, [çavoir Godefroi d'Alatri du titre
de [aint George ; Jaques Savelli Romain du titre
de sainte Marie en Cosmedin; Hubert Lombard
du titre de saint Eustache. Tels furent les sept car-
dinauxde la promotionde Decembre 12^1.

Ceux du samedi de la Pentecôte, dernier jour
de May 1262. furent 1. Henry de Su(e, qui su t d'a-
bord archidiacre d'Embrun, puis évêque de Sifle-

ron, puis archevêqued'Embrun,vers l'an 1250. &
enfin cardinal évêque d'Ostie. Il étoit fameux ju-
risconsulte & canonisie; & composa par ordre d'A-
lexandre IV. une sbmme ou recuëil de l'un & de
l'autre droit, celebre dans les écoles, où il est connu
fous le nom du cardinald'Ostie. 2. Anchi^rPanta-
leon natif de Troyes en Champagne & neveu du

pape Urbain, archidiacre de Léon, puis cardinal
prêtre du titre de sainte Praxede. 3. Guy abbé de
Cisteaux Bourguignon de naissance, qui sè trou-
voit en cour de Rome, pour quelques affaires de
l'ordre, fut fait cardinalprêtre du titre de sàint Lau-

rent en Lucine. 4. Guillaume de Brai sur Seine ar-
chidiacre de Reims, 6c doyen de Laon,cardinal prê-

tre de sàint Marc. 5. Annibal Annibaldi de Mo-
laria nobleRomain de l'ordre des freres Prêcheurs *
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il fut professeur en Théologie à Paris, puis à Ro-
me maître du sacré palais, 8c enfin cardinal prê-
tre du titre des douze apôtres. 6. Jourdain Conti
ne à Terracine, soudiacre & vice chancelier de
l'église Romaine, puis cardinal diacre du titre de
saint Cosme &sàint Damien. 7. Mathieu des Ur-
sins Romain cardinal diacre de sainteMarie au por-
tique. Voilà les quatorze cardinaux créez par Ur-
bain IV. dont deux furent papes, Gui le Gros 8c
Simon de Brie.

Mainfroi s'établifloit de plus en plus dans le

royaume de Sicile, 8c le pape Urbain ne lui étoit
pas moins opposé que les prédecelIèurs. Mainfroi
voulant s'appuyer par une puissante alliance, pro-
posa de donner sa fille Consiance en mariage à
Pierre fils aîné de Jaques roi d'Aragdn, qu'il pria
de le reconcilier avec l'église Romaine ; se plai-
gnant de la dureté dont on usoit à son égard, lui
aiant toujours refusé la paix qu'il avoit souventde-
mandée. Le roi d'Aragon se chargea d'en être Ik
médiateur, 8c envoya au pape Urbain un religieux,
par lequel il s'offrit à y travailler en personne. Le
pape lui répondit en substance : Je m'étonne que
vous vous laissiez surprendre aux artifices de Main-
froi, 8c je me trouve obligé de vous donner au
moins une legere connoissance de ses crimes. Après
la mort de son frere Conrad il prêta serment de
fidélité au pape Innocent, 8c le laissa entrer paisi-
blementdans le royaume,l'enreconnoissantvérita-
ble seigneur

5
le pape Innocent de son côté le re-

çut charitablement comme son fils, lui donna par
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pure libéralité la principautéde Tarente, à laquelle
il n'avoit aucun droit, & lui fit de plus de magni-
fiques presens. Toutefois incontinent après il fit

tuer cruellement presque à la vûë du pape, Burel

comte d'Anglone, serviteur fidele de l'église, de
se révoltant ouvertement contre elle, il alla trou-
ver les Sarrasins deNocera; ; avec lesquels ayant fait
alliance il s'empara du Royaume, sous prétexte
de la tutelle de son neveu le fils de Conrad ; puis,

ayant feint que cet enfantétoit mort,ils'est attribué
le royaume comme son héritage, & nonobstant le
défaut de sa naissance, il a pris le titre de roi,
à la honte de la dignité royale & de tous ceux qui
portent couronne j sans avoir horreur d'une telle
trahisoncontreson neveu & son pupille. Ensuite il
s'est emparé, comme il fait encore, des églises va-
cantes du royaume *,

il pille celles qui ne le sont
pas & leurs prélats, dont il charge quelques - uns
d'exactions, & en retient d'autres dans de cruelles
prisons. Il faut celebrer devant lui les divins offi-

ces ,
seulement par mépris des chefs de l'église, &

des excommunications prononcées contre lui par
notre prédecesseur. Il a fait mourir cruellement
quelquesbarons du royaume, pour s'être attachez
au pape & à l'eglise, quoiquede son contentement;
& il a banni du royaume plusieurs grands & d'au-
tres ,

sans épargner ni âge ni sexe. ^
L'eglise n'auroit pas laisse de le recevoir à bras

ouverts, s'il étoit revenu de bonne foi, & nous
avons écouté ses envoyez comme avoit fait le pape
Alexandre; mais ils ne nous ont fait que des pro-

positions



polirions îlluioires.C estpourquoinousne croions
pas qu'il foit de votre dignité d'entrerdans une rel-
le négociation, & encore moins de contracterune
alliance si honteulè,&devous unir si étroitement
à un ennemi de l'église dont vous avez toûjours
pris la defense avec tant de valeur & de succés. La
lettre & du vingt-sixiéme Avril 126*2.

Le roi Íàint Louis avoit aussi traité du mariage
de Philippe Ion fils aîné

, avec Isabelle fille au
même roi d'Arragon

5 & le mariage avoit été ac-
cordé de part! & d'autre dès l'année 1258. en mê-

me tems que les deux rois transigerent sur leurs
prétentions réciproques. Saint Louis s'étoit mê-

me avancé jusques à Clermont en Auvergne cet-
te année 1262. pour Taccomp!inement de ce
mariage

,
quand il apprit celui que le roi d'Arra-

gon vouloit faire entre son fils & la fille de Main-
froi. Alors le saint roi déclara qu'il ne vouloit
point d'alliance avec qui que ce fût qui eût des

engagemens si étroits avec un prince excommu-
nié & ennemi déclaré de l'église. Ce que le pape
ayant appris

,
il en écrivit à làint Loüis une let-

tre pleine de louanges & de remerciemens ; mais
les deux mariages ne laisserent pas de s'accomplir.
Saint Loüis Ce contenta d'un aéte autentique, par
lequel le roi d'Arragondéclara, qu'en mariantson
fils avec la fille de Mainfroi, il ne prétendoit s'en-
gager à rien contre les intérêts de l'égliseRomaine ;
& cette déclaration fut confirmée par le témoi-
gnage de plusieurs évêques, 3c de plusieurs sei-

gneurs.
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Philippe de France épousa donc a Clermont lia-
bette d'Arragon le jour de la Pentecôte vingt-hui-
tiémede Mai 1 262. & le quinzième de Juin Pierre
d'Arragon épouSa Consiance de Sicile à Montpel-
lier, où le roi Jacques s'étoit rendu pour cet effet;
preferant aux remontrancesdu pape l'esperancedu
royaume de Sicile

,
qui ne fut pas vaine, comme

on verra dans la fuite.
Le pape Urbain offrit ce royaume à feint Louis

pour un de ses enfans ; mais le feint roi craignit de
faire tort à Conradin

,
qui sembloit en être l'heri-

tier légitimé, ou à Edmond d'Angleterre, à qui les,

papes precedens avoient donné cette couronne.
Surquoi le pape Urbain écrivit à Albert de Parme
son notaire & son nonce ,

qu'il avoit chargé de

cette négociation. Dans cette letrre le pape lotie
extremement la delicatessè de conScience de feint
Loüis ; mais il charge Albert de le rassurer sur cc'
sujet ,& de luideclarer que le droit du saint siegea.
été bien examiné par le pape & les cardinaux,qui
ont aussi leur conscience à garder

,
& sont bien

éloignez de vouloir faire tort à personne. Au re-
fus du roi, Albert étoit chargéd'offrir la couronne
de Sicile à son frere Charles comte d'Anjou & de
Provence,à qui il 1"avoit déja offerte neuf ans au-
paravant de la part d'Innocent IV.

Saint Louis témoignoit au nonce Albert Ut1
grand desir de lècourir l'empire de CLP. c'est-
dire l'empereurBaudoüin & les Latins, qui préten-
doient y rentrer ,

c'est pourquoi le pape Urbain
lui écrivit une lettre, où il dit en substance

: Vous
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êtes le seul des princes Chrétiens qui compatilïèz
sincerement aux maux de l'églisè, & qui êtes roû-
jours prêt à la secourir. Ainsi dans l'extrême af-
fliction que nous a causé la perte de C. P. nous
avons d'abord tourné les yeux vers vous, & nous
vous avons envoyé l'évêque d'Agen pour traiter
de cette affaire avec vous & avec les prelats de
vôtre royaume. Cet évêque étoit Guillaume de
Pontoise auparavant prieur de la Charité

,
puis

abbé de Clugni, qui mourut l'annéesuivante12 6 3.
le dix-septiéme Novembre, & est enterré à saint
Martin des Champs à Paris. La lettre du pee à
Saint Louis continue ainsi

:
Mais notre douleur a

été depuis peu cruellementrenouvellée par la ve-
nue de l'empereurBaudouin, des ambassadeursdu
duc Rainier Zeno

,
& de la commune de Venise

,
& de plusieursautres Latins de Romanie ; voyant
cet empereur assisi chassé par les Grecs fchisiiiati-

ques, à la honte éternelle des Latins.
Nous désirons donc procurer un promptsecours

à cet empire
,

& par consequent à la terre sainte
dontl'interell s'y trouve joint

5
d'autant plus que

les seigneurs Latins, qui font encore les maîtres
des principautez d'Achaie

,
de laMorée&;desMes

voisines,font prêts à s'opposerfortementpar terre
£ux usurpateurs avec des troupes considerables

,
& les Venitiens par mer avec une flotte magni-
que de galères offrant même le passage gratui-
tement à tous ceux qui viendrontau secours.Cest
pourquoi nous vous envoyonsAndré de Spolette
archidiacre de Paphos notre chapelain

,
auquel
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vous pourrez ajoûter foi sur tout ce qu'il vous di-
ra de vive voix

y- vous priant d'étendre votre pro-
tection sur l'empire deRemanie, & d'exciter les
prelats de votre royaume à contribuer d'un sub-
side honorable

, comme nous leur avons enjoint
par d'autres lettres, suivant qu'ils en seront requis
par l'évcque d'Agen. La lettre est du cinquiéme
de Juin 1261.

Vers le même tems le pape donnacommissionau
provincial des freres Mineurs en France

,
de faire

prêcher dans tout le royaume par les freres de son
ordr*,la croi[adecontre Michel Paleologue, avec
la même indulgence que celle de la terre sainte

; &
quarante ou cent jours d'indulgence à ceux qui
viendroient aux sermons de la croisade.

Paleologue cependant n'étoitpas en repos à C.
P. Quand le patriarche Arsene apprit qu'il avoit
fait aveugler le jeune empereur Jean

,
il en fut pe-

nétré de douleur, & ne se poflsedantplus, il mon-
toit &descendoit par toute sa maison, jettant de
grands cris, se frappant la poitrine

, prenant à té-
moins le ciel & la terre, 3c appel tant au recours tou-
te la nature. Ensuite ayant assemblé les prelats qui
se trouverent auprès de lui, il leur representa que
Paleologue s'étoit mocqué de lui & de Dieu en vio-
lant ses sermens, & leur demanda ce qu'il falloit fai-
re ,

afin qu'il ne profitât pas impunément de son
crime. Nousne pouvons,ajoûta-t'il, nous dispen-
ser d'agir, quand ce ncseroit que pour ne paraître
pas l'autoriser par notre silence. Les prelats ténloi-
gnerent l'horreur qu'ils avoient de ce qui s'étoit
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palle
j & la dilpoiirion où ils étoient de suivre en

tout la conduite du patriarche. Il resolut d'uier
de toute Ion autorité contre l'empereur Michel,
8c les autres n'osèrent s'y opposer quelque crainte
qu'ils eussent de ce qui en pouvoit arriver. Le pa-
rriarche Arsene prononça donc l'excommunica-
tion contre Michel Paleologue en lui reprochant
son crime j seulementpour ne le pas pousser à bout
8c ne pas attirer de plus grands maux ,

il permit au
clergé de chanterdes pricres pour lui, 8c lui-même
continua de le nommer dans la liturgie.

Paleologue souffrit patiemment la censure, 8c
se sournit du moins en apparence j il ne se plaignit
point 8c se contenta de s'excuser comme il p-'ùt

,esperant que s'il cedoit pour quelque tems 'à la
juste indignation du patriarche

, 8c témoignoic
ensuite du repentir

,
il obtiendroit bien-tôt l'ab-

solution. Ainsi pendantplusieurs jours il porta des
habits modestes comme un penitent j 8c cepen-
dant sa conscience ne le laissant point en repos il
fit parler au patriarche par des personnes de pieté
8c amis du prélat, le priant instamment de l'absou-
dre

,
vû qu'il se repentoitdesa faute, 8c de lui im-

poser telle satisfadtion qu'il voudroit ; puifqu'on
ne pouvoitfaire que ce qui avoit écefait ne l'eûtpas
été. Les mediateurs rapporterent au patriarche ce
discours de l'empereur, y ajoutant encore du leur,
pour faire leur courau prince. Mais le' patriarche
sans les écouter leur dit : J'ai reçu dans mon rein
une colombequi s'est changée en serpent, 8c m'a
fait une blessure mortelle. L'empereur crût qu'il
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réiiffiroit mieux en parlant lui-même au patriar-
che jil le vitplusieurs fois, le priant d'apporter à
son mal le remede convenable. Le patriarche lui
répondoiten termes généraux, de faire ce qu'il fal-
loit, disant que les grands pechez demandoient
une grande réparation. L'empereur après l'avoir
pressé de s'expliquer lui dit: Quoi donc m'ordon-
nez-vous de quitter l'empire ? En même tems il dé-
tacha son épée & la lui presenta pour le fonder.
Le patriarche étendit promptement la main pour*
prendre l'épée ; mais l'empereur la retint, & lui
reprocha qu'il en vouloit donc à sa vie. Toutefois
il se découvrit la tête, & se jetta aux pieds du pa-
triarcheen presence plusieurs personnes.Le pre-
lat persista constamment dans son refus, & com-
me l'empereur continuoit delepressèr

,
il sè retira

dans sa chambre 8c lui ferma la porteau visage. En-
fin l'empereurpar plusieurs instancesréitérées pei>
dant deux ans, ne put jamais le fléchir.

Cependant Paleologue envoya plusieurs arn^
bassades au pape, craignant toujoursde la partdes
Latins, & cachant bien qu'ils ne demeureroient
pas tranquilesà son égard. Il envoya donc souvent
au pape avec des prenons, tant.pour lui que pour
quelques-uns des cardinaux

,
& des autres qui

avoient du credit auprès de lui. Une de sès ambaf-
sades fut executéepar Maxime Alufardmoine,An-
dronic Muxalon, & Michel Abalante ; & la lettre
qu'ils apporterent de la part de Michel Paleologue
qualifioit Urbain, pape de l'ancienne Rome, sucr
ççfTeur du trône apostolique & pere spirituel de

AN. 1262,

XVI.
Paleologueccrit
au pape.
Pachy, ç. 18.

a". Rain. iz63
H.Z3.



J empereur. Ce prince témoignoit un grand desir
pour la paix & la concorde, & marquoit qu'il
avoir déja écrit au pape pour ce sujet aussi-tôe
après la prise de C. P.

Mais, ajoûtoit-il, j 'ai été sensiblement affligé
d'apprendre que vous avez excommunié les Ge-
nois pour avoir fait allianceavec moi, & que vous
les pressèz de la rompre. Je m'étonne que vous qui
tenez le premier rang entre les évêques preferiezla
guerre à la paix, & à l'amitié entre les Chrétiens,
tels que font les Genois & les Grecs:. Il décrivoit les
grands maux arrivez à la chrétienté depuis les con-
quêtes des Latins sur les Grecs j la profanation
des églises, la cessation des divins offices

,
les sa-

crileges. Or
,

continuoit-il
,

puisqu'on ne peut
faire que le pasle ne foit arrivé

,
il faut du moins

pour l'avenir faire cesser les inimitiez & les ièan-
dali

y
& comme je le desire de tout mon coeur ysi vous y voulez penser sincerement, rien ne peut

empêcher un si grand bien. Cétoità vous qui êtes
notre pere à nous prévenir, & toutefois j'ai bien
voulu vous offrir la paix le premier

,
protestant

devant Dieu & ses anges, que si vous la refusez,
je n'aurai rien à me reprocher. Je ne parle quant à
presènt ni des dogmes ni des ceremonies de la
religion. S'il y a quelque different sur ce sujet, il
sera plus facih: a terminer quand la paix sera faite.
Enfin je vous prie de m'envoyer des nonces, qui
ayent veritablement l'espritde paix, & j'attens par
eux votre réponse.

Quand le papeeut reçû cette lettre dePaleolo-
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gue ,
il destina à la nonciature de Grece

, quatre
freres Mineurs

,
Simon d'Auvergne

,
Pierre de

Moras, Pierre de Crest& Bonifaced'Yvrce; mais

comme ils étoient alors en des pais éloignés, le

pape ne put les envoyer aussi-tôt qu'il auroit vou-
lu. D'ailleurs la guerre que les Grecs faisoient à
Guillaume de Ville-Hardouin prince d'Aachaie

,
& aux autres Latins du pais, retint encore le pape,
qui craignoitque Paleologuen'eut changé de vo-
lonté

5
ensin il les envoyaen 1265. avec une lettre

à l'empereur, datée du vingt-huitième Juillet, où
il témoigne une grande joie des avances qu'il fait

pour la paix & l'union, & un granddesir de la con-
clure. En ce cas, dit-il

, nous vous ferions voir
combien la puissance du saint siege est utile aux
princes qui font dans sa communion 8c ses bonnes

grâces. S'il leur arrive quelque guerre ou quelque
division,l'égliseRomaine,col11111e une bonne mère,
sejetteentre-eux, leurôte les armes des mains, &
par ion autorité les oblige à faire la paix. Les rois
catholiques de leur côte, s'ils ont quelquedifférent
enièmble,ou si leurs vassàux se revoltent,ont ausib-
tôt recours à cette eglise pour lui demander son
conseil & ion secours ; & ils reçoiventd'elle infail-
liblement la paix & la tranquillité. Elle sert aussi de

mere aux princes qui viennentà la couronne, étant
encore en bas âge ; elle les gouverne,les protege, &
les défend quand il est neceiïàire

,
même à ses dé-

pens , contre les usurpateurs. Voilà en quoi on
mettoitalors la grandeur de l'église ou plûtôt de
1$ cour de Rome.

*
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La lettre continue : Si donc vous rentrez dans
son sein, elle attirera pour appuyer votre trône,
non feulement le secours des Genois & des autresLatins

, mais .s 'il est besoin
,

les forces de tous les
rois & les princes catholiques du monde entier
Mais came que vous serez séparé de l'obéïlfJoce du
saisit liege

, nous ne pouvons souffrir en conscience
que ni les Génois, ni quelques autres Latins que
ce soie vous donnent du secours. Quant au pillage
des églises & aux autres desordres semblables, au-
cun homme sensé ne peut les imputer à tous les
Latins, mais aux voleurs particuliers

, ou plutôt
à ceux qui par leur schisme ont attiré ces malheurs.
Or comme la paix ne seroit point ferme si ellen'a-
voit la foi pour fondement, vous n'avez pas dû la
mettre avant les dogmes & les cérémonies de la re-ligion

: toute paix & toute concorde n'en: qu'un
;Ld)*eâif qui doit suivre ce suMantif. Ainsi par-loir

- on alois dans les affaires les plus sérieuses.1
Mais ce qu'il est plus important de remarquer,
c est que suivant ce raisonnement du pape ,

les
Chrétiens ne pourroiert jamais faire de paix soli-
pe. aveç des gens de différente religion

: ce qui
vient de l'équivoque du mot de foi

, pris tantôt
pour la créance des veritez révelées, tantôt pour la
fidélité dans les traitez..

Avant que Paleologue eut reçu cette ré-panse, il
écrivit au pape Urbain une autre lettre où il dit

:Du tems des empereurs nos predeceiTeurs, on asouvent envoïé de part & d'autre, des anil-)afsa-
deurspour trav ailler à la réunion des éelifesimais
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ils n'ont pu la procurer, faute de pouvoir s'expli-

quer ensemble immédiatement; étant réduits à se
servir d'interpretes ignorans. Or la veille de Noël
de l'année derniere, quatrième de notre regne, c'é-
toit l'an 12.62.. Nicolasévêque deCortone est venu
nous trouver comme nous l'en avions prié, sachant
qu'il est grec d'origine

, & nourri dans l'église Ro-
maine ;

ensorte qu'il sait parfaitement la doétrine:
des deux églises. Il nous l'a donc expliquéeen grec
comme elle a été enseignée par les peres Latins, sa-

voir les p'apesSylvestre
,

Damase
,.

Celectin
,
Aga-

thon Adrien Leon legrand & le jeune, Grégoire
le dialogue : les évêques Hilaire de Poitiers, An14
brosse de Milan, Augustin d'Hippone, Jérôme,»
Fulgence;& les autres. Et nous avons trouvé cette
doétrine conforme à celle de nos peres Athanase
d'Alexandrie, Basile de Cesarée en Cappadoce..
Gregoire le theologien, Gregoire de Nysse, Jean
Chrysostome, &les deux Cyrilles. C'est pourquoi
desirant sincerement l'union, nous vous envoyons
cet cvêque

y
& vous prions de nous le renvoyer

promptement avec des légats de votre parc , pour
consommer ce grandouvrage On voit ici les peres
tant Grecs que Latins les plus estimez des Grecs.,
Le pape ne fit réponse que l'année suivante le vingt
deuxiéme de Juin. Il y témoigne une grande joie
des bonnes dispositions de l'empereur, & lui ren-
voie l'évêque de Cortone avec deux freres mineurs,
Gerard dePrato, & Rainier de Sienne, en qualité
de ses nonces.

En attendant le succès de cette négociation
,

le
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pape ne laissoit pas de pourvoir aux frais de la

guerre pour le retablissement de l'empereur Bau-
douin. A cette fin il envoïa deux nonces en An-
gleterre, Leonard & Berard, qui convoquerent une
grande assemblée des évêques & du clergé à oiiest-
minster après la fête de la Trinité, qui cette année
f1.63. étaitle vingt.septiéme deMai. Ils répondi-
rent nettement qu'ils ne vouloient rien contri-
buer pour ce sujet, tant à cause de la division qui
regnoiten Angleterre entre le roi & les seigneurs

,
que pour tadisettecausée par sterilité de la terre;
éc ils dirent

,
qu'ils devoient plûtôt subvenir à

leur roi & à eux-mêmes, qu'à un prince étranger.
Le clergé de France refuÍa de même le secours
pécuniaire pour le recouvrement de C. P. com-
me on voit par les reproches qu'en fit le pape aux
lesprovinces de Reims, de Sens & de Bourges ; &
es prélats deCastille & de Leon firent un pareil

tefus.
Les prélats de France ne furent pas si difficiles

pour le secours delaterresainte. Bibars Bondocdar
sultan d'Egypte quatrième des Mammelucs,vint
cette année le quatorzième d'Avril devant Acre
avec trente mille chevaux

:
le lendemain il brûla

les jardins, ,& s'avança jusques aux portes de la
ville

, qui fut en grand péril. La cause de cette in-
suIte fut que les Templiers & les Hospitaliers ne
vouloient pas rendre au sultan quelques esclaves,
suivant leurs conventions

,
quoi qu'il vou lût

rendre de se part ce qu'il devoit. Dans le même
mois les Sairasins détruisirent le monastere de
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tlechléem. Sur ces nouvelles le pape Urbain écri-
vit à s. Louis une grande lettre pleine de lamen-
tarions , ou il dit que le sultan deBabytone. c'est:-
à-dire d'Egypte, est venu contre la foi des traitez,.
camper avec une grande armée, entre le montThabor &Naïm, & s'est rendu maître de tout le:'

pais jusques aux portes d'Acre. Il a même en hai-
ne du nom Chrétien fait abattre & raser entiere-
men l'église de Nazareth

,
dans l'enceinte de la-

quelle la Vierge saluée par l'ange a conçu du saintr
Esprit. Il a démoli l'église du montThaboroù J. C.
s est transfiguré, & oÙ. il a apparu à ses disciples
après sa ré{urreétion. Cette destruction des lieux
saints est remarquable pour la suite de l'histoire.
Le pape conclut sa lettre en exhortant S. Loüis
à envoyer un prompt secours à la terre Cain-,
te, attendu que le sultan menaçoit de reve-nir au printemps

r
la datte est du vingtième*

d'Août.

*
Pour cet effet il- envoïa en France l'archevêque*

de Tyr en qualiré de légat; & on -tint une a{sem-..
blée à Paris à l'odtave de la saint Martin, c'efi-a-dÍ--
re le dix huitième de Novembre 12.63. où l'on or-donna ce qui suit. Le légat remettra au roi les-
lettres dont il est porteur, & qu'il a fait lire tou-chant la levée du centiéme des revenus eccle-
siafliques, pour le secours dela terre fainte

; & il
ne se servira plus de ces lettres contre ceux qui
obeiront à l'ordonnance des prélats qui est telle.
Les prélats ont accorde, tant pour eux que pourleur clergé, non en venu dela lettre du pape, ni
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jrôr aucune contrainte, mais volontairement &
de leur bon gré pour le besoin dela terre sainte unsubside de vingt sols par cent livres: auquel per-
sonnene fera contraint par la puissance seculiere,
mais chaque prélat y contraindra le clergé de son
diocese par censures ecclesiastiques. Le curé ou au-
tre, dont le revenu n'excède pas douze livres pa-rais, ne paiera rien s'il ne veut. Cette subven-
tion dureracinq ans, & sera payée moitié à la saine
Jean, moitié à Noël. Les chanoines ne paieront):
rien de leurs distributions quotidiennes, pourvu
que la bourie commune du chapitre paie la sub-
Vention,

On peut rapporter à cette assemblée du clergé
de France à Paris, une remontrance que tous les
prélats firent i saint Loüis-, felon le recit du fire de
Joinville qui s'y trouva- present. L'évêque d'Au-
Xerre qui porra la parole etoit Gui de -Mellot., &te-
noit cefiegedepuis l'an 12.46. Il dit au roi: Sire,tous
ces prélats me font dire que vous laissez perdre la re-ligion. Leroi roieffraiéde cette proposition fitJesigne
de la croix, & dit

: Eveque, dites-moi comment ce-la se fait. Sire, reprit l'évêque, c'est qu'on ne tient
plus compte des excommunications

, car aujour-
d'hui personne ne veut faire fatisfadion àPcglise,..
on aime mieuxmourir excommunié; c'est pou rquoi^
nous vous prions tous d'une voix pour Dieu, &
parce que c'estvoire devoir, devauloir bien com-mander à tous vos baillifs, vos prévois ,

& vos
autres officiers de justice, qu'ils contraignent pas
saisie de ses biens, celui qui aura été excômmu-
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nié par an & jour , a se faire abloudre. Le roi ré-'
fondit que très

-
volontiers il donneroit cet ordre

a l'égard de ceux que les juges trouveroient. avoir
.

fait tort à l'égliseouà leur prochain. Mais
,

reprit
l'évêque, il ne leur appartient pas de connaîtrede
nos affaires. Et le roi reprit, qu'il ne le feroit pas
autrement. Car, ajouta-t-il, il seroit contre la
raison quejecontraignisseà se faire absoudre, ceux
à qui les ecclesnllicjues feroient tort sans qu ils^ut
sent oüis. Vous avez l'exemple du comte de Bre-.

tagne ,
qui pendant sept ans a plaidé contre les pré-

lacs de la province tout excommunié
, ôc a si bien,

conduit son affaire, qu'enfin le pape les acondam-

nez envers lui. Donc si dès la premiere année je
Tavois voulu contraindre à se faire absoudre, il
eût été obligé de laisser aux prélats ce qu'ils lui
demandoient injustement, en quoi j'aurois gran.
dement offensé Dieu & le comte de Bretagne. Les
prélats n'eurent rien à repliquer à cette réponse

du roi.
Deux conciles du même temps font voir les

maximes du clergé sur cette matiere ,
ils sont

tous deux de la province de Bourdeaux tenus par
l'archevêque Pierre de Roncevaux :

le premier à
Cognac en 12.62.. qui étoit la premiere année de
son pontificat. On y lit ces paroles ; Ceux que la

crainte de Dieu ne détourne pas du mal, doivent

être retenus par la peine temporelle
: c est pour..

quoi nous ordonnons que. les barons les autres
qui ont jurisdiél:iontemporelle

,
soient contraints

par çe^Cure gcclesiafltique, de çontraindre les es-
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communiez a rentrer dans le sein de l'église
, par

saisie des biens situez sous leur jurisdiétion ou au-
trement. L'autre concile tenu cette année 12.63.

porte que celui qui aura souffert l'excommunication
pendant un an, seroit réputé heretique, & dé-
noncé comme tel ; ce qui aboutiffoit à le soumet-
tre aux peines temporelles portées contre les héré-
tiques par les loix. Il est dit aussi que chaque curé
aura un papier contenant les noms des excommu-
niez ,

afin de pouvoir les dénoncer
,
felon qu*i! lui

fera enjoint par le juge. Personne ne sera tenu pour
absous des censures, même à l'article de la mort ys'il n'apert de son absolution par lettre du juge
qui avoit prononcé la censure.

L'empire d'Allemagne étoit encore vacant de-
puis la mort deFrideric, e'est-à-dire, depuis plus
de douze ans y & les deux contendans Alfonse roi
de CaL1:ille, & Richardcomte de Cornoü.aille) pres-
soient le pape de décider la question de leurs élec-
tions. Des, l'année précédente l'archevêque de
Maïence avoit indiqué aux électeurs une dietepour
proceder à une nouvelle élection

; & quelques-uns
prétendoient élireConradin, clest-à-dire,.Ie le jeune
Conrad, petit-fils de l'empereur Frideric. Mais le
papeUrbainen étant averti par le roi de Bohême,
réitéra la défense faite six ans auparavant par Ale-
xandre IV. d'élire Conradin

,
fous peine de nullité

& d'excommunicationcontre les éleéteurs. La let-
tre est du troisiémede Juin

1 z6u
Cette année 1163. le roi Alfonse renouvella ses

instances auprès du pape pour obtenir la couronne
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imperiale, mais avant que de juger la question aufond
,

le pape Urbain voulut regler les qualitez
des par .cies,, & après avoir oui leurs raisons il donna
le septiéme d'Août une bulle

, par laquelle il dé-
clare avoir relolu de nommer dans ses lettres l'un.
& l'autre roi des Romains élu

,
sans porter de pré-

jugé pour l'un ni pour l'autre. Le pape Urbain %

I exemple d'Alexandre ion 'prédece£feurJ eût bien
souhaite que ce grand différend se fût terminé
par un accommodement entre les parties ; mais
après avoir tong-tems attendu, &lesavoir fait con-
venir de s'en rapporter au jugement de l'égli!èRo..
maine, il lour envoya des nonces qui lesciterent
à comparoître devant lui le sécond jour de Mai
de l'annéee sui vance 12.64. comme il paroît par la
bulle donnée à Orviette l.e dernier jour d'Aoûc
x 2.63. & Tannée suivante il accorda encore un délai
d'un an jusquesà la saint André 12.65. mais lepapç
Urbain ne vécut pas jusques la\.

En Italie Mainfroi se fortifioit de plus en plus;
& avoit attiré à son parti les Sienois, les Pisans, 8c
la plus grande partie de laTosca.ne: il s'avançoit
meme dans la marche d'Ancone &dans d'autres
terres de l'état eccle/i a/tique. LepapeUrbain crut
donc devoir proceder contre lui

; & premièrement
le jeudi saint qui cette année 12,63. fut le vingt-
neuvième de Mars ,

il les cita publiquement de...'

van,t 11 multitude des si.deles qui venoientde tou.
tes les parties du monde au saint siege en cejo.ur
solemnel

; 6c la citation fut affichée aux portes
des églises d'Orviette où le pape faisoit sa resir

dencç
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Jence. Elle portoit que Mainfroi comparoîtroit
dans le premier jour d'Aoust en personne, ou par
procureur , pour facisfaire au saine siége sur plu-
sieurs chefs, (avoir la deLl:ruéèion de la ville d'A...
riano, qu'il^voit fait ruinerde fond en comble par
les Sarraiins, le meurtre de trois personnages de
marque & de plusieurs autres :

le mépris des cen-
fares ecclesiustiques, au prejudice desquelles ilfai-
soit celebrer devant lui l'office divin depuis plu-
sieurs années, non sans soupçon d'heresie ; la fre-
quentation avec les Sarrasins, qu'il tenoit auprès de
lui & les preferoit aux Chrétiens; & il est vrai que
dès rannée 12.60. il en avoit fait venir grand nom-
bre en Italie. Enfin le pape accusoit Mainfroi d'op-
primer le roïaume de Sicile par des exactions in-
tolerabl,es,

Qjoi que cette citation n'eût point été {igrú-
iîée perionne)!emenc à Mainfroi, & qu'il ne l'eue
apprise que par la voye publique : il ne voulut
pas donner sujet au pape de I'acçuscr de conr
tumace, & il lui envoya au terme prescrit pto-
poser ses excuses. Le pape ayant oüi ses envoïez,
lui donna un délai jusques à l'oétave de la saint
Martin

,
c'e(t à-dire le dix-huitiéme de Novem-

bre. Comme le terme approchoit, Mainfroi dépê-
cha d'autres envoyez ,

qui dirent que voulant ve,.
nir se presenter en personne, il demandoit seure-
te pour entrer dans les terres de l'état ecclesiasti--

que , avec une suite convenable à sa dignité ;
le

pape lui prescrivit de n'amener pas plus de huit
çens personnes, dont il n'y auroic que cent ai>
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més, & (oixante & dix chevaux; & qu'il ne pour-
roit demeurer plus de huit jours dans l'état tccle-
fiastique

:
le tout sous peine d'excommunication.

Le pape envoya deux nonces pour recevoir le fer-
ment de Mainfroi sur ce s<'jct

, communion voit par
si lettre du onzième de Novembre

: mais cette né-
gociation fut sans effet, aussi -blen que les exhorta-
tions & les menaces que le pape fit aux Sienois &
aux Pisans pour les détacher du parti de Mainfroi.
Sur la fin de l'année le pape mit en, interdit le

royaume de Sicile : mais voyant que Mainfroi & ses
adherens se moquoient d.s censures, & qu'elles
tournoient au prejudice de la religion ; il modera
l'interdit au commencement de l'année suivante
1164. en permettant que l'on dît la messe basse,
& que l'on administiâc les sacremens dans les
églises à portes fermées

>
&c les excommuniez

exclus.
Cependant le pape continuoit de negocier avec

Charles comte d Anjou & de Provence, pour le
royaume de Sicile, n'attendant plus rien du roi
d'Angleterre, trop occupé de se maintenir dans son

propre royaume. Le pape envoya donc en France
Barthelemi Pignatelli archevêque de Cosence ,homme plus militaire qu'ecclesiastique, qui étant
mal avec Mainfroi, se retira auprès d'innocentIV,
& ce pape le fit archevêque d'Amalfi en 1254 puis
sept mois après il le transfera à Cosence. Le pape
Alexandre l'envoya en Calabre avec des troupes
pour faire la guerre à Mainfroi: mais ayant été
trahi,, il fut obligé d'abandonner même son dio-,
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cese & de revenir auprès du pape. Tel etoit l'ar-
chevêque de Cosence, qu'Urbain IV. envoya au
roi Lune Louis en 12.63. pour l'exhorter à aider
Charles d Anjou son frere à la conquête du royau-
me de Sicile. L'archevêque fut aussi chargé de né-
gocier auprès du roi d Angleterre, pour le faire de-
aler de ses pretentions sur la Sicile à cause de ion
fils Edmond.

Le pape envoyoit encore un legat particulier
pour 1 Angleterre, sçavoir le cardinal Gui Fulcodi
évêque de Sabine

,
chargé de procurer la paix en-

tre le roi & les barons, il étoit porteur de plu-
fleurs bulles dattées du vingt-deuxième de No-
vembre 1163. & des jourssuivans, & avoir pouvoir
non seulement d'user de censures contre les rebel-
les, mais encore de faire prêcher la croisade con-
tre eux, car on appliquoit ce remede à tous les
grands maux. En même temps le pape écrivit au
roi saine Loüis, d'employer sa médiation pour ap-
passer la guerrecivile d'Angleterre

, & ce prince le
fit si efficacement, que le roi Henry de ion côté
& lesseigneurs Anglois du leur, le cho.siientpour
arbitre.

Le compromis fut paue à Ooïnsor le diman-
che d'après la sainte Luce, seiziéme de Dtcem-
bre 11É3. Ôc portoit que le roi Louis devoit pro-
noncer sa sentence avant la Pentecoste : mais il
n'attendit pas ce terme. Il fit venir les parties a
Amiens, où le roi Henri se rendit en personne 8c
plusieurs seigneurs aussi. il écouta & examina soi-
gneusement ce qui fut proposé de part & d'autre,
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principalement touchant le règlement fait a Oxford
en 1158. où il trouva qu'on avoit beaucoup dérogé
au droit ôt à la dignité royale, &quc cette conven-
tion avoit eu de facheuses suites, troublant le royau-
me d'Angleterre

,
déprimant les églises, causant.

des pillages & de grands dommages à plusieurs per-
sonnes, tant naturels quétrangers

:
enfin qu'on

avoit sujet d'en craindre encore à l'avenir de plus fu-
nefles effets. Sur ces confédérations le roi Loüis aiant
pris conseil des (eigneurs François & de plusieurs

autres personnes de probité
, prononça sa sentence

arbitrale, par laquelle il casfa le reglement d'Ox-
ford, vu principalement qu'il avoit été déjà caCc

par le pape : déclarant le roi & les barons d'An-
gleterre quittes ôc déchargés de tout ce qu'ils a-'
voient promis par cet Acte ; & ordonnant que
toutes choses seroient rétablies en l'état où elles,
étoient auparavant. Cette sentence fut prononcée
le vingt -

troisiéme de Janvier 12.65. c'cst-à dire;

12.64. avant Pâq les ; & l'on voit ici un iJluflre:
exemple de la haute réputation de jnstice & de
fage(Te que le roi saint Loüis avoit chez les étran-r

gers.
Il avoit grand om de faire adminiltrer la juiti^

ce à son peuple, & outre les jurisdidtions ordinai-
res, ilfaiCoit tenir près de lui celle que l'on apel-
loit les Plais de la porte y

d'où sont venues les Re..,
queues du palais. C'étoit trois ou quatre seigneur*
qui faisoient cette fonction par son ordre

, & lui
en rendoient compte ensuite. Souvent en été après.
avoir oui lamcsse, il alloic se promener au bois, dCJ.
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Vincennes
,

a'asseoit au pic d'un chene, & fai-
soit asseoir ces seigneurs auprès de lui : alors tous
ceux qui avoient aff ire à lui venoient lui parler,
sans qu'aucun huissier ni autre les empêchât. Le roi
demandoic tout haut de sa bouche si quelqu'un a-
voit partie, &: appelloit quelques seigneurs pour les
expedier ; mais s'il trouvoit quelque choie à redire
aux plaidoyez des avocats, lui-même lesreprenoic
gracieusement. Il tenoit quelquefois ces audien-
ces au jardin de son palais à Paris, où est à present
la place D.iuphine. Le Cire de Joinville qui rappor-
te tout ceci, étoic souvent de ces juges de la
porte.

La même année 12.64. le pape Urbain envoya
en France Simon de Brie cardinal de sainte Ce-
cile

, en qualité de légat, avec charge de deman-
der au clergé une décime pour la guerre contre
Mainfroi, & de traiter avec Charles d'Anjou
des conditions ausquelles il devoit recevoir lo
ioyaume de Sicile, reÍeIVant au pape de lui en
donner l'investiture. La commission est du vingt-
cinquième d'Avril; 8i le troisiéme de Mai le pape
écrivit à saint Loüis une lettre, où il lui represente
ainsi le peril où la religion étoit exposée en Italie

>

par la geurre qu'y faisoit Mainfroi, sur la, nou-
velle qu'il avoit euë du traite avec le comte
d'Anjou, Il s'est mis en possession, dit le pape,
de plusieurs églises cathédrales & de plusieurs
monasteres

,
où il protege des intrus , & en

donne d'autres en commande comme il lui plaît,
tournant les revenus à son usage ; cependant les;
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heresies pullulent presque par toate i'Latie, la
foi catholique est déprimée, le lervice divin di-
minue ,

lesloix & les libertez eccksiastiques fou-
lées aux pies. Les prélats & les clercs sont envoïez
en exil, jettez dans des priions, mutilés ou mis à
mort. Les lieux consacrez à Dieu sont dépouil-
les de leurs biens, & convertis a des ulages pro-fanes. On furce quelques ecclesiastiques à cele-
brer les divins offices dans des lieux interdits

,àc a administrer les sacremens à des excommu-niés.
A ce sujet se raporte ce que dit MatthieuSpinelli,

qui vint l'automne suivant dans l'armée de Main-
froi

: Le troisiéme de Septembre 1164. vinrent trois
nobles envoyez par les Napolitains, pour prier le
roi de faire la paix avec le pape; parce que la ville de-
meuroit excommuniée, & l'archevêque nevouloic
pas que l'on dit la melfe. Le roi repondit, que ce
n croit pas sa faute si on faisoit la guerre, mais la
faute du pape, qui vouloit le chasser de son roïau-
mc, & il ajouta : J'envoïra à Naples trois cens Sar-
rasïns, qui feront dire la messe par force: envoïez-
moi dans une galere les prêtres & les moines qui
le refuseront. Les depurez repondirent

: Seigneur,
n'envoyez point de Sarrai-ins

,
Naples ne vou-dra pas leà loger. Et le roi entra en grande co'lere.

Pendant que le pape Urbain étoit ainsî occu-pé de la guerre contre Mainfroi, il ne laissa pasd'instituer la fesle du saint sacrement de l'autel
$

& la celebra pour la premicre fois cette année
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Í2."4. le dix neuvième de Juin, qui étoit le jeudi
d'aptes l'oftive de la Pcncecoste : ce qu'il faut
reprendre de plus haut. Lorfquil était archidia-
cre de Liege, il connue particulièrement unesainte
si h nommée Julienne, religieuse hospitaliere à
]Vionc-cornilIon,

,
près une des portes de la ville.

Elle eut toute sa vie une dévotion particuliere
au saint sacrement

, & dès lage de seize ans,cea-à-dire en 12.08. toutes les fois qu'elle s'ap-
pliquoit à l'oraison, il lui sembloit voir la lune
pleine, mais avec une petite brèche j & cette
image se presentoit à elle sans qu elle pût l'em-
pêcher, ce qui dura pendant long temps, Elle crue
que c etoit une tentation, & fiL beaucoup de prieres
pour en être délivrée

:
ensuite elle en demanda

la signification, & il lui fut dit intérieurement
que la lune signifioit leglise

; & la brêche le dé-
faut d'une felle, qui devoir êcre celebrée tous les
ans , pour honorer l'institution du saint sacrement.
Il lui fut dit qu'elledevoit commencer cette fesle
& annoncer la premiere, l obligation de la cele,
brer.

Q joique Julienne crût avoir reçu cet ordre de
Jesus-Christ même, elle s'en défendit long rems,
di(ancqu'une une commission de cette importance con-viendroit mieux à quelques docteurs autorisez dans
Peglise: enfin après plus de vingt ans elle le ren-dit & découvrit la chose, premièrement à Jean
de Lausenne chanoine de saint Martin de Luge,
homme d'une vertu singuliere; & le pria de con-sulter sur cc sujec les meilleurs theologiens sans
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la nommer. Il communiqua le tout à Jacques Pan.;
taleon

,
alors archidiacre de Liege ,

depuis pape
Urbain IV. à Hugues de saint Cher, alors provin-
cial des freres Prescheurs & depuis cardinal, à Gui
ou Guiard de Laon évêque de Cambrai, au chan-
celier de l'église de Paris, aux trois professeurs de
theologie, qui enseignoientalors à Liege,& à plur-
sieurs autres hommes savans & vertueux. Ils furent
tous d'avis qu il étoit juste & utile à l'église de cet.
lebrer IlinH:itution du faine sacrement plus f'olem..
nellement que l'on n'avoit fait jusq,u"alors. Julienne
ainsî aflsurée fit composer un office du saint sacre-
ment, par un religieux de la même maison

, norn-m
mé Jean

, encore jeune & peu instruit, mais d'une
vie très pure.

Le Projet de fesle étant divulgué, plusieurs
çcclesiastiques s'y opposerent disant qu'elle était
superflue, que l'onfaisoit tous les jours à la messe
lamemoire de l'institution de l'eucharistie, & que
les révélations de Julienne n"étoient que des reve-
ries. Mais Robert de Torote évêque de Liege
n'en jugea pas de même, & par une lettre adret,
sée à tout le clergé de son diocese en 12.46. il or-
donna que la felle d'u saint sacrement seroit ce.
lebrée tous les ans, le jeudi après l'oflave de la
Trinité, avec jeûne la veille. il avoit resolu d'en
publier l'ordonnance dans son synode, mais il fut
prevenu par sa mort, qui arriva la même annéç
lesejziénle d'Otqobre. L'année suivante 1!47, les
chanoines de saint Martin celebrerent les premiers
la festp du saint sacrement. Hugues de saint Cher

qui.

AN 1164.

cliap.-,sV. c. 6.

Epli. p. 442..



qui étant provincial des freres Prêcheurs, avoit
approuvé le projet de cette fête, fut fait cardinal
du titre de sainte Sabine

,
8c envoyé légat en Alle-

magne ,
& comme il étoit à Liège on lui montra

l'office du saint làcrenlent,dont il fut très-content
après l'avoir bien examiné. Il voulutmême donner
l'exemple, & celebra la nouvelle fête à [aintMar-
tin du mont ; où au milieu d'une grande multitu-
de

,
il prêcha sur ce sujet, puis dit la messe avec

grande solemnité.Ensuite il fit une lettre adressee
à tous les prélats 8c à tous les fideles dans l'éten-
due de sa légation, où il ordonne que la fête du
siint sàcrement sbit célebrée tous les ans le jeudy
après l'o&ave de la Pentecôte

,
8c exhorte les fi-

deles à s'y préparer, de sorte qu'ils pussentcejour
là communier dignement. La lettre est du vingt-
neuvième de Décembre 1252. Deux ans après le
cardinal Pierre Capoche aussi légat étant à Liege,
fit une pareille ordonnance.

Henri de Gueldres successeur de Robert dans
l'évêché de Liege, étoit plus militaire qu'eccle-
siastique

, & de son tems la licence fut grande
dans le diocese ; ensorte que plusieurs du clergé
déclamerent contre la nouvelle fête

,
8c les reve-

lations de Julienne,qu'ils persecuterent8c obligè-
rent à sortir de Liege. Elle mourut en 12 5 8. le
cinquième d'Avril, 8c est honorée dans le pays.
comme bienheureuse. Elle avoit une amie par-
ticuliere nommé Eve

,
réclusè à Liege près de

saint Martin, & connue aussi du pape Urbain lors-
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qu il étoit dans le pais.Quand elle eut appris sa pro-
motion sur le saint Hege, elle employa des chanoi-
nes & d'autres personnes zelées pour la fête du saint
Sacrement, qui prièrent l'évêque Henri d'en écri-
re au pape ; c'est ce qui le determina à ordonner la
celebration de cette fête dans toute l'église.

Il le fit par une bulle adressée àtousÏes prélats,
ou il rapporte d'abord l'institutiondu saint sacre-

ment, puis il s'étend sur la consideration de ce my-
stere. Venant aux raisons de l'institution de la fête,
il employe les mêmes que l'évêque de Liege & le
legat Huguesavoientapportées dans leurs lettres.
En voici la substance. Encore que nous renou-
vellions tous les jours à la messe la memoire de
l'institution de ce sàcrement, nous eslis-nonstoû,»
tefois convenable de la celebrer plus solemnelle-
ment au moins une fois l'année

, pour confondre
particulièrementles heretiques. Car le jeudi saint
l'église est occupée à la reconciliation des peni-
tens, la consécration du saint crême

,
le lavement

des pieds,& plusieursautres fondions,qui l'empê-
chent de vaquer pleinement à la vénération de ce
mystere. Elle observe cette pratique à l'égard des
saints, dont elle renouvelle souvent la mémoire
aux litanies & aux mesîès, & ne laisse pas de cele-
brer leurs fêtes à certains jours de l'année, & pour
suppléer aux fêtes que l'on y aura pu commettre,
elle a institué la Toussàints

, où elle les honore
tous ensemble.

Or nous avons appris autrefois étant en un moin-
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cire rang, que Dieu avoir revelé à quelques perfon-

l1CS catholiques, que cette fête devoirêtrecélébrée
generalement dans doute l'église. C'est pourquoi

nous ordonnons que le premier jeudi après l'oc-
tave de la Pentecôte

,
les fideles s'assembleront

devotement dans les églises, pour y chanter avec
le clergé les louanges de Dieu. Vous exhorterez
les peuples à se préparer à cette fête par une pure
confession, par les aumônes, les prieres & les au-
tres exercices de pieté, afin de pouvoir ce jour-là
communier dignement. Et pour exciter les fi-
deles

, nous accordons cent jours d'indulgence
à ceux qui assisteront aux matines du jour, au-
tant pour la meUe, autant pour les premieres vê-
pres , autant pour les secondes

5 pour Prime,Tierce,
Sexte,None & Complies,quarante jours, & cent
jours pour l'office entier de chaque jour de l'oc-
tave; le tout à déduire sur les penitences qui leur
auront été enjointes. Remarquez que dans cette
bulle

,
il n'est parlé ni de jeûne la veille de la fête,

ni de procession ou d'exposition du saint sacre-
%ment.

Le pape Urbain envoya cette bulle en particu
-

lier à Eve la recluse du Liege, avec une lettre dat-
téedu huitième de Septembre

1 264. où il lui an-
nonce l'accomplissementde ce qu'elle avoit tant
desiré, sçavoir l'institution de cette fête. Nous l'a-
vons ,

dit-il, declarée avec tous les prelats qui sè

font trouvez auprès de nous; nous vous envoyons
le cahier qui contient l'office de cette fête, &nous
Voulons que vous en laissiez volontiers prendre
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copies à toutes les personnes qui le desireront.C'est
l'office du saint sacrement, que le pape avoit fait
composer par saint Thomas d'Aquin,& que nous
disons encore. Mais le pape Urbain étant mort
cette année, la celebration de cette fête futinter..
rompuë pendant plus de quarante ans.

Vincent archevêque de Tours tint son concile
provincial à Nantes cette année

1 264. le mardi
d'après la saint Pierre, c'est-à-dire,le premier jour
de Juillet.On y publia neufcanons.Ondésendaux
prélats ou aux patrons de s'obliger à la collation
ou a la presentation d'un benefice qui ne vaque
pas encore ; d'établir des vicaireries

,
sinon dans

les cas de droit
; d'exiger des clercs aucun peage,

sinon pour les marchandises dont ils font trafic.
On ordonne la residence dans les benefices à char-
ge d'ames; & en consequence que la receptiond'un
fecond benefice de cette qualité fait vaquer le pre-
mier. On défend la chasse aux clercs, principale-
ment aux prêtres & aux religieux. On défend de
diminuer le nombre des moines dans lesprieurez.
Enfin de servir plus de deux mets aux prélatsdans
leurs visites.

On tint aussi un concile à Paris la même année;
le lendemain de saint Barthclemi, c'est-à-dire,
le vingt-sixième jour d'Aoust; & ce fut le légat
Simon de Brie cardinal de sainte Cecile qui y
presida. Le roi saint Louis étoit [enfiblement af-
fligé de l'ancien abus & general des juremens &
des blasphêmes,qui regnoitparticulierement dans.
son royaume 5 & pensant serieusement à la déraci-
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ner ,
il en confera avec le légat

3
par l'autorité du

*

quel & par la sienne, il convoqua cette assemblée
composée deseigneurs & de prélats. Le légat fit un
sermon très- fort ; & le roi animé de son zele y
joignit une exhortationpieuse,soutenuëderaisons
solides & clairement expliquées ; ensuite de l'avis
de toute l'assemblée

,
il fit une ordonnance très-

severe, qui fut publiée par tout le royaume ; &il
tint la main à l'execution. Un bourgeois de Paris
ayant blasphêmé avec des paroles infâmes, le roi
lui fit marquer les levres d'un fer chaud pour ser-
vir d'exemple ; & sçachant que plusieurspersonnes
rages, sélon le monde, enmurmuroient, il dit: Je
voudrois être marqué de même, & de porter cette
difformité toute ma vie

,
poutvû que ce vice fût

entièrement banni de mon royaume. Dans cette
même assemblee, comme on croit, le légat obtint
la decime sur le clergé de France

,
sans laquelle

Charles d'Anjou ne vouloir point entreprendre la
conquête du royaume de Sicile

} & il regla avec ce
prince les conditions ausquelles il endevait rece-
voir Pinvestiture.

-
Le pape Urbain étoit averti que dans l'île de Chi-

pre, particulierementà Nicosie, qui en étoit la mé-
tropole

,
les Chrétiens tant clercs que laïques, com-

mettoient des crimes énormes ; des blasphêmes
,souvent à l'occasion des jeux de hasard

,
des sor-

tileges, des adulteres & d'autres impuretez abo-
minables; & quand l'archevêquevouloitproceder
contre les coupables pour leur imposer des peines
ca.noniques,le bail ou regentdu royaume s'y op-
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posoit. C étoit Hugues de Lusignan qui gouver-
noit pendant le bas âge du jeune roi Hugues ion
cousln. Il prétendoit que la punition de ces crimes
luiappartenoit,& que l'archevêque n'avoit droit
de corriger que ses domestiques& ses clercs; enfor-

te que par cette dispute sur la jurisdiétion, les cri-
mes demeuroient impunis, passoient en coutume
&:mulriptioienc tous les jours. Enfin nonobstant
le reglement d'Alexandre IV. les Grecs & les Sy-
riens de Chypre ne vouloient point obéir à l'ar-
chevêque Latin deNicosie,& tenoient separément
des conventicules. Le pape Urbain écrivit forte-
ment au regent sur toutes ces plaintes de l'arche-
vêque; déclarant que si on ne lui rendoit justice,
il confirmeroit les censures que ce prélat avoit
prononcées.

L'empereur Michel Paleologue excommunié
depuis deux ans par le patriarche Arsene

, ne se

pouvoit plus souffrir en cet état. Ayant tenté tou-
tes sortes de voyes pour obtenir san absolutionpar
la douceur

,
3c desesperant de flechir le prelat,il

résolut de s'en venger ; mais il ne voulut pas user
de sà puissance, ni employer la force ouverte ,

il
voulut le faire déposèr par un jugement, qui fût
canonique au moins en apparence. Il afljmbla
donc les prélats, & leur dit

: Les soins de l'empire
demandent un homme tout entier, & je ne puis
avoir l'esprit libre, tant que le patriarche me re-
tient lié par cette censure. Il me réduit à l'impôt
sible, puifqu'on ne peut remettre les choses en
l'état où elles étoient, & qu'il ne veut point re-
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medier au mal qui est fait. Au lieu de faire charita-
blement les avances pour m'attirer à la penitence,
il refuie celles que je fais me soumettant à tout
ce qu'il me prelcrira de plus rude

5
il semble ne

chercher qu'à me pousser au desespoir. Il me fait
entendre indirectement, que je dois quitter l'em-
pire

,
& me reduire à la condition d'un particu-

lier ; mais je ne vois pas à qui ma renonciation se-
roit utile. Elle ne le sèroit pas à l'empire? puisque
celui qui y étoit destiné, n'est pas capable dé gou-
verner & ne le sera jamais

5 & quant à mon intérêt
particulier, quelle assurance me donnera-t'onde
vivre en paix

,
après ma renonciation ? quelle su-

reté pour ma femme & mes encans? Quand on a
une fois goûté de la souveraine puissànce

,
il est

difficile de la quitter sans exposer sa vie. Un empe-
reur en place est l'objet de la haine de plusieurs, qui
ne lui sont fideles qu'en apparence ; & que ne fe-
ront-ils point lorsqu'ils ne seront plus retenus par
la crainte? Enfin l'église a des regles certaines pour
la penitence,suivant lesquelles vous traitez les par-
ticuliers : en a-t'elle d'autres pour les empereurs ?
Si vous n'avez point des loix sur ce suiet, d'autres
églises en ont, j'y aurai recours, & j'y trouverai
le remede que je cherche. Il vouloir dire qu'il s'a-
dreflèroit au pape; &c'était une menace terrible
aux évêques Grecs.

Après ce discours les évêques resolurent de se-
courir l'empereur

,
qui envoya encore au patriar-

che Arsene, plusieurs intercesseurs l'un aprés l'au-
tre, principalementsonperespirituel Joseph abbé
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de Gelasè ; mais le patriarche n'en fut que plus
aigri & il demeura inflexible. Le cinquième du
mois d'Avril12 64.le jour nomméAcathiste,sàvoir
le[anledi de la cinquième semaine de carême, au
sortir de l'office de la nuit, le premicir des notaires
de l'égliiè de C. P. presenta à l'empereur un libelle,
contenant plusieurs chefs d'accusation contre le
patriarche, savoir, qu'il avoit retranché des mati-
nes le pseaume pour l'empereur. Qu'il avoit liai-
ion avec le [ultan ôeses gens,ju[qu)à leur permet-
tre couvent de se baigner au bain de l'église, quoi-
qu'ils fussent Musulmans, & qu'il y eût des croix
gravées dans les marbres de ce bain. Ce sultan étoit
Azatin

,
où plûtôt AzeddinTurc Seljouquidesul-

tan de Conie, que lacrainte des Tartares avoit o-
bligé àse retirer chez les Grecs. Le troisième chef
d'accusation contre Arsene, étoit d'avoir fait don-
ner mix enfans du sultan la sainte euchariÍ1:ie, quoi-
qu'on ne sçut pas s'ils étoient baptisés. Enfin que
le Sultan lui-mêmeavec ses Satrapesavoit assist le
jour de Pâque aux matines, où le patriarche offi-
cioit. C'esicequecontenoit le libelle, avec quel-

ques aurres accusationssemblables.
L'empereur le reçût avec empressement,alïem-

bla les évêques qui ie trouvoient à C. P. & leur
demanda conseil. Le patriarche Arsene ayant eû
communication de la plainte ; sans être encore ac-
curé en forme, y répondit ainsi: C'étoit moi qui
avoit ordonné de chanter ce pÍèaunle dans l'é-
glise

,
suivant l'usage des monasteres ; & je l'ai

fuprimé, trouvant que les autres prieres suffisoient.
De
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De plus l'empereur n'a pas sujet de s'en plaindre
en 1 cidt où il est. Je n'ai ni sù ni ordonné que les

gens du sultan se sussent servis du bain de l'église
,

& on auroit la même raison de les exclure de to J$
les autres bains, puisque en tous on trouve des
croix 6c de faintes images. J'ai traité le sultan 8c
ses enfans co nme de¡-Chrétiens

,
sur la parole de

l'évêque de I>i('idie
^

si on prouve qu'ils ne le soient
pas, c'e(H lui seul qui en est coupable. L'empereur
ne trouva pas ces réponses du patriarche suffisan-

tes, mais il voulut assembler un concile de tous
les évêques, où se trouvaient même les deux pa-
triarches,Nicolasd'Alexandrie &Euthymius d'An-
tioche.

Le concile se tint dans une Caledu palais
,

l'em-
pereur y tenoic la prerniere place, accompagné de
toutes les personnes constituées en dignité

, & de
tout le senat. Outre les évêques on y voyoit lesab-
bez de tous les i-nonasseres & les principaux d'entre
les moines. L'accusateur presenta son libelle qui
fut lû publiquement

> on ordonna que le patriar-
che Arsene feroit cité, & on lui envoya trois évê-
ques avec trois clercs. Mais il refusa absolument
decomparoîcre,disant: Qu'il ne reeusoit pas le ju-
gement ,

mais les personnes, la forme & le lieu. On
veut, disoit-il, juger un patriarche dans le palais,
en presence de l'empereur en l'état où il est

, &
préoccupé du desirde vengeance, en preseqce des
grands 5c des seculiers. Cette réponse fut donnée
par écrit & rapportée à l'assemblée, & la citation
réïterée jusques à trois fois avec certains de.'
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lais : car on vouloir que la procedure fut ca-
nonique -, & Arsene fit toujours la même ré-
ponte.

Cependant voulant encore elfaïer de faire en-
tendre raison à l'empereur

,
il vint le trouver, bc

l'empereur le reçût avec politesse
, ôc l'entretint

assez long temps de dikou^ obligeants. C'étoit
un dimanche ôc l'empereur avoit donné ordre que
l'on commençât la messe si tôt que le patriarche
paraîtroit à l'entrée de l'église

,
eÍperant surpren-

dre une absolution tacite. Quand donc l'heure fut
venuë ils marcherent ensemble du palais à l'église

yl'empereur tenant le patriarche par la chap&. Lors
qu'ils furent à la porte, le diacre demanda la be-
nediaion suivant la coutume, ôc le patriarche la
donna: mais aussi-tôt s'appercevant de l'artifice
de l'empereur, il tiralachape d'entre ses mains, 8c
lui reprochant de l'avoir voulu suprendre, il s'en-
fuit promptement & retournaà son logis. L'empe-
reur de son côté se plaignit aux évêques de l'af-
front que lui avoit fait le patriarche, & les exhorta
à finir cette affaire

:
offrant de s\ bsenter du concile

si son excommunication l'en devoit exclure, & fei-

gnant de cederàla violencequ'ils lui fJi[oient pour
l'y retenir.

On fit donc au patriarche une derniere citation,
après laquelle on crut le pouvoir condamner par
contumace,en vertu du soixante & quatorzièmeca-
non des apeurés. Toutefois pour le plus sur, le con-
cile voulut encore examiner le fonds

; & ayant fait
venir l'accusateur, on lui demanda les preuves des,
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faits qu'il avançait. Il alleguoit la notoriété pu-
blique) mais on ne laissa pas d'oüir des témoins,
qui certifierent que le sultan avoit assisté aux prie-
res dans l'église. La difficulté étoit de lavoir s'il
étoit Chrétien 01 non ; & le sultan voulant justi-
fier le patriarche

, envoya dire à l'empereur, qu'il
croit prêt à honorer des images, ou même à man-
ger d'un jambon. A quoi ceux qui vouloient con-
damner le pacri.irche, répondoient que quand le
sultan seroit Chrétien

, tous les Turcs de sa suite

ne l'étoient pas. Quand on vint aux opinions ,
tous les évêques hors sept ou huit

,
furent d'avis

de déposer le patriarche : mais la plupart ne fon-
doient sa condamnation que sur la contumace,
ceux qui etoient d'un autre avis revinrent bongré
malgré à l'avis commun : on termina le concile par
les acclamations ordinaires pour les empereurs, &;

on députa deux évêques pour signifier à Arsenne sa

condamnation.
C'étoit U soir assez tard, quand ils vinrent lui

déclarer sa sentence en presence de tout le clergé .
& lui dirent de se preparer à partir. Il commença
par rendre graces à Dieu , & leur dit qu'il étoit
prêt d'aller où ils voudroient : puis se tournant
vers le clergé, il dit

: Vous (avez, mes enfans, ce qui
s'en: passé à mon égard : Dieu l'a permis

,
il faut se

soumettre à sa volonté de quelque maniéré qu'il
dispose de nous. J'ai conduit comme j'ai pu le trou-
peau qu'il m'avoit confié

: j'ai peut être fait de la

peine à plusieurs, comme plusieurs m'en ont fait:
Dardonnons-nous mutuellement nos fautes. Allez,
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reconnoîrre le tresor de l'egtise
,

les reliques
,

les
vases (acrcz, les ornemens & les livres, afin qu'on
ne m'accuse pas encore de l'avoir pillé. Adieu, mesenfans, je remporte du palais patriarcal ce que j'y
ai apporte, filon habit, mes tablettes, & trois pie-
ces d argent que j'ai gagnées à transcrire un picau-
tier suivunt la regle monaitique Ayant ainsi parlé,
il les renvoya en paix, & demeura assis attendant
tranquillement l'ordre de l'empereur. Or ces cir-
constances !ont rapportées par l'hirtorien Pachy-
mere qui étoir present, & fut un de ceux qui ve-rifierent le tresor de l'cgliile L'empereur fit enle-
ver Arsene la nuit même, & le lendemain on rem-
mena à i'ide de Proconese

,
près la cote de Nato-

lie, où on l'enferma dans un petit monastere, avec
des gardes qui ne le laissoient pas voir à ceux qui
le souhaitoient

: il fut ainsi exilé à la fin du mois de
Mai 12.64.

Mais sa deposition causa un schisme entre les.
Grecs, & plusieurs le reconnoissoient toujours pourpatriarche: à quoi l'empereur voulant remedier,
il aitembla le peuple devant son palais

, & lui
parla d une fenêtre de sa chambre au travers d'une
grille. Il representa les raisons d.e la déposjtion
d 'Arsene, & les inconveniens du schjsme, & me-
naça ceux qui s'y laisTeroient entraîner. Il laissa
aux evêques la liberté d'élire pour patriarche celui
qu'ils en iugeroient le plus digne

, & s'étant as-
frmblez dans l'église de Blaquernes, ils élurent
Germain metropolitain d'Andrinople. C etoit unhomme fianc dans ses manieres& qui s'ac^uittoic
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de bonne grace des fonctions de (on minière
:

curieux &c inf1:ruit autant qu'aucun autre, non seu-
lement des precepresde la vertu, mais du manie-
ment des affaires. Il n'éroie pas éloquent

,
mais il

aimoir ceux qui l'étoient
, 6c prenoic plaisir à les

entendre parier ; il étoit sociable, & ne faisoitpas
conlii1:er la vertu dans l'auflerité exterieure, ôc le
mépris desautres.

L'empereurapprouva volontiers ce choix, ayant
depuis long-tems pris Germain en a&râion. Car
JorCqu'étant tombé dans la disgrace de l'empereur
Theodore Lasc tris, il se retira chez le sultan d'Ico-
ne : Germain menoit la vie monastique sur la nlon-
tagne Noire à là f ontiere de l'empire Grec. Il vint
au devant de Micht1 Paleologue, le reçût magni-
fiquement, & lui donna de quoi fnre son vOÏJge.
Aussi quand Michel suc empereur, Germain l'étant
venu trouver, ce piince lui rendit de grands hon-
neurs, puis le plaça sur le (kge d'Andrinople

, &
enfin sur celui de C. P. Germain y fut transféré le
jour de la Pentecôte huitième de Juin 11^4.

Urbain IV. avoit demeuré deux ans àOrviette,
d'où la plûpart de sa lettres sont datées

y
mais

cette année les Orviettans s'étant declarez conrre
lui, & ay-nt pris une forteresse appartenante à Pé-
glile, il (e sir porter en litiere à Perouse, où il mourut
le jeudi sécond jour d'Octobre 17.64, ayant tenu le
saint sieg- trois ans un mois & quatre jours. il fut
enrerré dans I'egti(e cathedrale dédiée à saint Lau-
rent. On voit dans ses lettres un exemple remar-
quable de bonté. Du tems qu'il étoit archidiacre
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de Liege le pape Innocent IV. étant à Lyon t'en-
voya en Allemagne pour quelques affaires de l'é-
glise Romaine. Là trois gentilshommes dudiotefe
de Treves le firent prendre & le retinrent quelque
tems prisonnier, après lui avoir ôté des chevaux,
de l'argent d'autres meubles. Lorsqu'il fut
pape ces gentilshommes offrirent de luirestituer
ce qu'ils avoienc pris, & lui faire satisfa&ion

pour 1"insulte
:

demandant seulement dispense
d'aller en personne recevoir l'absolution de l'ex«,

communication qu'ils avoient encouruë , atten-
du les perils du chemin & les ennemis qu'ils a-
voient. Le pape donna commission au prieur des
freres Prêcheurs de Coblents de les absoudre

, ôc
de leur declarer ensuite

,
qu'il leur remettoit libe-

ralement en vue de Dieu tout le tort & l'injure
qu'ils lui avoient fait

:
leur enjoignant seulement

de s'abstenir désormais de pareilles violences.
La lettre est du neuvième de Juillet 12.64. Après
la mort d'Urbain le saint siege vacqua quatre
mois.

Cependant Gui Fulcodi cardinal évêque de Sa-
bine

,
qu'il avoit envoyé légat en Angleterre

, ne
pût y entrer à cause de l'opposition des barons ôc
des évèques révoltés contre leur roi. Car ils ne
s'en tinrent pas au jugement de saint Loüis, & la

guerre civile recommença pire qu'auparavant. Le
légat fut donc obligé de s'arrêter à Boulogne sur

mer ,
où ilséjoutna long-tems & y assembla quel-

ques évêques d'Angleterre
,

qui se trouverent deça
Ja mer. Alors par l'autorité du pape il prononça
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excommunication contre tous ceux qui faisoient
la guerre à leur roi, avec interdit sur la ville de
Londres, & les cinq portes d'Angleterre qu'on lui
tenoit fermés. Il commit aux évêques Angloisqu'il
avoirappelles, l'executionde ces censures

, & se mit
en chemin pour retourner à la cour de Rome.

Mais pendant le voyage, il apprit qu'il avoit été
élu pape à Perou(e, 6c s'y rendit déguisé en frere
mendiant pour eviter les cmbuscades de Mainfroi.
Ecant arrivé il fit tous ses efforts pour refuser le
pontificat : mais enfin il l'accepta le llxiénle de
Fevrier 1165. & fut couronné le -vingt-deuxi-me
du même mois, jour de la chair de saint Pierre &
premier dimanche de carême, il prit le nom de
Clement IV parce qu'il étoit né le jour de Laine
Clement& avoit reçu de Dieu plu Heurs graces
singulieres ce même jour

, & il donna part à tous
les évêques de sa promotion felon la coutume, par
une lettre circulaire du vingt sixiéme Fevrier. On
voit ses sencimens sur la nouvelle dignité dans les
réponses qu'il fit aux princes qui l'en felicitoient ;
& encore mieux dans la lettre à Pierre le Gros son

neveu ,
où il parle ainsi :

Plusïeurs se réjouissent de notre promotion
m lis nous n'y trouvons matiere que de crainte ôc
de larmes

,
étant le seul qui Tentons le poids im-

mense de notre charge. Afin donc'aue vous sâchiez
comment vous devez vous conduire en cette occa-
fion, apprenez que vous en devez être plus humble.
Nous ne voulons point que vous ni votre frere,iii.

aucun autre des nôtres vienne vers nous 3
san&
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notre ordre particulier \ autrement fruitres de leurs
espérances

,
ils s'en retourneroient confus. Ne

cherchez pas à marier votre sOEur plus avantàgeufe-
ment à cause de nous ; nous ne le trouverions pas
boju, & ne vous aiderions pas. Toutefois si vous
la mariez au fils d'un simple chevalier, nous nous
projetons de. donner trois cens tournois d'argent-.
C'etois environ cent cinquante livres de notre mon-
noye. Le pape continue :

Si vous aspirez plus haut
n'eUerez pas un denier de nous ; encore voulons

nous que ceci soit très-secret
,

& qu'il n'y ait que
vous & votre mere qui le sâche. Nous ne voulons-
point qu'aucun de nos parens s'enfle sous pretexte
de notre élevation

,
mais que Mabile & Cecile

prennent les maris qu'elles prendroient si nous e-
tions dans la sinple clericature

, voyez Gilie
, &

lui dites qu'elle ne change point de place
;

mais
qu'elle demeure à Suse

, & qu'elle garde toute la
gravité & la modestie possible dans ses habits.
Qu'elle ne se charge de recommandations pour
personne, elles seroient inutiles à celui pour qui on
les feroit, & nuisibles à elle- même. Si on lui offre
des presens pour cetujec, qu'elle les refuse, si elle

veut avoir nos bonnes grâces. Saluez votre mere
& vos freres ; nous ne vous écrivons point avec la
bulle

,
ni à ceux de notre famille

,
mais avec le

seau du pêcheur-, dont les papes se servent dans
leurs affaires secrettes. Donné à Perouse le jour de
fainte Perpetup fainte Félicité, c'est-à-dire

,
le

septiéme de Mars.
Le pape clement donna ses premiers soins à

l'affaire
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1 a-are du roïaume de Sicile, comme la plus pres-
fante pour la cour de Rome ; & dès le vingt-Gxié-
me de Fevrier I2.65.i1 fit expedier deux bulles. Dans
la premiere il raconte la concession de ce roïaume
faire par Alexandre IV. à Edmond second fils du
roi d'Angleterre

j & confirmée par Innocent IV.
les diligences faites par le saint siege pour l'ef-
.feétuer, & ,le défaut d'execution de la part du roi
& de son fils

,
enfin la sommation qu'Urbain IV.

leur afait faire de declarer s'ils y prétendaienten-
core. En consequence le pape Clement révoqué

annulle cette concession
; & déclare que l'église

Romaine eit en pleine liberté de disposer du
roïaume de Sicile. Par l'autre bulle du meme jour,
le pape donne ce roïaume à Charles comte d'An-
jou & de Provence

, aux conditionsqui y font ex-
primées fort au long

, 8c dont la plupart ne re-
gardentque l'état temporel. Voici celles qui con-
cernent l'église. Tous les biens, meubles & im-
meubles qui ont été ôtez aux églises

, ou aux per-sonnes ecclesiastiques,leur seront restituez en cha-
que lieu, à mesure que le nouveau roi en pren-
dra possession. Les élections des églises cathédra-
les & autres seront entièrement libres, sans de-
mander le consentement du roi devant ni après. Lajurisdiétion ecclesîastique sera conservée en son
entier, avec liberté d'aller poursuivre les appella-
tions au saint siege, le roi revoquera toutes lesloix
de Frideric-,de Conrad, ou de Mainfroicontraires à
la liberté eccteHa(tique. Aucun clerc neferap0ur-
suivi devant un juge seculier

s
nichare-é détaillés
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ou collectes. Le roi n'aura ni régales, ni autre droit
sur les églises vacances, & n'en tirera aucun pro-
fit. Les nobles & les autres habitans du roïaume
jouiront de la même libertés des mêmes privilè-
ges qu ils avoient du tems de Guillaume II. roi de
Sicile. Seize cardinaux souscrivirent à ces deux
bulles avec le pape.

Le légat Simon de Brie cardinal de fainte Ceci.
le

, conclut le traite avec Charles suivant le pour-
voir qu'il en avoitt& ce prince ne perdit point de
tems pour l'execution. Mais après avoir célébré
avec le roi son frere la fête de Pâques, qui cette
année 12^5. fut le cinquième d'Avril, il partit de
Paris

„
& se rendit à Marseille, où il s'embarqua

avec mille chevaliers, & nonobstant les précau-
tions que Mainfroiavoit prises pour lui fermer le
pïssdge par terre & par mer, il arriva heureufe-
ment à Ortie le mercredi avant la Pentecôte

*cien-à-dire le vingtième de Mai,, & à Rome la
veille de la fête. Dès l'année precedente les Ro-
mains l'avoient élu leur senateur,qui étoit leur
premier magistrat, pour les défendre contreMain-
froi, & il l'avoir accepte: ce qui pensa rompre le
traité pour le roïaume de Sicile. Car le pape per-
suade qu'il étoit seigneur légitime de Rome , ne
croïoit pas devoir souffrir qu'un si grand prince y
eût une telle autorité, principalementpour toute
sa vie,. comme les Romains prétendoient. Qn
trouva un temperament, qui fut de le faire senateur

pour trois ans.
Etant donc arrivé à Rome

>
il y fut reçu avec une
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extrême joie, & de très-grands honneurs; mais le

pape trouva mauvais qu il eût logé de ses gens
dans le palais de Latran ,

craignant qu'il n'éten-
dît trop loin son autorité de senateur. Charles
obéit lans réGL1:ance, &. le pape qui étoit toujours
iPerouse, envoïa à Rome quatre cardinaux

,
qui

lui donnerent rinveÍliturc du roïaume de Sicile
avec l'étendart, devant l'autel de l'église de La-
cran, le vingt-n.cuviéme de Mai. Le nouveau roi
fie ne pas de grands exploits du reste de cette an-née, attendant son armée qui venoit par terre,
composéede croisez, & (oudoyée des decimes du
clergé de France. Car le cardinal de sainte Cecile
faisoit prêcher fortementlacroisadecontreMain-
froi, & les Sarrasins de Nocera ; & d'échargeoit
ceux qui recevoient la croix à cette intention

,des voeux faits pour le recouvrement de la terre
fainte, ou deC.P. parce que le pape jugeoit l'af-
faire de Poüillc la plus pressée. Gui de Mellot évê-
que d'Auxerre est compté le premier entre les sei-
gneurs decetrecroiCadei auiïiy avoit-il été forte-
ment exhorté par le pape.

Ce n'étoit par-tout quecroisades: en Espagne,
en France , en Hongrie

, en Angleterre. Les pe-
tits rois Mores, de Grenade & de Murcie, voulant
s'affranchir de la dépendance du roi de Custille

,dont ils étoient tributaires, appelèrent les Mores
d'Afrique, qui vinrent à leur secours avec une
grande flotte

, & firent de grands ravages. Jaques
roi d'Arragon résolut de s'y opposer

, tant pour
en garantir son roïaunlc, que pour secourir Al-
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fonse roi deCasiille[on gendre. 11rhandadonc au
pape Clement le dessein qu'il avoit de se croiser
& le pape écrivit sur ce sujet à l'archevêque deTar-
ragone & à l'évêque de Valence, leur donnant
commission de prêcher la croisade dans les royau-
mes d'Arragon, de Valence & de Majorque, dans
laprovince deTarragone, & dans toutes les terres
du roi d'Arragon, avec les indulgences & les pri-
vileges ordinaires pour les croisez. La lettre est dur
Vingt-troisiéme de Mai

1

Pour subvenir aux frais de cette guerre ,
le roi

d Arragon dem.andoitau pape une levée de deniers
sur les églises, qui se plaignoient en même tems
de ses vexations ; sur quoi le pape lui écrivit en ces
term.es : Si nous voulions observer l'ordre du droit,
les églises de vos états. ne devraient vous fournir
aucun secours

,
jusques à ce que vous leur eulIie:a,

fait justice
; mais considérant qu'un cœur gene.

reux se gagne par la condescend-ance,nous croyons
vous engager plus étroitement à aimer ces ég.lises).
si elles vous accordent la subvention dans un
tems où elles avoient une cause si honnête de s'en
excuser. Laissez-les donc joüir de la liberté que le
droit leur donne, & que vous & vos predecesseurs
leur avez conservée par le passé

; autrement nous
aurions plus d égard à ce qui seroit expedient pour
votre salut, qu'a. ce qui flatteroit votre passion.
Car c'estainG que nous avons toûjours aimé les
personnes qui nous étoient cheres ; en quelque état
que nous ayons été

-,
leur diiant plus volontiers des

ekoses utiles qu ',agreables, & des choses facheufos,
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plûtôt que préjudiciables. La lettre est du treiziè-
me d'Août.

Le clergé de Castille se plaignoit aussi du roi
Alfonse

, qui neCécontentaitpasdu centième des

revenus ecclesiastiques que le pape lui avoit accor-
dé pour cete guerre; mais prenoit encore le tiers
destiné aux réparations des églises. Le pape char-
gea l'archevêque de Seville de lui en faire des re..
proches

; & de lui representer <lu'il n'y avoit pas
de sagesse às'exposer aux perils de la guerre, étant
en guerre avec sa propre conscience. L'archevê-
que avoit aussila commission de prêcher la croisa,
de en Castille.

En France,outre celle de la Poui!!e contre Main-
froi, on continuoit de prêcher celle de la terre sain-
te \ & le pape redoubloit ses efforts pour y exciter

>sur les tristes nouvellesqu'il recevoit des progrezde
Bondocdar sultan d'Egypte

,
il avoit pris & ruine

l'année précédente CesaréedePalestine;&cette an-
née le dernier jour d'Avril, il prit le château d'Ar-
fouf; quatre-vingt-dix Hospitaliers furent pris ou
tuez,&ceuxqui étoient dans le château au nombre.
d'environ mille menez captifs à Babylone, c'est-
a-dire, au Caire. Bondocdar se preparoit ensuite
au siege d'Acre, la seuleplace forte qui ressacaux
Chrétiens, & avoit armé une flotte pour cet tf-
fer.. Le' papeapprit ces pertes parles lettres dupa..
triarchede Jerusalem des chefs des Chrétiens
du pays ; ausquels il écrivit le vingt -

cinquième
d'Août pour les consoler & les encourager par
llesjerancc du secours qu'il leurpromettoit, prin-
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cipalement de France. Pour le hâter, il écrivit des
lettres pre{flntls à saint Louis, à son frere Alfon-
se comte de Poitiers, &àThibaud roi de Navarre;
& il donna lacommilIJon de prêcher cettecroisa»
de au provincial des frères Piêcheurs, &auxmi"
nistres des frères Mineurs en France.

L indocilité des Templiers nui(oit encore aux
affaires de la terre sainte. Siflei leur marechal avoit
réssûé en face au pape U'bain,qui l'avoit destitué
de sa charge, prétendant que les papes n'avoient
pas accoutumé de se mêler des affaires de leur or-
dre. C'est pourquoi il fut excommunie; & le papeclement écrivit aux Templiers, leur faisant de
grands reproches de leur ingratitude envers le S.
siege, qui leur avoit donné tant de privilèges, au
préjudice des évêques mêmes.

En Hongrie laçroisadeétoit contré les Tartares.
Le roiBelaayant appris qu'ils se proposoient d'acia..
quer les pays Chrétiens, lirnirrofes defonroyau-
me & de la Pologne, Se ne se Tentant pas aiTtZ
fort pour leur résister, envoya prier le pape de lui
procurerdu secours

; & le pape écrivit aux arche.
vêques deStrigonie & de Colocza, de faire prê-
cher la croisadecontre les Tartares en Hongrie, enBohême, en Pologne

, en Seine ,en Austriche
, enCarinthie

, & dans le marquisat de Brandebourg :
sans préjudice toutefois de la croisade qui se prê-
choir pour le secours.des chevaJiers Teutoniques,
.& des autres fideles de Livonie, de Prusse & de
Curlande. La lettre est du vingt

-
cinquième de

Juin 12.65. Ainsi dans ces provinces on faisoit trois
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croisades en même tems., car le pape écrivit aussi

pour celle dela terre sainteà Ottocar roi de Bohê-
me, à Octon marquis de Brandebourg, aux ducs
deBrunlvic

,
de Saxe & de Baviere.

La croi[àded'Angleterreétait contre les rebel-
les, dont le chef étoit Simon de Montfort comte
de Leicctire) fils de Simon qui avoit tant fait la
guerre aux Albigeois Les barons revoltez ne vou-
lurent point s'en tenir à la sentence arbitrale de
saint Louis ;

ils continuèrent la guerre, & donne-
rent bataille près de Leuves le quatorzième de Mai
12.64. aïant des croix blanches couiuës sur leurs
épaules, afin de montrer qu'ils combattoient pour
la justice. Gautier de Chanteloup évêque de Vor-
chestre, donna l'ab[olution aux troupes ,

leur en-
joignant pour penitence de bien combattre, &
promettant le paradis à ceux qui mourroientpour
une si bonne cause. Les barons gagnèrent la ba-
taille

, ôc prirent prisonniers le roi d'Angleterre
& le roi des Romains son frere. Le pape Clement
étoit alors légat destiné pour l'Angleterre

,
où la

fanion des ïeigneurs l'empêcha d'entrer ; c'est
pourquoi il s'in-ceressoit particulierement aux af-
faires de ce royaume.

Il y envoya donc pour légat Ottobon deFiesque'
neveu du pape Innocent IV. cardinal diacre du ti-
tre de saine Adrien

, pour travailler àc la réconci-
liation des seigneurs avec le roi ; & lui donna.
pouvoir de declarer nuls les- sermens faits entre
eux: d'employer les censures pour les ramener à
ïobéissanceduroi, ôc s'il étoit besoin faire prêcher
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la croisade en Angleterre & en Allemagne, con?
tre les plus obstinez dans la révolte. La commit,
flon du légat étoit du quatrièmeMai 1165. Etant
arrivé en Angleterre avec des habits rouges, il
s'assembla un concile dans l'église d'Oiiestmin-sser
où il fie publier les ordres du pape ,

& en vertu de
ses pouvoirs il fulmina la sentence contre les ad-
versaires du roi. Le pape avoit déjà confirmé le
jeudi-Laine les censures portées contr'eux.

Mais les choses changerent de face la même
année: &une seconde bataille se donna près d'Em:
vesham le troisiéme d'Août, où Simon de Mont-
fort fut tué. Il fut privé de sépulture ,ecclesiall:i,.:

que, commentant mort excommunie
; & toutefois

ceux de son parti prétendirent qu'il avoit fait plu'!"
sieurs miracles après sa mort, & que la feule crain-
¡l:e du roi avoit empêché de les publier. Alors le lé-
-gat assembla un concile àNorthampton) où, suir
:vant l'ordre qu'il avoit reçu du pape, il prononça
excommunication contre tous les z"v,êq*ues & les
clercs qui avoient aidé

, ou favofisé Simon de
Montfort,contre le roi :

nommèrent contre Hen-
ri évêque de Londres, Jean de Vinchestre

, Gaur
tier de Vorchestre & Etienne de Chichellre, qui,,
favorisoient les rebelles

; & comme ils en appel-
lerent, il leur donna trois mois pour se presenter
au pape., & ils allerent en cour de Rome. Benoît
évêque de Lincolne

,
qui étoit aussi du parti ob-

tint grâce après un long tems : Gautier évêque
.de Vorchestre étànt à l'article de la mor.c, écrivit
au légat, reconnut sa faute, obtintl'ab(oludon

mourus
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mourut le cinquième de Fevrier
1 267. Encemême

concile de Northampton on accorda au roi d'An-
gleterre une decimepour sept ans.

L'eglise d'Yorc étoit vacantedès le commence-
ment de l'année 12 64. par le decès de Geofroi de
Kinton mort vers la fête de l'Epiphanie. Le cha-
pitre élût d'abord Guillaume de Langton son
doïen, qui alla à Rome pour faire confirmer l'é-
leilion, mais le pape la cassa ne la trouvant pas
canonique

5 & retenantà lui pour cette fois la pro-
vision de l'archevêché d'Yorc, il le donna à saint
Bonaventure ministre general des freres Mineurs.
Il fut porté à ce choix, tant par le mérité fingu-
lier de la personne, que par l'état où sè trouvoit
l'Angleterre. Il consideroiten Bonaventure la pu-
reté des moeurs, l'austerité de la vie, l'éminence
de la science, la prudence, la gravité, & le long-
tems qu'il avoit déjà pàssé avec grande approba-
tion dans le gouvernement de son ordre : enfin le
talent qu'il avoit de maintenir l'observance regu-
liere, en se rendant aimable à tout le monde. Du
côté de l'Angleterre le pape consideroit les défor-
dres que la guerre civile avoit produits, même
dans \'égliiè, & le besoin qu elle avoit d'un homme
d'un meriteextraordinaire, pour y rétablir la disci-
pline. Après donc avoir imploré le secours de Dieu
& délibéré avec les cardinaux, il jetta les yeux sur
Bonaventure, & l'aiant choisi pour remplir le siége
d'Yorc

,
il lui ordonna en vertu de la sainte

obéissance de l'accepter, & d'acquiescerà la voca-
tion divine, c'est ainsi qu'il s'en explique dans sa
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bulle du vingt-quatriél11ede Novembre12 6 5. mais."
le saint homme alla trouver le pape, fit si bien
qu'il évita d'acceptercette dignité. Asonrefus elle
fut donnée à Gautier Giffart évêque de Bath, au-
paravantchapellain du pape ôc chanoine de Veli,
trésorier, puis chancelierd'Angleterre. Il avoit te-
nu deux ans le siége de Bath, quand il fut transféré,

par le pape à celui d'Yorc.
Saint Thomasd'Aquin refusa aussi plusieurs di-

gnitez ecclesiastiques, & de grands revenus que le'

pape Clement lui offrit : car il cherissoit particulie-
rement ce saint Do£teur$ & avoit égard à la pau-
vreté & l'exil où ses parens étoient réduits, par la
persecution de l'empereur Frideric. Thomas refusa
même l'archevêchédeNaples, que le pape lui avoit
conféré par une bulle qui ne se trouve plus, & y
avoit joint les revenus du monastere de sàint Pierre
Ad aram. Le saint Docteur refusa cette dignité, &
Fria le pape de ne lui en plus donner d'autre, vou-
lant demeurer dans la pauvreté & l'humilité de sa.

professlon.

.
Ce fut sous ce pontificat que saint Thomas écri-

vit sa somme de théologie, qu'il divisa en trois par-
ties: lapremière naturelle, où il traite de la nature
de Dieu & des créatures ; la seconde morale diviSee

en deux : dans la premiere seconde il traite des prin-
cipesgénérauxde la morale, dans la seconde secon-
de, il examine en particulier les vices & les vertus.
La troisième partie de tout l'ouvrage contient le
traité de l'incarnation,&celui des sacremens. Saint
Thomas le composa pendant le pontificat de Gle*

* nj» -
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ment IV. & la longue vacance du saint siége qui
suivit. Cet ouvrage a été depuis regardé dans les
écoles comme le corps de théologie le plus par-
fait, tant pour le fond de la doctrine que pour
la méthode.

L'église de Salsbourg étoit en trouble depuis
huit ans, par la revolte de l'archevêque Philippe,
qui bien que deposë par le pape dès l'année 12^7.
sè (oûtenoità main armée, & empêchoitUlric son
successeur de se mettre en possession. Après six ans
de guerre le chapitre de Salsbourg voyant la foi-
blesse d'Ulric, qui ne pouvoit sè défendre lui-mê-
me ,

traita avec Philippe par la mediation du roi de
Bohême & du duc de Carintie, c'étoit en 12 61. 8c
l'année suivante Ulric revenu d'Italie fut excom-
munié par l'évêque de Squillace, que le pape avoit
envoie avec lui pour rétablir l'ordredans l'églisede
Salsbourg, la cause de l'excommunication qui fut
dénoncée par tout le diocese, c'est qu Ulric ne
payoit pas l'argent qu'il avoit promis à la cour de
Rome. En 12^3. Philippe fut chasle de Salsbourg,
& Ulric y entra l'année suivante; mais aprés y avoir
demeuréquatre mois, voyant qu'il ne pourroits'y
maintenir à cauCe de l'indocilité du peuple, outre
qu'il étoit déja avancé en âge, il en sortit & en-
voya en cour de Rome sa renonciation, dont la
mort du pape Urbain suspendit l'effet.

I Cependant le siége de Paflau vint à vacquer par
le decès de l'évêque Otton prélat très-pieux &
pere de son clergé, point guerrier, mais aimantI|la paix, & qui acquit de grands biens à son égJjse.
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Il mourut le dixième d Avril 12 6 5. Pour lui succe-
der les chanoines postulerent Uladiflas duc de Po-
logne, c'est-à-dire, de la famille de ces princes,
prévôt de l'église de Visegrade, & demanderentau
pape d'admettre la postulation. Le pape Clement
qui avoit déjà oüi dire beaucoup de bien de Ula-
diflas, voulant s'en assurerpar lui-même, le fit ve-
nir en sà presence, 8c ayant reconnu son mérite,le
jugea plus propre à remplir le llege de Salsbourg,
dont il s'étoit reservé la disposition aussi-bien que
de celui de PaIfau. Il lui donna donc cet archevê-
ché, & confera l'évêché à Pierre chanoine de Bref-
lau, qui avoit été précepteur de Uladislas. Les bul-
les de l'un 8c de l'autie,font du mois de Novembre
126S. Ils vinrentà Salfbourgl'année [uivante& y
furent reçus avec honneur ; mais l'archevêque ne
fut sàcréque le jour de la Pentecôte 12 67. 8c mou-
rut trois ans après.

L'église de Danemarcétoit troublée depuis dix

ans par la division entre le roi 8c les évêques. Jac-
ques fils d'Erland prévôt de l'église métropolitaine
de Londen, fut envoyé par le roy Eric V. avec Pier-
re archidiacre d'Arhuiè, pour assister au concile de
Lion en 1 24)'. & Jacques y gagna l'amitiédu pape
Innocent IV. par sà doctrine & la douceur de lès

mœurs. Ensuite Nicolas Stigoth, évêque de Rof-
child ayant encouru l'indignationdu roi, passa en
Norvege&de-là en France, où il sè retira à Clair-
vaux,& y mouruten 1 248. JacquesErland lui lùc;"
ceda au siége de Roschild, d'où il fut transferé à
celui de Londen deux ans après, à la place de l'ar..
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cheveque Uffo mort en 12)2. & son neveu Pierre
Bangue lui succeda en l'évêché de Roschild. Jac-
ques Erlandétant donc élu archevêqueen 1 2 64. sc

contenta de la confirmation du pape, dont il avoit
conservé les bonnes graces; & ne demanda point
l'agrémentdu roi Ghristofle qui regnoit alors.

Ce prince en fut irrité & des nouveaux regle-
mens que l'archevêque avoit faits pour son église
aussi sans sà participation. Sur tout il trouva fort
mauvais le concile que le prélat tint à Vedel sans
sa permission, où fut publié le decret sur les vio-
lences exercéescontre les évêques, que j'ai rapporté-
en sou lieu. Le roi donc dans une diéte ou aiïem-
blée general de la nation, proposa plusieurs chefs
d'accusàtion contre l'archevêque. Il se reconcilia
toutefois avec lui en 1257. mais six mois après,
ilse brouilla de nouveau à l'occasion d'une dame

que le prélat avoit excommunie ; & le cita pour
comparoître à sa cour. L'archevêque comparut,
mais il declara pubtiquement,qu'itnereconnoissoit
point le roi pour son juge en matiere spirituelle,
mais le pape seulement ; le roi indigné donna des
lettres par lesquelles il revoquoit tous les privile-
ges que les rois de Danemarc avoient accordez à
l'archevêque de Londen & à tout son c.lérgé. En
cette division le petit peuple prit. le parti de l'ar-
chevêque, & n'ayant pour armes que des maiïuës
d.e fer ou de bois, ils couroient de tous côtez
comme des furieux. Enfin le jour de fainte Aga-
the cinquième de Février 125 9-. le roi Christofle fit
arrêter l'archevêque, & l'enferma dans un chà,;,,
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teau où il demeura prisonnier environ deux ans. Il
fit aussi arrêter l'archidiacre & le prevôt de Lon-
¿en, & Eschis évêque de Ripin; mais l'évêque de
Roschildsèsàuva dans l'île deRugen, & celui d'O-
denzée sortit du royaume. Aulli-tôt ces deux der-
niers évêques déclarèrent que tout le royaume de
Danemarc avoit encouru l'interdit prononcé par
le décret fait à Vedel, & cet interdit fut confirmé
par le pape Alexandre IV. sur la plainteque l'évê-
que de Roschild lui porta de l'emprisbnnementde
l'archevêque. L'interdit fut observé quelque tems
à Londen, à Roschild & à Odenzée ; mais on n'en
fit pas grand état dans le Jutland. Le roi de son
côté appella au pape de la publication de l'inter-
dit

5
soûtenant que les évêques ne devoientpas être

juges en leur propre cause. Mais il mourut bien-
tôt après, laissant pour successeur son fils Eric VI.
surnommé Glipping âgé seulement de dix ans,
fous la conduite de sà mere la reine Marguerite
Sambirie.

Cependant le pape Alexandre excité par l'évê-
que de Roschild, écrit à Jarmar prince de l'île de
Rugen, de faire tousses efforts pour délivrer l'ar-
chevêque de Londen. Jarmar fit donc une des-
cente dans l'île de Zelande ; tout le parti des évê-
ques le joignit à lui, il gagna une grande victoi-
re, & prit Coppenhague le cinquième jour après
Pâque, c'est-à-dire le dix-huitiéme d'Avril 12 19.
L'évêque de Roschilde défendit de mettre en terre
sainte les corps de ceux qui avoient été tuez du cô-
té de la reine, & renouvella l'interdit. Au com-

N.i2-c5.

,.H7.

f* 3st.



mencement de 1 an 1260. la reine tint une grande
diete où le jeune roi fut couronné, où les seigneurs
jugerent à propos qu'il tirât de prison l'archevêque
de Londen, & lui rendit son diocese, mais il ne
voulut point y rentrer, que sa causè n'eût été ju-
gée par le pape 5 & étant mis en liberté il passa en
Suede, dont il étoit primat. Les autres évêques
rentrerent dans leurs dioceses au commencement
de l'an 1261. & après leur délivrance l'interdit
fut moins exactement observé.

Le pape Urbain IV. étant monté la même an-
née sur le saint siége, le roi Eric lui ehvc;ia une am-
bassa.de avec des letcres, par lesquelles il le prioir"
instamment de délivrer ion royaume de l'arche-
vêque de Londen

, contre lequel il faisoit grand,
nombre de plaintes, aussi-bien que contre les deux
évêques deRo{child& d'Odenzée, comme auteurs
de la guerre qu'il venoit de soûtenir. Le roi rêitera
ses plaintes trois, ans après, en. ayant reçu de nou-
veaux sujets, & le pape Urbain un peu avant s&

mort écrivit à l'archevêque Jacques Erland, lui
conseillant de renoncer volontairement au siége
de Londen, pour les crimes dont on l'accusoic, &
dont le pape paroissoit persuadé: mais Clement
IV. lui ayant succedé en 1 26S. l'archevêquealla le
trouver, & ce fut apparamment à sa sollicitation
que le nouveau pape envoya en Danemarc un lé-
gat, sçavoir Gui cardinal prêtre du titre de saint
Laurent en Lucine, auparavantabbé de Cisteaux.
Sa commission est dattée de Perousè le huitième
deJuin 126y. & porte qu'il est envoie pour ap£ai-
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ser les divisions excitées entre le roi deDanemarc;
la reine samère, & quelques prêtais du royau-
me. La légation s'étend à la Suede & aux provin-
ces de Brème, de Magdebourg, de Salsbourg &
de Gnesne.Le légat n'arriva en Danemarc que l'an-
née suivante 12 66. & y fut reçû avec l'honneur
convenable à sa dignité. Il marqua un jour pour
entendre les parties,c'est-à-dire, le roi & ses adver-
[aires, & indiqua Slefvic pour le lieu de l'assem-
blée; mais le roi prétendit n'y être pas en sûreté, &
appella au pape. Alors le légat passa à Lubec, où
se trouverent aussi trois évêques, Pierre de RoC-

child
,

Esquis de Ripen & Bundon de Slefviç, &
l'archevêque Jacques Erland, qui apparemment
étoit revenuavec le légat. En ce concile de Lubec le.

légat excommunia le roi, la reine sa mere & leurs
adherens, entre autres deux évêques

,
Tycho

d'Arhus 3c Jean de Burglave ; & chargea l'évêque
de Lubec de faire publier solemnellemerit dans ion
dioceÍè cette excommunication. Le légat passa en
Suede la même année 12 66.

Le pape Clement étant toujoursà Percute,don-

na permission à cinq cardinaux de couronner so-
lemnellement à Rome Charles d'Anjou, roi de Si-
cile, avec la reine Beatrix de Provence sa femme:
la commission est du quatrièmedeJanvier 12 66.8c

porte que c'est sans préjudice des droits de l'église

de Palerme, où cette ceremonie avoit accoûtumé
de se faire. Les cardinaux l'executerent deux jours
après, c'est-à-dire, le jour de l'Epiphanie dans l'é-
glise de saint Pierre, & après avoir reçû au nom

du

AN. 1266.
Biff. gent. D.

Pont.

magn. 19- hi&-.

e. z*.

XLIL
Fin deMainfroi.

lItf/r. ap. Rsin.
u66.rt.i.



au pape i hommage-ligede Charles.its le sacrerent
& couronnerent, & les Romains en firent de
grandes réjoiiiflances. Le premier de ces cinq car-dinaux étaie Raoul de Chevrieres évêque d'Alba-
ne) que le pape envoïa légat en Sicile publier la
croisade & exciter les peuples à prendre les armes
contre Mainfroi.

Le roi Charles après son couronnement ne tarda
guere a entrer sur les terres du roïaume avec son
armée, & rencontra celle de Mainfroi près de
Benevent. Là se donna une grande bataille le ven-dredi vingt-sixiéme de Février

,
où les François

remportèrent la victoire entiere ;
Mainfroi y fut

tue sur la place
, & demeura sans sepulture eccle-

si istique comme étant excommunie
: mais Charles

le fit encerrer sous un monceau de pierres le long
du grand chemin.Les François pillerentBenevent,
quoiqu elle fut de l'état ecclesiaflique, & le pape
en fit des reproches au roi Charles. Cette victoire
abattit le parti Gibellin, & fit revenir la plus gran-de partie de l'Italie à l'obéïssance du pape.

En Allemagne n'y ayant point d'empereurde-
puis quinze ans la licence étoit grande,& l'on atta-quoit impunément les personnes & les biens eccle-
si'assiques. On le voit par un synode diocesain

,que tint Egilbert archevêque de Cologne le di-
xième de Mai

1 166. où il publia un decret de qua-
rante-cinq articles du consentement de son cha-
pitre, & du clergé de tout le diocese

: en voici la
substance. Si un clerc a été frappé,le fait érant avè-
re ,

l auteur de la violence sera nommément dé",
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nonce excommunie , comme il eu:de plein droit
& deplus s'il est seigneur du lieu où il a commis
la violence, ce lieu fera mis en interdit. Si les cou-
pables demeurent six mois dans l'excommunica-
tion,leurs terres,s'ilsen ont, seront en interdit:s'ils,
n'en ont point, on admonesterales seigneurs des
lieux où ils demeurent, de les contraindre à se faire
absoudre par saisie de leurs biens, ou autrement,,
&(i les seigneurs le negligent, ils seront eux-nlê-

mes excommuniez, & un an après l'interdit jette
sur leurs terres. On décerne les mêmes peines i
proportion contre ceux qui brûlent ou qui brisent
les égli[es,les monasteres, ou les bâtimens qui

en dependent ; contre ceux qui violent les immu-
nitez ou franchises des 'églites : qui en pillent ou
usurpent les biens, particulièrement les dîmes

:

qui en faisant la guerre logent dans les fermes ou
les terres des égliles

: qui s'ingerent de disposer
des biens appartenans auxecclesiastiques pendant
leur vie ou après leur mort : qui leur font payer
des tributs en passant par terre ou par eau : qui
les traduisent devant les juges seculiers, empe-

. • . m S-* f 1 I rchent la célébration des iynodes dioceiains, ou
l'execution de la jurisdiction ecclesiastique. En

tous ces cas on prononce des excommunications
& des interdits

:
la difficulté n'étoit que de les

faire observer.- C est pourquoi on ordonne dans
la suite que ceux qui auront croupi un an dans
l'excommunication, soient accusez dans les sy-
nodes, comme me/prisatitles clefs de l'église

,
par consequent suspeéts d'heresies & que l'on im-.
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plore contre eux, s'il eit necessaire, le secours du
bras seculier. A l'égard de ceux qui prennent des
clercs & les retiennent en prison, on ajoute aux
censures, que leurs enfans, leurs freres & leurs
sœurs, leurs neveux & leurs niéces jusques au
troisième dégré, seront exclus des ordres

,
des bé-

nefices & de l'entrée en religion
i & que les fiefs

qu'ils tiennent de l'église lui retournetont. Nous
avons vu des peines semblables au concile de saint
Quentin en 12.39. En ce synode on étend la peine
contre les parens jusques au quatrième degré, à
l'égard de ceux qui auront tué ou mutilé des
clercs.

Il se trouvoit des clercs qui commettoient les
mêmes violences contre d'autres clercs

: ce qui
augmentait le scandale & la haine des laïques
contre le clergé. Après l'excommunication foûte-
nuë pendant un an ,

le synode ordonne que le
clerc coupable sera privé de tous ses benefices
par le seul fait, & qu'ils seront conferez à d'autres
dans le mois. Si un clerc en emprisonne un autreàl'occaGol1 d'un procès, outre la même peine il
perdra d'abord sa cause. il est ordonné aux chapel-
lains des seigneurs excommuniez pour les causes
précédentes

,
de se retirer d'auprès d'eux dans le

mois, s'ils ne peuvent leur persuader de[atisfaire
à ['ég!L(e. Les ordonnances de ce synode & des
conciles de ce tems-là étoient plutôt de trisses té-
moignages des désordres qui regnoient, que des
moïens de les reprimer. Le meilleur remede eut
été.de rétablir le respeâ; & l'autoritédu clergé paf
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rinftruâion, la vie exemplaire & la patience..
Le siege de Reims étoit vacant depuis quatre

ans ,
c'elt-à-dire depuis la mort de l'archevêque

Thomas de Beaulllés, arrivée le dix- septiémeFé-
vrier 1162. Les deux contendans étoient Jean de
Courtenai & Guillaume de Brai cardinal prêtre
du titre de saint Marc. Jean étoit quatrième fils
de Robert de Courtenai-Conches petit-fils du roi
Louis le Gros :

il étoit chanoine en cinq églises ca-
thedrales

,
Reims, Laon ,

Paris, Chartres & Or-
leans : ce qui étoit ordinaire aux cadetsdes gran-
des maisons, pour pouvoir être élus en quelqu'un
de ces évêchez. Robert de Courtenai frere aîné
de Jean

,
étoit évêque d'Orleans depuis l'an 1155).

jean fût c'lûarchevêque de Reims dès le teins du
pape Urbain IV. auquel Alfonse comte de Poitiers
écrivit en sa faveur, comme étant son parent,
& pria le pape de terminer promptement les diffe-
rends entre le deux élus, pour ne pas laisser plus
long-tems vacant unaussi grand siege que celui
de Reims.

Guillaume son competireur natif de Brai sur
Seine, au diocese de Sens, étoit doïen de Laon &
archidiacre de Reims

,
quand le papeUrbain IV.

le fit cardinal prêtre du titre de saint Marc, au
mois de Mai 12.62.. L'éledlion deJean de Courte-
nai aïant été confirmée parclement IV. au mois
d'OélabreI 1166. ce pape donna verbalement com-
million au cardinal de saint Marc, de 'disposer de.
la prebende que l'archevêque Jean avoit en l'é-
glise de Reims, comme aïant vacqué in curiâ ^ &
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1e cardinal la conferaà Jean de Villier-le-sec. Le

pape confirma la collation
-, mais le roi saint Louis

s'en plaignit comme d'une entreprise contre son
droit de regale i & le pape pour ne le pas scandali-
fer

,
ordonna à Denis chanoine de la même église,

de recevoir la resignation de Jean de Viller-le-sec,
& ensuite lui faire une nouvelle collation de l'au-
torité du pape j & le mettre en possession. Mais en
même tems il declara au roi, qu'il ne prétendoit
point par-là pr'éjudicierà son droit de regale. La
lettre estdu treizièmede Septembre l267,

Jacques le conquerant roi d'Arragon
,

deman-
doit au pape Clement la dissolution de son mariage
avec la reine Therese sa femme^prétendantqu'elle
etoit infe&ée de lèpre

; & vouloir épouser Be-
rengere, qu'il entretenoit depuis long tems. Sur
quoi le pape lui répondit

: Comment le vicaire de
Dieu, separera-t-il ceux que Dieu a conjoint? qu'il
nous préserve de violer ses loix pour plaire aux
hommes. Quand vous ne seriez pas marié avec la
reine

>
vous n'avez pas dû croire que nous vous

accordaslions dispense pour épouser cette concu-
bine

, que vous avouez être bâtarde. Si vous de-
mandez ce que vous devez Eure, ne pouvant habi-
ter avec la reine sans mettrevotre personne en pe-
ril

,
la réponse est facile

,
soussrez cet accident que

Dieu vous a en voïé, sans vous en prendre à celle
qui en souffre la premiere. Si toutes les reines du
monde devenoient lepreuse, & que les rois nous
demandaient permission de se marier à d'autres,
nous la refuserions à tous : quand toutes les mai-
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sons roiales devroient perir faute d'entans. Con";
aiderez le roi de France avec lequel vous avez fait
amitié, considerez votre âge avancé; & ne dites
point que vous ne pouvez vous contenir, Dieu
ne commande point l'impossible

,
mais les pe-

cheurs disent toujours qu'ils ne peuvent ce qu'en
esfet ils ne veulent pas. La lettre est du dix-septié-
me Fevrier il66.
.

Ensuite le papeaïant sçuque le roi d'Arragon.
avoit pris sur les Mores la ville de Murcie, lui
écrivit pour le feliciter de cette vid:oire. Mais,
ajoûte-t'il, nous sommes affligez de voir en même
tems le vainqueur de tels ennemis succomber à sa
passïon, & mener fcandatcu(emenc à sa suite une
femme avec laquelle il continuë de commettre un
adultere mêlé d'incefce.Conuderezque vous apro-
chez de la fin inévitablede la vie, & que si vous ne
vous purifiez auparavant,vous n'arriverez point
au roïaume où il n'entre rien d'impur. La lettre eLl:
du cinquième de Juillet. Jacques étaitroi d'Arra-
gon depuis cinquante-trois ans, & en avoit soi-
xante-deux. Par une autre lettre le pape l'exhorte
àchasser le^Sarrasinsdes terres de son obéïssance

,lui representant combien leur sejour y est dange-
reux pour le temporel Se pour le spirituel. Quoi
qu'ils cachent, dit-il, leurs mauvaisdépeins pour
un tems par contrainte, ils cherchent ardemment
l'occasion de les découvrir : c'est nourrir un ser-
pent dans son sein, que de garder chez soi de tels
ennemis. Un petit avantage qui vous en revient
ne doit pas l'emporter sur la honte de les voir au
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eniieu des Chrétiens exalter tous les jours a cer-
' taines heures le nom de Mahomet; & vous donnez
lieu de (oupçotÎner qu'en leur faisant la guerre dès

votre jeunesse, vous avez moins cherché la gloire
de la religion

, que vôtre interêt particulier.
QJelque tems après le roi d'Arragon mandaau

pape qu il se proposoit d'aller au secours dela terre
;

sainte
:

sur quoi le pape lui repondit
: Vous devez

lavoir que J. C ne peur agréer le service de celui
qui le crucifie de nouveau , par un concubinage
incestueux. Quittez donc Berengere & l'éloigner
de vous absolument

: autrement nous vous y con-
traindrons par les censures ecclesiastiques.La lettre
est du seiziéme de janvier 12.67. Le roi fut choqua
de cesavertissemens; & ne hissa pas de partir en-
suite pour la croisade : mais sans effet.

A Constantinople le patriarche Germain dès le

commencement de' son pontificat s'appliqua à
honorer les hommes distinguez par leur vertu ou
par leur doctrine

:
leur donnant. des dignitez

,
des

presens & toutes les marquesd'amitié. Car il avoir
un souverain mépris pour l'argent,jusques-làqu'il
n'avoit point de bourlè

: mais il faisoit mettre ce
qu'on lui apportoit sur la natte qui lui servoit de'
lia, pour l'avoir plus en main afin de le distribuer.
Ceux qui ne l'aimoietit pas tournoient en mal ces
bonnes qualitez. Ils traitoient'sa simplicité d'in-
difference

;
son resped: & son ménagement avec

l'empereur, de flaterie & de foiblesse
; & ceux qui

n'èbtenoient pas par son moïen ce qu'il leur fai-
soit esperer^ croïoient qu'il les amusoit de paroles.

.
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Or il avoit grand nombre d ennemis , comme
aÏantuCurpéleliege du patriarche Arsenej & aïant
quitté la fille pour la mere ,

c'est-à-dire
,

l'église
d'Andrinople pour celle deC. P.

Entre les gens de merite avancez par le patriar-
che Germain,on remarque Manuel Holobole,jeu-
ne homme d'un grand esprit d'une grande litre-
rature ; mais qui étoic tombé dans la disgrace de
l'empereur Paleologue, pour avoir témoigrté un
grand ressentimentde l'aveuglement du jeune em-
pereur Jean Lascaris. Paleologue en fut tellement
irrité

, que sous d'autrespretextesinventez,il fit
couper le nez &leslevres à Holobole

: qui auffi-
tôt s'alla cacher au monastere du Precurseur

, &
y prit l'habit monastique. Le patriarche Germain
voulant donc rendre utiles à l'eglise les grands
talens de ce jeune homme, parla ainsi à l'empe-
reur.

George Acropolite le grand logothete
,

qui par
votre ordre enseignedepuis long-tems les sciences,
jne peut plus suffire à ce travail

; & il est necessaire
delui donner un successeur,particulierementpour
l'infl:ru6tion des ecclesiastiques. Accordez donc à
mesprieres& au besoin de l'église, de faire cesser
vôtre indignation contre Holobole,pour le mettre
à cette place. L'empereur l'accorda aussi-tôt, dé-
sirant de son coté de rétablirC. P. en son ancienne
splendeur. Et dans cette vue il mit un clergé avec
pneretribution convenable à l'églisedes apôtres,
& une autre àcelle de Blaquernes Deplusà 1'811.

çien hôpital de saine Paul destiné pour les or*
felins,
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félins, il établir une école de grammaire avec des
pensions annuelles pour le maître & pour les en-
sans .*Il y alloit même quelquesois pour les con-
noître 6c voir le progrès qu'ils faisoient, & leur
donnoir pour les exciter des prix ou des coupez.
C'est ainsi qu'Holobole étant sorti du monaStere,
reçût du patriarcheGermain les provisions de rhé-
teur, & ouvrit ion école à tout le monde.

Cependant l'empereur découvrit uneconspira-
tion contre sà vie, à laquelle on prétendoit que le
patriarche Arsène avoit eu part. L'empereur prit
l'affaire chaudement, défera Arsene au concile &
en demanda justice avec grand empressement. Le
concile députa vers Arsene quatre comminaires ;
-deux évêques, celui de Néocesàrée & celui de Pro-
tonese

5
deux clercs, le secretaire Galien & George

Pachymere, qui a écrit l'histoire du tems. Ils par-
tirent de C. P. le vingt-cinquième de Juillet

*, &
étant arrivez à Tisse de Proconese, ils deelarerent à
Arsene leur commission. Dès les premiers mots il
fut outré de douleur & de colere, & dit

: Quel mal
ai-je fait à l'empereur ? je l'ai trouvé simple parti-
culier

, & je l'ai éleve à l'empire ; il m'a trouvé pa-
triarche & ma deshonoré pour de mauvaises rai-
fons ; & maintenant je fuis dans ce désert comme
un malheureux exilé, réduit à attendre de jour en
jour la charitédes Chrétiens. Toutefois je suis con-
tent du passe

,
&Dieu benisTe son patriarche.

Mais quand on déplia la plainre pour la lire,
Adène sçachantd'ailleurs ce qu'elle contenoit, fit
tous ses efforts pour l'empêcher, comme on en
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commençoit la lecture
,
ils'enfuit plus vîte qu'il

ne convenoit; puis les commissaires l'ayant retenu
de force, il enfonça fonbonnet des deux cô)tcz-

pour se boucher les oreilles. Enfin il s'écria pre-
nant à témoins le ciel & la terre du traitement
qu'on lui faisoit ; & loin d'écouter ce que disoient
les commissaires, il les auroit renyoyez sans ré..,

ponle, s'ils ne l'avoientmenacé de la punition di-
vine. J'ai donc tenu, dit-il, une conduite bien
digne d'un patriarche en.machinant la mort de ^
l'empereur

,
moi qui dans cet exil prie Dieu d'a-

voir pitié de son ame ,
tandis qu'il me fait perir de

faim & de sois. Il ajoûta plusieurs reproches mêlés
d'imprécations contre l'empereur & le patriarche;
Germain

, & renvoya ainsi'les députez
Ils arriverent à C. P. le seiziéme jour d'Août, &

si'adresserentd'abordau patriarche Germain.Après
lui avoir raconté ce qui s'etoit pane? ils le prièrent
instamment d'en retrancher tout ce qu'il y avoir
de désagreable dans le rapport qu'il en feroit à l'em-

pereur. Germainl'executa si bien, quel'empereur
reçût la justification d'Arsenc ; & dit : S'il a sçû
quelque c.hose de la conjuration, il aura voulu en
détourner les conjurés

,
& garder le silence plutôt

que de nous les dénoncer. D'ailleurs l'empereur
fut touché des souffrances d'Arsene y & lui assigna
aussi-tôt une pension annuelle de trois cens sols
d'or :

assurant avec sermentqu'il l'avoit ordonnée
dès auparavant, & qu'Arsène n'avoir pas voulu la
recevoir. Et afin qu'il n'en sît plus de difficulté à
cauCe de l'excommunication de l'empereur,il lui
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'envdia la pension au nom de l'impératrice. En
quoi Paleologue n'agissoit pas tant .pour le fou-

»
lagement d'Arsene

, que pour se preparer l'abfo-
lution qu'il vouloir obtenir à quelque prix que
ce fût.

Il eut bien voulu être absous par le patriarche
Germain 8c par tout le concile \ mais il craignoit
que l'absolution de Germain ne parût pas vala-
ble, à cause du mépris que le peuple avoit pour
'ce prélat, comme aiant été transferé de son siége

contre les règles. Celui qui donnoit à l'empereur

ces défiances, étoit Josepha,bbé mornastere de
.Galesion, qui s'étoit separé de Germainà cause de
l'irrégularité de sa translation. L'empereur donc
entraîné par l'autorité de cet abbé, résolut d'ôter
Germain du siege patriarcal : mais le prélat ne pa-
roissoit pas dispose à quitter de lui-même

,
s'in-

quiettant peu de ce qu'on disbit de lui. C'est pour-
quoi l'empereur voulut lui en faire parler

,
sans

toutefois paroître y avoit aucune part:& Joseph
iè chargeade la COll1111ifilon.I1dit donc à Germain,

(camIlle lui parlant en ami : Nevoiez-vous pas le
trouble qui s'est éleve contrevous, & auquel vous
•ne pourrez resister

,
quand même l'empereurvous

soutiendroit ? mais il vous abandonnera lorsqu'il

verra la grandeur du schisme. Ne voiez-vous- pas
le puissant parti de tels & tels? lui nommant plu-
sieurs personnes de grand crédit declarées pour Ar-
sene, entre-autres Marthe religieuse sœur de l'em-

pereur. Hâtez - vous de quitter cette dignité de
bonne grâce, plutôt que d'attendre à le faire hon-
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feulement maigre vous. Mais Germain ne fut
point touché de ce conseil, se tenant assuré de
l'affeaion de l'empereur, qui pour le mieux trom-
per lui en donnoit de nouvelles marques: jusques
là que le Dimanche des Rameaux

,
il lui envoia

quantité de monnoye d'argent & de cuivre pour
jetter au peuple pendant la procession, suivante
coutume..

L'empereur usant ensuite d'un artifice plus ca-
ché'

,
fit écrireà Germain par Chalazas métropole

tain deSardis, déclaré contre Arsène
,

qui avoit
rejetté ion ordination comme illegitime. Il écrir
vit donc a Germain, lui conseillant de quitter le
siége patriarcal, & Germain envoia la lettre à
l'empereur

, commençant à s'en defier. L'empe-
reur lui fit reponse : Je fuis asïèz occupé-des affav.
res de l'état qui m'accablent

: Vous avez entre les
mains^Çhalazas pour le punir selon les canons,
faites-en ce que vous jugerez à propos avec les
évêques

: je ne m'en veux point mêler. Alors Ger-
main ouvrit les yeux ,

& voiant la mauvaise vo*-lontéde l'empereur, ilrésolut de quitter. C'étoit
au mois deSeptembre1266. & à l'Exaltation de la
sainte Croixjaprès avoirofficié solemnellement il se
retira le soir même

, au logement qu'il avoirà
C. P. près l'arsenal. Dès le matin l'empereur l'iiant
apris y vint avec le sénat, les évêques 8c tout le
cierge

5 & faisant bien l'affligé
,

il le pria de re;«
venir, le menaça de l'y contraindre, & n'obmit
rien pour bien jouer son personnage. Germain dit
simulant de son côte

,
témoigna à l'empereurune
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grande reconnoissance : ajoûtant qu'il se sentoit
consumé de vieillesse & d'infirmité

,. & qu'il étoit
prêt adonner par écrit & de bon cœur ià renon-
ciationau siége deCP. priant l'empereur Se les évê-
ques presens de la recevoir. En même tems il la don-
na, assurant que quoi qu'il arrivât il ne repren-
droit jamais sà dignité, quandmême l'empereur l'y
voudroit contraindre.

Alors l'empereur aïant entre les mains ce qu'il
désiroit ceflade lepresser ; feignant que c'étoit par
desespoir d'y reussir, & résolut de lui rendre tous
les honneurs possibles. Premièrement il le pria de
dire son avis touchant le choix de sonsuccessèur,-
puis il lui donna le titre de son pere, & en par-
lant, &par écrit

, comme Germain lui avoit don-
né le premier titre du nouveau Constantin, que'
portèrent depuis les elilpereursde Gonstantinoplci
A ces proportionsde l'empereur, Germainrépon-
dit: Dieu pourvoira d'un dignepasteur à son égli-
se & l'aidera dans son ministere. C'est aussi à ce
passeur choisi de Dieu que convient le titre ma;;.
nifique de pere de l'empereur. Quant à ma ifubsif-
stance, j'en lainele foin à celui qui nourrit les pe-
tits des corbeaux j & d'ailleurs mon égliseest afle^
riche pour me nourrir avec son évêque. Il enten-
tendoirl'église d'Andrinople,où il avoit fait met-
tre en la quittant son neveu nommé Barlaam ou
Basile, homme peu appliqué à ses fondions spiri-
tuelles, mais aimant la parure, les chevaux & les.
armes : qui fut déparé. en concile àprès la mort de;
fou oncle**



Quand Germain sefuit retiré l'empereur Michel
Paleologue délibera avec les évêques sur le choix
d'un patriarche, comme s'il n'eut point encore pris
ion parti. Ceux donc qui ne sçavoient pas l'état
des choses proposerent divers sujets

,
mais ceux

qui penetroient l'intention du prince, n'en nom-
.111erent point d'autreque Joseph abbé de Galeiioru
C'étoit un homme venerable par ses cheveux
blancs

, vertueux & bien instruit de la vie ipiri-
tuelle, dont il avoit long-tems pratiqué les exer-
cices dans le repos du monastere. Il ignoroit ab..
folument les sciences profanes, & étoit naturelle...

ment simple & facile, mais non sans politesse. Car
autrefois étant marie il avoit été à la cour ,

ser-

vant en qualité de loueur dans le clergé de la
princesse Irene

,
soeur du jeune empereur Jean

Laicaris. Il étoit liberal &communicarif; & non.
obstant l'austeritéde laviemonastique qu'il pra-
tiquoit depuis long-tems, il étoit guai, agréable

en conversation
,
& donnoit volontiers à manger,

principalement à ceux qui en avoientbesoin
, te-

nant même une table délicate. Il fut élû le vingt-
huitiémede Décembre l'an 677). selonles Grecs,
commencéau mois de Septembre précèdent, avec
l'indiétion dixième félon nous lan i 266. 8c il fut
sacre le premier jour de Janvier suivant

1 z67. ièr
Ion les G. ecs la même année 677"'). Joseph devoit
être ordonné par Pinacas archevêque d'Hercalée

en Thrace, suivant l'ancien privilege de cette é-
glise: mais comme ce prélat avoit été ordonné

par Germain
,

Joseph ne voulût pas l'être de i$

AN. 1266.
'XLVII.

Joseph patriar-
che de C. P.
Tachym. IX. c.
13.
Greg. IV. c. 8

tcange famil.
t. iz J..

'Pack'? 1.14»



main
,

& choilit pour consecrateurGregoiremé-
tropolitain de Mitylene

,
dont l'ordination étoit

sans reproche.
•

L'empereur Michel qui n'avoit rien plus à cœur
que de sc faire absoudre de l'excommunication

,donna au nouveaupatriarche le mois entier, pour
en déliberer avec les évèques ; accordant au prélat
de Non côté tout ce qu'il lui demandoit, jusques à
écrire par tout l'empire, que les ordres du patriar-
che fussent exécutez comme les fiens. Il ouvrit
aussi les priions, il donna la grace àplusieurs cri-
minels

,
il rappella les exilez, & rendit ses bonnes

graces a ceux qu'il avoit pris en aversions le tout
par l'intercession du patriarche.

Le sécond jour de février 126*7. fête de l'Hy-
papantesélon les Grecs

,
de la purisication félon

nous, le patriarche Joseph avec tous les évêques
ayant veillé toute la nuit & fairl'office' solemnel-
lement dans l'église magnifiquement éclairée, ce-
lebra la liturgie

-, & quand elle fut achevée l'empe-
reur Michel accompagnéde ses gardes, dli senat &
des magistrats,sepresenta aux portes du sanauaire;
au dedans duquel étoient les évêques. Ayant ôté
son bonnet impérial, il seprosterna tête nue aux
pied du patriarche, & demanda pardon avec toute
l'ardeurpossible,confessant son crime àhautevoix.
Pendant qu'il étoit ainsi sur le pave

,
le pattiar-

che prit entre ses mains la formule d'absolu-
tion

,
où le crime commis contre le jeune empe-

reur Jean Lascaris étoit exprimé nommément.
Le patriarche la lut: disi:inétement, puis tous les

>
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évêques. l'un après l'autre donnant chacun leur
absolution à l'empereur, àmesure qu'il la deman-
doit. Les assistans fondoient en larmes, particu-
liereme-t-it le sénat j enfin l'empereur se leva

, reçût
la sainte communion, fitfon a&ion de grâces ,Va-
lua la compagnie & retourna au palais. Il donna
ordre ensuite que le jeune prince dans sàprison re-
çutabondammenttout ce qui étoit necessaire pour
sa subsistance& sà consolation.

Les affaires de terre sainte déperissoient t-oû'
jours. Le premier jour de Juin 1266. Bondocdar
vint devant Acre, & y ayant été huit jours sans
rien faire, il attaqua le château de Saphet

,
qu'il

prit le vingt-quatrième du même mois à composi,
tion. Mais le sbir il envoya un émir proposer aux
habitans de se faire Musulmans,autrement qu'on
les feroit tous mourir. Deux fres Mineurs Jacques
du Pui & Jeremie les exhorterent 11 bien pendant
toute la nuit, qu'ils se resblurent au martyre ,

6c
furent égorgez contre la foi du traité au nombre
de plus de'Hx cens, leur sang couloit comme un
ruisseau de la montagne en bas. Il n'y en eut quehuit qui apostasierent. Les deux freres Mineurs &
le prieur des Templiersfurent écorchez, puis sufl:i..
gez,& enfin décolez au même lieu que les autres.Le
pape ayant appris ces nouvelles par les lettres des
Chrétiens du pays, leur écrivit dès le douzième
d'Aoust, pour les consoler & les encourager par
1'.efperanc.e d'un prompt secours. L'affaire de Si-
cile

,
dit il, étant si heureusement terminée

,
les

François font encouragez au secours de la terre
1

sainte
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la mi-carême de l'an iz67, &c y appella tous ICI
prélats & les seigneurs du roiaume sans que per-
sonne en sçût le sujet. Le jeudi de la mi -

carême
étoit le vingt

-
quatrième de Mars, & le lende-

main fête de l'Annonciation le parlement étant
assemblé & le légat prêtentyle roi fit une exhorta-
tion à la croisade avec beaucoup de force & de gra-
ce. Le légat prêcha ensuite sur le même sujet, ÔC

après son sermon le roi prit la croix avec grande
devotion, puis ses trois fils

,
Philippe, Jean Tri-

stan & Pierre: le quatrième nommé Robert n'a-
voit g.ueresque dix ans. Plusieurs seigneursse croi-
serent aussi le même jour : tant ceux à qui le roi en
avoitdéja parlé en secret, que d'autres à qui Dieu
toucha le coeur en cette occalion

: mais il y en eut
un plus grand nombre qui se croiserent dans la
suite. Les principaux furent Alfonse frere du roi
comte de Poitiers & deToulouse; Thibaut roi de
Navarre & comte de Chaftipagne gendre du roi

>>Robert comte d'Artoisy Gui comte de Flandre
Jean fils du comte de Bretagne.

Entre les prélats qui se croiserent avec saint
Louis

, on remarque Eude Rigaud archevêque de
Rouen. Il étoit noble, 3c étant entré dans l'ordre
des freres Mineurs,il étudia à Paris sous Alexandre
de Haies, & s'appliqua à la prédicationavecgrand
succès. Après la mort de l'archevêque Eude Cle-
ment arrivée le cinquième de Mai 1z47. le cha-
pitre de Rouen élut frere Eude Rigaud pour son?

mérite; & le pape Innocent IV. confirma son éle-
ction. Eude se rendità Lyon où étoit le pape, l'
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fut sacre, & y reçut le pallium au mois de Mars
1148. puis étant de retour il fit son entrée à Roüen
le premier dimanche d'après Pâques vingt-sixié-
me d'Avril. Il gouverna ce grand diocese pen-
dant vingt-sept ans avec tant d'édification, qu'on
le nomma la Regle devivre

; & il s'appliqua par-
ticulièrement à faire ses visires. Il ne negligeoit
pas toutefois son temporel: dès l'année

1 2.49. il pas-
sa en Angleterre, & rentra en possession de cer-
tains revenus dont son égiiseétoit dépouillée. En
1155. le roi saint Louis lui cedala collation libre de
rarchidiaconé de Pontoise;;&en 12.62,. il acquit du
même roi par échange le château deGaillon.

S'étantcroiCé avec le roi, il tint un concile pro-.
vincial à Pontaudemer, ville du diocese de Li-
fieux, la même année 12.67.le lendemain de la dé-
colation de S. Jean-Baptiste, c'est à-dire le tren-
tième d'Aoust

:
où il fut ordonné aux clercs mê-

me mariez, de s'abstenir de tout negoce, & de
porter la tonsure& l'habit clerical: autrement ils

ne joüiroient point des privileges du clergé. Dé-
sense aux clercs & auxeroisez d'abuser .des lettres
du pape ou des légats en leur faveur L'archevê-
que fit le voyage de Tunis avec S. Loüis : ensuite
il assista au second concile de Lyon tous Grégoi-
re X. & mourut l'année suivante 12.75. le sécond
jour de Juillet.

Plusieursblâmèrent ceux qui avoient conseillé

au roi saint Louis de se croiser
,

attendù la foi-
blesse de son corps, qui étoit telle qu'il ne pou-
voit porter d'armure, ni être long-temsà cheval.

An. iz676

1

Pom. f. 471.
Ga II, chr. to. 1.
p. SiS.

Pdm-?- 480.
Spicil. to. 9. p.
78. to. conc.
Fomp. p, 2.S;s.

Jsitiville p,
l'-s.

LI.
Decime e12

France.
Rain. 1167. ne
51..



Mais le pape Clement ayant appris qu il s etoïc
croisé

,
lui écrivit pour l'en feliciter

,
lui donnant

de grandes loüanges; & en même tems il écrivit
à Simon de Brie cardinal de sainte Cecile

,
à qui

il confirma ses pouvoirs de légat en France : y a-
joûtant la légation pour la croisade, & la commiC-
sion de lever la decime qu'il avoit accordé au roi
pour trois ans, en faveur de cette expedition sur

tous les revenus ecclesiastiques de France, il enex-
ceptoit ceux des trois ordres militaires des Hospi-
taliers, des Templiers & des chevaliersTeutoni-
ques,&des eccleGlstiquescroirez qui partiroient
au premier passage. Ces lettres sont du cinquiè-
me de Mai 11.67.

Le clergé de France s'opposa fortement a cette
decime

, & nous avons la lettre du chapitre de
Reims & des autres cathedralcs de la même pro-
vince

>
ou ils employoient à peu près les mêmes

raisons que Pierre de Blois apportoit contre la dîme
Saladine quatre-vingt ans auparavant. Notre cler-
gé seplaignoit donc des diverses exactions par leC-

quelleson réduisoit en servitudc1"'égliseGallicane,
Il attribuoit la perte de Jerusalem à la malédiction
attachée aux décimés, &.le(chisrne des Grecs aux
exactions de la cour de Rome : enfin il trouvok
mauvais qu'on employât avec tant de rigueur les
censures ecclesiastiques pour faire payer ce nou-
veau tribut. Les députez ajoutèrent de vive voix,
que le clergé de France aimoit mieux souffrir les
excommunications, que d'obéir à cet ordre du

pape :
étant sermement persuadé que les exac-
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tions ne cesscroient que quand on ceerot des y
soumettre.

Le pape répondit par une lettre datée du vingt-
quatrième de Septembre 12.67.où il dit en substdn-

ce :
C'est une grande temerité d'attribuer à la le-

vée des décimes, les mauvais succez des armes
chrétiennescontre les infidèles, puisqueDieu per-
met souvent en cette vie que les justes souffrent
des affiiétions, seulementpour exercer leur vertu,
sans qu'ils les ayent meritées, & vous voyez com-
me l 'affiire de Sicile a heureusement réussi, quoi-
qu'elle ait été pour une grande partie soûtenuë par
le produit des décimes.Quant au [chiÍi11e des Grecs
le pape l'attribue à Photius, qui en est effective-

ment eltimé le premier auteur, & du tems duquel

on ne se plaignoit pas encore des exactions de la

cour de Rome. Mais nous avons vû que vers le mi-
lieu du douziéme siecle Nechités archevêque de
Nicomedie, alleguoit pour une des causes du schis-

me ,
la hauteur & l'esprit de domination des Ro-

mains;& Germainpatriarche de C.P. dans (a lettre
au pape Gregoire IX. dit expressement : Plusieuts
puissans vous obéiroient, s'ils ne craignoient les
exactions & les redevances indues.

Le pape Clement continue : Vous ne deviez
pas traiter de tribut ôc de servitude la subvention
ordonnée pour un tems par la pleine puissance du
saint siege, pour le service particulier de J. C. ni
nous imputer les censures que s'attirent les debi-
teurs qui refusent opiniâtrementde payer ce qu'ils

-

doivent. Vous ne devez pas croire non plus que
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nous manquions de moyens pour punir la déCo";
béiflance de ceux quiméprirent insolemment les
censures: nous pouvons les priver de leurs bent si.
ces , & les rendre incapables d en avoir d'autres

,les dépoter, les dégrader
; & faire executer nos

ordres par 1 imploration du bras seculier. Mais
vous devriez mourir de honte, de retarder par vo-
tre opposition le secours de la terre sainte dans
l'extrémité où elle est reduite

,
tandis que votre

roi& tant de seigneurs François s'y préparent si
gencreusement

: vous qui auriez dû les prevenir
& leur montrer l'exemple. Il conclud en leur or-
donnant de payer ladecime, (ans avoir aucun é-
gard à leurs oppositions.

Cependant le roi S. Louis alla à l'abbaïe de Ve-
zelai au diocese d'Autun, où il affilia à la trans-
lation des reliques de sainte Marie

-
Madeleine,

que l 'on croyoit y avoir depuis plusieurs siecles ;
ce qui montre qu'il ne croyoit pas trop qu'elles fuC-
sent à la sainte Baume en Provence ,

quoiqu'il y
eût été treize ans auparavant. Au voyage de Ve-
zelai il fut accompagné par le légat Simon de
Brie : ils assisterent ensemble à la translation des
reliques, qui se fit le vingtième d'Avril iz6j.
pour les mettre dans uoe:châsse d'argent; ils retin-
rent l'un & l'autre quelques parties de ces reli-
ques, & donnerent des attestationsautentiques de
cette translation.

Le saint roi se préparoit à son voyage en conti-
nuant ses exercices ordinaires de pieté

, que j'efti-
me à propos deraporterici,suivantle recit de soi*
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éonftiïeur Geofroi deBeaulieu, ôc de son chapel-
lain Guillaume de Chartres, tous deux de l'ordre
des freres Prêcheurs. Il vouloit entendre tous les
jours tout l'office canonial, même les heures de la
Viege avec le chant; & si c'étoit en voyage mar-
chant achevai, il secontentoit de le reciter avec
son chapellain. Il disoit aussï tous les jours l'offi-
ce des morts à neufleçons,même aux fêtes les plus
solemnelles..I1 ne manquoitgueresà entendre deux
fnesses chaquejour, & souvent il en entendoit trois
ou quatre. Il aimoit à entendre des sermons, &
quand ils lui plaisoient, il lesretenoit, & sçavoit
bien les repeter aux autres. 0'( ayant appris que
quelques seigneurs murmuroient de ce qu'il en-
tendoit tant de méfiés & de sermons, il répondit t
Si je passois deux sois autant de tems à joüer aux
dez, ou à courir par les bois en chassant aux bêtes
ou aux oiseaux, personne n'en parleroit.

Sa coutume fut pendant quelque tems de se le-
ver a minuit, pour assister aux matines que l'on
chantait dans sa chapelle

v & avoir au retour le
loisir de prier en repos devant son lit. Car,disoit-
il, si Dieu me donne alors quelque mouvement
de dévotion, je ne crains point d'être interrompu.
Il demeuroit ainU en priere autant que les mati-
nes avoient duré dans l'église. Mais comme les,
affaires l'obligeoient de se lever assez matin

, &
que ces veilles pouvoient l'affoiblir beaucoup, par-
ticulierement la tête il se rendit aux conseils &
aux prieres des personnes sages, & remit les ma-
tines & ses autres prieres au matin. Pendant que
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l'on cititoit "oce
*,
il ne vouloit point qu on lui

parlât, sinon pour quelque choie de pressé & en
peu de mots. Tous les jours après son souper, il
faisoit chanter solemnellement compiles dans sa

chapelle, & à la fin l'antienne particulière de la
Vierge, puis il se retiroit à sa chambre,où un prê-

tre venoit faire l'aspersionde l'eau benice tout-au-
tour, particulièrement sur le lit. Ayant vu chez
quelques religieux,qu'à la messe à ces paroles du
Credo, Et homofaélus est, le choeur s'inclinoit pro-
fondément ; cet usage lui plut tellement, qu'il
l'introduisitdans sa chapelle & dans plusieurs au-
tres églises, aveclagenuflexion au lieu delasimpl&

inclination. Il imita de même ce qui sepratiquoit
en quelques monasteres

,
à la leaure des quatre

pallions pendant la semaine sainte, de se prosier-

nçr &e demeurer quelque tems enpriere, lorsqu'on
dit que J. C. expira; & de là nous viennent ces
deux pieuses coutumes. Il rappella l'usage de bé-
nir les images des Saints, avant que de les expo-
ser à la veneration publique.

Son abstinence étoit grande. Toute l'année il
jeûnait le vendredi

\ & ne mangeoir point de viati,
de le mercredi; il s'en abstint aussi le lundi pendant
quelque tems ; mais il ce (Ta par conseil à cause de la.

foiblesse de son corps. Les vendredis de carême

ôc de l'avent, il ne mangeoit ni fruit, ni poisson.
Il mettoit beauçoup d'eau dans (on vin. il jeû-
noit au pain & a l'eau le vendredi -

laine ôc les

veilles des quatre principales fêtes de la Vierge, &
quelques autres jours de l'année. Il se çonfe{[oit

tous
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tous les vendredis dans un lieu très-Cecrer, disposé
exprès en chacune de Ces maisons. Quand il étoit
assis pour se confesser suivant l'usage dutems, s'il
vouloir qu'une porte ou une fenêtre fut fermée

,
il se levoit promptement & la fermoit

, pour en
épargner la peine à son con se fleur

,
di[ant

: Vous

cces le pere, & moi le fils.Après sa confession
,

il
recevoic toujours la discipline de la main de son
confesseur

, avec cinq chaînettes de fer attachées

au fond d'une petite boëte d'y voire
,

îju'il por-
toit dans une bourse à sa ceinture

-, & il don-
noit quelquefois de semblables boëtes à.Cesenfans

& à ses amis particuliers. Il avoit deux confeÍ.
seurs, un de l'ordre des freres Mineurs .& l'autre
des freres Prêcheurs, afin d'en avoir toujours un
de prest. Outre ses confesseurs, il choisissoit en-
core quelques personnes qu'il prioit de lui rap-
porter fidelement sans l'épargner ce qu'ils enten-
aroient dire, ou qu'ils verraient en lui digne de
reprehension-, & il recevoit leurs avis avec beau-

coup de douceur & de patience. Il portoit le cilice
les vendredis en avent & en carême & aux vigiles
de la Vierge ; mais il le quitta enfin par le conleil
de son confesseur

, avoüant qu'il l'incommodoit
notablet«nent.

Voici comme il pa'{fdit tous les ans le vendre-
di saint. Après avoir assisté aux matines commen-
cées à minuit, il revenoit à sa chambre, où seul

avec un chapelain il recitoit tout le pseaucier. Puis
sans se recoucher ni dormir, il sortoit vers le lever
du soleil, nuds pieds & humblement véru

:
il alloit
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par les rues de la ville où il se rencontroit, mar;
chant sur les pierres & la bouë

:
il entroit dans les

églises & y prioit, suivi d'un aumônier qui don-
noit largement à tous les pauvres. Il revenoit à
sOll Icgis très-fatigué, & un peu après il entendait
le sermon de la palIion. Ensuiteil aiIiLtoir.i l'office
qu'il faisoit celebrer sajpmnellement>& quand ce
venoit à l'adoration de la croix

>
il se levoit de sa

place nue tête & nuds pieds pauvrement vêtu
, Se

venoit de'loin à genoux suivi de ses enfans, avec*des
D1 irques d'une telle humilité

, que les assistans en
ccoient touchez jusqu'aux larmes. Lefervicefini, il
se mettoit à table, & faisoit son petit repas de pain.
&d'eau. C'est ainG qu'il passoit ce saint jour.

Il lavoit les pieds aux pauvres le jeudi saine
.

ôc
exhortoit les autres à le faire, comme le Sire dé
Joinville le témoigne de lui-même. Mais de plus,
le saint roi lavoit les pieds à trois pauvres vieillards,
tous lessamedis, puis il leur donnoit de l'argent &:
leur servoit lui-mêmeà manger. Si son peu de santé
ne lui permettoit pas de s'en acquitter, il le faisoit
faire par (on confesseuren presence de l'aumônier.
Ses aumônes étoient immenses : tous les jours
quelque part qu'il fût) plus de six vingt pauvresétoient nourris chez lui, de pain

,
de vin & de

viande. On en augmentbit le nombre en. carê-
nie., en avent & aux autres jours de dévotion.
Le roi les servoit souvent de sa main , & à quel-
ques vigiles solemnelles il en servoit ainsî deux
cens avant que de manger. Tous les jours àdînee
&à soueer il faisoit manger près de lui trois pam-
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vres vieillards, "Ôc leur envoyoit des mets de sa ca-
ble. il donnoit abondamment aux pauvres mai-
sons religieusesd'hommes & de filles, & aux hôpi.
taux. Tous les ans au commencement de l'hiver,
il envoyoit une certaine somme aux Cordeliers &
aux Jacobins de Paris, ôc disoit

: Oque cette au-
mône est bien employceà tant de freres, qui vien-
nent de tout leur coeur à ces convents pour étudier
les saintes lettres, & répandre ensuite ce qu'ils ont
appris par tout le monde pour la gloire de Dieu ôc
le salut des amcs.

Il fonda grand nombre de monall:eres, comme
Roïaumont de l'ordre de. Cifl:eaux, plusieurs mai-
sons de Jacobins & de Cordeliers en divers lieux
du royaume. Il augmenta les revenus de l'Hôcel-
Dieu de Paris , & fonda ceux de Pontoise

,
de

Compiegne & de Vernon. Il fonda les Quinze-
vingt de Paris

,
où il assembla plus de trois cens

cinquante aveugles
:
il retira aux filles-Dieu plu-

sieursfemmes perduës, ou en danger de se perdre.
Or sachanc que quelques personnes de sa maison
murmuroient de la profusion de ses aumônes" il
leur disoit

:
Puisqu'il faut quelquefois faire trop

de dépense, j'aime mieux la faire pour Dieu que
pour le monde & la vanité ; & récompenser les
dépenses excessives qu'on ne peut éviter pour les
choses temporelles. Il ne laiflbit pas d'être ma-
gnifique

,
soit dans l'état ordinaire de sa maison,

soit dans les occasions extraordinaires des cours
royales, des parlemens & des autres aflemblces :
çnsorte qu'il étoit servi avec plus d'abondance ôc
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de dignité qu'aucun de ses prédécesseurs.
La ville de Milan étoit depuis quatre ans en in-

terdit, pour le refus de recevoir Otton Visconti
son archevêque. Cetrifte état faisoit grande peine
à Napo de la Torré, qui avoit la principale auto-
rité dans 1a ville

: c'est pourquoi il envoya au mois
de Mai 12.67. des ambassadeurs à Rome, prier la

pape de lever cette censure. Mais le pape Clement
loin de leur donner audience, ieur fit même défen-
dre d'entrer à Rome. Ils allerent trouver Charles
roi de Sicile qui les reçût favorablement, & ayant
appris le sujet de leur voyage, il les renvoya àRome
accompagnez de ses ambassadeurs, qui obtinrent
du pape audience publique pour eux ôc pour les
Milanois. Ils furent oüis en confrftoire

,
où étoie

present l'archevêque Octon, & le chef de l'ambas.
sade du roi Charles parla le premier ,

priant le

pape & les cardinaux d'écouter favorablement les
Milanois, qui avoient toujours été dévoüez au
pape, & ennemis de l'empereur, & avoient donné
à l'armée du roi Charles tous les secoursnecefTai-

res, quand il étoit entré en Italie pour le servica
de l'église.

L ambailadeur de Milan parla enuite, .& dit en
subl1:ance

: Si nous n'étions résolus
,

saint pere ,d'obéir à voscommandemens, & si nous n'avions
un extrême respedt pour la dignité du saint siege;
nous serions retournez chez nous, quand vous nous
avez renvoyez, & nous aurions cherché à faire des
alliances avec nos ennemis, afin de (outenir la,

guerre. Entrant en maticre il continuë ainiL £
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L'archevêque Léon ne s'appliqua pendant ion pon-
tificat, qu à semer la division

,
& armer la noblesse

contre le peuple. Après sa mort, le peuple qui s "é-

toic mis sous la protection des Turriens ,
fit elire

pour archevêque, R.aimond de cette famille
,

es-

peranc que son éledtion réuniroit les citoyens di-
visez i mais il s'élevades di(putes, & François Set-

tara fut élu archevêque par un parti foible. Alors
le pape Urbain votre prédécesseur

, ne voulant

approuver ni l'une ni l'autre élection, élut un troi-
siéme sujet d'entre ceux qui conspiroient depuis
long-tems pour la ruine de leur patrie,. & qui en
étoit banni par ses crimes. L'ambassadeur Mila-
nois continua sur le même ton

>
parlant avec grand

emportement contre la nobleiIe"& en particulier
contreOrton, qu'il voulut meme rendre suspech

d'heresie; & il concluden demandant au pape un.

autre archevêque.
Otton Visconci parla à sou tour, mais avec plus

de moderation. Il releva les avantages de la no-
blesse, & l'ingratitude du peuple de Milan

,
qui

s'étoit élevé contre elle, &l'avait persecute jusqu a
la bannir du pais. Il accusa en. particulier de ces

maux, Martin de la Torré, qu'il traita de tyran, &.

dit qu'il avoit été cause de la mort de 1 archevêque
leon. Il releva leur desobéïssince envers le pape ,,.
qui l'avoit fait lui-même leur archevêque, & l in-
dig.Í1ité avec laquelle ils l'avoient repoufls: à main
armée. Enfin il décrivit si vivement leurs cruau-
tez, que les assistans l'interroiiipiret-it.)ne pouvant
sa entendre.le recic ôc il rendit les Turriens si
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odieux, que le pape commanda à leurs ànibassa-Z
deurs de sortir sur le champ du consistoires & en-
(Lice ayant mis l affaire en délibération, il futre-
solu que la ville de Milan demeureroit interdite

jjusqu a ce qu elle se sournît au pape , & reçût Oc-
ton dans son siege. Alors les ambassadeurs furent
rappeliez dans le consistoire

; où voyanr le pape &
les cardinauxfort irritez contre eux , pour ne pas
augmenter leur indignation

,
ils dirent qu'ils é-

toienc prêts a executer tout ce que le pape leur
avoit ordonné

; & ainsi ils furent congediez. Mais
1 l'archevêqueOtton vit bien que les ambassadeurs
n avoient ainsi parlé que par tacraince de la colere
du pape, & des plaintes qu'ils s'attiroient de la parc
du peuple; & que les Turriens auroient peine à
se resoudre de tenir cette promesse

: c'est pour-
quoi il fit commettre un cardinal pour le rétablir
dans son liege. Toutefois la mort du pape Clement
arrivée l'année suivante

, rendit cette legation
inutile.

Le schisme augmentoit chez les Grecs; desorte
qu'en même maison lepereétoitseparé du fils, la
merede la fille, la bru dela belle-mere. Un grand
nombre de moines vagabonds attachez à Hyacin-;
the, prenoient le parti du patriarche exilé : d'au-
tres renommez pour leur vertu, tant du monastere
deGalesion que d'autres,quittoient leurs convents,
& vivoient en leur particulier

; ne voulant en au-
cune maniere communiquer avec le patriarche
Joseph.lls l'accusoient d'avoir supplanté Germain,
après avoir paru zélé pour Arsene j mais le plus
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grand reproche toit d'avoir encouru l'excommu-
nication prononcée par Arsene, contre quiconque
recevroit l'empereur à confesse r d'où ils con-cluoient, qu'étant intrus & excommunié, il n"avoit
eu aucun droit d'absoudre l'empereur.

Joseph d-escsperant de les ramener par la douceur,
resolut d'employer contre eux l'autorité du prince

»qui donna la commission de les châtier à George
Acropolite grand logothete, habile hOlnme).filais
qui n'avoit p!s la conscience fort tendre. Il en-
voyoit par les maisons prendre ces moines sedi-
tieux, & les faisoit suspendre, fouetter, déchirer
de coups. Il faisoit traîner honteusement par la
place publique ceux qui s'étoient attiré le plus de
respedfc pour leur vertu, & api es les avoir maltrai-
tez sous de faux prétextes, il les envoyoit en exil.

Ce procédé excita une grande indignation contreJoseph
; 6c le comparant à Germain son prédéces-

seur, on donnoit a celui-ci l'avantage de n'avoir
jamais fait de peine a personne

, quoique l'on eût
dit contre lui. L empereur lui-même revint à l'é-
gard de Germain; il le nommoitfon pere, lec-on-
sultoit, & recevoit volontiers son intercefljon

:
il

lui donnoit plusieurs audiances en un mois, & quel-
quefois en une semaine, il l'employoït en, des af-
faires importantes.

Cependant le nombre des Arsenites augmen-
toit même entre ceux qui sans l'avoir jamais vu
se laissoient entraîner dans le parti. Le bruit qui
s etoit répandu de l'excommunication de Joseph;
agitoit plusieurs consciences

y & quoiqu'il repari,-
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dit abondamment ce qu'il recevroit de la libéra*
lice de l'empereur, il ne pouvoit les contenter.
Il prit donc le parti de mépriser ce qu'on diloit de
lui à C. P. mais apprenant qu'il y avoit en Natolie
des hommes d'une éminente pieté qui étoient (can-
dalisez de sa conduite, il voulut les prévenir en sc

faisant voir lui-même à eux. Ayant donc commu-
niqué son dessein à l'empereur, il passa en Natolie,

avec un équipage magnifique, & visita ces grands
personnages, dont le plus recomm&idable par sa

vertu & par sa doctrine
,

était Nicephore Blem-.
mide.

Il leur dit, qu'il étoit lui-même attaché à Ar-
fene, qu'il le reconnoissoit pour patriarche, & ne
comptoit pour rien tout ce qu'on avoit fait par
cabale contre lui

: mais qu'il avoit été necessaire

que quelqu'un remplit sa place, & que Téglise fut
gouvernée.Or, ajoûtoit-il, je pouvois mieux qu'un
autre examiner celui qui feroit utile à cette place

par l'attachementquerempereur avoit pour moi ;
ensorte que .je pouvois non seulement détourner

ce qui seroit arrivé de fâcheux aux partisansd'Ar-
sene^ mais encore attirer des grâces à plusieurs

autres , en profitant de la bonne volonté de l'em-

pereur. A ce discours Joseph joignit des liberali-

tez qui faisoient impression sur quelques-uns de

ces bons solitaires, mais non pas sur Blemmide
; car

c'étoit un vrai philosophe
,

entièrement détaché
des choses d'ici-bas, dont il regardai[sans passîon

tous les évenemens, comme si son ame eût été
déjà separ'ée du corps. Il consideroit donc les

choses



IChofès en elles-mêmes sans égard aux personnes,
& vc;ioit qu'on avoir sait tort à Arsène, & queJo-
ièph étoitunusurpateur

) mais il n'y trouvoitrien
d'étrange,VÛ la vicissitudeordinairedes choseshu-
maines. Aussi ne flattait-il point Joseph

;
il rece-

voit&s visires sanssort-irde sa cellule pour aller au
devant

.,
& sans même se lever quand il entroit.

Toutefois il ne le méprisoitpoint, au contraire il.
le pria de souscrire son testament,& de le faire con-
firmer par l'empereur, comme il le fit mais après
lamortdeBlemmide le testamment ne fut point
exécuté.

Dès l'an 12 7.63. le papeUrbain IV. avoitenvoyé
Simon d Auvergne& trois autres freres Mineurs,
à l'empereur Michel Paleologue,, avec lequel ils
,dresserent quelques articles pour l'union deségli-
ses, & l'empereurles envoyaau pape Clementavec
une profession de foi, dont il ne futpas content,
y trouvant des erreurs & des obmiffions. C'est
pourquoi il lui envoya la professionde foi de l'égli-
se Latine,comprise dans une lettre

: où il dit que
Je' pape Urbain a eu raison de vouloir mettre la
foi pour fondement du traité d'union

, & qu'en
ces matier-,esil faut agir à découvert:, & s'expliquer
clairement. La profession de foi commence par
les mysteres de la Trinité&de l'Incarnation

; puis
on marque J'uniçédubatême&le purgatoire, en-suite on ajoûte

: Les ames entièrement purifiées du
peche

,
font aufll-.tor reçues dans le ciel j mais les

aines de ceux qui meurent en peché mortel, ou
avec le seul peché originel, descendent auffl-
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tôt en enfer, toutefois pour être punies diverÍè-

ment. Il n'estpoint ici mentioir de limbes des en-'
sans.,

La professionde foi rapporte ensuite les sèpt (a-

cremens y marquant expressement à l'égard de
l'eucharistie le dogme de la transsubssantiation,ÔC

à l'égard du mariage la liberté de contracter des sé-

condés & des troisiémes noces & au delà. Elle re-
levé la primauté dupapeaveclaplénitude depuis-
sànce, & la faculté d'appellerau sàint siége de tou-
tes partsr dans lescauses ecclesiastiques jreconnoi£
sant les privilèges des autres églises, mais comme
émanez du sàint siége.. Le pape ajouta ensuite ::
Nous ne prétendons pas soumettre cette foi à un',

nouvel examen, c'estpourquoi nous nous conten--
tons de l'exposer Gmplement, sàns y joindre les*

preuves ;mais nous avons resolu de vous envoyer
des nonces,avec lesquelsvous poureznous envoier
quelques-uns des plus sçavans d'entre les vôtres.
il promet ensuite la convocation d'un concile, A'

on le juge necessairepour affermir l'union.. La let-

tre est du quatrième de Mars. 12 6y. & le mêmejour
le pape écrivit à même fin au patriarche Grec de

C. P. Le pape prit entre les freres Prêcheurs les,

nonces qu'il avoit promis pour cette négociation,

comme on voit par la lettre à Hubert cinquiè-

me général de l'ordre
, en datte du neuvième de

Juin.
Cependantl'empereur Paléologueécrivit au pa-

pe, comme étant touche du peril de la terre sainte

& des pertes du roi d'Arménie
5
maisil témoignoit:
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craindre, que s'il marchoit contreles infideles, les
,Latinsn'attaquasrent ses terres qui demeureroient
iàns défense. A quoi le pape lui répondit, qu'il lui
etoit facile de le délivrer de cette crainte, en se reü-
nisiant à l'égliseRomaine. Et ne dites point,ajoûte-
î'il, que le refus de l'obéillance qui nous est dûë ne
vous doit point être imputé,nià vôtre peuple, mais
;aux prélats & au clergé : nous savons que vous avez
sur eux plus de pouvoir qu'il ne feroit convenable.
JLa lettre est dudix-ièptiénledeMai 1267.

La crainte que Paleologue avoit des Latins n'é-
toit pas sans fondement. Dans ce même tems l'em-
pereur Baudoüin vint à Viterbe où étoit le pape,
6c en sa présence fit un traité avec Charles roi de
Sicile, par lequel ce prince promettoit de lui dOll-

ner à les dépens dans six ans, deux mille chevaliers

pour le recouvrementde l'empirede Constantino-
pie & les entretenir pendant un an. En confidera-
tion de quoi, Baudoüin lui cedoitlalèigneuriedi-
,Ieéte de la principautéd'Achaïe & de la Morée, ap-
partenantà Guillaumede Ville-hardoüin, enlbrte
qu'elle ne releveroità l'avenir que du roiaume deSi-
cile. Il céda aussi au roi Charles les terres que Mi-
chel despote d'Epire avpit données à sa fille Hele-
ne, en faveur du mariage avec Mainfroi, & le
tiersdece que les deux mille chevaliers pourroient
conquérir. Il fut encore convenu, que Philippe
fils & prefomtif heritier de Baudoüin, épouserois
Beatrix fille de Charles

5 & que s'ils mouroient

.
sans enfans, les droits sur l'empire de C. P. paile-'

joient à Charles & aux rois de Sicile les suç,-

AN, 1267-

DUt/mgt sist.
C.f. hyt



cefleurs. Ce traité fut fait dans la chambre du pà-
pe, levingt-septième de Mai

1 26j. Dès lors le roi
Charles étoit maître de Canine en Epire a l'entrée
du golfe de Venise,de l'iste de Corfou & des terres
de la princesse Hélène ; ainsi il avoit l'accès libre
dans l'empire de Romanie;

Il y avoit déjà deux ans que le pape Clement
avoit envoie pour légat dans les pais du Nort,
Gui- cardinal prêtre du titre de saint Laurent, au-
paravant abbé de Cîteaux. Sa légation s'étendoit
au Danemarc, à. la Suede Ôc à une grande partie
de l'Allemagne& de la -Pologne, scavoiraux prO'-
vinces de Breme, de Magdebourg, de Salsbourg
& de Gnesiie

: commeon voir par sà commission
dattée du huitième de juin 1265. Ce légat tint un
concile à Vienne en Ausiriche le dixième de Mail
l'267. où assisterent sixévêques, ravoirJean db
Prague, Pierre de Pasfau.,.Conrad de Frifingll'C',
Léon de Ratifbone

,
Brunon de Brixen & Amou-

Ii de Lavant en Carniole y avec grand nombre
d'abbez

,
de prévôts, d'archidiacres & de doiens.

On y publia une constitution de dix-neufarticles
a{sez. semblables a celle du synode tenu à Co-
logne l'année precedente. En celle-cion ordonne
aux clercs qui entretiennent publiquement dés
concubines, de les quitter dans un mois, à peint
d'être privez deslors de leurs benesiées. On dé-
fend là pluralité des beneficés sans dispense. On
ordonne le paiement des dîmes, comme étant
de droit divin. On défend aux clercs séculiersou.
réguliers d'avoir recours à -la protection & aux
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armes des laïques, pour le défendre de la correction
de leurs superieurs

: sous peine d'être privez de
leurs benefices. Les abbez & les moines de l'ordre
de saint Benoîts'étoient relâchezen plusieurslieux,
jusques à mener une vie scandaleuse. C'est: pour-
quoi le concile ordonne à tous les évêques de la
province de prendre chacun deux abbez de l'ordre
de Cîteaux

,
& de visiter dans six mois tous les

convents de moinesnoirs de son diocése, pour les
reformer, excepté ceux qui sont immédiatement
Soumis au saint siége, que le légat se charge de vi--
siser en personne ou par d'autres C0111111i£saires...

Les derniers articles regardent les Juifs. Ils' porte-
ront un bonnet à corne pour se distinguer des
Chrétiens. Ils paierontau cure les dîmes

3
& toutes

les autresobventions que rendroient les Chrétiens
qui logeroient dans leurs maisons. On prend plu-
sieurs précautionspour empêcherqu'ils ne perver--
tissent les Chrétiens.
' Le légat passa ensuite eîi Pologne, &; le vingt-
'huitié'me de Juin la même année 1267, il arriva a
Cracovie, ouïe roi Boleslas le charte, & l'évêque
Paul allèrent en processionau devant de lui. De-
là il passa à Breslau, où à la Chandeleurfécond de
Fevrier 12^8

.
il célébraun concilenational auquel

st trouvèrent huit évêques :januue archevêque
de Posnanie, ou plutôt de Gnesne, Paul évêque
de Cracovie,Thomas de Breslau, Volimir de Vla-
diOavie, Nicolas de Posnanie

,
Thomas dePloco,

Guillaumede Lusuc 8c Henri de Culm.' Le légat y
Prêcha la croisade pour le secours de la terie --faititt

»-

AN.I267.,
.1, 13.'

15. iS. &£§•

i.
ex MichoVo'-

tê -



& on mit des troncs à cette fin dans les principa-
les églises.

Le pape Clement sur averti.,que !e doreur
Thierri de Baviere chanoine de l'église de Ham-
bourg, voulant paroître plus sçavant que les au-
tres, avon:enseigné & prêché publiquement, que
le corps de J. C. n'est pas véritablement ni propre-
ment au sacrement de l'autel, mais feulement par
,Fjgtiification,;8c qu'on ne le prend pas corporelle-
ment, mais spirituellement: enfin que le ciel s'ou-
vre, que les anges descendent, & que les e[pecea
'ctnt enlevées au ciel où se fait la transsiibstantia*-
-tion. C'estainsi qu'il expliquoit ces paroles du ca*«

;non de la mesle
: Commandez que ceci soit trans-

porté par les mains de vôtresaint ange , & lereste,
Thierri fut dénoncé pour ce sujet en plein synode
à Hildebolde archevêque de Brême, qui' l'ayant
sommé de répondre à l'accusation

,
le docteur le

refusa
: disint qu'il étoit prêt d'aller se justifier

en cour de Rome, s'il étoit besoin. L'archevêque
,en demeura là j & loin de proceder contre Thier-
ri

,
il traita ensuite de le faire chanoine de sots

église. L'histoire nous apprend qu'Hildebolde,
comme les autres prélats d'Allemagne

, étoit
moins occupé de la doctrine que de la guerre,
pour la conservation & l'augmentation de san
temporel.

.Sur cet avis le pape lui écrivit
,

lui fai{ànt des
reproches de sa negligence en une asfaire si grave,
Il lui ordonne d'obliger cedocteurpar lescensures
ecclesiastiques à retraiter publiquement fçs e£r

' AN.1267.

L V i i.
%

Erreurs sur
i'Euchariftic.
3jLain.ii67,n.y$

1

Slift.ar,ek.Brem
I.t.. ' -



feurs, les abjurer & enseigner les veritez contraires.
S'il le refuse ou s'il y retombe ensuite, vous le ferez
arrêter, dit le pape, 8c nous l'envoïerezsous bonne
garde, pour être traité selon ses mérités ; & vous
nous instruirezpromptement par lettres de tout ce.
que vous aurezfait sur ce mjet.

Maurin chanoine deNarbonneavoitsiiccedéaU'
pape Urbain dans le siége archiépiscopal de cette
église

,
& le pape avoit conservé pour lui une

affeftion singuliere.
,
Voici la lettre que le pape lui

;àdressa le vingt-huitièmed'Octobre 12 64.Je vous
écris confidemment sans que persbnne le scache,
excepté celui qui a, écrit cette lettre ; qu'on m'a-
dit depuis peu 5

qu'étant en cette cour vous avez
dit à un homme considerable,quiparloitavec vous
du sacrement de l'autel

, que le' corps de nôtre sèi-

gneurJesus-ChriStn'y est pas essentiellement,mais
seulement comme la chose signifiée cst sous le
figne; & vous avez ajouté que cette opinion e"tôit "

célébré à Paris. Ce discours s'est coulé secrette-
ment, & étant enfin venu jusquesà moi, il m'a fort "

scandalisé, & j'ai eu peine à croire que vous ayez
dit une heresie si manifeste. Il l'exhorte à ne pas
imputer cette erreur à l'école de Paris, & a se
conformer à la créance de l'église. L'archevêque
de Narbonne répondit par un écrit où il deteste
cette erreur, nie absolument de l'avoir jamais
proferée, soutient la doctrinecontraire, & l'établit
par l'autorité de l'écriture & des docteurs catholi-

-

ques.
Guillaumede la Brosse archevêque de Sens, s'é-
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tant démis à cause de son grand âge 6c de ses
infirmitez

,
Pierre de Charni archidiacre de la

même eglise fut élû pour lui succeder. Il étoit de
petite naissançe, &; avoit été précepteur des freres
de l'archevêque Henri Cornu

,
predeceflfeur de

Guillaume. Henri le fit chanoine 8c officiai de
l'église de Sens; le pape Urbain IV. le prit pourson camerier, 8c Clément IV. le conÍèrvadans 1$
même charge étant content de ses services, puis le
sacra archevêque, & le recommanda ,au roi sàint
touis par une lettre du onzièmeMars i 1267Pierre
fut reçu dans son église de Sens le jour de la Pene
tecote cinquième de Juin de la même année. Son
archidiaconéayantainid vaqué en regale, le roi le
conféra a Girard de RampilIon archidiacre de
Melun ; a condition qu'il quitteroit ce dernierbe.,..
nefice suivaat la maxime du sàint roi, de n'en point
sbuffrir la pluralité. Mais le pape Clementconfir-
mant Fusage établi dès le tems d'Innocent IIL
.avoit fait une conflitution

; portant que les beiie,
fices vacans en cour de Rome, ne pouvoient être

-conferez que par le pape; & il prétendit que l'ar-
chidiacorçéde Sens avoit vacqué de la sorte par la
promotion de Pierre de Charni. ç'est pourquoi il
.défendità Girard de Rampiilon de prendre posses,-
,fion de cette dignité, qu'il ne fut venu auparavant
se presenter a lui. Il se plaignit au roi de n'en avoir
pas usé avec lui en cette renconrre aussi honnête-
ment qu'il devoir

; 8c en renvoyant l'archevêque
Pierre, il lui donna ordre de conferer à un autrel'archidiaconé

,
après toutefois avoir oüi les rai-

fou?
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fons du roi. L'affaire ne fut point terminéedu vi;
vant de Clement ni de Louis; mais par l'évene-
ment le roi gagna sa cause, & Girard demeura en
polfdfion de l'archidiaconé deSens. Quelque dé-
sînteressé que fut d'ailleurs le pape Clement, on
voie en cette affaire

,
aussi bien qu'en c'elle de

Reims
, un étrange attachement à conserver jus-

quesaux moindresdroits, qu'il croyoit attachez à..

son siege.
L'année suivante

1 zé8. le sixiéme dejuin.mouruc
Renaud de Corbeil évêque de Paris, après avoir
tenu le siége dix-huit ans. Il fut enterré àiainc
Vid:or, & eut pour successeur Etienne Tempier
natif d'Orleans, & chancelier dei'egtise de Paris ,qui pritposscslîon le dimanche avant la saint De-
nis septièmed'Octobre delamêmeannée, & tint
le siege de Paris onze ans.

Après la défaite de lvIainfroi,le jeune Conrad
lepetit: fils de l'empereur Frideric

,
plustët>nnu sous

e nom de Conradin, pretendit à l'empire & prit
en attendant le titre de roi de Sicile

; étant exci-
té par les princes Allemans ses parens ou amis de
sa famille: ôc appellé en Italie par la fadion des
Gibellins, c'étoit un jeune prince de quinze ans.
Le pape Clement aïant connoissancede son entre-
prise, lui fit publiquement défense de pasfer outre;
& cette publicationfLlt faite dans la grande église
deViterbe le jour deladedicace de saint Pierrede
Rome dix-huitiéme de Novembre

1 266. aveedé-
sense à qui que ce fût de le reconnaître pour roi
de Sicile, ni favoriser son entreprise en aucune ma-
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i\iere le tout Ions peine d'excommunication con-
tre les personnes,& d'interdit surles villes.Conra-
din ne laissa pas d'établir ses vicaires en Toscane

>
& ses officiers dans le royaume de Sicile, & d'y ac-
corder des privileges & des grâces : comme le pape
en eut la preuve par les lettres qui lui tombèrent
entre les mains. C'efi pourquoi le jeudi saint qua-
torzième d' Avril 1167. il réitéra les mêmes défen-
ses & les mêmes menaces contre lui & ses fauteurs,
déclarant qu'ils avoient encouru lescensures por-
tées par la sentence precedente, avec citation à
Conradin de sepresencer devant le pape dans la
saint Pierre en personneou par procureur, pour ré-
pondre sur lesexcèsprecedens,& se soûmettre an
bon plaisir de l'église.Lejour de 1" Ascensionvingt-
sixiémeMai de la même année, le pape défendit
étroitement à Conradin d'entreren Italie, si ce n'é-
toit pour satisfaire à la citation precedente ; mais
ce prince tie laissapasde venirà Véroneoù ilecoic
appelle, accompagnédu duc de Baviereson oncle

x& du comte de Tirol son beaupere, & il y demeura
trois mois.

Alors le pape continua de proceder contre luiJI
&lejour dela dédicacede saint Pierre, il déclara
qu'il avoic encouru l'excommunication,& lui or-
donna de sortir dans un mois de Verone & de-

toute l'Italie, lui & tousses.gens
; avecdefense de'

se mêler en aucune façon des affaires. de l'empire
ou du royaume de Sicile

>
autrement le pape le

privoit de tout droit au royaume de jerusalem
; ôc

difpeusoit tous ses suess du serment de fidélité*



Les censures s'étendoient à proportion (urle duc
de Baviere & les autres seigneurs de la suite de
Conradin, & sur les villes qui les recevroient.Elles
ne l'arrêtèrent pas plus que les precedentes :

de
Verone, il vint à Pavie avec des troupes choisies

en 1 i6S,8c y demeura quelques mois. Lepapecon;
tinua aussi ses procédures, & enfin le jeudi saine
cinquième d'Avril de la même année, il le déclara
encore excommunié,déchu du roïaume de Jeru-
salem

,
inhabileà en tenir aucun autre, & privé de

tous les fiefs qu'il pourroit tenir de t'eg)i(e ; ses
VafTauxabsousduiermentdefidelité, & ses terres
mi ses en interdit. C'est ce que porte la bulle da-
tee du même jour, après avoir énoncé toute la pro-
cedure précédente.

Le mêmejour le pape publia une bulle contre
les Romains, où il leur reproche l'ingratitude en-
vers l'église leur mere ,

qui les a comblez de bien-
faits, & ajoute : Après que nous avons excommu-
nié Conradin, rejetton d'une race maudite, & .en-
nemi déclaré de l'église avec tous ses fauteurs :
Galvan la Lance, enfant de maledittion,est entré
dans Rome

, portant les enseignes de Conradin
déplo'iées, les Romains l'ont reçu avec pompe ,l'ont conduit jusques au palais de Latran, & l 'ont
encoreadmis avec plus d'honneurà leurs jeux pu-
blics. Ensuite ils ont reçû d'autres envoïez de
Conradin chargez de ses lettres, & aïan: aflem-
blé le conseil dans le Capitole

,
leur ont donné

so1emnelleolentaudience En conséquence le pape
declare excommuniez Henri de Cai1:ille senateur
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de Rome & Gui de Montefeltro son vicaire, les
autres officiers 8c tous ceux qui volontairement
ont pris part à la reception de Galvan & des au-
tres envoyez de Conradin. Cette bulle est datée
comme l'autre du jeudi saint à Viterbe.

Henri de Castille étoit fils de saint Ferdinand,
& freredu roi Alfbnsel'astrologue. S'étant brouil-
lé avec lui, il sortit d'Espagne & se retira auprès
du roi de Tunis,où il demeura quatre ans. Sa reli-
gion s'y affoiblit notablement, il y prit beaucoup
des moeurs des Musulmans, & devint un grancf
scelerat. Comme il étoit proche parent de Charles
roi de Sicile, aïant appris son établissement dans
ce roïaume par la défaite de Mainfroi, il vint le
trouver en 1 z66. accompagnéde plusieurs braves
chevaliersd'Espagne. Charles le reçût avec plaisir.,
& Henri eut l'industriede se faire élire senaieur de
Rome à sa place: ;ensuite il se mit à la tête de quel-
ques mécontens révoltez contre Charles, & prit le
parti de Conradin. Etant donc maître de Rome,
il pilla les trésors que l'on y gardoic dans les égli-
ses. Car c'étoitune ancienne coutume, que non
seulement les Romains, mais encore les étran-
gers metcoient en dépôt dans-lesmona{leres & les
églises l'argent & les choses précieuses qu'ils vou-loient conlerver, acausedes voleurs & des incur.'
sions des ennemis; comme ne pouvant être plus en
surete qu en ces. lieux sacrezoùon les gardoit fî-
dellement- Henri n y eut aucun égard, il fiL briser
ks portes, profaner les sacristies, ouvrir les cofres,
ici on emportoi.c l'argent comptant, là les vaics.
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d'or & d'argent, ailleurs les parements, enfin tout
ce qu'on trouvoit de precieux. Ainsi furent pillées
les églises de Latran, de saint Paul, de saint Sabas,
de saint Basile au mont Aventin,de fainte Sabine
& d'autres

: tout retentifloit des cris lamentables
des ecclesiastiques.

Cependant le légat Ottobon celebra un grand
concile à saint Paul de Londres, le vingt-troisiéme
d'Avril 12.68. en présence de tous les prélats dtAn-
gleterre, de Galles, d'Ecosse èc d'Irlande

:
oùil pu-

bli a un decret de cinquante-quatre articles, pour
reparer les désordres de la guerre civile,& ramener
1 exécution des canons ,

qui n'étoient presque plus
observez,particulièrementlesconfiirutionsqu'Ot-
ton cardinal diacredu titre de saint Nicolas, légat
en Angleterre, avoit faites au concile de Londres
tenu en 1137. Car le légat Ocrobon ne fait guere
que rapeller les decrets de ce concile avec quelques
additions, pour en procurer l'exécution ; & quel-
ques autres dont voici celles qui m'ont paru re-.
marquables.

On ne refusera à personnela liberté de se con-
fesser

,. comme nous apprenons que les geôliers le
font quelques fois à l'égard des prisonniers

:
celui

<]ui l'aura refusée sera privé de fepuiture ecclesia-
fiiq ue. Defense aux clercs.de porter les armes,mê-
me sous pretexte de justice

;
beaucoup moins com-

me faisoient quelques-uns
, pour se joindre aux.

Voleurs & piller même les égiiies. Leurs habits ne:
kront point si courts qu'ils les rendent ridicu-
les

y
niais iront au moins juiques à mi jambe,.
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Les religieux devenus évêques garderont leur ha';
bit régulier. Les concubines des clercs seront pri-
vées de l'entrée de l'église & de la communion
pascale. On conservera l'immunité des lieux
saints

,
églises, cimetieres, monsfteres

-, &. qui-
conque en tirera par force celui qui s'y sera re-
fugié

, ou enlevera ce qu'on y a mis en dépôt ,fera excommunié par le seul fait, & ses terres mises
en interdit aussi bien que les lieux où il se retire-
ra. il en est de même de ceux qui emportent
quelque chose des maisons, appartenant auxec-
cleliail:iques contre leur volonté. Défense d'em-
pêcher la celebration des mariages en face d'é-
glise.

Défense aux prélats de s'attribuer les fruits
des églises vacantes, (oit pour un an ou pour un
autre tems, s'ils ne sont fondez en privilege ou
en coutume.Onvoid ici le commencementdu Dé-
port &c de l'Annate; 3c nous avons déjà vu au
concile d'Oxford en 12.2.2.. que quelques évêques
differoient la collation desbenefices pour profiter
des fruits. Ordre à tous les beneficiers de faire soi-
gneusement les réparations des bâtimens; sinon
l'évêqueles fera faire aux dépens du titulaire. On
confirme la défense de tenir ensemble plusieursbe-,
nefices à charge d'ames

,
mais toujours avec l'ex-

ception :
sans dispense du saint siége. Or cette ex-

ception énervoit la loi par laficilité d'obtenir les
dispenses. On défend aussi cette pluralité

,
fous

pretexte de tenir une église en titre, & l'autreen
commende : ce qui elt,dit le concile, s'attacher
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aux paroles de la loi & non pas au sens ; appli-
quant à la cupidité ce qui a été introduit pour la
neceilitéou l'utilité des églises vacantes. Lelégat
ordonne encore que dans toute l'étendue de sa le-
gation, on fera tous les ans le lendemain de l'oc-
tave dela Pentecôte une procession solemnelle

,
pour demander à Dieu la conservation de la paix ,
ôc le recouvrement de la terre sainte. Le reste des
decrets de ce concile regarde la forme des
moines & des autres reguliers ; ôc le dernier or-
donne qu'ils se confessent au moins une fois le
mois.

Après le concile le cardinal Ottobon alla à
Northampton

,
où il donna la croix de pelerin

pour la terre sainte aux deux fils du roi Henri
Edouard & Edmond, au comte de Glocestre &
plusieursautres nobles Anglois.Leprince Edoüard
avoir été engagé à se croiser par le roi saint Loüis,
qui l'ayant fait passer en France

,.
le pria de l'ac-

compagner à son voyage d'Outremer, & lui prêta
pour les frais trente mille marcs d'argent. Après
que le cardinal Ottobon lui eut donné la croix, il
quitta l'Angleterreemportant de grandes richesses
Se passa en Espagne

,
où le pape lui manda le

vingt-deuxièmede Juin d'exciter le roi de Castille
àsecourir la terre sainte. Le roi d'Arragon étoit
aussi croisé comme nous avons vû; &. le roi de
Portugal auquel le pape accorda les décimes de
son royaume pour les frais de son voyage;quoi
qu'il y eut de grandes plaintes contre lui de la
part de ses sujets,. comme on voit par la, lettre:
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que le pape lui en écrivit le dernier de Juillet.
^Mais le roi de Castille avoit une afFaÏ1 e à termi-

ner qui le touchoit de plus près que la croisade; c'é-
tait sa prétention à l'empire. Le pape Urbain étant
mort avant le terme qu'il avoit prelcrit pour la dé-
cision de cerce affaire, lavoir la saint André Il65.'
le pape Clement donna encore un délai jusques au
vendredi d'après }'EpiphJoie,huitiémede Janvier

A ce terme comparurent devant le pape les
;

procureurs de Richard d'Angleterre, ayant à leur
tête Henri son fils aîné,& ils produisirent plusieurs
pieces pour fonder le droit de Richard: de la -part
du roi Alfonse comparut Rodolfe de Poggibonzi,
mais sans aucunes pieces, prétendant que le droit
de son maître avoit été allez prouvé. Toutefois il
demanda encore permission de faire oüir des té-
moins en Allemagne,en France, en Espagne&en
Italie

; ce que lepape lui accorda
, marquantpour

lieux décès enquêtes les villes de Francfort, Pa-
ris, Burgos

,
Boulogne, & la cour de Rome ;

pour terme de l'enquête la Toussaints prochaine,
& pour terme peremptoiredu jugement de l' An-
nonciation vingt-cinquième de Mars de l'annee
suivance ii6 8. & ilrepresenta au roi Alfonse qu'il
ne devoit pas pretendre d'être couronne empereur »

a Rome
, avant que d'avoir été couronné roi des

Romains à Aix-la-chapelle, par l'archevêque de
Cologne.

Le terme prescrit étant échu
,

c'est-à dire, le
vingt-sixiéme de Mars, Guillaumearchidiacrede
Rochester procureur de Richard d'Angleterre

,se
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le pré1enta devant le pape & les cardinaux, deman-
dant que l'affaire des deux élections à l'empire fut
jugée définitivement sans autre délai. Mais les pro-
cureurs du roi Alfonse représentèrent, que l'évê-
que de Silve chargé auparavant de cette affaire,
avoir été tué en Toscane par des Gibellins, & les
pieces qu'il portoit avec lui perdues

; Se que Rodol-
se dePoggibonzi étoit demeuré malade & enfermé
dans une place assiegée.A quoi le pape aiantégard,
il donna au roi Alfonf*e encore un délai du pre-
mier de Juin prochain en un an. C'est ce que por-
te la lettre du pape au roi Alfonse dudix-huitiéme
de Mai 126g.
Mais les éle&eurs fatiguez de ces délais 8c touchez

des maux que la longue vacance attiroit dans l'em-
pire, se plaignoient que Richard

,
Alfonse 8c le

papemême sè moquoient d'eux, 8c résolurent de
faire une nouvelle élection d'un troisiémesujet. Ils
en marquerent le jour; & tous les éle&eurs furent
citez pour y procéder. Le roi de Bohême, qui dès
lors étoit du nombre, en avertit le pape, 8c lui fit
demandercomment il devoit se conduire en cette
rencontre.Lepape lui réponditpar une grande let-
tre, où il rapporte tout ce qui s'etoitpajUëen cetteaffaire sous ses deux predecesseurs, Alexandre 8c
Urbain, 8c sous son pontificat,puis il ajoûte

: Que
peut-ondonc imputerà l'e"glise ? est-ce que les prin-
ces d'Allemagneont été partagez dans reledHon?
est-ce que les deux élus ne veulent point renoncer
au droit qu'ils se croient acquis ? est-ce la retenue
de l 'élise quin'a a pointvoulu donner d'atteinte à
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leurs droits, par un jugement inj.usse ou precipité:

ou qu'ellen'ar-as obvié à des cas sortuits que la pru-
dence ne peut détourner ? si les électeurs faisoient

ces reflexions, ils auroient honte de penser à une
troiliéme élection; pendantque le jugement de cel-
le qu'ils ont faite eux-mêmesest encore en suspens.

Il conclud en leur défendant de proceder à cette
nouvelle eleétion, & la déclarant nulle par avance.
La lettre est duseptiénle de Novembre

1 268.
Conradin cependant avoit fait de grands progrès
& ayant traversé la Lombardie &. la Toscane, il
s'étoit avancé jusques à Rome, où il su-t reçu par le
sénateur Henri de* Castille & parle peuple, comme
s'il eût été empereur, avec une extrême joie. Ensui-

te il passa en Pouille, où le roi Charles vint s'oppo-
ser à lui, & les armées s'étant rencontrées près de
Tagliacozzo, il y eut un sanglante bataille

,
ou

Conradin fut défait le jeudi vingt-troisiéme jour
d'Août2 6 8 .Le roi Charles en donna avis au pape
le même iour : ne sçachantencorece qu'étoient de-

venus Conradin & le senateur Henri. Ils avoient
fui tous deux, mais ils furent pris 8c plusieurs au-
tres ,

& le roi Charles les fit conduire à Naples en
prison. En aétion de graces de cet heureux succès,

il fonda sur le lieu de la bataille un monastere de
l'ordre de Cîteaux, sous le nom de sainte Marie de
la Victoire, &il subsistoit plus de quarante ans a-
près, mais il fut ruiné par un tremblement de terre.

Pour juger les prisonniers Charles assembla à Na-
ples les plus sçavans jurisconsultes, qui les condam-

nèrent à mort, comme criminels de lése-majesté,&
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ennemis de l'eglise. Charles donna la vie à Henri
de Castille, tant à cause de la parenté,queparce que
l'abbé dumont-Cailinqui l'avoit pris, ne l'avoit
rendu qu'à cette condition, craignant d'être irre-
gulier. Conradin, san cousin le duc d'Autriche,&
quelques autresfurentexécutez à mort; mais aupa-
ravant on les mena dans une chapelle où on leur fit
entendre une mesïe des morts pour le repos de leurs
ames, & on leur donna le tems de sè conférer. En-
suite on les conduisitau marché de Naples, où ils

eurent tous la tête tranchée le vingt-sixiémed'Oc-
tobre. La mort de Conradin fut désaprouvée de
plusieurs, & rendit odieux le roi Charles, qui en
fut repris fortement par le pape & les cardinaux

5

& en ce jeune prince finit la maisonde Soüabe.
Le pape ClementIV. étoit toûjoursà Viterbe,

où il mourut la veille de iâint Andrévingt-neu-
vième jour de Novembre

1 268. après avoir tenu
le sàintsiege trois ans, neuf mois & vingt-quatre
jours. Il étoit d'une grande prudence, excellent ju-
rifconsulte, habile prédicateur, & prêchoit sou-
vent à Viterbe étantpape, pour fortifier le peuple
dans la foi catholique

: Il chantoit même fort bien.
Pendant long-tems il ne mangeapoint de viande,
coucha sur un lit très dur, & ne porta point de lin-
ge : sa vie étoit très-pure. Il fût enterrée à Viterbe
dans l'église desfreres Prêcheurs, où l'on voit en-
core sbn tombeau,ornc de l'image de sainte Hedvi-
ge de Pologne qu'il avoitcanonisee. Après sa mort
le saintsiége vaqua deux ans ,

dix mois & vingt-
ièpt jours,

AN.1"268.

MII/afp.

LXIV.
Mort de Clé-

ment IV.
Rain. n. 54.

fapebr, conat.
Mi-

Sup. liv. LXXXI.

1

n. 45.



De son tems les confreres du Gonfanon
,

asso-
ciez à Rome en l'honneur de la sainte Vierge, s'en-
gagerent à se confesser 8c communier trois fois
l'année, & le pape Clementautorisa cette dévotion
par une bulle

,
jeur accordant cent jours d'indul

-
gence à chaque fois qu'ils recevroient les Íàcre-
mens : ce qui fait juger qu'ils étoient peu fre-
quentez alors. On dit que cette confrerie fut la
premiere & le modele de toutes les autres 5 & elle
prit son nom de la baniere qu'elleportoitau pro"
cessions.
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LITRE LXXXVI.
LE roi iaintLouisfe préparant àson voïage,

voulut pourvoir à la tranquilité de l'église de
sbnroïaumependantfonabsence, & attirersurlui
la proteaionde Dieu j c'est pourquoi il fit une or-
donnance fameuse, connue fous le nom de Prag-
matique{anétion,&divisée en six articles, qui por-
tent : i. Les églises, les prélats, les patrons & les
collateurs ordinaires des benefices,joüirontpleine-
ment de leur droit, & on conservera à chacun sa.

jurisdiétion. 2. Les églises cathedrales & autres au-
ront la liberté des élections, qui feront entierement
effectuées. 3. Nous voulons que la simonie, ce cri-
me si pernicieux à régliie,soit entierement bannie
de notre roïaume.4. Les promotions, collatiÓns,
provision§ & dispos'itioiisdes prelatures, dignitez
& autres benefices ou offices ecclesiastiques, quels
qu'ils soient, se feront suivant la disposition du
droit commun,,desconciles, & des institutions des
anciens peres. 5. Nous renouvellons & approu..
vons les libertez

,
franchises

,
prérogatives & pri-

vilèges accordez par les rois nos prédecesseurs, &
par nous aux églises, monasteres & autres lieux de
pieté aussi-bien qu'aux personnes ecelefiastiquesi
6. Nous ne voulons aucunement qu'on leve ou
qu'on recueille les exactions pecuniaires, & les
char ges très-pesantes que la cour de Rome a impo-
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fées ou pourroit imposer à l'église de notre roïau-
me , & par lesquelles il est miserablement apau-
vri, si cen'estpour une cause raisonnable& très-
urgente, ou pour une inévitablenecessité

,
& du

consèntement libre & exprès de nous & de l'égli-
se. Cette ordonnance est datée de Paris l'an

1 2(58.
au mois de Mars, c'est-à-dire

1 269. avant Pâque.
Quelques exemplairesn'ont point le sixiéme ar-

ticle contre les exaétions de la cour de Rome : mais
on croit avec raison qu'il en a été retranché. Car
encore que la cour de Rome ne soit pas nommée
dans les autresarticles de cet ordonnance, on voit
bien qu'elle tend principalement à reprimer les en-
treprifèsdes papes sur les droits des ordinaires pour
les élections, les collations de benefices & la ju-
risdiârion contentieusequoique le saint roi puis-
se aussi avoir eu en vûë les entreprisesdes seigneurs
& des juges laïques. Depuis quelques années il a-
voit eu des differendsfâcheuxavec le papeClement
quoique d'ailleurs son ami, au sujet des benefices
vacans en régale dans les églises de Reims&de Sens;
& il étoit de sa prudence de prévenir de pareilles
contestations.

Un doreur de Paris, nommé Girard d'Abbe-
ville

, prenant le parti de Guillaume de iàint-
Amour, attaqua de nouveau lesfreres mendiants,
par un écrit auquelS.Bonaventure opposapour ré-
ponfe l'ouvrage intitulé,.Apologie des pauvres,pu-
blié comme l'on croit cette année 12 69.11 n'y nom-
me point l'auteur qu'il refute, foit qu'il ne le con-
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nût pas, loir pour épargner sa réputation. Nous
avons vû que quand on objectoit aux religieux
mendians qu e J. C. avoit une boursè & quelque
argent en réserve, ils répondaientqu'il l'avoit fait

par condescendance pour les foibles.Girard d'Ab-
beville traittoit cette provision d'erreur perni-
cieuse, disant que cette condescendance ne s'ac-
cordoitpoint avec la souveraineperfectionde J.C.
Saint Bonaventurerépond par les paroles de laint
Augustin

: J. C. avoit une bourse & souffroit que
de faintes femmes le servissent : saint Paul vint en-
suite, qui se passoit de tels secours. La conduite de
saint Paul étoit-elle donc plus parfaite que celle de'

J. C.? au contraire celle de J. C. étoit plus subli-

me, parce qu'elle étoit plus charitable. Il sçavoit

que Paul n'useroitpas de tels secours; & afin qu'il
ne condamnât pas ceux qui les chercheroient, il
voulut lui-même donner l'exemple aux foibles de
les recevoir.
Girard disoitencore, que c'étoit un blasfême de

dire que J. C. ne dût pas être imité en tout, prin-
cipalement par ceux qui tendent à laperfection.
Saint Bonaventure répond: Ce fera donc une im-
perfection àsaint Paul de ne s'être pas fait accom-
pagner par des femmes qui fourni(Tent à sà subsi-
stance ; c'en sera une àsaint Jean-Baptiste d'avoir
vécu dans le delèrt,& n'avoit jamais bû devin

; ce:'

sera une imperfection d'être arbitre entre des fre-

res qui plaident pour une successïon ; c'en sera une
de ne pas laisser sa bourse entre les mains d'ut}:
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| œconome infideie. C'est qu'encore que C.
foit le modele de toute perfeétion,il ne s'ensuirpas
que chaque Chrétien doive imiter toutes ses ac-
tions particulières. Il ne dépend pas de nous d'imi-
ter les effets de sa puissance & de sa sagesse divine,
en faisant des miracles 8c découvrant le secret des
coeurs. Il n'appartient pas à tous d'imiter ses ac-
tions d'autorité, commede chasser les marchands
du temple, & charger les pontifes de reproches
vehemens ; ou d'exercer les fonctions de son sà-
cerdoce, en remettant les pechez 8c administrant
les Sacremens. Quelques-uns doivent imiter ce
qu'il a fait par condescendance à notre foiblesse,
se cachant dans la persecution

, 8c priant ton pe-
re d'éloigner de lui les souffrances. D'autres enfin
doivent suivre les exemples de perfe£tion qu'il
a donnez

, par la pauvreté, la virginité, passant
les nuits en prieres, se livrant à la mort pour ses
ennemis.

Girard prétendoit que la perfection & l'imper-
fection étoient opposëes

, comme la vertu 8c le
vice

,
la santé 8c la maladie. Saint Bonaventure

le nie
, & soûtient que l'imperfeCtion dont il s'a-

git ici n'est point un mal, mais seulement un
moindre bien

, comme le mariage à l'égard de
la continence parfaite

: 8c que la perfeCtion con-
siste dans la pratique, non-seulement des vertus
commandées,mais des oeuvres de surerogation ;
& dans la patience qui va jusqu'à aimer les souf-
frances. Or cette perfection eSt plus grande lors-

qu'on
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qu'on s'engage par un vœu exprès à y aspirer tou-
te sa vie : donnant ainsi à Dieu non seulement
les fruits, mais l'arbre même, c'est-à-dire le fond
de la volonté. Il y a des degrez dans la perfection :
la virginité est plus sublime que la viduité; & la
perfection est differente sélon les états, autre est
celle du prélat, autre celle du particulier. Le prélat
doit procurer non seulement son salut, mais celui
de son troupeau: c'est pourquoi avant que de s'en
charger, il doit être parfait comme particulier, &
n'en accepter la charge que malgré lui, à cause des
perils qui y sont attachez. Le religieux au con-
traire n'aïant pour but que son salut particulier ; les
pécheurs & les imparfaits peuvent desirer & em-
brasser cet état pour s'y purifier & s'y perfection-
ner -, au lieu que le particulier le plus parfait ne
peut rechercher la prélature sans indécence& sans
pré{omption.

Saint Bonaventure répond ensuite à Girard
d'Abbeville touchant la fuite de la persécution &
de la mort, que ce docteur loüoit extrêmement,
comme une action digne des hommes les plus
saints & les plus parfaits. Or l'occasion de cette
disputesemble avoir été la conduite de saint Fran-
çois & de ses premiers disciples

, qui par un excès
de zele alloient chercher la mort chez les infidè-
les

, comme les martyrs de Maroc & de Ceuta
, &

lui même au siége deDamietteen 1x19. sur quoi
saint Bonaventure prouve bien qu'il est de la per-
fection chrétienne de desirer la mort pour être uni
à Dieu, & que quand J. C. s'est caché pour l'c-
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vicer
, ce n'étoit pas par crainte, mais par con-

descendance pour les foibles, qu'il vouloit justi-
fier consoler par son exemple

: mais le saint do-
cteur va trop loin, ce me semble, quand il soû-
tient contre les maximes 'de la bonne antiquité

„qu'il est de la perfection de s'exposer voloncaire-
ment à la mort *, & les exemples qu'il apporte de
quelques apôtres & de quelques martyrs, mon-
trent qu'il a été trompé par de faux aétes.

Girard combattoit encoreTabstinence & le jeû-
ne, prétendant que ces pratiques ne convenoient:
qu'aux imparfaits, qui ne savoient pas se mode-
rerdans l'usage des viandes. Il abusoit même du
passage touchant les imposteurs qui viendront
dans les derniers tems ,

défendant le mariage &c
l'usage des viandes que Dieu â créées. Mais saint
Bonaventure montre fort bien que cette prophé-
tie regarde les Manichéens ; 8c en général que 1"abl@

stinence & le jeûne sont des pratiques de perfe-
ction.

Il vient ensuite à' la pauvreté, 5c prétend que la.
plus parfaite consiste dans le renoncement à toute
propriété des biens temporels, tant en particulier
qu'en commun, se contentant du simple usage
absolument necessaire à la vie. C'étoic le systême
des religieux mandians. Pour l'établir il dit que
l'on voit l'exemple de la premiere espece de pau-
vreté dans la premiere église de Jérusalem

,
où1

tous les fideles posscdoient leurs biens en com-
mun , 6c que l'on voit l'exemple de la seconder
dans les apostres

J.
supposant tans le prouver

&
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qu ils ne uifoient pas comme les autres de cesbiens communs. Pour montrer que J. C. lui-mê-
me a mandié, il cite laine Bernard

,
à qui il fait

dire, que le Sauveur mandioit de porte en por-
te pendant les trois jours qu'il demeura égaré à
Jerusalem à l'âge de douze ans. Or ce passage
n est pas de saint Bernard

3
mais d'Elred abbé

de Rieval, qui dit seulement par conjecture :Que dirai-je
, Seigneur ? est

- ce que pour vous.charger de toutes les miseres de la nature humai-
ne, vous demandiez l'aumône de porte en por-
te ?

Girard d'Abbeville prétendoit qu'il est d'une
plus grande perfection de vivre des biens eccle-
siastiques sans avoir de patrimoine , que de ne
rien posseder du tout. Saint Bonaventure lui ac-
corde que l'on peut posseder ces fonds sans préju-
dice de la perfection, & que ceuxqui en ont l'ad-
ministration, doivent les conserver: mais il soû-
tient toujours qu'il est plus sûr & plus parfait de
ne rien posseder. il releve les avantages, de l'en-
tiere pauvreté, particulierement pour la prédica-
tion de l 'Evangile, dont la doctrine est plus croya-ble & plus agceable

,
quand on voit en ceux qui

l'enseignent un mépris absolu de tous les biens
temporels.

Girard disoit encore aux freres Mineurs : Vous
prétendez n avoir la propriété de rien, quoique
vous en ayez 1 usage

: mais tout le monde voit le
ridicule de cette prétention dans les choses qui
se consument par l'uiage, où par consequent on

AN.

f, 42.1. B.

p. 4iS.

to i. oper- S.
Bern. p. 179-
n. 6.edit. i6?q»

M 437,

P. 417.

43

p. 43 8-



ne peut le séparer de la propriété. Et à qui donc
appartient l'argent que vous demandez & que vous
amassez de tous côtez., si vous n'avez rien en com-
mun? S. Bonaventure répond

:
C'est au pape & à

l'église Romaine qu'appartient en proprieté tout
ce qu'on nous donne

, nous n'en avons que le
simple usage. Nous Tommes à l'égard du pape ce
que (ont, suivant le droit Romain, les enfans de
famille qui ne peuvent rien recevoir, dont la pro-
priété ne- pane aul!i-tôt à leur pere. C'eH: comme
ce qu'on donne à un moine particulier :

quelle
que soit l'intention de celui qui donne, la proprie-
té de la chose donnée paflc à la communauté, ôc
la disposition à l'abbé. D'ailleurs suivant les re-
gles du droit, personne ne peut rien acqucrir
sans en avoir l'intention

: Or les freres Mineurs
n'ont aucune intention d'acquérir, leur volonté
est toute contraire :

ainsi quoiqu'ils touchentcor-
porellement ce qu'ils reçoivent, ils n'en acquiè-
rent ni la propriété ni la possesfion. Ce qui est
confirmé par l'autorité du pape, superieure à tou-
tes les loix humaines. Jelaisse aux jurisconsultes à
juger

,
si celui qui prend à deux mains ce qu'on

lui donne
,
n'a pas, quoiqu'il puisse dire , inten-

tion de l'acquérir.
Saint Bonaventure continue : Quant à argent

que l'on donne aux freres Mineurs pour leur sub-
1î£tance, il est indubitablequ'il n'appartient point
a leur communauté

,
puisque la regle leur dé-

fend de recevoir de l'argent par eux ni par une
personne interposée. Celui donc qui emploie cet
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argent à leur profit, ne le fait pas en leur nom ,
mais au nom & comme procureur de celui qui le,

donne, auquel il appartient toûjours jusqu'à ce
qu'il soit employé. Ce qu'il appuie encore par l'au-
torité du droit civil. Or, ajoûre-t-il

,
S. François

nous a particulierement défendu la possession de
l'argent, parce que de tous les biens c'est: le plus
capable de tenter, d'engager ôc de distraire, niê.

me les parfaits. Vers la fin de cet ouvrage ,
il dit

qu'il y a plus de soixante ans que les freres Mi-
neurs vivent d'aumônes en grande multitude

: ce
qui marque cette année 1169. ou la suivante; car
la premiereapprobation de la regle est de l'an 12.10.
Enfin il convient qu'il seroit d'une plus haute per-
fection de travailler des mains, en prêchanr com-
me S. Paul, pour le nourrir , & faire encore l'au-
mône

: mais, dit-il, la foiblesse des corps & la pe-
santeur desesprits des hommes de notre tems, ne
le comporte pas.

Saint Bonaventure composa plusieurs autres
écrits pour la défense de son ordre, & pour l'ex-
plication de la regle de saiht François ; & en
general il a laissé un très grand nombre d'ou-

vrages ,
de -traitez de philosophie

, & de theo-
logie

,
des commentaires sur t'ecriture, des ser-

mons ,
des traitez de pieté. C'est en ces der-

niers qu'il a le plus excellé
; & entre les doreurs

de son tems, il est regardé comme le plus grand
maître de la vie spirituelle, le plus aflcdhi

, &
le plus rempli d'onttion. Or entre ses ouvrages
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de pieté les méditations sur la vie de J C. méri-
tent une attention particulière. Elles iont adres-
sées à une religieuse du second ordre de saint Fran-
çois, C"tst-à-dire, des filles de sainte Claire, qu'il
exhorte par l'exemple de l'un & de l'autre, à médi-
ter assiduëment la vie de N. S puis il ajoute :

Ne
croyez pas que nous puissions méditer tout ce
qu'il a fait ou dit, ni que tout toit écrit : mais
afin que ses actions fassent plus d'impression sur

vous, je les raconterai comme si elles s'éioient
passées dela irianierequ'on le peut representer par
l'imagination

: car nous pouvons ainsi méditer
l'écriture même, pourvu que nous n'y ajoutions
rien de contraire à la vérité

,
à la foi & aux bon-

nes mœurs.
Sur ce fondement il fait comme des tableaux

de toute la vie de J. C. ajoutant aux narrations de
l'écriture,les circonstancesqui luiparoiflentcon-,
venables, & qu'il tire quelquefois d'écrits apo-
cryphes qui passoient alors pour vrais, ou de révé-
lations peu certaines. Par exemple

,
il dépeint

ainsi la nativité de N. S. L'heure étant venue ,savoir le dimanche à minuit, la Vierge se leva
; ôc

s'appuïa contre une colomne qui étoit là, mais
S. Joseph étoit assis

,
afflige peut-être de ce qu'il

ne pouvoit préparer ce qui étoir convenable, Il se
leva, & prenant du foin dans la creche, il le jetta
aux pieds de N. Dame, & se tourna d'un autre co-
té. Alors le fils de Dieu sortant du sein de sa me"
re sans lui causer aucune douleur, se trouva sur
le foin qu'elle avoit à ses pieds

;
elle se baissa

,
le
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prie, Fembrafla tendrement, le mit sur ses ge-
noux, & le lava de son lait qui coula en abondan-
ce , puis l'enveloppa du voile de sa tête, & le mit
dans la créche. Le boeuf & l'âne se mirent à ge-
noux ,

posant leurs museaux sur la Crèche & souf-
flant pour échauffer l'enfant, comme s'ils l'eus...
sent connu. La. mere à genoux l'adora

, rendant
graces a Dieu, & Joseph l'adora de même. S. Bo-
naventure dit tenir ce détail d'un saint religieux
(le son ordre, à qui la Vierge elle

- même l'avoit
révélé.

Tout le reste de l'ouvrage est du même goût ,l auteur ajoûte a ces peintures, des dialogues
& desdiscours accommodez aux sujets. Cette mé-
thode a été depuis suivie parles autres spiricuels,
en donnant des sujets de méditation

; & il est à
craindre qu elle n ait donné occasion à des esprits
foibles de prendre pour des révélations ce qu ils
avoient fortement imaginé. Peut-être aussi cetexemple a autorisé les faiseurs de légendes à in-
venter plus hardiment des faits, ou du moins des
circonstances qu ils ont jugées propres à nourrir
la pieté.

Depuis la déf¡¡ire de Conradin, le roi Char-
les d Anjou ne trouva plus d'ennemis à c6nlbat-
tre en Italie ni en Sicile. Tout se sournit jusques
aux Sarrasins de Nocera, qui api es avoir foute-
nu un long siege

,
furent enfin contraints fau-

te de vivres, de se rendre a discrétion le vingt-
septiéme de Juillet 12.69. ils vinrent la corde au
cou se jetter à ses pieds se reconoissant ses ef-

AN. 12.69.

1 v.
Démarches der

Paleologue
pour la réunion-
G. de Pod. Lani
c. 49.
Mon. Vad, P,~

621.



claves, & lui demandant seulement la vie qu'il
leur accorda, & les dispersa en divers lieux, afin
qu'ils ne puissent rien entreprendreà l'avenir; mais
il fie mourir les Chrétiens rebelles qui furent trou-
vez avec eux. Quelques-unsde ces Sarrasins se con-
vertirent, &c reçurent le baptême.

Charles doncse voyant si bien établi, poussoit
ses desseins plus loin, & pensoit à la conquête de
C. P. ou du moius à faire valoir les droits qu'il
avoit acquis de l'empereur Baudoüin en 12.67.
L'empereur Michel Paleologue en étoit fort allar-
mé

,
se sentant inferieur aux forces que Charles

avoit par mer 8c parterre., & voyant la facilité de
passer de Brindes à Durras. Michel envoya donc
ouvent au pape, mais en cachette

, parce que les
passagesétoient gardez, se servantquelquefois de
freres mandians. il flattoit le pape dans ses lettres,
de le conjuroit de ne pas permettre à Charles de
faire la guerre aux Grecs qui étoient Chrétiens
comme les Latins, &reconnoissoient comme eux
le pape pour pere spirituel & premier des évê-

ques. il promettoit de faire cesser le schisme
, 8c

de rétablir dans l'église l'ancienne union , en-
sorte qu'elle ne fit qu'un seul troupeau ; ajoutant
qu'il n'y avoit plus d'obstacledepuis que les Grecs
étoient rentrez àC.P., Michel envoyoit de l'ar-
gent aux cardinaux

,
s'efforçant de les gagner,

8c les autres qui pouvoient lui rendre le pape fa-
vorable.

Il envova aussi des apocrisiaires 8c des lettres
au
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au roi laine Louis, dilant, que dans ledeGr qu'il
avon:, lui

,
(on clergé & son peuple de revenir

a l'obéïssance de l'église Romaine
,

ils avaient
sou vent envoyé au laine siege

,
sans avoir reçûsatisfidio'n sur cette affaire. C'est pourquoi il

prioit le roi de vouloir bien s'en rendre arbitre,
promettant d'observer inviolablement ce qu'il endécideroic

; & il l'en conjuroit par le sang de Jesus-
Christ & le dernier jugement. Le roi desiroit ar-demment la réunion des schismatiques, mais il
savoit qu'il ne lui appartenoit pas deprononcer en
cette matiere purement spirituelle

: c'en: pourquoi
il répondit a I empereur

,
qu'il ne pouvoit se char-

ger de cet arbitrage, mais qu'il solliciteroitvolon-
tiers la conclusion de l'affaire auprès du laine sie-
ge ,

auquel il appartenoit d'en décider. Pour ceteffet il envoya en cour de Rome deux freres Mi-
neurs Eustache d'Arras 6c Lambert de la Coutu-
re, avec des lettres pour les cardinaux qui gou-vernoient l'église Romaine pendant la vacanceduliege; & les envoyés leur exposerent la pro-portion de l'empereur Grec & la réponse du
roi.

Saint Loüis étoit depuis quelques années en
commerce avec le roi de Tunis

, & ils avoient
reçu plusieurs fois des envoyés l'un de J'autre.
Car plusieurs personnes dignes de foi faisoient
entendre au saint roi, que ce prince Musulman
avoit grande inclination pour la religion chré-
tienne

, & qu il l 'embrasseroit volontiers s'il entrouvoit une occasion honorable
, & oui le mir
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en sureté à l'égard de (es (ujets. LoüÍ) le dcfiroic
ardemment, &. disoit quelquefois :0 si je pou-
vois me voir parrain d'un tel filleul

! &e dans cette
esperance il voulut aller au bas Languedoc, com-
me pour visiter tes terres; afin que si Dieu inspi-
roit au roi de Tunis de recevoir le baptême

,
il se

trouvât plus proche pour favoriser cette bonne

oeuvre. Le jour de saint Denis neuvième d'Octo-
bre 1169. le roi fit baptiser solemnellement dans
l'église même du Saint, un Juif fameux

,
dont il

fut le parrain. Le roi de Tunis lui avoit encore en-
voyé des ambassadeurs

:
il voulut qu'ils assista{fent

à cette ceremonie
, & il leur dit dans l'ardeur de

son zele
: Dites de ma part au roi votre maitre,,,

que je voudrois, tant je desire le salut de son ame,
passer le reUe de mes jours en prison chez les Sar-
raltos,[ans jamais voir la lumiere du soleil, pour-
vu que lui ôc son peuple se siflentChrétiensde bon-

ne foi.
Les cardinaux qui gouvernoient pendant la

vacance du saint siege
, ayant oüi les deux freres

Mineurs que saint Loüis leur avoit envoyez rtouchant l'affaire des Grecs
,

lui firent réponse

par une lettre datée de Viterbe le quinzième de
Mai 1270. où ils lui disent

,
qu'ils ont renvoyé

l'execution de cette affaire au cardinal évêque
d'Albane legat en France ; & avertissent le roi de
se défier des artifices des Grecs, qui ont fait sou-

vent de pareilles propositions
,

seulement pour
gagner du tems. Le même jour les cardinaux
écrivirent au legat, lui donnant pouvoir de re-
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prendre avec palcologue la négociation commen-
cée par les deux derniers papes Urbain & Cle-
ment, sans s'écarter des conditions qu'ils avaient
prescrites aux Grecs. Ce légat étoit Raoul de
Chevrieresauparavantévêque d'Evreux

,
à qui le

pape Clement avoit donné la croix de sa main ,& l'avoit declaré légat pour la croisade
: mais de

peur qu'on ne prétendît que la mort du pape eût
annullé sa comminion, les cardinaux la lui confir-
merent, &en effet il accompagna saint Louis dans
le voyage.

Avant que de partir le saint roi assisia aux fune-
railles d'I(abe!!e de France sa sœur unique

,digne d'un tel frere. Elle résolut dès sa jeunesse
de se consacrer à Dieu

3
& refusa le mariage

avec Conrad fils de l'empereur Frideric 11. qui
lui fut proposé & conseillé par le roi son frere

,& même par le pape Innocent IV. Elle donnait
la plus grande partie de son tems à la priere &
à la lecture de l'écriture sainte, qu'elle lisoit en
latin

-, car elle l'entendoit si bien
, que Couvent

elle corrigeoit les lettres que ses chapelains avoient
écrites en son nom, suivant Pusage du temps.
Elle jeûnoit Couvent, ôc en général prenoit si peu
de nourriture

, que l'on admiroit qu'elle en pût
vivre. Elle se confessoit tous les jours , pre-
noit souvent de rudes disciplines

, & gardoit un
grand silence. Elle nourrissoit quantité de pauvres
& les servoit de ses mains :

ses aumônes étaient
immenses.

Ayant resolu de faire une fondation, elle dou-
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toit si elle fonderoit un hôpital ou une maison de
l'ordre de sainte Claire. Elle consulta secrette-
ment Henri de Vari chancelier de l'église de Pa-
ris

,
qui étoit alors son confesseur

, & il lui con-
seilla la maison religieuse. Elle sonda donc l'ab-
baye de Longchamp près de Paris au couchant

1où les religieuses entrerent en clôture la veille de
la saisit Jean vingt-troifi'éme Juin 12.61. & la ré-
gle qu'on leur donna fut examinée par plusieurs
dot1:eurs de l'ordre, entre autres par saint Bona-
venture. La princessedonn'aà cette maison le nom
de l'Humilité de notre Dame ,

elle s'y renferma
elle-même, mais sans faire profession, ni prendre
l'habit

; & y mourut saintement le vingt-deuxiè-
me de Février 1169. c'est-à-dire, 1170. avant Pâ-
ques

3
à l'âge de quarante-cinq ans. Elle voulut

être enterrée au-dedans du monastere ; & le roi
Louis son frere, qui étoit present,se tint lui-mê-

me à la porte, pour empêcher qu'il n'y entrât que
les personnes necessaires. Il fit un petit discours
plein d'on£tion pour consoler la communauté de

cette perte. La vie d'isabelle fut écrite par Agnès
de Harcourt troisiéme abbesse de ce monastere

>

& elle l'écrivit à la priere du roi Charles de Si-
cile frere de la sainte, auprès de laquelle elle avoit
vécu. Elle raconte quarante miracles operez par
son intercession. Depuis le pape Leon X. en 1511.
permit de l'honorera Longchampcomme bienheu-
reuse.

Au même mois deFévrier 1170. le roiloüis fit son
tefialnent composé principalement de legs pieux.
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Il donne les livres aux freres Prêcheurs & auxfre-
res Mineurs de Paris, à l'abbaye de Royaumont,
&. aux freres Prêcheurs de Compiegne. Il donne
certaines (ommes d'argent à un très-grand nom-
bre de monasteres & d'hôpitaux; & entre les con-
vents de Paris il nomme les carmes, les Guillemins
qui étoient à Montrouge, & les Hermites de saint
Augustin. Il donne aussi aux pauvres écoliers de
saint Thomas du Louvre, de faist Honoré & des
Bons-enfans. Il donne de quoi acheter des calices
& des ornemens aux pauvres églises de ses domai-
nes. il ordonne la continuation des pensions aux
baptisez qu'il avoit faitvenir d'outremer, c'est-
dire, aux infideles dont il avoit procuré la con-
version. Il nomme pour executeurs de ce testa-

ment Estienne évêque de Paris, Philippe élû évê-

que d'Evreux, les abbez de saint Denis & de Roïau-
mont, & deux de ses clercs. La date efl:dumoisde
Février 12.65?. c'est à-dire, 1.170, avant Pâques. Au
mois de Mars suivant le roi donna pouvoir à l'é-
vêque de Paris de conferer tous les bénéfices de
sa nomination qui vacqueroient pendant son ab-
sence en régale ou autrement, par le conseil du
chancelier de Téglise de Paris, du prieur des Ja-
cobins & du gardien des Cordeliers. Enfin le roi
nomma pour regents du roïaumeMatthicuabbé de
saint Denis, & Simon de Clermont seigneur de
Néelle.

Le vendredi quatorzième jour de Mars le roi
se rendit à saint Denis ,

où il reçût la gibeciere
& le bourdon de pelerin de la main du lég-ac
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Raoul évêque d'Albane. il y prit aulll l'orina-
me de dessus l'autel

: puis il entra au chapitre du
monastere, s'allie sur le dernier des six degrez
du siege abbatial, &. se recommanda lui 6: ses
enfans aux prières"de la communauté. Le len-
demain samedi il alla nuds pieds de ton palais à
Notre Dame

,
prendre congé de l'église de Paris.

Il écoit accompagné de sou fils Pierre comte d*A-
lençon aussi nuds pieds

: de son fils aîné Philippe,
de Robert comte d'Artois son neveu , & de plu..
fleurs autres. Le roi s'étant mis en chemin, pas-
sa à Clugni la fête de Pâque ,

qui cette année
1170. étoit le treizième d'Avril

: puis par Lion,,
Vienne & Beaucaire, il vint au porc d'Aigues-
mortes où étoit le rendez-vous des croisez. Il
célébra à saint Gilles la Pentecôte , qui fut le
premier de Juin, &.attenditjusquesàlafindumois
les vaisseaux des Génois, qui devoient le trans-,,
porter.

Avant que de partir il écrivit à l'abbé de saint
Denis.ôc au seigneur de Neelle

, pour leur re-
commander d'empêcher les blasfêmes, les autres
pechez scandaleux

, & les lieux de pro£titution.'
La lettre est du vingt -

cinquième de Juin. Le
mardi premier jour de Juillet après avoir oui la
messe, il s'embarqua dès le point du jour à Ai-,
guës-mortes. Le lendemain on mit à la voile

, &;
la navigation fut d'abord heureuse

; mais la nuit
du dimanche au lundi la tempête fut grande. C'est
pourquoi le jour étant venu on chanta quatre mef-
ses sans consecration

,
l'une de la Vierge, l'au-
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tre des anges ,
la troisiéme du taint Esprit

,
la

quatrième des morts. Le Mardi huitiéme de Juil-
let ils vinrent à la vûë de Caillari en Sardaigne

,
011 ils se fournirent d'eau douce qui leur man-
quoit, & de vivres ; mais à grand peine & très-
cherement

, parce que la ville appartenoit aux
Pisans ennemisdes Genois. Les François excitoient
le roi à les punir en ruinant la place ; mais il
dit qu'il n'étoit pas venu faire la guerre aux Chré-
tiens.

Au port de Caillari se rassembla la flotte des
croisés

,
dont les principaux ,

après le roi saint
Louis, étoient le roi de Navarre son gendre

,
le

comte de Poitou son frere, le comte de Flandres
& Jean fils aîné du comte de Bretagne. Le same-
di douzième de Juillet le légat & les barons s'af-
semblerent devant le roi

, pour tenir conseil &
savoir paroù.onaccaqueroictesinndetes. Plusieurs
étoient d'avis d'aller droit à la terre sainte ou
en Egypte

y
mais le roi declara que son inten-

tion étoit d'aller d'abord à Tunis ; de quoi les
assistans furent surpris. Les raisons du roi étaient
premierement î'cfperance de la conversion du
roi de Tunis, fondé sur les avances qu'il avoit
faites

, comme nous avons vu ; & le desir de
voir le christianisme rétabli dans cette côte d'A-
frique, où il avoit autrefois été si florissant. Saint
Louis pensoit donc que si cette grande armée
qu'il commandoit venoit tout d'un coup abor-
der à Tunis, ce seroit l'occasion la plus favora-
ble que le roi pût trouver pour recevoir lebapte-
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nie, tous pretexte de lauver la vie & de ceux qui
voudroient se faire Chrétiens avec lui, en conler-
vant son royaume. D'ailleurs on faitoit entendre
à Loüis que si le roi de Tunis ne vouloit pas se
faire chrétien, la ville étoit très-facile à prendre,
& par consequent tout le pays. On.ajoûtoit: Elle
est pleine d'or

,
d'argent & de ticheiles infinies,

parce que depuis long tems elle n'a point été
prise ; & par consequent l'armée Chrétienne en
tirera de grands avantages pour le recouvrement
de la terre sainte. Celfc de-là que le sultan tire
quantité d'hommes, de chevaux & d'armes pour
incommoder la même terre : il faut tarir la sour-
ce. Mais ce qui détermina peut-être le plus àcet-
te entreprise

,
c'estl'interess du roi Charles roi de

Sicile, que l'on attendoit de jour en jour ;
carie roi

de Tunis lui dévoie un tribut qu'il negligeoitde lui
payer.

tL'entreprise étant résoluë
,

l'armée Chrétien-,
ne partit du port de Caillari le mardi quinziéme
de Juillet, & arriva le jeudi suivant au port de Tu-
nis près les ruines de l'ancienne Carthage. La
descente se fit' sans résistance

, & l'armée du roi
étant campée il y eut plusieursescarmouches avec
les Sarrasins

: pendant lesquelles vinrent au roi
deux chevaliers Catalans

, qui lui dirent que le
roi de Tunis avoit fait arrêter tous les Chrétiens
qu il avoit a sa solde

,
disant qu'il leur feroit à

tous couper la tête si l'armée Chrétienne venoit
jusqu à Tunis. Tant ce prince étoit disposé a se
faire Chi étien.Cependanc les maladies qui avoient

commencé
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commence avant le débarquement dans l'année
Françoise, augnlentoient de jour en jour; c'é oit
principalement des fièvres aiguës & des dysen-
teries causes par la mauvaise nourriture, le man...;
que d'eau douce, l'intemperie de l'air, la chaleur
du climat, & la saison. Jean Tristan comte de
Nevers un des fils du roi, mourut le troisiéme
jour d'Aoust, & le roi voulut qu'il fut enterré
a Royaumont, ne voulant pas qu'on le mît a
ftint Denis, où on n'enterroit que les rois : le
légat Raoul des Chevriers mourut le jeudi sep-
tième du même mois. Il avoit subdélegué un fre-
re Prêcheur, mais plusieurs jurisconsultes de l'ar-
mée doutoient qu'il l'eût pu faire. Philippe fils
aîné du roi avoit la fiévre quarte ; le roi lui-mê-
me fut attaqué du flux de ventre, puis de la fié-
vre continue.

Il étoit déja-très-mal quand il reçut des anlbaC-
fadeurs de Michel Paleologue. C'étoit deux ec-
clesîastiques considerables par leur dignité 6c parleur merite personnel, Jean Veccus cartophylax
de l'églisc de C. P. & Constantin Meliteniote ar-chidiacre du clergé impérial. S'étant embarquez
à la Valone, ils aborderent à Capo Paflàro en
Sicile, où ils apprirent que le roi de France étoit
devant Tunis. Ils y passerent, le roi tout ma-lade qu'il étoit, leur donna audience

, & ils lui
présentèrent les lettres de l'empereur

, par les-
quelles il le prioit d'adoucir le roi de Sicile,
son frere, & le détourner de faire la guerre aux
Grecs. Louis leur témoigna son inclination pour
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la paix, & promit, s'il vivoit, d'y concourir de
tour[on pouvoir, les priant cependant d'attendre

en repos mais il mourut le lendemain, & les am-
bassadeurs s'en retournèrent sans rien saire.

Le roi saint Loüis se voyant à l'extrémité, don-

na à Philippe [on fils aîné une instrudtion écrite
de sa main en ces termes : Mon cher fils

,
la

premiere chose que je te recommande, c'est d'ai-

mer Dieu de tout ton cœur ; sans quoi personne

ne se peut sauver. Garde- toi de rien faire qui
lui déplaise, c'est -

à - dire
,

de pecher mortelle-

ment ) tu devrois plutôt souffrir toute forte de

tourmens. Si Dieu t'envoye quelque adversité;
souffre-la avec patience & avions de grâces 5 de
pense que tu l'as bien meritée

,
& qu'elle tour-

nera à ton avantage. S'il t'envoye de la prospe-
rité, remercie -

l'el-1 hautement ; ensbrte que tu
n'en sois pas pire par orgueil, ou d'autre ma-
niere. Car on ne doit pas tourner les dons de
Dieu contre lui. ConfeIse-toi souvent, & choi-
sis des confesseurs vertueux & sçavans, qui sça-
chent t'instruire de çe que tu dois faire ou évitera

& donne lieu à tes confesseurs & à tes amis de

te reprendre & t'avertir librement. Entens dévo-

tement le service de l'église, sans causer & regar-
der çà & là: mais priant Dieu de bouche & de'

cœur, particulierement à la messe après la con-
iècration.

Ayes le cœur doux & compatissant, & con-
sole les pauvres seton ton pouvoir. Si tu as quel-

que peine, dis-la aussi-tôt à ton confesseur, ou à
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quelque homme de bien, & tu la porteras plus fa-,
cilement. Prens garde de n'avoir en ta compagnie
que des gens de bien, soit religieux ou séculiers,
8c leur parle souvent. Ecoute volontiers les ser-
mons en public 8c en pàrticulier : recherche les
prieres 8c les indulgences. Aime tout bien 8c liai
tout mal en qui que ce Toit. Personne ne foit af-
sez hardi pour dire devant toi parole qui excite
au péché, ou pour médire d'autrui; 8c ne souf-
fre point que l'on blasfême en ta presence contre
Dieu ou ses sàints, sans en faire aussi-rôt justice.
Rends souvent graces à Dieu de tous les biens
qu'il t'a faits, ensorte que tu sois digne d'en re-
cevoir encore plus. Sois roide pour la justice

5

& loyal en tes sujets, sans tourner à droit ni à
gauche. Soutiens le parti du plus pauvre , 8c
si quelqu'un a un interest contraire au tien, sois
pour lui contre toi, jusques à ce que tu sçaches
la vérité: car tes consèillers en seront plus hardis à
rendre justice. Si tu retiens quelque chosè du bien
d'autrui, par toi ou par tes officiers, 8c que le
fait soit certain

,
rends

- le sans délai ; s'il est
douteux, fais-le éclaircir promptement 8c soi-
gneusement.

Tu dois mettre toute ton application à faire
vivre en paix 8c en justice tes sujets, principale-
ment les religieux & les ecclesiastiques. On ra-
conte du roi Philippe mon ayeul, qu'un de Ces

conseillers lui dit un jour
, que l'église faisoit

plusieurs entreprises sur ses droits, 8c diminuoit
sa jurisdiétion. Le roi répondit, qu'il le croyoit



bien : mais quand il regardoit les graces que
Dieu lui avoit faites, il aimoit mieux négliger
son droit, qu'avoir dispute avec l'cglise. Aimes
donc, mon fils, les ecclesiastiques, & garde la
paix avec eux tant que tu pourras. Aimes les re-
ligieux, & leur fais du bien selon ton pouvoir,
principalement à ceux par qui Dieu est plus ho-
noré, & la foi prêchée & exaltée. Tu dois à ton
pere & à ta mere amour,respedt Ôc obeissance.Don-

ne les benefices à des personnes capables & dignes,

par conseil des gens de bien, & à ceux qui n'ont
point de benefices. Garde-toi d'entreprendre la

guerre sans prendre déliberation, principalenlen1!

contre des Chrétiens ; & s'il la faut faire, pré-
serve de tous dommages les ecclesiastiques & les
innocens. Appaise les guerres & les contestations
le plûtôt que tu pourras, comme saint Martin fai-
soit. Sois soigneux d'avoir de bons prévôts & de
bons baillifs, & t'enquiers souvenr comment ils
se conduisent, eux & les gens de ta maison. Tra-
vaille à empêcher les pechez, sur tout les pechez
honteux & les vilains sermens, & à détruire les
herésies de tout ton pouvoir. Prens garde que
la dépende de ta maison soit raisonnable & me-
surée.. Je te prie, mon cher fils, si je meurs
avant toi, que tu faiTes secourir mon ame de
messes & de prieres par tout le royaume de Fran-
ce ,

& que tu m'accordes une part speciale dans.

tous les biens que tu feras. Enfin je te donne
toutes les bénédictions qu'un pere peut donner
à un fils. Dieu te garde de tout Inal, & te don-



ne la grace de taire toujours la volonté ; afin que
nous puissions après cette vie le louer eniemble
sans fin. Amen.

Le roi donna une pareille instruction à sa fille
Isabelle reine de Navarre. Il y répété les mêmes

preceptes, insiflant sur l'amour de Dieu, jusqu'à
dire :

Quand vous seriez certaine de n'être jamais
récompensée du bien ni punie du mal que vous fe-

riez -, vous devriez vous garder de rien faire qui
déplût à notre Seigneur, & vous étudier à faire
les choses qui lui plairoienr, purement pour l'a-

mour de lui. Il lui recommanded'obéir à son mari :
de n'avoirpoint trop d'habitsà lafois, pi de joiaux
selon son état, mais faire au lieu des aumônes, au
moins du superflu

5
de n'employer pas trop de

tems ni de soin à se parer : ne point donner dans
l'excès des ornemens, & plûtôt en diminuer tout
les jours.

La maladie continuant d'augmenter, Louis re-
çut les sacremens avec grande dévotion, ayant
encore une entiere liberté d'esprit : jusques

- là

que quand on lui donna l'extrême -
onction, il

disoit les versets des psèaumes & les noms des
saints aux litanies. Aprochant de sa fin il n'é-
toit plus occupé que des choses de Dieu & de la-

propagation de la foi. En sorte que ne pouvant
plus parler que très-bas & avec peine

,
il disoit

à ceux qui aprochoient leur oreille de sa bouche :
Pour Dieu, cherchons comment on pourroit
prêcher la foy à Tunis. Oh qui pourroit-on en-
voyer t & il nommoit un Jacobin qui y avoit été
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autrefois& étoit connu du roi de Tunis. La nuit
de devant sa mort il disoit : Nous irons à Je u-
salem. Quoique les forces lui manquaient

• peu
à peu, il ne cessoit point de nommer autant qu'il
pouvoit, les Maints ausquels il avoit le plus de dé-
votion, principalement sàint Denis & sainte Ge-
ne-vie"ve j & quand il se sentit près de là fin

,
il

se fit mettre sùr un petit lit couveit de cendre,
©il les bras croisez sur la poitrine & les yeux
au ciel, il rendit l'esprit sur les trois heures après
midi, le lundi vingt-cinquième jour d'Août 12 ¡o.
ayant vécu cinquante-cinqans, & regné près de
quarante quatre.

A peine avoit-il expiré quand le roi Charles
de Sicile arriva au camp, & rassura par sa presence
& sà fermeté l'armée delolée. Le corps du sàisit roi
fut démembré pour le faire bouillir, séparer les
chairs &conÍerver les os, suivant Fumage dutems.
Le roi Charles demanda le cœur, les entrailles &
les chairs, qu'il fit depuis enterrer dans l'abbaye
de Montréal, près de Palerme. Les os furent mi$
dans une caille pour être raportez en France,
Tous les seigneurs firent serment au nouveau roi
de France Philippe, à qui on donna depuis le sur-
nom de Hardi : il avoit vingt-cinq ans & en regna
quinze.

Il y eut encore quelques combats où les Fran-
çois eurent l'avantage, & ils auroient pu pren-
dre Tunis, niais ils jugerent plus à propos de
faire une treve de dix ans, qui fut concluë le
trentième d'Octobre à ces conditions. Le roi
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de France & Ces barons seront entièrement rem-
bourfèz des frais de leurs voyages ; le port de Tu-
nis sera franc pour le commerce , au lieu que les
marchands payoient le dixiéme de leur charge.
Le roi de Tunis payera au roi de Sicile le tri-
but annuel que payoient tes prédeceSIeurs. Il met-
tra en liberté tous les Chrétiens qu'il tient en
prison ou en esclavage, & leur laissera l'exerci-

ce libre de leur religion. C'est qu'il y avoit à
Tunis une grande multitude de Chrétiens, mais
esclaves des Sarrazins, un convent des freres Prê-
cheurs & des églises où les fideles s'assembloient
tous les jours. Or le roi les avoit tous fait met-
tre en prison, quand il apprit que l'armée Fran-
çoise étoit entrée sur ses terres. Il fut convenu
de plus qu'il permettroit à l'avenir aux Chrétiens
de demeurer dans les principales villes de son
royaume, & d'y poueder toutes sortes de biens

,mêmes des immeubles, {ans payer que le tribut
ordinaire des Chrétiens libres

5
qu'ils pourroient

y bâtir des églises, dans lesquelles on prêche-
roit publiquement la foi Chrétienne, & qu'il sè-
roit permis à qui voudrait de recevoir le bap-
tême..

Ce traitér venoit d'être conclu quand on vit
arriver Edoüard fils aîné du roi d'Angleterre,
avec Edmond son frere & quantité de noblesse
croisée pour la terre feinte. Lorsqu'il apprit le trai-
té il fut fort mécontent, & dit aux François :
Avons nous pris la croix & nous Sommes

- nous
assemblez ici pour traiter avec les infideles

i, Dieu
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nous en garde, le chemin nous est ouvert &
facile pour marcher à Jerusàlem. Les François
repondirent

: Nous ne pouvons contrevenir à
notre traité, retournons en Sicile

, & quand
l'hyver sera passé, nous pourrons aller à Acre.
Cette résolution déplût à Edouard ; il ne vou-
lut prendre part ni au traité, ni à l'argent des
infideles, qu'il regardoit comme maudit ; mais
après avoir donné un grand repas aux princes
François, il se tint renfermé chez lui. Il fut tou-
tefois obligé de les suivre en Sicile & d'y passer
l'hyver.

La flotte des François arriva à Trapani, le
vendredi vingt-uniéme de Novembre, & y fut
battuë d'une furieuse tempête, où périrent plu-
sieurs vaisseaux & environ quatre mille person-
nes. Ce que les Anglois regarderent comme une
punitiondivine de n'avoir pas continué leur voya-
ge vers la terre Íàinre. Or le nouveau roi Phi-
lippe avoit pris la résolution de'repassèr en Fran-
ce , parce que ton armée étoit trop affoiblie par
les maladies, pour former une nouvellleentrepri-
se,, & qu'ils n'avoient plus de légat pour condui-
re la croisade j mais ce qui le détermina le.. plus,
c'étoit les lettres de deux régens Matthieu ab-
bé de saint Denis & Simon de Néelle

,
qui le

pressoient de revenir. Le mardi vingt-cinquième
de Novembre jour de sàinte Catherine les rois &
les sèigneurs qui étoient à Trapani s'assemblerent,
& promirent avec serment de se trouver au mê-
me port, du jour de la Magdeleine en trois

ans,
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c'est-à-dire le vingt-deuxièmede Juillet 1274. pré-
parez à passer à la terre sainte

,
excepté ceux qui

auroient une excuse approuvéeparle roi de Fran-
ce. Ce prince fut obligé de demeurer encore quin-
ze jours a Trapani, à cause de la maladie de Thi-
baud roi de Navarre (on beau-frere, qui y mourut
le lundi quatrième de Décembre. Le roi de Fran-
ce continua son voyage par terre ,

passa le Fare de
Messine & traversa l'Italie.

A Paris l'évêque Etienne Tempier condamna
plusieurs erreurs que quelques professeurs de phi-
lofophie & d.e théologie enseignoient dans leurs
écoles, sçavoir

: Que l'entendement est un & le
même en tous les hommes

; Que la volonté de
l'homme¡agic par necessité ; Que tout ce qui se
fait ici bas est soumis necessairement aux corps
celeÍ1:es. Le monde est éternel, & il n'y a jamais
eu de premier homme L'ame étant 1S forme de
l'homme se corrompt avec le corps. L'ame sé-
parée après la mort ne souffre point l'action du
feu corporel. Le libre arbitre est une puissance
passive & non adive, qui est mûë necessairement
par, l'objet desirable. Dieu ne connoit point les
choses singulieres

; & ne connoît rien que lui-mê-
me. Les allions humaines ne sont point condui-
tes par la providence divine. Dieu ne peut don-
ner l'immortalité & l'incorruptibilité à ce qui est
corruptibleou mortel. L'évêqueayant assemblé
plusieurs docteurs

,
condamna par leur conseil

toutes ces erreurs ,
le mercredi avant la saint

Nicolas, c'est-à-dire le troisiéme de Décembre
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1 170. On y voit la raison de plusieurs questions
agitées par saine Thomas, & par les autres doreurs.
du tems

>
qui ajourd'hui ne paroîtroient pas dignes

d'être proposées.
Le Roi de France Philippe continuant sou

voyage par t'Icatie
,

vint à Rome , ou il fit ses

prieres aux tombeaux des apôtres *,
puis il vint à

Viterbe où residoit la, cour de Rome
,

c'en-à-
dire

,
les cardinaux pendant la vacance du saint

siége. Et comme ils ne pouvoients'accorder pour
l'eteccion

,
le podesta de la ville, afin de les y con-

traindre
,

les tenoit enfermez dans un.palais. Le roi
leur rendit visite avec grand re(pett 6c les salua tous,
par le bai ser de paix. Il étoit accompagné du roi
de Sicile son oncle

, & de plusieurs Seigneurs ;.

& tous prièrent instamment les cardinaux de don-
ner promptement un pasteur àl'église

: comme le
roi Philippe le manda aux deux regens de son
royaume , par une lettre du quatorzième de
Mars 11.71. il continua Ion voyage par laToscane

.la Lombardie & la Savoye, & arrivaheureusement
à Paris.

Pendant qu'il étoit à Viterbe, Henri neveu du
roi d'Angleterre & fils de Richard élû roades
Romains y étoit aussi. En même tems s'y trou-
voit Gui de Montfort fils de Simon comte de'
Leicestre, qui avoit été tué pendant laguere civile,,
&àcequ'ondi(oit par le conseil de Henri. Gui
de Montfort, voulant donc en tirer vengeance xle surprit dans l'e'glise de saint Laurent, comme
il entendoit la mdïe 5c le tua à. coups de couteau

:')J
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lans relpe¿t ni pour 1 immunité du [aint lieu
,

ni
pour le cenis de carême, ni pour la croix de pele-
rin qu'il portoit. Le meurtrier se sauva chez la
comte deToCeane[011 beau-pere

; mais cette affai-
re eut des suites.

Le roi Philippe étant 'arrive à Paris
,

fit por-
ter à Nostre-Dame les cercueils qu'il avoit apor-
tez avec lui, contenant les os du roi Çon pere, du
comte de Nevers son frere & de la reine Isabelle
sa femme, morteàCosence enCalabre. On passa
toute la nuit à chanter l'office pour eux en plusieurs
choeurs successivement avec un grand luminaire;
le lendemain vendredi d'avant la Pentecôtevingt-
deuxième de Mai 1271. on porta les cercueils à S.
Denis. Les processions de tous les religieux de Paris
marchoient devant, puis le roi avec grand nom-
bre de [eigneurs' & de prélats, & une grande
foule de peuple, ils marchoient tous à pied & le
roi portoit sur ses épaules les os de son pere. Les
moines de saint Denis vinrent au devant

,
jusques

a mille pas, revêtus de chapes de soïe & chacun
un ciergeà la main, en chantant. Maisquand on
vint a l'eglise on trouva les, portes fermées, à cau-
se de l archeveque de Sens & de l'évêque de Paris ,qui etoient presens revêtus pontificalement : carles moines craignoient que si les prelats entroient
de la sorte

,
ils n'en tirassent des consequences

au préjudice de leur entiere exemption. Ilfallut
donc qu ils allaient hors les bornes de la juris-
diétion de 1 abbaie quitter leurs ornemens pon-
tificaux

:
le roi cependant attendant dehors

>

AN. 1x71.

XIII.
Funerai.lesdeS.
Louis.
Duch. P. 515.

P. 44,s,

[texte_manquant]



avec tous les barons 8c les prelats. il est bon de
se souvenir que Matthieu abbé de saint Denis ve-
noit d'être regent du roïaume. Enfin on ouvrit les
ortes. le convoi entra dans l'église

, on celebra
'office des morts, puis la messe solemnelle, l'on
mit les os du roi saint Loüis près de Loüis son
pere & de Philippe Auguste son aïeul. On les
mit d'abor<j dans un tombeau de pierre ; mais on
le couvrit depuis d'une tombe richement ornée
d'or & d'argent

>
d'un ouvrage exquis. Il se fit

incontinent plusieurs miracles au tombeau du saint
roi, qui furent écrits fidèlement par ordre de l'abbé
de saint Denis.

Peu de jours après, on apporta à saint Denis
le corps d'Alfonse comte de Poitiers frere de saint
Louis, mort à Corneto enToscane, au retour du
voïage de Tunis. La comtesse Jeanne sa femme
mourut quelques jours après lui

v & comme elle
étoit heritiere du comté de Toulouse

, & qu'ils
n'avoient point laissé d'enfans, ce comté revint
à la couronne de France, suivant le traité fait à
Paris en 1219, Le senéchal de Carcassone en prit
possession au nom du roi Philippe, & étant ve-
nu à Toulouse

,
lui fit prêter serment par les ca-

pitouls le seiziéme de Septembre la même année
12.71. en presence de plusieurs témoins, dont le
premier fut Bertrand évêque de Toulouse. L'évê-
que Raimondde l'ordre des freres Prêcheursmou-
rut l'annee précédente

,
trente-neuvième de son

pontificat, le vingt-neuvièmed.Oétobre;& le cha-
pitre élut d'une voix pour lui succeder

,
Bertrand
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fils du seigneur de l'Isle Jourdain, prévoit de l'é-
glise de Toutoute. L'élecâion fut confirmée à Nar-
bone

, & Bertrand ordonné prêtre le'vingtléme
de Décembre, & sacré évêque le lendemain jour
de saint Thomas.

•
Edouard fils aîné du roi d'Angleterre aïant

passé l'hiver en Sicile
,

s'embarqua au printemps
lepour passer en Palestine, & aborda au porte d'Acre
e neuvième jour de Mai 1271. avec mille hommes

choisis. Il y demeura un mois pour rafraichir ses

gens & s'informer de l'état du païs.,,,où Bondocdar
sultan d'Egypte avoit fait de grands progrès depuis
trois ans. Le septiéme de Mars 12.68. il prit Jaffa
partrahison pendant la treve, fit mourir plusieurs

pauvres, & donna escorte aux autres après les
avoir dépouillez. Le quinze d'Avril il prit le
château de Beaufort, puis il marcha contre Tri-
poli

,
dont il détruisit les jardins

,
puis contre

Antioche
,

qu'il prit sans combat le vingt-neu-
vième de Mai ; il y fit mourir dix.[ept mille per-
sonnes, & emmena plus de cent mille esclaves

:
ensorte que cette grande ville. demeura deserte

,sans avoir pu se rétablir depuis. Elle avoit sub-
lifl:é environ 1580. ans. Cette année 12.71 le dix-
huitiéme de Février, Bondocdar assiégea lechâ-
teau de Crac, qui étoit aux Hospitaliers

y
& ils fu-

rent contraints de le rendre le huitième d'Avril.
Ensuite il fit une treve avec le comte de Tripoli,
prit Montfort qui étoit aux Allemans, & le ruina,,
puis il vint devant Acre.

.
Après qu'Edouard se fut reposé un mois,.il
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marcha avec environ sept mille Chrétiens
,

qui
prirent Nazareth & tuërent ceux qu'ils y trou-,
verent. Il sicainli pluheurscoursespendantprès
d'un an & demi qu'il demeura à Acre ; mais sans
grand effet. Le roi de Jerusalem y étoit en même
tems ; c'étoit Hugues III. fils de Henri de Poi-
tiers prince d'Antioche & d'Kabeiie deLusignan,
qui avoit luccede a Hugues 11. son cousin mort
à quatorze ans au mois de Novembre 12,67. Hu-
gnes III. xtoit déjà roi de Chipre & se fit, COLI-
ronner roi de Jerusalem à Tyr

,
le vingt-quatre

de Septembre 1169. il en porta le titre quatorze
ans & demi.

En même tems étoit à Acre Thèalde on
Thibaud archidiacre de Liège

,
qui y etoit allé

par dévotion pour visiter les saints lieux
, & y

reçut la nouvelle qu'il avoit été élu pape. Car les
quinze cardinaux assemblez à Viterbe

,
se déter-

minerent enfin à faire un compromis entre les
mains de six d'entr'eux

,
ausquels ils donnerenc

le pouvoir d'élire un pape, & ces six élurent tout
d'une voix l'archidiacre Thealde, le premier jour
de Septembre I2.ïI. Il étoit natifde Piaisancede
la famille Visconti & avoit été premierement
chanoine de Lion, puis archidiacre de Liege sous
l'évcque Henri de Gueldres. Il étoit peu lettré,
mais d'une grande experience dans les affaires
seculieres

,
plus appliqué à faire l'aumône qu'à

amasser de l'argent. Le saint siége avoit vaque
deux ans & neuf mois

,
jusques à cette élection.

AuIIi-tôt les cardinaux en envoïerent le décret à
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Thealde, avec une lettreoù ils marquent entre les
motifs de leurs choix la connoissance qu'il a pourlui-même des besoins dela terre(aiate

, & le con-jurent de venir incessamment. La nouvelle de son
élection donna bien delajoye aux Chrétiens dela
terre sainte,esperantqu"illeur envoyeroit un grand
secours.Et lui-même dans le serment qu'il fit à Acre
étant prêt a partir, employa les paroles du pseau-
me, pour temoigner qu'il n 'oublieroitjamaisJeru-
salem.

Il consentit à son élection le vingt-septiéme jour
d Octobre

,
depuis lequel on compte le tems de

son pontificat, & il prit le nom de Grégoire X..
s'étant embarqué il arriva au port de Brindes le.
premier Janvier 1171. Erant encore sur les terres'du roi de Sicile, il reçût une ambassade des
plus grands de Rome, qui lepriaient inslamment
d'y venir

; mais il consîdera" qu'à Rome il pour-toit trouverd'autres affaires, qui le détourneraient
de celle de la terre sainte, à laquelle il vouloic
donner ses premiers soins. Il alla donc droit à
Viterbe

,
où resîdoient les cardinaux & la cour de

Rome ; & il y arriva le dixiéme de Février. Là sans
le donner le tems de se reposer après un si grand
Voyage , & fermant la porte a toutes les autresaffaires, il travailla uniquementpendant huit iours.
au (ecours de la terre sainte qu'il avoit laissée
reduire à l'extrémité. Il engagea Pise

, Genes,
Mar(ci)le & Venise, à fournir chacune trois ga-teresarmées, douze en tout; & pourfu'bvenir auxfrais de la guerre, il donna ordre au recouvrement '
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des legs pieux destinez a cet effet, qui étaient con:'
siderables. Le Cardinal Raoul évêque d'Albane
mort devant Tunis, avoit laissé mille onces d or .Richard élu roi des Romains en avoit laissé huit
mille. Or, il faut remarquer que l'once d'or valoit
cinquante sous tourrfois, quifaisoient vingt-cinq
livres de notre monnoye. Richard étoit mort l'an-
née précédente le sécond jour d'Avril.

Le pape Gregoire envoya en France l'archevc-,
que deCorinthe avec une lettre au roi Philippe

,où il dit
:

Quand nous étions à la terre sainte
,

nous avons conféré avec les chefs de l'armée chré-
tienne, avec les Templiers & les Hospitaliers

, &:
les grands du païs, touchant les moïens d'en em-
pêcher la ruine totale. Nous en avons encore trai-
té depuis avec nos freres les cardinaux

, & nous
avons trouvé qu'il faut y renvoyer à present une
certaine quantité de troupes &c de galares: en at-
tendant un plus grand secours, que nous esperons
lui procurer par un concilegeneral. La lettre estdu
quatrième de Mars 1171. & comme le pape n'étoit
pas encore sacré, son nom n'étoit pas à la bulle ,c'est-à-direau sceau qui y pendoit. Les Templiers
avoient ordre d'engager au roi Philippe les terres
qu'ils possedoient en France, pour sureté des de-
niers qu'il avanceroit jusqu'à la sommede vingt-
cinq mille marcs d'argent, que le roi prêta en effet;
& il étoit prest d'aller en per[onnean sccoursde la
Terre sainte, si le pape ne l'eut prié dedifferer, jus-
ques à ce que les préparatifs de l'exp.edition fussent
achevez,

Gregoire
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Gregoire fut sàcré à Rome le vingt "lèptiéme
jour de Mars, qui cette année i 272. étoit le. troi-
siéme Dimanche de carême, & deux jours après il
fit expedier une lettre circulaire à tous les évêques,
pour leur donner part de son ordination suivant
la coutume. Cette lettre futsuivie de près d'une au-
tre aussi adressée aux évêques pour la convocation
d'un concile général. Le pape en marque principa-
lement trois causes ; le schisme des Grecs

,
le mau-

vais état de la terre fainte dont il étoit témoin ocu-
Jaire, les vices & les erreurs qui se multipiioientdans
l'église.Voulant donc dit-il, remedierà tant de maux
par un conseil commun , nous vous mandons de
vous trouver le premier de Mai de l'an

1 274. au
lieu que nous vous indiquerons dans le tems con-
venable. Nous voulons qu'en chaque province de-
meure un ou deux évêques, pour exercer les fonc-
tions épiscôpales, & que ceux qui demeureront en-
voient des deputez au concileauflibienque les cha-
pitres, tant des cathedrales que des collégiales. Ce-
pendantvous examinerez& mettrez par écrit ce qui
a besoin de correction pourl'aporter au concile. La
bulleestdii dernier jour de Mars 1172.

Pour prendre soin du spirituel dans la terre
fainte

,
le pape Gregoire donna le titre de patriar-

che de Jérusalem à frere Thomas de Lentin ouLeontine en Sicile, de l'ordre des freres Prêcheurs,
qui avoit été évêque de Bethléem

,
& le pape

Clement IV. l'avoit transféré à Coince en Italie
Jfen

1 267. On l'avoit oftule" pour remplir le siécre
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de Messine après la mort de Barthelemi Pignateî-
li : mais le pape ne voulut pas confirmer l'éleétion 8c
le fit patriarche de jerusalem le vingt-unième d'A-
vril i 272. Il y joignit l'administration de l'évêché
d'Acre

,
dej'a unie par Urbain IV. au patriarcat de

Jerusalem
,
dont les revenus étoient possedez par-

les infideles. Gregoire X. choisit Thomas pour ce
siége, comme un homme d'un mérité f-itigulier

, 6c
qui avoit grande connoissàncedes affaires de la terre
fainte par le séjour qu'ilyavoit fait étant évêque de
Bethléem & légat du saint liège. Il le fit encore som
légat en Arménie

, en Chypre dans la principauté
d'Antioche

,
les Isles voisines & route la côte d'O-

rient ; & lui recommanda sur tout de travailler à lai-'

conversion des moeurs des Chrétiens Latins de ces
provinces. Voici comme il lui en parle dans une de
ses lettres : Vous scavez par vous-même les crimes
énormesqui s'y commettent,& que les malheureux
enclaves de la volupté s'abandonnant aux mouve-
mens de la chair

, ont attiré la colere de Dieu sur
Antioche & tant d'autres lieux que les ennemis ont
détruits. Il est étonnant que nos freres soient si peu
touchez de ces exemples, qu'ils continuent dans les
mêmes désordres sans s'en repentir, jusqu'àce qu'ils
perissent eux-mêmes.

Avant que le patriarche Thomas partit pour la.

terre sainte
,

le pape le chargea de l'argent qu'il a-
voit reçû du roi de France pour lui procurer du
secours; & lui donna ordre de voir en passant le

roi de Sicile, pour concerter avec lui la maniere de'
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remployer. Le patriarche arrivant à laterresàintey
mena-cinq cens hommes, tant cavalerie qu'infante-
rie à la solde de l'église ; 8c il arriva fort à propos
pour consolcr & encourager les habitans réduits
prefqu'au desèspoir par le départ de Richard d'An-
gleterre.

Ce prince pensa perir à Acre de la main d'unaf-
iàffin qui s'étoit rendu familier avec lui, en lui ap-
portant souvent des lettres de la part d'un émir, qui
feignoit de vouloir se faire Chrétien. Enfin le jeu-
di dans l'oétave de la Pentecôte seizième de Juin
2272. l'asfaffiii frappa Richard d'un couteau em-
poi/bnné

: le meurtrier fut tué sur le champ
,

mais
Richard eut bien de la peine à guerir ; & voyant
qu'il attendoit en vain le recours que les Tartares
lui avoient promis aussi-bien que celui des Chré-
tiens, i) fit une treve de dix ans avec Bondocdar,
,& partit d'Acre le vingt-deuxiéme de Septembre
pour revenir en Angleterre, laissant à Acre les trou-
pes qui étoient à sà solde.

L'empereur Michel Paleologue craignoit toû-
jours d'être attaqua par Charles roi de Sicile

*, 8c en
même tems qu'il sè préparoit à sbûrenir la guerre,
il necessoit point d'envoyer par mer de fréquentes
.ambaflfades en cour de Rome, & d'autant plus que
les papes changeoient plus l'ouvent. Le but de ces
ambassades éroit l'union des églises, & l'empereur
s'efForcoit d'y faire concourir le patriarche Joseph
& les évêques : mais ils ne l'écoutoient cjue par com-
plaiiance & par maniere d'acquit. Car ils n'osoient
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lui resister ni le contredire ouvertement, & toute-
fois ils cro'ioient que leur église demeureroit. dans
l'independance & l'autorité dont elle étoit en pof-
session ; sans être en danger de subir la jurisdidioit-
des Latins, qu'ils regardoient comme des marchands
& des artisans. Il ne leur venoit pas dans I'esprit que
cedcffein de l'empereur put s'executer. en' un mo-
ment : ils cro'ioient qu'il en. arriveroit comme de
tant d'autres tentatives des empereurs precedens,
qui avoient manque par des obstacles survenus \
ou que si la négociation avoit quelques succès

,
le

le schisine ne cesseroit pas pour cela. Ils ne laiflbient
pas de traiteramiablement les freresMandians & les

autres Italiens, comme les tenant pour Chrétiens,
sans disputer avec eux.

Quand le' pape Gregoire fut élu
,

l'empereur
Michel apprit par la rénommée que c'éroit un hom..
me vertueux & zelé pour l'union des églises

y ôc Gre-
goire en revenant de Syrie lui envoya des freres
Mandians le complimenter

,
lui donner part de

son élection, & lui témoigner son ardent désir pour
runion

; & que si l'empereur la souhaitoit de son
côté, il n'en auroit jamais une plus belle occasion
que fous son pontificat.. Or les Grecs étoient per-
suadez que Michel ne cherchoit la paix que par la
crainte du roi. de. Sicile, & que Gregoire la desiroit
de bonne foi. En effet il y pensa dès le commence-
ment de sà promotion, comme.il le témoigne lui-r
même dans la lettre qu'il écrivit depuis à Michel y
ôc il résolut de lui envoyer des nonces & des lettres
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pour 1 inviter au concile des le tems qu'il en fit la
convocation : mais par le conseil des cardinaux, il
attendit qu'il eut receu la réponse de Michel aux
dernieres lettres du pape Clement IV.afind'envoler
Ces nonces ifiieux instruits.

En effet l'empereur Michel envoya un frere Mi-
neur nommé Jean Parastron Grec d'origine

,
qui

sçavoit très-bien la langue & avoit un zele ardent
pour l'union, dont il conferoit couvent avec le pa-
triarche & les evêques

,
& témoignoit une grande

el\:Îlne des ceremonies & des usages des Grecs. Ce
frere apporta au pape des lettres de l'empereur, où
il disoit avoir esperé que le pape en revenant de Sy-
rie passeroit à Constantinople,qu'il eut été reçu avec
l'honneur & le respect qui lui est dû, & que sa pré-
fence auroit étéd'ungrand poids pour avancer l'u-
nion. Le pape fort réjoüi de cette lettre, envoia à
l'empereur quatre autres freres Mineurs

,
Jérôme

d Ascoli depuis pape ,
NicolasIV. Raimond Beren-

ger ,
Bonegrace'deS. Jean depuis général de l'ordre,

Bonaventure de Mugel. Il les chargea d'une lettre
,où il dit: que suivanrle projet d'union formé par

les deux papes Urbain & CIemeilt-, il faut commen-
cer par convenir touchant la foi selon la formule
,qu ils en avoientenvoiée. Ce qui étantfait, il prie
l empereur de se trouver au concile avec les autres
princes catholiques

, ou d'y envoyer des apocri-
fiaires de grande autorité ; & enfin de renvoyer
promptement les quatre nonces, afin qu'ils puit:
fcnt estre de retour avant la tenue du conciley

AN.1272.

?Oîb.t. ift*-

Vading.*11710'
nU'

Sup liv. Ttxif4 .

n.17- 55.



allez a tems pour en prépaper la matiere. La lettre
est du vingt-quatrième d'Octobre

1 27u
Le pape écrivit auffià Joseph patriarche de C. P.

l'exhortant à concourir à l'union & à venir enper-
sonneau concile.il donna une instruétiûn aux non.
ces contenant la forme de la profession de foi & de la
reconnoiffoncede la primautédu pape,que devoient
donner l'empereur& les prélats de l'église Grecque:
il les autorisàpour donnersaufconduit aux apocri-
Maires de l'empereur

,
à l'effet de venir au concile;

enfin il leur donna des lettres de recommandation
pour tous les prélats & les princes chez lesquels ils
pafleroient, particulièrement pour Charles roi de
Sicile, qu'il pria aussi d'accorder -fûretëaux ambaf.
fadeurs de l'empereur Grec.

En Angleterre les bourgeois de Norvic ayant
pris querelle avec les moines, brulerent l'égliTe cae
thedrale

, & emportèrent les livres, l'argenterie Ôc

tout ce que le feu avoit épargne
,

jusqu'au ciboi-
re d'or

,
suspendu devant le grand autel. Le roi

Henri indigné de cet insolence
, envoya devant à

Norvic, ThomasTrivet chevalier sbn juslicier, pè-
re de Nicolas,dont nous avons unefchronique.Le
roi vint ensuite sur le lieu, sir pendre les plus cou-
pables, & condamna la communauté des bourgeois
à rebâtir l'église. Il vouloit retourner à Londres,
mais étant arrivé à l'abbaye du roi S. Edmond

,
il

tomba griévement malade & n'en releva point. Les
Seigneurs & les évêques du pays vinrent pour aslir-

ter à sa mort. Il sè confessa avec de grands témoi-
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gnages de penitence
, reçut le viatique & l'extrê-

me-on£tion
,

& mourut le jour de sàint Edmond
de Cantorberi seiziéme de Novembre 12.72. Il é-
toit dans sa soixante-cinquiéme année

, & en avoit
régné cinquante-six. Son corps fut rapporté à Lon-
dres & enterré solemnellement à Oüell-nlinfier.
Les écrivains du tems loüent la pieté de ce prince,
& disent qu'il entendoit tous les jours trois messes
hautes & plusieurs messes basles

; & quesaint Louis
lui àiant dit à ce suiet

,
qu'il valoit mieux enten-

dre plus souvent des sermons, il répondit: J'aime
mieux voir souvent mon ami

y que d'entendre par-
1er de lui quelque bien qu'on en dive. On lotie
l'innocence de sa vie 6c là patience

,
enfin on lui

attribue des miracles après si mort. Mais vous avez\û combien il s'en falloir qu'il n'eût les vertus cc..

fenriellcs à un roi, la justice & la fermeté. Vous
avez vu les persecutions qu'il fit à de Saints évê-,

ques, & les violences dont il usà pour en faire élire
de mauvais r la foiblesse de son gouvernement qui
lui attira la haine de ses sujets, & une revolte ou-
verte.

Le lendemain des funerailles les prélats & les
seigneurs s'assemblerent au nouveau temple à Lon-
dres

, & jurerent fidelité au roi Edoüard qui n'ctoir
pas encore revenu de son voiage d'Outremer. A
la tête des prélats étoit Robert nouvel archevêque-
de Cantorberi. Car Boniface 'de Savoie étoit mort
le premier jour d'Aoust 1270. après avoir occupé
ce grand siege vingt-neufans. Les moines élurent
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d'abord pour archevêque Guillaume Chillinden
leur prieur ; mais le pape Gregoire cassa l'eleétiont
& pourvût de cette église

,
Robert Kiloüarbi de

Fordre des freres Prêcheurs
,

qui avant que d'en-
trer dans cet ordre avoit enseigne les arts à Paris,
& composa des écrits de grammaire 8c de logique.
Après Ion entrée en -religion il étudia l'écriture
sainte & les Peres particulièrement saint Augus-
tin dans les originaux

,
c'est-à-dire

, comme je
crois, qu'il ne se contenta pas d'en avoir les extraits
dans le Maîtredes sentences & dans Gratien. Il avoit
été onze ans provincial de l'ordre quand le pape
lui donna l'archevêché de Cantorberi, avec per-
mission de se saire iacrer par tel évêque qu'il lui
plairoit ; il choisit Guillaume évêque de Bath ,qui
étoit en reputation de sainteté

,
& qui le sacra en

présence de onze de sessuffragans, à Cantorberi le
premier Dimanche de carême treizième de Mars
1.272,

Après la mort du roi Henri
,

Thomas de
Chanteloup son chancelier

,
quitta la cour &

se retira. Il étoit né en: Angleterre d'une famille
noble

, ôc dès son enfance il avoit donné des
marques de grande pieté. Il étudia première-
ment à Oxford

,
puis à Paris, où il apprit la lo-

gique & le reste de la philosophie
, ôc reçût le

d^gré de Maître-ès-arts. Etant revenu à Oxford,
il fut docteur en adroit canon & chancelier de cette
Université ; & ce fut alors que sa réputation
étant venue jusques au roi, il l'engagea à être son

chancelier
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chancelier. Il conserva dans cctte.place la pureté
des mœurs qu'il avoit toujours gardée, ôc rendit la
•justice avec une grande intégrité

: sans être ébran-
lé du credit des riches, ni mépriserla foiblesse des
pauvres. A la mort du roi il retourna à Oxfort,
étudia la théologie & fut encore passé docteur en
cette faculté. Cependant il avançoit toûjours en
vertu, vivant très-sobrement, ennemi de lamé-
disance & gardant une pureté parfaite de corps de
d'esprit. L'église d'Herford ayant vaqué en 1175.
il en fut élu évêque & sacré le huitième de Septem-
bre de la même année. Ses vertus augmenterent
encore dans répi{copat

: mais étant allé à Rome
pour maintenir quelques droits de son église

,
ôc ayant obtenu du pape Martin IV. ce qu'il desi-
roit ,

il mourut à son retour près de Montefiasco-
ne. Il fut depuis canonisé, & l'église honore sa
memoire le sécond jour dlOétobre.

Le roi Edoüard à son retour de la terre sainte
arriva au royaume de Sicile, où il fut reçu avec
honneur par le roi Charles, & y fit quelque sejour
pour se rafraîchir. Là il apprit la mort du roi son
père; & continuant son voyage, il vint à Orviete
où le pape Gregoire résidoic avec sa cour. Tous les
cardinaux vinrent au-devant des deux rois, car
Charles conduisit Edouardjusques-là

; & celui-ci,
qui avoit contra&é amitié avec le pape à la terre
fainte

,
lui representa le triste état où il l'avoit lais-

sce. Ensuite il lui demanda justice de la mort de
Henri d'Allemagne son cousin germain, tuéàVi.
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ceibe pendant le carême de l'an
12.ÎI. par Gui de

Montfort. Le pape l'avoit déjà cxcommunié & fait
quelquesprocedurescontre (on beau-pere le conite
Aldebrandin Rosso complice du meurtre : mais
alors à la poursuite du roi Edouard

,
le pape pro-

nonça une nouvelle sentence contre Gui de Mont-
fort qui porte : Nous le défions & le banniflons
permettant à toutes personnes de le prendre, mais.
non de le faire mourir, ou mutiler. Nous ordon-
nons à tous gouverneursde provinces ou deplaces
de l'arrêter & l'amener à nôtre cour; & nous met-
tons en interdit tous les lieux où il arrivera à moins
qu'on ne l'y arrête. Nous deffendons à toutesper-
[onnes,oucoo1munauté de le recevoir,l'admettre à
aucune charge3lui prêter secours ni avoir aucun
commerce avec lui. Enfin nous absolvons 8c dis-
pensons tous les va(Taux& sujets qu'il peut avoir
de leur serment de fidelité. La date eÍl:du premier
Avril 1'7 3.

Peu de jours après le pape fit expedier une lettre
circulaire à tous les archevêques pour fixer le lieu?
du concile general. Il y marque qu'il seroit plus
convenable à sa dignité 8c plus commode à lui 8c
aux cardinaux de le tenir a Rome. Mais qu'il s'a-
git principalementdu recours de la terre sainte,
qu'il sera plus facile aux princes 8c aux prelats qui
peuvent le plus y contribuer des'assembler delà les
monts , ce qui l'a déterminé à choisir la ville de
Lion. La date cst du treizième d'Avril. Le pape
invita aussiau concile les rois & les princes Chrér

AN.12.73.

Sun. 1 1.
R-tinald, x 17 y.
«* 2...

lttinllU.n. r.



tiens, entre autres Alfonse roi de Castille& Phi-
lippe roi de France. Il y invita le roi d'Armenie &
jusques aux Tartares. Il pria le roi d'Arménie de
lui envoyer les attes entiers du cojicile de Nicée
qu'il prétendoit avoir en sa langue.

Alfonse roi de Portugal avoit été établi vingt-
sept ans auparavant par l'autorité du pape Inno-
cent IV. pour gouverner ce royaume à la place de
SancheCapelson frere, contre lequel on faisoitde
grandes plaintes

>
mais il y en eut aussi de grandes

contre Alfonse, comme on voit par une lettre du
pape Gregoire,où il lui dit

: Vous devez savoir que
la liberté ecclesiastique est le rempart de la foi,qui
est le lien de la societé civile. C'esi: pourquoi quand
l'ennemi dugenrehumain veut renverser les états,
il commencepar persuader aux princes, qu'il leur
elt avantageuxde détruire la liberté ecclesiastique.
Ornous avons appris, que contre le serment que
vous avez fait de lacOllserver, vous faites souffrir

aux prélats & à tout le clergé des vexations insup-
portables. Vous avez envahi 8c vous retenez les

revenus des églises deBrague, de Conimbre, de
Viseu & de Lamego ; & vous donnez à divers par-
ticuliersclercs ou laïques des maisons & des terres
appartenant aux 'églises.

Un de vos juges s'attribuant une jurisdiétion
induë, ose bien connoître des causes qui regardent
le tribunal ecclesiastique

, & si les clercs en ap-
pellent au saint siege, il les repute contumax de

met les complaignans en possession. Vous même
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contraignez les clercs de repondre en toutes causes
dans votre cour 8c dans celles des autres juges.,
Vousimposez de nouveauxpeages & des exactions
induës sur nossujets tant clercs que triques 8c sur
leurs serfs, contre les canons 8c au mépris des cen-
fures prononcéespar le saintsiege. Si des Juifs ou
desSarrasins de condition libre viennentau bap-
terne, vous faites aussi-tot confisquer leur bien &c
les reduisezen servitude. Si desSarrasins esclaves
de Juifs reçoivent le baptêmç,vous les faites ren-
trer dans la servitude des Juifs. Si des Juifs ou des
Sarrasins acquierent les heritages des Chrétiens,
vous ne permettez pas que les paroisses où ces biens
sont situez s'enfaflent payer les dixmes. La lettre
est datée d'Orviete le vingt- huitième de Mai 1273.;
mais elle n'eut pas grand effet

* comme on verra
dans la suite.

Peu de tems après le pape partit d'Orviete
, &

s'étant mis en chemin pour se rendre à Lyon,il vint
à Florence où il arriva le dix-huitième de juin,
Outre les cardinaux 8c les officiers de sa cour ,

il
etoit accompagné deCharles roi de Sicile 8c deBau-
doiiin empereur titulaire deC. P. qui mourut sur
la fin de cette année. Le pape trouva la ÍÏtuation de
Florencesi agréable pour le bon air 8c pour les bel-
les eaux, qu'il résolut d'y parler l'été ; 8c logea pen-
dant son séjour dans le palais d'un riche marchand
de la maison des Mozzi. Mais il fut affligé de voir
une si belle ville déchirée par les deux partis des
Guelfes 8c des Gibellins. Les Guelfes avoienc pris
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le dessus & avaient fait bannir plusieurs citoyens
comme Gibellins

:
le pape entreprit de les faire rap-

peller 3z de réunir les esprits,& les fit convenir d'u-
ne paix, qui fut concluë le Íecond jour de Juillet,
sous peine de vingt mille marcs de sterlins païables
moitié au pape, moitié au roi Charles. Mais les
/indics des Gibellins étant venus à Florence pour
la conclusion de cette paix, on leur dit que le ma-
resclial du roi Charles à la poursuite des Guelfes,
les feroit tuer s'ils ne se retiroient. Ce qui les épou-
vanta tellementqu'ils s'en allerent, & la paix fut
rompuë. Le pape-en fut extrêmement irrité, il
partit de Florence au bout de qnatre jours après
l'avoir mise en interdit, & elle y demeura pendant
tout son poatihcat.,

Dès l'année precedente le pape s'appliquoit for-
tement à procurer la paix entre les villes d'Italie,
& pour cet effet il avoit fait son légat ^'archevê-
que d'Aixdont lacommiflïon portoit : Vous ferez
venir en un lieu convenable des dépurez de chaque
parti v &: leur ferez entendreque pour la tenuë du
concile que nous avons ordonné,il faut préparer la
sureté des chemins, ou par une paix fblideoudu
moins par une crcve.Vous leur ferez considerer les
périls spirituels &c temporels, & les pertes que leurs
divisions leur ont attirées ; & que s'ils retombent
dans la guerrecivile elle leur sera pluspernicieuse
que devant. Que par consequent ils doivent pré-
venir le mal promptement, en ramenant par la
douceur un petit nombre de seditieux qui trou-
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blent le repos, ou les châtiant vigoureusernent.,
Enfin il lui ordonne d'employer les peines spi-
rituelles contre ceux quis'opposeroientà la paix:
mais les exhortations & les censures ecclesiastiques
n etoient pas de grand effet sur les peuples animez
depuis long-tems les uns contre les autres. Cet ar-chevêque d 'Aix etoit Vicedomo Vicedoni neveudu pape & natif de Plaisance

, qui avoit etejurif.
consulte celebre & avocat, ayant femme 8c en-sans

: après la mort de sa femme il entra dans le
cierge & fut prevot de Graue, puis archevêque
d 'Aix en 12.57* Il embrassa la regle desfreres Mi-
neurs, mais on ne sçaiten quel tems.

La ville de Sienneavoit été mise en interdit parle pape Clement IV. des 1 'annec 12 6<£, pour avoir
suivi le parti de l empereur ; &c les Siennois ayant
ctc absous, Gregoire X. avoit déclaré qu'ils yetoient retombez. Ils employerent en vain plu-
sleursprinces pour obtenir la levée del'interdit;en-
finilseurentrecours 1 assistancedivinepar lesprie-
res & les aumônes,& resolurent d'envoyer au papequelque serviteur de Dieu.Ilsjetterent les yeux sur
Ambroise de l'ordre des freres Prescheurs, né chez
eux de la noble famille desSancedoni

: qui avoit
enseigne la theologieà Paris & à Cologne, & pré.
choit avec grand succès,& qui leur avoit déja ob-
tenu l'absolution du pape Clement IV.LesSiennois
le firent donc revenir d 'un pays éloigné où il étoit;
& le prierent d'être encore leur intercesseur auprès
du pape Grégoire. Ayant accepté la commission
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parobéïssance, il les avertit qu'il falloit commen-
cer par renoncer aux haines & aux inimitiez qui
les di visoient entre eux ; & pour cet effet il prêcha
dans la place qui étoit devant l'église de son or-
dre

:
carelle ne pouvoir contenir toutle peuple qui

s'emprefloit de l'écouter. Ses sermons furent si effi-

caces qu'il reconcilia entre elles toutes les familles
de la ville.

Etant arrivé à Viterbe où C'toit alors la cour de
Rome,il demanda audience, que le pape lui accor-
da aussi- tôt, étant informé par la renommée de sa

vertu & de sadoârine:puis l'ayant oüi parler, il
accorda à la ville de Sienne la levée de l'incerdir,en
donna la commission à un chapelain du cardinal
Benoist Caïetan

, par un bref daté de Florence le
13e. de Juillet 1173. Ambroise fut ensuite reçû à
Sienne avec toutes les démoflrations de joye pu-
blique. Il fut encore employé avecsuccèsà pacifier
&reconciler plusieurs villes d'Italie. Il avoit dès
auparavant travaillé de même a mettre la paix en-
tre les princes & les peuples d'Allemagne

, & les
réunir pour marcher au secours du roi de Hon-
grie attaqué par lesTartares. Ambroisefuyoic les
fuperiorirezde son ordre, & refusa plusieurs évê-
chez qui lui furent offerts par les papes, même l'é-
vêché de Sienne sa patrie)où il y avoir été élu cano-
niquement. Il mourut le vingtième de Mars lz87,
èc par son intercession se firent plusieursmiracles,
dont on fit dès-lors des informations juridiques ;
toutefois il n'a pas été canonisé dans les formes,
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mais seulement înlcrit au martyrologe Romairf
avec le titre de bienheureux.

L'Allemagne étoit encore plus agitée que l'Ita-
lie depuis la déposition Ôc la mort de Frideric II.
Mais elle commença à respirer cette année par l'é-
lection d'un empereur. Richard d'Angleterre élu
roi des Romains, étoit mort le sécond jour d'Avril
Jt7I. & le seiziéme de Septembre l'année suivante,
le pape avoit declaré Alfonse roi de Castille, qu'il
ne jugeoit pas recevables ses pretentions sur l'em-
pire. Tous les éle&eurs s'assemblerent donc à
Francfortexcepté le roi de Bohême, & se plaigni-
rent entre eux des mauxqu'atiroit la longuevacan-
ce de l'empire,qui avoit duré vingt-huit ans depuis
tadepodciondcFrideric.L'archevêquedeMayence
proposa Rodolfe comte de Habsbourg, louant son

courage & sa sagesse, & soutenantque ces qualitez
étoient préferables aux richesses & à la puissance
des autres que l'on proposoit. Il attira première-
ment i son 1entiment les archevêques de Cologne
ôcdeTreves, puis le duc de Baviere, le duc de
Saxe & le Marquis de Brandebourg

:
ainsi Rodol-

fe fut élû tout d'une voix, le dernier jour de Sep-
tembre 1173. Etant venu trouver les éledleurs, il
se si tau fli-tôt prêter sermenc; &c comme ils enfai-1
soient difficulté, parce qu'ils n'avoient pas le scep-

tre imperial, Rodolfe prenant une croix au lieu de
sceptre

,
la fit baiser à tous les seigneurs, ôc reçû;

aioli leur serment. Il fut couronné à Aix-la-Cha-
pelle un mois après son élection.,

Brumon
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Brumon comte de Stheumbergévêque d'Olmuts
gouvernoit cette église depuis vingt-six ans avec
beaucoupde prudence, 8cs'étoitacquisunegrande
réputation. Comme le pape Gregoire dans la bulle
de convocationdu concileavoitordonnéaux évê-
ques, de lui envoierdes mémoires touchant les abus
qu'ils trouvoientà reformerchacun dans leur pro-
vince : Brumon envoya le sien,qui fait connoître le
triste état de l'église d'Allemagne. Il y parle ainsi:
Tous les hommes tant ecclesiastiquesque seculiers,
craignantd'avoirdes superieurs, élisènt les rois ou
les prelats tels qu'ils leur soient plûtôt soumis ; ou
bien ils partagent leurs suffrages, soit pour tirer de
l'argent des deux côtez, soit pour se faire des pro-
teéteurs, en cas que l'élu veuille proceder contre
eux suivant la rigueurde la jul\:ice. Ils semblent a-
voir horreur de la puissance imperiale

5
ils veulent

bien un empereur bon & rage, mais non pas puif-
font, & ils ne voyent pas que la pui1sance d'un sèul,
quand même il en abuseroit un peu, est plus tolera-
ble que l'indolencede tous les particuliers, puisque
au moins elle finit par la mort.

Les royaumes voisins de nos quartiers font la
Hongrie, la Ruffie, la Lituanie & la Prusse. En
Hongrie on maintient les Cumains, ennemis mor-
tels, non-seulementdes étrangers, mais des Hon-
grois mêmes ; qui dans leurs guerres n'épargnent
m les enfans ni les vieillards, 8c emmènent escla-
ves la jeunelte de l'un 8c de l'autre sexe, pour les
élever dans leurs moeurs 8c augmenter leur puiflan-
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ce. Dans le même royaume on protégé lesheretK
ques & les schismatiques qui s'y réfugient des autres
pais. La reine de Hongrie est Cumaine 8c ses plus
proches parens son pa'iens:deux filles du roideHon-
grie ont été fiancées à des Russes, qui font schit-ma-
tiques 8c fournis aux Tartares. Les Lituaniens 6c
les Prussiens, comme étant payens, ont déjà ruiné
plusieurs évêchez en Pologne : voilà nos plus pro-
ches voisins.

Cette reine de Hongrie étoit la veuve d'Etienne
V. fils de BelalV. qui mourut le troiliémede Mai
i 270. laissant entre autres enfans Marguerite, qui
a'iant été consacrce à Dieu dès l'enfance, entra dans
l'ordre de S. Dominique, 8c s'y signala tellement
par ses vertus, qu'il y eût des procedures faites pour
sa canonisation ; elle mourut le Jix-huitienle de'

Janvier 1 271. âgée de vingt-huitans. Son frere le1

roi Etienne mourut Tannée suivante n'ayant régné
que deux ans, 8c laissant pour successeur Ladislas
III. encore fort jeune.

L'évêque d'Olmuts continuë ainsi. Les princes
d'Allemagne font tellement divisez,qu'ils semblenr
s'attendre à voir leurs terres détruites les uns par
les autres, ensorte qu'ils font entierement incapa^
bles de défendre la Chrétienté chez nous, ou de'
secourir la terre fainte. Le roi de Boheme est le seul

en ces quartiers ; qui puisse soutenir la religion.
C'en: de ce côté que font entrez les Tartares, 8C

on les y attend encore, si vous n'avez la bonté'
d'y pourvoir \ 8c ne pas negliger un péril si pro-
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cliaiii en songeant au recouvrement de la terre
Mainte.

Pour ce qui regarde le cierge
,

la multitude de

ceux qui veulent joüir du privilege clerical est ex-
ceffive, vû le petit nombre & la pauvreté de bene-
lices: ce qui nous jette dans un grand embarras

nous autres evêques.Car comme nous ne pouvons
les pourvoir de benefices, ils font réduits à mandier
à la honte du clergé ) ou ne voulant pas travailler
à la terre ne [çachant point de métier

,
ils s'aban-

donnent aux vols & aux sacrileges, & étantpris ils
font quelquefois livrez aux évêques. Il s'éyadent
de leurs prisons, perseverent dans le crime, font
repris & suppliciez ; ce qui attire des excommuni-
cations sur des laïques & duscandale entre eux &
les prélats. Trouvezdonc bon que l'évêque puisse
lui Seulles dégrader dans son [ynode; puisque les

évêques font si éloignez en nos quartiers, qu'ils ne
peuvent aisement s'assembler pour la dégradation
des clercs incorrigibles; & pourvoyez d'ailleurs à
l-ab[oIution des laïques tjui les prennent à cause de

leur multitude & la difficulté d'aller à Rome.
Au reste les églises seculieres collegiales ou par-

roifliales perdent tous les jours de leurs biens & de

Jeurs droits. Le peuple ne les Frequente plus, il mé-
prise la prédication des curez & ne le confesse plus
à eux, principalement dans les villes où les freres
Prêcheurs & les Mineurs ont desmaisons. Car ces
freres disentlins cesse des nielles depuis le point du

jour jusques à tierce *, & outre la messe conventuel-
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le qu'ils dirent iolemnellement, ils continuent eiv
core d en dire plusieurs balles. Or commeon aime
aujourd hui la brieveté,le peuplecherche plûtôtces
messes que celles des autres églises. Les freresretien-
nent le peuple à ces mesfis par un Germon, ce qui
1 l'empêchede visiter les autres églises comme il de-
vrait. Ils donnent aussi à leurs fêtes & pendant les
octaves des indulgences de deux, trois, quatre an-
nées ou plus. Voilàce qui regarde le clergé.

Quantaux laïques, vous fçayez, commeayant
été archidiacre de Liege, qu'en quelques lieux 0111
tient plusieurs fois l'année un synode, où ils sont
appeliez, & ou des témoins choilis déposent de ce
que les laïques ont fait publiquementcette année-là
contre Dieu & la religion, ou ce que porte le bruit-
public;& les accusez doiventsc purger ou être frap-
pez de la peine canonique. Ceturagen'efi: pas reçû
dans les autres dioceiès, d'où il arrive que les crimes
des laïques, quoique manifestes, demeurentimpu-
nis j & si le curé veut les accuser dans si paroine,.
souvent c est au péril de savie. Faites donc,s'ilvous.plaît,que l'on tienne par toutce synodepour l'hon-
neur de la religion.,

Il y a cheznous des personnesde fun & de l'autre
sèxe, qui prennent l'habit & le nom de religieux,
sans que leur institut soit approuvé par le sàint
siege

, ce qui nous les fait comprendre sous le
nom de sedes. Ils ne cherchent qu'à se soustrai-
re par une mauvaise liberté à l'obéissance de leurs,
niai tres, de leurs nlaÎrreIIès, ou de leurs passeurs.,

1
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les femmes a s affranchir de leurs maris : ou même
de jeunes veuves renoncent au mariage contre l'a-
vis de l'apôtre. Cesfausses devotes excitent des se-
dirions contre les prêtres, évitant de sè confelTèr

ou de recevoir d'eux les sacremens, & faisant en-
tendre qu'ils sont soüillez entre leurs mains. Nous
serions d'avis qu'elles se mariaflènt, ou qu'elles
fussent renfermées dans des maisons de religions
approuvées. Telle est le memoire de l'évêque
d'Olmuts*

Le pape Gregoire connoissoit mieux que per-
sonne la vie scandaleuse de Henri évêque de Lie-
ge; c'efi: pourquoi il lui écrivit avant le concile
une lettre

5
où après une exhortation generale il

dit:Nousavonsappris avec douleur que vous vous
êtes adonné à la simonie & à l'incontinence, en-
sorte que vous avezeu plusieurs enfans devant ÔC

après vôtre promotion à l'épiscopat. Vous avez
pris une abbesse de l'ordre de sàint Benoît pour
votre concubine publique, & dans un festin vous
vous êtes vanté devant tous les assistans d'avoir
eu en vingt-deux mois quatorze enfans ; à quel-
ques-unsdesquelsvous avez donné ou procuré des
benefices même à charge d'ames, quoiqu'ilsn'eut-
sent pas l'âge; & vous avez donné,àd'autres de vos
enfans des biens de votre évêché en les mariant
avantageusement. Dans une de vos maisons nom-
mée le Parc, vous tenez depuis long-tems une reli-
gieuse avec d'autres femmes ; & quandvous venez
à cette maison vous y venez seul, laissant dehors.
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ceux que vous menez avec vous. Unménagèrede
votre diocese ayant perdu son abbesse, vous avez
cassé l'éleétion canonique qu'on y avoit faite, &
vous y avez mis pour abbesse la fille d'un comte, au
fils duquelvous aviez marié une de vos filles; & l'on
dit que cette abbesse est accouchée d'un enfant
qu'elle a eu de vous.

Après quelques autres faits aussi scandaleux, le

pape ajoûte
: Ayant obtenudu sàint siége le ving-

tième des revenus de votre diocese, pour en ac*
quitter les dettes: vous recevez de plus les fruits
d'une demie prébende en chaque église, fous le
faux prétexte de quelques terres alienées, & vous
amassèz cet argent pour enrichir vos enfans

: com-
me vous avez avoüé vous-même étant malade.
Vous ne permettez pas d'executer les lettres apof,
toliques pour la provision des benefices de votre
collation; & vous faites emprisonner les imper
trans, au grand mépris du saint siége. Vous char-
gez d'exactions induës le clergé 3c les religieux au
préjudice de l'immunité ecclesiastique ; & vous la
violez encore en faisint tirer par force des églises

ceux qui s'y réfugient pour sauver leur vie : Vous
laissez usurper les droits des églises par la noblesse

5

& vous êtes si negligent dans l'exercice de votre
justice temporelle, que vous exemptez de la pu-
nition les voleurs, les homicides & les autres
malfaiteurs, pourveu qu'ils donnent de l'argent.
enfin vous ne dites point l'office ecclesiastique,
& ne l'entendezpoint étant sans lettres, & vous



pÓftcz iouvent des habits leculiers d ecarlateavec
des ceintures d'argent, ensorte que vous paroissez
plutôt un chevalier qu'un prélat. Le pape l'exhor-
te à se convertir incessamment, sans se fier à sa
jeunesse qui sembloit lui promettre une longue
vie.

Cetévoque de Liege etoit Henri frere d'Otton
comte de Gueldres & cousin germain de Guillau-
me comte de Hollande

: car ils étoient cnfans des
deux soeurs du duc de Brabant. Or le pape Inno-
cent IV. voulant faire élire empereur Guillau-
me de Hollande, fit aussi élire pour l'appuyerHen-
ri de Gueldres à l'évêché de Liege, qui se trou-
voit vaquant par le décès de Robert deTorote ar-
rivé en 1246. Henri fut donc élu l'année suivante
à la poursuite de Pierre Capoche légat en Alle-
magne ,

& l'éleaion confirmée par Conrad ar-
chevêque de Cologne. C'est ainsi que ce jeune
seigneur entra en possession de l'évêché de Liege,
& le gouverna par dispense sans être même prê-
tre, sous les papes Innocent IV. & Alexandre IV.
Enfin il fut ordonné prêtre & évêque en 1258.
onze ans après son élection : mais sa principale oc-
cupation fut toujours la guerre & les affaires tem-
porelles.

L'ordre que le pape Gregoire avoit donné aux
évêques, de lui envoyer des memoires touchant
les abus qui devoient être reformez au concile,
fut l'occasion d'un accord entre Magnus roi de
Norvege & Jean archevêque de Nidrosie, autre-
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ment Drotheim, touchant les droits de fbn égli-
[c. Cette métropole avoit été établie en l,48. par
le cardinalNicolas évêque d'Albane légat du pape
Eugene III. ôc ju[queslà, la Norvege avoit été
i,ouniise à la métropole de Lundeu en Danemarc.
L'archevêque Jean étant revenu de la cour de Ro-
me ,

où il avoit été sàcré, commença à s'informer
des droits de son église, & trouva que sa jurisdic-
tion étoit reiIèrrée par l'instruction des baillifs
& des autres officiers laïques, qui jugeoient sui-
vant les loix écrites du pays & lescoutumes,non
selon le droit canonique & les privileges de l'égli-
se. Il trouva encore que l'on avoit derogé à un
privilège, par lequel on pretendoitqu'un roi nOin-
mé aulli Magnus, s'étoit dévoué lui & sbn royau-
me à S. Olafroi& martyr ; & avoit ordonné en si-

gne de su)«etion,quyapr*èssa mort sa couronne feroit
offerte à ce sàint dans l'église cathedrale de Dron-
theim, & ainsi celle de ses successeurs. C'est saint
Olafroi de Norvege mort en io g. comme nous
avons vû en son teolS. L'archevêque prétendoit
aussi que suivant une ancienne constitution, le
royaumede Norvègeétoit électif

5 & que lui & les

autres évêquesdevoient avoir la principale autori-
té" entre les électeurs.

Or l'archevêque ayant reçu la lettre du pape
pour la convocation du concile, sè proposa de
présenter au pape les articles dont il croyoitavoir
sujet de se plaindre, comme étant du nombre
des abus ausquels le concile devoit pourvoir:

mais
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mais il conhdcraqu'.il enpourroit naître unedivi-
sionentre l'églilè& l'état, très pernicieule pour le
temporel & pour le spirituel. C'est pourquoi il ju-
gea plus à propos d'expliquer au roi ses sujets de
plainte

, & le prier d'y remedier lui-même. Le roi
de son côté croyoit avoir de bonnes raisons à op-
poser aux pretentions de l'archevêque

,
principa-

lement quant à la qualité de ion royaume qu'il
soûtenoit être libre & successif & l'avoit reçutel
de son pére & de Ces ancêtres, & le vouloit tranf-
mettre de même à les enfans. Toutefois il voulut
bien de l'avis des évêques & des barons faire un

' concordat avec l'archevêque à ces conditions.L'ar-
chevêqueau nom de son église, renonça au préten-
du droit de l'eleétion des rois & d'offrande de leur
couronne, tant qu'il resteroit un héritier légitime :
mais en cas qu'il ne s'en trouvât plus, l'archevêque
& les évêques auroient les premiers suffragespour
l'eleérion du roi. Le roi renonça à toute connoif-
sance&juriJaiétiondes causes ecclesiastiques, sea-
voir toutes lescausesdes clercs entre eux, ou con-
tre les laïques en défendant ; les causes de mariage,
d'état de personnes, de patronage ,

de dîmes, de
vœux, de testamens, principalement quant aux
legs pieux

-,
la défense des pelerins qui vont à saint

Olafou autres saints,& leurs causes, & la défense
des ecclesiastiques. Les crimes de sàcrilege,parjure,
usure, simonie, heresie, fornication, adultere, incef-
te 5 & toutes les autres causes qui de droit commun
apartiennentau tribunalecclesiastique.Le roi pro-



mit encore de tailler la liberté entiere dans Détec-

tion des évêques & des abbés. Ce concordat fut fait.
à Bergue le premierjour d'Aoust 1275. & confir-
me par le pape environ un an après.

Vers le même tems furent aussi terminez lesdif--
ferens qui duroient depuis (ilong-tems entre leroi;
de Danemarc & plusieurs prélats de son roiaume.
L'archevêque de Lunden Jacques Erlandfitun se-
cond voyage en cour de Rome en 126%. &[oit[ur'
son rapport, sbit sur les lettres du cardinal Gui légat"

en Danemarc, le pape Clement IV. écrivit au roi
Eric VI. une lettre, ou il dir : Rappeliez en votre;
ménlo.relesecours que l'église vous a. donné & à*
la reine votre mere. Souvenez-vous que le pape
ayant appris la tempête qui s'étoit élevée contre
vous, vous envoya Gerard notre chapelain, qui
soûtint vos droits de tout son pouvoir. Ensuite

vous & votre mere ayant été pris par vos ennemis,
le pape Urbain fit tous ses efforts par le moyen du
même Gerard pour procurer votre délivrance.
Nous vous avons donné des preuves encore plus
fortes de notre affe£tion paternelle, en vous en-
voyant pour légat Gui cardinal prêtre du titre de
iàint Laurent, afin de rétablir solidement le bon
état de votre royaume. Toutefoisdepuis qu'il y efl*
arrivé, nous apprenonsque la liberté ecclesiastique

y est meprisée, que vous le souffrez & la violez
vous-même*, que vous continuez de persécuter
quelques prélats & d'autres ecclesiastiques, sans
vouloir leur faire justice, ni même permettre qu'on
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defignc un lieu dans votre royaume pour traiter
Ja paix avec eux.

Pensez-vous à quel peril vous vous exposez, si

vous attendez que nous exercions contre vous la ri-
gueur de la justice en vous excommuniant, mettant
votre roïaumeen interdit, & déchargeant vos fu-
jets du serment de fidélité ? Vous ferez bien mieux
d'obéir humblement au légat, & vous reconcilier
aux prélats, sans écouter ceux qui vous concilient
de vous engager dans des procès par des appella-
tions frivoles ausquelles nous ne deferons plus. Ces

menaces appuyées des remontrances du légat, eu-
rent leur effet, comme nous voyons par une lettre
du roi Eric dattée du second jour d'Avril 126p.
3c adressée au pape le nom en blanc, parce que le
saint liege étoit vacant. Par cette lettre le roi de-
clare qu'en constquencedes pouvoirs qu'il a don-
nez à Nicolas son chancelier, 3c à Pierre archidia-

cre d'Arhus, il soûmet à l'arbitrage du pape, ou de
telle personne qu'il voudra commettre, les differens
qu'il a avec l'archevêque de Lunden, les autres éyê-
ques&les ecclesiastiques qui y sont nommez.

La longuevacance du saint siege éloigna la dé-
cision de cette affaire

,
qui fut terminée fous le

pontificatde Gregoire X. Car en 1 272. l'archevê-

que de Lunden étant à Orviete à la cour du pa-
pe ,

declara par ses lettres patentes, qu'il remet-
toit toutes ses prétentions pour les matierres spiri-
tuelles à des arbitres ecclesiastiques

,
& que s'ils

ne s'accordoient pas, on en feroit le rapport au
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pape. Quant aux matieres profanes le roi &luî|
choisirent des amis communs pour les decider.,'
Qu'il retourneroit à son église si le roi lui don- ]

noit un sauf conduit [oulèrit de vingt seigneurs
Danois

3 & qu'il en useroit bien avec eux ,
qui

pendant son absence s'étoient emparez des bénéfi-
ces de sa collation. Le roi Eric consentit à ces con-
ditions d'accommodement

, par acte donné à Ni-
coping le jour de saint Mathias vingt-quatrième "

de Février 1275. L'archevêque Jacques Erland
mourut l'année suivante

1 274& au mois de Mai
de la même année Pierre évêque de Roschild decla-
ra par une lettre patente, que tous les differens
qu'il avoit eu avec le roi Eric & sa mere, tant en
cour de Rome qu'en Danemarc, avoient été ter-
minez à l'amiable.

Cependant l'empereurMichel Paleologue pref-
roit toujours l'affaire de l'union des églises j & un
jour que le patriarche Joseph, les évêques & quel-
ques-uns du clergé étoient alTèmblez au tour de'
lui, il leur en parla avec beaucoup de poids',mê-
lant a son ordinaire de la terreur. Il leur montroit
que l'on pouvoit traiter avec les Latins lans aucun
danger, & leur apportait l'exemplede ce quis'étoit

-passé, suivant les instruélions que leur en avoient
donné l'archidiacre Meliteniote, George de Chi-
pre &lerereur Holobole. Il leur representoitdonc
que l'empereurVatace, les évêques & le patriarche
Manuel, avoient envoie des évêques, pour pro-
mettre de celebrer la liturgie avec les Latins <5c fai-
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re mention du pape, pourvû qu'il s'abstint d'en-
voyer du recours aux Latins qui étoient à C. P.
L'empereur fit remarquer à l'assemblée des prélats
la difference de l'état des affaires en ce tems - là 8c
au tems present

5 & leur representa les lettres des
évêques d'alors

5
où sans accuser aucunement les

Latins d'heresie
,

il les prioit seulement d oter
du symbole l'addition Filioque, la laissant dans
leurs écrits. Il leur representoit encore que les
Grecs ne faisoient point de difficulté de commu-
niquer avec les Latins dans les plus grands sacre-
mens, ni de les recevoir s'ils vouloient embrassèr
leur rite, en changeant seulement de la langue.
Qu'y a-t-il contre les canons, ajoûtoit-il,de nom-
mer le pape dans les prieres

5
puisque c'est l'uctge

d'y en nommer tant d'autresqui ne sont point pa-
pes ,

quand ils se trouvent presens ? Le mal est en-
core moindre de le nommer frere & premier, puif-
que le mauvais riche nommoit bien Abraham foli
pere, quoiqu'il en fut si éloigné en toutes manié-
res. Et si nous accordons encore les appellations,
y aura-t-il presse apaner la mer pour aller plaider
si loin ?

L'empereur ayant aînsi parlé, le patriarche s'at-
tendoit quelecarrophylax Jean Veccus le réfuté-
roit aussi-tot. Mais voyant que la crainte le rete-
noit, il lui commanda fous peine d'excommuni-
nication de déclarer quel étoit son jugement tou*
chant les Latins. Veccus pressé des deux cotez
avoua franchement qu'il aimoit mieux s'exofer
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à la peine temporellequ'à la spirituelle s'expli-

quant au fonds il dit
: que quelques-unsont le nom

d'heretiques sans l'être
,

d'autres le sont sins en
avoir le nom, & les Latins font de ce genre. Ce dis-

cours r'assura fort le patriarche & irrita l'empe-

reur, qui ne pouvant le souffrir, rompitaussi-tôt
l'assemblée.

Quelques jours après il fit accuser Veccus de-

vant le conciled'avoir prévariquédans un ambaC-
fade. Veccus soutint que l'accusation 'étoit su-
rannée, & que sa veritable partie étoit l'empereur,
contre lequel il ne pouvoit le défendre ; les évê-

ques s'exeuserent de prendre connoissance de l'af-
faire

,
disant qu'un clerc du patriarche ne pouvoit

être jugé sans sa permission j mais le patriarche
n'avoit garde de le permettre ; car ayant trouve un
tel désenseur de son opinion, il vouloit la soute-
nir. Ainsi cette tentative de l'empereur fut inutile.
Cependant Veccus l'alla trouver, & lesupplia de
n'avoir point de relïèntiment contre lui, puisqu'il
n'étoit point coupable. Il offrit même de quitter sa
dignité decartophylax& ses revenus-, plûrôt que
de faire un schisme dans l'église ou perdre les
bonnes graces de l'empereur, enfin il se Íoûmettoit
à l'exil. L'empereurvoulant couvrir la honte qu'il
avoit de sa colere par une apparence d'humanité, le

renvoya chez lui sans rien dire. Veccus nes'atten...
dant qu'à être exilé, se refugia dans la grande égli-

mais l'empereurvoyant qu'il ne pouvoit venir
à bout d(;t son dessein, lui envoya un ordre de le ve-
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ssir,rouver le trairant avec toute iorted honneur $

& quand il se fut mis en chemin, il le fit mettre en
pris'on.

Ensuite l'empereur se Servant des /çavans qu'il
avoitauprès de lui, dont les principauxétoientl'ar-
chidiacre Melireniote&George de Chypre, com-
pora un écrit, ou il prouvoit par des histoires & par
des autorirezque la dodlrine des Latins étoitsins re-
proche, & l'envoya au patriarche, avec ordre d'y
répondre incessamment, mais feulementpar les hif-
toires & les passagesde l'écriture ; declarant qu'il ne
recevroitpasceque le patriarche avanceroitde lui-
même. L'empereur parloitavec cette confiance, ne
croyant pas que personne entreprît de lui répondre
après qu'il s'étoit affairé de Veccus. Mais le patriar-
che avec son concile ayant délibéré sur cet écrit, af-
sembla ceux qui étoient dans sis sentimens, entre les-
quels étoientquelques

- uns de ceux qui avoient fait
schismecontre lui, mais ils se réünidoient pour ce
qu'ils se croyoient être la cause commune de l'église.
Eudoxe four de l'empereur se trouva aussi à cette
assemblée, & tout ce qu'il y avoit de moines &de
sçavansopposezaux Latins.

On lut l'écrit de l'empereur, & le moine Job
Jasite se chargea d'y répondre avec le secours de
quelques autres, entre lesquels étoit l'historien
GeorgePachymere. La réponse étant composée fut
lûë dans l'af!emblée, on y corrigea les expressions.
qui sembloient trop dures pour l'empereur, & on la
lui envoya. L'empereur l'ayant lûë exactement se
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trouva frustré de ion esperancc; & feignant de la
mépriser, il différa de la faire lire publiquement,
puis voyant son entreprile manquée de ce côte-là,
il resolut de gagner Veccus,

Pour cet effet il lui fit donner dans sàprison tous
lespassages de l'écriture & des peres qui paroissoient
favorables aux Latins ; & comme Veccus étoit
hommedroit aimant en tout la veriré,il commença
à douter s'il ne s'etoit point trompé jusques alors;
car il avoit plus étudié les auteurs profanes que
les faintes écritures. Il demanda à voir les livres
entiers dont on avoit tiré ces partages : afin de les
lire exactement, & de se persuader solidement
de la créance des Latins s'il la trouvoit véritable,
ou pour dire les raisons qui l'empêchoient de s'y
rendre. L'empereur le tira de prisbn & lui fit
donner les livres pour les étudier à loisir : ce qu'il
fit avec tant de succès, qu'il trouva la réunion fa-
cile ; & qu'on ne pouvoit reprocher aux Latins que
l'addition au symbole. Il fut touché entre autres
du passage de saint Cyrille, qui dit, que le saint EC-

prit est substantiellementde tous les deux, c'est-
dire, du perepar le Fils ; & de celui de saintMaxime,
qui dit dans une lettre à Rufin

: Par où ils montrent
qu'ils ne disent pas que le Fils soit la cause du saint
Esprit ; mais qu'il procede par lui, & prouve par
là l'union & l'inleparabilité de la substance. En-
fin saint Athanasè dit, qu'on reconnoît le saint
Esprit au rang des persones divines

, en ce qu'il
procede de Dieu par le Fils & n'est pas son ou-

vrage ,
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V,ràge,, commedisent leshérétiques.Veccus ayant
ainii mis saconscienceen repos, se declara pour la
paix, & l'empereur en conçût dès-lors une gran-
de esperance. Ilpreflbitdoncles évêques d'y con-
sentir

,
afin de ne pas retenir plus long-tems les

nonces du pape.
Mais avant que Veccus se fût declaré, le moine

Job craignant (que le patriarche Joseph ne cedàt
enfin aux instances de l'empereur, lui conseillade
faire une déclaration par écrit, de l'envoyer à tous
les fideles & la confirmer par serment, pour mo n-
trer qu'il ne vouloitpoint la réunion avec les La-
tins. Le patriarche suivit ce conseil

-,
mais avant

que d'envoyer la déclaration, il voulut sonderles
évêques, pour savoir s'ils tiendroient ferme jus-
ques à la fin. Les ayant assemblez

,
il leur fit tite la

déclaration
; &c tous, excepté les plus prévoyans,y

consentirent & y souscrivirent. L'empereur fut
fort affligé que lepatriarchese fut engagé de la sor-

te; car autant il (ouhaitoit que l'union se fie, au-
tant souhiitoit-t-ilquece fut par ce prélat

; mais
la conversion de Veccus le consola.

Il renvoya donc au pape deux de ses nonces Rai-
mond Berenger & Bonaventure de Mugel, tous
deux freres Mineurs envoyez l année precedente à

C.P.& retint les deux autres pour les renvoïeravec
ses ambassadeurs. Il chargeaces deux-ci d'une lettre
où il témoigne la joye que lui a donné la lettre du
pape ; c'est celle du vingt quatre d'Octobre 117l.
& ion empressement pour l'union des églises; se
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remettant aux nonces pour instruire le pape det
bonnes dispositions où ils ont laissé les Grecs. Il
represente combien cette union sera utile à laglier-

re contre les infideles, & prie le pape de procurer
la sureté du voyage aux ambassadeursqu'il promet
d'envoyer incessamment pour le concile. Le pape
dans sa réponse témoigne quelque défianceen di-
fant : Plusieurs personnes considerables assurent

que les Grecs tirent en longueur le traité d'union
par des discours artificieux & peu sinceres

; c'est
pourquoi ils nous ontsouvent voulu détourner de
vous envoyer des nonces. Ce que nous vous écri-

vons pour vous exciter d'autant plus à proceder en
cette affaire efficacement 8c lincerement; afin de
fermer la bouche à ceux qui parlent assisi

; & qui
remarquent le long séjour de nos nonces, & disent
que l'on a Couventaffeété de tels délais, esperant
quelqueoccasion imprévue de rompre la négocia-
tion. Lalettre est datée de Lion

,
le vingt-troisié-

me de Novembre 1173. En même tems le pape
écrivit à Philippe empereur titulaire de C. P. & à
Charles roi de Sicile

, pour les prier de donner en-
ticre sureté aux ambassadeurs de Paleologue.

Iln'yavoit pas long-tems que le pape Gregoire
étoit à Lion. Etant parti de Florence il vint en
Lombardie, Ôc le mardi troisiéme d'Odtobre il arri-
va à Plaisance accompagné d'Otton Visconci ar-
chevêque de Milan, qui étant toujours banni par
la faction desTurriens esperoit rentrer dans sa pa-
trie avecle papedontil étoit parent.Mais, appre-
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nant les menaces des Turriens &.du peuple de Mi-
lan. qui prenoit déjà les armes, il craignit pour 14
personne, & se retiraa Pavie. Le vendredi sixiéme
d'Ot1:obre, le pape arriva à Lodi & le dimanche
huitième à Milan, où les Turriens le reçurent avec
tout l'honneur possible

; mais comme il étoit mal
satisfait de cette fanion opposée à sa famille, il en-
tra dans la ville sans se montrer, assis dans un cha-
riot couvert, & donnant seulement la benediétion
par uneportiere. Il étoit accompagné de quelques
cardinaux,entre autres de saint Bonaventure,qu'il
avoit élevé à cette dignité aux quatre tems de la
Pentecôte cette même année.

Entre les cardinaux étoit aussi Vicedomo Vice-
domi neveu du pape ,

du même ordre des freres
Mineurs, & auparavant archevêqued'Aix

:
d'où le

pape le faisoit cardinal, le transfera à l'évêché de
Palestrine & lui donna Grimier pour successeur
dans le siege d'Aix, par la bulle du quatrième de
Septembre 1171.

Le pape Gregoire ne séjourna que trois jours à
Milan,n'y donna point d'indulgences & ne se laissa
presque voir à persbnne.lt en partit à cheval lanuit
du mercredi, sans autre compagnie que de ses gens.
On disoit qu 'il en avoit ainsi uÍé pour le nléconten-
tement qu'il avoic reçu au sujet de l'archevêque
Occon. En arrivant à Lion il tomba malade de la
fatigue du chemin, ensorte qu'il ne put assister à la
meise solcinnelle le jour de 11 dedicace de S. Pierre
de Rome, quiestle dix-huitiéme de Novembre.
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L'archevêquede Lion étoit alors Pierre de Ta-
rantaise de l'ordre des freres Prêcheurs. Philippe
de Savoïe,que le pape Innocent IV. avoit destiné à.

çe grand siége dès l'an iz45. en posseda les revenus
vingt-trois ans : mais seulement en qualité d'élu,
car il ne reçut jamais les ordres sacrez, & sa vie
étoit plus militaire qu'ecctenafUque. Enfin soa
frere Pierre comte de Savoie étant mort après l'a-
voir institué son heritier

,
il quitta en 116%. l'ar..

chevêche de Lion, l'évêché de Valence, & ses au-
tres benefices,' & épousa Alix fille d'Otton cont-
te de Bourgogne. Ce fut donc à sa place que
le pape Gregoire X. pourvût de l'archevêché
de Lion

,
frere Pierre de Tarantaise

, mais seule-

ment en 1171. il étoit docteur fameux dans (on
ordre ,.avoit enseign,éiParis après saint Thomas,
& étoit alors provincial. Avant son sacre il fit
hommage au roi Philippe pour les biens situez au-
deça de la Saone, par ade du second jour de Dé-
cembre 1172;-

Comme Edouard roi d'Angleterre avoit deman-
dé justice au pape Gregoire, du meurtre commis
en la personne de Henri d'Allemagne son cousin

,
par Gui de Montfort

:
le pape lui rendit compte

de ce qui s'étoit passé en cette affaire par une lettre
où il dit : Quand nous fûmes venus à Florence

; Gui
de Montfort nous envoïa sa femme & plusieurs

autres personnes,demander instammentla permis-
sion de venir en notre presence,assurant qu'il étoit
pret. d'obéïr à nos ordres

: mais nous voulûmes
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prendre du tems, pour éprouver launceritedefon
repentir. Au sortir .de Florence environ à deux
mille, ilsbse pre[entaà nous accompagné de quel-
ques autres, tousnudspieds,en chemise, la corde
au cou, prosternez par terre & fondant en larmes,
comme plusieurs de nôtre suite s'arrêtèrent à ce
sped:acle,Gui de Montfort s'écria qu'il se soûmet-
toit sans reserve à nos commandemens, & deman-
doit infi:amment:d'êtreemprisonné en cet lieu qu'il
nous plairoit, pourvu qu'il obtint son absolution»
Toutefois nous ne voulûmes pas alors l'écouter,
nous ne lui fîmes aucune réponse; au contraire
nous fîmes reprimande à ceux qui l'accompa-
gnoientcomme prenant mal leur tems. Mais enfui-
le de l'avis de nos freres nous lui avons mandé par
deux cardinaux diacres, Richard de saint Ange &
Jean de saint Nicolas residens à Rome, de lui assi-

gner en quelque forteresse de l'église Romaine un.
lieu pour sa prison, & le faire garder pendantnôtre
absence par les ordres de Charles roi de Sicile. Cet-
te lettre au roi d'Angleterre est du vingt-neuviè-
me de Novembre 1173.

L'année suivante,comme le tems du concile ap-
prochoit) le pape y appella S. Thomas d'Aquin
en consideration de sa doctrine. Il étoit àNaples,
ou il avoit été envoyé en 11.72.. après le chapitre.
general de l'ordre tenu à la.. Pentecôte à Florence.
L'université de Paris écrivit à ce chapitre, deman-
dant instamment qu'on lui renvoïâtleS. doreur::
piais Charles, roi de Sicile l'emorta

, ôc obtint
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que Thomas vint enseigner dans la ville capitale
de sa patrie dont il avoit refusé l'archevêché. Ce
prince lui assigna une pension d'une once d'or par
mois. Ce fut là que le saint Docteur continua la
troisiéme partie de sa sommejusquesau traite de la
penitence qu'il lailla imparfait. Cefutausîi àNa-
ples en 1173. que S. Thomas vit en longe frereRo-
main neveu dupape Nicolas III à qui il avoit ce.
dé sa chaire de Theologie à Paris, & qui etoit more
depuis peu. Thomas lui demanda si laviGon de
Dieu par essence étoit telle qu'on la décrit dans
les livres. Romain répondit

: On le void d'une ma-
niere plus noble & vous le saurez bien-tôt.

Thomas partit donc de Naples pour se rendre
à Lion suivant l'ordre du pape

>
& prit avec lui

le traité qu'il avoit fait contre les Grecs par or-
dre d'Urbain IV. pour les convaincre d'erreur ÔC

de schisme. Mais il tomba grièvement malade
dans la Campanie, & comme il ne se trouva
point dans le voisinage de conventde freres Prê-
cheurs, il s'arrêta à neuve abbaye celebre de
l'ordre de Cisteaux

.,
& sa maladie y augmenta.

Après être entré dans l'église & avoir salué l'au-
tel

,

il passa dans le cloître & devant plussieursmoi-

nes qui étoient presens avec quelques freres Prê-!
cheurs

,
il dit à son compagnon comme par es-

prit de prophetie : Mon fils Rainald
,

c'est ici
mon repos éternel, c'c(t l'habitation que j'ai choi-
sie

:
s'appliquant les paroles du pseaume. On le mit

dans la chambrede l'abbé, & pendant sa maladie
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les moines lui témoignèrent toute la charité & le
respeét possible, s'estimant heureux de lui rendre
quelque service Quelques-uns d'entre eux le prie-
rent de leur laisser un monument de sa doctrine, &
quoiqu'il fut très-foible

,
il leur fit une courte ex-

plication du cantique des cantiques.
Se sentant près de sa fin, il demanda le viatique,

qui lui fut apporté par l'abbé & les moines, -avec
le resped: convenable. Le malade vint au-devant
& se prosterna par terre -, & comme l'abbé lui
demanda sa profession de foi selon la coûtume ,il recita le symbole avec grande devotion

3
expli-

qua particulierement sacreancesur le saint Sacre-
ment, & declara qu'il soumettoit sa dodrine &
ses écrits à l'examen & au jugement de l'église
Romaine. Le lendernain il demandal'extrême-on-
ction

, & peu après l'avoir reçue, il rendit l'es-
prit le matin du septiéme jour de Mars 1174.
ayant vécu environ quarante-neufans. A ses fu-.
nerailles se trouva François évêque deTerracine,
dans le diocese duquel est FosTe-neuve. Il étoit de
l'ordre des freres Mineurs ,

donc plusieurs l'ac-
compagnerent à cette cérémonie

.,
au/îi-bien que

plusieursnobles du pays, entre lesquels le défunt
avoit beaucoup de parens. il fut enterré dans le'
fanétuaire, & il se fit plusieurs miracles à son tom-
beau.

Sa vie paroît courte en comparaison de l'a mul-
titude de ses écrits. Les cinq premiers volumes
sont des commentaires sur la plûpart des oeuvres
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d'ArHcoce'; ensuite foot les commentaires sur le
Maître des sentences,pui5 un volume de questions
theologiques. La Comme contre les gentils

,
la

somme théologique; plusieurs commentaires sur
l'écriture sainte, enfin les opuscules au nombrede
soixante-treize, entre lesquels il s'en trouve plu-;
sieurs de douteux. En general les meilleurs criti-'
ques.croyent que l'on a attribué à saint Thomas
plusieurs écrits, qui n'étoient que les recueils de
ses leçons publiques nommez Keportata, suivant
l'usage du tems ; 8c que la conformité du nom a
fait confondreavec lui Thomas l'Anglois.oujorzi
religieux du même ordre, qui vivoit au même sie-
cle & au commencement du (uivant. Mais a ne
compter que les ouvrages qui sont certainement
de lui, il est surprenant qu'il ait pu les composer
dans l'espace d'environ vingt ans depuis son doc-j

torat jusquesàsamort, étant venu deux fois à Paris
ôc retourné en Italie.

Ainsi parle Guillaumede Toccodans la vie du
saint, & il ajoute : On fait par le rapport fidele de
son compagnon & de ceux qui écrivoient fous lui,
qu'il di6boit dans sa chambre à trois écrivains, &
quelquefois à quatre sur différentes matieres en
même tems. Il dormoit peu &c passoit une gran-¡
de partie de la nuit en priere, à laquelle ilattri-J
buoit sa science plus qu'à l'étude. Il prioit toû-
jours avant que d'étudier & de composer

, re-:
doubloit ses prieres dans les grandes difficultez &
y ajoûtoit le jeûne. Une fois après qu'il eût ainsi

prié

AN. 12.73.

1

Trivet.Chr.H-7»

C*vesac. vid.
*»

1$ell,$.66y.

t**99> *70»



prie oc jeune pour entendre un passage difficile d'I-
(aïe, la nuit frere Renaud son compagnon l'en-
tendit parler à quelqu'un, sans savoir à qui, ni cequ'ils disoient. Ensuite le S. docteur lui dit

:
Levez-

Vous, prenez de la lumiere & le cahier que vous
aviez écrit sur Isaïe, & après lui avoir dicté long-
tems il le renvoïa dormir. Renaud se jetta à ses
pieds, & le pressa tant de lui dire à qui il avoit par-
-le, qu'il lui dit que Dieu lui avoit envoyé les apô-
tres S. Pierre 6c S. Paul pour l'instruire, & lui défen-
dit de le dire pendant sa vie.

Il étudioit avec tant d'application qu'il ne sça-
Voit plus où il étoit

:
ensorteque mangeant une fois

avec le roi saint Loüis, il frappa sur la table & dit :Voilà qui est concluant contre l'heresie de Manés.
le Prieur qui etoit du repas le toucha & lui dit :Maîtreprenez garde que vous êtes à la table du roi
de France; le tirant fortement par la chape il le
fit revenir à lui. Alors il demanda pardon au roi,
qui fut étonné & édifié de le voir si peu occupé de
l honneur qu'il lui avoit fait. Mais pour ne pas per-
dre la pensée du saint do&eur, il appella son secre-
taire 8c la fit écrire en sa presence. S. Thomas crai-
gnant que la subtilité des méditations abstraites ne
lui dessechât le cœur & ne refroidit sa dévotion

,faisoit tous les jours quelque leaure des conféren-
ces de Cassien;enquoi il imitoit S.Dominique,àqui
cette levure fut très utile pour s'éleverà la perfe-
dion. S. Thomas avec toute sa doctrine prêchoit
simplement sans rien donner à la curiocit'é

, mais
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tout à l'édification & l'utilité du peuple, quiécou-
toit ses sermons avec resped: comme s'ils fussent ve-
nus de Dieu. Il disoit souvent qu'il ne comprenoit

pas comnV:nt des religieux pouvoient parler d'au-

tre chose que de Dieu, & de ce qui sert a l'édifica-
tion des âmes.

Le bruit s'étoit répandu qu'au concile de Lyon on
fuprimeroit les nouveaux ordres religieux, ce qui
obligea Pierre de Mourron fondateur des Celeflins
d'aller trouver le pape Gregoire avant la tenu.c dis
concile. Pierre étoit né l'an 1215. au diocese d'Iser-
nia, en Poiiille : son pere se nommoit Angelier, mais

on ne lui donne point de surnom
: sa mere Marie

gens obscurs seton le monde, mais vertueux.Ils eu-
rent douze fils, dont ils souhaicoient que quelqu'un
se donnât au (ervice de Dieu : ce qui réunit à Pierre
qui étoit l-'onzieme. il témoigna dès l'enfance tant
d inclination à la vertu,que la mere demeurée veu-
ve le fit étudier;& comme il avoit toujours senti un
grand attrait pour la solitude, il commença dès l'â-
ge de vingt ansàexecuter sondessein, 8c se retira
premièrement aune église deS.Nicolasprès du châ-

teau Sangre,puis àun hermitagede la montagne
vo;sine) & enfin à une grote d'une autre montagne,
où il rrojv tune grande roche sous laquelle il creusa

un peu,en(brte qu'ils y logea:mais si à l'étroit,qu'à
peine s'y pouvoit-il tenir debout ou s'étendre pour
se coucher

: & toutefois il y demeura trois ans.
Comme to jtle monde lui conseilloit de se faire

ordonnerprêtre, il alla à Rome & y reçût la prê-
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trise, puis il vint au mont de Mourron près de Sul-

moue, ville épiscopale de l'Abruzze ulterieure, & w

y aïant trouve une grotte à son gré, il s'y arrêta & y
demeura cinq ans. Là il fut tenté de s'abstenir de di-

re la messe par humilité, mais Dieu lui fit connoî-
tre qu'il devoit continuer de la dire. Comme il ne
trouva pas ce lieu aisez solitaire, parce qu'on avoit
défriché les bois d'alentour

3
il passa au mont de

Magelle près la même ville deSulmone,oùil trou-
va une grande grotte qui lui plut beaucoup, mais

non pas à deux compagnons qu'il avoit,ni à les amis
c'est pourquoi il y demeuraseul.Toutefois ses com-
pagnons qui l'aimoient vinrent y demeurer quel-

ques jours après, & il lui vint ensuite plusieursau-
tres disciptes. Il refusoit autant qu'il pouvoit de les
recevoir,disant qu'il étoit un homme simple,& que
son inclination écoit de demeurer toujours seul :

m -iis quelquefois vaincu par la charité il consen-
toit à leur desir. Et ensuite on bârit en ce lieu deMa-
gelle un bel oratoire à l'honneurdu saint Esprit, &
plusieurs y venoient avec grande dévotion, même
des pays éloignez. C'est ainsi que Pierre raconte
lui- même les commencemens de sa vie ; mais avec
plusieurs autres circonstances qui font voir qu'il
étoit en effet très simple & qu'il prenoit aisément
ses pensées pour des inspirations, ses songes pour
des révélations, & tout ce qui luiparoissoit extra-
ordinaire pour des miracles.

Sesdisciples ensuite embrasserent la regle de S.
Benoît, comme fait voir la confirmation de leur



inihtut accorde parle pape Urbain IV. en 1153. Ic
premier de Juin & adressee à Nicolas évêque de
Chieti, en faveur des freres du desert du S. Esprit
deMagellesituédanssondiocese. Mais Pierre leur
instituteur aujoûtoit aux obseryances de la regle
plusieurs aultericez. Il étoit reclus dans une cellule
particuliere si bien fermée, que celui qui lui répon-
doit à la messe le servoit par la fenêtre. Pendant
certains tems il gardoit absolumentle silence

;
il

couchoit ou sur la terre nue » ou sur des planches,
avec une pierre ou un billot de bois pour chevet: il
portoit une ceinture chargée de chaines de fer, Se
une chemise demaitlessurtachair. Il jeûnoit tous
les jours hors le dimanche, & les mardis & les ven-dredis au pain & à l'eau. Il passoit souvent les
nuits à reciter des pseaumes sans dormir ; & pouréviter l'oisiveté, il faisoit de ses mains des cilices
qu'il donnoit.

Ayant donc appris qu'au Concile de Lion on de-
voir suprimer les nouveauxordres religieux, il prit
avec lui deux de ses freres Jean d'Arri prêtre, &c
Placide de Morrce laïque, & semit en chemin au
mois de Novembre 1173. nonobstant la rigueur de
la saison. Etant arrivé à Lion il logea dans unemaison où sont à present les religieux de son ordre»
& qui.étoit alors aux Templiers. LepapeGregoire
le reçut avec honneur tout mal vêtu qu'il étoit 8c
méprisable par son extérieur ; & lui accorda la con-
hrn1ation de son institut par une bulle du ns. de
Mars 12.74. adressée au prieur & aux fieres du mo-
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naflcre du S. Esprit de Magellejou le pape les prend
sous sa protection, & ordonne que l'ordre monasti-
que,c'efi-à-dire,l'observance qui y eil établie Celan
la régie de S. Benoist, y sera gardée inviolablement
à perpétuité. Il leur confirme la possession de tous
leurs biens, dont il fait le dénombrement & leur
donne plusîeurs privileges. Pierre de Mourron re..
vint à Magelle au mois de Juin de la même année.

Le Concile de Lion fut très nomlrcux, il s'y trou-
va 500 évêques, 70. abbez & mille autres prélats.
On s'y préparadès le second jour de Mai 12,74 par
un j eûne de trois jours, &: la premiere session se tint
le 7e. du même mois, qui étoit le lundi des Roga-
tions dans l'église métropolitaine de S.Jean. Le pa-
pcGregoircdescenditde sa chambrevers l'heure de
la messe, conduit sélon lacoutume par deux cardi-
naux diacres

, & s'affit sur un fauteuil qui lui étoit
préparé dans le chœur. Il dit tierce & texte parce
qu'il étoit jour dejeune; puis un soudiacre apporta
les sandales & le chaussa pendant que ses chapel-
lains disoient autour de lui les pseaumesordinaires
de la préparation à la messe. Après qu'il eut lavé ses
mains, le diacre ôc le soudiacre le revêtirent ponti-
ficalement d'ornemensblancs a cau se du temspas-
cal avec le pallium, comme s'il eût dû célébrer la
messe. Alors précédé de la croix il monta au jubé
qui étoit préparé & s'affit dans son fauteuil, ayant
un cardinal pour prêtre assistant, un pour diacre &
quatre autres cardinaux diacres avecquelquescha-
gellains en surplis. Jacques roi d'Arragonétoit af-
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lis auprès du pape dans le même jubé.
Dans la nefde l'église au milieu & sur des siéges

élevez étaient deux patriarches Latins Pantaleon
deC. P. &cOpiziond'Antioche.Lescardinaux évê-
ques entre-lesquels ecoiencS.Bonaveniure& Pierre
de Tjrantaise évêque d'On:ie promû depuis peu au
cardinalat, & de l'autre coté les cardinaux prêtres :
puis les primats, les archevêques, les évêques, les
abbez,les prieurs&lesautres prélats en grande mul-
titude, qui n'avoient point de differend sur leurs
rangs,parce que le pape avoit reglé que la seance ne
porterait point de préjudice à leurs églises. Plus bas
étoit Guillaume maîtrede l'Hôpital,Robertmaître
duTemple, avecquelques freresde leursordres:les
ambassadeurs des rois de France, d'Allemagne ,d'Angleterre&de Sicile & de plusîeurs autres prin-
ces & les deputez des chapitres ôt des egtites.Le pa-
pe assis fit le signe de la croix sur les prélats qu il
avoit en face. On chanta les prieres marquées dans
le pontifical pour la célébration d'un concile; puis

,

le pape prêcha sur le texte :
J'ai desiré ardemment

de manger cette pâque avec vous>- & après s'être un
peu repoÍc il expliqua au concile les railons pour
le[quellesill'avoit assemblé,savoirle secoursde la

terre sainte, la réunion des Grecs & la reformation
des mœurs. Enfin il indiqua la seconde session au
lundi suivant ; puis il quitta ses ornemens & dit
none ; & ainsi il finit la premiere session.

Dans l'intervalle avant la [econde, le pape & les
cardinaux appellerent separement les archevêques
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chacun avec un eveque & un abbé de sa province ;
&le pape les ayant pris en particulier dans sa cham-
bre

,
leur demanda &e obtint une decime des reve-

nus ecclesiastiques pour six ans, commençant à la
saint Jean de la même année 12.74.

La feconde session du concile se tint le vendredi
dix huitième de Mai. On yob{erva les mêmes ce-
remonies qu'à la premiere.Le pape n'y fit point de
sermon, mais seulement un entretien sur le même
sujet qu'à la premiere : puison publia des constitu-
tions touchant la foi ; & on congedia tous les dépu-
tez des chapitres,lesabbez & les prieurs non mitres
excepté ceux qui avoient été appeliez nommément
au concile

: on congédia aussi tous les autres moin-
dres prélats mîtrés, & on indiqua la troisiéme sef-
fion au lundi d'après l'Odlave de la Pentecôte, qui
étoit le vingt-huitième de Mai Etainsi finit la se-'
conde session. Dans l'intervalle le pape reçût des
lettres de Jerôme d'Ascoli & dè Bonnegrace deux
des quatres freres Mineurs qu'il avoir envoyez à C.
P. en 1171. Le pape fort rejoüi de ces lettres fit ap-
peller tous les prélats dans l'église de S. jean,S.
Bonaventurefit un sermon sur la réunion des égli-
ses, après lequel on fit la leél:üre des lettres.

La troisiéme session fat tenue le septiéme de
Juin : le roi d'Arngon n'y assista pas & se retira du
concile mal iansfiit du pape, qui avoit refusé de le
couronner, s'ilnepayoit le rribut que le roi Pierre
son pere avoit promis loriqu'ilfuc couronné à R()-
me ran 1104. par Innocent Ill. En cette troisiéme

AN.12ï4.
18. Mai.

XXXVII.
Seconde fef-

fion.

Su;.liv. îxxxï
n. 5 1.

XXXVIII.
Troisiéme Cet.

fion. Constitii-
tions.

7. Juin,



session révêqued'Qaie Pierre de,Tarantai[e prê-'
cha

: puis on publia douzeconstiturions touchant
les élections des évêques

, & les ordinations des
clercs. La premiere portcJ que ceux qui s'opposent
aux élections & en appellent, exprimeront dans
l'acte d'appelou autre instrument public tous leurs
moyens d'opposition, sans qu'ils soient reçus en-
fuite à en proposerd'autre. La seconde défend aux
élus de se faire donner l'administration du spirituel
de l'église à titre de procurationou d'œconomat,ôc
de s'y immiscer en aucune maniere,jusquesàçeque
leur élection soit confirmée. Pour obvieraux lon-
gues vacances des égli[es,lesélecteurs presenteront
au plûtôt l'a¿[e d'élection à l'élu, qui sera tenu d'y
consentir dans un mois, & d'en demander la con-
firmation dans trois. Celui qui auradonné son suf-
frage à un indigne ne fera point privé du droit
d'élire, si l'élection ne s'en: point enfuivie. Celui
qui aura donné son Suffrage à quelqu'un dont l'é-
leé1:ion sera ensuivie, ne fera plus recevable à la
combattre, sinon pour quelque défaut qu'il ait pu
vrai-semblablementignorer.

Dans le partage de l'élection, si les deux tiers
sont d'un coté

,
l'autre tiers n'est pas recevable x

rien objeder contre l'élection ou contre i'étu.
Quoiqu Alexandre IV. ait déclaré que les appels
des élections doivent être portez au saint siége

%

comme causes majeures
:
toutefois si l'appellation

interjetéehors jugement,estmanifestement frivo-
le, elle ne sera point portée au saint siége. Or en

cette
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cette matiere d "'C'Ieâion ilest toujours permis de
le de{ister de l'appel, pourvu que ce soit sans frau-
de. Les avocats & les procureurs feront serment de
ne soûtenirquedes causes justes le renouvelle.
ront tous les ans. Le salaire des avocatsen quelque
,cause que ce soit ri'exccdera pas vingt livres tour-
nois, & celuides procureurs douze livres. Les e*vc-^

ques qui auront ordonné des clercs d'un autre dio-
cese seront suspenduspour un an de la collation des
ordres. La monition canonique doit exprimer le
nom de celui qui est admoneste. L'absolution à
cautele n'apoint lieu dans lesinterditslocaux. Une
des .conll:itutionsqui fut alors publice,,n'eil pas ve-
nue jusques à nous. Aprèsqu'elleseurent été lûës
le pape parla au concile

, & permit aux prélats de
sortir de Lion

,
& de s'en éloigner jusques à six

iieuës. Il ne fixa point le jour de la session fuivante,i cause de l'incertitude de l'arrivée des Grecs. Àinr
si hnitlatroiGémesession.
Voyons maintenant ce qui s'étoit passé à C.P. de-

puis que l'empereurMichel avoit renvoyé les non-
ces du pape. Il choisit des ambassadeurs pour le con-
cile de Lion, quifuren.cGe¡rLnainancien patriarche
de C.P. Theophane métropolitainde Nicée;entre
les senateurs George Acropolitegrand logothete,
qui a écrit l'histoire des empereurs precedens, Pa-
naret maîtrede Iagarde-robbe,&legrandinterpre-
te (urnommé de Bt:rée.I15 s'embarquèrent sur deux
galeres, les deux prélats dans l'une, dans l'autre les
2lmba{saJellrsdel'empereurhors le grand logothe-
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te. Ils portoient plusieurs offrandes pour 1 egliter
de S. Pierre, des paremens,des images à fonds d'ory
des compositions de paifums précieux ; de plus un
tapis deiliné pour le grand autel de sainte Sophie

de couleurde rose titiu d'or & seme de perles.

Quand ils furent partis, l'empereurne pouvant:
se resoudre à rompre avec le patriarche Joseph qui
luiavoit donné l'absolution, fit avec lui une con-
vention

,
qu'il quitteroit le palais patriarcal, & se

retirerait au monastere de Pcriblepte conservans¡
ses privilèges &c sa nomination dans les prières.
Que si la négociation ne réuss'issoit pas par quel-

que raison que ce fût, il rentreroitdans son palais
y

&n'auroit aucun ressentiment contreles éveques
de ce qui s'étoit paCe

; mais que si la négociation
r'éüssissoit

,
il cederoit absolument, &on feroitur*

autre patriarche ;
puisqu'il ne croyoit pas pouvoir

revenir contre son serment de ne jamais consentic
à l'union. Suivant cette convention Joseph se reti-

ra au monasterede la Periblepte l 'oliziétue de Jan-
vier indiction scconde l' an des Grecs 6782.. c elt a-
dire 1174»

Cependant l'empereur craignoit fort que les.

évêques ne voulussent pas consentir à l'union,d 'au-

tant plus que Veccus leur avoit parlé plusieurs foisy

& leur avoir rapporté les pa£sages des peres sans les

avoir persuadés. L'empereur les accusoic donc de

ne luiêtre pas sournis & de lui donnerdesmaledic-

tions, àcause de la violence qu il avoit faite a ceux
quiavaient plié ôcausqueis ilsenfai[oienc des re-
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proches. Toutefois il voulut encore essayer de les
gagner par la douceur, & -Ies-ayant assemblez &
fait asseoirautour de lui, il luidit

: Je ne travaille
à la paix que dans le dessein d'éviter de cruelles
guerres, & d'épargner le sang des Romains : sans
toutefois rien innover dans l'église. Or la négocia-
tion avec l'église Romaine se rapporte à trois arti-
cles

:
la primauté, les appellations, & la nomina-

tion du pape dans la pciere:dont chacun bien exa-
miné se réduit à rien. Car quand le pape viendra-
t'il ici prendre la premiere place? qui s'avisera
de passer la mer, & faire un si grand voyage pourlapoursuitede ses droits? enfin quel inconvénient
y a-t'il de faire mention du pape dans la grande
eglise

,
quand le p triarche celebre la lituigie ?

combien de fois nos peres ont-ils usé de sembla-
ble condescendance ? Cependant j'apprens que
vous, je dis même les évêques

, vous éloignez de
ceux qui entrent dans celle-ci

: vous voulez nous
diviser & vous nous donnés des maledi<5tions

,
comme si nous n'en voulions pas demeurer là)
mais vous forcer à changer nos usages, & à parler
en tout comme les Latins. C'est ce qu'il faut main-
tenant éclaircir. Que chacun donc dise ce qu'il en
pense

: sans s'arrêter à son sens particulier
, mais

ayant en vûë le bien de l'église.
Les évêques nierent absolument d'avoir donne

des malédictionsà l'empereur, s'offrant à en rece-
voir le châtiments'ils en étoient convaincus

: mais
ils ne difeonvinrent pas qu'ils nefussent partagez



de sentimens parce que chacun est libre de suivrfc'
ravis qui lui semble le plus raisonnabLe & même,
d'en changer. Ils ajoutèrent r

qu'il ne leur croit,
pas permis par les canons de dire leur avis en com-
mun sans le patriarcheauquel ils étoient sournis :
mais qu'ils le diroient chacun en particulier s'ils
étoient interrogés. L'empereur les interrogea
donc

, & quelqu'un refusa tous les trois articles
ydisant qu'il falloit conserver à la posterité la tra-

dition qu'ils avoient reçue.Que si l'état etoit me-
nacé de quelque péril, ce n'étoit pas à eux de s'en
mettre en peine sinon pour prier:mais que c.étoità.
l'empereur de ne rien omettre pour procurer la sû..
reté publique par d'autres moyens. Quelquesuns
accordoient la primauté & l'appellation

, parce
qu'on pouvoit le faire de parole san s venir à texe-
c ution : mais de nommer le pape à la priere. ils di-
soient que c'était communiquer avec ceux qui
avoient alteré le symbole de la foy. Xiphilin grand
ccconome usàat delà confianceque lui donnoit son
grand âge & sa familiarité avec l empereurJui prit
les genoux & le conjura de prendre garde, qu'en
voulant détourner une guerre étrangère r

il n'eai
excitât au dedans une plus dangereuse.

L'empereurdemeura quelques jours en repos y
& apprit que les ecclesiastiques étoient en grande
agitation

, parce que ceux qui étoient demeurés
fermes dans le schisme, & ceux qui avoient cédé
à [esinll:ances" se regardoientmutuellementcom-
me excommuniés. Alors il composa un écrit au
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sujet dela soumission qui lui étoit dûë, & leur fit
souscrire à tous, pour pouvoir dire qu'il avoit leurs
souscriptions

,
quoique sur un autre sujet que ce-

lui dont ilétaie question. Ensuite il envoya faire la
recherche dans leursmaisons sous prétexte qu'el-
les lui appartenoient toutes comme ayant conquis
C. P. & qu'il les avoit données gratuitement à

ceux qui lui étoient affectionnés : mais qu'il revo-
quoitcette grace à l'égard des rebelles, & leurfai-
i-oitpayer le loyer pour la joiiissance passée. Sous ce
pretexte on [aiGŒoit ôc on enlevoit les meubles,
On préparoit sur mer des bâtimens pour envoyer
en exil les coupables: & en effet on en transportaen
divers illes & en des villes éloignées

:
quelques-

uns se sournirent à la volonté de l'empereur avan t
que de sortir du port & revinrent.

Le clergé Grec voyant donc le peril qui le me-
naçoitfuplia l'empereurde suspendre les effets de
sa colere, jusques au retour des ambassadeursqu'il
avoit envoyez au pape : mais ils n'obtinrent rien
quelques instances qu'ils sissent. Au contraire on
leur declara expressement, qu'ils. seroient reputez
criminels de leze-majesté

y
s'ils ne donnoient

leurs [ouriptions. Etcommequelques-uns s'enr
défendoient, craignant que l'empereur n'ajoutât
aux articlesde l'union

,
il publia une déclaration

scellée en or , otr il promettoit sous des malédic-
tions & des sermens terribles, qu'il n'ob.ligeroit
personne à ajouter au symbole un ioca, & ne de-
manderoit autre chose que les trois articles de la



primauté, l'appellation & la nomination aux priè-
res , & encore de parole seulement & par condes-
cendance.ilajoûtoit de grandes menaces à quicon-
que n'obéïroit pas. L leseccleGaftiques rassurez par
cette declarationsouscrivirent, hors quelques-uns
qui furent exilez, & rappeliez quelque tems aptes
s'était soumis ; ensorte qu'il n'y eut personne dans
le clergé qui n'obéît.

Cependant les ambassadeurss'étant embarquez
au commencementdu mois de Mars 1274. se trou-
verent vers la fin au Cap de Malce

,
où ils firent

naufrage le soir du jeudi saint qui étoit le vingt-
neuvième du même mois, Pasque étant le premier
d'Avril. La tempête separa les deux galères & la
nuit les empêchoit de sevoir. Celle qui portoit le
patriarche Germain prit lelarge, l'autre craignant
la mer voguoit terre à terre, & fut brisée contre la
côte;ensorre qu'il nes'en sauvaqu'un seul homme,
& les riches offrandes de l'empereur furent per-
duës. La galere du patriarche

,
après avoir pensé

perir se trouva le lendemain à Modon
, & y de-

meura quelques jours ,
attendant des nouvelles

de l'autre
; dont ayant appris la perte des prélats

& lelogothete continuerent leur voyage & arri-
verent à Lion le jour de la saint Jean vingt-qua-
triéme de Juin.

Tous les prélats du concile allerent au-devant
avec leurs domestiques

;
les cameriers avec toute

la maison du pape ;
le vice chancelier, tous les '

notaires, & toutes les familles des cardinaux. Ils
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conduilirent les ambassadeurs Grecs avec honneur
ju(qucs au palais du pape; qui les reçût dans la salle
debout accompagné de tous les cardinaux & deplu-
sieurs prélats, & leur donna le baiser de paix. Ils lui
presenterent les lettres de l'empereut CelIées en or,
& les lettrés des prêtais

-, & dirent qu'ils venoient
rendre toute obéissance à la saince église Romaine,
&reconnoître la foi qu'elle tieut; ensuite ils aile-
rent à leurs logis.

Le vingt-neuvième du même mois fête de saint
Pierre & saint Paul, le pape celebra la messe à (aine
Jean de Lion , en presence de tous les prélats du
concile. On lût l'épure en Latin & en Grec ;

l'é-
vangilefut chanté en Latin par le cardinal Otto-
bon de Fiesque, & en(uite un diacre Grec revêtu
à la greque le chanta en Grec. Puis saint Bonaven-
ture prêcha; on chanta -le symbole en Latin, qui
fut entonné par les cardinaux & continué par les
chanoinesde saint Jean. Ensuite le même symbo-
le fut chanté en Grec solemnellement par le pa-
triarche Germain avec tous les archevêques Grecs
de Calabre

>
6c deux penitenciersdu pape

>

l'un Ja-
cobin l'autre Cordelier , qui savoient le Grec. ils
chantèrenttrois fois l'article

: Qui procede du Pere
lx. du Fils. Ensuite le patriarche & les autres Grecs
chanterent en Grec des versets de loüanges es
l'honneur du pape; qui continua &c acheva la messe
à laquelle ils assisterentdebout prés de l'autel.

Letroincme jour de Juillet, le pape fit appeller
Henri de Gueldres évêque de Liege, qu'il avoit
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fait venir au concile. Les habitans de Liege ,
de

Hui
,
de Dinant & de saint Tron, envoyerent aussi

au concile desdeputez pour se plaindre deses de-
sordres & de ses debauches scandaleuses. Le pape
avant que de procéder juridiquement contre
lui luidemandas'ilvouloit cederde lui-même ou
attendre la sentence. L'évêque croyant obtenir
grace, remit au pape son anneau pastoral

;
mais le

pape le garda & obligea l'évêque à renoncer à sa di-
gnité. On disoit que le pape sc souvenoit encore
quelorsqu'il étoit archidiacre de Liege

,
l'évêque

en plein chapitre lui avoit donne un coup de pié
dans la poitrine. il vécut douze ans après sa depo-
sition. Cependant le pape transfera à l'évêque de
Liege Jean d'Enguien évêque de TOUfnai) & lui
donna l'abbaye de Stavelo.

Le quatrième de Juillet le pape reçût les ambaC-
sadeurs d'Abaga grand can des Tai tares. Il envoya
au-devant d'eux les fargilles des cardinaux & des
prelats ,& ils se presenterent à lui dans sa cham-
bre, où étoient tous les cardinaux & plusieurs
prelats assemblez

, pour traiter devant lui les af-
faires du concile, Ces Tartares étoient au nombre
de seize, & rendirent au pape des lettres du can ,publiant la puissance de leur nation avec des dis-
cours magnifiques, ils ne venoient point pour la
foi

, mais pour faire alliance avec les Chrétiens
contre les Musulmans. Le même jour le pape en-
voya denoncer par ses huissiers à tous les prelats
que la quatrième session seroit le vendredisuivan t.

Ellç
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Elle se tint en effetce jour-là, quiétoit lesixié-

îiie de Juillet & l'octave de la saint Pierre
5
les am-

;bafsadeurs Grecs y furent placez au côté droit du

pape, après les cardinaux. On y observa les mêmes
ceremonies qu'à la premiere session ; le cardinal
d'OStie, frere Pierre de Tarantaife servoit au pape
de prestre assistant & fit le Germon. Puis le pape
parla au concile, representant les trois cauÍès pour
lesquelles il avoit été convoqué

,
8c ajouta

, que
contre l'opinion presque de tout le monde, les
<jrecs venoient librement à Tobéïflànce de l'églist
Romaine, sans demander rien de temporel. Il con-
tinua : Nous avons écrit à l'empereurGrec, que s'il
ne vouloit pas venirde lui-même à l'obéïssance de
l'église Romaine 8c à sa foi ; il envoyât des ambaf-
sadeurs pour traiter de ce qu'il vouloit demander;
&c par la miséricordede Dieu, ce prince, toutes af-
faires cessàntes,a reconnu librement la foi de l'égli-
se Romaine 8c sa primauté, & a envoyé ses ambaf-
fadeurs pour le déclareren notre presence, comme
il est expressement porté dans ses lettres.

Alors le pape fit lire la lettre de l'empereurMi-
chel, celle des prélats, 8c celle d'Andronic fils aîné
de l'empereur depuis peu associé à l'empire, toutes
trois [ellées en or 8c traduites en Latin. La lettre
de l'empereur donnoit à Gregoire dès l'entrée les

titres de premier 8c desouverain pontife, de pape
œcumeniquc8c de pere commun de tous les Chré-
tiens. Elle contenoit la profession de foi envoyéeà
Michel par le pape Clement IV.en 126, septans

AN. 1274.
Juillet.

XLIV.
Quatriéme fef.
non. Réunion
des Greçs,

p.

p. 66t.
Sup. liv. LXXXr.
M. 45.
Rain.iiSy. n.

11•



auparavant,transcrite mot a mot ; puis l empereur
ajoûtoit : Nous reconnoissons cette foi pour vraie,
fainte catholique & orthodoxe

, nous la recevons
&ja confessonsde coeur &de bouche,commel'en-
seigne l'église Romaine, nous promettonsde la
garder inviolablementsans jamais nous en dépar-
tir. Nousreconnoissons la principauté de l'égliie
Romaine comme elle est exprimée dans ce texte ::

seulement nous vous prions que notre église dise

le [ynlbole comme elle le disoit avant le schisme

& jusques àpresent,& que nous demeurions dans

nos usages que nous pratiquions avant le ïchiimc,.

& qui ne font contraires ni à la précedente profef-
fion de foi, ni à l'écriture sainte, ni aux conciles

généraux,ni à la tradition des peres approuvée par
l'église Romaine. Nous donnons pouvoir à nos,
apocrisiaires d'affirmer tout ce que dessus de notre:
part en presencede votre sàinteté.

La lettre des prélats ne qualifie le pape Gregoire

que grand & excellent pontife du liege apo.oli--
que ,

8c ne designe ceux qui l'écrivent que par
leurs sieges, sans nommer les personnes, en cette
forte : Le métropolitaind'Epheseexarque de toute
l'Asie avecmon concile; le metropolitaind'Hera-
clée en Thrace avec mon concile ; les métropoli-
tains de Calcedoine, deTyane, d'Icône, & ainsi:
des autres jusques au nombre de vingt-six. Ce
qu'ils nomment leur concile, font les évêques soû-
mis à leur jurisdi&ion. Ensuite sont neuf arche-
vêques, faisant avec les métropolitainstrente-cinq
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Prélats, qui avec les évêques de leur dépendance
font à peu près tout ce qui reconnoissoit le patriar-
che de C. P. Ensuite font nommez les dignitez de
:1a grande églisepatriarcale : le grand oeconome, le
Jogothetc, le referendaire, le primicier des notai-
res & les autres, parlant au nom de tout le clergé.

Dans le corps de la lettre, les prélats marquent
J'empressementde l'empereur pour la réuniondes
églises, malgré la resistance de quelques-uns d'en-
tre eux ,

puis il ajoutent : Nous avons prié notre
patriarchede s'y accorder,mais il est extrêmement
attaché à sa primauté

, & toutes nos instances
n'ont pu lui faire changerde sentiment. Nous lui
avons donc ordonné & l'empereuravec nous, de
demeurer en retraite dans un des monastères de
'C. P. jusques à ce que les ambassadeurs viennent
vers votre sainteté, & entendentvotre réponse ; &
si vous le jugez à proposvous envoyerez des non-
ces avec les nôtres. Si nous pouvons ramener le pa-
triarche à rendre au sàint siege l'honneur qui lui
a été rendu par le pasle

, nous le reconnoîtrons
pour patriarche comme devant : s'il demeure in-
flexible

, nous le déposerons & en établirons un
autre qui reconnoître votre primauté.

Après que ces lettres eurent été lûës le grand
logothete George Acropolire fit au nom de l'em-
pereur le fermentpar lequel il abjuroit le schisme,
acceptoitlaprofeffionde foi de l'é*glife Romaine,
& reconnoissoit sa primauté

, promettant de ne
s en jamais départir. Alors le pape entonna le Te
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Deum
,

pendant lequel il demeura debout & sans
mure répondant beaucoup de larmes. Après les
prieres ordinaires il s'affit dans' Ton fauteuil, ôc
parla au concile en peu de mots sur la joie de cette
réunion: puis le patriarche Germain 6eTheopha-
ne métropolitain de Nicée

,
descendirent dans la:

nef de l'église & s'assirent sur des sieges élevez. Le*

pape commença le symbole en Latin
, & après

qu'il fut achevé le patriarche le commença en.
Grec

, & on y chanta deux fois
: Qui procédé du,

Pere & du Fils. Le pape parla encore & dit, que le'

roi des Tartares lui avoit envoyez des amballa-
deurs avec des lettres adressées à lui ôc au concile,
qu'il fit lire, & cependant les Tartares étaient vis-
à-vis de lui aux pieds des patriarches. Enfin le pape:
indiqua la prochaine session au lundi neuvième:
du même mois. Ainsi finit la sèssion quatrièmedLv

concile de Lion.
Le lendemain samedi septième de Juillet le pape:

montra aux cardinaux la constitution qu'il avoit
faite sur l'éledtion du pape ,

qui portoit en sub-
fiance : Le pape étant mort dans la vi-lleoùilresi-
doit avec sa cour y

les cardinaux presens atten-
dront les absens pendant dix jours feulement, a-
près lesquels ils s'assemblerontdans le palais ou lo-
geoit le pape, & se contenteront chacun d'un feut
serviteur clerc ou laïque à leur choix. Ils logeront
tous dans une même chambre, sans aucune fépa-
ration de muraille ou de rideau, ni autre i{suëque.

pour le lieu secret: d'ailleurs cette chambre com-
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m'Urie sera tellement fermée de toutes parts, qu'on
lie puisse y entrer ni en sortir. Personne ne pourra
aprocher des cardinaux ni leur parler en secret, si

ce n'est du consentement de tous les cardinaux
presens 8c pour l'affaire de l'éledtion. On ne pour-
ra leur envoyer ni messagers ni écrits : le tout fous
peine d'excommunication par le seul fait.

Le conclave, carc'estle nom de cette chambre
commune dans le texte Latin de la constitution,
le conclave, dis-je,aura toutefois une fenestrepar
où l'on puisse commodément servir aux cardinaux:
la nourriture necessàire, mais sans qu'on puisse
entrer par cette fenestre. Que si, ce qu'à Dieu ne
plaise, trois j'ours après leur entrée dans le concla-
ve ils n'ont pas encore élû de pape : les cinq jours
suivansil se contenteront d'un ieul plat tant à dî-
ner qu'à souper. Mais après ces cinq jours on ne
leur donnera plus que du pain du vin & de l'eau,
jusquace que l'éleél:ion{oit faite. Pendant le con-
clave ils ne recevront rien de la chambreapostoli-
que, ni des autres revenus de l'église Romaine.
Ils ne sc mêleront d'aucune affaire que de l'élec-
tion : sinon en cas de peril ou d'autres necessitez
évidentes.

Si quelqu'un des cardinaux n'entre point dans
le conclave

, ou en sort sans cause manifeste *de»

maladie, il n'y fera plus admis, & on procedera
sans lui à rétention. SJil veut rentrer après être
guéri, ou si d'autres absens surviennent après les
dix jours, la chosc étant en sbn entier, c'est-à-dire,
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avant l'élection
: ils seront admis en l'état où l'af-

faire se trouvera. S'il arrive que le pape meure hors
la ville de sa résidence

: les cardinaux s'afTemble-

ront dans la ville épiscopale du territoireoù il sera
decedé

,
8c y tiendront le conclave dans la maison

de l'evêque ouautre qui leur sera assignée. Lesei-
gneur ou les magistrats de la ville où se tiendra le
conclave feront observer tout ce que dessus, sans
y ajoûter aucune plus grande rigueur contre les
cardinaux

: le tout sous peined'excommunication,
d'interdit 8c de tout ce que l'église peut imposer
de plus severe. Les cardinaux ne feront entre eux
aucune convention, ni serment, ni ne prendront
aucun engagement, sous peine de nullité; mais ils
procéderont à l'élection de bonne foi sans préjugé
& sans passion

,
n'ayant en vue que l'utilité de

l'église. On fera par toute laChrérientédesprieres
publiques pour l'élection du pape.

Gregoire ayant communiquéaux cardinaux cet-
te contestation, ce fut le sujet d'une contestation
entre lui 8c eux ,

qui d'abord fut secrete
,

mais de-
vint cnsuite publique. Car le pape appella les pré-
lats sans les cardinaux

, 8c les cardinaux s'afTem-
bloient tous les jours en consistoiresans le pape. Ils
parlerent aussi à quelques prélats, 8c les prioient si
le pape leur demandoit leur consentement sur cet-
te conftirution

,
qu'ils ne le donnassent qu'après

avoir oui leurs raisons. Plusieurscardinauxappel-
lerent aussi chez eux leç prélats par nations,leur de-
jiiandancconseil sur cette affaire 8c secours en cas
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cfe besoin. Le pape de son côté aiant appellé les pré-
lats leur expliqua ion intention, après leur avoir
enjoint le secret fous peine d'excommunication.
Ainsi il les fit consentirà la constitution3c les obli-

gea ày mettre leurs [eaux,& en donner leurs lettres

en chaqueprovince. C'ette négociation fit differer

la session publique jusques au lundi 16e. de Juillet.
Cependant saint Bonaventure cardinal évêque

d'Albane mourut le matin du dimanche quinziè-

me du même mois, & fut regrettéde tout le con-
cile pour sa do&rine, son éloquence, ses vertus
& ses manieres si aimables,qu'il gagnoit les coeurs
de tous ceux qui le voyoient. Il fut enterré le mê-

me jour à Lion dans la maison de son ordre, c'eft-
a-dire, des freres Mineurs f & le pape assista à ses

funérailles avec tous les prélats du concile& toute
la cour de Rome. Le cardinal Pierre de Tarantaise
évêque d'Ostie de l'ordre des freres Prêcheurs ce-
lebra la messe, & prit pour texte de son sermon ces
paroles de David

: Je suis affligé de t'avoir perdu,

mon frere Jonathas.Surquoiilparlade forte qu'il
attira les larmes de tous les assistans. Saint Bona-

venture ne fut canonise que deux cens ans après,

& l'église honore sa mémoire le quatorzième de
Juillet.

La cinquiéme session du concile se tint le lun-
di seiziéme du même mois. Avant que le papc
entrât dans l'église, le cardinal d'Ostie en presen-

ce de tous les prélats, baptisa un des ambaadeurs
Tartares avec deuxde ses compagnons 5 & le pape
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leur sit faire des habits d'écarlate à la 111aniere des
Latins. Quand le pape fut entré & après les cere-
monies ordinaires ont lût quatorze constitutions,
dont la premiere étoit celle du conclave. La iè-
conde porte qu'entre les moiens d'opposition con-
tre une éledtion

, on doit commencer par l'exa-

men des reproches personnels contre l'élu ; & si

l'opposant s'y trouve mal fondé, il ne sera point
écouté sur tout le reste. Si les chanoines veulent
cesser l'office divin

,
ils doivent auparavant en

exprimer la cause dans un acte public signifié à
la partie

}
fous peine de restitution des revenus

qu'ils auront perçûs pendant la cessation. Quç
si la cause de la cessation est jugée canonique, ce-
lui qu,i a donné occasion sera tenu des domma-
ges-& in-terrests des chanoines & de l'église. On
défend comme un abus detestable d'agraver la
cessationde l'office en couchant à terre les croix &
les images des sàints, avec des orties & des épines;

& toutefois nous trouvonscet usage dès la fin du
sixiéme siécle.

Le concile déclare nulle l'absolution de quel-

que censure que ce soit, extorquée par force ou
par crainte 5 & déclare excommunié celui qui
l'aura exigée. Même peine contre ceux qui au-
ront maltraité les eleéteurs, parce qu'ils n'ont pas
voulu élire ceux qu'ils desiroient. Détente d'user
de réprésailles ,& d'en accorder,particulierement

contre les ecclesiastiques. Excommunication de
plein droit contre ceux qui auront permis de tuer,

prendre,

An. 1274.
19..1uillet.

vbi. sericus.
c. j. de eleci. in
Jexto. -

Si forte, t. i r,

Si canonict. c. i.
de offjudo ord.

S«p l. LXXXIV,
M. 5J. *
Abjolut. c. un de
his fju¡, vi, mqt.

Sciant cl/ncri

e. 11. de eleti.

Et sipignorat.

„ ,c. un. de irjjur.

Quicumquec. il.
de lent. excom.



^prendre,oti molelter en sa pcrlonne, ou en Les biens
un jugeeccleûaftique, pour avoirprononcéquel-
que cenlurecotftre les rois, les princes, leurs offi-
ciers,ou quelque personne que ce soir. Défense fous
même peine d'excommunication de plein droit a
toure personne de quelque dignité que ce foit, d'u-
furper de nouveau sur les églises le droit de régale,
ou d'avoùererie,'pour s'emparer sous ce prétexte
des biens de l'église vacante. Quant à ceux qui sont
en possession de ces droits parla fondation des égli-
ses

, ou par une ancienne coûtume ,
ils sont exhor-

tez à n'en point abu-ser, soit en étendant leur joüls-
fanceau-delà des fruits,soit en détériorant le fond
qu'ils sont tenus de conscrver. C'efUa premiere
constitutionque je sâche, qui aitaucorisédu moins
tacitement le droit de régaie.

Les bigames sont déchus de tour privilege clé-
rical, & il leur est défendu de porter l'habit & la
tonture. Oa recommanded'obLerverdans les égli-

" ses, le respett convenable, &on défend d'y tenir
les assembléesdes communautez seculieres, & tout
ce qui peut troubler le service divin. Ordre aux
communautez de chasser de leurs terres dans trois
mois les usuriers manifestes, étrangers ou autres,
& défense de leur louer des maisons. Défense de
leur donner l'absolution,ou la[epulture CCCICCIIsti-

que, jusques à ce que les restitutionsqu'îls doivent
faire soient executées, ou qu'ils en ayent donné les
fârecez necessaires. Défense aux prélats de soû.,ilet-

sre aux laïques leurs églises, les immeubles, ou les
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droits qui en dépendent lans le contentement d'm
chapitre & la permiilion du saint tic ge : -sous peine
de nullité du contrat , de suspense contre les pré-
lats

, & d'excommunicationcontre les laïques. Les
bénéfices vacans en cour de Rome, peuvent être
conferez par l'ordinaire après un mois de vacance.
VÓilà I es constitutionsqui furent publiées dans 1.
cinquième CeH10n du concile de Lion.

Après qu'elles turent 1ûë le pape representa I&

perte ineltimable que lt'glise Venoit de faire par
le décès du cardinal Bonaventure; & ordonna à
tous les prélats & à tous les prêtres par toute lat,

Chrétienté de dire chacun une melle pourlerejœ
de son ame, & une pour tous ceux qui étoient
morts en venant au concile, y demeurantou en re-
tournant. Et comme il étoit tard à cause du teme
qu'avoit occupé le b ,iptême des Tartares & la lec-

ture des con!1:iturions,il indiqua une autre scfsiom,

pour le lendemain, & aioli huit la cinquième.
La dixième & derniere fut donc tenue le dix-

septiéme de Juillet Il.74. & on y lut deux consli-
tutions. L'une pour reprimer la multitude des or-
dres religieux

,
qui porte en substance

: Le concile
général, c'est celui de 17. r y. avoir sagement défen-
du ladiversitéexcessive de religions

: mais depuis,
les demandes importunes en ont extorqué Ja mul-
tiplication

f & d'ailleurs la témérité de quelques
particuliers a introduit plusieurs ordres, princi-
palement de mandians qui n'ont point encore été
aprouvez. C'est pourquoi nous défendons

y
& el1
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tant qu il eH: beloin, révoquons cous les ordres de
mandions inventez après ledit concile, qui n'ont
point été CODsirnlèZ par le saint siége. Et quant à
.ceux qu'il a confimez, nous leur défendons de re-
cevoir personne à la profession, ni d'acquérir au-
cune nouvelle mai son

, ou aliener celles qu'ilsonr:
attendu que nous les reservons à la disposition du
saint siege, pour être employées au secours de la
terre fainte ou à d'autres oeuvres pies. Nous def-
fendons aussi aux religieux de ces ordres de prê-
cher

, d'oiiir les conseillons & de donner la fe-
pulture aux étrangers. Mais nous ne préten-
dons pas que cette coustitution s'étende aux or-dres des freres Prêcheurs & des freres Mineurs

%a cause de l'utilité évidente qu'en reçoit 1 église
MniverseDe. Quant aux Carmes, & aux Hermi-
tes de S. Augustin, dont l'institution a précédé le
concile de Latran , nous leur permettons de de-
meurer en leur état jusques à ce qu'il en foit au-
trement ordonné. Entre les ordres mandians qui
furent fuprimez en vertu de cette conflitution" on
compte les Sachets, autrement les freres de la pe-
nitence de J. C.

L'autre constitution publiée dans la même fes-
rion, ne se trouve plus. Mais après qu'elle eut été
lue, le pape parla au concile & dit, que des trois
causes de sa"convocation.il y en avoit deux heu-
reusement terminées, sçavoir l'affaire de la terre
fainte & la réünion de's Grecs : quant à la troi-
sième qui étoit la reformation des mœurs, il dit
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que les prêtais croient caute de la chute du monde'
entier, ôc qu'il s'étonnoit que quelques

- uns qui
étoient de mauvaise vie ne se corrigeoient poinrr
tandis que d'autres, les uns bons les autres mau-
vais, étoient venus lui demander inltamment !a

permi'ifion.de de quitter. C est pourquoi il les aver-
tit de se corriger, parce que s.'ilsle failoient, il ne
seroit pas n. cefTJÍre de faire des constitutions pour
leur rtfornl!(1Q:l;- autrement il leur declara'(iu'il,
la feroit icverement. il ojouta qu'il apporteront
promptement les remedes convenables pour le-

go '-.-VI-rileLnel-It des paioisles
,

eniortc que Ion y
nue des p- --rfoiines capables & qui relidallent. 11,

promit au (IL Je pourvoir a plusieurs autres ibus

ce qu'on ti"avoit pu executer dans le concile
,

à C,IU-

C. delà multitudedes asfaires. Ensuite l'on ditLs'

p ieres ordinaires & le pape donna lib..-.iicdidiion
j?»

ainsi finie le fécond concile de Lion.
^ .IFT, ois mois apt es le pape h c un recueil des coti-

sti tu tions qu'on y ovoit publiées
,

ordonnant a-

tout le monde de s'en servir dans les juge mens 8G

dans les écoles Ce recuit cst datte du prem er de
N ovembre de la même année 12.74. &: composé.

de trtrnre -un articles
,

qui furent depuis inlerifc
d itis le Sexte des decretalcs.- Le premier cfl,st)r la,

foi & con ient ladecifion touchant la procelTioiv

du saine hsprit contre les erreurs des Grecs. J'ai,
rapporté les autres articles datis les se nions eu ils.

furent publiez.
N,jiiob-ilailL le decret contre les nouveaux or*
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cires religieux, le concile de Lion confirma celui
des servitcurs de la Vierge connus sous le nom des
Services, institué i Floveiice ci ente-cinq ans aupa-
ravant. Le prunier ai' teur de cec ordre fut Bonfi-
lio M jii ildi mirchdnd, qui avec six autres de sa
profeilîon, <y int qui ci é le négoce se retira au faux-
bourg. (1-e Camdis le hjitiéme de Septembre 12,2.3.
&: t'anncc {UiV10! le dernier jour de Mai veille def
LfcA(ceiiiiiii) ces Cèpe & un prêtre qui s'écoie joinr à

eux, ayant reçu la bcnedi&tion d'Aidi, g cveqIie de
Florence,, (e retirerenc au motu -

Seiuire à deux
lieues de la ville. En 11.^9. ils st Ç'l)rcnt de l'cvc-
que il reule de S. Auguitlll avec lUI h bii noir, air
lieu d'an gris qu'ils avoitut porté julques alors

: Ln
l 2 51 .Bonfiiio (impie prieur du mont Senaire com-
menc i d"'--Îre nomme General, & l'année suivante
le pipe Innocent iV. leur donna pour protecteur
G;Ji lauine cardinal di cre du titredeS Euttache.
Bonfïliomourut en odeur defJinteté le premier de-

Janvier 1161.
L-1 cinquième général de cet ordre fut Philippe'

Benizi aulli Florentin
, qui après avoir étudié en

médecine à Paris, étant revenu chez lui, fut reçu
dans l ordre par Bonfiiio en qualité de laïque,
&r passa quelque tems dans la solitude du mont-
Seniire. Ses superieurs Payant obligé de se faire
ordonner prêtre, il fat élu general aussi maigre
lut), au chapirre tenu à Florence en 12.67. & en'
exerce la charge pendant dix-huit ans. il étendit
i^dre, non-seulement en Italie, mais en Alle-
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magne, & il en est regardé lInon comme le fon-
dateur du moins comme le principal promoteur.
Ce suc lui qui vint au concile de Lion cette année
12.74. & y obtint l'approbation de son ordre & la
confirmation de ce que ses prédecesseurs & lui a-voient fait pour 1 "ét-ablir. Il mourut le Mercredy
vingt-deuxième d'Août 1*8;. & a été canonisé de
notre temps par le pape Clement X. en 1671.

Les premiers foins du pape après la conciusion
du concile,furent pour la croisade,& qu'il avoit ex-trêmement à coeur ; & ayant sçû que le roi Philip-,
pe le Hardi avoit repris la croix, qu'il avoit quit-
tée au retour du voyage de Tunis, il envoya legac
en France Simon de Brie cardinal du titre de sainte
Cecile, & lui écrivoit dès le premier jour d'Août,
Je profiter de la bonne volonté du roi &dela dé-
cime accordée par le concile pour six ans, & do
faireefficacementprêcher lacroiGtde. Paruneautre
lettredudouziemed Octobre il luidonne les instru-
étions suiv an tes: Aïez soin que les croisezcommen-
cent par purisier leursconsciences, en faisant uneconfeflîonsincere&recevant le sacrementde péni-
tence; qu'ils se précautionnent contre les rechû-
tes, qu'ils s'abltiennent de charger leurs sujets
d'exactions illicites; qu'ils moderent leur dépense
pour la table & pour les habits;&qu ils considerenc
que le rbnddeitineauxrraisdelacroisade, vientdes
aumônes laissees aux églises pour les pechez des
morts,&quec'eltaurantderetranchéàla nourritu-
re despauvres & auxbesoinsdes ministresde l'au tel.
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Le pape écrivit aussi sur ce sujet une lettre cir-
culaire aux archcveques & à leurs {uffragJns dont
on trouve deux exemplaires, l'un adressé à l'arche.
veque d'Yorc, l'autre à l'archevêque deReinls. il
Lur dit que dans le concile ailemblé principale-
ment pour ce sujet, on a ordonné le secours de la
terre lamte, qui fixera incessamment le terme du
pall ge général, & il leur donne commission de
prêcher la croisade chacun dans leurs diocèses; auxcondicionsordinaires de l indulgence pleniere ôcdes autres privilèges des croisez. Lalettre est du
dix-septi'éiiie de Septembre.

Un mois après & le vingt-troisieme d'Octobre
il fit.une conilicution pour modererla décime or-donnée par le concile. Il en exempte absolument
les Leproieries & les Hôpitaux

:
aussî bien que les

religieu/cs dont les revenus sont si modiques ,qu elles sont obligées de mandier publiquement
pour y supléer

; & les clercs feculil-rs dont le
revenu ecclesiastique n excede pas sept livres
tournois. Mais tous ces préparatifs de la croi-
sade furent sans effet, & il ne se fit plus aucuneentreprise generale pour le secours de la teriefainte.

Le pape qui ne le prévoioit pas, s'appliquoit
en même remps a lever un des plus grands ot sta-
cles a la croisade, (avoir la dispure pour 1 empire
d'Occidenr. Car Alfonse roi de Castille y ( ré-
tendoic toujours, soutenant que depuis la mortde Richard d 'Angleteire) il n'avoit plus de corn*
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petiteur, & que Rodolfe de Habsbourg n'avoit

pu être élu à Ton préjudice. Le pape soutenoit
Rodolfe, esperant qu'il se mettroit à la tête de

la croisade ; & il écrivit à Alfonse plusieurs let-

tres honnêtes, mais pressantes, ou il s efforçoit

de I ui persuader que Caconscience & (on honneur
l'obligeoient de préferer à son intereil particu-
lier le bien general de la Chrétienté, & lut tout
de la terre sainte ; ôc qu'au fond il n'avoir au-

cun droit à l'empire
-,

n'ayant point été couronné

à Aix la Chapelle comme Rodolte. Alfonse ne
se rendit pas encore, mais il fit dire au pape qu'il
l'iroit trouver, & en general qu'il seconformeroit
toujours à Cesintentions, suivant l'exemple de ses

ancêtres.
Cependant le pape écrivit a Rodolte, que de

l'avis des cardinaux
,

il le nommoit roi des Ro-
mains. Et nous vous exhortons, ajoute-t'il, à vous

preparer pour recevoir de nos mains la couronne
imperiale lorsque nous vous appellerons, ce que
nous;,e[peronsfairebien-tôt. La lettre est du vingt-
septiéme de Septembre

-, & par une autre il le

pria de s'avancer le plûtôt qu'il pouroit aux quar-
tiers de ses terres les plus proches, & le lui faire
scavoir.

Peu de tems après le concile de Lion, Fiide-

ric archevêque de Salsbourg & legat du saint
liége tint un concile provincial, où aflisterenc

cinq de ses sliffragans,sçavoir Léon deRatilbonne;
Pierre jJePaflau, Brunon de Brixen, Wernhard(

dû
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:deSeeau &Jean de Chiemzée. Ln ce concile il
sut ordonné que les constitutions du concile de
Lion seroient publiées dans la province de sals-
;bourg; & en{emble celles du concile de la même
province tenu à Vienne en 1167 par l.e légat Gui
caldincd du titre de saint Laurciit. Car les regle-
mens de ce concile tenu feptans auparavant, n'é...

toient déja plus observez. Le concile de SJlfbourg
sist deplus vingt-quatre articles de reglement,donc
voici les plus notables.

L interruption des chapitres provinciaux ayant
,cau{é un grand relâchementdans les obserVances
ïnanallique&;nous ordonnonsaux abbtz de l'ordre
de saint Benoît, detenir leur chapictedans Pâques
prochain; autrementnous procederons à la refor-
me de cet ordre dans nôtre premier concileprovin-
cial. Nous ordonnons toutefois dès- à-present aux
abbez de rappelierles moines fugitifs erranspar
le monde, & d'avoir en chaque monastere une pri-
son pour les moines incorrigibles ou coupables de
crimes énormes. il n'ef!: point permis aux JbblZ de
refuser aux moines la liberté de passer a une plus
étroite observance, ni d'envoyer des moines d'un
monastere à un autre, sinon pour cause grave 6c
approuvée par l'évêque.D."sense aux ibb. z de s'at-
tribuer les ornemens ou les fondions épiicopales,
s'ils ne nous font apparoir de leurs privilèges. Les
chanoines reguliers ob(erveronc ces reglemens à

proportion, principalement quant à la tenue des
chapitres provinciaux. Aucun religieux ne pourra
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choisir un conteneur hors de Ion ordre
,

sans peff-
mission particuliere de (on superieur. Si un teli?
gieux employe le secours de quelque personne le-
culierepour éviter la correâion, il sera emprison-
né, tant que le superieurjugera à propos, & exclus
à l'avenir de toute charge dans le monastere. Dé-
sense à tout prélat, curé, ou autre de couper les che-

veux, ou donner l'habit de religion à aucune per-
sonne de l'un ou de l'autre sexe, siellene fait pro-
session d'une regle approuvée, & ne se destine à un.
certain lieu.Ceux qui en useront autrement & por-
teront un habit de rel igion pour mener une vie va-
gabonde, seront reprimez par censures eccleflai1:i-

ques. On voyoit une autre espece de vagabonds
j,qui se disant écoliers & clercs étoient à chargeaux

églises & auxmonasteres , & se faisoient donner
les aumônes des vrais pauvres, dcclamant contre
ceux qui les refuCoient, & scandalisant tout le
monde. Le concile leur donne deux mois pour
prendreun état de viereglée , ôc aprèsce terme il
défend de l eur rien donner.

Défensede faire dans les églises le jeu nomnlé-
Tépiseopat des enfans)(ice n'est qu'il se fasse par des
jeunesgens de seize ans & au-deÍfous. Celui qui
aura delivré un clerc ou un moine enfermé par or-
dre de {on superieur, en brisant la prison, sera ex-
communié par le seus fait; &e s'il se peut ernprison-
né àlaplacede celui qu'il a delivré. Si unévêque
est arrêté & détenu prisonnier, on cessera l'cfÊce
divin dans toute la province de Salfbourg, quand
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cette violence sera devenue publique. On dénon-
ce aux avoues des églises de s'abstenir de leur im-
poser des charges induesoutre les redevancesordi-
naires : autrementil fera procedé contre eux parles voies de droit. Les clercs qui reçoivent des cu-
res ou d autres benefices de la main des laïques
avant que d'en être pourvûs par l'évêque, perdent
leur droit & font excommuniez. La pluralité des
benefices est défenduë

, mais il suffit de montrer
une dispense. On revoque tous les pouvoirs don-
nez par les évêquesprecedens à divers religieux

,pour oüir les confessions & donner des indulgen-
ces : faufa accorder de nouveaux pouvoirsà la dif-
cretion des évêques. On défend en particulier de
recevoir les quell:eursporceurs d'indulgences sans
attache del'évêque.

Alfonse roi deCatt:iHe aïant resolu depasser en
France pour confereravec le pape, vint à Barce-
lone avecJacquesroi d'Arragon, y passa les fêtes
de Noël en lt74, & au commencement de l'année
suivante assisia aux funerailles de saint Raimond
de Pegnafort. Ce saiwthomme aïant été élû genc-ral des freres Prêcheurs après la mort du bienheu-
reuxJourdain

,
s'en fit décharger au bout de deux

ans,dans le vingtièmechapitregeneral tenu àBou-
logne 1 an 12,40. Ensuite il revint à Barcelone,où
il vécut encore trente-quatreans, occupé de l'étu-
de & des exercices de pieté. Il mit en ordre les con-flitutions des freres Prêcheurs

, & composa une
Comme de cas de conscience à l'usage des confef-
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seurs, qui est le premier ouvrage que je sâche de
cette nature. On lui attribueaufli i'institution de
l'inquisitiond'Arragon la premiere de toute l'Ef-

pagne. Il étoit coniutce de toutes parts, &avoit
un grand talent pour gagner le coeur de ceux qui
cpnverfoient avec lui. Il mourut âgé de près de

cent ans le jour de l'Epiphanie sixiéme de Janvier
1275. Les deux rois Àlton(e deCastille & Jaques
d'Arragon afliderenc à ses funerailles avec plu-,
sieurs prélats; & comme on rapportoitdelui plu-
sieurs miracles faits de son vivant & apres sa mort,,
le roi d'Arragon commença dès lors à poursuivre
sa canonisacion, qui toutefois ne fut terminée
que plus de trois cens ans après par le pape Cle-
ment VIII. Ôc sa feste fut fixée au septiéme de
Janvier.

Le roi de Castilfe entra en France huit jours-
aprèsPâques^c'est-à-dire le vingt-unième d'Avril,
&se rendit à Beaucaire, où futia conference avec
le pape , qui dura quelques mois ; mais sans effet ^
Le pape qui s'étoit déclaré pour Kodolfe

,
demeu-

ra ferme à soutenir son 'éleâion; S( le roi Alfonse
maintenant toûjours la validité dela sienne, dès
qu'il fut de retour en Espagne reprit les ornemens
impériaux qu'il avoit quittez, &. même le seau avec'
lequel il écrivit aux princes d'Allemagne & d'Ita-
lie pour les engager dans son parti. Ce que le pape
ayant appris, il écrivit à l'archevêque de SevilleJI
d'admonest^r le roi en presence de témoins

*qu'il eue à se dvlilter dtfsa prétention
>

sous peine:
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des censures ecclcuastiques ; & l'archevêque s e-
tant acquité de ia comniifl-loti

,
Alfonse se rendit

enfin & renonça à l'empire. Alors le pape lui ac-
corda une decimepour les frais de la guerre contre
les Mores qui l'attaquaient violemment

; & c'est

ce qui le rendit plus traitable au sujet de la dignité
impériale.

Sanche fils naturel du roi d'Arragon & arche-
vêque deToledc se signala en cette guerre;il assem-
bla des troupes de croisez, se mit à leur tête & mar-
chacontre iesinndetes:ceque le papeayantappris
lorsqu'il étoit encore à Beaucaire ,

il lui éenvic
loiiint hautement son zele. La lettre est du cin-
quièmede Septembre. Mais l'archevêque fut tué
dans un combat, & les infideles lui coupèrent la
teste & la main gauche, où il portoit son anneau
passoral.

En même tems le pape publia une bulle terri-
ble contre Alfonse III. roi de Portugal, où il dit
en substance:Depuislong- tems il est venu de gran-
des plaintes à nos predecesseurs & à nous de l'opref-
fion des églises dans le royaume de Portugal

,
qui

toutefois est particulierement soûmis à l'eglise Ro-
maine dont il est tributaire. Le pape Honorius 111.

en écrivit au roi Alfonse IL pour l'obliger à repa-
rer les torts qu il avoit faits à l'archevêque de Bra-
gue, par lequel il avoir été justement excommu-
nier & le menaça même de la perte de son roïaume,
Sanche fils & successeur d'Alfonse suivitses traces,
& le pape Gregoire IX. lui fie de pareils reproches
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avec de grandesmenaces.Innocent IV. voïant que
ce princeconduisoit de pis en pis

,
ordonna auxseigneurs&aupeupledupaïs de reconnoître pour

regent du roïaume Alfonse frère de Sanche alors
comte de Boulogne, & à present roi de Portugal

>dans l'esperancc qu'il rétabliroit l'ordre & la reglc
dansson roïaume.

Alfonse étant admisàlaregence, jurad'obser-
ver.ccrcains articles qui lui furent presentez à Paris
de la part des prelats de Portugal, quand il seroit
parvenu à la couronne à quelque titre que ce fût

:
comme il paroît parles lettres qui en furent alors
expediées. Toutefois au mépris de son serment,
non-seulement il n'a pas observéces articles, mais
il a commis des excès énormes contre le clergé
le peuple du royaume. Martin archevêque deBra-,
gue & plusieurs autres éveques nous en ont porte
leurs plaintes, surlesquellesnous avons donné au
roiAlfonse plusieurs avertissemensqu'il a toujours
éludez par de belles paroles. C'cst pourquoi nous
ordonnons que ce prince s'obligera solemnelle-
ment par ferment à l'observation de ce qui est con-
tenu dans les lettres des papes Honorius & Gre-
goire, & dans les articles de Paris. Il promettraque
ses sucçesseurs feront la même promesse dans l'an
de leur avènement à la couronne ; & il en donnera
ses lettres à l'archevêque de Brague & à chacun des
évêquesde(on royaume. Il fera faire le même Íer-
ment à ses deux fils Denis & Alfonse, & à ses offi-
ciers & à ceux ausquels il donnera des charges à l'a-
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venir. Il donnera iurete aux aicheveques & aux
cvcques qui ont partais pourluite de cette affaire.

Si dans les tlois mois que cette ordonnance sera

venuë a la connoiffince du roi,iln'accomplitceque
dessus, totis les lieux où il se trouvera (eront en in-
terdit, & un mois après il encourra l'excommuni-
cation que nous prononçons des a prelent contre
lui : un mois après l'interdit s'étendra à tolit ion
royaume de Portugal & d"Aigarve,apt ès trois au-
tres mois toub ses iujets teront absous du sernv ne
de fidélité & dispensez de lui obcïr. Tant qu'il de-
meurera dans son opiniâtreté

,

il perdra l'exercice
de Ton droit de patronage sur les égliLs. La bulle
est datée de Beaucairele quatrième deSeprcn,brc

1175 Mais ti mortdu papearrivéecinq moi:> aptes

en arrêta l'execution ; & il n'y avoit pas lieu d'en
attendreun grand eff^tj les termens sont de foibles
remedes pour les parjures & les censureseccltsïas-
tiques

j pour ceux qui les méprisent.
Jacques roi d'Arragon quoique vieux & près de

sa fin, cominuoit d'entretenir publiquement une
dame,qu'il avoit otée à son mari.Le pape Gregoire
lui en écrivit de Beaucairedès le vingt.cinquième
de juillet,lui disantentre autres choses :Necon-
fiderez-vous pas que vous devriez du moins à vô,-

tre âge avoir quitté cettepaffion avant qu'ellevous
quicie?que la fidelité doit être reciproque entre
le seigneur & le vassal, & quec'en:ta violer indi-
gnement que d'enlever sa femme? Est-ce ainfique

vous vouspreparez au voyage de la terre sainte où
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vous vous êtes engage si publiquement
? Et ne sa-

vez-vous pas que pour rendre un sei vice agréable
à Dieu, il faut commencerpar se purifier des cri-
mes ? à quel peril vous expos(z-vous, donnant un
si pernicieux exemple dans un état si éminent ? Il
conclue en l'exhortant à ne se pas laitier lui prendre
par la mort; & à quitter incessamment tacomplice
de son adultere & la rendre à son mari. Autrement,
ajoûce.t-il,je ne pourrois me dispenser de satisfai-
te à mon devoir.

Le roi d' Arragon reçût mal cette réprimandé,
& fit au pape une réponse, où sans nier le fait il
s'efforçait d'en affoiblir les circonstances. Il n'a-
voit pas honte d'alleguer pourexcu(e le beauté de
la femme, il disoit qu'il ne l'avoit point enlevée
de force & qu'elle s'étoit attachée à lui volontaire-
ment ; que celui qu'elle avoit quitté n'étoit pas
son mari légitime, enfin qu'elle ne pouvoit retour,.
ner avec lui lans mettre sa vie en peril. Le pape re.
pliqua en refutant ces mauvaises excuses

•, (X con-
clut en priant le roi de quitter absolument cette
femme, & dans les huit jours après la reception de
sa lettre la faire conduire en lieu sûr,jusques à ce
qu'elle puisse être remise à son mari Le tout sous
peine d'excommunication contre la personne du
roi & d'interdit sur les lieux, dans lesquels lui ou sa
concubine se trouveront. La lettre est datée de
Vienne, le vingt.deuxiéme de Septembre

, & le

pape commit pour l'execution l'archevçquedeTa*
tagonc §cl'évêque deTortose.

Cependant
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Cependant C. P. avoit change de patriarche.
Après le concile de Lion les ambassadeursGrecs re-
vinrent très-contens des honneurs qu'ils y avoient
reçus, ôc des marques d'amitié que le pape leur
avoitdonnées, particulierement aux prélats, qui
reçurent de lui des mitres ôc des anneaux suivant
i'utage de l'église Latine. Ils arriverent à C. P. sur la
fin de l'automne de l'année 1174 amenant avec
eux les nonces du pape. Il fut alors question de dé-
poserle patriarche Joseph, comme on étoit con-
venu, ce qui n'étoit pas sans difficulté, parce qu'il
ne renonçoit pas de lui-même. On entendit donc
des ténl0inssur la promesse qu'il avoit faite à l'em-
pereur de se retirer si l'union réuffissoit

; & cette
promesse jointe au ferment de ne jamais consentir
à l'union

,
fut jugée par 1^5 évêques équivalenteà

une renonciation ; c'en: pourquoi ils declarerent le
siege vacant. Ce fut le neuvième de Janvier 11.75.
que l'on cessa de nommerJoseph à la priere publi-
que ; & le seiziéme du même mois, jour auquel les
Grecshonorent les chaînes de saint Pierre,on com-
mença à y nommer le pape Grégoire dans la cha-
pelle du palais, après avoir chanté l'évangile en
Grec & en Latin. Le patriarche Joseph pasTa du
monasterede la Periblepte à la Laure d'Anaplus à
quatre mille de C. P.

Mais sa retraite causa un nouveau schisme dans
l'église Greque

,
déjà divisée par la retraite d'Ar-

fene; les deux partis se regardoient l'un & l'autre
comme excommuniez, jusques à ne vouloir bi
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boire ou manger ensemble
,
nimêmeie parler. Ils

aigrissoient le mal par de faux raports & des juge-

mens temeraires ; & excitoient la curiosité du peu-
ple sur des matieres au-eus de ia portee. On pro-
posa plusieurs sujets pour remplir le siege de C. P..

tant d'encre les moines que des autres; & d'abord
la plupart des suffrages furent pour Theodose de
Ville Hardoüin

,
fils de Geofroi prince d)Ach.¡ïe).

& petit neveu du maréchal de Champagne. On le

nommoit le Prince à cause de son origine. Il avoit
quitté le rite Latin pour embrasser celui des Grecs,,

& étant sorti de son pays il s'enferma dans un mo-
nastere de la montagne Noire en Natolie, ou ayant
pris le nom de Theodose, il s'instruisit & s'exerça à

une observance très-exa6te. Quelques années
après s'étant fait connaître de l'empereur

,
il fut

fait archimandritedu Pantocrator à C. P. puis en-
voyé enambassade verslesTartares,ôcafon retour
il s'enfermadans unecellule du monastere des Ho-
deges ;

c'est de cette retraite qu'on le vouloit tirer
pour le mettre sur le siege de C. P.

Mais quelques évêques crurent que Jean Vec-

cus y convenoit mieux, étant déjà cartophylax &
seerophylax de cette église, & homme de grande
réputation. Quandon eut fait le rapport àt'empe-
reurdes differens suffrages, il jugea Veccus le pius.
digne, le croyant propre à faire cesser le schisme,
tant par sa doctrine que par sa longue expérience
des affaires ecclesiastiques. il fut donc élu patriar-
che de C. P. dans l'assemblée des évêques à saintfr

1
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Sophie le dimanchevingt-sixiémede Mai,jour au-
quel les Grecs faisoienc la feste des peres du concile
deNicée,qu'ils fontaprésentte seiziémedejuiller.
Veccus fut ordonné le dimanchesuivant,qui étoit
celui de la Pentecôte fécond jour de Juin 12.75.

L'empereur crut se pouvoir décharger sur lui du
foin des affaires ecclesiastiques, & lui promit son
secours en tout ce qui seroit necessaire

,
esperant

qu'il en useroit de même à son égard. Il lui donna
aulIilaliberté delui recommanderceuxqu'il juge-
roit à propos, persuadé qu'il n'en abuseroit pas :
mais il y fut trompé, & Veccus trop ardent en ses
sollicitationsvouloit absolument emporter toutee
qu'il demandoit. Un jour il intercedoit pour un
homme, qu'il savoit être injustement condamné

;
mais contre lequel l'empereurétait prévenu. Après
une vive 8c longue conversation, le patriarche dit:
Quoi donc n'aurés-vous pas plus d'égard pour les
évêques que pour vos cuisiniers ou vos palefre-
niers

,
qui sont necessairementsoumis à toutes vos

volontés ? Aïant ainsi parlé il jetta aux pies de
l'empereur, le basson qu'il portoit pour marque de
sa dignité, & sortit au plus viste. L'empereur pre-
nant ce procédé pour un affront, le sir rappeller :
mais le patriarche n'écouta rien & alla s'enfermer
dans le prochain monastere. Une autre fois le jour
de saint George, l'empereur à la fin de la mesle se
presentant à la communion & étendant déjà les
mains pour la recevoir, le patriarche qui tenoit à
sa main droite la particule du pain sacré, luide-



manda une grace pour un afflige. L'empereur dit
que ce n'étoit pas là le tems, le prélat soûtint qu'il
n'y en avoit pas de plus convenablepour imiter la
bonté du sauveur

; & l'empereur en colère se retira
sans avoir communié. Enfin pour n'être pas tous
les jours exposé à de pareils affronts & moderer
l'empressementdu patriarche,il réduisit les audian-
ces qu'il lui donnoit à un jour d.e la semaine, qui
fut le mardi, & il n'y manquoit jamais.

De Beaucaire le pape Gregoire s'achemina vers
Lausane, où devoit être son entrevûë avec l'empe-
reur Rodolfe. Etant à Vienne en Daufiné

,
il fit

l'union del'évtché de Die à celui de Valence desi-
rée depuis long-tems

; & il avoit une affeaion
particuliere pour l'eglise de Valence

,
où il a-

voit servi dans sa jeunesse. Des l'année 1174.
Gui de Montlaur chanoine du Pui en Velai,,'
avoit été élu évêque de Valence

, & confirmé
par le pape Gregoire ,

à la suite duquel il étoit à
Beaucaite : mais il mourut incontinent après
à Tarascon, 8c le pape donna l'évêché de Valen-
ce à Amedée de Roussillon. C'étoit un gentil-
homme de Daufiné, qui dès son enfance avoit
été moine à saint Claude en Franche-comté

, puis
abbé de Savigni. Le pape le sacra lui-même à Vien-
ne ,

nonobstant sa répugnance & ses larmes
; car i,l

se croïoit indigne de l'épiscopat
: mais le pape lui

disoit pour leconsoler
: Ne craignez point

,
c'en:

par vous que cette église dépouillée sera rétablie.
Arnedée garda dans l'épiscopac l'habit monacti-
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que ,
la nourriture & le reste de l'observance au-

tant que son état le permettoit.
Ce fut en sa personne que lè pape Grégoire unie

àrévêchédeValenceceluideDie,possedéalors par
Amedée de Geneve oncle maternel d'Amedée de
Roussillon. Le pape explique les causes de cette
union dans sabulle donnée à Vienne le vingt-cin-
quiéme de Septembre 1275. où il parle ainsi

:
L'é-

glise de Valence & celle de Die sont depuis long-

tems opprimées par une tyrannie violente & con-
tinuelle des nobles & des peuples de ces dioceses,
qui en ont souvent pillé les biens & exilé les évê-
ques. Les plaintes en ont été portées au pape Gre-
goire IX. &c on l'a suplié d'unir ces églises, afin que
leurs forces étant rassemblées sous un seul chef.
pussent resîster plus facilement auxinsultes des per-
sécuteurs.Lepapetouché de ces plaintes,donnades
commiiTaires pour informer de la necessité & de
l'utilité de cette union, & pour la faire par son au-
torité, s'ils la jugeoient avantageuse à ces églises.
La mort de Gregoire IX. & d'autres incidents ont
empêché que cette commission ne fut exécutée

; &
la vexation de ces églises a duré jusques à nôtre
tenlS, comme nous l'avons vu nous-mêmes etant
dans un moindre état, principalement à l'égard de
l'ég)ife deValencev I& comme l'ont aussi vu, & pour
ainsi dire, touché de leui

s mains nosfreres les car-
dinaux étant avec nous sur les lieux.

C'est pourquoi vu l'utilité évidente de ces



deux églises & leur proximité qui rend les diocesès
contigus & situés dans la même province de Vien-
ne : après en avoir délibéré avec nos freres, de leur
avis & de lapJenitude de notrepuissance, nous les
,uniffons par ces presentes, ordonnant que l'état des
évêques qui les gouvernent maintenant demeu-
rant en son sentier, lorsque l'un ou l'autre viendra
à ceder

, ou à mourir, le survivant sera évêque de
Valence & de Die,& elles seront gouvernéesà per-
pétuité par un même prelat. Il seraclu alternative-
ment dans les deux églises, à commencer parcelle
de Valence ; & les chanoines de l'une &de l'autre
se raflembleront en cette occ411on, pour avoir éga-
lement voix commes'ilsn'étoientqu'un seul corps:
mais dans tout le reste les deux chapitres demeure-
ront divines

:
le tout sans porter aucun préjudice

à l'archevêque de Vienne métropolitain de ces
deux eglises. L'union fut executée dès l'année sui-
vante 1276. par le decés de t'évoque de Die

, ôc
elle a subsïsté 411. ans ,

jusques à notre tems ,
que les deux évêchés ont été separés de nouveau
,en 1687.

Le pape arriva a Lausane le hxiemed Octobre,
&Rodolfe roi des Romains le vint trouver le jour
de saint Luc dix-huitiéme du même mois, accom-
pagné de la reine son épouse & de presque tous ses
enfans. Deux jours après il prêta serment au pape
de conserver cous les biens & les droits de l'église
Romaine, & de l'aider au recouvrement de ceux
dont elle n'écoit pas en possession, comme aufil à la

An. iijy

LX..
Entrevue de

Gregoire &de
Rodolfe à Lau-

1

fane.
i::Ann. Colm.
R«in. n. 3 7*



defense de son droit sur le royaume de Sicile. A ce
ferment furent presens sept cardinaux,entreautres
Pierre de Tarancaise évêque d'Ostie, & Ottobon
de Fiesque diacre du titre de saint Adrien: cinq
Archevêques, Ademar de Lion, Otton de Milan,
Boniface deRavenne

,
Jacques d'Embrun & Eu-

des de Besançon
: onze évêques, Jean de Liege

yEl1:ienne de Paris, Rodolfe de Consiance,Henri de
Basle, Guillaume de Lausane, Henri de Trente
Amedéede Valence

,
Raimond de Marseille, Ai-

mond de Geneve, Alain de Sisteron, 8c Gerard élu,
de Verdun. Enfin plusieurs princes d'Allemagne
furent témoins de ce serment, entre autre Louis
comte Palatin du Rhin&duc de Baviere, Frideria:
duc de Lorraine 8c FridericBurggrave de Nurem-
berg. Le roi Rodolfe promit de reïterer ce serment
avant que d'être couronne empereur, ôc il fit celui-
ci danslcglise de Lausane le vingtiéme d'Octobre

**75-
Le lendemain il publiaun édit, par lequel il ac-

corde aux chapitres la liberté entiere d itis l'élec-
tion des prélats

; 8c rejette comme un abus l'usage
de s'emparer des biens des prelats decedtz, ou des
églises vacantes, pratiqué par ses predecesseurs. iU
kifleauffi la liberté des appellations au'saint sïe-

ge , 6c promet son secours pour l'extirpation desi
heresies. il réitere sa promesse pour la conservation,
des patrimoines d1- l'église Romaine

x,
8c ajouter

qu'il ne recevra jamais aucun office ni dignité, qui*
lui donne aucun pouvoirdans ces lieux

, panicu-
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erenient a Rome. Il n attaquera aucun des vassaux
de l'église Romaine, & specialement Charles roi
de Sicile, & fera confirmer toutes (es p'romeflcs par
les princes d'Allemagne. En cette même assemblée
de Lausane Rodolfe se croisa pour la terre sainte

,
a la priere du pape qui avoit cette croisade fort à
cœur, prétendant y aller en personne & finir les
jours à la terre sainte. Avec le roi Rodolfe le croi-
(erent la reine sa femme, le comte & la comtesse de
Ferete, & presque toute lanoblesse qui étoit venuë
à la cour du pape.

De Lausane le pape retournant en Italie passa à
Sion en Valais, où il commit l'archevêque d'Em-
brunpour faire enAllemagnele recouvrement dela
decime de six ans destinée à la croisa-de. Ensuite é-
tant à Milan,il ecrivit à l'évêque de Verdun, char-
gé du même recouvrement pour l'Angleterre

,
de

faire délivrer au roi Edouard les decimes d'Angle-
terre, de Galles & d'Irlande, en cas que ce prince,
qui étoit croisé, fit le voyage en personne.

Le pape arriva à Milan le onzième de Novem-
bre

, y fut reçu avec grand honneur, & logé au
monastere de saint Ambroise. il s'y laissa. voir à
tout le monde avec bonté

,
& accorda plusieurs

indulgences à ceux qui en demandèrent. Mais
le jour de la dédicace de saint Pierre de Rome
dix-huitième de Novembre, il renouvella dans l'é-
glise de saint Ambroise toutes les censures pro-
noncées par le pape Clement IV. contre la ville
de Milan , afin qu'on ne crût pas qu'elles étoient

abrogées
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abrogées parletems. De Milan lepape vint a Plai-
sance, puis â Florence, ou il arrivale dix-huitiéme
de Décembre

; mais il ne voulut pas entrer dans la
ville, parce qu'elle étoit interdite & les habitans
excommuniez

, pour n'avoir pas observé la paix
qu'il avoit faite entre les Guelfes & les Gibellins,
,,Iortqu"il passa chez eux deux ans auparavant. Or
comme l'Ame enflé par les pluyes, ne se pouvait
palier a gué, il fut obligé de traverser un pont de
la ville, & alors il leva les censures, & donna au
peuple des benediétioo's eri'paflanr. Mais quand il
fut dehors il les excommunia de nouveau, & dit en
colece ce verset du pseaume: Retenez-les avec le
mors ôclecaveçon.

•
De là le pape vint à Arezzo & passa les fêtes

de Noël, mais il y tomba malade, & mourut le di-
xième de Janvier 12-76. ayant tenu le saint sicge
quatre ans deux mois âz quinze jours. Il fut enter-
xé dans la cathedrale d'Arezzo dédié à saint Do-
nat ; & on rapporte plusieurs miracles operez la
même année par son intercessîon. Aussi est-il re-
gardé comme saint dans le pays. La nouvelle ca-
thedrale bâtie dans le liéclesuivantest tirée de son
nom ; sa fête est celebrée par le peuple de la ville
&.00 entretientcontinuellementune lampe arden-
te devant son tombeau ; mais il n'a pas encore été
canonisé dans les -for'mes.

Le saint siége ne vaqua que dix jours
, & le

vingt unième de Janvier lescardinâux enfermez
.

en conclave élurent pape Pierre de Tarantaise
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de l'ordre des freres Prêcheurs, cardinal.'évêqut^
d'Ossie, qui prit le nom d'Innocent V. il passa auf-
si-tôt d'Arezzo à Rome, ou\ il fut couronné à Idlnt.f'.
Pierre le premier dimanche de carême vingt-troi*-
siéme de Février, & allaloger au palais de Latran.
Mais il y tomba malade & mourut le vingt-deu-
xiéme de Juin après cinq mois de pontificat. Il fut
enterré à saine Jean de Latran, & Charles roi de Si",:

cile assistaàses funerailles.
Après dix-sept jours de vacance on élut Otto-

bon de Fiesqae Génois
, neveu du pape Innocent

IV. cardinal diacre du titre de saint Adrien, d'où il.

prit le nom d'Adrien V. Il étoit déja malade, & ses

parens lui étant venu faire compliment sur sots
élection, il leur dit

:
J'aimerois mieux que vous fus-

fiez venu voir un cardinal en fanté ,,qu*un pape:
moribond. Aussi-tot après son'éle(,ctioi-i il suspen.
dit l'exécution delaconstitution du conclave faite:
par Gregoire X. pretendant en ordonner autre-
ment : mais la mor.t le prévint, & ayant passéde-
Rome à Viterbe, il y mourut le dix-huitiéme
d'Aoust, un mois & neufjours après (on élection,,
sans avoir été lacréévêque, ni mêmeordonné prê-
tre. Il fut enterré à Viterbe dans l'église des freres
Mineurs,,où l'on voit encore son tombeau3,&c le
saint liegevacqua vingt-huit jours.

Cependant Simon de Brie cardinal prêtre du.
titre de sainte Cecile) tint un concile à Bourges.,
Le pape Gregoire X. l'avoit fait légat en France
avec des pouvoirs très amples ).entr'autres d nier d^
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censures contre toutes sortes de personnes, même
les Templiers & les autres religieux militaires, les
Cifcerciens, ceux de Clugny

, & de Prémontré, les
freres Mineurs & les freres Prêcheurs

,
nonobstant

leurs privilèges. Ce légat tint donc un concile à
Bourges à la priere de quelques prélats du païs, ot'l il
publia seize articles de réglemens le treizième de
Septembre 1176. le saint siége étant vacant, com-
me on le croïoit en France, où l'on ne pouvoit sça-
voir qu'il venoit d'être rempli le même jour. Ces
reglemens tendent principalement à maintenir lajurisdittion & l immunité ecclesiastique, dans l'é-
tendue dont lecleigé étoit alors en possession, ôc
quêtes seculieres s'efforçoient de restraindre. En
Voici les plus notables.

•
On-fie de grandes plaintes de ce que la liberté

des élevions étoit troublée en France, de telle sor-

tte qu'en quelques lieux lamultitude excitée par des
mechans,sejettant sur ces électeurs, avoit empê-
ché l''éledion, & en d'autresavoitobligéde la diffe-

-rer : comme il étoit arrivé depuis peu à Lion, à
Bourdeaux ôc à Chartres. A Bourdeaux la: violence
avoit été jusques à tuer le sacriLl:ain,dignirédelà ca-
thédrale. On prononce les censures Íes plus rigou-
reuses, contre ceux qui seront coupables de telles
violences: mais il semble que l'autorité du prince
auroitétéun remede plus efficace. L'archevêquede
Lion étoit alors Aimar de Roussillon moine de
Clugny, que le pape Gregoire y avoit mis en 12.75.
aoresla promotionde Pierre deTarantaiseau car-
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dinalat & àl'évêché ed'Oflie-L'archevêque deBaur.
deaux étoit Simon de Rochechouard

,
qui de cha-

noine de Limoges
,
étoit devenu doïen de Baurges"

puis avoit été élu évêque de Limoges en 1271. avec
un concurrent ; ôc ledifferend étoit encore pendant
quand Simon fut pourvu de l'archevêché de Bour-
deaux au mois de Septembre 1275. Ce siege étoit
vacant depuis la mort de Pierrede Roi,çev,,ux ar-
rivé dès l'année 1269.

Les juges déleguez par le légat abusoient de leur
pouvoir en plusieurs maniérés, ils dccernoient des
citations generalescontre ceux que le porteur non;»r
meroit, 6c exigeoient des amendes pour l'abiolu-
tion des censures.Le concile deBourges défend l'un
& l'autre abus. il défend aussi aux juges ordinaires.,,
c'est à dire aux prélats,de recevoir trop facilement
les plaintes des moines contre leurs abbés, princi-
palement en matierre de correction. Il défend aux
laïques d'empêcher ou de troubler la jurildi&ion
des prélats 6c d'uscr de violences ou de menaces
pour.extorquer l'absolution des censures. il défend
aux juges laïques de contraindre les ecclesiastiques
à comparoître devant eux, ou à y procéder après
qu'ils ont allégué leur privilege

:
de prendre con-

noissance de lajusticeoudel'injustiçedes censures,,
ou de quelque autre cause spirituelle que ce soit

:
enfin de rejetter les testamens, pour n'avoir pas été
faits en presence des échevins ou des juges secu-
liers. C'est que les ecclesiastiques étoient en posses-
sion de les recevoir & de prendre connoissance de-
l'exécution..
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Détente d'étendre les peages aux effets que les
clercs transportencparterreoupareâu^pourvûque
ce ne (oie-pas pour en trafiquer. Défense de faire
des bans ou proclamations portant quelqueordon-
nanceou de knfe contraire à la liberté ecclesiasti-
que.D D,':sense deblefler, mutiler,oumaltraitter ceux
qui se retirent dans les églises & les autres lieux de
franchise ou les en tirer par violence. Enfin d'em-
pêcher ou diminuer la jurisdiétîon de l'église dans
les matieres dont elle est en paisible possessîon de
connoitre suivant l'ancienne coutume. Défense à
tous les exempts réguliers ou seculiers d'abuserde
leursprivileges

, en admettant les excommuniez
aux offices divins, aux(acrernens"oUà.lasepulture
eccleGai1:iquc.. DéfenCe de frapper, prendre, empri-
fbnner les appariteurs des juges ecclesiastiques ou
autres porteurs de leurs lettres.Toutesces défenses
font fous les censures les plus rigoureuses: .excom-
munication de plein droite interdit, perte de fiefs
relevant de l'église,incapacitédes benefices aux en-
sans des coupables. L'archevêque de Bourges, sous
lequel fut tenu ce concile, étoit Gui de Sulli fils de
Henri, grand bouteiller de France. Il entra dans
rordre des freres Prêcheurs & après y avoir vêcû
plusieursannées avec édification, il fut prieur du
convent de Paris: d'où le pape Innocent V. le tira
pour le faire archevêque de Bourges le dix hu i tiè-
de Mai cette année l'L76. après que le siége eutvaqué3.ans &3.1110is depuis la mort de Jean de Sulli
frerede Gui. Le pape qui étoit du même ordre con-noissoit son mérité.
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LIVRE L X XX FII. *

AP R E* s la mort du pape Adrien V. Les
cardinaux s'assemblerent dans le palais de

Vueroe
s

pour procéder à l'éleaion d'un succes-
-feurleplus promptement qu'il seroit possible

s
mais

les citoïens de la ville voulurent les obliger à s'en-
fermer en conclave suivant laconstitutionde Gre-
goire X4 à quoi ils furent excitez par. quelques pre-
lats & par des officiers de la cour de Kome, comme
des scripteurs du.pape & des procureurs. Les car-
dinaux diCaient.que la constitution du conclave
avoit été suspenduë par le pape Adrien

,
mais les

prélats soutenoientle contraire, & en avoient per-
fuadé les officiers de la ville. Les caldinaux par de-
liberation commune envoïerent l'archevêque de
Corinthe& le general des freres Prêcheurs avec le

procureur de tordre
,

publier la suspension que
l'on revoquoit en doute

: mais les procureurs &
les autres praticiens de la cour de Rome s'afllmble-
rent au lieu de la publication

; & quand l'arche-
vêque & ses assistans se presenterent avec les let-
tres des cardinaux scellees de leurs leaux, ils firent
de grands cris & du bruit en diverses m )rueres ,
pour empêcher d'en attendre la leaure. Ils Ce jet-
terent même sur l'archevêque, arracherent quel-
ques séaux deslettres qu'il tenoir, lui jetterent def
bâtons ôc tirerent des épées.contre lui.
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Les cardinaux donc plus étroitement resserrez
que devant furent contraints de proceder à l'élec-
tion

, & le treizième de Septembre ils
élurent PierreJulien Portugais cardinal évêque de
,Tusculum

, qui prit le nom de Jean XXI. On
ne devoit le compter que le vingtième, puisque
le dernier pape du même nom étoit Jean XIX.
qui mourut l'an 1'033. mais quelques-uns conlp-
toient pour pape Jean fils de Robert qui fut
seulement élu sans être sacré, & eut pour succes.
seurJean XV. en 986. Pierre Julien étoit né à Lis-
bonne 6c avoit étudié en toutes les facultez, ce qui
le faisoit nommer clerc universel,suivant le stile da
tems : en particulier il était en rcputation pour
la medecine; & il en a laissé un traité sous le titre
de Trétor des pauvres, qui est imprimé. Il favo-
ri[oitles pauvres étudiant & leur doanoicd^sbe^
nënces.

Son premier foin fut de reprimer les séditieux
qui avoient excité du tumulte pendant la vacance
du saint siege, & pour cet effet dès le trentième
de Septembre, il publia une bulle qui porte en
subst-ince Quoique le pape Grégoire X. voulant
remedier aux inconveniens de la longue vacance
du saint siege, ait fait au concile de Lion une
constitution touchant l'élection du pape : toute-
fois l'experience a fait voir que cette constitution
contenoit plusieurs choCe,simpraticables, obscures
& conrrairesà l'acceleration de l'affaire.C'est pour-
quoi le pape Adrien tenant consiûoire dans fat
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chambre de Latran avec nous & les autres cardi-
naux suspendit solemnellement tout reflet de cctie
constitution. Après sa more nous & ceux de nos
freres qui étoient pr,,sciss en avons rendu témoi-
gnage de vive voix & par nos lettres scellées, mais
quelques opiniâtres ont réfute d'y ajouter foi, &
quelques uns (oûtiennent que le pape Adrien a
révoqué cette suspension, etant au lit de la mort

»

ce que nous n'avons point trouvé veritable après
une exadfce recherche. Afin donc qu'on nepuisse
plus douter de cette suspension, nous en rendons
encore témoignage par ces presentes & nous la ra-
tifions-,déclaranttoutefois que nous ne prétendons
pas en demeurer là

, mais concourir à l'intention
du pape G' egoire, & pourvoir incessamment aux
moyens d ac,çelerer, le cas arrivant, léleftion du
pape.

Le même jour le papeJean publia une autre bulle
où après avoir raconte la sedition arrivée à Vi-
terbe, il enjoint à tous ceux qui y ont eu part, de
venir confesser leur faute au cardinal évéque de
Sabine, & à ceux qui seront depuis z de sa part i au-
trement tous les seripteurs, procureurs & autres
suivant la cour de Rome, sontdeclarez suspens des

revenus de leurs benefices
^ & le pape nomme des

commissaires pour informer contre eux & leurs
complices. Le pape publia ces deux bulles avant sa
lettre circulaire, pour donnerpart aux évêquesde
sa promotion.

L'esperance du pape pour la croisade éroit
principalement
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principalement fonde sur Jacques I. roi d'Arra-
gon, il fameux par ses victoires sur les Mores ,qu'elles lui arcirreenc le nom dcConqueranr. Mais
il mourut certe année 12.76. après avoir régné foi-
xante-trois ans depuis la mort de Pierre Il. son
pèreeue en 1 1 3. à la bataille de Muret. Jacques li-
vra trente fois bataille aux Mores , & toujours
avec avantage. On dit qu'il bâtit jusques à mille
eglises, c'eil-â-dire qu'il fit consacrergrand nom-
bre de Mosquées. Mais il fut excessivement adon-
ne aux femmes, ce qui lui attira plusieurs repri-
mandés des papes. Se voïant dangereusement ma-lade, il se revêtit de l'habit de Ciseaux

, avec
resolution de passer lerefle de ses jours au mona-
stere de Poblet, ou il vouloit être enterré; mais la
maladie ne lui en donna pas le tenlS. Il mourut à
Valence le vingt-septiéme de Juillet

,
laissant le

royaume d'Arragon à Pierre son fils aîn'é,& à Jac-
ques son sécond fils les isles de Majorque & Mi-
norque a titre de royaume Il lai (Ta aussi plusieurs
bâtards.

Le septieme jour d'Octobre de la même année
12.76. Charles roi de Sicile fit au pape Jean lafoi 8c
hommage pour son royaume , aux mêmes condi-
tions de l'invef.1:iture qui lui en avoit été donnée
par Clement IV. tant pour l'ordre de la (ucceŒon
que pour l'incompatibilitéavec l'empire.

En même tems le'ape apprit que le roi de
France Philippe avoit un differend avec Al son se
roi de Castille

,
qu'il étoit resolu ,de decider par
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les armes; ce qui l'empêcheroit d'executer son vœu
pour le secoursde la terre sainte. C'est: pourquoi le
pape lui écrivit, l'exhortant à terminer l'affaire à
l'amiable, & lui envoïa Jean de Verceil, general
des freres Prescheurs, & Jérôme d'Ascoli general
des freres Mineurs, pour négocier cette affaire. Sa
lettre est datée de Viterbe du quinzième d'Odo-
bre, &: la commission de ces deuxnonces leur don-
noit pouvoir de casser tous les traitez & les enga-
gemensqui pourroient mettre obstacle à la paix,
& dispenserdes sermens dont ils seroiçnt appuïez»
Le pape écrivit à même fin à son légat en France
Simon de Brie cardinal de sainte Cecile, qui étant
François s'interessoit particulierementà la prospe-
rité du roïaume. Il lui represente que le concile de
Lion a ordonné en faveur de lacroisade, une paix
generaleentre tous les princesChrétiens^avecpou-
voir aux prelats de proceder par censures contre
ceux qui n'y voudroient pas acquiescer. C'est
pourquoi, ajoute le pape, nous vous mandons de
contraindre le roi de France & ses adherens à se dé-
jfister de cette entreprise de guerre contre le roi de,
Castille

,
employant si vous les jugez expediant,

l'excommunication contre les personnes & l'inter-
dit sur les terres : nonobstant tous privileges de ne7
pouvoir être frappédecen[ures.Onvoit ici l'inuti-
lité de ces privilèges

,
ausquels le pape dérogeoit

quand il vouloit.La lettre m du troisiéme de Mars,
1177.

Or voicilesuj,etdela guerre contre la Castille.
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Le roi Alfonse X.eut deux filsferd'inand&Sanche:
Ferdinand surnommé delaCerdaqui étoit l'aîné
épousa Blanche fille de saint Louis, & en eut deux
fils Alfonse & Ferdinand

,
qu'il laissa en bas âge

& mourut en 1175. Quoique le roi Alfonsevécut
encore, l'infant Sanche son second fils s'étoit at-
tribué toute l'autorité

, & fit assembler les estats

ou cortèsà Segovie, où il fut declaré successeur de-
la couronneau préjudice de [csneveux.C'esi:ceque

ne pouvoit souffrir le roi de France Philippe leur
oncle maternel; & il crût devoir soutenir leur droit
par les armes.

Le légat Simon deBrie fit cependant un regle-

ment touchant les fesses de l'université de Paris,
où il dit en substance : Nous apprenons qu'en ces
jours là, les écoliers au lieu des exercices de pieté
Ôc des oeuvres de charité qu'ils pratiquoient autre-
fois

,
s'abandonnent aux excès du vin, de la bonne

chere, & des danses indecentes à la profession cle-
ricale

:
qu'ils prennent des armes & vont la nuit

en troupes,troublantpar leurs cris insolens la tran-
quillité de la ville,au grand scandale des laïques,&

non sans peril de leurs personnes. Et ce qui est plus
insuportable, dans les églises mêmes lorsqu'ils de-
vroient celebrerl'office divin

,
ils osent jouer aux

dez sur les autels,où on consacre le corps & le sang
du Sauveur; & en joiiant blasfêmenr, comme il est
ordinaire

,
le nom de Dieu & des Saints. Pour re-

trancher cet abus si pernicieux introduit depuis
plusieurs années,nous declarons excommuniez par
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le seul fait tous ceux qui y prendront part. La date
est de Paris le 6e. de Decembre 1176. c'étoit le jour
de S. Nicolas une de ces selles de l'université.

Peu de tems auparavant l'université avoitfaitun
decret, portant défense à tout docteur ou bachelier
de quelque faculté qu'il fut d'expliquer aucun li-
vre dans des maisons particulières, à cause des in-
conveniens qui en pouvoientarriver \ mais seule-

ment dans les lieux publics, ou tout le monde peut
venir & faite un rapport fidel de ce qu'on y ensei-
gne, excepté seulement les livres de grammaire
de logique,qui ne peuvent donner aucun soupçon.
Le

s contrevenans seront privez de la societé des

m litres & des écoliers. Fait aux Bernardins dans
l'assemblée generale l'an 12ï6. le mercredi avant
la Nativité dela sainte Vierge ,c'est-à-direle pre-
mier jour de Septembre.

«

On voit lasagesse de cessaruc par une lettre du
papejean,quiérant averti qu'il s'élevoit dansParis
des erreurs contre la foi,écrivit à I ''év'èqueEflieiine
Tempier d'en informer

>
& de lui en envoyer la re-

lation
:
la lettre est du vingt-huitiémedeJanvier

1177. L'évêque n'y perdit point de tems,&le qua-
trième dimanchede carême septiéme jour deMars
de la même année, il donna sa sentence, où il dit

:
Nous avons appris par des personnes considerables

& zélées, que quelques-unsde ceux qui étudient
les arts à Paris, passant les bornes de leur faculté

,osent soutenir des erreurs manifestes & execrables

contenues dans les rôlles ci attachez. Ils trouvent
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ces propositions dans les livres des païens, ôc elles
leur paroissent si démonstratives qu'ils n'yJa.vent

pas répondre. En voulant les pallier ils donnent
dans un autre ecueil

: car ils disent qu'elles sont

vr ïes selon le philosophe, c'est-à-dire Aristote,
mais non selon la foi catholique,comnle s'il y avoit
deux veritez contraires. De peur donc que ces dif-

cours n'induisent les simples en erreur ,
après en

avoir délibéré avec des doreurs (en theologie &
j d'autres, nous condamnons entierement ces er-

reurs,& nous excommunionstous ceux qui auront
osé les enseigner ou les soutenir, si dans sept jours:
ils ne le déclarent à nous ou au chancelier de Paris :

nous reservant de les punir selon la qualité de la
faute Nous condamnonsaussi par cette sentence le
livre intitulé de l'amour, ou du Dieu d'amour

: un
livre de Géomancie commençant par ces mots:On
aestime,&:c.des livres & des cahiers de Necroman-
tie,ou contenant des expériences de sortileges, des
invocations ou des conjurations dedémons,&ceux
qui traitent de matieres semblables

, contraires à

la foi ou aux bonnes mœurs.
Ensuite sont rapportées les propositions condam-

nées au nombre de plus de deux cens, dont je me
contenterai de choisir quelques-unes des plus re-
marquables

,
par où l'on pourra juger des autres.

En Dieu il n'y a point de Trinité
, parce qu'elle

n'est pas. compatible avec la simplicité parfaite.
Dieu ne peut engendrer son {VmbUble

, car ce qui
; esteneendré à un principe dont il dépend. Dieu
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ne connoît rien que lui-même. Dieu ne pourroit
faire plusieurs ames en nombre. Dieu nepourrait
faire un homme sans un agentpropre, cest-à-dire
sans un homme qui soit pere. Aussi nioient-ils
qu'il y eut un premier homme,mais ils tenoient les
générations éternelles comme le mondée. Autre
proposition: Dieu ne connoît point de futurs con-
tingens,parceque ce ne sont pas deseftres, outre
quecesontdeschoses particulieres, & Dieu con-
noissant par la vertu intelle&ive,ne peut connoî-
tre ce qui est particulier. Dieu ne peut rien produi-
re de nouveau, ni rien mouvoir autrement qu'il
ne le mût ; parce qu'il n'y a point en lui de diver-
ses volontez. Il ne peut multiplier les individus
sous une même especesansmatiere.C'étoittoute-
fois l'opinion de S. Thomas, qui en conclut que
tous les anges different en espece ; & les Thomis-
tes[oûtiennentencore cette opinion : Lapremiere
cause est la plus éloignée de toutes. Quelques éve-
nemenspeuvent êtrecasuelsàson égard, & il est
faux qu elle ait tout préordonné

, autrement tout
arriveroit necessairement.

Touchant l'ame ou l'entendement
:
L'entende-

ment humain est éternel, parce qu'il n'a point de
matiere par laquelle il soit en puissance avant que
d'être en acte. L'ame separée ne souffre point par
le feu.L'entendement est un dans tous les hommes.'
L'ame est inseparable du corps, & se corrompt en
même tems que l'arangement du corps.L'enrende-
mentpaÛ:feitin(eDarableducorps,maisl'entende^
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ment agent est une substance superieure& réparée.
Touchant la volonté:La volonté & l'entendement
ne se meuvent pointactuellement par eux-mêmes:
mais par une cause éternelle, c'est-à-dire par les
corps celestes. La volonté de soi est indéterminée
comme la matiere,& est déterminée par le bien de-
sirable

, comme la matiere par l'agent. L'homme
agissant par passion agit par contrainte i sa volon-
té est necessité par sa connoissance, comme l'ap-
pêtit de la besse

, & il ne peut s'abstenirde ce que
lui dide larai{on. Il ne peut y avoir de peché dans
les puissances sliperieuresde l'ame. Ainsi on peche
par la passion & non par la volonté. La loi natu-
relle défend de tuer les animaux sans raison

: mais
non pas autantquede tuerlesanimaux raisonables.

Touchant le monde & le ciel : Le monde est
éternel quant aux especes qu'il contient, & il ne
peut y avoir de nouveauté dans l'effet sans nou-
veauté dans la cause. Qui suppose la formation du
monde entier

,
suppose le vuide

, parce que le lieu
precedenecessairement ce qui doit y être mis. L'u-
nivers ne peut finir, parce que le premier agent
doit éternellement fairepasser la matiered'unefor-
me à l'autre. La creation est impossible, quoiqu'il
faille tenir le contraire selon la foi. Les corps ce-
lel1:es sont mûs par un principe intérieur qui est
uneame.Divers signes du cielsignifient diverses
dispositions des hommes, tant pour les biens spiri-
tuels que pour les temporels On peut aussi savoir
par certains signes ou certaines figures les inten..
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tions des hommes & les évenernens Il est impoflï-
ble qu'un accident ion: sans sujec. Il n'y a point
d'estat plus excellent que de s'appliquer à la philo-
sophie. On ne doit pas se contenter de l'autorité
pour avoir la certitude d'une question. Les dif-
cours de cheologie sont fondez sur des fables, &on
n'est pas plus savant pour la lavoir. Il ne faut pas
prier, ni se mettre en peine de la sepulture

, ou se
confe{ser,Gnonpour sauver les apparences.La sim-
ple fornication n'ell: point peché. La continence
n'est point essentielleà la vertu. Un philosophene
doit point croire la resurredion

, parce qu'elle est
impossible. Un homme reglé par les vertus intel-
lectuelles & morales dont parle Aristote est suffi-
sammencdisposé à la felicité éternelle. La felicité
est en cette vie, & non dans une autre ; & on perd
tout bien après la mort.

On voit aisément que ces erreurs venoient de la
mauvaise philosophie qui regnoit alors, 8c entre
tant de propositions condamnéesquelques-unes
a mon avis iae le sont que parce qu'elles étoient
contraires au préjugé du tems : comme celles-ci

:
Les anges & les ames separées du corps ne sont
nulle part., & ne sont en un lieu que par leur ope-
ration. On voit encore ici pourquoi saint Tho-
mas & les autres docteurs de ce tems-là,ont traité-
tant de questions qui nous paroissent inutiles.

Otton Visconti sacré archevêque de Milan dès
l'année i zGz. n'avoit pu encore prendre possefl'lon.,
écantbannidelavilleparla fachon desTurriens

:

mais
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mais enfin il y entra au mois de Janvier de cette
année 1177. Ayantgagné la commune deCome&
•raiTemblé tous les bannis de. Mil in, de Pavie &
de Novarre, il entra dans le Milanois & vint près
dj bourg de DeCio, où les Turriens étoient cam-
pez avec leurs troupes. Mais la nuit du vingtiéme
Janvier l'archevêque Otton eniriàDesio, où il
avoit été chanoine,attiraà son parti les principaux
du bourg, & au point du jour fie avancer son armée

contre les Turriens, qui furent surpris & eurent
à peine le tems de prendre les armes. Il y eut un
rude combat où les Turriens furent défaits, plu-
sieurs tuez Ôc plusieurs pris.C'étoit le jourde sainte
Agnès, & la nouvelle en étant venue a Milan, tou-
te la ville se déclara pour l'arche-vèque& lui envoïa
des députez, il y entra donc victorieux le jourde
saint Vincent vingt-deuxièmedej anvier ; tout le
clergé &: le peuple vint au-devant de lui avec gran-
de solemnité

, & l'archevêque fit aussi
-
tôt publier

un ordre de s'abstenir de toute vengeance, & de
vivre ensemble fraternellement;Ct qui n'empêcha

pas que dans la suite plusieurs ne fussentchaflczou-
treles Turriens. C'eit ainsi qu'OttonVisconti prie
possession de l'église de Milan, qu'il gouverna dix-
huit ans, & y jett a lesfondemens de tadomination
temporelle de sa famille.

L'Italie vit alors un exemple illustre de peni-
tence en la personne de la- bienheureuse Margue-
rite leCortone. Elle naquit à Alvianeou Laviane,

au diocése deChiusi. enTofcane, & sur d'un très-
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rare beauté, dont elle abula pour s'abandonner b
une vie llcc:ntieuse.particuliercment avec un gen-
tilhomme qui l'entretint pendant neufans. Il etoit
sorti du logis emmenant avec lui une petite chicn--

ne, qui revint au bout de quelques jours criant Be,

tirant Marguerite par ses habits avec les dents, en-
sorte qu'elle la fie t'ortir de la maison & l'amena à un
tasdebois, donc Marguerite ayant détournéquel-

ques pieces, trouva legentilhommemort& ronge
de vers. Ce hideux spe&ale la fit rentrer en elle-
meme, & elle résolut de le convertir. Elle retourna-
chez son pere couverte deconfuGon,vêtuë de noir,,
fondant en larmes, & le visage déchiré de ies on-,
gles

; mais son perelach^fla
,

à lapersuasion d'une,
sécondé femme belle- mere de Marguerite.

Ainsi rejertée & abandonnée, elle s'aŒt sous

un figuier dans le jardin de son pere, & déplorant
sa mi (ere elle eut recours à Dieu, qu'elle pria d'ê-
tre son pere,, son époux & son maître. Car le dé-
mon la rentoit fortement de profiter de sa jeunerse
& de sa beauté pour s'attacher à quelque grand (ei-
gneur ; sous prétexte que l'abandon où elle étoit
rendroit excusableson peché. Alors Dieu lui infpi-
ra d'aller à Cortone,, & se mettre sous la conduite
des freres Mineurs

-, ce qu'elle executa aulIi-tôt, &
se sournit à eux avec une crainte & un respeft lin-.
gulier. Elle leur demanda humblement l'habit da:

tiers ordre de saint François, consacré à la peni-
tence; mais la voyant si belle & si jeune, ils différè-

rent long-tems de le lui accorder, dans la crainte
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que sa confection ne fût pas solide. Ce fut appa-
remment dans cette intervalle qu'elle retourna a
Laviane, lieu de sanaifsance, & un Dimanche pen-
dant lamesseen presence de tout le peu ple,aïant mis
sa ceinture autour de son cou, elle se jetta aux pies
d une dame nommée îylanentisse, &. lui demanda
misericorde, fondant en larmes, ce qni attira celles
detouslesailiilans. Elle en usoit ainsi, non-seule-
ment avec les personnesvertueuses, mais avec les
plus grands pecheurs, & leur demandoit en trem-
blant & frissonnant, s'ils croyent que Dieu lui vou-
lut faire grâce.

Les freres Mineurs de Cortone après l'avoir
éprouvée pendant trois ans, lui donnerenrenfin
l'habit du tiers ordre en i1.77. Ce fut frere Rainald
tcustode d' Arezzo, qui lui accorda cette grace; ÔC

dès lors elle augmenta en humilité, en austerité Ôc

en toutes fortes de vertus. Elle vouloit se faire con-
duire à Monte Pulciano, qui étoit le lieu où elle
.avoit donné le plus de scandale, pour y faire une
satisfaél:ionpublique & s'exposer au mépris de tout
le monde:maisetteen fut empêchéepar son conteC-
feur frereJontadeBeragna,quijugeajugea sagementque
les voiages neco»venoientpoint à une jeune peni.
tente. Ilfoislezele excessif,

par lequel etle avoit résolu de se couper avec un ra-
fairlenés & levred'enhauc. Elle perseveravingt
ans dans sa penitence, & mourut en 1197. le vingt-
deuxième de Février. Sa vie fut écrite par frere
Jontaion confesseur ; & le papeUrbain VIII. per-
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mit en 162.3. a tout l ordre de faine François dcr
l'honorer comme bienheureuse.

Le pape Jean XXJ. se promettoit une longue
vie, & ne feignoit point de le dire; mais commeil etoit dans une chambre neuve qu'il avoit fait fai-
re pour lui

, près le palais de Viterbe, le bâtiment
tomba, & il fut tellement blessé par la chûte du
bois & des pierres, qu 'il en mourut au bout de six
jours, après avoir reçu tous ses sacremens. Il mou-
rut le seiziéme de Mai jour de la Pentecôte 1177.
& fut enterré à saint Laurent de Viterbe

:
il avoic

tenu huit mois le saint nege qui vaqua six mois
& huit jours. On le blâ[l1,e de peu de difcrctioa;
& de précipitation dans ses paroles-.

Pendant la vacance du saint siége arrivèrent à
Viterbe des ambassadeurs de l'empereur Michel
Palelogue, chargez de plusieurs lettres adressées
au pape Jean :

la premiere de l'empereur, ou il dit
avoir reçû les nonces du pape,sçavoir Jacques éve-
que de Ferentine, Geofroi évêque de Turin

, & de
1 ordre des freres Prêcheurs. Rainard prieur du
convent de Viterbe & Salve professeur en théo-
gie, qui mont, dit-il, remis en main propre les,
lettres de votre prédecelfcur., Je les ai baisées très-
dévotement, & après les avoir bien entendues, j'ai
été rempli d une extrême joïe pour la*éiinion des
eglises, puis ayant traite avec vosnonces de ce qui
rel1:oit pour 1 exécution

,
j'ai confirmé par écrit

l'acceptation de la professionde foi de l'église Ro-
maine : comme ont fait aussi l'empereur mon fils;
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aîné, le patriarche & les autres prélats de l'église
Orientale assemblez avec nous: reconnoissant la
primauté de l'égliseRomaine,&le reste qui etlcon-
tenu dans vos lettres. Vous en apprendrezdavan-
tage par mes ambassadeurs, qui sont Theodore
métropolitain de Cizique, Mélitinioce scriniaire
de l'église de C.P. & archidiacre du clergé impé-
rial. George Metochite archidiacre du celte du
cierge, & nos secretaires, Ange, Jean, & An-:
drouicr

Ils. étoient encore porteurs d'une autre lettre de
l'empereur Michel, où étoit inserée celle qu'il
avoit envoyee au pape Gregoire X.- contenant la
professîon de foi prescrite par Clement IV. puis,
l'empereur ajonutoit la ratification du serment prê-
té en son nom par le grand logo-thete au concile
de Lion : c'el1:-à.-dire celui que l'empereur lui-mê-
me avoit fait en presence des nonces du pape.
Cette lettre est aussi adressée à Jean XXI. & dat-
tee de C. P. au mois d'Avril de la cinquième in-
diction l'an 6785 à dire ii77.LaLettre d'An-
dronic fils aîné de Michel & associé à l'empirey

.n'est qu'un long compliment,où il témoigne avoir
délire l' union avec un grand empressement

: mais
la suite donn& lieu de soupçonner ce prince de
n'avoir ainsi écrit que par-complaisancepour son
pere

La lettre du nouveau patriarche Jean Veccus
est plus serieuse

; & il y parle ainsi: Vos nonces
font heureusementarrivez près des empereursnos
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maîtres, près de nous ôt du concilequi restoit, Fai-
sant partie d'un plus grand qui vient d'être tenu
chez nous. Vous verrez par la lettre Íynodale qui
vous sera prefentée*, comment nous avons ratifié
& confirmé l'union par nossouscriptions,qui tien-
nent lieu de serment parmi nous. Vous Tallez voir
encore par cette lettre, où en pretence de Dieu Se
de ses anges nous renonçons absolument au schis-

me introduit mal à propos entre l'ancienne Rome
& la nouvelle, qui est la nôtre. Nous reconnois-
sons la prim.iure du siége apostolique, nous ve-
nons à son obédience, & nous promettons de lui
conserver toutes les prérogatives, que lui ont at-
tribué ceux qui avant le schisme ont tenu le siege
de C. P. & tous les privilèges que lui ont accordé
les empereurs. En conséquence de la primauté de
l'église Romaine, nous reconnoissons que le pape a
la plenitude de puissance, & que comme il est plus
obligé que les autres à défendre la foi, anssi les
questions de foi doivent être décidées par son ju-
gement. A cette église peuvent appeller tous ceux

.
qui se trouvent lczcz dans les affaires qui appar-
tiennent à la juri{dittion eccIesiasiique:

: routes les
églises lui sont soumises & tous les prélats lui doi-

vent refped: & obéïssance. C'est elle\]ui a confirmé
les privileges des autres- églises, particulierement
des patriarcales.

Jean Veccus filet ensuite sa professîon de foi

un peu différente de celle que les papes Clement
IV. & Gregoire X. avoient envoyée. Car encore
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qu'c!!e soie très catholique
>

l'article de la pro-
edîioa du CtÍnt Efpri-t y est enveloppé d'un plus
grand nombre de paroles, qui donnèrent depuis
aux Grecs occasion de chicaner sur'cè point. il
parle ensuitedu baptême, de la penitence, du pur-
gatoire, ôc du suffrage pour les morts. ilreconnoîc
les sept sacremens, la confirmation que les évêques
conferent par l'imposition des mains & le saine
<:hrême,n1aisqueles prêtres donnent aussi chez les
Grecs i

l'extrême-ondfcion
,

suivant la doctrine de
l'apôtre saint Jacques; l'eucharistie consacree soit

en pain azime, suivant l'usage de l'églile.Romai-
ne, foit en pain levé, suivant i'usage des Grecs Clns"
préjudice de la transubstantiation ;

le sacremenc
d'ordre, le mariage, qui peut être réitéré jujjques
à trois fois ou plus. Cette lettre est dattée comme
celle de l'empereur du mois d'Avril 1177.

Trois,mois après le patriarche Veccus publia
une bulle

, ,où'i il dit : Nous vous fêtons sçavoir que
dans le concile assemblé à c. P. pour l'examen
du schisme survenu depuis long- tems entre l'égli-
se Latine & la Grecque, nous avons excommunie
tous ceux qui ne reconnoissent pas que la sainte
église Romaine est la mere & le chef de toutes

.

les autres églises, & la maîtresse qui enseigne la
foi orthodoxe; & que son souverain pontife est
le premier & le pasteur de tous les Chrétiens, en
quelque rang qu'ils soient, évêques, prêtres ou
diacres. Nous avons aussi excommuniés tou. les

autres schismatiques, soit qu'ils ayent la dignité
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imperiale, qu ils soiens: du senat ou de quelque
autre condition; & avec eux NicephoreDucas qui
prend le titre de despote, & Jean Ducas de Patras
qualifié [yntocrator, comme perturbateurs de i'u-
nion & persecuteurs de ceux qui l'ont embrassee.
Donné à sainte Sophie le Vendredi seiziéme de
Juillet 12.77. indidtion cinquième. Nicephore &
Jean étoient fils de Michel Comnene despote d'E-
pire & d'Ecolie, qui le revolterent contre l'empe-
pereur Michel en haine de l'union.

Car les violences qu'il exerça pour la procurer
aigrirem fort les esprits. Les plus instruits d'en-
tre les t'chi(niatiq-ues demeurerent fermes & resif-

terent opiniâtrement aux efforts de l'empereur.
Mai? ils étoient en petit nombre, La multiude,
& le peuple ignorant toujours amateurs des nou-
veautez, se revêtirentde cilices, & sedifperserent
en divers païs, où l'empereur n'étoit pas reconnu,
dans la Morée, l'Achaïe, laThefTalie, la Colchide.
Ils alloient errans çà & là separez des autres Grecs,
& divisez entre eux-mêmes. Ils sedonnoient di-
vers noms; les uns se disoient seé1ateurs du pa...
triarche Arsene, les autres de Joseph, ou prenoient
d'autres prétextes poux se tromper & tromper les

autres. Quelques uns même debitoient des ora-
cles par les villes & les villages, comme s'ils ve-
noient d'avoir des v-.Ciong

; ce qu'ils faisoient pour
gagner de l'argent, & 1 intérêt les retenoit en cet
crac.

Les ambassadeurs de l'empereur Michel at-
tendirent
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tendirent t'ctecHon du nouveau pape, qui ne se

fit que le jourdesainte Catherine vingt-cinquiè-
me de Novembre 1177. Le choix tomba sur Jean
Gaëtan Romain de lafamille desUrlIns, cardinal
diacre du titre de saint Nicolas, d'où il prit le nom
de Nicolas III. Etant encore enfant, il fut presen-
té à saint François, par [onperequiétait du tiers
ordre; & le saint prédit, qu'encore qu'il ne por-
tât pas son habit, il seroit le défendeur de son or-
dre, & enfin maître du monde. Il eut des benefices
dans les églises d'Yorc, deSoiffons & de Laon. Le

pape Innocent IV. le fit cardinal, & en cette qua-
lité il fut protecteur des freres Mineurs. Il était
très-bien fait de sa personne, & si modeste que
plusieurs l'appelloient le Compo(éj on loüoitauLIi
sa prudence, & la maturité de ses réponses. Apres
son élection au pontificat, il nedemeura paslong-
tems à Viterbe

,
mais il alla à Rome où il étoit dès

le douzièmede Décembre
; & il y fut ordonné prê-

tre j puis sacré & couronné solemnellement à saint
Pierre le jour de saint Estienne vingt-lixiéme du
même mois, qui étoit un dimanche. Il tint le saint
siege deux ans & neuf mois.

Au commencement de l'année suivante
,

il
écrivit seton la coutume, une lettre circulaire aux
évêques pour leur donner part de son éledtion, &
leur demander lesecours .de leurs prieres ;

la datte
cst du quinzième de Janvier 12.78.& le même jour il

en écrivit aussi au roi de France Philippe.
Le sarftedi des quatre tems de Carême

, qui
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cette année fut le douzième de Mars, le pape Ni-
colas fit une promotion de neufcardinaux

,
ravoir

Philippeévêque de Fermolegat en Hongrie,évê-
que de Paleilfine. Ordogno Portugais archevêque
de Brague transfère à l'évêché de Frescati. Benti-
venga de Bentivenghi de l'ordre des freres Mi.
neurs, natifd'AquaspartaenOmbrie & évêque de
Todi. Ii était chapelain & confesseur de Nicolas
III. avant (on pontificat ; & étant devenu pape ,il le fit cardinal évêque d'Albane, à la place de S.
Bonaventure,aprèsque ce siége eut vacque près de
trois ans. Latin de Malebranche Romain, fils de la
soeur du pape Nicolas & d'un Brancaleon

,
mais

adopté dan«> la famille des Ursins. Etant entré dans
l'ordre des freres prêcheurs il étudia à Paris, & y re-
çût le titrede doéteur. il étoit prieur de sainteSa-
bineà Rome, quand le pape son oncle le fit cardi-
nal évêque d'O(1:ie., Robert Kilvarbi de l'ordre des.
freres Prelcheurs) archevêque de Cantorberi de-
puis six ans. Le pape l'appella auprès de lui

, & le
transfera au siege de Porto, en lefaisant cardinal.
Robert quitta donc son archevêché & passa en
Italie

; mais étant arrivé à Viterbe, il y mourut en
1180. non sans fsupçon d'avoir été empoisonn*é,,.
Gérard Bianchi du territoire de Parme

,
chanoine

de là cathedrale & recommandable par son scavoir,.
fut fait par le pape Nicolas cardinal prêtre du titre
des douze apôtres."

; Jerôme d'Ascoli ville de la Marche d'Anconc,^
gênerai des freres Mineurs après saint Bonavea-
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ture etoit legat en France avec Jean de Verceil
général desfreres Prêcheurs

, pour l'accommode-
ment avec le roi de Castille, quand le pape Nico-
las le fit cardinal prêtre du titre de fainte Poten-
tienne

: & en même tems il manda aux prélats de
France d'augmenter le subside qu'ils luidonnaient
comme légat, afin qu il pûc soûtenir sa nouvelle
dignité. Mais Jerôme ne voulut point recevoir
cette augmentation ;

il voulut même refuser le
cardinalat, & ne l'accepta que par la crainte de
faire tort a son ordre. Mais comme le pape dans
la provision de cardinal, le qualifioit ci devant mi-
nistre general des freres Mineurs:il se crut de-
charge du generalat, & il fallut un nouvel ordre
du pape pour l'obliger à en continuer les fon-
dions. Le pape Nicolas fit aussi cardinal Jourdain
des Ursins ion frere; en qualité de diacre du titre
de saint Eustache

:
il étoit recommandable pourla pureté de(esmœurs. Enfin Jacques Colonne,

homme vertueux & de grande maturité, fut aussi
cardinal diacre du titre de sainte Marie m via lata.
Ce que le pape Nicolas fitala priere de Jean chef
de la maison Colonne [on cousin

: afin que cettefamille donnât du secours à celle des Ursins con-
tre les Annibaldi leurs ennemis, au lieu de les ai-
der comme auparavant. Voilà les neuf cardinaux
de la promotion du douzième de Mars 11-78

Peu de tems après le pape Nicolas renvoya les
ambassadeurs d Abaga can des Tartares, que le
pape Jean XX I. avoit reçûs. Ils avoient palTe
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en France dès l'année 12.76. & comme le roi Phi-
lippe étoit croisé

,
ils lui promirent le [ecoijrs de

leur nation
,

s'il vouloit passer en Syrie contre les
SarraÍins. Mais on doutoit en France si c'étoit de
vrais ambassadeurs ou des espions

: car ce n'étoit
point des Tartares

,
mais des Georgiens Chrétiens,

nation entierement soûmise auxTartares. Quant
au pape, il paroît avoir pris sérieusementcette am-
baflade

,
parla lettre qu'il écrivit à Abagale pre-

mier d'Avril 182.78.où il l'exhorte à se faireChré.
tien , & pour procurer sa conversion & celle de sou
peuple ,.il lui envoye cinq freresMineurs, Gerard
dePrato, Antoine de Parme, Jean de Sainte Aga-
the

,
André de Florence &c Matthieu d'Arcze, auf-

quelsildonnade grands pouvoirs principalement
pour lever des censures, donner des absolutions &
des dispenses

: mais on ne voit pas les effets de cette
million, quoiqu'on trouve que les freres Mineurs
convertirent plusieurs Tartares aux environs de la
Hongrie, ensorteque le pape jugeoit à propos d'y
établir un évoque.

On aurait pu esperer quelque succès de la croi-
sade, si les Chretiens avoient été moins divisez en-
tre eux. Mais les princes d'Europe étoient armez
les uns contre Les autres, & les Francs établis outre-
mer n'étoient pas plus unis. Boëmond VI. prince
d'Antioche & comte de Tripoli, mourut l'onzième
de Mai 1175- Giflant pour successeur son filsBoë-

mon 1 VII. encore en bas âge sous la conduite de sa

nacre x
&. de l'évêque de Tortose : or la mere étoit
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Sibille fille d'Haïtonroid'Armenie.HuguesIII. roi
de Chipre qui étoit parent, vint à Tripoli ou re-
sidoit le jeune prince pour prendre la regence:mais
l'évêquede Tortoseappellé par la mere l'avoir pré-

venu ,
ainsi le roi de Chipre se retira à Acre. Le

prince défunt avoit auprès de lui des Romains qui
gouvernoient son état, 8e avoient offensé plusieurs
nobles

:
c'est pourquoi après sa mort il y eut grand

trouble à Tripoli, & trois de ces.Romains furent

tuez. L'évêque de Tripoli qui étoit aussi Romain
les (bûtenoic

: mais l'évêque de Tortose regent pre4
noit le parti des nobles

>
ôc cette division entre les

évêques fut ensuite la source de plusieurs maux,
particulierement de la mesintelligence entre le

prince & tesTempticrs.ceux-ciprocurerentun ac-
cord entre le seigneur de Gibelet & 1 eveque de
Tripoli, ce qui fit que l'évêque de Tortose rendit

ce seigneurodieux au prince.
Cependant Bondocdar sultan d'Egypte le plus

terrible ennemi des Chrétiens , apprenant que les

Tartares asîîegeoient une place qu'il avoit sur l 'Eu-
frate, marchacontre eux ôc attaqua un corps de six

mille hommes, qui battirent ses troupes Ôc lui-me-

me reçût une blessure dont il mourut le quinzié-
me d'Avril 1177. de l'Hegire après avoir ré-
gné dix-sept-ans. Il laissadeux fils qui regnerent
l'un après l'autre, mais. les deux regnes nedurerent

que deux ans, 8£ en 678, 12.79. fut sultanSaÏ-
feddin Kelaoun surnomme Elalfi, qui regna onze
ans. Dans cet intervalle l'occafloil étoit belle pouc
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les Chrétiens du pais, s'ils en eussent sçu profiter:
Mais l'atumolué étoit telle eatre eux, que le

prince d'Antioche chassa l'évéque de Tripoli de
Ion egtife.se saisit de ses biens, & maltraitta ses vas-.
saux; & t'évoque s'étant retiré avec ses dO[l1esii-'

ques dans la maison que les Templiers avoient à
Tripoli, le prince l'y vint assieger avec des troupes
mêlées de Chrétiens & deSarrasins, & fit dresser
des machines contre la maison

: puis en ayant chas-
fé l'évêque il la fit piller, & y laissa des Sarrasins
pour la garder. L'évêque de Tripoli excommunia
le prince ôc ses complices,&mit la ville en interdir.
Nous apprenons ce détail par une lettre du pape
Nicolas a ce prince, en dacte du premier de Juin
1179. où il lui fait de grands reproches de ces vio-
lences, ôc les menace d'exciter contre lui les trois
ordres militaires des Templiers, des Hospitaliers,
& des chevaliers Teutoniques.

Le pape Nicolas dès le commencement de son
pontificat eut grand soin d'affermir & d'étendre
les droits temporels de l'église Romaine en Italie

,
tant à l'égard de Rodolfe roi des Romains que
de Charles roi de Sicile. Qjant à Rodolfe il lui fit
confirmer toutes les donations des empereurs

:Jsuivant la negociation commencée par Grégoire
X. au concile de Lion

, & pour cet effet Ro-
dolfe donna un ample pouvoir à Conrad de Tu-
binge ministre provincial des freres Mineurs
dans la haute Allemagne

,
de ratifier tout ce qui

avoit été fait avec Gregoire, & de consentir que
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1 eglise Romaine entrât en possession de tous les
biens contenus en ces donations. La procuration
est du dix-neuf de Janvier 1178. En consequence
frere Conrad vint à Rome, où le quatrièmede Mai
il fit la ratification en consistoire devant le pape &
douze cardinaux.

Mais cependant Rodolfe chancelier du roi des
Romains envoyé en Italie post y recouvrer les
droits de l'empire

,
fit prêter serment au roi par

plusieurs villes de l'état ecclesiastique, entre au-
tres Boulogne, Imola

,
Faïence

,
Forli, Cesene,

Ravenne
,

Rimini & Urbin. Le pape s'en étant
plaint, le roi Rodolfe desavoüa son chancelier &
envoya au pape Godefroi prévôt de Soli au diocese
de Salfbourg son protonotaire ,

qui à Viterbe
, en

plein consistoire, agissant au nom du roi Rodolfe
,déclara nuls les sermens faits par ces villes

, & re-
connut qu'elles apparcenoient à l'église Romaine.
L'adeestdu trentième de Juin 12.78.

Pour prendre possession de ces villes
, & de

toute la Romagne, le pape y envoya en qualité
de légat son neveu Latin cardinal évêque d'Os-
tie. Or le pape Nicolas aimoit fort ses parens ,
& on disoit qu'ayant mené une vie exemplaire
pendant sa jeunesse & même étant cardinal, ils'é-
toit engagé à leur persuasion en de grandes en-
treprises pour les agrandir jusques à employer la
Simonie, ensorte que pendant le tems qu'il vécue
il les tendit les plus riches de tous les Romains en
terres, en châteaux & en argent comptant. 'On
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disoit encore que pour engager le roi Rodotfe a
lui ceder Boulogne & la Romagne, il l'avoit dit
pensé de son vœu d'aller à la terre sainte

, & dé-
chargé de la peine qu'il avoit encourue faute d'y,
satisfaire. AinU parle Ricordano Malespini Fto-
rentin auteur du tems. Or afin que le roi Rodolfe
fût pleinement informé du droit de l'église Ro-
maine sur la Ron*gne & les villes en question, le

pape lui envoya des copies de ses titres,c'efi:-à-dire,'
de la donation de l'empereur Louis le Débonnaire,
& des connrmationsd'Occon I. & de saint Henri,
après en avoir montré les Originaux à frere Con-
rad procureur de Rodolfe.

A l'égard de Charles roi de Sicile
,

le pape
Nicolas exhorta le roi Rodolfe à faire avec lui
un traité d'alliance

, & retint pour cet effet à.

Rome frere Conrad
-,

auquel en effet Rodolfe
donna plein pouvoir de conclure ce traité fui-
vant que le pape jugeroit à propos, & joignit à

ce religieux son protonotaire Godefroi avec le
même pouvoir. LacotnmiÍIion est du cinquieme
de Septembre 1178. Une des conditions du traité
fut que Charles renonceroit au vicariat de l'em-
pire en Toscane

,
suivant la promesse que le

pape avoit exigée de lui en recevant son hommage

pour la Sicile le vingt-quatrieme de Mai. Il fit
aussi renoncer au roi Charles à la dignité de lena.-,

teur de Rome
, que Clement IV. lui avoit don-*

née en 12.65. Ce que le Florentin Male[piniattri-'
bue au ressentimentdu pape contre ce prince pour

avoir
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avoit refuie ion alliance. Car, dit-il, le pape Ni-
colas lie prier le roi Charles, de vouloir bien don-
ner une de ses nieces à un des neveux du pape :
mais le roi n'y voulut pas consentir, disant

:
Bien

qu'il ait la chaussure rouge, sa famille n'est pas
digne de se mêler avec la notre, soh état n'est
pas héréditaire. De quoi le pape indigné lui fut
secretement contraire en toutes choses. Ainsi par-
le cet historien.

En même tems le pape fit une constitution, où
"il met la donation de Constantin pour fondement
de sa souveraineté sur la ville de Rome, & foû-
tient que cette puissance temporelledonne moïen
au pape &auxcardinaux d'exercer librement leurs
fondions spirituelles. Il releve avec vehemence
les maux qu'a produit à Rome dans les derniers
tems le gouvernementdes étrangers ; & il ordon-
ne qu'à 1 avenir aucun empereur, roi, prince, ni
autre seigneur titré ou distingué par sa puissance,
ne pourra être pourvu du gouvernement de Ro-
meà cirrede senateur, capitaine, patrice, ou sous
quelque autre nom que ce soit

; & que personne
n'aura cette charge pour plus d'un an. La consti-
tution est du dix-huitiémede Juillet.

Le roi d'Angleterre Edouard avoit fait expo-
ler au pape le dessein qu'il avoit de se croiser, &
d'aller au secours de la terre sainte, ôc en consé-
quence il demandoit une decime suivant le con-
cile de Lion ; mais il prétendoit la recevoir par
avance, en donnant des assurances pour la resti-
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turion
, en cas qu'il ne fit pas le voyage. Le pape lui

réponditde l'avis des cardinaux
: Quand vous serez

croisé solemnellement, nous sommes prêts à vous
accorder la decime, pour être gardée sûrement
jusques au tems du passage générât.Maisnous som-

mes obligez en conscienceà veiller au bon emploi
de cette decime, ensorte qu'elle tourne effe&ive-
mentauprofitdelaterresaince.pourquoinous
ne voyons pas comment nous pouvons accorder
long-tems avant le passageladi[poGtiondesdeniers
en provenans. Toutefois quand vous ferez croisé,
nous vous en ferons délivrer vingt - cinq mille
marcs,en donnant les sûretez de les restituer au pre-
mier ordre du S. siége,encas que vous ne fassiez pas
le voyage. La lettre est du premier d'Août 1178.

Après que Robert de Kiloüarbi eut donné sa
demission pour être promu au cardinalat, les moi-
nes de Cantorberi élurent Robert Burnel évêque
de Bath & chancelier du roi

-,
mais le pape cassa la

postulation, & donna l'archevêché de Cantorberi
a Jean Pecam de l'ordre des freres Mineurs. Il étoit
de la province de Sussex d'une naissance obscure,
& avoir étudié premierement à Oxford

,
puis à

Paris, où il avoit été fait doreur & enseigné la.
théologie. Il fut ensuite ministre provincial de
son ordre en Angleterre, puis maître dp palais en
cour de Rome. Il étoit fort zelé pour son ordre,,
faisoit bien des vers pour le tems, avoit le geste &
l'expression noble, l'esprit doux & le coeur liberal.
Le pape le sacra lui-lnême) & il ne revint en Aa-
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gleterre que l'année suivante.il avoit un canonicat
dans l'église de Lion, qu'il garda toute sa vie :

pour avoir une retraite en cas qu'il fut exilé par le
roi, auquel il résiftoit souvent avec grande vi-
gueur. Il tint le siége de Cantorberi pendant treize
ans & demi.

En France les chapitres des cathédrales avoient
souvent des differens avec leurs évêques

; & pré-
tendoient avoir droit de cesser l'office divin, &. de
mettre la ville en interdit, pour la conservation
de leurs libertez. Le chapitre de Reims condamna
le prevôt de l'archevêque & quelques-uns de ses
sergens à affilier à une procession,nudspieds& nuë
tête avec des fenêtres penduës au cou \ & mirent
ensuite la ville en interdit: jusques à ce que l'arche-
vêque eût satisfait à l'injure qu'ils prétendoient
avoir reçue.A Noyonau contrairelevêquegui des
Prés fit mettre en prison quelques sergens des cha-
noines i 8c étant monté en chair declara nulle l'or-
donnancequ'ilsavoientraicedeceCTerl'office divin.

Pour remedier à ces scandales, Pierre Barbet ar..
chevêque de Reims, tint un concile provincial à

Compiegne, où se trouverent huit de ses suffra-

gans, sçavoir Milon évêque de Soissons, Renaud
de Beauvais, Gui de Noyon, Boson de Châlons,
Enguerran de Cambrai, Philippe de Tournai,
Henri de Teroiiane, & Gautier de Senlis, Ce
concile fit un decret, qui porte :

les chapitres
des églises cathedrales de notre province s'attri-
buant uiie autorité spirituelle sur nous, qui som-
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mes leurs luperieursjnouslulcitent quelquefoisaes
procès, & quelquefois cessent l'office divin. C'est
pourquoi d'un consentement unanime, nous or-
donnons que toutes les fois qu'il surviendra un
differend entre quelqu'unde nous & le chapitre de
sacafhedrate, nous nous aidions l'un l'autre com-
me frères

; soit pour rétablir la paix s'il se peut, soit
pour la défense de notre droit

:
jusques à faire une

contribution pecuniaireàceluiqui aura ht cause à
soûtenir. Et pour proceder en ces affaires avec plus
d'autorité, & nepas donner à croire que nous agif-
ions par passion contre les chapitres: nous nous
assemblerons tous les ans à Paris dans la quinzaine
de laPentcote, pour deliberer sur nos affaires, &
n'en poursuivre aucune contre les chapitres sans
bon conleil. Ce decret est daté du jeudi avant le
dimanche des Rameaux It77. c'cst-à-dire du sep-
tiémed'Avril 1178. avant Pâques.

Le cardinal Simon de Brie légat en France fa-
vorifoit les chanoines, étant lui-même du corps
en qualité de trésorier de saint Martin de Tours

5

& ayant été pris pour juge d'un procès entre l'ar..
chevêque Pierre Bardet & le chapitre de Reims,
il le termina par une transaétion, que plusieurs
faisant allucionàson nOln), appellerent la simonie
des ch .noines, comme leur étant entierement
favorable. Ce légat declara que le doyen & le char
pitre de Noyon avoient par privilege le droit d'ex-
communier leurs malfaiteurs, sans en avoirporte
la plainte à l'évêquej & de les absoudre sans soa
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contentement : or par ces malfaiteurs
,

il enten-
doitceux quifaisbient tort au chapitre en ses biens
& en ses droits. il décida aussi que le chapitre pou-
voit interdire la cathedrale & les autres égliies de
la ville, pour une injustice évidente faite & non
reparée, soit par l'évêque, soit par le châtelain.

Le meme légat termina aussi un differend entre
le pape Nicolas III. & le roi Philippe le Hardi,
pour un canonicatde l'église de Lion, dont le pape
joùiflbit avant son pontificat. Il avoit mandé au
légat de le confererà un autre *

le roi s'y opposa
disarit, qu'il avoit la collation des benefices qui
vaquoient en cour de Rome, pendant la vacance
du liége de Lacn : mais le pape ne laissa pas de
dispenserdc sa prebende, malgré la résistance du
roi. Pendant qu'il en jouissoit, il avoit obtenu du
chapitre de Laon, par ordre de Grégoire X. de
recevoir le revenu de sa prebende, quoiqu'il ne
fut pas soûdiacre & ne residât point.

Le pape Nicolas pressoit toujours raccommo-
dement entre le roi de France & celui de Castille,
& avoit marqué la ville de Toulouse pour les con-
ferences de leurs ambassadeurs

, comme la plus
commode à l'un & à l'autre. A la tête de cette
négociation étoient deux cardinaux & un patriar-
che

:
les cardinaux étoient Gerard Bianchi du titre

des douze apôtres, & Jérôme d'Ascoli général des
freres Mineurs. Le patriarche étoit Jean de Ver-
ceil général des freres Prescheurs

, que le pape
pourvût cette même année du titre de l'église
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de Jerusalem, vacant par le décès de Thomas de
Lentin dès l'an "276. Jean de Verceil refusa cette
dignité; & Te pape Nicolas lui fit des reproches
de son peu de soûmission & de son peu de zele
pour la conservation de la terre sainte. La lettre
est du premier O&obra 1178. Mais les affaires
decepaïs étoient tellement désesperées, que Jean
de Verceil n'avoit que trop de raison

; & le pape
se rendant enfin à ses instances, le déchargea de
cette dignité si onereuse, par une lettre du qua-
trième de Février 1179. Ensuite & la même année
le pape Nicolas donna à Elie le titre de patriarche
de Jerusalem.

Le roi de France accepta la ville de Toulouse
pour le lieu des conférences, mais le roi de Ca-
stille la refusa, sous prétexte qu'elle étoit sous
la domination du roi de France, & pour d'autres
mauvaises raisons que le pape refusa fortement:
lui fit de grands reproches de son mépris pour le
saint siége & les cardinaux, &c de son éloigne-
ment pour la paix ; & l'exhorta à envoyer au pre-
mier jour de Mars les ambassadeurs en Gascogne,
où les cardinaux marqueroient le jour & le lieu
delaconf rence. Lalettreeil:du vingt-neuvième
deNovembre 1278. Mais toutes ces diligences du
pape pour procurer la paix entre ces deux rois fu-
rent inutiles.

Pendant que le cardinal Jérôme d'Atcoti étoic
à Paris pour cette negociation> on lui défera frere
Roger Bacon Anglois religieux de son ordre,,
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docteur en théologie de la raculte d xor, que
l'on accusoit d'cnleigner quelquesnouveautez ius-
pedes. C'étoit un homme très-curieux,d'unesprit
très-subtil, & qui avoit embrasse toutes sortes d'é-
tudes; lagrammairenon-seulementLatine, mais
Greque & Hébraïque, la poëtique, la rhetorique,
l'hiil:oire,les matliematiques,,Iaphilosophie,la mé-
decine, la chimie, la jurisprudence, la théologie.
On l'appelloit le docteur admirable. Il avoit été
disciple & ami de saint Edme de Cantorberi, 8c

connu particulièrement du pape Clement IV. Sa
doctrine étant donc deferée au cardinal d'Ascoli
general de l'ordre, il la condamna de l'avis de
plusieurs freres, défendit à tous de la suivre, &
fit mettre l'auteur en prison. Roger vécut encore
six ans, & mourut en 1184. à Oxford, laissant un
grand nombre d'ouvrages

,
dont quelques-uns

sont imprimez, les autres encore manuscrits dans
les bibliothèques; mais aucun n'est assez fameux
pour répondre aux louanges que lui ont donné
les auteurs plus modernes.

Pierre de Benais évêque de Bayeux s'étoit retiré
auprès du pape à cause de la disgrace de Pierre
de la Brosse san patron, ce qui merite d'être ex-
pliqué. Pierre de la Brosse homme de basfe nais-
lance avoit été chirurgien de saint Louis, & de-
vint chambellan, c'est-à-dire, valet de chambre
de Philippe le Hardi, qui en fit son favori

; ea
sorte que les plus grands seigneurs lui faisoient
la cour ; & ce fut. par son crédit que Pierre de:
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Benais parent de sa femme
,

devint évêque de
Bayeux. En 1176. mourut Loüis fils aîné du roi
Philippe, & de sa premiere femme Isabelle d'Ar-,
ragon, & le bruit courut qu'il avoit été empoi-
sonné. Le roi soupçonna Pierre de la Brosse d'être
l auteur de ce mauvais bruit, qui tendoit à char-
ger de cette mort la reine Marie deBrabant sa se-
conde femme ; & on disoit qu'elle en vouloit faire
autant aux deux autres fils du premier lit. Quelque
tems après on apporta au roi des lettres de laBrosse,
sur lesquelles il le fit mettre en prison, & ensuite
pendre au gibet commun de Paris, sans que le pu-.blic fut informé de la causede sa mort. C'étoit en
12.77. Or sitôt que l'évêque de Bayeux apprit qu'il
étoit arrêté,il sortit du royaume & se retira en cour
de Rome, où il demeura long-tems comme exile
sous la protection du pape.

Le roi envoya à Rome un chevalier du tem-
ple demander au pape que le procès fut fait i
l'évêque, comme complice de la calomnie avan-
cée contre la reine ; & cependant il prétendoit
saisir son temporel. Toutefois le Templier son en-
voyé, déclara devant le pape & les cardinaux,qu'il
ne prétendoit point se porter partie contre l'é-
vêque, ni en son nom, ni au nom du roi. Sur-
quoi le pape écrivit au roi une lettre

,
où il dit

:
Que n 'y ayant contre l'évêque de Bayeux, ni dif-
famation publique, ni accusateur, ou denoncia*
teur ,

le droit ne permetroit pas de le punir sans
preuve

>
ni de saisir les biens de son église, qui nç

devroii
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devroit pas souffrir de son crime quand même il
feroit coupable. Il exhorte ensuite le roi à étoufer
par lesilence cette affaire, qui ne causeroit que du
scandale

; & à Cedébiter de cette poursuite,atten-
du que la réputation de la reine est entierement
hors d'atteinte. Il écrivit aussi à cette princesse, de
moderer son ressentiment, & de mépriser une ca-lomnie si destituce de fondement & de vrai-sem-
blance. Ces lettres sont du second & dutroiliéme
de Décembre 1178. Quelque tems auparavant le
pape Nicolas avoir permis au roi Philippe de faire
emprisonner les clercs prévenus de grands crimes,
sans encourir d'excommunication. Non toutefois
lespour les faire poursuivrepar ses officiers,maispour
es remettre à leurs prelats ; & empêcher qu'ils

nese portaient à de plus grands excès par l'espe-
rance de l'impunité.

Le pape Nicolas ne renvoya que cette année les
ambassadeurs Grecs, qui étoient arrivez l'année
précédente pendant la vacancedu saint siége. Or
MichelPaleologueles avoir envoïez non seulement
pour apprendre au pape l'acceptation de l'union

,mais encore pour s'informer de laconduitedeChar-
les roi de Sicile

:
s'il avoit ralenti son ardeur & mo-deré sa fierté. Mais ils le trouverent qui ne respi-

roit que la colere,&conjuroit le pape de luipermet-
tre d'aller attaquerC.P.t[s le voïoient tous les jours
se jerteraux pieds du pape , & mordre de fureur le
sceptre qu'il tenoit entre ses mains, suivant l'usage
des princes d'Icatie; parce que le pape n'avoit point-
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d'égard a les prieres, quoi qu'il lui repreCentât son
droit & les préparatifs qu'il avoit faits pour son

voyage. Le pape lui remontroit au contraire, que
les Grecs n'avoient fait que reprendre une ville !

qui leur avoit appartenu : qu'ils]'avoient par droit
de conqueste

: 6c qu'enfin c'étoit des Chretiens 8c >

de s enfans de l'église
,
ensorte qu'il ne pouvoit per-

mettreà d'autres Chrétiens de leur faire la guerre,:
sans attirer la colere de Dieu.

Après que les ambassadeurs Grecs furent partis,
le pape envoïa à C. P. quatre nouveaux legats tous.
quatre de l'ordre des freresMineurs

,
savoir

: Bar-
thelemi évêque de GrosTetto en Toscane.,Barthcle-
mi de Sienne ministre deSyrie, Philippe de E<jrouse

& &Anged'Orvierteledeurs,c'est-à dire,professeurs,

en théologie.Le pape les chargea de quatre lettres,
les deux premieres àl'empereur"MichelPaleologue",
l'une où il lui fait excuse du long séjour de ses am-
bassadeurs, causé parla vacance du du[aintliége& la
nouveauté de sa promotion : la seconde où il lui
parle de ses interests temporels. Il se plaint de ce
qu'il n'a donné aucune charge à ses ambassadeure
de traiter avec Philippe empereur titulairede C.P.
& Charles roi de Sicile, comme le pape Jean XXI..
lui avoit conseillé

; &: il l'exhorte d'envoyer dans
cinq mois des personnes capables de conclure la
faix. La troisième est à Andronic fils aîné de
empereur y

qu'il félicité sur le zele qu'il avoit té-
moigné pour l'union

: ces trois lettres sont du sep-
tiéme d'Oaobre 12.78, La quatrièmedatée du leik-
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demain est adresféeaux patriarches
, & aux autres

prélats Grecs,qu'il exhorte & leur ordonne de faire
chacun en particulier suivant la requisition des lé-
gats ,

leurprofession de foi, reconnoîtrela primau-
té de l'église Romaine, & abjurer leschisme.

Le pape donna de plus une instruâion à ses
légats, où il dit : A vôtre arrivée vous donnerez
la benediétion de nôtre part à l'empereur Michel,
& X son fils Andronic, & vous leur témoignerez
qu'elle a été nôtre joïe à la reception de leurs let-
tres

y
& quelle est celle de tous les Latins

,
dans

l'esperance de la parfaite union avec les Grecs.
Ensuite vous presenterez à l'empereur la lettre qui
regarde le spirituel,c'est-à-dire lapremiere puis
à Andronic, & au patriarche celles qui leur font
adressées. Qiiant aux affaires temporelles, pour
vous insinuer plus facilement auprès del'empereur
& de son fils, vous direz d'abord que l'églile Ro-
maine les regardant comme rentrez dans son sein

,prétend les favoriser entre tous les princes catho-
liques autant que la justice le permetra. C'est
pourquoi dès le tems du pape Jean elle n'a rien
dissimulé à l'empereur, mais lui a donné le con-
seil salutaire de faire la paix avec quelques prin-
ces Latins, qui prétendent qu'il leur fait tort, 5c
ont grande confiance en leur bon droit & en
leur puissance. Vous pouvez sur cet article vous
instruire amplement par la lettre du pape Jean
au même empereur, 6c par la notre concernant le
temporel, c'est-à-dire la seconde que vous lui ren-
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drez, après avoir touché ce v ient d'être dit.
Mais avant que d'insister n r l'article du tempo-

rel
,
il faut d mander à l'empereur un duplicata de

ses lettres, qu il a envolées par les ambasTaieuts

retournez depuis peu)[ouchanclaprofessiondefoi
& la reconnoissitice de la primauté

: avec ce ieul
chit)gement d'y mettre notre nom au lieu, de celui
de Gregoire

,
surquoi même il ne faut pas trop in-

siller Il faut demander un pareil duplicataau prin-
ce Aadronic, & prendre garde que ces sécon-
des lettres soient en bon parchemin & sellées en.
bulles d'or.comme les premieres. Il faut aussi re-
presenter à 1 empereur > que le patriarche & les au-
tres prélats n'ont pas encore fait leur profession de
foi,suivantle formulaire donné par l'égliseRomai-
ne. C'est pourquoi lui quia{fureque toute l'affaire
dépend de lui, & qu'elle est absolumenten sa puis-
Íance) doit faire ensorte que les prélats y satisfas-
sent etleétivement," & qu'itsaccomptislenttouc ce
qui peut servir à affermir l'union.

Qjant à ce que l'empereur a demandé dans Ces-

lettres, que l eglise Grecque dise le symbole com-
me elle ledisbic avant le schisme, & qu'elle garde
ses rites; il faut répondre que l'unité de creance
ne permet pas que les professions de foi soient
différentes

,
principalement quant au symbole

>qui djit être d'autant plus uniforme qu'on le
chante plus souvent. C'est: pourquoi l'église Ro-
maine are(btuquetcs Latins & les Grecs le chan-
tent uniformementavecraddition FI/ioque). parce



qu il a été particulièrement traite de cette addi-
tion,&>*q,,ie la reconnoissancede la vraie foi', loin
d'être cachée, doit être hautement publiée. A l'é-
gard des aunes rires des Grecs, il faut répondre
que legiise Romaine veut bien les tolerer en tout
ce qu'elle ne jugera contraire, ni à la foi ni aux
canons. Au reite comme pendant cette négocia-
tion ,

il e(ta propos de s'abstenir entierement des
insultes & des violences qui pourroi^ent aigrirleS"
choses:il faut traiter d'abord d'une treve, & con-
veniravec l'empereur Michel du tems necessaire
pourlippe avoir le consentement de l'empereur Phi-
ippe & du roi de Sicile.

Voici maintenantce qu'il faut demander au pa-
triarche, aux autres prélats,& au clergé de chaque
ville" bourg,ou village, que chacun d'eux en par-
ticulier fade sa profession de foi, suivant le formu-
laire contenu dans la lettre de Gregoire X. donc
Vous êtes porteurs, qui leur fera lu & expliqué fi-
delement

:
qu'ils la fassent sans aucune condition

ni addition, & la confirment par serment. La for-
me en est rapportée

,
puis l'instrudtion continue :

Or ils ne doivent alleguer aucune coûtume poursedispenser de ce serment. C est ici un cas nou-
veau ;

&onne doit point observer ces coûtumes
contraires aux droits des superieurs. principale-
ment del'église Romaine:ce sont plûtôt des abus
que des usages. Nous voulons aussi que la promet
se des prélats 8c du clergé porte, qu'ils n'ensei-
gneronc rien en public ni en particulier, contraire
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a leur proeion de foi
; & même que ceux qui exer-

cent le ministere de la prédication
,

expliqueront
fidelement au peuple cesveritez. Vous ajouterez
toutefois à ces reconnoiflances les autres précau-
tions que vous jugerez à propos, selon vôtre pru-
dence & les circonstances particulières.

Au reste pour l'execution plus facile de ce qui
a été dit,nous croïons expedient de vous transpor-,
terenpersonne à tous les lieux considerables du
païs où vous aurez l'accès libre, pour recevoir ces,
professions de foi & ces sermens; & l'on en fera des
actes publics, dont on délivrera plusieurs expedi-
tions (elIées de séaux autentiques :

afin que vous
lespuilIiez en garder les unes par devers vous, mettre
es autres en dépofi:, &: en envoïer d'autres au saine

siége par divers courriers, pour être gardées en ses
archives. Vous aurez encore soin que ces actes
soient enregistrez dans les livres autentiques des
cathedrales

;
des autres égli[es notables

, & des
monasteres des lieux.

En travaillant à ces reconnoiflances vous repre-*
[enterez aux Grecs, que l'église Romaine s'éros-
ne qu'ils n'aïent point encore eu soin d'assurer leur
état pour le passé

,
c'efl:-à-dire,de se faire absoudre

des censures qu'ils ont encouruës à cause de leur
schisme; & que le patriarche & les autres prélats,
après leur retour à l'église Romaine, n'aient point
demandé d'être confirmez dans leurs dignirez. De
là vous pourrez prendre occasion de conseiller à
l'empereur& aux autres de demander un cardinal
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légat, comme nous avons intention d'en envoïer
un, pour y rétablir toutes choses avec plus de so-
lidité. Vous aurèz donc foin dmfinuer discrete-
ment dans vos conferences, que la presenced'u11
cardinal légat muni d une pleine autorité, seroit
très-utile en ces quartiers-là; & après avoir traité
des autres affaires, quand vous serez près de la con-clusion,vous proposerez a l'empereur de deman-
der un légat de lui-même. Mais foit que vous pui{-
fiez le lui persuader, ou non, vous vous informe-
rez avec soin & précaution

, comment un légat
pourroit entrer surement dans le païs&y demeu-
rer. Pour vous en instruire peut-être vaudra-t'il
mieux d'abord interroger qu"afgrmer

; & leur de-
mander s ils n'ont point dememoirepar écrit ou
autrement , comment les légats du saint siége y ont
etc reçus & d'éfr.-a»lez:quelshotineurs&quelleob'éïf-
sance onleur a rendus, quelle jurisdit1ion ils ontexercée, quelle étoit leur famille & leur fuite. Si
la reponse de l'empereur est conformeà l'état d'un
cardinal légat

,
il faut faire ensorte de l'avoir paiecrit. Sinon vous lui expliquerez ce qui s'observe

chez les Latins a l'égard des cardinaux légats, tant
par le droit, que par la coutume. Or il ne faut pas
tout dire à la fois, ensorte qu'un légat paroisse
être a charge,mais modestement &avecme[ure,
pour attirer plûtôt que de rebuter. Vous pouvezjoindre quelques raisons : que le légat represente
la personne du pape; qu'il peutremedier à beau-
coup de maux). tant auspiricuel, qu'au temporel ;
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& que s'il étoit envoie àlapriere de l'empereur J

ce feroitun signe plus évident de la sinceriié de
l'union.

Vous devez aussi prendre garde
, que par une

lettre que nous vous adressons, nous vous donnons
pouvoir d'excommunier tous ceux qui dans ces
quartiers-là troubleront l'affaire de l'union de
quelque dignité qu'ils (oient,de mettre leurs terres
en interdit, & de procéder contre eux spirituelle-
ment & temporellement comme vous jugerez à

propos. Or le saint siége ayant donné le même
pouvoir aux deuxévêques deFerentine & de Tu-
rin envoïez tous les deux pour la même affaire:Pa-
leologue lesprefla fortement d'emploïer les censu-

res contre quelques seigneurs Grecs qui avoient
fait alliance avec l'empereurLatin de C. P. & le roi
de Sicile,comme perturbateurs de l'union.Mais les
évêquesaprès s'être informez du fait,ne procédè-
rent point contre ces Grecs, sachant que nos pre-
decefleursGregoire & Innocent ne voulurent point
écouter la même priere de Paleologue, contre tous
ceux qui se retiroient de son obéïssance

, comme il
se void par leurs lettres que vous avez. C'est pour-
quoi si l'on vous demandoit la même choie

, vous
devez bien vous garder de proceder contre ces
Grecs, comme alliez à l'empereur Philippe & au
roi Charles,&ennemis de Paleologue, mais seule-

ment s'ils empêchent directement l'union.
Au reste quoi qu'en executantvotre commission

TOUS deviez éviter de donner quelqueoccasion de
rupture ;
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rupture : nous voulons toutefois que vous ne trai-
tiez pas l'affaire superficielletnent, comme quel-
ques-unsontfait jusques àpresent

,
mais ensorte

que vous penetriez à tond les intentionsdes Grecs;
éc quefurchaque article vous tiriez une réponse
affirmative ou negative,ou un refus exprès de re-
pondre ; afin qu'à vôtre retour le saint siége puisse
être informe clairement de ce qui reste à faire.
Telle eil: i'inAruccion du pape Nicolas à (es légats.

Dès qu'il fut élevé sur le saint fjége, il en donna
part à t'empereur Michel Paleologue,&au patriar-
che Jean Veccus, comme aux autres prélats.Nous
avons la réponse de l'une & de l'autre pleine de
louanges & de complimens : dans celle de l'em-

pereur je remarque ces paroles:Je vous renvoie les

porteurs de vôtre lettre, à qui j'ai confié plusieurs
choses touchant mes affaires les plus(ecretes, pour
vous en faire le rapport, & de ce qu'ils ont vu de
leurs yeux & oüi de leurs oreilles. Or nous appre-
nons quelles étoientces affaires secreces, par une
lettre d'Oger protonotaire de l'empereur & son in-
terprête de la langue Latine, écrite à ces envoyez
du papenommez Marc & Marquet, où il parle
ainsi

:
Après l'audianceque vous avez eue de l'em-

pereur mon maître, j'ai crû vous devoir donner sa

réponse par écrit, de peur que la longueurdu tems
& du chemin ne vous en fit oublier quelque chose.
L'empereurne peut plus terminer ses affaires com-
me auparavant, & en voici la rai son. Ses parens
& ses [ujets VOlJnt qu'il a juré obéïir..\l1ce au pape*
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se (ont retirez de la soumission qu'ils lui doivent,.
les un's par ignorance, ne comprenant pas l'im-
portance de l'union deséglises)les autres par ma-
lice & par infidélité. L'un d'eux eil le fils naturel
de Michalice. que les Latins nomment duc de Pa-
tras, & Nicephore fils legitime du même prince,
qui ont fait plusieursfois ferment de fidelité à l'em-

pereur, & en ont reçu les charges & les dignitez
dont ils portent les titres.

Mais voyant qu'il a ratifié robéïflance qu'il a
promiseà l'église Romaine

,
ils sesont élevez su-

bitement contre lui
>
nommant heretique le pape,

l'empereur
,
le patriarche de C. P. & tous ceux qui

sont sournis au pape. C'est pourquoi l'empereur
,après avoir essaïépar sesenvoiez de les faire ren-

trer dans leur devoir,leur a envoyé l'excommuni-
cation des nonces du pape & celle de l'église de C.
P. & comme ils refusoient toujours d'obéir, il a
fait marcher contre eux une armée, conduite par
le grand maréchal de Natolie Andronic Paleolo-,

gue cousin germain de l'empereur, & par l'échan-
son quiaépousé la fille d'un autre de ses cousins.
Il a envoyé avec eux Comnene Cantacuzene , &
Jean Paleologue, l'un & l'autre ses neveux. Mais
aulieu de faire la guerre au duc de Patras, ils lui

ont fait dire : Voyant l'empereur uni au pape nous
lj tenons lui-même pour hereriCjue; c'est pourquoi
vous n'avez rien à craindre de nous, & si vous
voulez attaquer les terres de l'empereur,l'occasion
est favorable.



Suivant ce conseil le bâtard s est empare de quel-
ques châteaux de l'empereur, qui ayant apris ilin-
fidélité de ses capitaines, leur a oté le commande-
ment, selesa faitamenerenchaînez & mettre en
prison. Il a mis à leur place d'autres capitaines ,
avec ordre de se tenir feulement sur la defensive.
Mais c etoit de jeunes gens pré£0111prUeUx

,
qui

aïiiit attaqué une place du bâtard située avanta-
geusenient ont été feattus. L'empereur a encore
envoyé en d'autres quartiers des capitaines de ses

parens. Savoir, Paleologue fils de sa iceur, Jean
Trachaniote

,
Calojean Lascaris & liaac Raoul

Comnene ses cou sins; mais ils (e(bnc tous revoirez
en haine de l'otiéïssitice renduë à l'égliseRomai-

ne ;
& étant arrêtez 6c interrogez, ils ont dit publi-

quementqu'ils l'avoient fait àcaufe de cette union,
& qu'ils persistoient dans la même résolution.

EnNat01ie est la ville deTrebilonde, où un ca-
picaineanommé A[exisComnenes'ecab)icquand les

Latins prirentC.P.Les rebelles ont écrit à son arrie-
re-petit- fils & son succeneur:L'empereur elt deve-

nu heretique en se[oûmettant au pape,& si vous
prenez le titre d'empereur nous nous attacherons à

vous, & nous ferons tout ce que nous voudrons. Il

a suivi cee0nfeil, s'est fait cour0nner,il s'est revê-

tu des habits impériaux .S acréé des officiers. Or
avec ceux que les rebellesenvoïerent à ce prince il

y avoit des Latins, qiii concouroient au même des-
frn. Plusieurs femmes nobles & proches p.irenrcs
de l'empereur-,ont pris part à la revolte

; une de les



fœurs, deux nieces, sa belle fœur veuve du despote
son frere, ôc la mere de celle-ci veuve du sebasto-

crator :
c'est pourquoi elles ont été miles en prison,

&leurs biens confisquez comme ceux desseigneurs
emprisonnez pour la même cause. Or ces prison-'
niers font parens & alliez de presque tous les offi-
ciers du palais

:
ensorte que si l'empereur vouloit

envoyer des troupes contre ses ennemis, il a sujet
de craindre que ceux à qui il dlrtlonneroit le com-
mandement ne fussent d'intelligence avec les mé-
contens : ce qui l'oblige d'user de grande circons-
pe£fcion dans la conduite de ses affaires,carceux qui
luiress:ent fideles & dont il ne peut s'assurer

,
lui,

sont necessaires pour la conservation de ses villes,
& de ses places.

Il est encore notoire que li-tôt que quelqu'un
étoit chane par l'empereur,commebroiiillon&op-
posé à l'union des 'églises il se retiroit sur les terres
du bâtard, qui a eu grand soin de recevoir tous ces•
fugitifs. Il a rassemblé environ cent moines avec
plusieurs abbez & huit évêques qui ont tenu un
concile, où api es avoir dit ce qu'ils ont voulu con-
tre l'églile Romaine, l'empereur, le patriarche, &
l'cglise de C. P. ils ont anathematisécomme here-
tiquesle pape ,

l'empereur, le patriarche, & tous
leurs adherens. L'évêque de Trica en Thessalie.
n'ayant pas voulu prendre part à cette impiété

,
ôc

leur ayant dit qu'ils faisoient mal
:

le bâtard l'a fait
art êter & l'a tenu 18. mois en prison

:
d'où s'étant

fauvc3il apasséle golfe deLepante,s'estretiréàun



château de l'empereur dans la Morce & delà aC.
P. L'évêque de Patras a aussi été arrêté, & on a
voulu le contraindre à se ranger avec les schisma-
tiques

: mais il l'arefusé, ditant
: J'ai mon métro-

politain, l'archevêque de Thtflalonique qui m'a
ordonne

: j'ai été avec lui au concile de C.P.où j'ai
fait ma souscription, promettantde demeurer avec
les autres sous 1 obédience de i'eg)He Romaine, 6c
je ne puis m'en dédire. Alors le bâtard l'a fait dé-
poüiller en chemise & exposer au grand air jour &
nuit au mois de Décembre. Le pape peut s'en in-
former & en savoir la vérité.

Les Latins qui sont à Thebes, à Athènes
,

à
Negrepont & dans la Morée, ne cessent de donner
toute forte de secours à Nicephore

, & au bâtard
son frere contre l'empereur, qui a envoyé contre
ces Latins des vaisseaux & des troupes, & lesaïant
trouvez, ils les ont battus par une protection par-
ticuliere de Dieu : car les troupes de l'empereur
étoient foibles, & en petit nombreen comparaison
des Latins. Voilà ce que l'empereur vous a dit, ôc

ce que vous devez rapporter au pape. Ainsi finit la.

lettre de TinterprêteOger.
Lafœur dbl'empereur Micheldont ilaété parle

étoit Eulogie, qui aïant épousé unCantacuzene,en
eut plusieurs filles, entre autres Marie, qui épousa
en sécondes noces-Lachanas devenu roi des Bulga-
res de simple porcher. Eulogie étoit attachée au
schisme;&non contente de se separer de la commu-
niondes nion,d.es,cacholipeselle attiroit plusieurs person-
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nes au parti schismatique les y entretonoit parCes
caresses.Mariemécontente par elle-même de l'em..

pereur son oncle, étoitbien informée du chagrin
quesamereavoitcontre lui:carily avoit grandnom-
bre de moines,qui alloient & venaienttous les jours
entre ces deux princenes pour les échauffer dansi
l'affection pour le schs(me.Marie donc pour Le van-
ger elle & sa mere de l'empereur, envoya en Pâte-
tlinejoseph (urnommé Cathare, avec quelques au-
tres,chargez d'inilruire le patriarche deJeru[alem1
de ce qui s'étoit passé, &c exciter le Cultan d'Egypte
à attaquer l'empereur, tandis qu'il l'était d'ailleurs
par l es Bulgares.Le patriarche de Jerusalem ajoutai
foi aux envoyez de Marie, sachant d'ailleurs ce qui!
étoit arrivé.Er pour autoriser davantage lanouvel-
le,il l es tint pour vrais ambJlfadeurs, sans trop exa-1
miner de quelle part ils venoient.II crut même que
Theodose patriarche d'Alexandrie & Euthymiusi
d Antioche, feroient ce qu'il auroit fait tout (eu!;
c'est- a-dire de s opposer a 1 union. *

Le sultan fut surpris de cette ambassaden'en aïant
jamais reçu de pareille, & d'ailleurs ne connois-
sant point les Bulgares ni leur puissance, l'ambaAi-
de lui fut sufpeae'. & il renvoya sans réponse les
émissiires deMarie.Lepatriarche d Antioche etoic
déjà a C. P où il s'étoit réfugié

:
s'étant (auvé des

mains du roi d'Armenied'une [itaniere qui lui pa-
rut nliraculeu(é,& qu'il attribuaà l'interceAion du
grand S Nicolas Qi nrau patriarche d'Alexan-
drie,il avoit été mis sur celiége depuis l'union des



egiues, & ne pouvant ta rompre il se tenoit en
repos :

d autant plus qu'il n'y avoir pas été appel lé,
qu'il étoit éloigné & au milieu des infideles, & nevouloit pas s'exclure de la protection de l'empe-
reur en cas de besbin.

Euthymius patriarche d'Antioche mourut à C.
P. & plusieurs évêques d'Orient se trouvant pre-sens,voulufeot lui élire un successeur

: car pendant
sa miladieTheodoretévêque d"Anazarbe,lui avoit
conseillé de mander les plus considerables outre
ceux qui y étoient déja, afin que l'élection fut plus
autentique. Tous s'accordèrent à élire le Prince

y
c 'est-a*-dire le moine Theodose de Villehardoüin,
qui avoit déja été proposé pour C. P Mais avant
qu'il fut ordonné patriarche d'Antioche, l'empe-
reurvoulut s'assûrerqu'il [oûtiendroit l'union avecl'égli{e Romaine. Ce qu'il fit par le moïen de l'hi-
ftorien Pachymere

, qui avoir grande habitude
avec Theodose.

Cependant l'empereur Michel étant allé faire la
guerre enNatolie,& (e trouvant campé près du lieu
oùlepatriarche Joseph étoit relegué

: ce prélat le
pria de le transferer

,
attendu la rigueur du froid

qu'il y avoit éprouvé l'hiver precedent, & auquel
il craignoit de ne pas résister s'il y passoit encore unhiver. On étoit au mois de Juin 1178. l'empereur
fit venir Joseph

, & le retint auprès de lui dans son
camp, le voï mt plusieurs fois le jour,lecareflanty
l'écoutant volontiers & accordant des grâces à plu-
sieurs personnes par sa médiation. Enfin il lui affî-
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gna pour demeure le monastere de Cosmidion à C.
P. Aïant ainsi regagné l affectiondu vieillard, il le
gratieusoit,& disoit qu'il le vouloitrétablir dans le
siége patriarcal;& Jo(ephdirait qu'il étoit prêt d'y
rentrer pourvu qu'on revoquât ce qu'on avoit fait,
cest-à-dire l'union avec les Latins. Ce qui étoit
impossible principalementdepuis la promotiondu

nouveau pape Nicolas, à qui l'empereur étoit prêt
d'envoïer des ecclesiastiques pour affermir l'union.

lljr avoit déja quatre ans que Jean Veccus étoit
patriarche de C. P. quand au mois de Février de la
septiéme indiél:.ion,c'efi:-à-dire l'an i 2.7<?.quelques

uns de son clergé proposerentcontre lui des accusa-
tions,qui bien que fausses & frivoles, ne furent pas
désagréables à l'empereur

: car il avoit fort à coeur
d'humilier ce prélat & moderer l'ardeur de son
zele

, & la vivacité de ses sollicitations. Ces accu-
sateurs étoient excitez par isaac évêque d'EpbeCe,
qui croit alors le pere spirituel de l'empereur.
Il ne pouvoit souffrir que le patriarche étendit
sa jurisdidtion immédiate sur quelques lieux de
Nacelle ; croyant qu'elle devoit être bornée à la
feule ville de Ç. P. 8c que ce qui en étoit dehors
devoit être soumis aux évêques diocesains. Il se
prévalut donc de l'occasion où l'empereur étoit
mécontent du patriarche, & obtint de lui une
constitution

,
qui entre plusieurs autres dj(posi-

tions,porte que les terres & lesmonalleresdépen-
dans du patriaTcheseraient sournis à révêquedi.o-
cefain, quelquepart qu'ils fussent situez. M^i?>

dit
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dit pachymerc, c'éroicôrer au patriarche le titre
d'Oecumenique, le bornant à la ville de C. P. sans
lui laisser même un territoire comme au moindre
cvêque.

Les poursuites contre Veccus durèrent deux
mois entiers, pendant lesquels l'empereur joiijit
deux personnages: tantôt souffrant qu'on 1 accu-
sât & qu'on lui fie des reprochesen face,tantôt pre-
nant sa défense, & traitant ses adversaires de ca-
lomniateurs. Enfin le patriarche Veccus fatigué
de ces insultes, résolut au mois de Mars & à la mi-
-carême de renoncer à (a dignité. il en fit écrire Tac-

te p.ir Pachymere & le presenta à l'empereur, qui
feignitde ne le p is recevoir : puis Veccusse retira
,au monaltere dédié à la Vierge sous le titre de
Panachrante, c'e11: à-dire

,
Immaculée. Ainsi le

siégc de C. P. demeura vacant ; car l'empereur ne
vouloir point le remplir d'un autre, & menie d ns
.cet intervalle il envoya son fils Andronic à Vec-
cus, pour cacher de 1 adoucir.

Alors arrivèrent les légats du pape Nicolas, sa
-

voir l'évêque de Groflecto & les trois freres Mi'
neurs. Ils rencontrerent l'empereur comme il re
venoit d'Andrinople; & lui, voulant leur c ¡ch r
la renonciation du patriarche, leur dit.,qu'ét.lnt fa-
tigué des travaux de sa charge, & voulant prendre
quelque relâche, il éaoit forti pour un tems du pa-
lais plcriarcal; mais qu'ils confereraient avec lui
dans quelqu'un des l110nasteres de C P Cepend nt
il envoya dire au patriarche, qu'il quiltâttout
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ressentiment de ce qui s'étoit paffé,pu isque c'ctoi'c
plutôt pour s'accommoder au tems que de propos
délibéré; & qu'il se rendît au monastere des Man-
ganes pour y conferer avec les légats, sansrien té-
moigner du passé. L'empereur ayant donné cet
ordre entra avec les légats à C.P.

Or il sçavoità quoi tendoit principalement leur
légation: que l'union des églises ne devoit pas se

terminer à des paroles, mais paroître par les ef-
fets, en faisant la même confcssion de foi. Et les
légats étoient encore excitez à l'exiger par lesGrecs
divisez d'avec l'empereur, qui s'entretenant avec
les freres Mandians mêlez aveceux, disoient que
cette paix étoit une illusion

; &c qu'il falloit éprou-
ver les Grecs en voyant s'ils diroient le symbole
commelesLatins.Parlàcesfchisniatiquescroïoient
jetter l'empereur dans un grand embarras

: car s'il
n'accordoit pas ce que les Latins demandoient, la
paix seroit rompuë; & s'il accordoit au préjudice
de ses promesses, il seroit encore plus coupable,
Ôc les schismatiques se fortifieraient dans le prétex-
te de refuser l'unionavec des transgresseurs mani-
selles de leur parole.

L'empereur donc sçachant quelle étoit la charge
des légats, vit bien qu'elle alarmeroit les Grecs,
même ceux qui étoient alors paisibles, s'ils l'appre-
noient tout d'un coup : c'est: pourquoi it assembla
les évêques & le clergé, sans permettre aux laïques
d'assister à cette assembl*ée, & leur dit

: Vous sçavez

avec quelle difficulté l'affairede l'église a été ame-



néeau point oùelleesi,& je sçai moi-même ce qu'il
m'en acoûté. J'ai abandonné le patriarche Joleph
que j'aimois comme mon pere : j'ai fait violence à
plusieursper(onnes,sans épargner mes amis & mes
parens: témoin ceux que je tiens en prison, &qui
n'ont attiré mon indignation qu'à cause de ce trai-
te avec les Italiens. Je croïois donc l'affaire entie-;
rement finie, quand j'ai appris que quelques-uns
d'entre vous, qui aiment la division & veulent mechagriner, parlant aux freres de Pera, ont dit que
cette paix n'étoi:que moquerie ôcillusion, & ont
excité les Latins à demander des assurances plus so-
lides, & que c'est le sujet de cette légation. Je veux
donc vous prévenir, de peur que vous ne soïez sur-
pris des proportions des Latins, & que vous ne
preniez quelque mauvais soupçon de ma conduite
à leur égard. Car je vous promets devant Dieu
que je ne souffrirai aucun changement dans nos
usages, ne fût-ce que d'un ïota ou d'un point, ni
la moindre addition au symbole de nos peres ; &
que je ferai la guerre non seulement aux Italiens,
mais à toute nation qui voudra nous la disputer.
C'est l'assurance que je vous donne. Mais au reste
vous ne devez pas trouver mauvais que j'use de
ménagement avec les légats, & que je les renvoye
en paix. Je crois donc qu'il faut les recevoir amia-
blement 3e les caresser

5 pour ne pas, comme ondit, effaroucher le gibier
; d'autant plus que nous

avons affaire à un nouveau pape, & qui ne nous
cft pas favorable comme Gregoire. Du reste j'au-
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rai soin de repondre aux légats ians ébranler ma-
resolution.

Après que l'empereur eut ainsi parlé, le patriar-
che vint au monastere de Manganes, & se con-
duire de sorte qu'il ne donna aux légats aucune
connoissance de ce qui lui était arrivé. Il les re-
çut environné des évêques, & des principaux du
clergé

:
quand ils exposèrent leur charge

, on vin

bien qu'elle étoit telle que l'empereur avoit decla-
re ; & la précaution fut cause que les Grecs écou-

terent paisiblement ce qui leur eût été in(uporta.'
ble. Mais afin de mieux persuader aux légats que
la paix de l'eglise étoit serieuse, l'empereur envoïa

avec eux Isaac évêque d'Epbeie, qui leur montra
ses parens dans les prisons. Savoir Andronic Pa-
leologue protostator ou premier écuyer, Raoul
Manuel échanson, son trere Isaac & Jean Paleo-
logue neveu d'Andronic, Ils étoient tous quatre
dans une prison quarrée chargez de grosses chaî-

nes chacun à son coin. C'est ainsi que l'empereur
Michel sauva les apparences avec les légats.

Mais il traita plus lerieulement le rappel de
Veccus. Les evêques n'avoient point admis sa

renonciation,, comme il eût été necessaire, quand
même l'empereur l'auroit acceptée; & lui même
n'y avoit point allégué son indignité ni son inca-
pacité. Il disoit seulement,, que voyant un tu-
multe, & un trouble déraisonnable de la part de
quelques personnes,, il avoit crû devoir se retirer
plutôt que de leur donner occasion de scandale

-.--
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t'e qui n'étoit pas tant une cause de renonciation,
qu'un reproche contre ceux qui pouvoient empê-
cher ce desordre. Il fut donc prié par un commun
consentement de reprendre le gouvernement de
ion église: mais il ne vouloit pas, à moins qu'on
ne lui si,c justice de ses calomniateurs; & c'est ce'
qui écoicimpomble sélon les maximes de l'empe-
reur ,

qui comme plusieurs autres princes, vouloit
bien remedier à la calomnie en justifiant l'accusé,
niais non pas punir les calomniateurs

: craignant
de ne pas aprendre des veritez importantes, s'il
n'y avoit sûreté à lui donner même de faux avis. Le
patriarchene pouvant doncobtenir justice, KcIaii-
sa persuader de pardonner à (esaccuÍareurs;

*, & le
sïxiéme d'Août la même année 1179. il rentra dans
ion palais magnifiquement accompagné de sena-
teurs Ôc d'ecclesiastiquès.

Alors on composa une lettre d'excuse envers le

pape :
où l'on mit un grand nombre de souscri-

ptions d'évêques qui n'étoient point, & d'évèchez
qui ne furent jamais

, toutes écrites de la même
main. Je ne sçai, dit Pachymere, si c'étoit de l'avis
du patriarche: mais l'empereur vouloit égaler les
nombreuses souscriptions dcsLatins,quicomptenc
jusques à plusieurs centaines d'évêques dans leur
concile. Dans cette même lettre on eut soin d'ob-
fcurcir la procession du faine Esprit, entassant plu-
sieurs expressionsdes peres comme, d'écouler,d'ê-
tredonné, montré, deraïoner, de briller & d'au-
Sres semblables

: ce qui cendoit à éloigner le terme



proprede procéder. Telle étaitla lettre artificieu-
se des évêques Grecs pleine de flaterie pour les La-
tins, quoiqu'il fut allez notoire que plusieurs les
excomniunioient.

L'empereur écrivit aussi au pape Nicolas sur la
reception de 1 eveque de Grossetto & des trois fre.
res Mineurs qui l'accompagnoknt

: mais il ne fait
dans cette lettre que répeter la profession de foi &.
le sermant fait en son nom au concile de Lion, sans
rien répondre sur les nouvelles demandes des lé-
gats, ni seulement en faire mention. Il fit écrire de
même par Andronic, qui ne fait qu'accepter la let-
tre de son pere & y adherer. La Tienne est datée du
mois de Septembre indiélion huitiéme l'an 6788.
qui efi:cette année 13.79. au mois de Septembre, de
laquelle commençoit l'année des Grecs avec l'in-^
diction.

La même année Charles prince de Salerne fils
aîné du roi de Sicile, & cousin germain du roi
Philippe le Hardi vint en France, où il fut reçu
avec grand honneurpar le roi & ses barons; & pourl'amour de lui le roi permit les tournois qu'il avoic
deffendu auparavant; & il le fie encore en consi-;
deration de son frere Robert comte de Clermont,
qu'il avoit fait chevalier avec plusieurs autres peu
de tems auparavant. Le pape Nicolas fut très-mé-
content de ce rétablissement de tournois, & enécrivit aussi au cardinal de sainteCecile son légat
en France

: Vous nous avez écrit que le roi de Fran-
ce avpit depuis peu révoqué à la priere des barons
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LIVRE L XX XV II. 3T
1 edit qu il avoit fait par leur confei), pour s'ab-

.ftcnir des tournois jusques au pass tge général de
la terre [aince, que les tournois ont été publiez envôtre presence; & executez contre la dtffenfe du
saint siége qui porroit peine d'excommunication.
Or nous Íommes sensiblement affligez de voir
ce roi fils d 'un pere si pieux

,
souffrir que ses su-

jets méprisent ainsi les censures ecciesiaftiquess
& nous ne pouvons excuser votre silence, & vo-
tre negligen'ce. Votre zele devoit s allumer dans
un si grand peril des âmes, il falloit menacer,
prononcer des peines, y en ajoûter de plus gran-
des

; & ne pas vous contenter de n'avoir pas don-
ne , comme vous dites

, votre consentement à
cette ordonnance.

On dit que les tournois sont un exercice utile,
& que la noblesse y apprend à manier les armes.,,
pour la défense de la religion, & de la terre fainte ;mais les papes nos prédecesseurs en ont jugé
autrement quand ils ont défendu les tournois,
particulierement au concile de Latran, qui pri-
ve ceux qui y meurent de la sepulture ecclesiasti-
que. D'ailleurs ce n est pas aux particuliers à ju-
ger si ces exercices sont bons ou mauvais, ils
doivent s'en rapporter à la decision de leurs pa-fleurs & principalement du pape. Nous voulons
donc que vous denonciez publiquement excom-
muniez. tous les comtes, barons, chevaliers, 6c
autres qui ont pris part à ces tournois : que
Vous les exhortiez à demander humblement l'ab,.,
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solution, & la donniez a ceux qui la demande-
ront, leur imposant penitence & leur sassant pro..
mettre par serment de n'y plus retourner. Telle
cst la substance de cette lettre, dont le stile cst
très

-
vehement & la datte du vingt-deuxième

d'Avril 1279.
Le pape s'efforçoit toujours de procurer la paix

entre le roi de Fiance, & le rui de Caihite
-, &c

comme ce dernier s'en eloignoit le plus, il lui
écrivit une grande lettre, où il lui reprclente ce
que le pape Jean XXI. avoit fait pour y parvenir ,
éc ensuite ce qu'il avoit fait lui- n)fme. Comme il
avoit marqué pour le lieu des conférences la ville
de Touloute, que le roi de Castille avoit rcfuice:

comme ensuite le cardinal Gerard Blanchi & Jean
de Verceil general des freres Prescheurs, avoient
fait convenir les ambassadeurs des deux rois de la
ville de Bourdeaux, où on s'assembla en effet pour
traiter d'une paix ou d'une tiéve

:
mais les am-

bass,Ldeurs de Castille ne voulurent accepter ni
l'un ni l'autre, & le traité fut rompu. Le pape
témoigne la douleur qu'il en a ressentie, ptinci'-
paiement à cause du retardement du secours de la

terre {linte; & déclare au roi de Castille qu'il
rappelle auprès de soi ses deux légats, le cardinal
Çerard, & l£ general des freres Preicheurs <<ui

ont reçu cet affront. La lettre est du neuvième
de Juin 117p.

Le p.ipe Nicolas étoit d'ailleurs mal content
.d;LJ roi 4-lfonfe de Çàstlllc, contrç lequel il avoir

ieça
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reçu de grandes plaintes du clergé de ion roïau-
me , comme on voit par l'instrualoii qu'il donna
à l'évêque deRieti l'envoiant en C'asiilIe, où il dit
en (ubitance

: Le roi s'est emparé depuis plusieurs
années du tiers des dîmes}sous prétexte d'une con-
cession faite à son pere par le saint sicge dont le

terme est expiré il y a long- temps, & il en fait un
mauvais u[age,les assignant à des laïques & même
à des Juifs en paiement de ce qu'il leur doit. Il s'at-
rribuë les revenus des églises cathedrales & desmo-
nasteres pendant la vacance du siege :sans en avoir
aucun droit, ni à titre de garde pour les conserver

aux successeurs,ni à titre de regale
:
puisqu'it n'est

autorisé
,

ni par la fondation des églises ni par pri-
vilege

, par coutume ou par prescription.
L'archevêque de Compostelle a ses griefs parti-

culiers. Le roi lui demande l'hommage,que ni lui ni
ses predecesseurs n'ont jamais fait. Il lui dispute la
fcigneurie de la ville de Compostcll--,& a pris par-
ti contre lui dans le differend qu'il a eu avec les
bourgeois. En effet le roi Alfonse avoit fait mar-
cher des troupes contre l'archevêque

„
commenous

l'apprenons d'une lettre du pape dattée du treizié-

me de Février 12.78. par laquelle il l'exhorte à rap-
peller ses troupes ,

& à reparer le dommage qu'il a
causé à ce prélat & à son église.

L'infcruccion continue :
Il a aussi fait tort à

l'évêque & à l'église de Léon
,

& en gênerai à

toutes les églises, par les prieres menées de me-
naces & les violences qu'il emploie dans. les éle-
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(scions des prélats
,
& des maîtres de religion, j'en-

tens des ordres militaires. Il exige des subsides des
\~Sprélats, des ecclesiastiques

y
& de leurs vassaux. Il

n'observe point les privileges & les libertez accor-
dez par le droit

, par ses predeccsseurs & par lui-
même. On traîne les clercs aux tribunaux (ecuhers,

on les prend & on les juge en matiere criminelle.
Il prend connoissance de l'usure, même contre les
clercs

:
il etnpêche les prélats de proceder en matie-

re spirituelle fait revoquer leurs sentences ou dé-
fend de les ob[erver-,particutierement les interdits.
Il défend d'excommunier, sinon en certains cas,&
l'exception d'excommunicationn'est point admise

en sa cour. Depuis quelques années on a brisé les.
tIé[ors des églises en plusieurs lieux.

Les prélats & les clercs sortant du roïaume pour
études, pèlerinage,ou autre juste cause,n'ont pas la
liberté d'en tirer de l'argent pour leurs be[ùins. Le
roi se rend tributaires les héritages acquis de nou-
veau par l'église ou par les religieux

:
il n'a point

d'égard à la prescription qu'ils ont acquise, & s'ils

ne montrent des titres il les dépouille de leurs Ítn-
meubles. Il ne permet pas de publier dans son roïau-
me les indulgences du pape ou des évêques

,
afin

de tirer plus de profit de celles qu'il a obtenues,.
Voilà les principaux chcfs de l'ÎnsiruQ:ion donnée
à l'évêque de Rien. Le pape l'accompagna d'une let-

tre au roijpar laquelle il l'exhorte fortement à ces-
ser & reparer toutes ces entreprises sur les droits de
l'égliscJEJle esi datée du vingt-troisiéme Mars 12.7!J.-,



Alfonse III. rf..". de Portugal étoic mort peu de

temps auparavant ,
après avoir fait quelque repa-

ration à l 'écrllfc. Nous avons vû les avis que le

pape Gregoire X. lui donna en H73. sur les plain-

tes du clergé de ion roïaume. Comme il n'en pro-
fita pas, le même pape les réitéra deux ans après,

avec menaces de coutures ecclesiastiques.En 1177.
.le pape Jean XXI. né (ujet de ce prince lui donna
encore inutilement des avis semblables. Enfin AI-
fonse le voianc à l'article de la niort cette année

1179. le Mardi dix-septiéme de Janvier en presen-

ce de Durand évêque d'Evora
,

il promit par ser-

ment entre les mains de Pierre Martin
,

trésorier
de la mesme église

,
d'obéir purement & Ample-

ment aux ordres de l'église Romaine
,
de restituer

tous les biens qu'il avoit usurpez
, tant sur les ec-

clesiastiques que sur les Templiers, 6c ordonna de

reparer les torts qu'il leur avoit faits. Cet aéte fut
fait à Lifbone en presence & du consentement de
Denis fils & successeur d'Alfonse ; & le roi re-
çut ensuite l'absolution de la main d'Estienne an-
cien abbé d'Alcobate

-,
& fit son testament dont

il demandoit la confirmation au pape,qu'il nom-
inoit le seigneur de son aine & de son corps lui
faisoit un legs de cent marcs d'argent. Il nlOU-
rut ainsi le seiziéme de Février

3
& Denis lui suc-

ceda.
Cette année devoit estre tenu le chapitre ge-

néral des freres Mineurs
,

6c le cardinal Jerofrne
d'Ascoli

a
qui avoit encore le gouvernement de
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l'ordre indiqua ce chapitre à AGUe pour la Pente-
côte

,
qui fut le vingt-unième de Mai. Mais il ne

put S,y trouver à temps,erant tombé malade com-
me il venoit de sa légation de France. Il y vint
ensuite & confirma le choix que le chapitre avoir
fait de frere Bone-grace

,
quoiqu'absenr, pour lui

succeder en qualité de général. Le pape fit sçavoir

aux freres que cette élection lui étoit ti es-agrea-
ble

, & invita les principaux à le venir trouver, &
lui proposeravec confiancece qu'ils jugeroient ex-
pedient pour le gouvernement de l'ordre. Ils allè-
rent donc àSurien où le papc residoit cet este avec
sa cour ; & un de ceux qui accompagnèrentle nou-
veau général en cette occasion fut Philippe dePe-
rouf.e

,
qui écrivit la relation de ce qui s'y pana,

Après avoir rendu compte au pape de ce qui
s'étoit fait dans le chapitre, ils lui demandèrent un
protecteur

, comme ilsétoient obligez par la réglé:
si ce n'étoit qu'il voulût lui-même s'en reserver la
fonction à l'exemple d'Alexandre IV. Le pape Ni-
colas répondit

:
Il n'est ricn que je risse plus volon-

tiers ; mais les foins de la conduite universelle de
ileulise"

, ne me permettent plus de donner l'atten-
tion necessaire au gouvernement de votre ordre ;
& après avoir pris leurs suffrages en secret pour le
choix d'un protecteur

,
il trouva qu'ils s'accor-'

doient tous à demander son neveu Matthieu Rosso
des Ursins cardinal diacre du titre de sainte Marie
au portique. Le pape approuva leur choix & dit
au cardinal

: Mon cher fils, je vous ai fait bien

\
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des gtaces,m,1is voici la plus grande ôc la plus pro-
pre à vous conduire au ciel

,
puisque vous aurez

parc aux prieres 6c aux bonnes œuvres de tous les
freres Mineurs. En vous donnant la protection de
cet ordre je vous donne ce que j'ai de plus precieux
ôc les délices de mon cœur. Ses sanglots & ses lar-.
mes l'interrompirent alors, & les frères qui étoient
presens ne purent retenir les leurs. Ce mouvement
de tendresse étant pissé, le pape tira l'anneau qu'il
portoit au doigt & le donna au cardinal pour mar-
que de sa nouvelle charge, & ajouta

:
Cet ordre n'a.

pas besoin de votre gouvernement, il a des supe-
rieurs très-sages & très.éclairez:

:
il n'a besoin que

de protection contre ses adversaires qui font puis-
sans & en grand nombre.

De ce jour le pape s'appliqua à reprimer ceux
qui attaquoient la regle & la vie des freres Mi-
neurs ,

la traitant d'illicite
,

d'impratiquable 6c de
dangereuse. Il resolut donc de donner une ample
déclaration de leur institut

,
6c y travailla pen-

dant deux mois avec deux cardinaux de l'ordre,
Jerôme d'Ascoli évêque de Palestriiie & Bentiven-
ga évêque d'Albane

:
auxquels il joignit le nou-

veau général 6c quelques provinciaux. La cour de
Rome croie étonnéede voir pendant tout ce temps
renvoïerà d'autres toutes les affaires

3
& on ne

comprenoit point quelle étoit celle que le pape
traitoit si secretement. Enfin le quatorziéme
d'Aoust parut la bulle Exiit qui feminat

3

où il
resout fort au long les objections que l'on faifoir
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contre les freres Mineurs & les cfifficultcz que trou-
voient plusîcurs d'entr'eux dans la pratique de
leur réglé. Voici la substance de cette conAhucion,
dont la premiere partie autorise la plusp,.rt des ré..
ponses que S. Bonaventure avoit déjà faites dans
son apologie des pauvres.

Nous avons eu, dit le pape ,.dès nos plus tendres
années une affection singuliere pour cet ordre:nous
avons Couvent conféré avec quelques compagnons
de saint Frinqois,ouiconiioissoient sa vie&la con-
duire, touchant sa regle & son intention. Etant de-
venu cardinal & prote£beur de l'ordre

, nous en
avons connu l'état par une longue experience

,
&

nous avons jugé à propos de donner les déclara-
tions suivances. Quand saine François a dit que sa
reule étoit l'obiervarion de l'évangile,il n'a voulu
donner pour préceptes, que les préceptesde l'évan-
gile, & les conseils pour conscils: si ce n'essà l'égard-
des conseils qu'il a expressément réduits en préce;
ptes. Les freres toutefois sofit plus obligez que le'
reste des Chrétiensà la pratique des autres conseils,
puifqu' Ils ont embrasse un état de perfeûion.

La réglé porte expressément qu'ils ne doivent
avoir rien en propre, ni mai(on, ni lieu, ni apcunç
ehose,ez le pape Grégoire IX. a declaré qu'ils doi-
vent robserver,rant en commun qu'en particulier. *

Sur quoi nous disons, que ce renoncement à route
propriété est saint & meritoire, que J. C. l'a enseir
gné de parole & d'exemple ; & que ce qui est dit
qu'il avoit une bourbe

,
çtoit pa-r eojidefçendance
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pour les foibles. On ne doit point accuser ceux
qui renoncent tainl1 à tout ,

d'être homicides
d'eux-mêmes &: de tenter Dieu :

puifqu'ils se con-
fient à sa providence,sans rnépriser les moïens hu-

mains de pourvoir à leurs besoins
;
soit par ce qu'on

leur offre liberalelnent)[oit par ce qu'ils reçoivent
•en mandiant hU111blcl11ent, ou qu'ils gagnent par
leur travail

: qui sont les trois moiens marquez
expressement dans la regle. Or cette renonciation
à toute propriété n'engage pas à renoncer au sim-
ple usage de fait absolument necessaire pour sub-
lister: & examinant bien la regle,011 trouvera que
telle a été l'intention de saint François. Et comme
il n'y a pcr[onneà qui ceux qui donnent quelque
chose aux freres puissent plus convenablement en
transférer ]a propriété à la place de Dieu

, que le
saint liege & le pape:nous déclarons par cette con-
stitution que la propriété de chutes les uil:.lncÏ1es

>les livres,les meubles dont les freres peuvent avoir
l'urtifruit appartient à nous & à l'église Romaine.-
Quant aux lieux achetez des aumônes,donnez ou
délaissez aux freres fous quelque forme de paro-
les que ce soit, sans aucune reserve de la part des
donateurs

: nous les prenons aussi en notre do-
maine. Mais quant aux lieux tk aux maisons qui
leur seront données pour leur habitation, ils n'y
demeureront qu'autant que le donateur persiste-

ra dans la même volonté
-,

& s'il en change
,

ils les
quitteront

,
sans que l'église Romaine y retienne

aucun droit. Au relie ils n'auront de meubles que;



ce qu'il en faudra pour l'usage necessaire
,

ians sil-
pcrfluité

, ni abondance
, & rien qui déroge à la.

pauvreté de leur profession.
La constitution explique ensuite fort au long

l'article de la regle qui deffend aux freres de re-
cevoir de l'argent par eux ou par d'autres ; &
dit que le donateur conserve toujours la propriété

& !a possession de l'argent qu'il leur a destiné
,

jusqucsà ce que cet argent soit effectivement con-
verti en la chore dont ils ont besoin. Le pape
marque fort en détail comment la tierce person-

ne choisie pour l'emploi de l'argent doit s'acquit-

ter de sa commissîon
, avec divers cas qui en peu-

vent empêcher ou retarder l'execution
: ce qui

aboutit à faire que les freres sans toucher l'ar-

gent , en reçoivent toute l'utilité. Pour les livres

& les autres meubles qu'il sera jugé à propos de
vendre

, comme la propriété en appartient à legli-
se Romaine :

le prix en sera reçû & emploie par
un procureur commis par le pape ou le cardinal
protecteur.

Quant à ce que la regle porte du travail des

mains
>

nous dcclarons
,

dit le pape , que l'inten-
tion de linftitute^r ne semble pas avoir été d'y
astreindre ceux qui vaquent à l'étude

, atix divins
offices

, ou au ministere ecclesiastique
: mais seu-

lement les autres pour éviter l'oisiveté, quand ils

ne font pas occupez de services utiles. Encore

ceux qui seroient élevez à un degré éminent de
contemplation & d'oraison

,
n'en devroient pas

être



être détournezpour le travail. La rcgle défend aux
freres de prêcher malgré l'évêque diocesain

: ce
que nous voulons être observé à la lettre

3
s'il n'en

est autrement ordonné par le saint siege. La regle
veut auŒ-que les prédicateurs soientapprouvez par
le général

: mais vu la multiplication de l'ordre
,

nous étendons aux provinciaux dans leurs chapi-
tres la faculté d'approuver les prédicateurs. Le pa-
pe declare ensuite,comme avoit déja fait Grégoire
IX. que les freres ne sont point obligez à l'obser-
vation du testament de S. François,ni à la défen-
se d'ajouter des gloses à sa regle

.
ou d'obtenir des

lettres du. pape en interprétation. Enfin il ordon-
ne que cette constitution fera inviolablement ob-
fervée

,
& qu'elle sera lûë publiquement dans les

écoles
3
comme les autres decretales

: mais il défend
sous peine d'excommunication Se de privation
d'offices & de benefices, de l'expliquer autrement
qu'à la lettre

y
ni d'y ajouter aucune glose. Il dé-

fend de prêcher ou parler contre la regle de saint
François en public ni en particulier. La datte est de
Surien le quatorzième d'Aoust 12.791'

Cette année on tint en France quatre conciles,
dont les decrets font assez semblabîes enrr'eux

, &
la pluspart repetez des derniers conciles

:
la matie-

re est la conservation des biens
3

des privileges 8c
de la jurifdiétion des ecclesiastiques contre les en-
t-reprises des seigneurs & des juges seculiers

, &
quelque réformation superficielle du clergé & des
rnoines, Pour éviter les redites enniueuses je n'en
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rapporteraique ce quime paroîtra ungulier. Le pre-
mier de ces conciles fut tenu au Ponteau-de mcr r
petite ville du diocese de Lisieux

, par Guillaume
de Flavacourt archevêque de Rouen avec ses suf-
fragans,le Jeudi avant l'Ascension quatrième jour
de Mai 12.79. Guillaume issu d'une fjmille noble
dans le Vexin

,
avoit été chanoine de Paris & de

Rouen
,

dont il fut élû archevêque le Lundi de la
troisiéme semaine de carême

,
neuvième de Mars

12.76. huit mois après la mort de frere EudeRigaud
son predece(Teur5arrivéele dixième de Juillet 1175.
L'életèion de Guillaume de Flavacourt fut dispu-
tée & causa un procès en cour de Rome

,
qui dura

deux ans:enfin elle fut confirmée le neuvième de
Mai 1178. par le papeNicolas,qui le sacra au sri dc"

sa main. Il tint le siege de Rouen pendant vingt-
huit ans. Le concile de Ponteau-de-merordonne
enir'autres choses, que ceux qui n'ont point fait
leurs pâques [oicnt poursuivis commesuspeds d'he-
rche. Les curez excommuniez faute de païer la de-
cime se feront absoudre dans Noël

: autrement ils.
seront grièvement punis jusqu'àprivation de leurs
benefices. Cette cause d'excommunication est re-
marquable. Les clercs croisez n'abuseront point
des lettres du pape ou du légat

: autrement leurs
fautes ne demeureront pas impunies.

Jean de Montsoreau étoit archevêque de Tours.
depuis l'an 1170. après en avoir été doïen. Il avoit
déja tenu deux conciles provinciaux

,
l'un à Sau-

mur en 1176. l'autre à Langeais en 1*77. Il en tint
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un troihéme a Angers cette annee 12.79. le vingt-
deuxième d'Octobre

, ou on fit seulement quatre
canons. L'un défend aux officiers de 1 évesque de
rien prendre pour les lettres d'ordination. Un au-
tre punit les clercs excommuniez parla perte des
fruits de leurs benefices tant que l'excommunica-
tion dure

; & si après un an ils ne se font absoudre,
ils seront privez du titre mesme. Ainsi le clergé
donnoit l'exemple de mépriser l'excommunication
& elle n'étoit plus la derniere peine canonique.

Pierre de M-ontbrun archevesque de Narbonne
avoit été chanoine de la mesme église

,
notaire &

camerier de l'église Romaine, & fort aimé du pa.
pe Clement IV. auprès duquel il étoit à Viterbe
quand ce pape vint à mourir. Pendant la vacance
du saint siege mourut aussi Maurin archevesque
de Narbonne le vingt-quatriéme de Juillet 1171.
& les chanoines élurent pour son successeur Pierre
de Montbrun, comme le personnage le plus capa-
ble de les délivrer de l'oppression que souffroient
depuis long-temps les églises de cetteprovince de
la part des baillifs du roi de France. Etant donc
archevesque il tint un concile à Beziers le lende-
main de l'Invention de la sainte Croix

^
c'est-

dire le quatrième de Mai 12.79. où assisterent sept
£Veques:sçavoirPonce de Beziers,BertranddeTou-
Jouse, Berenger de Maguelone

,
Bertrand d'Elne,

Pierre d'Agde
,

Pierre de Nismes, & Gautier de
Carcassone. En ce concile il fut ordonné que l'ar-
chevêquede Narbonneiroit en France comparoître
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au prochain parlement, au nom de toute la pro-
vince

1
pour le plaindre des entreprises anciennes

& nouvelles touchant les fiefs
.1

les alleus
>

le service
de guerre,, & demander la conservation de leurs
libertez & privilèges.

Bernard de Languiffel alors archevêque d'Arles,
& depuis cardinal evesque de Porto tint un concile
à Avignon le dix-ieptiéme de Mai 1179. où afîifte-

rent quatre évêques
:
savoir Bertrandde Trois-Châ-

teaux ,
Bertrand de Vaison

,
Pierre de Carpentras

& Jean de Toulon
: avec les vicaires des évesques

de Marseille, d'Avignon ,de Cavaillon & d'Oran-
ge absèns. On y fit un decrct contenant quinze
articles

,
la pluspart contre les usurpations & les

invasions des biens ecclesiastiques
,

les violences
commises contre les clercs,& le mépris des excom-
munications:mais à tous ces maux on n'oppose que
de nouvelles censures. Deux articles regardent les
religieux

:
l'un qui deffend d'induire personne à

choisir sa sepulture ailleurs qu'en sa paroisse, l'au-
tre qui deffend aux privilégiez d'admettre les ex-
communiez aux sacremens,ou à la sepultu re cccle-
siastique. Ce mesme concile défend aux religieux
de confesser sans en avoir reçû un pouvoir parti-
culier des 'évesques, &: aux évesques de leur en don-
ner une commission generale. Un autre article or-
donne aux évesques de prendre la protection des
croisez & leur conserver leurs privileges, nonobf-
tant la mort du pape GregoireX. qui avoit publié
la crolsade.,car on en esperoit toujours l'execution.
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L'archevesque d'Arles qui avoit tenu ce concile
asïilhàla taanflation ducorpsde sainte Marie Ma-
deleine

, ce que l'on raconte ainsi. Charles prince
de Salerne fils aîné du roi de Sicile étant en Pro-
vence

,
apparemment à son retour de la cour de

France,fit soigneusementchercher le corps de cet-
te sainte dans la chapelle 011 l'on disoit que saint
Maximin premier évesque d'Aix l'avoit enterrée.
Nous avons vLî que vingt-cinq ans auparavant ,c'est-à-direen12.54.oncroïoitque le corps de sain-

te Madeleine étoit à une petite journée d'Aix
3

&
qu'elleavoit fait long-temps penitence au lieu nom-
mé la Baume.Vers le même tems Vincent de Beau-
vais composoit son miroir historial,où il rapporte
de grands extraits de la vie de sainte Madeleine 3c
de celle de sainte Marthe

,
à la fin de laquelle sont

ces mots :
Marcelle suivante de sainte Marthe lui

survécut dix ans,& écrivit sa vie en Hebreu dans

un petit volume
; & moi Synthex je l'ai nils en La-

tin palTant beaucoup de choses. Vincent de Beau-
vais est le premier qui fasse mention de ces deux
vies de sainte Madeleine & de sainte Marthe

-,

pour peu qu'on en lise^on voit que ce sont des fa-
bles mal inventées par des ignorans.

Ce fut donc sur cette tradition que le prince
Charles fit chercher le corps de sainte Madeleine ;
Richard de Clugni rapporte ainsi cette découverte.
Aïant ouvert les tombeaux de côté & d'autre 6c
fouillé la terre, on trouva le corps de sainte Ma-
deleine

, non dans le tombeau d'albâtre où il fut
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mis d abord par laint Maximin évêque d d'Aix,maiç
dans un autre de marbre place vis-a-vis a droite en
entrant. Cette découverte fut accompagnée d'ex-
cellentes odeurs & suivie de grand mirages

; & de
la langue du corps saint tenant encore a la gorgeCorroie une racine avec un petit rameau de fencüll,
comme .moi qui écris ceci 1 'ai oüi dire à ceux qui
etoient presens. Cette racine fut divisée en petits
morceaux que l'on conserve en plusieurs lieux com-
me des reliques. Dans le même tombeau

0.11 trouva
près du.corps saint un écriteau très ancien sur du
bois incorruptible contenant ces paroles

: L an sept
cens de la nativité deN. S. le seiziéme jour de Dé-
cembre regnant Odoïn roi de France,du temps de
1 'iliclurfion des Sarrasins, le corps de sainte Marie
Madeleine fut transféré la nuit tte\s-secretement
de son sepulchre d'albâtre en celui-ci de marbre,
par la crainte des infideles.

Richard continue ainsi son récit
: J 'ai vû & lu

cet écriteau moi qui écris ceci. Or le prince Charles
aïant fait cette découverte

,
assembla les archevê-

ques de Narbonne.) d'Arles & d'Aix avec d'autres
évêques

,
des abbez & des religieux, sa noblesse.,

avec le clergé & le peuple à un jour marqué:savoir
le cinquième de Mai i18o. 8c en leur presence il
leva le corps saint & le mit dans une chasse d'ar-
gent ornee d'or 8c de pierreries

: pour la telle il la
mit dans un reliquaire de pur or. On trouva aussi
dans le tombeau un autre écriteau si ancien qu'à
peine le put-on lire

,
sur du bois couvert de cire

AN. lz79



portant : Ici repose le corps de Marie Madeleine.
Depuis le prince Charles devenu roi de Sicile éta-
blit au même lieu un convent des freres Pres-
cheurs

,
à la place des moines de saint Victor de

Marseille transferez ailleurs par l'autorité du pape
Boniface VIII. en 12.95.Tel est le recit de Richard
de Clugny.

Bernard Guïon de l'ordre des freres Prescheurs
eveque de Lodeve^dans sa cronique dediée au pape
Jean XXII. fait le même recit mot pour mot,ensor-
te qu'il paroîtque l'un des deux l'a transcrit de l'au-
tre. La différence cst que Richard met cette décou-
verte le neuvième de Decembre

3
& nomme Odoïc

le roi que Richard nomme Odoïn. Ptoloméc de
Luques du même ordre des freres Prescheurs écri-
vant vers le même temps fait aussi le même recit.

Or il essà observer qu'il n'y eut jamais de roi de
France du nom d'Odoïn ou Odoïc

,
& que l'an

7°0. regnoit Childebert II. à qui succeda Dago-
bert III. jusques en 716. Mais celui qui flbriqua;
l'ecriteau ni ceux qui le découvrirent n'en savoient
pas tant. Vous avez vû d'ailleurs que douze ans
auparavant en 1167. le roi saint Louis accompa-
gn6 du légat Simon de Brie alla à Vezelai & y as-
silia à la translation des reliques de sainte Marie
Madeleine d'une chasse à l'autre. En remontant
plus haut vous trouverez que dès l'an 1146. on
croïoit avoir ce saint corps à Vezelai,& qu'en 898.
t'empereurLeon le philosophes l'avoit fait apporteràC. P. & d'Ephese sélon Cedrenus. Tous ces faits

An. 12,7o

#p. Rain.ni;
n. n..

Sfond. eod. n. jv

Biff. eccl. îih,-
XXIII, c. J J-.

S'uP. liv. LXxiV,;'
n. 5t.

Launoi. Mayd.
p. 67.

S'ip. liv. txiX",
n. 14.
liv. L!V. n. 34.
Ct,d.to;,;,%.

Launoi> p. 4,<



ne sont pas faciles a accorder avec la découverte de."

Provence.
En Angleterre le nouvel archevêquede Cantor..

beri Jean Pecam tint un concile le trentième de
;

Juillet 12.79. à Redingue petite ville sur laTamise,
'

où il convoqua tous ses suffragans, & renouvella
les conslitutions du concile de Latran de-izij. &de
celui de Londres tenu en 1268. par le légat Otto-
bon contre la pluralité des benefices à charge d'à-

tnes. Le concile de Redingue ordonne aussi l'exe-
cution du decret de Gregoire X. au concile de
Lion,portantdeffen[e de donner en commendedes

cures, sinonà.certaines conditions. Il ordonne aux
curez de publier dans leurs églises onze cas d'ex-
communication de plein droit

:
dont le septiéme

est contre ceux qui n'executent pas l'ordre du roi
de prendre les excommuniez. Il ordonne de reser-

ver pour le baptême solemnel les enfans nés dans les
huit jours avant Pâques & avant la Pentecôte.

En ce concile fut aussi fait un règlement pour
les religieuses

,
qui leur ordonne de chanter

l'office entier sans en rien retrancher, & prescrit
la maniere de faire ou recevoir leurs visites. Car
ces religieuses ne gardoient pas une clôture exadle,
elles sortoient quelquefois pour voir leurs parens,
ou pour des affaires que l'on jugeoit necessaires.
Le parloir où elles recevoient les visites, étoit une
sale sans separation & sans grilles

,
où elles ne

venoient qu'accompagnées
,

& dont il leur étoit
deffendu de sortir la porte. Elles mangeoient quel-

uefois

\
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quefois au dedans de leur clôture avec des person-
nes du dehors

: ce que le concile leur défend ^auflî-
bien que de sc faire appeller dames. Il ne leur per-
met d'autres religieux pour confesseurs, que des
frères Prescheurs ou des freres Mineurs.

Philippe évêque deFermo dans la Marche d'An-
cone étoit légat en Hongrie,où le pape Nicolas l'a-
voit envoyé pour appaiser les troubles de ce roïau-
me: car les seigneurs s'étoient élevez contre le roi
Ladislas III. l es biens des égh[es étoient pillez" ses
droits & ses libertez violez. La légation de Philippe
s'étendoit à la Pologne, la Dalmatie, la CrÕatie,Ia
Servie

,
la Comanie & les païs voisins

y
& sa com-

mission est dattée du vingt-deuxième de Septem-
bre 1.178. A sa sollicitation le roi Ladislas fit un
édit, où il reconnoit que la Hongrie a reçu de l'é-
glise Romaine la lumiere de la dignité roïale en la
personne du roi S. Etienne son aïeul

-, & declare
qu'il a promis solemnellement & par serment de
garder & faire garder dans son roïaume la foi ca-
tholique & la liberté ecclesîastique

:
d'observer in-

violablement les constitutions des rois ses ancêtres
&:les bonnes coûtumes du roïaume

,
& d'arMer

le légat par sa puissance [eculicre pour contenir les
hérétiques & les chasser du roïaume.

De plus, ajoûte-il
, nous avons promis & juré

de faire observer les articles suivans accordés par
Uzuc & Tolon chefdes Comains au nom de tou-
te la nation

5

sqavoir
:

Tous les Comains de tout
sexe qui ne sont pas encore baptisés veulent re-
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cevoir le bateme & les autes iacremens, croire
observer tout le relie de ce qu "enteigne la sainte é-
glile Romaine : renonçant au culte des idoles & à

toutes les ceremonies païennes.Ils descendront des

montagues, quitteront leurs tentes & leurs mai-
-Cons de' feutre

,
demeureront dans des villages &

des maisons fixes, & Ce conformeront en tout aux
usages des Chrétiens. Ils s'abstiendront entière-
ment dans nôtre roïaume de toutes violences con-
tre les Chrétiens,,principalementdes meurtres. Ils

prient lé légat d établir des commiiTaires, pour
s'informer dans toutes leurs familles de ceux qui

auront manque à ce que dessus
, pour les dénoncer

au légat & à nous :
afin qu'ils reçoivent de-lui la

peiné ecclesiastiquequ'ils auront meritée & de nous
la temporelle. Les Comains ont aussi promis de
laisser & restituer au premier ordre du legat tous les

monasteres, les églises & leurs terres, & celles des
nobles & des autres Chrétiens, qu'ils ont jusques
à pretènt injustemeht occupées i5z retenues,

Nous promettons aussi, continuë le roi, d'acce-

pter de de faire observer tout ce que le légat jugera

a propos d'oidonnerpour l'accroiflcment de la foi,
la liberté ecclesiastique & la tranquillité de nôtre
roïaume, dans laflcmblée gencrale qui se tiendra
le vingtième jour aprés la saint Jean. Que si nous
ne pouvons persuader aux Comains d accomplir

tout ce que dessus
: nous promettons que dans la.

même assemblée nous indiquerons une campagne
pour marcher contre eux en corps d'armee

,
les y



contraindre par force
, & leur faire donner des

ostjges, qui seront gardez suivant les ordres du
légat. Cet édit du roi Ladislas est datté de Bude le
vingt-troisiéme de Juin Il.79. Les Comains é-
toient une nation barbare faisant partie des an-
ciens Scythes

,
qui habitoit à l'embouchure du

Danube du côté du Nort :
ils étoient encore trop

brutaux pour être susceptibles du christianisrne
,aussi cette tentative fut-elle inutile, leur con,.

version n'arriva que cent ans après foj# Louis I.
roi d'Hongrie de la mailon d'Anjou.

L'assemblée generale qui se devoit tenir trois
semaines après la saint Jean est comptée entre les
conciles

,
& nous en avons les constitutions pu-

bliées par le légat Philippe de l'avis & du con-
sentement des évêques, des abbés & de tout le
clergé seculier & regulier de Hongrie assemblés
(,nlavilledeBudeau dioceie de Vesprim. Cescons-
titutions sont dattées du jour auquel fut terminé
le concile

,
savoir le quatorzième de Septembre

12.79. Elles contiennent les mêmes reglemens que
les autres dumême temps, & font-voir que leségli-
ses de Hongrie & de Pologne étoient én grand dé-
tordre.

Les premiers articles reglentles habits des pre-
lats

,
& il leur est deffendu de paroître en public

sans rochet. Aucun clerc ne logera dans une
maison où l'on vende du vin en détail

: ou dans
laquelle logent des persones viles ou suspedes.,
Les prélats & les clercs s'abstiendront des a&ions
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de guerre 6c de toutes sortes de violences, sedi-
tion, combats, pelages, incendies. Il leur est tou...
tefois permis d'armer pour leurs églises & pour la
patrie, se tenant seulement sur la defensive & sans
combattreen personne. Le concile deffend lescon-
jurations & les ligues entre ecclesiastiques

; & caffe

toutes promesses & tous sermens faits pour ce
-sttiet

:
sous peine d'excommunication & de pri-

vation de. benefices. Defiense aux prêtres de te-
nir chés eux les enfans qu'ils ont eus depuis leur
ordination ; & ces enfans seront serfs de 1 "é-clise

cathedrale,
Les fidelles entendront l'office divin, particu-

lieretllent la messe les dimanches & les festes
dans leurs paroisses

; & ne les quitteront point
pour aller aux églises de quelques religieux que ce
foit. Ils ne recevront point les sacremens d'au-
tres que de leurs curés, sous peine de su'fpense

contre ceux qui les adminiftreroient. Les archi-
diacres aïant jurisdidtion auront étudié le droit
canonique au moins trois ans. Si les prélats ou
les autres superieurs seculiers ou reguliers def-
fendent à leurs inférieurs de découvrir l'état
de leurs églises ou de leurs monasteres, & les y
engagent même par serment

, on n?aura aucun
igard à ces defenses ni à ces engagemens qui se-

ront declarés nuls. La coûtume établie en Hon-
grie

, que les archidiacres reçoivent un marc d'ar-

gent pour permettre d'enterrer ceux qui ont été
tués ou eanpoisonn'és, ne s'étendra point à ceux

1
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qui sont noies
,

frappés de la foudre ou morts par
quelque accident semblable. Depuis long-tems re-
gne un abus en Hongrie

, que les laïques sous pre-
texte de droit de patronage ou autrement s'ernpa-

rent des églises, des nl0nafi:eres & des terres qui
en dépendent

; & s'y logent avec leurs chevaux <5c

leurs autres bestes, après avoir détruit les autels &
les autres marques du service divin. Ils les forti-
fient & en font des châteaux, où ils portent le bu":

tin de leurs pillages & y repandent le sang humain.
C'est pourquoi nous les admonestons de restituer
dans six mois aux évêques & aux autres à qui il ap-
partient, ces églises, ces monasteres & ces terres,
avec les fruits qu'ils en ont perçus : autrement ils
seront déclarés excommuniés solemnellementpar
les prelats tant de Hongrie que de Pologne

: avec
imploration du bras séculier s'il est besoin.

Les juges seculiers prêteront main-forte aux ju,
ges ecclesiaft-iques

a
& contraindront les rebelles

par sailles de biens & autres voïes convenables à

cxecuter leurs jugemens
,

se faire absoudre des ex-
communications & satisfaire aux causes pour les-
quelles ils les ont encourues :

à quoi les juges secu...

liers seront contrains par censures ecclesiastiques.
Les juges cçclcsiafliqucs de leur côté assisteront les

juges laïques de leurs armes spirituelles
,

quand ils

,en seront requis ; & frapperont de censures ceux qui
n'obéïrontpas à leurs sentences. Deffense à qui que
ce soit & au roi même d'empêcher le cours des ap..
pellations au saint siege

..
ou aux autres tribunaux
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ecciehaltiques, ions peine au roi d'êrre interdit de

»
l'entrée de i'éghie, jusques à ce qu'il ait levé l'em-
pêchement;

; ôc aux autres d'excommunication par
le seul fait

5

s'ils ne se desirtent dans trois jours.
Nous declarons que par la pieté des anciens rois &
des autres seigneurs & }-es privilèges qu'ils ont ac-
cordes

,
les églises & les perTonnes ecclesiastiques

sont exemptesde cour vées, collectes & autres char-
ges des laïques, des tributs &peages pour le franC.

port des denrées
: c'est pourquoi nous deffendons

que dans le roiaume de Hongrie & les autres pais
de nôtre légation onfasse de telles exactions

,
sous

peine d'interdiaion de l'entrée de leglise
,

à faute
de restituer dans trois jours ce qui aura été ainsi
exigé.

Après quelques reglemens pour les reguliers le
légat ajoûte. Nous avons appris & vû nous-mêmes
qu'en Hongrie & dans les autres païs de notre lé-
gation, les ecclesiastiques tant seculiers que regu-
liers

y
ôc, souvent

. ce qui est encore pis
3

les prelats
mêmes n'observent ni ne font observer les censu-

res de 1 eglise
; &induiCent le peuple à les mépriser

par leur negligence & leur mauvais exemple. D'où
il arrive que les clercs sont impunémentemprison-
nés3 frappés, mutilés & tués

:
les prélats dépouillés

de leurs biens & de leurs droits
,

les églises pillées
ôc profanées, l'immunité & la liberté ecclesiastique
meprisées & la discipline aneantie. C'est pourquoi
à t'instante priere de tous les prelats assemblez en
ce concile

y nous ordonnons à tous les prelats & les
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clercs, même aux exempts, d'obierver inviolable-

ment toutes lessentences d'excommunication,de
suspense ou d'interdit prononcées par le juge ou
par les canons, & de les faire observer de même :le

tout sous peine d'excommunication contre les per-
sonnes & d'interdit contre les communautés. Je
m'étonne que l'on pût se flatter que les sécondéscen-
sures seroientplus respe&ées que les premieres

,
&

qu'elles seroient un remede contre le mépris des
censures mêmes. Il eût fallu relever dès les fonde-

mens l'autorité de l'eglise
,

établie sur l'estime
ôc la vénération pour ses ministres, & sur la
foi vive des peines & des recompenses éternel-
les.

Pendant que l'on tenoit ce concile. le roi Ladis-
las par un emportement de jeunesse & par de mau -
vais conseils crût que cette assemblée luifaiÍoit in-
jure ; & commanda sous de grosses peines au juge
& aux bourgeois de Bude

,
de chasser les prelats de

la ville, ne point permettrequ'il y en entrât, empê-
cher de leur fournir des vivres pour leur argent ,

à

eux & à leurs domestiques. En même tems il apella
des ordonnances du légat

,
réfutant de lui obéir &

en détournant les autres ,
même par punitions :

sans compter pour rien ses promesses ni ses ser-

mens. La cause de cette conduite si irreguliere de
Ladislas étoit son attachement pour les Comains
ausquels il étoit livré & entretenoit plusieurs con-
cubines de cette nation.

Le pape Nicolas aïant appris sa rechute fit tous

AN. 1179.

XXXIX
Inconfbi, .-e Qj

roi Ladite.
Rain. jtg-o. n. S.

Idem 57.

1° TI¡uÍocz..(:'(J.
c-75.80



les cftorts pour 1 en relever. Il écrivit au roi Char-
les de Sicile, dont Ladislas avoitépouCé la Elle

,à Rodolferoi des Romains d'agir auprès de lui par
leurs ambassadeurs pour le ramener de ses égare-
mens. Il écrivit à la reine son épouse,aux évêques &
aux seigneursHongrois:ilexhorta le legat Philippe

.à ne point se décourager, à continuer d'agir vigou-
reusement pour la défense delà religion.Enfin il é-
crivit au roi Ladislas une grande lettre capable de le
toucher s'il eut eu de l'honneur ou de la confcien-

ce. Il lui dit en substance
:
C'eit pour satisfaire à

nôtre devoir & pourremedieraux desodres de vô-
tre roïaume

, que ne pouvant y aller nous-mêmes
comme nous aurions desiré., nous vous avons en-
voie le legat Philippe. On nous a dit que vous craÍ-
gniés son entrée dans vôtre roïaume

,
& que vous

vouliés l'empêcher, commesilçglise Romaineeût
pretendu nuire à vos droits & à vôtre dignité

: mais
nous avons eu laconsolation d'apprendre,qu'après
l'entrée du legat vous aves déféré à ses salutaires
exhortations, & avés juré sur l'autel en touchant
les évangiles, de conservcr la liberté ecclesiastique
& de chasser les heretiques de vôtre roi'aume. Le
pape ajoute ce que le roi avoit promis touchant les
Comains, comme nous avons vu dans son édit,
puis il continue t

Lorsque nous attendions que vous demeureriés
ferme dans cette salutaire relolution, nous avons
vu avec douleur que vous n'avés point executé
ce que vous aviés promis & juré tant de fois. En

quoi
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quoi vous avez reconnu que vous.aviez grièvement
péché,Se que vous étiez retombé dans l'excommu-
nication & votre roïaume dans l'interdit. Vous
avez renouvellé le même serment & renoncé à tou-
te appellation, exception & opposition

: mais vous
n'avez pas mieux observé cette promesse: vous avez
encore eu recours à l'appellation, & sécoué l'obéif-
sance du légat. Le pape lui represente ensuite la
grandeur de son égarement, la rigueur du jugement
de J. G. où les appellations n'auront point de lieu

:
il lui déclare qu'il emploïera pour le corriger les
nioïens spirituels & les temporels

,
& qu'il s'assure

que les prélats
,

les seigneurs & le peuple de son
roïaume s'éleveront contre lui pour 1 intérêt de la
gloire de Dieu. La lettre est du neuvième de Dé-
cembre 1179,

Ladislas paroît y avoir eu quelque égard
: au

moins voïons-nous que l'année suivante il recon-
nut sa faute d'avoir dissipé le concile de Bude

,
&

pour réparation il donna au légat stipulant au nom
des pauvres cent marcs d'argent de revenu annuel,
a l'effet d'entretenir un hôpital qu'il devoit fonder
dans son roïaume. La lettre est du dix-huitiéme
d'Août 1180. & en même temps il en donna une
autre pour accepter toutes les constitutionsémanées
du saint siege contre les heretiques, & les faire ob-
serverJans son roïaume. Mais enfin il chassale lé-
gat Philippe, qui passa en Pologne, & y fut reçu
iftvee honneur.

L'archevêché de Gnesne étoit vacant depuis
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six ans, quand le pape Nicolas en pourvut frère
Martin Polonois, l'an 1x78. Il étoit de l'ordre des
freres Prêcheurs, chapelain & penitencier du pape
dès le temps d'è Clement I V. & exerça les mêmes
fonctions sous ses successeurs. Nicolas I11. l'aïant
donc sacré archevêque de Gnesne, il se mit en che-
min pour retourner en Pologne

,
où il croit appcii&

par les grands du roïaume : mais il mourut à Bou-
logne, & y fut enterré dans l'église des frcres Prê-
cheurs. Il est fameux par ses écrits, qui sont de trois
sortes

: Ï. plusieurs sermons, 1. une table très-anv-
pie du decret de Gratien, contenant toutes les ma-
rieres par ordre alphabétique, nommée la perle du
décret. 3. la chronique qui est son ouvrage le plus.
celebre. il dit l'avoir composéeprincipalement pour
les theologiens & lesjuri[con[ultes, parce qu'il leur
importe descavoir les temps des papes & des em-
pereurs :

aussi toute sa chronique consiRe en ces.
deux parties, d'un côté sont les papcs depuis J. C.
premier pontife de la loi nouvelle, jusques à Cle-

ment I V. à l'autre page sont les empereurs depuis
Auguste jusques à Frideric 11. avec les années en
marge. Dans la preface il dit, que les cardinaux
font auprès du pape à l'exemple des trois hierar-
chies d'anges qui servent J. C. dans le ciel. Il comp-
te cinquante-un cardinaux, sept évêques,vingt-huit
prêtres & seize diacres, & marque les titres & les
fondions de tous. Il nomme les auteurs dont il a
compilé sa chronique, & met entre les derniers.
Richard moine de Cl'ugni & Vincent de Beauvais..
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sI fit ensuite une seconde edition-de sa chronique,
où il ajouta les papes suiv:lns jusques àNicolas Ill.
dont il marque seulement le commencement. Dès
l'entrée de la chronique il rapporte quelques fa-
bles qui avoient cours de son temps ; mais dans les,
meilleurs exemplaires on ne trouve point celle de
la papesse Jeanne, que plusicurs auteurs,modernes
lui attribuent. Plusieurs ont confondu Martin Po-
lonois avec un archevêque de Cofence en Italie
-qui avoir aussi fait une.chroniq^^maisduqueton
ne sçait pas le nom. y î

.
rv.;

Après la mort de Martin Polonois, le chapitre
de Gnesne élut pour archevêqueVostlibcr chaaioi-
11e de la même église

; & envola légat Philippe
évêllue de Fermo, qui étoit encore en Hongrie3luï
demander la confirmation de l'élu, & commission
pour le faire sacrer sur les lieux,

.
Mais le légat

étant encore retenu en Hongrie par.des affaires
importantes, renvoïa l'affaire au pape, le priant
de l'expedier promptemcnt ^ & le chapitre de
'Gnesne y joignit ses insiai1ces

,
priant le pape de

dispenser relu d'aller en cour de Rome poursuivre
l'affaire de son élection

,
attendu la pauvreté de

leur église & les perils des chemins. Le pape Nico-
las chargea le légat de confirmer Vostliber s'il le
trouvoitélucanonkpïemeru:,& le faire sacrer en y
appellant les évêques voisins

:
la lettre est du vingt-

troisiàme de Decembre 11 7g. Mais Lefco le noir
duc deCracovie& deSiradie empêcha quelacorn..
mission ne fut executée.
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Cependant le pape voulant remédier aux suites
fâcheuses de la longue vacance des églises, fit une
conflicution-qtii porte en substance :Tous ceux
qui sont élus pour une églisçdont la confirmation
dépend immédiatement du saint siege, se mettront
en .chemin pour y: venir

,*
dans un mois après qu'ils

auront eu connoissance de leur élection ;•& com-
paroîtront en personne devant nous, avec tous les

aétes concernant ,-Icur droit -dans vingt jours après
lctcmps heceflaire pour leur voïage, luivantla dis-

tance des lieux
: autrementnous les déclaronsprir-

vez de tout le droit que leur donne l'éleftion. Et
afin que nous puissions être mieux informez de ce
qui regarde les éleôlionsJe chapitre envoïera dans
le même terme deux personnes d'entre les électeurs

.aux dépens du siège vacant, sous peine d'être ex-
clus, dé la poursuite du procès & suspens durant
trois ans des.fruits;de leurs benefices. C'est ce qui
me;paroat de plus.effenttèl dans cette const-ltution
dattée dutreiziémede Decembre I:z.79. Elle est lon-

gue & obicure.par la multitude d'exceptions & de
reftridions dont elle est chargel"e,suivant le stile du

temps, où l'on vouloit prévoir tous les cas particu-
liers & prevenir toutes les chicanes, ce qui don-
noit occasion à en former de nouvelles. Au fond
le ivrai moïen d 'abteger la vacance des églises ca-
thédrales ou autres.étoitde revenir à l'ancien droit,
suivant lequel les élevions étoient examinées &
jugées'en chaque province, sans avoir recours au
pape.
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L'évêché de Paris vacquoit dans le même temps
par le decès d'EftienncTctnpicr mort le dimanche
après la fête de saine Leu & saint Gilles

,
c'est-

à-dire le troisiéme de Septembre 1179. Le chapitre
élut en sa place Eudes de saint Denis, docteur très-
sçavant, mais fort âgé

:
quelques chanoines s'oppo-

soient à cette élection
,

il y eut des appellations au
saint siege, & Eudes alla en cour de Rome les faire
vuider. Le pape aïant examiné l'affaire & vu le.

grand âge de l'élu
,

qui paroissoit entr'autres à ses

mains tremblantes,cassalele&ion
:
mais avant que

la cassation fût publiée Eudes renonça à son droit.
Après quoi le pape & les cardinaux ne jugerenr
pas à propos de renvoïer l'éle&ion au chapitre de
Paris, pour ne pas laisser vacquer trop long-temps

une église si considerable. C'est pourquoi le pape
s'enréservalaprovision, & la donna à Jean de l'Al-
leu

,
plus connu sous le nom de Jean d'Orléans

,chanoine & chancelier de l'église de Paris, dont il
connoissoit le mérite par sa réputation.

Mais Jean d'Orléans l'aïant appris ,se retira se-

cretementchez les Jacobins de Paris, à l'insçu mê-

me de ses domestiques, y demanda l'habit de reli-
gieux

,
& le reçut la veille de pâque

,
vingtième

d'Avril 1280. puis il écrivit au pape ,
le suppliant

de le décharger du fardeau qu'il lui avoit imposé,
& lui permettre de finir ses jours dans le genre de
vie qu'il avoit choisi. Le pape ne voulut pas s'op-
poser à une si sainte résolution

; & donna 1evêché
de Parisà Renoul de HomblieresNormand dena-
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tion, docteur en théologie, fameux par sa doctrine
& par sa vertu ,

qui avoit gouverné l'église de S.
Gervais

,
& écoit alors chanoine de la cathedrale.

C'est ce qui parole par la lettre que le papc Nicolas
écrivit en sa faveur au roi Philippe le Hardi,dattée
de Surien le vingt-septiéme de Juin 1180. Rcnoul
de Homblieres tint le siege de Paris pendant huit
ans. Quant à Jean d'Orléans, il persevera dans
l'ordre des freres Prêcheurs, & y vécut avecgrande
édificationpendantvingt-six ans, c'cst-à-dire jus-
qu'en 13 o6.

A C. P. le patriarche Jean Vcccus recevoit tous
les jours des écrits de la part des schismatiques

,
qui

traitoient d'apostasie la réunion avec les Latins,
exagerant ce prétendu crime,& reprochant à leurs
adversairesde ne pas voir les maux où on les avoit
engagez. Veccus crut leur devoir répondre,nonob..
stans la promesse qu'il avoit faite à Theodore Xi-
philin grand oeconome de l'église de C. P. de ne
point écrire sur ce sujet, quoi que pussent dire les
schismatiques. Il écrivit donc pour montrer que
l'on avoit eu raison de faire la paix ; & que laissant
à part l'utilité qui en revenoit, elle étoit bonne ôc
sûre en elle-même, étant appuïéc sur l'autorité de
l'écriture & des peres. Alors tomberent entre les
mains de Veccus deux écrits de Nicephore Blcln-
mide

, que nous avons l'un & l'autre
,

le premier
adressé à l'empereur Theodore Lascaris, le second
à Jacquesarchevêque de Bulgarie, tous deux pour
montrer que le saint Esprit procede du Fils. Vec-
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cus se [ervolt aussi du livre de Nicetas de Maronic
archevêque deThesTalonique,pour la paix des cgli-
ses. Sur ces fondemens il écrivit plusîeurs traitez,
pour montrer aux schismatiques qu'ils pouvoient
accepter la paix en sûreté de conscience.

Ces écrits leur donnèrent prétexte de se plaindre
du patriarche, &de dire qu'il renouvelloit lesque-
rellesen traitant à contre-temps des questions sur
lesquelles on leur avoit imposé silence, & que s'ils
écri voient de leur côté par la necessité de se défen,.
dre, on n'auroit rien à leur reprocher. Ces plaintes
vinrent aux oreilles de l'empereur, & ceux qui les-

lui porterent promettoient de demeurer en paix
pourvu qu'il défendît expressément de parler de la
doctrine en quelque maniéré que ce fût. L'empe-
reur qui vouloir les contenir,quoique leur deman-
de lui dtplÚt, fit un édit qui sembloit les mettre en
sûreté

,
& ne laissoit pas de donner prise sur eux.

Car il disoit
:

Il faut se souvenir de Dieu plus sou-

vent que l'on ne respire
; il faut donc parler de sa

dotèrinc, mais empêcher absolument que l'on ne
s'écarte des écritures.

Jean métropolitain d'Ephese & plusicl1fs autres
évêques n'avoient accepté la paix qu'à grande pei-
ne & après avoir beaucoup souffert

: ôc pour ap-
passer leurs scrupules

,
ils rappelloient plusieurs

exemples de ce que les faines avoient fait dans l'é-
glise par c*ondescen(lancepour éviter de plus grands
maux. Ainsi ils disoient qu'en acceptant la paix,
ils avoient péché

,
si on le prenoit à la rigueur ?
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mais le patriarche Veccus n'approuvoit pas ce ien-
timent, & vouloit absolument montrer par l'écri-

ture & les peres, que ceux qui par le passéavoient
rejette la paix

,
s'étoient trompez.

Il assembla même pour ce sujet plusieurs conci.
les

: un entr'autres à C. P. le vendrcdi troisiéme
jour de Mai, indication huitième

,
c'esc-a dire l'an

1280. où assisterent huit,tant métropolitainsqu'ar-
chevêques : (cjavoir Nicolas de Calcédoine, Me-
lece d'Athenes,NicandredeLarissè,Lconde Serres,
Theodorede Chersone

,
Theodore de Sood'ée

,
Ni-

colas de Proconese & Leon de Berée
:
il y avoit aussi

des officiers de l'empereur. En ce concile le patriar-
cheJeanVeccus prononça une sentencedont la sub-
stance est telle .La moindrealteration dans les écrits
des peres porte un préjudice notable à l'église

; &
c'est à nous qui leur avons succedé dans la conduite
du troupeau, à conserver inviolablement la tradi-
tion qu'ils nous ont laissee. Le gendre du grand œ-
conome Xiphilinavoit entre autres livres un volu-

me d'une venerable antiquité.,contenant divers ou-
vrages de S. Gregoire de Nysse, dont un étoit une
homelie sur le Pater. Là parlant de ce que les per-
sonnes divines ont de commun & de propre, il
dit

:
On dit que le saint Esprit est du Pere, & on

témoigne qu'il est du Fils. Xiphilin d'heureuse me.,
moire aïant emprunté le livre de son gendre Pen-
teclesiote y trouva ce passage si favorable à la paix
del'église & l'allegua, en sorte qu'il vint à la con-
noiflance de tout le monde & à la nôtre. Pente-

clefîotc
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clciÏote à qui le livre appartenoit, croie cppoie a la
paix aulli-bien que son beau frère le référendaire
de notre église

; qui ne voïant rien à répondre a ce
paÍf..1ge si clair, prit un canif 8c effaça la particule

ee, c'cfi-à-direde; ; ne faisant pas reflexion que l'on
iroit chercher ce passage dans d'autresji«pmplaig-

res , ou on le trouveroit entier. - .

Mais après qu'il eut embrassé la paix & notre
communion comme beaucoup d'autres

5
entre plu.

sieurs conventions que nous eûmes avec lui, il ar-
riva qu'il loiioit fort cet exemplaire, & dans la slii-
te du discours il avoua qu'il l'avoit gratte. avec 'un
canif pour effacer cette particule, & il en avoiia
même la raison. Dès lors nous pensâmes férieuser..

ment commenton pourroit conseryer l'autoritéde
ce passage si important pour la paix de l'église, &
faire que les schismatiques ne pussent-se prévaloir
de la falsification de cet exemplaire. Aïant doncv
communiqué l'affaire à nos confrer-es!les éveques,
ils ont jugé d'un commun avis

,
qu'il faut laisser

vuide la place où étoit la particule ec : parce qu'il
ne seroit pas sûr de l'y écrire de nouveau, à çausç
du soupçon que cette écriture plus rccente donner
roit à l'avenir. Mais qu'il en faut faire une note;;
&C laisser un témoignage à la posterité de cette fal-
sification. Cettc résolution du concile fut execu-
tée sur le champ

,
après que le referendaire eut CO^T

fessé de nouveau sa faute & en eut demande par-
don

; & le decret du concile fut mis au tresor des
chartes de leglise de C.P. pour en conserver la meT
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moire. Toutefoison ne trouve plus aujourd'hui les

pAroies dodtil s'agit dans l':holnelie de S. Gregoire
-de Ntyflfev*- '' r' :.r r v

'

Cette conduite du patriarche Veccus irritoit de
plus en plus les schismatiques, qui voïoient avec
pŒinje qu'il au fonds la doctrine des La-
tins, en montrant qwe les peres-avoient dit comme
eux i-'qû-e le saint Esprit procede du Fils, ex Filio :
du ,ce qui revient au même, par le Fils. Ils aimoient

^i^'qu^k avoient failli 'en foifant la paix
plftcôbdescendanccavecdes gens qui croient dans
Wdêgrftev Celui quiparloit le plus librement sur ce
fujetr étôit Melece'métropolitain d'Athenes

;
celui

d-Ëpiafeft^e^agèpit dôvanta-gê:l'em-perèúf ; niais
sect<2temer>Éà foiffc dé pôle* le patriar-

èfra
y
Iqbà^u^l:fit'semblantd'être son ami.

^L'empéreiïrdé 'fort côté -àiéttoit les schismatiques
deféfpiGir fôs< (oupcon&-&; ses -crulutcz ; car

itl? îtifcftmiw- qu'oh- l'accusât de renvertes
tefei^léïfcju'il travailtek le plus à l'établir dans sa

•pûr^tév Etant donc en' Na-tùhè au mois de juillet
Pi8o-i il se -fit atoicriei* Jris-'pri,QGesqu'il tenoit en pri-

après les àv^ir'iftterrôgez pendarit
q&ri>qiuè§ijWtfs5 kicîidrgeaïit d'injures &: de repro-
ches

,
il en fit aveugler deu..t qui demeurèrent in-

ftex i bles ,
sçave anuel&Isaac fils-dc-;Rao.U-I:Jean

Goiitacu^érîe^fe'rôndit
„

& Andronic étoit mort
d'atl'fc la pHsow. Ile patriarcheVeccus étoit alors au-
près de l'dtâperéur

, en presence duquel les d-eux

frereslui reprochèrent qq'iIs souffroient ce supplice

v i
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pour la créance qu'il avoit proreflee
>

&po.ur la-
quelle il avoit porté les fqr$JlV,ànr: qu.c. de parvenif
à sa dignité. L'empereur sit encore aveugler 6c

mettre à la quef1:ion plufleurs autres personnes, sur
des soupîonsd"aspi'ter à l'empire au préjudice de[es
enfans, & l'affeà:ion qu'il avoir pouï eux ,

lui fie

commettre beaucoup de crimes. Il ,cmtoul-oit par-
ticulièrement aux moines

>
non pas. tant comme

attachez au schisme, que. parce qu'fccomptoicnt
ses jours, cspe-rant par sa moït êfciredtiivte^dc leurs

maux. Il faisoit contre eux des. menace»terribLas^

que souyent il n'exc'cutoit pas pour ménager sa ré-
putation. Mais il se plaignoit qu'aïant passé dès
ion enfance pour ami des moines, il ctdk:réduit à[

la nece.flité de les haïr
Ji

par<&; qu Us défaprévoient
sa conduite & cherchoient à connoître la fin desa
vie ; car plusieurs d'entr'eux croïoient aux divi-
nations. Or comme la crainte des supplices ôtoÍt
la liberté de parler

, on répandait, la iiuit des li-
belles contre l'empereur, où on lui reprochait l'u-
furpation de la couronne y & ,.Itu*. ne pouvant dé-
couvrir les auteurs de ces libeller fit une ordoa.;.

nance. portant peine de mort contre quiconque ëû
seroit trouvé saifl

•> car il vouloit que cclui qui aU'-
roit trouvé un de ces.écrits scandaleux le brûlât
aud'i-tôt. sans le lire ni le montrerà p£rsonne'.-,-.

i Le pape Nicolas 111. semblo.it deyoiïi viVra
long-temps par la bonté de sa camplexron la mo>
.dcraciol1 de son regitiie- ; & toutefois il fut frappé
d'apoplexie & mourut fubicement sans parler le
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jour de i'ocrave de l'Assolnption de Notre-Dame
vingt-dçuxiéme d'Août 12.80. Il mourut à Suricri
près dc' Vlterbey & son corps fut porté a Rome 8c
enterré dans la chapelle de faine Nicolas de l'église
de saint Pierre, qu'il avoit presque toute rebâtie,
& y aypit mis les-images des papes, & augmenté le
nombre & lereventi des chanoines pour l'accrois-
semenc du servicedivin. Il bâtit aussi près de 1 eglise
saint Pierre un palais magnifique,où il fit faire des
logemens pour tous ses officiers, principalement
poúr' les ;penicenciers, qui étoient enfermez d'un
même treillis. Il y fit un grand jardin planté de di,..

verses sorces d'arbres,& enclos d'une forte murail-
le garn ie de cours.

Ce pape avoit forme de grands projets
;

il avoit
concerte avec le roi Rodolfe de partager tout
l'empire en quatre roïaumes, celui d'Allemagne

pour la' posterité de ce prince
5

celui de Vienne en
Dauphiné

,
qu'it feroit donné en dot à Clemence

fille de Rodolfe & femme de Charles Martel petit
fils, du roi de Sicile ; les deux autres roïaumes de-
voientêtre en Italie

,
l'un en Lombardie, l'autre en

Toscane
>

mais la more du pape fit avorter ces def-
seins. Son pontificat fut de deux ans & neuf mois,
& après £,tmort le saint siege vaqua six mois,.-.

Entre plusieurs freres Mineurs que le pape Ni-
colas fit évoques, on remarque en France Gautier
de Bruges évêque -de, Poitiers. Ce siege vaqua,dès
l'an 117.1. par le decès de Huges de Château-
roux,. & le chapitre fit deux élections, qui étant
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portées par appel en cour de Rome, y produisirent

un long procès. Enfin les deux élus résignerent
leur droit entre les mains du pape, qui confera cet
évêché à frere Gautier de Bruges, ainsi nommé du
lieu de sa nainance. Il étoit dotteur en théologie
& alors ministre provincial de Touraine

,
fort re-

nommé pour sa science & sa vertu. Il se défendit
tant qu'il pût d'accepter cette dignité, & le géné-
ral Bone-grace fit aufib ses efforts pour le conser-
ver à l'ordre; mais le pape prefera le bien commun
de l'église & sacra Gautier de sa main, comme il
témoigne dans la lettre écrite en sa faveur au roi
de France l'an lz.79. Il tint le siege de Poiriers-
vinçt-six ans.

/.Dès l'année 12.80. il tint un synode où il publia
quelques statuts remarquables. Défense à ceux qui
ont juri[diaion de sceller des cedules en blanc.
C'est que comme les laïques pour la plûpart ne s'ia-
voient point ecrire, les signatures n'étoientpoint en
usage, & C'étoit le sceau des juges qui donnoit auto-
rité aux accès ;

d'où vient qu'en un autre article il
cst défendu aux juges de sceller les contrats usu-
raires des Juifs. Défense aux doïens ruraux & aux
archiprêtres d'établir des officiaux ou des vicege-

rens en divers lieux. C'est qu'en multipliant ainsi
les juges, on multipliaitles procès & les vexations
à l'infini. Nous ordonnons, dit l'évêque, que les
abbez., les abbesses, les prieurs Ôc les autres supe-
rieurs qui nous sont immédiatement sournis les,
grehiprêtres, les doïcns ôc les curez se confessent à
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nous, à nos penitenciers
, ou aux confeflcurs que

nous leur aurons donné en particulier. On voit ici
des bornes à la liberté de choisir des confesseurs.
Des diacres prétendoient absoudre au tribunal de
la penitence

, ce qui est ici défendu absolument &
condamné comme un abus. On prétendoit quel'é-
glise avoit droit d'imposer aux juifs des peines pe-
cuniaires. Onappelloit devant le juge d'égliseceux
qui étoient soupçonnez d'être lépreux, pour erre
declarcz tels, ou se purger du soupçon. Onnom-
moit bissexte un certain droit épiscopal.

Sifrid de Westerbourg archevêque de Cologne
tint aussi cette année son synode diocesain inter-
rompu depuis long-temps

; & y publia des statuts,
où je trouve ces particularitez remarquables. On
croïoit encore permis en certains cas de dire plu-
sieurs messes en un jour, principalement pour les

morts. On baptisoit par immersion: on ne don-
noit plus la confirmation avec le baptême

,
mais à

sept ans ou au-dessus. On accorde dix jours d'in-
dulgence à ceux qui accompagnent le S. Sacrement
quand on le porte aux malades. Défense d'enten-
dre une femme en confession dans l'église sans té-
moins. Défense aux confesseurs de dire eux-mê~

mes les messes qu'ils auront ordonnées pour peni-
tence, ou de faire des conventions de se les ren-
voïer l'un à l'autre. Tous les paroissiens se confes.
seront" à leur curé, au moins une fois l'an) & ne
pourront sans sa permission se confesserà ùn autre,
même à un religieux. Les mariages clandestins sont
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écroiternent défendus, & les faux témoins en ma-
tiere de mariage seront exposez sur l'échelle pati-
bulaire. Les criminels qui auront recours à l 'lm-
munité ecclesiastique seront gardez soigneuse-
J11cnt, pour être examinez, & punis ou relâchez
suivant la qualité du fait. Les executeurs desteilar
mens rendront compte devant les commissaires dé-
putez par l'archevêque en chaque archidiaconé. On
obscrvcra exactement les interdits eccleHastiquesj
& les Hospitaliers de saint Jean de Jerusalem n'a-
bu{cront point de leurs privilèges.

L'archevêque Sifrid amita cette même année aux
funerailles d'Albert le grand

, ce fameux docteur
de l'ordre des freres Prcscheurs. Après qu'il eut re-
noncé à l'évêché de Ratisbone avec permission du
pape Urbain IV.ilie retira à Cologne

, rentra dans
sa cellule comme simple religieux

,
& reprit ses

exercices ordinaires entr'autrcs ses leçons publi-
ques. En 1174. il fut appellé par le pape Gregoire
X. au concile de Lion, où il soutint les intérêts de
Rodolfe roi des Romains. Il revint à Cologne, où
sassant un jour sa leçon publique, la mémoire lui
manqua tout d'un coup ; ce qu'il regarda comme
un signe de sa mort prochaine, & dit, que la sain-
te Vierge l'en avoit averti plusieurs années aupa-
ravant. Il dit donc. adieu à ses disciples, & ne [on.
gea plus qu'à se préparer à la mort, disant tous les
-jours pour lui-même l'office des morts sur le lieu
de sa sépulture. Il mourut saintementle quinzième
de Novembre 12..80. son corps fut enterré à Co-
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loene ôc les entrailles à Ratiibonne. A les fune,-
zyrailles affilièrent l'archevêque Sifrid

,
les chanoi-

nes de la cathedrale & des collégiales
,

beaucoup
de noblesse & une grande foule de peuple. Le

pape Gregoire XV, le declara bienheureux en
1611.

Le nombre de ses écrits est si grand
, que le re..,

cueil est de vingt-un volumes in-folio
;

dont le
premier ne contient que les commentaires sur la
logique d'Arifcote. Le sécond, le cinquième & le
axiome, contiennent la physique, le troifiémeja
métaphisiqueJ le quatriéme la morale & la politi-
que ,

le tout suivant Aristote Il y a cinq volumes
de commentaires sur l'écriture,, un de sermons. des
commentaires sur le prétendu saint Denis & sur le
maître des sentences

, une somme de theologie «St

quelques autres traitez de doctrine & de picté. Je
laisse à ceux qui ont lû plus exactement cet auteur.
à nous montrer ce qui lui a fait mériter le nom de
grand. Voici le peu que j'y ai remarqué. Dans les

trois volumes de physique, il cite toujours Aristote
& les Arabes qui l'ont commenté. Il s'arrête à re-
futer les anciens physiciens qu'Aristote a combat-

tus ,
dont les écrits sont perdus &les opinions ou-

bliées. Il suppose toujours les quatre élemens &
les quatre qualitez

,
le chaud

,
le froid, le sec &

l'humide
; & met Couvent pour principe des pro-

positions qui ne sont ni évidentes par clles-mê-

mes ,
ni prouvées d'ailleurs. Parlant du ciel, il

saiç voir peu de cqnnoiffôncc à l'aflropomie ;
il

suppose
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suppose les influences des afl:res, 3c parle de l'astro-
logie judiciaire comme d'une vraïe science

,
sans

la blâmer
:

ailleurs même il la mêle à la politique.
A l occasion des méteores, il fait voir son peu de
connoissance de la geographie

; & ailleurs il met
Byzance en Italie avecTarente. Parlant des mine-
raux, il attribuë aux pierreries des vertus sembla-
bles à celle de l'aimaij, se fondant sur des experien-
ces qu'il ne prouve point ; & cherche ensuite les
causes de ces vertus. Il donne souvent des étymo-
logies absurdes, voulant expliquer les noms Grecs
sans sçavoir la tangue

: ce qui lui est commun avec
la plûpart des docteurs du même temps.

Le saint siege vacquoit depuis près de six mois
par la mésintelligence des cardinaux assemblez à
Viterbe. Le roi de Sicile Charles s'y rendit si-tôt
qu'il eut appris la mort de Nicolas III. qui fut
une agréable nouvelle pour lui, parce que ce
pape lui avoit toujours été contraire

, & il vou-
loit en faire élire un qui lui fût favorable. Les
cardinaux étoient divisez en deux fa&ions, celle
des Ursins parens du dernier pape , & celle du
roi Chartes

,
à la tête de laquelle étoit Richard

Annibaldi, dont la famille étoit la plus puissante
de Rome. Richard avoit ôté le gouvernement de
Viterbe à Urso des Ursins neveu du pape Nicolas

:
Cest pourquoi les deux cardinaux de cette famille
Matthieu Rouo & Jourdain empêchoient l'élec-
tion du pape jusqucs à ce qu'Urso fût rétabli.
Mais Richard soutenu par le roi Charles fit sou-
lever le peuple de Viterbe

: on sonna la cloche
,
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ils prirenr les armes & coururent au palais episeo-
pal, où les cardinaux étoient assemblez pourl'éle-
ction

,
& faisant de grands cris, ils en tirerent de

force les deux cardinaux Urlins tous deux diacres,.
Matthieu du titre de sainte Marie au portique

,
&

Jourdain du titre de saint Eustache
:

ils les mal-
traitèrent & les emprisonnerent dans une cham-
bre du même palais, dont ils boucherent les por-
tes & les fenêtres, & repousserent rudement les-

autres cardinaux qui s'opposoient à cette violence.
Ils relâcherent ensuite Jourdain sous certaines coii- \
ditions, mais ils retinrent Matthieu plusieurs jours,,
& durant quelques-uns ne lui donnerent pour
nourriture que du pain 5c de l'eau.

Les autres cardinaux s'accorderent enfin a élire

un pape le jour de la chaire de saint Pierre vingt-
deuxième de Février IZSI. & ils élurent Simon
cardinal prêtre du titre de seinte Cecile. Il étoit
François

,
né à Monrpincé en Brie

,
mais il avoit

demeuré long
- temps à Tours étant chanoine &

trésorier de l'église de saint Martin
: ce qui fai-

foit croire aux Italiens qu'il étoit Tourangeau. Le

pape Urbain IV. aussi François, le fit cardinal

au mois de Décembre 1161. & il fut deux fois
légat en France

, comme nous avons vu :
la pre-

miere sous Urbain IV. la seconde sous Gregoire
X. Il résista à son élection jusques à faire dé-
chirer son manteau quand on le voulut revêtir
de celui de pape. Enfin aïant accepté, il prit le

nom de Martin, en l'honneur du saint qu'il avoit
servi à Tours

:
mais quoiqu'il fut le second pape
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de ce nom, on le nomme Martin IV. confondant
apparemment les deux Marins avec les Martins. La
ville de Viterbe aïant été mile en interdit

,
à cause

de la violence faite aux cardinaux
,

il se retira à
Orviete

, ne jugeant pas encore à propos d'aller à
Rome,trop divisée par les factions des Annibaldes
& des Ursins.

Mais il y envoïa deux cardinaux
,

Latin évêque
d'Ostie, & Godefroi diacre du titre de S. George
au voile dor, qui ne trouverent point de meilleur
mtïen de rétablir la paix à Rome

, que d'en faire
donner le gouvernement au pape, même à titre de
senateur

; & pour cet effet le pape Martin révoqua
la constitution de Nicolas son prédecesseur

,
qui

défendoit de faire senateur de Rome aucune per-
sonne constituée en dignité. Après quoi le peuple
nomma pour senateurs deux citoïens, à l'effet d'é-
lire le pape à cette charge

: ce qu'ils firent par un
atte public conçû en ces termes :

L'an 12.8I. le lundi dixième jour de Mars
,

le
peuple Romain étant assemblé au son de la cloche
& à cri public, suivant la coutume, devant le pa-
lais du capitole

,
les nobles seigneurs Pierre de

Conti & Gentil des Ursins senateurs & électeurs
nommez par le peuple

,
considerant les vertus de

notre saint pcre le pape Martin IV. & son affec-
tion pour la ville & le peuple de Rome ; & espe
rant que par sa sageflse il en pourra rétablir le bon
état, ont commis audit seigneur pape , non à rai-
son de sa dignité pontificale, mais de sa personne
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issue de noble race ,
le gouvernement du senat de

Rome & de son territoire pendant tout le temps
de sa vie. Ils lui ont donné plein-pouvoir d'exer-

cer ce gouvernement par lui ou par autre, & d'in-
timer un ou plusieurs Íenatcurs, pour tel temps
& avec tel salaire qu'il lui plaira. Il pourra aussi
disposer des revenus appartenans à la ville ou à la
communauté du peuple Romain, & en attribuer

ce qu'il jugera à propos au senateur & aux autres
officiers de la ville. Il pourra reprimer les rebelles

ou désobéiss,,ins par telles peines & autres vqjies
qu'il lui plaira. Ce que dessus ne diminuera ni
n'augmentera en rien le droit du peuple ou de l'é-
glise Romaine pour l'éleétion du senateur après la

vie du pape Martin : mais chacun conservçra son
droit entier. Ensuite les deux éleCteurs lurent.pu.
bliquement cet atte au peuple, qui l'accepta & le
confirma.

Comme les papes depuis deux siecles au moins
se prétendoient seigneurs temporels de Rome :
j'admire comment Martin I V. se sournit à cette
élection

: car je ne sçache point d'exemple que ja-
'mais un prince souverain ait reçu de ses sujets

une simple magistrature dans sa ville capitale. Au
reste, la noblesse ici attribuée au pape est contre-
dite parRicordano Malespini auteur du temps, qui
dit qu'il étoit de baffe naissance, & toutefois de
grand courage ,

& très-désinteressé tant pour lui

que pour les siens
-, & que son frere l'étant venu

voir depuis qu'il fut pape, il le renvoïa aussi-tôten
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France avec de petits presens
:

disant que les biens

dont il joiiissoit, étoient à l'église & non pas à

lui. Ricordano finit son histoire à cette année 1181.

Le pape Martin donna depuis à Charles roi de Si-
cile la dignité de senateur de Rome. Cependant
il se fit sacrer & couronner à Orviete le vingt-
troisième de Mars, quatriéme dimanche de carê-

me. Il tint le siege quatre ans.
Peu de temps après sa promotion il donna à l'é-

glise de Sens une côte de sainte Magdelaine, qu'il
avoit retenu lorsqu 'il fit la translation de ses reli-

ques en 1167. Se dans la bulle il déclare que le

corps de la (ainte est à Vezelai.
Le douziéme d'Avril de la même année qui

étoit le samedi-saint, il fit une promotion de neuf
cardinaux

:
sçavoir trois évêques, Gerard Bianchi

de Sabine
,

Jerôme d'Ascoli de Paleihine, & Ber-
nard de Languiffel de Porto. Il étoit François de

nation & archevêque d'Arles. Les six autres car-
dinaux furent cinq prêtres & un diacre

:
sçavoir

Hugues Lenoir Anglois. medecin fameux
,

qui

eut le titre de saint Laurent en Lucine : Gervais
archidiacre de Paris, qui eut le titre de S. Martin:
Geofroi de Bar Bourguignon, doïen de l'église de

Paris, dont il étoit déja chanoine en Il..7°. quand
Robert de Sorbonne l'institua son héritier

: mais
après la mort de ce pieux doreur en 12.74. Geo-
froi déja doïen remit toute la succession à la mai-
son de Sorbonne. Le pape Martin donna à Geo-
froi de Bar le titre de sainte Susanne

; & celui de
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saince Cecile qu'il avoit eu lui-même étant cardi-
nal, à Jean Cholet chanoine de Beauvais, homme
de grande pieté

,
fondateur du college qui porte

son nom à Paris. Le cinquième cardinal prêtre fut
Conté Glulian de Casate Milanois

,
archidiacre

de Milan
,

puis auditeur du sacré palais à Rome.
Son titre fut celui de saint Marcellin & saint Pier-
re. Le cardinal diacre fut Benoist Caïetan natif
d'Anagni, avocat consistorial & protonotaire du
saint siege. Son titre fut saint Nicolas delaprison ;
& il file depuis pape sous le nom deBoniface VIII.

L'empereur Michel Paleologue étoit à Pruse en
Bithynie, quand aïant appris la promotion du pape
Martin, il lui envoïa Leon métropolitain d'Hera-
clée & Theophane de Nicée

:
mais ils ne furent

pas reçus de la maniéré qu'ils avoient e[peré. Car
le pape & les cardinaux sçavoient ce qui se passoit
chez les Grecs, & se doutoient de ce qui étoit vrai,
que la réunion n'étoit qu'une illusion, & que hors
l'empereur,le patriarche & quelques-uns de ceux
qui leur étoient attachez

, tous étoient mécontens
de la paix

,
principalement à cause des violences

extraordinaires que l'empereur avoit emploïces
pour l'affermir. Les ambassadeurs Grecs furent
donc traitez avec mépris

;
ils n'eurent audience du

pape que tard & à grande peine ; & l'empereur
fut excommunié comme un mocqueur ,

qui n'a-
voit point agi sincerelncnt, mais seulement usé
de contrainte.

L'excommunication fut prononcée à Orvicte
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dans la place de la grande église le jour de la dé-
dicace de la saint Pierre de Rome dix-huitième de
Novembre 1181. & elleétoit conçue en ces termes :

Nous dénonçons excommunié Michel Paleologue,

que l'on nomme empereur des Grecs, comme fau-

teur de leur ancien schisme & de leur hereSie
,

&

nous défendons étroitement à tous rois, princes,
seigneurs & autres de quelque condition qu'ils
soient, & à toutes villes & communautez de faire

avec lui, tant qu'il demeurera excommunié, au-
cune societé ou confédération, ou lui donner aide

ou conseil dans les affaires pour lesquelles il est ex-
communié

:
sous peine d'excommunication, qui

sera encouruë par le seul fait, d'interdit & d'autres
peines, selon que nous jugerons à propos.

Ce tut à la sollicitation du roi Charles que le

pape prononca cette sentence contre Paleologue
,

dont il renvoïa les ambassadeurs sans leur avoir
rendu les honneurs accoutumez. Le métropolitain
d'Heraclée mourut en ce voïage, & celui de Ni-
cée étant de retour , rapporta le succès de l'am-
baflade à l'empereur, qui en fut fort indigné.
Jusques-là

, que comme dans la liturgie le diacre
alloit nommer le pape selon la coutume ,

l'empe-

reur qui étoit present le lui défendit
:
disant, qu'il

avoit bien gagné à faire la paix avec les Latins :
puisque après avoir fait la guerre à ses proches

pour l'amour d'eux, au lieu de lui en sçavoir gré,
ils l'excommunioient encore. Il voulut alors rom-
pre le traité avec les Latins ; & il l'auroit fait, s'il
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n'eut consideré qu'il avoit beaucoup souffcrt pour
ce sujet, 8c n'y avoir réussi qu'avec peine ; 8c que
s'il lui arrivoit de se dédire 8c de rompre la paix
tout d'un coup ,

il pourroit revenir une occa-
sion de la chercher

, 8c qu'alors il n'y auroit
plus moïen d'y réussir. Il consideroit d'ailleurs
que les affaires de l'église changeroient de face,
si Joseph remontoit sur le siege patriarcal

: que
ce prélat étoit de lui-même tout pacifique

,
8c

qu'il n'y avoit rien à craindre de lui, mais qu'il ne
manqueroit pas de gens qui le mettroient en mou-
vement. Ce qui venoit d'arriver confirma ce soup-

çon de l'empereur.
Car le patriarche Joseph se croïant près de la

mott ,
fit ion testament où il ne put se dlspcii-

ser de nommer l'empereur 8c de prier pour lui.
Or c'étoit l'usage de nommer l'empereur saint, à
cause de l'onction de son sacre ; & Joseph ne don-
nât point ce titre à Paleologue dans son testament,
qu'il ne laissa pas de lui envoïer. L'empereur en
fut indigne

, 8c écrivit au patriarche Veccus
, au

gouverneur de C. P. 8c au patriarche d'Antio-
che, de s'informer de Joseph pourquoi il en usoit
ainsi

:
demandant s'il vouloit le dégrader de l'em-

pire
j

8c s'il le jugeoit indigne du titre de sain-
teté. Joseph rejetta la faute sur les moines qui
étoient auprès de lui

,
8c montra une autre co-

pie de son testament toute semblable
,

excepté

que le titre de sainteté s'y trouvoit. Il dit donc
,qu'il l'a voit écrit ainsi d'abord

,
mais que

ceux
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ceux qui lcnvironnoient en étant [candali[ez
;

il

sa avoit fait une autre copie
5

qui étoit venue
entre les mains de l'empereur

: tant ce bon pré-
l..tt cherchoit la paix avec tout le monde. L'em-
pereur Ce déficit donc de ceux qui l'ob[edQient

;

Se d'ailleurs il ne vouloit pas fortifier le repro-
che qu'on lui faisoit, que sa paix avec les Latins
n'étoit ni sérieuse

)
ni veritable. Ainsi il laissa les

choses comme elles étoient
,
attendant à se regler

sur ravenir. ' ' *

Cependant il étoit entré dans une conjuration
qui se tramoit contre Charles roi de Sicile. Ce
prince s'étoit rendu odieux à ses nouveaux sujets

par la dureté de son gouvernement & la fierté des
François

:
ensorte que plusieurs personnes consi-

durables étoient sorties de Poiiille & de' Sicile.
De ce nombre étoit Jean seigneur de Prochyta
ou Proctda petite isle près deNaples, qui dès l'an
JI79. alla secretementà C.P. & repre[entaà l'em-

pereur Michel qu'il étoit en grand péril, parce
que le roi Charles avoit armé une puissante flotte
à la priere de son gendre Philippe empereur titu-
laire de C.P. qu'il prétendoit y retablir

; & passer
ensuite à la terre sainte, pour reconquérir le roïau-
1ne de Jerusalem au profit de son fils Charles
prince de Salerne, auquel il en avoit acquis les
droits. Jean de Procida representa donc à l'em-

pereur Michel la puissance du roi Charles aidé

par le roi de France son neveu, par les Venitiens

par le pape qui lui fournissoit de l'argent
-,

puis
il ajoura

:
Si vous voulez suivre mon conseil, vous
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pouvez dissiper cette entreprise. Je ferai révolter
la Sicile contro Charles avec k- secours des sei-

gneurs du païs & du roi d'Arragon
,

qui prétend
avoir droit à ce roïaume àcause de sa femme Con-
;siance fille & héritière de Mainfroi.

L'empereur Michel connoissant la puissance du
roi Charles, &desesperant d'aucun secours contre
lui, écouta le conseil de Jean de Procida

,
lui

donna des lettres telles qu'il voulut, & envoïa
avec lui ses ambassadeurs à quelques sc--juneurs
de Sicile

:
desqucls Jean prit des lettres au roi

d'Arragon
,

où ils le prioient de les tirer de
servitude & promettoient de le reconnoître pour
seigneur. Alors Jean de Procida vint en cour de
Rome déguisé en frere Mineur ; &' découvrit au
pape Nicolas son traité avec Paleologue, de la-

part duquel on dit même qu'il lui donna de l'ar-
gent. Et comme le pape étoit d'ailleurs mécon-
tent du roi Charles, il donna à Jean de Procida
des lettres pour le roi 'd'Arragon

, par lesquelles
il lui promettoit le roïaume de Sicile s'il en fai-
sbit la conquête. Jean de Procida paiTa donc
en Catalogne l'an 1lgo. 3c vint trouver Pierre
roi d'Arragon, qui voïant les lettres du pape ,
des barons de Sicile & de Paleologue

, accep-
ta secretement l'entreprirt. Mais la mort du pa-
pe Nicolas & la promotion de Martin l\l. pen-
serent lui faire changer de dessein

: en sorte qu'il
etoit fort irresolu, lorique Jean de PJ0cicI revint
en; Catalogne l'an 1181. avec les ambassadeurs de
Paleologue1

:
lui apportant trentemille onces d'or
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pour armer sa flotte
>

&c de nouvelles assurances
des barons de Sicile.

Enfin le roi d'Arragon se rendit aux instances
de Jean de Procida & promit avec serment de sui-

vrc l'entreprise. Il prépara son armée navale, &
sit courir le bruit qu'il alloit contre les Sarrasins.
Le roi de France Philippe, qui en premières nôces
avoit épousé sa sœur

,
lui envoïa demander quel

païs des Sarrasins il vouloit attaquer, lui offrant
secours d'hommes & d'argent

-, mais le roi d'Ar-
ragon ne voulut point découvrir son dessein

; &

ne lai (Ta pas de lui demander quarante mille li-
vres de tournois

, que Philippe lui envoïa au-ssi-

t'o't
:

toutefois se défiant du. roi d'Arragon
,

il

manda au roi Charles son oncle, de se tenir sur
ses gardes. Ce prince alla aussi-tôt trouver le pa-
pe Martin

,
auquel il dit ce qu'il avoit appris ; &

le pape envoïa au roi d'Arragon Jacques de l'or-
dre des freres Prescheurs, sçavoir en quel pais des
Sarrasins il vouloit aller, disant que l'église de-
voit avoir connoissance d'une telle entrepri'se

,
&

y vouloit aider
:

à quoi il ajouta une défense ex-
presse d'aller contre aucun prince chrétien. Le
roi d'Arragon remercia fort le pape de ses offres

:

mais il dit à son envoie qu'il ne pouvoit alors lui
découvrir de quel côté il alloit

:
Et si une de mes

mains, ajouta-t-il le declaroit à l'autre, je la cou-
perois. Cette parole étant rapportée au roi Char-
les & au pape Martin leur déplut extrêmement.

Le roi Charles cependant fit débarquer trois
mille hommes à Canine en Epire qui écoit à lui



d'où ils allèrent afficger Bellegarde place de la
même province

,
étant commandez par un gen-

tilhomme François nommé Rousseau de Sulli.
L'empereur Michel y cnvoi'a du secours sous la.

conduite d'Andronic Tarchaniote grand dome-
ostique

-,
Se pour attirer sur ses troupes la bénédic-

tion du ciel il ordonna une ceremonie qui se
fit ainsi. Le patriarche

,
les évêques & tout le

clergé passerent une nuit en prieres
-,

& le matin le
patriarche & six des principaux évêques revêtus
de leurs ornemens benirent de l'huile, dans la-
quelle ils trernperent des paquets de papier que
l'on envoïa à l'armée en assez grande quantité

,
pour les distribuer aux soldats, ensorte que cha-
cun pût en porter un morceau sur lui marchant
contre l'ennemi. La place fut secourue

,
& l'em-

pereur Michel en fit un grand triomphe à Con-
ilantinople.

Cette année 12.81. Jean Pecam archevêque de
Cantorberi tint un concile à Lambeth [urlaTa.-
mise un peu au-dessus de Londres, où il renou-
.V-ella les décrets du dernier concile de Lion mal
observez en Angleterre

,
les confhtutions du lé-

gat Ottobon faites au concile de Londresen 1168.
& celles du concile de Lambeth tenu par l'arche-
vêque Boniface

:
à quoi Jean Pecam ajouta ce

qu'il jugea necessaire. Ces conflitutions com-
mencent par une inftrudtion sur les sacremcns

,où l'on ordonne de sonner les cloches à J'cicva-
tion de l'hostie, afin que ceux qui ne peuvent pas
assister tous les jours à la melfe, se mettent à ge-

AN. 12.81.

Vucanre hiÍt. C.
P'P.I98.
Gregor. 1. 5. c. 6.
Boivin. note i.p.
'iq.
l'àfhym. I. 6. r.31.

e. H'

LVI
Concile de Lam-

btrîi.

TIJ. Xl. conc. p.
Hs 6.

Sup.

t. 1.



noux ,
soit aux champs

,
foit dans les maisons,

pour gagner les indulgences accordées par plu-
sieurs évêques. Les prélats en donnant la commu-
nion avertiront que ce qu'on presente ensuite
dans une coupe n'est que de simple vin pour faire
avaler plus aisément le précieux corps. Car dans
les moindres églises il n'est permis qu'aux cele-
brans de prendre le précieux sang. La commu-
nion sous les deux especes n'étoit donc pas encore
entièrement hors d'usage. Aucun catholique ne
doit croire qu'en vertu de l'intention une messe
dite devotement pour mille personnes, leur soit
aussi utile que mille messes dires avec pareille
devotion On rapporte ici la forme du baptême

en Anglois & en François, parce que l'une & l'au-

tre langue avoit cours en Angleterre
-, de on or-

donne en cas de doute de baptiser sous condition.
On n'admettra personne à la communion qui n'ait
été confirmé.

Défenses de donner cinq ordres à la fois, c'est-
à-dire les quatre mineurs avec un des ordres sa-

crcz. On instruira les ordinans en langue vulgaire
de la vertu & des fondions des ordres, Défense

aux privilegiez d'oüir les confessions sans la per-
mission de l'évêque :

à moins que leur privilege

ne les exempte expressement de sa itirisdidion.
Pour les pechez énomes & scandaleux, on im-
posera 1.1 penitence solemnelle

,
selon les canons.

On observera l'ancien règlement qu'en chaque
doïenné il y ait un prêtre destine pour oiiir les
confessions des curez, des vicaires & des autres
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prêtres & ministrcs de. l 'ég'il*fc
,

sans les empe-
cher d'aller à d'autres penitenciers communs.
Chaque curé expliquera au peuple quatrefois
l'année en langue vulgaire les quatorze articles
de foi, les dix commandemens du décalogue

,les deux préceptes de l'évangile sur la charité
,les sept oeuvres de misericorde, les sept pechez

capitaux, les sept vertus principales, & les sept
sacremens. C'est à peu près ce que nous appelions
le cachechisme.

Il y a quelques rcglcmens contre les fraudes
odieuses comme de feindre sur une fautre pro-
curation de défendre le titulaire d'un bencfice ab-
sent & le lui faire perdre à son insçû. Défense aux
religieuses de demeurer hors du monastere

,
mê-

me chez leurs parens plus de trois jours pour re-
création

,
& plus de six jours pour affaire. Elles

font declarées professes dès qu'elles senc demeu-
xées après l'an volontairement dans le convent ;
& les religieux de même. On condamne de nou-
veau la pluralité des benefices, sur tout sans dis-
pense

:
abus très-commuin en Angleterre. Ces con-

ftitutions sont dactées du vendredi dixième jour
d'Octobre 12.81. qui fut le dernier jour du concile.

Peu de temps après l'archevêque écrivit au roi
Edouard une lettre

3

où il dit en substance
: Dieu

nous commande d'honorer les rois ; mais par-
ce qu'il faut lui obéïr plûtôt qu aux hommes

,
aucune constitution humaine ne peut nous obli-
ge à violer les loix établies par l'autorité divine.
Or il y a depuis long-temps une trille division
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entre les rois & les seigneurs d'Angleterre d'une

part, & les évêques & le clergé de l'autre
,

à cause
de l'oppression que souffre l'église

:
c'est pourquoi

nous fuppllons votre majesté d'y mettre fin, ce
qu'elle ne peut faire qu'en se soumettant aux trois
sortes de loix dans lesquelles consiste la souve-
raine autorité

-,
scavoir les decrets des papes, les

ordonnances des conciles & les décidons de peres;
car les canons sont tirez de ces trois sources. On
voit bien que l'archevêque avoir en vue le recueil
de Gratien

>
&r par consequent il comprend les

fausses decretales sous les decrets des papcs dont il

met l'autorité au premier rang.
Il continue :

Dieu a donné l'autorité aux de-

crets des papes, en disant a saint Pierre : Tout ce
que tu auras lié sur la terre seras lié dans le ciel

}

& par la bouche de Moïse
:

Celui qui par orgueil
refuseras d'obéir au pontife

,
celui-là mourra. Le

roi n'est pas exempt de cette obeissance
.

puif-
qu'il cst dit ensuite

,
qu'il recevra la loi de la

main des prêtres pour la copier & la lire tous les
jours de sa vie

,
afin qu'il apprenne à craindre Dieu

& observer ses commandemens. Le roi donc cst
obligé lui-même d'obéir au (ouverain pontife. Je
laisse au leôteur instruit à juger de la force de

ces preuves au sujet du temporel. La lettre con-
tinue : Un ennemi de l'eglise dira peut-être,

,
qu'il

n'appartient pas au pape d'impoler à un prince
seculier le joug de ces loix ou de ces canons :

mais nous soutenons le contraire avec l'église
universelle & tous les saints & les sçavans du mon-
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de
: puis l'auteur repete le premier partage du

Deuteronome, comme si ce qui y cst dit du juge
d'Israël ne pouvoit s'appliquer qu'au pape. Il
allegue ensuite l'autorité de l'empereur Constan-
tin ; c'est à dire

, apparemment: la loi qui lui est
attribuée & dont j'ai parlé ailleurs

;
il rapporte

l'exemple des anciens rois d'Angleterre
,

& l'af-
faire de faine Thomas de Cantorberi

; & conclut

en exhortant le roi Edouard à conserver les libér-
tez de l'église

,
& en priant Dieu de punir-tempo-

rellement ceux qui lui donnent de mauvais ton-
[eils, afin que leurs ames soient sauvées. La let-
tre est du sécond jour de Novembre 1181.

La même année Frideric archevêquede Salsbourg
& légat du saint siege tint un concile provincial
avec sept de ses suffragans

,
sçavoir les évêques

de Frisingue, de Rariibone, de Paflau
,

de Brixen
,

de Chiernsée) de Secou & de Lavant :
où il fit

une constitution de dix-sept articles, la plûpart
touchant les réguliers pour reprimer divers abus.
Plusieurs supeneurs vendoient les biens des mo-
na(teres ou en faisoiènt des baux à longues an-
nées

,
sans l'autorité de l'évêque ni le consente-

ment de la communauté
; & ne rendoient point

de compte des revenus. Les moines n'observoient"
point les jeûnes -de la regle de saint Benoît

:
ils

étoient propriétaires :
ils ne portoient point leur

habit:plusieurs étoient vagabonds,& les superieurs
refusoient de les recevoir. Ils ne tenoient point
les chapitres tous les trois ans, suivant la conftitu-
tion du pape Gregoire IX. Quelques religicuses

mangeoienc
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mangeoient dans leurs chambres particulières
,

&
les abbesses ne mangeoient point au refe'tloire,ni
ne couchoient dans le dortoir. Les prél-ats,c'èft'-
dire les superieurs des i-nonastcres de quelques dio-
ceses

,
principalement de Palfau

, ne comparurent
point à ce concile

:
c'est pourquoi l'archevêque les

suspendit de leurs fonctions
:

mais à la' priere de
ses suffragans, & par le conseil de Ton chapitre

,
-Il

sursit à rexecution de sa sentence.
'

Le siege métropolitain de Gnesne en Pologne
étant encore vacant depuis la more de frere Martin
Polonois

,
le légat Philippe de Fern10

, en vertu
de la commission du pape Nicolas IV. appella de-
vant lui le chanoine Vostliber ,que' le chapitré
avoit élu pour archevêque, voulant examiner la
forme de l'élection & le merite de la personne.
Mais Voslliber renonça à ton droit entre les mains
du légat, apparemment k cause de l'oppofirion du
duc Lesco le noir.A lors. le pape Martinchoisit pour
remplir ce grand siege un frere Mineur nommé
Henri deBrem noble de naissance, sçavant &'ver-
tueux ,

capable, à ce qu'il crut, lionfeûlem-este
de bien gouverner cette église' pour piriti-i-çl j
mais encore de la bien défendre quant au tempo-
rel contre les pillages ausquels elle étoit exposée.
C'est ce qui paroît par sa bulle du Virigt-troisiéme
Decembre 12.81. / ' v Y •....

,Au même mois de Décembre les prélats de Fran-
ce assemblez à Paris, après une longue délibéra-
tion firent appeller par cri public datis: toutes les

AN. 12.81.

Chr. Salfiurg. an.
lui.

LVIII.
Henri dr prem

archevêque de
Gnefne.

Slip.

Bulla. tom.1. Va-
ding. regefl. p. 155.
Id. an. 12.8I. n, 7.

LIX.
Concile de Paris.
Duboulai.tom. J.
p. 46J.



écoles tous les docteurs & les bacheliers de chaque
faculté & tous les étudions, les priant de venir en-
tendre ce qui leur seroit proposé. Ilss'aITemblerent
donc dans la sale de l'évêque de Paris le fixiémedu
mois, jour de S. Nicolas, qui étoit un samedi

; ce
qui marque cette année 12.81. Làse [rouverent qua-
tre archevêques & vingt évêques,tous les docteurs,
grand nombre d'écoliers,& les principaux religieux
de chaque ordre. L'arçhçvêque de Bourges Simon
de Bcaulieu

,
se leva & fit un sermon sur la cha-

rité, où il se plaignit qu'elle étoit alterée par les
freres Majeurs & Mineurs, qui usurpoient la con-
duite du troupeau confié aux évêques. Par ces fre-

res Majeurs j'entens les Jacobins, que l'onpouvoit

nommer ainsi par opposition auxCordeliers. L'ar-
chevêque continua, s'adressant aux membres de
runiversité

:
Nous avons fait prier les moines par

le roi lui-même & par d'autres seigneurs,qu'ils ces-
fassent de faire nos fonctions, ce qu'ils n'ont point
fait, & continuent malgré nous de prêcher dans

tous les dioceses, & d'entendre les confessions
>disant qu'ils ont pour cet effet des privilèges des

papes. C'est pourquoi nous venons à vous, aïant
pouvoir par écrit de tous les évêques du roïaumc,
pour nous plaindre de cette insolence des freres.
Car vous serez ce que nous sommes, & je ne croi

pas qu'il y ait aujourd'hui de prélat entre nous
qui ne soit tiré de cette université. Nous avons
aussi prié ces freres d'envoïer leurs privileges au
saint nege pour être expliquez plus clairement ,



ce qu'ils ont refusé. Afin donc que vous voiiez ce
qu'ils contiennent, nous allons vous les faire lire.

On lut les privileges des religieux mandians
puis le decret du quatriéme concile de Latran tou-
chant la confessïon annuelle,auquel on prétendoit
que ces privileges étoient contraires. Ensuite Guil-
laume de Mascon évêque d'Amiens se leva, & sou-
tint par les autoritez du droit, que ces privilèges
n'avoient point dérogé au decret du concile

, 6c
qu'il n'étoit point permis aux freres d'administrer
la penitence

,
sans la permission speciale des éyê-

ques & des curez ; & conclut comme l'archevêque
en demandant Tassistance de l'univernté. Les fre-
res mandians ne dirent pas un mot ce jour-là pour
contredire les prélats.

Mais le lendemain dimanche septiéme Décem-
bre un frere Mineur fit un sermon chez les freres
Prêcheurs, après lequel il parla de cette affaire, &
dit

: Nous pourrions, si nous voulions, urer de nos
privileges avec plus d 'étenduë : quand nous les

avons obtenus l'évêque d'Amiens étoit present, &
s'y opposoit de toute sa force

: tous les prélats en-
voïerent même en cour de Rome, & n'y gagnerent
rien. Car nos freres aïant exposé au pape la ma-
niere dont ils usoient de leurs privilèges, il répon,
dit qu'il en étoit content. Maintenant les prélats
veulent que nous rcnvoïions encore nos privileges
en cour de Rome, comme pour les impetrer de

nouveau, en quoi nous ferions une sottise,puisque
nous donnerions occasion de les revoauer.
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Le jour Luivant lundi huitième du mois on fai-
soit La fête de la conception de la iaintc Vierge
chez les freres Mineurs ; & un frere Prêcheur y
fie le sermon

,
qu'il conclut de la même maniéré.

L.1 veille de S. Thomas vingtième du même mois
les prélats firent encore publier par les écoles, que
tous se trouvaÍfent aux Bernardins le dimanche

,
qui étoit le lendemain, à l'heure du sermon. Un
docteur en théologie prêcha contre ceux qui refu-
sent d'obéir aux prélats

: puis l'évêque d'Amiens
parla contre les freres mandians, qu'il accula d'hy-
pocrifie, de duplicité & d'injustice, & ajouta

:
Ils

ont dit que j'étois present quand ils obtinrent leurs
privilèges. Il est vrai

:
quand je l'appris, j'allai

trouver le pape, réclamant contre, & le priant de
les révoquer

: mais le lendemain le pape m'envoia
à un païs éloigné pour des affaires difficiles, en sor-

te que je ne pus alors obtenir l'effet de mon oppos
sIri011. Nous avons ensuite envoie nos agens en
cour de Rome à même fin

:
les freres disent qu'ils

n'ont rien avancé
>

mais ils ne disent pas vrai :

nos agens,nopç ont rapporté des lettres des princi-
paux de cette cQur ,

qui témoignent que le pape
a promis de révoquer entièrement ces privilèges,
ou de les expliquer plus clairement

: & nous c(pc-

rons^en avoirbien-tqt/'unie'buUe,. Frere Gilles de,
Rome !de l'ordre des .,,Auguflilis;

,
qui passoit pour

le plus grand docteur de Paris
,

parla ensuite
,

&
conclut que la cau(cdcs évêques étoit de beaucoup
la meilteure.
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Nous trouvons en effet une bulle du pape Mar-
tin, donné au commencement de l année suivan-

te, par laquelle il confirme aux freres Mineurs le

pouvoir de prêcher & d'entendre les conférions,
mais avec cette clause remarquable.

: Nous vou-
lons que ceux qui Ce confesseronsà ces freres soient

tenus de se confesser a leurs curez au moins une
fois l'année, suivant l'ordonnance du concile

,
&

que les freres les y exhortent soigneuseilient& effi-

cacement.La bulle est du dixième de Janvier 1282.
Charles roi de Sicile s'étant croilé, avoit déclaré

au pape que c'étoit pour aller au recours de la terre
(ainte; & le pape pour facilirer son entreprise lui
accorda pendant six ans la décime de tous les re-
venus ecclesiastiques de l'ille de Sardaigne & du
roïaume de Hongrie

, en cas que le roi Laddlas y
consentît. A condition que le roi Charles iroit en
personne à la terre sainte dans le terme qui lui
feroit prefcrit par le saint liege. Que si le roi
Charles n'y alloit pas lui-même

,
le pape vouloir

que son fils aîné Charles, prince de Salerne, fît le

vol'asc avec le nombre convenable de gens de ser-
vice. Or nous voulons, ajoutoit le pape, que ce-
lui à qui la décime sera remile, s'oblige & en don-

ne à l'église des assurances suffisantes
-, que si par

niort ou autre empêchement il manque aexécuter
son voeu ,

la décime retournera à l'église Romai-
ne,pour être convertie au recours de la terre lainte.
Mais nous n'entendons pas nous obliger, ni notre
chambre, en casque par quelque accident vous ne
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receviez pas la decime
; & nous nous réservons la

faculté d'en disposer autrement, si nous le jugeons
necessaire, avant qu'elle vous soit rémile. La bulle
cst du dix-huitième de Mars 11.81..

Cette décime pour six ans avoit été ordonnée
au sécond concile de Lion en 1174. non dans les
sessions publiques, mais en des conférences parti..
culieres que le pape Gregoire X. avoit eues avec
les archevêques

:
aussi se trouva-t'il de grandesdif-

ficultez dans la levée de cette décime. L'archevê-
que de Magdebourg assembla un concile provin-
cial, où il défendit de la païer. Conrad evêque
d'Osnabruc & quelques autres la tournèrent à leur
profit

:
d'autres,comme Siffrid archevêque de Co-

logne,en détournèrent une partie. Quelques prin-
ces, comme le roi de Norvège

,
défendirent d'en

transporter l'argent hors de leurs états
:

enfin ce
qui en avoit été recouvré fut bien-tôt cmploïé à
un autre usage qu'au secours de la terre sainte.

Car dans la fin du mois de Mars on vit éclater
la conjuration de Sicile contre le roi Charles, sui.
vant le projet de Jean de Procida. Tous les sei-

gneurs & les chefs qui étoicnt du complot se ren-
dirent à Palerme pour y celebrer la fête de pâque

,qui cette année 1a.82.. étoit le vingt neuvième de
Mars. Le lundi trentiéme les habitans de Palerme
hommes & femmes alloient à Montreal situé hors
de la ville à trois milles, ou une lieuë

,
marchant

les uns à cheval
,

les autres à pied
,

prendre part
à la fête qui s'y faisoit. Les François & le com-
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mandant pour le roi Charles allèrent s'y réjouir
comme les autres :

d'où il arriva qu'un François
prit une femme de Palerme pour lui faire violence.
Elle se mit à crier

^
& le peuple vint à son secours,

étant déjà ému contre les François par les domefti-
ques des seigneurs Siciliens. De-là naquit un grand
combattes Siciliens coururentaux armes en criant :
Meurent les François :

le justicier du roi Charles
fut pris & tué, tous les François qui se trouvèrent
dans la ville furent tuez dans les maisons & dans
les églises sans aucune misericorde

:
jusques à ou-

vrir le ventre des femmes grosses pour faire périr
leur fruit. Après cette execution les seigneurs par-
tirent de Palerme

y
& en firent faire de semblables

chacun dans leurs terres:en sorte que par toute la
Sicile on sit main-baffe sur les François. On appelle

ce massacre les vêpres Siciliennes
;
quelques auteurs

disent que le signal étoit donné quand on Íonne-
roit les vêpres.

Le roi Charles en aïant appris la nouvelle, alla
trouver le pape Martin & les cardinaux, & leur
demanda aide & conseil. Ils l'exhorterent à tra-
vailler incessamment à regagner la Sicile, soit par
la douceur, soit par la force

: lui promettant toute
forte de secours spirituel & temporel

, comme
fils & champion de l'église. Puis le pape vou-
lant ramener les Siciliens à leur devoir, publia
une bulle

,
où il reprend l'affaire de Sicile de-

puis le temps du pape Innocent 1V. & la dépofi-
tion de l'empereur Frederic au concile de Lion.

AN.
>.

? ?, *

Jordan, vita
Mart.

Malefp. c. il®».

Tom.xi. conç!
p. 1146.
Rain. ijv



Il vient enluÍte a Conrad
, a Mainfroi & a Con-'

radin
,

enfin à la derniere révolte de Sicile
,

& continuë ainsi
: Puis donc.que le roïaume de

Sicile appartient à l'église Romaine, nous admo-
nestons toutes sortes de perlonnes de quelque con-
dition qu'elles soicRt) 8c leur défendons étroite-
ment de molester; attaquer, ou troubler dans,
la possession de ce roïaume l'egtise ou le roi Char-
les qui le tient d'elle. De plus nous défendons à
tous les fideles, particulièrementaux seigneurs &
aux- communautez des villes, de donner aucun
secours à ceux qui voudroient envahir ce roiaume :

autrement nous déclarons dès-à-present les person-

nes excommuniées & les villes interdites. Nous
avertissons aussi les évêques> les abbez. &: les au-
tres prélats, que s'ils contreviennent à cette mo-
nition

, nous les priverons de toute dignité eccle-
sîastique & les autres clercs de leurs benefices

; &
quant aux laïques nous leur dénonçons que nous
les priverons des fiefs qu'ils tiennent de l'église

,
que nous absoudrons leurs sujets du serment de
fidélité

i & les exposerons eux-mêmes, tant leurs
personnesque leurs biens à qui voudra les attaquer.'
Enfin il ordonne à la ville de Palerme & aux au-
tres révoltées de revenir incessamment à l'obéis*
sance du roi Charles. Cette bulle fut publiée.à Vi-
terbe dans la place de la grande église en présence
d'un grand peuple, le jour del'a[cension septiéme
de Mai 12.81.

Le même jour & dans la même place, le pape
rcnouvella



renouvelia 1 excommunication contre ci-lipe-
reur Michel Palcologue prononcée le dix -hui-
tième de Novembre 12.81. avec la défense à
tous princes ou communautez de contracter avec
lui aucune alliance

,
ni de lui fournir artnes ,chevaux, vaisseaux, ou. autres moïens de faire

la guerre. Quelque temps après ceux de Païenne
& quelques autres Siciliens reconnurent qu'ils
avoient failli

; & apprenant les préparatifs quefaiv
soit le roi Charles pour les attaquer^ ils envoïe-
rent au pape des religieux demander milericor-
de

,
sans dire autre chose qu'Agnus Dei & le re-

sie, qu'ils répétèrent trois fois. Le pape pour
toute réponse leur dit en Latin ces paroles c!e
l'évangile: Ils le notnmoient roi des Juifs & lui
donnoient des soufflets. Ainsiles envoïez se reti-
rèrent mal contens. Ensuite la ville de Palerme
envoïa une apologie au pape, où elle disoit':
Vous sçavez qu'aulli tôt après le massacre nous
avons élevé l'écenda.rt,de saint Pierre & Ínvo-
!]ué la sainte église Romaine pour notre protec-
trice ; mais parce que vous nous avez jugez indi-
gnes de la grace de saint Pierre & de la votre y ce-
lui qui a soin des grands & des petits, a envoie
a notre secours un autre Pierre que nous n'espe-
rions pas. Ils partent du roi d'Arragon

,
qui

après avoir fait voile pour la forme vers la côte
d'Afrique

, & mis le siege à une place en atten-
dant des nouvelles de Sicile

:
aborda à Trapaniau

commencementdu mois d'Août
, & de là passa a

Palerme.
•
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Cependant le pape enivoia un légat en Sicile

pour essaïes de procurer la paix & ramener les
peuples à Pobéiftance chi- roi Charles. Il choisit

pour cet effet Gérard Blanchi de Parme cardinal
évêque de Sabine-, dont La commission est du
cinquième (le Juin 1181. Le légat se rendit auprès
du r0i' Chrarles, qui avec la flotte dcstinée pour
afta'q'uer C. P. passa en Sicile & mit le siege de-
vant-*Me(sine-.dont:les habitansépouvantez lui en-
votvretK desdéputez & au .lég.,-tt, priant le roi pour
l'amour de Dieu d'avoir pitié d'eux & de leur
pardonner

; car ils avoient pris part à la révolte.
Mais Chapes croïant qu'ils ne lui pouvoient re-
1i.n:c.r, les rebuta & les défia à mort suivant le
style du temps, comme traîtres à l'éghse &à lui.
Ils envolèrent encore pr.ier le légat de venir à
Meffi-ne, pour lesreconcilieravec le roi

; & quand
j:l y sa!!? e-ntreJ, il teur presenta une lettre du pape
adrtfflfé'e à tous les Siciliens, où il les traitaitde
perfides & de cruels

,
& leur commandoit aulli-

t-ôt, la lettre vue
,

de rendre le païs au roi Char-
ks: à faute,deq'tïoi il les dénonçoit excommuniez
81'ÎÉit-eirdits- : te légat- leur ordonnar d'y satisfaire

,
& le leur conseilla de son chef. Les Meslinois
offrirent de se rendre à ces conditions

: Que le
roi nous pardonne tout le pâsse

;
qu'il sc contente

de ce que MO# {\nœr;resl dortnoient au roi Guillau-

me ; & qu'il nous donne pour nous gouverner des
Latins, non des François ni des Provençaux. Le
roi répondit fierement

:
Nos llijets qui ont me rl-.j

té la moit demandent des conditions :
pu'isque le

*
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légat en est d'avis, je leur pardonne ; mais a la

charge qu'ils si)e donneront huit cens otages

.mon choix
,

dont je ferai ce que je Voudrai : que
je les ferai gouverner par qui il me plaira

,
&

qu'ils me paierontce qu'ils ont accoutume. Le lé-

gat aïant fait scavoir aux Mcffinois cette réponse

du roi
,

le dcsespoir les fit résoudre àîse défendre..

Dcquoi le légat extrêmement irrité les déclara ex-
communiez ordonna. a tous les ecclesiastiques de

.[or.tir de la ville dans trois jours, aux habitans

;.d'cnvoïer dans six semaines un député., pour
xomparoître devant le pape &' recevoir ses ordres.

.Apres quoi le légat sc retira de Messine, & le roi
continua de l'assieger.

Bernard de Languiflcl archevêque d'Arles
„

aïant été fait cardinal &: transferé au siqge ds

Porto, Bernard Amauri chanoine de Reims &
schapelain du pape Martin fut élu par le chapitre

,d'Arles pour lui succeder en 12.-81. & l'année fui-
vante il tint à Avignon un concile provincial

avec ses suffragans. Il y publia un decret dont
il nous reste dix canons ,

& dont la préfacé :cfc

copiée presque mot à mot de celle du concile de

Bourges tenu en 12.76. par le pape Martin alors
légat en France. Le concile d'Avignon recom-
mande aux fideles de frequenter les églises pa-
roiffiales méprisées en plusieurs lieux

,
& d'v ve-

nir au moins les dimanches & les fetes solem-
nelles. Défense de faire testament sans la prcsence

-du curé, principalement à cause des restitutions
du bien mal aauis. On se plaint des privilégier
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qui mépisoient les sentences & les excommunica-
tions de leurs superieurs.

Geofroi de saint Brice évêque de Saintes, tint
un synode cette année 1181. où il se plaint que
dans son diocese on enterroit les excommuniez
dans les cimetieres3 où si proche qu'on ne pouvoit
distinguer leurs sepultures de celles des fideles.
C'est pourquoi il défend de les enterrer plus près
des cimetières qu'à deux arpens de distance

, 8c
d'en mettre plus de deux enièlnble

,
de peur que

leurs sepultures ne parussent être des cimetieres
benis. La multitude des excommunications don-
noit occasion à ces abus. Il ordonne que les cu-
rez ou les vicaires lui envoient les testamens dans
deux mois après la mort du tef1:areur

y
pour évi-

ter qu'ils ne soient recelez par les heritiers ou les
executeurs.

Jean de Montsoreau archevêque de Tours y
tint un concile provincial avec ses suffragans la
même année Il.8i. pendant trois jours

>
depuis le

lundi troisiéme d'Août jusques au mercredi cin-
quième. pn y condamne plusieurs abus qui mar-
quent l'esprit de chicane qui regnoit dès-lors dans
cette province. Quelques-uns tant clercs que laï-
ques fréquentant le tribunal ecclesiastique, pour-
suivoient par eux ou par d'autres

>
des personnes

avec lesquelles ils n'avoient aucun differend, & les
obligoient à le redimerde vexation pour de l'ar-
gent :

d'autres alloient par les villes, les villages
& les cabarets pour exciter des procès ou des que-
relles entre les gens simplcs. Les juges seculiers
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entreprenoient sur la juridiction 6c les franchises
du clen/é : julques à mettre garnison dans les mai-
lons rciig'cuL s ; & s'attribuer la connoissance des
affaires au fonds, quand les ecclesiastiquesavoient
donné cauaon de comparoîtredevant eux. Quel-
ques laïques aïant differend avec des ecclefiasti-

ques ,
défendoient à leurs gens de leur donner ni

feu
>

ni eau : ou d'avoir aucun commerce avec
eux j

pour vendre, acheter ou autrement : d'au-
tres empêchoient de païer les dîmes.

La même année 12.82.. Bonegracc général des
freres Mineurs convoqua à Strasbourg leur cha-
pitre général, où se trouverent trente-trois pro-
vinciaux & scpt cens frercs. Rodolfe duc d'Au-
triche fils de l'empereur y aiMa & quatre évê-
ques :

Conrad de Strasbourg Probus deToui,
Henri de Basle & Albert d'Isola en Calabre. Pro-
bus & Henri avoient été freres Mineurs, & le
dernier fut depuis archêvêque de Mayence. En
ce chapitre frere Pierre Jean d'Olive fut accusé
de parler trop librement contre l'observance

commune de l'ordre
; & d'avoir composce & ré-

pandu des écrits pleins d'erreurs & même con-
tenant quelque heresie. L'accusation vint de la

part de ceux dont il blâmoit le relâchement
,les reprenant en particulier & en public, sans épar-

gner les superieurs, & disant hautement qu'il
falloit les corriger Oll les chasser

,
de peur qu'ils

ne gâtaffent les autres & n'attiraient tout l'or-
dre dans leur relâchement. Il parloit même con-
tre les prélats de l'égiisc

j
& blâmoit trop libre-
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ment leur vie molle & sensuelle. Le chapitre
ordonna que le général vifiteroit la province de

France où étoit ce frere, & qu'il examineroic
sa personne & ses écrits

: ce qui fut executé l'an-
née suivante..

Pierre Jean d'Olive né à Scrignan en Langue-
doc fut offert par ses parens à saint François

au couvent de Beziers, à l'âge de douze ans l'an

njp. Il s'y fit aimer de tout le monde parla vi-
vacité de son esprit, la gravité de ses mœurs

3

& l'étenduë de sa doétrine. Etant venu à Paris
,il fut bachelier en théologie. Son attachement

à la rigueur de l'observance & son ardeur contre
le relâchement lui attirerent beaucoup d'enne-

mis ; & il donna souvent prise sur lui par les opi-
nions singulicrcs & outrées qu'il répandit dans
ses écrits. Dès l'année 12,78. il fut accusé devant
le général de l'ordre jerôme d'Ascoli d'avoir
avancé des nouveautez dans quelques petits trai-
tez sur la saintc Vierge. Le général les aïlnt lûs

y trouva des propositions si excessives, qu'il com-
manda à l'auteur de les brûler de sa main, & il
obéît sans résistance.

Après le chapitre de Strasbourg le general

Bonegrace vint en France
^

& se fit apporter tous
les écrits de Pierre-Jean d'Olive. Il les donna à

examiner dans Paris à quatre doreurs & trois
bacheliers de l'ordre

:
qui tous d'une voix en con...

damnerent plusieurs propositions, les unes com-
me dangereuses,les autres comme mal son n an tes,
& donnerent leur censure par écrit scellée de[ept

A N.

Vading. 1278. M.
2.8.
Id. (criPt.p. 184,

Vading, 1278. n.
A7.

1 ld. u8,. n. 1.



sceaux. Le gênerai l'a'iant reçue alla à Avignon
,où Pierre avoit plusieurs sedlateurs, voulant les

désabuser. Pierre y vint aussi du lieu de sa rési-
dence quoi qu'avez éloigné sans permifllon du
gênerai ni du provincial

:
dequoi le general irrité

convoqua le chapitre, 6c Pierre y parla si bien
qu'il l'appaisa. Mais le général l'admoneft-a d'é-
crire désormais avec plus de précaution

,
6c de

recracher cependant les erreurs qu'il avoir avan-
cées. La maladie mortelle qui survint au general
arrêta pour lors les poursuites contre Pierre-Jean
d'Ot ive :

dont les erreurs étoient fondées sur le
systême fanatique de l'abbé Joachinl,&de Jean de
Parme touchant l'évangile du saint Espric.

Pierre roi d'Arragon arriva à Trapani en Si-
cile le dixiéme d'Août 1282.. d'où il alla par terre
à Palerme

,
6c y fut reconnu roi'& couronné fo-

lemnellement par revenue de Cefalou petite ville
de Sicile, parce que l'archevêque de Palerme s'é-
toit retiré auprès du pape. Incontinent après le
roi Pierre envoïa du secours à Messine

,
dont le

roi Chéries fut obligé de lever le siege 6c de re-
payer en Italie. Delà il écrivit au roi d'Arragon
une lettre

,
où il le traite de voleur 6c d'usurpa-

teur,& le charge d'injures. Tu n'as pas consideré,
dit-il, ô le plus méchant de tous les hommes

,la force insurmontable de l'église qui doit com-
mander à toutes les notions. C'est elle que la terre,
la mer '& le ciel adorent

,
6c à laquelle tous ceux

qui sont fous le soleil doivent pjïer tribut. Il re-
levé c-iifuitcs ses victoires surMainfroi 6c sur Con-
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radin
, & conclut en commandant à Pierre atiffi-

toc ta lettre lûë de sortir du roiaume de Sicile
,

autrement il le menace de l'exterminer lui, les
siens & le traîtres Siciliens.

La réponse du roi d'Arragon n'est pas moins
fiere. Il reproche à Charles la mort de Mainfroi
& encore plus celle du jeune Conradin

,
qu'il trai-

te de crimes détestables, soutenant qu'il est inoui
qu'un prince ait fait mourir un autre prince qu'il
avoit pris. Il lui reproche Poppreffion des Sici-
liens

,
les exactions injustes & violentes, les ca-

lomnies pour dépouiller les innocens, les fem-
mes deshonorées

,
le refus de faire jultice. Il re-

leve le droit de la reine son épouse, & finit par
des menaces.

Le pipe étoit cependant à Montefiasconc, aïanc
été contraint a sortir de Rome vers la saint Jean

,à caule des troubles causez par les deux faG1:ions
des Ursins & des Annibaldes. Ce fut-la que le
dix-huitiétne de Novembre fête de la dédicace
de [aint' Pierre de Rome

,
il publia une grande

bulle contre Pierre roi d'Arragon, où il reprend
l'affaire de Sicile depuis la dépo.sition de Frideric
par Innocent IV. au concile de Lion

:
il rapporte

la revolte de Sicile contre le roi Charles, lamoni-
tion publiée à Orviete se jour de l'Ascension

,
&

la légation du cardinal Gérard
: puis il vient à

l'entrée du roi Pierre en Sicile
,

qu'il traite d'in-
vaGon injuste, parce que le droit qu'il y préten-
doit par sa femme comme fille de Mainfroi étoit
nul, Mainfroi lui-même & son pere Frideric aïant
' etç'-'
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été privez de ce roïaume par l'église* Romaine.
Pour mettre d'autant plus le roi d'Arragon dans

son tort ,
le pape Martin rapporte comment le roi

Pierre 11. son aïeul vint à Rome se faire couron-
ner ,

fit [er¡nent de fidelité au pape Innocent III.
offrit & sournit son roïaume à l'église Romaine,
& lui promit un tribut annuel à perpétuité. Le
pape Martin en prend sujet d'accuser Pierre III.
de perfidie

:
aussibien que pour avoir feint d'al-

ler contre les infideles
,

afin de tourner ses ar-
mes contre le roi Charles, croisé pour les com-battre

,
sans l'avoir défié auparavant, c'cit-à-dire

sans lui avoir déclaré la guerre. De-là le pape
conclut, que le roi Pierre & ses adherans ont en-
couru les censures de la monition publiée le jour
de l'ascension. C'est pourquoi il les dénonce ex-
presséinent excommuniez & leurs terres soumises
à l'interdit

:
il défend au roi d'Arr.agon de prendre

le titre de roi de Sicile, ni d'en exercer aucune fon-
d:ion. Il étend les censures sur l'empereur Michel
Paleologue

, comme raisonnablementsuspcd: d'a-
voir aidé le roi Pierre dans l'invasion de la Sicile:
il déclare nuls tous les traitez faits au sujet de cette
entreprise, & menace de proceder contre tous ceux
xjui y ont pris part,ecclesîastiquesou seculiers. En-
fin il dénonce au roi d'Arragon, que s'il ne se re-
tire du roïaume de Sicile dans la purification

,
les

autres plus éloignez, s'ils ne se soumettent aux or-
dres de l'église dans le premier d'Avril prochain

,& Paleologue dans le premier de' Mai : il eXDo[e
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leurs personnes & leurs biens meubles a quiconque
voudra s'en saisir, les prive de tous les fiefs & au-
tres biens qu'ils tiennent de l'égli[e,& absout leurs
vassaux du serment de fidelité. Se réservant après
le terme échu de priver Pierre du roïaijme d'Arra-
gon y

& de proceder contre lui suivant la qualité
de ses crimes. C'est la substance de la bulle qui
fut publiée à Montefiascone le dix-huitiéme de
Novembre 1181. '

L'empereur Michel Paleologuey survêcut si peu,
qu'il n'est pas vrai-semblable qu'il en ait eu con-
noiflance. JeanSebastocrator & prince deThessa-
lie ai'ant rompu la paix avec lui, il appella pour le
soumettre les Tartares d'au-de-la du Danube :

ce qui fut extrêmement blâmé d'avoir attiré des
infideles pour faire la guerre à des chrétiens. L'em-

pereur Michel partit pour cette campagne vers la
mi-Novembre

:
il ne se portoit déjà pas bien, & le

voïage aïant augmenté son mal, les medecins le

jugèrent à l'extremité. Mais personne n'osant le
lui dire, un d'enteeux en avertit le prince Andro-
nic son fils aîné & son successeur

: qui craignant
lui-même d'annoncer à l'empereur une si fâcheuse
nouvelle, s'avisa de faire apporter l'eucharistiepar

un prêtre du palais revêtu des ornemens convena-
bles. L'empereur étoit couché, & regardoit vers la
muraille

j
pensant attentivement à quelque chose

>

& le prêtre étoit de l'autre côté debout.tenancentre
ses mains les [aintsmystcres,& attendantseulement

que le malade se retournât. Il demeura ainsi assez
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long-temps en lilence ; & enfin l'empereur, loit
qu'il se doutât de quelque chose ou autrement, se

tourna vers lui, & aïant compris l'artifice
:

Qu'est
cela, dit-il

: Le prêtre répondit : après avoir prié

pour vous., nous vous apportons encore les dons
sacrez, qui serviront à. votre santé. L'empereur
l'interrompit, se leva de son lit, prit une ceinture,
& récita le symbole

: puis il dit ces paroles de l'é-
vangile

: Seigneur, sauvez-moi de cette heure ; &
aïant témoigné le respedt convenable, il reçut la
sainte communion. Il se recoucha, & expira peu
de temps après. La vie peu chrétiennede ce prince
demandoit, ce semble,plus de préparation pour lui
donner le viatique.

Il avoit vécu cinquante
-

huit ans, & en avoit
régné ving-quatre moins vingt jours, depuis le pre-
mier Janvier 12.59 jusqu'au vendredi onzième de
Décembre 12.81. selon les Grecs 6791. Son corps
fut enlevé promptement, & de nuit à un monas-
tere éloigné du camp où il étoit mort, & enterré
sans aucune ceremonie. Car ie nouvel empereur
Andronic, ennemi de l'unionavecles Latins, crut
que son pere qui l'avoit procurée

, ne meritoit pas
de sépulture ecclesiastique

; & fit seulement cou-
vrir son corps de beaucoup de terre ,

afin qu'il ne
fût pas déchiré par les bêtes. Andronic avoit vingt-
quatre ans quand il succeda à son pere, qui de son
vivant l'avoit fait couronner empereur •, & il régna
quarante-neufans.

Quand il fut de retour à C. P. ses premiers soins
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furent de faire cesser le schisme,que la réunion avec
les Latinsavoit causé entre les Grecs. A quoi il étoit
excité par.Eulo'giesa tante, outre l'inclination qu'il

y avoit de lui même. Par le conseil de la princesïc
il entreprit de se justifier auprès des schismatiques,

comme étant entré malgré lui dans ce queson pere
avoit fait pour la réunion

:
il déclara qu'il s'en re-

pentoit, & qu'il étoit prêt à subir la peine qu'ils
jugeroient necessaire pour l'expiation de sa faute ;
& que les lettres qu'il avoit écrites au pape, & les
sermens qu'elles contenoient, n'étoient que l'effet
de l'autorité de son pere. Outre la princesse Eulo-
gie, Andronic étoit excité à parler ainsi parTheo-
dore Muzalon grand logothete ou chancelier, qui
vouloit comme elle

,
paroître n'agir que par zcle

pour le rétablissement du bon état de l'église
:
mais

la plupart des gens étoient persuadez qu'ils n'agis-
soient que par prévention & par ressentiment con-
tre le défunt empereur. Car Eulogie avoit été re-
leguée dans une forteresse avec une de ses filles

; &
l'autre Marie reine des Bulgares maltraitée de la*

maniere qu'il a été dit. Quant à Muzalon, il avoit
été battu de verges, pour avoir refusé l'ambassade
d'Italie. Tous deux étoient aigris contre le patriar-
che Veccus, le regardant comme la cause de ce
qu'ils avoient sburrerc.

Le jour de Noël approchoit, jour auquel l'em-
pereur devoit paroître selon la coutume, & on
devoit celebrer l'office solemnellement au palais.
L'empereur ne se montra point en-public

,
sous
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prétexte de son afflidion pour la perte de ion pere ;

& on ne celebra point la liturgie, de peur d'y faire
mention de Veccus comme patriarche, quoiqu'on
alleguât d'autres prétextes, qui ne trompoient per-
sonne. Eulogie pleuroit son frere suivant le senti-

ment naturel
: mais elle feignoit d'être bien plus

touchée de la perte de son ame.)à cause de ce qu'il
avoit fait avec les Latins & elle diloit à l'impera-
trice Theodora sa belle sœur qu'il n'y avoit rien à
esperer; & que tout ce que l'onpourroit faire pour
lui ne luiserviroit de rien. C'est pourquoi les deux
patriarches Joseph & Jean Veccus étant venus con-
soler l'imperatrice veuve ,

elle leur demanda dans
l'accablement de sa douleur ce qu'il falloit faire

pour l'ame de son mari. Et comme elle adressa la
parole à Joseph, elle découvrit la premiere ledeC-

sein de rappeller ce prélat, que l'empereur Andro-
nic cachoit au fonds de son ame. Car il passoit les
nuitschez joseph, efforçant de le ramenerquoi-
que ce ne fût presque plus qu'un cadavre avec un
peu de respiration. Le dessein d'Andronic étant
ainsi éventé

,
les partisans de Joseph le pressoient

de remonter sur le siege patriarcal
:

les uns ,
sous

prétexte de rétablir les affaires de l'église, en le-

vant le scandale de l'union avec le pape :
les autres

dans l'esperance de s'élever plus qu'il n'étoit con-
venable, & de faire par l'autorité du patriarche les
réconciliations des églises & les impositions de.

penitences, qu'ils executerent ensuite. Les deux
principaux entre ceux-ci étoient Galadlion de Ga-



lesse à qui l'empereur Michel avoit fait crever les

yeux ; & Melece du monastere de S. Lazare, à
qui il avoit fait couper la langue.

Ensuite l'empereur Andronic envoïa au patriar-
che Veccus, pour se justifîer de ce qu'il méditoit
contre lui

:
l'assurant que ce n'étoit point par mé-

pris de sa personne
,

mais par necessité. Car, di-
soit-il, le scandale qui se reveilledansla multitude
entraîne les mieux intentionnez. Or il faut au com-
mencement de mon regne reprimer l'orage qui s'é-
leve. J'apprens que plusieurs personnes confidera-
bles prennent pour prétexte de leurs schismes la
retraite de joseph. Je suis si persuadé de votre ami-
tié, que pour affermir ma couronne, vous quitte-
riez non seulement la dignité de patriarche

,
mais

la vie : & quoiqu'un autresoità votre place,je ne
ne vous aimerai, ni ne vous honorerai pas moins.
C'est ce qu'Andronic manda à Veccus par l'archi-
diacre Melitiniote.

Jean Veccus étaitun homme droit & dégoûté
du patriarcat, comme il letémoignoit souvent par
ses discours & par ses avions

:
il esperoit même que

le retour de Joseph produiroit quelque bon effet.
C'est pourquoi dès le lendemain de Noël, c'est-
dire le vingt-sixiéme de Décembre 1282. il se re-
tira au monastere de l'Immaculée accompagné d'u-
ne escorte qu'il avoit demandé à l'empereur, sous
prétexte de le garantir des insultes que quelqu'un
du clergé pourroit lui faire

: mais en effet croïant
éviter devant Dieu le reproche d'avoir lâchement
abandonné son porte.
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Le trente-unième du même mois de Décembre

vers le soir
,
Joseph à peine respirant encore ,

fut
mis sur un brancard, & porté au palais patriarcal,
accompagné depart & d'autre de plusieurs person-

nes qui le felicitoient sur son retour en chantant
& battant des mains, & les cloches de l'égli(c son-
noient en même temps. Le lendemain matin le
clergé vint à l'ordinaire pour chanter l'office,quoi
qu'on ne l'eut point tonné

:
mais ils trouverent

l'église fermée
,

& on leur dit pour raison qu'il
leur étoit défendu d'y rentrer. Ils ne laisserent pas
demeurant dehors, de celebrer l'office

: car la so-
lemnité de la fête leur fit juger qu'ils nepouvaient
s'en dispenser

: c etoit le premier jour de l'an 1283-
enfin ils se retirerent chez eux attendant ce qui
arriveroit de cette défense.

Le lendemain sécond de Janvier on fit les cere-
monies de la réconciliation de la grande église

,
par l'aspersion de l'eau bénite sur les galeries exte-
rieures 3c celles du vestibule, sur les tribunes & les
colonnes, &au-dedans de l'église sur les saintes
images, que lesschismatiquescroïoientprofanées.
L'aveugle Galaétion se faisant tenir par la main

,alloit de côté & d'autre jetter de l'eau benite. Les
spectateurs demandoient à être auiti purifiez

, &
ils eurent fitisfa&ion.

On renvoïa les laïques à des moines, qui leur
imposoient diverses penitences sélon les divers de-

grez de communion ausquels ils vouloientêtre ad-
mis. La penitence étoit mediocre pour assister à la
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psalmodie
, ou recevoir du pain beni

: mais elle
étoit plus grande pour la sainte communion. Ils
renvoïoienc au patriarche les évêques & les clercs

pour regler leur penitence : mais c'étoit eux
qui la rcgloient en effet

3

à cause de sa maladie.
En general ils abusoient de son nom pour gouver-
ner l'église comme il leur plaisoit

,
le faisant sou-

vent consentir malgré lui à ce qu'ils vouloient.
Enfin ils lurent publiquement dans l'église un de-

cret fait au nom du patriarche
, portant que les

évêques & les prêtres seroient suspens pour trois
mois, & que. les laïques feroient une penitence pro..
portionnéeaux degrezde communion que l'on spe-
cifioit en détail. Quant aux deux archidiacres Con-
stantin Meliteniote & George Metochite

,
ils les

déposerent absolument
: parce qu'aïant été envoïez

en ambassade à Rome par l'empereur Michel, ils
avoient assisté à la mesle que celebroit le pape : quoi
que les religieux envoïez par le pape à C. P. avec
Jean Parastron y eu(Tent de même assisté à la InetTe
du patriarche Joseph.

La veille de l'épiphanie, c'est-à-dire le cinquié-
me de Janvier 1183. au soir, les schismatiques ad-
mirent le clergé à la psalmodie

,
après laquelle

on fit la ceremonie de la bénédiction solemnelle
de T eau baptismale

, comme on faisoit tous les

ans à ce jour
, en memoire du baptê'iie de J. C.

Cette ceremonie se faisoit à C. P dans la cour
qui étoit à la principale entrée de sainte Sophie
& au milieu de laquelle étoit une grande fontai-

ne ,
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ne
3

ou le peuple avant que d'entrer dans l'église
se lavoit les mains & le visage, c'est pourquoi on
nommoit cette cour la Phiale. On s'y assembla
donc pour la bénédiction de l'eau

,
le clergé

,
le

peuple
,

les Grecs, & les Latins. L'aveugle Galac-
tion présidoit à la ceremonie ;

il y avoit un grand
luminaire

>
& on avoit donné des cierges aux La-

tins mêmes. Ce qui parut un étrange spectacle à
ceux qui consideroient que trois jours auparavant
on avoit reconcilié l'église à cause d'eux

:
ils

croïoient alors voir un songe. Mais l'empereur
laissoit tout faire aux schismatiques, dans Pespe-
rance de réunir les Grecs entre-eux.



LIVRE LXXXVU1.

Aule commencement de la même année 1183.
le pape Martin IV. écrivit au cardinal

Gérard son legat auprès de Charles roi de Si-
cile

, une lettre où il dit
: que la guerre de ce

prince contre le roi d'Arragon est la cause de
Dieu

,
puisque la perfidie de ses ennemis empê-

che le recours de la terre sainte, que Dieu témoi-

gne dans l'écriture lui estre la plus chere de toutes,
& que l'on envahit le roïaume de Sicile domaine
particulier de la fainte église son épouse. Que le

Seigneur s'éleve donc
,

continue-t-il, qu'il les

prévienne par une prompte vengeance ,
& qu'il

protege par la puissance de son bras, ceux qui
combattent pour lui. Nous avons donc résolu de
leur donner des secours spirituels

: c est pourquoi

nous confiant en la misericorde de Dieu & en
l'autorité de ses saints Apôtres, nous accordons à

tous les fideles qui affilieront 1 "église & le roi de
Sicile contre le roi Pierre d'Arragon, les Siciliens
rebelles & leurs complices

, & qui mourront
pour cette cause dans quelque combat, l'indul-

gence de tous les péchés, dont ils auront la con-
trition dans le cœur, & qu'ils auront confessésde
bouche. telle qu'on a coûtume de l'accorder a
ceux qui passent au secours de la terre sainte

; &

nous vous ordonnons de publier ces lettres en tous
les lieux de vôtre légation où vous jugerés à
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propos. La datte est d'Orviete le treizième de

Janvier.
Le roi de France Philippe le Hardi, aïant en-

voie un secours cpnfiderable en Poiiille
, au roi

Charles son oncle, le roi d'Arragon craignit de

ne' pouvoir soûtenir sa conqueste contre de si

grandes forces
>

connoissant la franchise & le

courage du' roi Charles, il lui fit proposer de vui-
der leur differend par un combat singulier de

cent chevaliersde part & d'autre les deux rois com-
pris :

le jout étoit le premier de Juin 1183. le lieu

la plaine de Bourdeaux, terre neutre à leur égard,

comme appartenant au roi d Angleterre. Celui

qui seroit vaincu
, ou qui manqueroit au rendez-

vous ,
seroit infame à toûjours, & prive du nom

& de la dignité roïale. Le roi Charles crut qu 'il y
alloit de son honneur de ne pas refuser un tel

défi
:

il l'accepta & en écrivit au pape ,
qui fort

étonné. de voir qu'il eut donné dans ce piege
,

lui

en fit de grands reproches, & emploïa tous ses ef-

forts pour empêcher l'exécution de ses promesses.

Premierement il la déclara nulle
, comme illi-

cite
,

& aïant pour objet un duel deffendu par
les loix de l'église. Il absout le roi Charles du
serment par lequel il avoit confirmé cette pro-
meue :

l'exhorte.& lui enjoint de se désister de

tout ce qu'il pourroit faire en consequence
, avec

menace d'excommunication. Il lui envoïe le car-
dinal Benoist Caïetan du titre de saint Nicolas,

pour s'expliquer avec lui plus amplement, & lui
representer le danger auquel il exposeroit son état
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par Ton absence. La lettre est du sixieme de Fé-
vrier. Mais le point d'honneur l'emporta dans l'cC.
prit du roi Charles, & il vint en France pour se
trouver au rendés-vous.

Cependant le pape exécuta sa menace contre le
roi Pierre & publia une bulle

>

où après avoir fait
mention des deux qu'il avoit publiées l'année
précédente à }'A£èension & à la dédicacé de saine
Pierre, il ajoûte

: Pierre roi d'Arragon & les Sici-
liens rebelles n'ont point eu d'égard à ces 1110-
nitions, ces deffenses, ni ces menaces, & ont pour-
suivi avec plus d'ardeur leur entreprise criminelle.
Afin donc que nos menaces ne soient pas un ob-
jet de mépris, si elles demeuroient sans execu-
tion : par cette sentence renduë de l'avis de nos
freres les cardinaux

, nous privons le même roi
Pierre du roïaume d'Arragon, de ses autres terres
& de la dignité roïale

; & nous exposons ses états
à être occupés par des catholiques

,
suivant que

le saint siege en disposera. Déclarant ses sujets
entièrement absous de leur serment de fidelité
lui deffcndant de se mesler en aucune manière
du gouvernement dudit roïaume ; & à toutes per-sonnes de quelque condition que ce soit ecclc-
siastiques ou seculiers, de le favonser dans ce
dessein, ni de le reconnoître pour roi, lui obéir

>ou lui rendre aucun devoir. On ajouta toutes
les clauses que la subtilité des canonilles put in-
venter pour fortifier cette sentence

3
qui fut pro-

noncée a Orviette dans la place de la grande église
le vingt.unième de Mars 12.83.La difficulté fut de

A N. 12.83.

III.
Le papedépote

le roi d'Arragon.
10. XI. conc. p.

JI'7.
R .1l'a. n. IJ.

SU,f1.litI.Lxxxvrr.Iî.
11, 66.



la mettre à execution ,
la suite le fera voir.

Comme le combat des cent chevaliers contre'
cent se devoit donner sur les terres du roi d'An-
gltterre Edouard

,
le pape écrivit à ce prince le

cinquième d'Avril, le priant & même lui ordon-
nant d'empêcher de tout son pouvoir une ac-
tion si criminelle

, avec menace d'excommuni-
cation. En cette lettre & en toutes les autres.
depuis la deposition du roi Pierre, il ne le nom-
me plus que :

jadis roi d'Arragon. Mais nonob-
siant toutes les deffenses & les remontrances
du pape ,

il ne tint ni au roi Charles ni au roi
Edouard que le combat ne se donnât. Charles
prit le chemin de Bourdeaux

,
où se rendit aussi

à sa priere le roi de France Philippe son neveu
avec grand nombre de noblesse. Le jour mar-
qué étant venu, sçavoir le premier de Juin 1183.
le roi Charles se presenta au senechal du roi
d'Angleterre, préparé au combat comme Pierre
roi d'Arragon l'avoie preserit

: mais ce prince ne
parut point, seulement il fut dit que la nuit pre-
cedente il s'étoit presenté secretement au sene-
chal

, pour s'acquitter de sa parole
:

prétendant
qu'il n'étoit pas en seureté

,
à cause de la grande

compagnie qu'avoit amenée le roi de France. Le

pape écrivit aussi au roi Edouard, pour le détour-

ner de l'alliance qu'il vouloit contraCter avec le
roi Pierre

, en mariant sa fille Alienor, avec Al-
phonse fils aîné de ce prince. Le pape lui re-
presente qu'ils lont parens au quatrième degré

;
&que d'ailleurs Pierre n'est plus roi, mais excom-
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munie
J

ceposé & ennemi de l,cg,lllC.r La lettre est
du Icptiéme de Juillet 12.83.

Le roi Charles venant en France pour se ren-
dre à Bourdeaux, amena de la cour de Rome Jean
Cholet François, cardinal prêtre du titre de sainte
Cecile

, que le pape envoïoit légat en France
,

& il arriva le jour de la translation saint Bcnoist
onzième de Juillet. Le pape lui donna cnluire

un ample pouvoir de traiter avec le roi Philippe,
& lui donnerl'our un de ses fils le roïaume d'Ar-
ragon & le comté de Barcelone

:
dont le pape

pretendoit avoir la pleine disposition après en
avoir privé le roi Pierre. Voici la substance du trai-
té. Le roi de France Philippe choisira un de (es
fils tel qu'il lui plaira

, autre que celui qui doit lui
succeder au roïaume de France

,
8c le legat au

nom du pape conferera au prince le roïaume d'Ar-
ragon, pour en prendre possession

,
& en joiiir

pleinement lui & ses descendans à perpétuité. La
bulle exprime ici fort en detail comment la
succession du roïaume devoit être reglée en-
tre les enfans du nouveau roi masles ou femel-
les

,
& à qui elle devoit passer en cas que sa

posterité vînt à manquer. Il est dit que le
roïaume d'Arragon ne sera jamais soûmis à

un autre roïaume. ni uni en la même person-

ne avec ceux de France, de Castille
,

de Leon ou
d'Angleterre : que les droits & les libertés de
l'église seront conservés dans le roïaume d'Ar-
ragon ,

particulièrement pour les élections 6c les
provisions des benefices. Le roi de France & son

AN, 12S3*

D:uhc[ne,t. 542.
Dttboul!li,p. 46;.
ex Chr. Uotom.
Tkaw. M. ij.



fils ni leurs successeurs ne feront jamais aucun
traité pour la restitution de l'Arragon sans le con-
sentcment du pape. Enfin le nouveau roi & ses

successeurs sc reconnoîtront vassaux du pape', lui
prêteront serment de fidélité, & lui paieront tous
les ans à la saint Pierre cinq cens livres de petits
tournois à titre de cens :

le petit tournois valoit six

deniers parisis. La bulle qui contient cette com-
mission du legat cst dattée d'Orviete

,
le vingt-

scptién1c d'Aoust 1183. Il est étonnant que les rois
& leur conseil

, ne vissent pas qu'en acceptant
ainsi des roïaumes de la main du pape ,

ils autori-
soient sa prétention de pouyoir les déposer cux-
mêmes.

Quand le roi Charles reçût le roïaume de Sici-
le par la concession du pape Clement IV. une
des conditions du traité fut que les nobles & les

autres habitans du roïaume joüiroient de la mê-

me liberté qu'ils avoient euë du tems du roi Guil-
laume II. surnommé le bon, de la race des Nor-
mans, & le pape Martin alors légat en France

,
avoit été le ministre de ce traité. Une autre
clause portoit, que Charles révoqueroit toutes les
loix de Frideric

,
de Conrad son fils, ou deMain-

froi contraires à la liberté ecclesiastique. Mais
quand il fut en possession du roïaume il observa
mal ces conditions, & ne traita pas mieux ses

sujets qu'avoient fait Frideric & Mainfroi. Char-
les reconnut, quoique trop tard

, que cette con-
travention à son traité étoit la principale cause de
la révolté des Siciliens ; & en partant pour venir
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en France, il chargea ion h ! s Charles prince de
Salerne qu'il laissoit en Poiiille

,
de chercher le

remede au mécontement des peuples.
Le prince par son ordonnance du trentième de

Mars 1183. manda à ceux qui obéïiToient encore
au roi son pere ,

d'envoïer de chaque province
des députez au pape Martin , pour le prier de
rétablir les bonnes coutumes , qui avoient cours
du temps de Guillaume II. promettant de s'en
tenir à sa décision. Le pape aïant oüi les dépu-
tez

}
Ôc ne voulant pas décider sans connoissan-

ce de cause
1

écrivit au cardinal Gerard de Parme
son légat auprès du prince, de s'informer soigneu-
sement de la quantité des subventions qui se

payoient dans le roïaume deSicileau temps du roi
Guillaume. Mais après une premiere enqueste du
légat, le pape lui manda de s'en informer plus
amplement, & l'affaire n'alla pas plus loin sous ce
pontificat.

En même temps que le pape Martin disposoit
du roïaume d'Arragon, il faisoit des esforts inu-
tiles pour rétablir la paix en Castille

,
où le roi

Alphonse étoit abandonné de la plûparc de ses
sujets ligués contre lui avec son fils Sanche. Al-
phonse eut recours au pape ,

& lui fit representer

que cette division donnoit ouverture aux Maures
pour faire des progrès en Espagne

, au préjudice
de la religion

:
mais c'étoit lui-même qui les ap-

pelioit
,

& il fie venir deux fois le roi de Maroc
à son recours. Il prioit donc le pape d'envoïer
un légat en Castille

, ou d'ordonner à quelques
personnes
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personnes constituées en dignité sur les lieux
,

de lui faire rendre les terres usurpées sur lui &
faire cesser la persecution qu'il souffroit. Le pape
par sa lettre du dix-septiéme de Janvier 1183.
répondit au roi Alfonse

,
qu'il ne jugeoit pas à

propos d'envoïer un légat
: vu principalement

qu'il avoit déjà mandé aux prélats & aux maîtres
des ordres militaire?, d'apporter le remede conve-
nable aux troubles du roïaume, & n'en avoit pas
encore reçu de réponse.

Quelques jours- auparavant il avoit écrit à D.
Sanche de Castille, pour le reprendre du ma-
riage incestueux qu'il avoit contracté avec Ma-
rie sa parente au troisiéme degré. Il lui ordonne
de la quitter incessamment ; & le menace d'ex-
communication contre sa personne, & d'interdit
sur les lieux dans lesquels lui ou elle se trouve-
ront :

se reservant d'user, s'il est besoin
,

de plus
grandes peines spirituelles & temporelles. La let-
tre est du treizième de Janvier : mais D. Sanche
garda sa femme & en eut plusieurs enfans, en-
tre autres Ferdinand qui lui succeda à la cou-
Yonne.

Ensuite le pape aïant apparemment receu les
informations qu'il attendoit, écrivit aux évêques,

aux abbés, aux autres superieurs ecclesiastiques &
aux maîtres des ordres militaires

; aux (eigneiirs
êc à tous les sujetsdes roï'aumes de Castille

,
de

Leon & des autres états du roi Alfonse
:

leur
ordonnant de lui laisser la joiïisTance paisible de

coûtes ses vi lies, chaileaux, terres, biens & droits;
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de lui prêter les sermens de fidelité & lui ren-
dre les autres devoirs

:
de rompre toutes confé-

dérations ou (ocictés faites au contraire
,

même
confirmées par sermens, que le pape déclaré nuls.
A faute de quoi il ordonne à l'archevêque de Sc-
ville

>

à un doïen & à un archidiacre de deux au-
tres égliCes, de prononcer (ufpenle contre les évê-
ques & les autres ecclesiastiques

,
&: contre les

laïques, privation des fiefs & des autres biens
qu'ils tiennent de Féglise. La bulle cil: du hui-
tième d'Aoust 1183. Euexécution lescommifsaires
du pape excommunierent tous ceux qui suivoienc
le parti de D. Sanche

,
& mirent en interdit toutes

les villes & les autres lieux qui lui obéissoient.
D. Sanche loin de se soumettre à ces censures,
menaçoit de mort les commissiiircs du pape ,

s'ils
fussent tombés entre ses mains

:
mais la crainte des

censures fit impression sur plusicurs villes & ssir
plusieurs seigneurs, qui retournerent à robéïflan-
ce du roi Alphonse. Ce qui ne fit qu allumer plus
vivement la guerre civile, car le parti de D. Sanche
etoictoujours le plus fort.

En Grece les schismatiques étant les maîtres
cherchoknt à se vanger de tous les prelats

,
qui

sous l'empereur Michel avoient embrasse l'union
avec l'église Romaine : mais ils ne faisoient écla-

ter leur haine que contre Jean Veccus, qu'ils
regardoient comme le principal auteur de cette
union. Ils diffimuloient à l'égard des autres, &c

même les flatoient, afin qu'ils leur aidassent à
le perdre

5 ce qui fit dire à Theo6lille metro-
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politain d'Andrinople
: Ces évêques sont les bro-

chettes de bois dont ils se servent maintenant pour
griller Veccus

: mais ensuite ils les jetteront au feu.
Les schismatiques aïant donc gagné les évêques
qui étoient à C. P. & principalement Athanase
patriarche d'Alexandrie, assemblerent un concile
où ils mirent deux trônes

: un vuide pour marquer
la place de Joseph patriarche de C P. qui ne sor-
toit plus de son lit

.
l'autre pour le patriarche d'A-

lexandrie qui presida en effet au concile
,

& eux-
mêmes y prirent place, comme vicaires du patriar-
che malade. Le grand logothete Muzalon y aflis-
toit aussi & George de Chipre

,
qui fut depuis

patriarche
,

le rhéteur Holobole
,

si indignement
traité par l'empereur Michel, & plusieurs autres.
L'accusation contre Veccus roula sur ses écrits

.
que l'on blâmoit comme scandaleux

,
sans exami-

ner le fond ni la doctrine qu'ils contenoient,
mais on soûtenoit qu'ils étoient faits à contre-
temps , & qu'il n'avoit point dû agiter ces quef-
tions, ni alleguer les passages des peres. Muzalon
se reconnut lui-inênle coupable de ce crime

, ôc
donna à brûler un écrit qu'il avoit composé

, non
qu'il y eut quelques erreurs, comme il protesta
dans le concile avec serment, mais parce que c é-
toit un écrit touchant la do6brine. On brûla de
mêmeun écrit du grand logothete son predecesseur,
& plusieurs autres.

On vint ensuite à Jean Veccus, Se on l'accusa
d'avoir non seulement écrit hors de faison

,
mais

d'avoir en[eigné des heresies
. en étudiant trop
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curieusement les peres & voulant penetrer la
nature divine au-dcflus de la portée de I'cspric
humain. On le cita au concile

, 011 l'on avoit
même appellé le peuple à grand bruit par le son
des cloches pour l'exciter à sedition

3
en lui fai-

sant comprendre qu'on l'avoit jette dans l'im-
piété. Veccus aïant été cité plusieurs fois pour
rendre compte au concile de Tes écrits, ne pou-
voir se reCoudre à s'y prcsenter

, craignant la fu-
reur du peuple

: mais le grand logothete retint
leur emportement, leur faisant entendre que si

Veccus étoit insulté
3

l'empereur s'en tiendroit
offensé lui-même

:
puis il fit scavoir à Veccus

qu'il pouvoit aller au concile en toute sûreté. Il
s'y rendit donc : on le fit asseoir à la derniere
place & on l'obligea à scdeffendre. Lui qui voïoit
bien que sa deffcnse ne seroit jamais plus mal
rcccuë qu'alors

-,
répondit

: J'ai écrit dans le tems
où il étoit à propos de le faire

,
& j'avoue qu'il

ne conviendroir pas d'écrire à present
,

puisque
le temps est changé.J'écrivis alors parce qu'il étoit
neçessaire & que personne ne l'entreprenait. De
revenir maintenant aux choses passées, c'cfi: pour
vous une recherche hors desaison Se c'est en vain
que je voudrois me J'ustltîer. La seule chose que
vous devés declarer

,
c'est s'il est jt1Íl:e qu'un

homme que,vous avés appel lé à l'épiscopat
,

sans
qu'il le demandât

,
ni même qu'il y pcn[âc,

qui est à present sans église
, parce que vous l'en

avés ôté & rippellé le pasteur légitimé
:

s'il est
juste au moins qu'il garde le rang qu'il a aqu i!;

M '



par vôtre suffrage. Ces paroles de Veccusles pi-
querent au vif, & Quelquesuns diloienc

:
Et d'où

feras-tu évêque en presence de l'évêque légitime
,

toi qui dois exposer ta confession de foi & mon-
trer li tu es orthodoxe ? Apres avoir ainsi rejette
avec aigreur sa proposition

,
ils s'adoucirent &

menerent Veccus au patriarche Joseph
,

auquel
ils l'obligerent de faire quelque satisfaction

: puis

niant dresse une confession de foi, ils la lui firent
souscrire & même sa démission du patriacat,
ensuite ils le renvoïerent avec honnêteté. Mais
le patriarche Joseph l'aïant appris depuis

,
jugea

qu'ils avoient eu.tOst de forcer un prélat catho-
lique à donner sa démission, & qu'elle n'étoit pas
canonique.Peu de temps après les schi[ruatit)ues)
qui agissoient au nom de. Joseph

,
persuaderent à

l'empereur d'envoïer Veccus en éxil à Pruse en
Bithynie

, ce qu'il fit après lui avoir assigné une
pension suffisante.

- :
"I

Cependant les partisans du patriarche Arsene
voulurentprofiter du temps & de l'indulgence de
l'empereur

i
qui .voulant re-nir- tous les partis

leur donnoit une entiere-liberté* Ils sortirent
donc de leurs cachettes, ai'ant à leur teste An-
dronic ancien métropolitain de Sardis ; & cou -
rant de côté & d'autre ils excitoient le peuple
contre '

Joseph, qu'ïls disoient être encore char-
gé de l'excommunication prononcée contre lui
par Artene ; & non-seu!emenç évitoient sa com-
munion , comme criminelle., mais en détourû
,noi(:¡11t:Je;s autres :,çnsoxce que leur parti,petit
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d'abord augmentoit de jour en jour. L'empereur
ne leur fut pas favorable tant que Joseph vécut,
parce qu'on lui fit entendre qu'il n'y avoir point
de réunion à esperer, & qu'ils n'.' jugeoient pas ce
prélat digne seulement d'être compté pour Chré-
tien. On ajoûtoit que ce schisme éroit dangereuæ
même pour 1 *étar ce qui ne donnoit pas peu d'in-
quietude a l'empereur.

Au commencement du mois de Mars 1183.
le patriarche Joseph mourut consumé de vieillesse
& de maladie

,
& fut enterré au monastere de

saint Basile à C. P. L'empereur Andronic en étant
délivré, s'appliqua plus fortement à la réunion des
Arsenites

; & leur donnant libre accès auprès de
lui, il s'efforçoit de les persuader par toutes sor-
tes de raisons, Car il les craignoit

; & quoiqu'il
prît pour pretexte de sauver la reputation de Jo..
feph & l'honneur de sa memoire

,
il agissoit au

fonds pour son propre interest
: voïant bien

que l'on pourroit lui disputer la couronne ,
si

celui dont il l'avoit receuë n'étoit pas évêque
ymais un simple laïque & même excommunié. Cr

sont les paroles de Pachymere
,

qui montrent
que les Grecs croïoient que le couronnement de
leurs empereurs étoit plus qu'une pure ceremo-»
nie*

Les Arsenites de leur côté travaillaient à gué..'
rir les soupçons de 1 empereur , & à montrer que
leur separation étoit légitime & fondée sur des
lignes de la volonté de Dieu

, .ce qu'ils pféten-
doient prouver même par des miracles

: & pouf
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cet efFet ils demandoient une eglise particulière à
C. P. où ils pussent faire leurs prieres : car ils di-
soient que toutes avoient été profanées par ceux
qui suivoient la communion de Joseph. L'empe-
reur leur donna 1 eglise de tous les saints,qui etoit
belle & grande, mais fermée depuis si long-temps,
qu'il y avoit peu de personnes qui se s-ûvinsfè'nt'
d'y avoir vû faire l'office. L'aïant reçûë ils y
tinrent leurs assemblées, faisant soigneusement
garder les portes,de peur qu'il n'y entrât quelqu'un
de ceux qu'ils tenoient pour excommuniez ; &
l'empereur y envoïoit souvent, pour montrer le
soin qu'il prenoit d'eux

, ce qui les encourageoic
de plus en plus.

Ils pen[erent donc à confirmer leur parti par
un miracle semblable à celui que l'on racontoit
de sainte Euphemie à Calcedoine. Car les Grecs
croïoient dehors, qu'après que le quatrième con-
cile general tenu dans regti(e de cette Jainre" eue
condamné l'heresie d'L-atyclies & de Dioscore

,les peres prirent le decret du concile écrit sur un
papier

,
& tuajit ouvert la chasse où étoit le corps

de sainte Euphemie y mlit ce papier
, qu'elle

étendit la main, le prit, le bai(a, & le rendit aux
évêques. Il est vrai que ni les astes du concile de
Çalcedoine ni auain-auteur du temps ne parle de
ce miraclc^nais il étoit celebre rdu temps de l'em-
pereur Andronic

,
& les Grecs en font mention

dans leur menologe l'onzième jour de Juillet,
où ils disent que l'on mit dans la chasse les deux
confessions de foi

>
& que Taxant ouvence quet-
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ques jours après, on trouva celle des hérétiques
sous les pieds de la sainte., & celle des catholiques

entre ses mains.
Les Arsenites donc esperant un pareil miracle

pour ramener les autres à leur parti
,

demandèrent
à l'empereur un corps saint, & il leur donna celui
de saint Jean Damascene

: mais pour prevenir
toute supercherie, aprés qu'ils eurent mis leurs
écrits dans la chasse

,
il la fit enfermer dans un

autre cotreferme à clef &,sccllé Or ils avoient
mis leur écrit aux pieds du saint, 3c pretendoient
qu'on le trouveroic-entre ses mains. Ils commen-
cèrent donc à jeûner, à prier & passer les nuits
en chantant

; & cependantl'empereur fit reflexion,

que idans ce qu'ils-cfemandûiènt à Dieu de leur
reveler

,
peut-être; y avoit-il quelque question qui

rendroit douteux son droit à l'empire
, car on le

disoit ainli. C'est pourquoi il révoqua tout d'un
coup Ja pejmilïïortdei faire cette épreuve

; & leur
envoïa dire

: Les miracles ont cessé depuis long-
temps ,1a religion étant suffisamment établie

; 3c

nous avions l'écriture & les peres qui nous inflr4i-;
f,cnt- de cecM.c. Dieu demande de nous, suivant
la reponse qu'Abraham fit au mauvais riche.
L'empereur aïant ainsi arrêté l'entreprise des Ar-
senites

>

demeura plus attaché au parti de Joseph

comme plus droit
,

sans toutefois rejetter abi'o-
lunient les premiers que leur multitude rendoit
çonsiderables.

Voulant donc se menager avec les uns & les

autres, il choisit pour remplir le siege de C. P.
George
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George de Chipre que Joseph avoit fait lecteur
de l'épître dans la chapelle impériale: mais qui
d'ailleurs ne suivit point les reglemens de Joseph
pour la conduite de l'église. George étoit né
dans rifle de Chipre entre les Latins

,
& en étoit

forti à l'âge de vingt ans pour venir à C. P. se
perfectionner dans les études

;
où il réüssit telle-

ment ,
qu'il devint un des plus sçavans hommes

de son siecle. Il avoit entre - autres par son
travail, retrouvé l'ancienne pureté de- la langue
Grecque

,
oubliée depuis long temps. Comme il

avoit été nourri avec les Latins, il avoit appris
dès l'enfance la doctrine de l'église catholique, 8c
fous l'empereur Michel, il fut des plus zelez pour
l'union

: mais il changea sous Andronic
. qui le

choisit pour patriarche
,

& ne voulut le faire sa-

crer par aucun des prélats
, qui avoient accepté

l'union. Il n'osa même s'exposer à le faire élire
dans les formes

3
mais il s'assura des suffrages de

plusieurs évêques en particulier
; entre-autres d'A-

th.inase ancien évêque de Sardique, à qui pour le
gagner ,

il donna même par écrit le titre de son
pere spirituel.

Peu de temps après vint à C. P. l'évêque de
Cozile ou Mozile, siege d'ailleurs inconnu, envoie
d'Etolie par le despote Nicephore. Comme il n'a-
voit point eu de part à la réunion avec les La-
tins

,
l'empereur le jugea propre à sacrer le nou-

veau patriarche
: d'autant plus que son siege

dépçndoit de la métropole de Naupa&e ou Le-
vante soumise à C. P. Cet évêque donc pendant
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le mois de Murs ou étoit mort Joseph
,

aïant pris
George de Chipre

,
le mena au monastere du Pre..

curseur
,

où aïant trouvé une église dans une vi-
gne où on ne faisoit point de (ervice3il le fit moi-
ne de seculier qu'il étoit & de lecteur l'ordonna
diacre. George changea de nom en prenant l'ha-
bit monastique

, & se fit appeller Grégoire ; & le
même jour l'empereur le declara patriarche de
Constantinople

,
lui donnant sur Ton tribunal le

bâton pastoral, suivant l'ancienne coutume ; &
dès lors il exerça les fonCtions qui ne dépendoicnc
point du caractère sacerdotal.

Ensuite l'évêque de Cozile à la priere de Gre-
goire /ordonna métropolitaind'Heraclée en Trace
Je moine Germain disciple d'Acace, homme pieux
& modéré

,
qui avoit paru neutre dans l'affaire de

l'union ; & Germain lui-même étoit homme sim-
Ple & adonné aux exercices spirituels. Or l'évêque
d'Heraclée avoit le privilege d'ordonner le patriar-
che de Constancinople. Ce fut donc cë nouveau
métropolitain Germain qui ordonna Gregoire prê-
tre ,

puis évêque & patriarche
,

affilié-de l'évêque
de Cozile & de celui de Dibra en Macedoine. Cet-
te ceremonie se 'fit le Dimanche des Rameaux

,onzième jour d'Avril 12.83. dans l'église de sain-
te Sophie dont on purifia l'autel : puis s'asfemble-

rent autour de Gregoire jdes hommes qui s'étoient
sournis aux schismatiques & paroissoient transpor-
tez de zele

y
mais qui ignoroienr les ceremonies

y
& ne controissoient pas même la disposition du
lieu. Car ils avoient exclus de cette aétion tout le
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clergé ordinaire, & ne vouloient même être vûs
de personne

:
toutefois ils furent obligés de faire

venir l'ecclesiastique ou sacristain pour les con-
duire

,
& leur faire observer au moins l'essentiel

de l'ordination. A cette mesle on sacra trois pains
scIon la coûtume

>
pour les trois premiers jours

de la semaine fainte, ausquel les Grecs ne con-
sacrent point. Puis le nouveau patriarche alla

trouver l'empereur, pour achever avec lui le reste
des ceremonies du jour.

Le lundi ôc le mardi le clergé fut encorç ex-
clus de 1 eglise

,
à la reserve de ceux qui étoient

avec le patriarche. Le mercredi on devoit don-
ner l'absolution au clergé

,
mais on fut si long-

temps à déliberer sur la maniere de la donner ,
que le temps de la liturgie des pré[anai6és se passa.
Enfin on fit venir les ecclesiastiques à la grande
porte de l'église

>.
le peuple que les schismatiques

cstimoient le plus zelé étant debout des deux côtés;
le clergé se prosterna & demanda pardon

,
& on

lui permit d'entrer & d"assister -à l'office. Mais

comme il étoit nuit quand il finit, on ne cele-
bra point la liturgie

;
soit parce qu'il étoit trop

tard
,

soit parce qu'on ne jugeoit pas que le cler-
gé fût encore asses purifié pour recevoir la- com-
munion.. Ce qui arriva le lendemain le fit croire ;

car ce jour qui étoit le jeudi saint
,

le patriarche
célébrant la mesle prit du pain qu'il avoit secre-

temerit fait venir du marché, & l'aïant rompu
en petits morceaux sans le consacrer,ledonna pour
communion aux nouveaux réconciliés, qui laïant
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appris depuis
, en furent indignés au-delà de ce

qu'on peut imaginer
,

& jugerent dès-lors qu'ils
avoient encore à attendre de plus grands maux.
Le jour de Pâques tous les Chrétiens se donnoient
le baiser de paix en signe de charité suivant l'iu
sage de l'église Greque

5 & le lendemain lundi,
qui cette année 1283. étoit le dix-neuviémed'Avril,
on assembla les évêques & le clergé, ôc ils se don-

nerent ce saint baiscr
: mais cette réconciliation

n'avoit rien de serieux.
Ce même jour lendemain de Pâques on pu-

blia un édit, par lequel l'empereur déclarbit son

pere spirituel Andronic évêque de Sardis
,

le
même qui aYant autrefois quitté son siege

3

s'é-
toit fait moine sous le nom d'Athanase

, & por-
toit aussi le surnom de Chalaza r

l'empereur auto<-
risoit ce qui serait ordonné par ce prélat dans le
concile qui se tiendroit à Nôtre

-
Dame de Bla-

quernes, & où se trouveroit le patriarche Grégoire
&MichelStrarcgopulepour representer la personne
de l'empereur

: ceux qui s'opposeroient aux decrets
de ce concile

,
seroient jugés comme criminels de

teze-majesté, Les presidens de ce concile furent
donc le patriarche & l'évoque

,
environnés d'un

grand- nombre de schismatiques
,

ôc de l'autre
côté' étoient assis les officiers de l'empereur prêts
à executer leurs ordres. On appeHoit les évêques

pour les juger ; & tout ce qu'on entendoit, c'é*

toit : Qu'on amene un tel. Il étoit accusé en face
d'avoir violé les canons :

quelquefois les acculai
fcurs étoient des moines, qui se plaignoient d.'a,..,
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Voir été pet"secutcz,.Auct-toLleijuge disoit
: Qu 'on

l'enlmene ,cct impie
,

aj'o'âtoient les a (listans
: &

les officiers de l'empereur le traînaient dehors
honteutement pieds & mains liez. Quelques-uns
des moines crioient anathême contr^eux;:, d'autres
leur déchiroient leurs.chapes 'épiscop-iles comme
les jugeant indignes de les porter. ' '!

C'est ce qui se passa pendant la semaine de
Pâques, sans quepcrsonne pût éviter cette rigueur.
Le patriarche Gregoire neol'approuvoit,pas , &
le plus souvent étoit d'un différentavis,mais il éroit
entraîné par les autres j & ne- feignoit pas de

dire en secret
, que ce concile étoit une assemblée

de méchans. Ceux qui ne s'y préfentbiciit pas
volontairement

,
étoient amenez de force par les

officiers de l'empereur. Ainsi on envoïa quérir
Theodore métropolitain 'de Cyzique, qui s'écoît
retiré dans le monastere du Precurseur

f non tant
par la crainte de: la déposition que des incites
qui l'accompagnoient. Il déclara donc qu'il n'en
sortiroit point ; & comme on envoïa' des gens a
plusieurs fois pour I'enlcver

,
il se réfugia dans

le [anéèuaire de; l'église fous la table sacrée
, en-

.forte que les officiers furent obligez de revenir
sans rien faire ; *ôc la journée s erant passée en
ces contestations, le juge

,
j'entends l'évêque de

Sardis, se feva après avoir prcfcrit au patriarche
la maniere dont il devoit procéder contre les

absens. Ils furent donc condamnez par con-
tumace, ôc y gagnerent que leur déposition ne
fut point accompagnée d'insultes & d outrages. >



r;.. Eii ce même concile on. demanda à.l'impera~
irice Theodora mere d'Andronic sa confellion de
foi, & la renonciation par écrit à la réunion avec
le pape. On lui sir aussi promettre que jamais elle
ne demanderoit; que l'empereur Michel son époux
fût enterré avec les prieres ectlcÍÎaHiques

; ôc
pour récompense on lui accorda d'être nommée
aux prieres publiques avec l'empereur son fils.On
voulut aussi exiger d'Athanase patriarche d'Ale-
xandrie

,
qu'il approuvât la déposition des évc%

ques & qu'il renonce à l'union avec le papc.par-
ce qu'il avoitcommuniqué avec ceux qui y étoient
entrés

; Ôc ce ne fut .qu'à cette condition qu'on
promit de l'insercr dans les diptyques avec les pa-
triarches mais il aima mieux n'y être point mis,
QIantàThcodo[e patriarche d'Antioche surnom-
mé le Prince, quoiqu'il témoignât hautement
mépriser ce que faisoit le concile, il ne laissoit pas
de craindre qu'on ne procède contre lui

; c'est
pourquoi il envoïa en Syrie à l'insçu de l'empe-
reur sa démission du patriarcat. Car ces deux pa-
triarches d'Alexandrie ôc d'Antioche residoient à
C. P. ôc les Latins possedoient encore Tripoli, A-
cre & plusieurs places de Syrie. Les Grecs de l'é-
glise d'Antioche aïant reçû la démission de Theo-
dose

,
élurent tout d'une voix Arsène de saint Si-

meon homme venerable & estimé saint'. que ceux
de C. P. reçurent à leur communion, & le mirent
dans les diptyques.

Les censures que le pape Martin avoit pronon-
cées contre Pierre roi d'Arragon & les terres de
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son obéissance, n'y furent d'aucun.effet
:

elles fu-

rent méprisées, ikïn feulement par le roi, les sei-

gneurs & les autres laïques
3

mais par les évêques
>

le clergé & les religieux de tous les ordres
:

ils ne
se tinrent point pour excommuniez n'obser-
verent point l'interdit. Le roi-Pienre recusa le l,ju-

gement du pape Martin
,

& en appelle à un pape
non suipe6i

*,
& en dérision de la deffense de pren-

dre le titre de roi d'Arràgon
,

il sc qualifioit che-
valier Arragonois, pere de deux rois & maître dd
la mer. Le pape l'ayant appris

±
déclara publiqueL

ment le jour de la dedicace de Íaint Pierre de Ro-
me ,

ceil-à--dirç
,

le dix-huitième de Novembre
1183. que quand il seroit plus certainement in-
formé de leur désobéissance, il procederoit con-
tre eux de manière qu'elle ne demeureroit pas im-
punie

,
& que leur châtiment retiendroit les au-

tres dans le devoir. Ensuite pour s'assurer du fait,
il manda à l'archevêque de Narbonne de s'en in-
former soigîieusement, & lui en faire le rapport.
La lettre est du treizième de Janvier 1184.

Comme les peines spirituelles étoient épuisées,
il ne ressoit pour executer ces menaces que la for-
ce des armes & la guerre ouverte., C"est aussi ce
moïen quemploïa le pape par les sollicitations du
cardinal Cholet ion légat en France. Car le roi
Philippe le Hardy tint un grand parlement à Pa-
ris vers la feste de Noël 1183. où en consequence
dela commission donnée au légat, il accepta le
roïaume d'Arragon au profit de Charles son sécond
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ijjs :pour en faire la .£oiiqucft.c le pape accorda au
rpi, la décime des revenus ecclcfaftiquesy&le legac
prêcha )a croisade contre Pierre d'Arragon. ,.Le roi
Philippe fc.crAi.sa

,
& à son exemple plusieurs de

fesfujec^j&ojb(es ôc autres. Après le roïaume d'Ar-
ragon & le comté .de. Barccione, le roi au nom de

-

son fils Charles .).acce"pra encore te roïaume de Va-
lence

>
par aéte du vingt unième de Fevrier 12,84.

& le pape confirma le tout par sa bulle du cinquié-
lAc .tvhÜ su i vant, fo1.1îc-r

11e p a r hu i t ca rd
1nmx.

En même temps'il étendit la légation du cardinal
Cholet aux roïaumes de Navarre

,
d'Arragon

,
de

Valence & de Majorque
,

& aux provinces eccle-
lïà tt.iqtie,ç de Lion

,
de Besancon

,
de Vienne

,
de

Tarentaise & d'Embrun
; ;& dans les dioceses de

Liège
,

de Metz, de Verdun & deToul.
,Le pape donna aussi la commission de prêcher

ja,croi.ta,,,ic contre Pierre d'Arragon
. au cardinal

Gérard de Parme, légat au roi'aume de Sicile:c'elt-
à-dire, dans la partie qui obéït[oit encore au roi
Charles La lettre est du sécond jour de Juin
& le pape s'y plaint que la révolution dç Sicile

,ayoit donné oeçasionaux heretiques de s'y rcfugier:
qu'ils y trouvoien,t protection contre les inquisi-
Leurs ,

ausquels il n'étoit pas sûr d'entrer dans tc
païs : que les hérétiques s'y multiplioient de joui:

en jour, & pervertisîoient les limplcs.
Le légat Gerard étoit alors auprès de Charles;

prince de Salerne
3

qui cotnmandoit en l'absence
du roi son pere, II ecoic à Naples où Roger de

Loria
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Loria
,

amiral du roi d'Arragon se presenta le cin-
quième jour de Juin avec une flotte de quarante-
cinq tant galeres qu'autres bâtimens. Il entra dans
le port criant Se défiant les François au combat,
avec des paroles de mépris contre le roi Charles

:
il faisoit même tirer des fléches à terre pour en-
gager le prince au combat. Lé' prince ne put se

contenir, quoique le roi son pere lui eut envoie
un ordre exprès de ne point combattre, jusqu'à"
son retour. Le légat fit aussi son possible pour l'en
détourner, fc n'étant pas écouté il protesta par
écrit devant une personne publique que cette ac-
tion se faisoit contre son avis. Le prince monta
sur ses galeres & s'engagea au combat

,
où il fut

pris & mené à Messine..
•

Alfonse le sage roi de Castille mourut à Seville

au mois d'Avril cette année 1184. après avoir ré-
gné trente-deux ans. Ce fut le premier roi d'Es-

pagne qui ordonna d'écrire les. contrats & les

autres acres publics en langue Espagnole, & il
ordonna que l'on traduisît la sainte écriture en
la même langue. Il fit écrire de ,même, c'est à-
dire en Espagnol du temps, un corps de loix qu'il:
fit comparer suivant l'intention du roi Ferdinand
son pere Ôc l'ordre qu'il en avoit reçu de lui.- It
est divisé en sept parties

,
d'où il a pris .,Ic nom

de Lasfîettcpartidàs* Alfonse fit commencer cet
ouvrage la cinquième année de son règne ,

c'est-
à-dire l'an HJI. le vingt troisiéme de Juin, & il
fut achevé au bout de sept ans. Ce sont plûtôc
des leçons que des loix

; & la premiere partie

A N. 12.84.
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qui contient les matières de religion, en un abrege
de theologie & de droit canonique. Voici ce l}ui
m'y paraît de plus remarquable par rapport à mon
sujet.

La penitence solemntlle est imposée par l'évê-

que le mercredi des cendres, en metttant les
penitens hors de l'église avec les prieres & les
ceremonies prescrires. L'archiprêtre les presente
à l'évêque le jeudi saint cette année & les suivan-
tes, juiques à ce que leur penitence soit accom-i
plie, & alors ils rentrent dans l'église & (ont récon-
ciliez. La penitence publique est imposée en face
d'église, mais par un prêtre & avec moins de so-
lemnité. (On ordonne au pemtent d'aller en pè-
lcrinage avec un bourdon, .un scapuLaire

, ou quel--
qu'autre habit distingué

, ou de porrer un carcan
de fer au bras ou au cou: ou bien on l'enferme:
dans uii, monastere pour toiite. sa vie. Chaque pa->
roiflien se: doit confesser à son curé. En péril de
nlait

, on peut sé confesser même à titi laïque
,

ôc
quoiqu'il ne puisse donner l'absolution

,
la con-

fefliDl1ne laisse.pas d'être utile. Lesévêques don-4

nent des indulgences pour la confl,.-,udion d'une
êghse, d'un pont, ou pour d'autres bonnes œil-l
vres,. Le prêtre peut dire deux méfiés par jour cni
certainsxas : pour un enterrement, ou un anniver-
faire

: pour un mariage; pour s:ltisfaire à la devor-

tion d'un évêqrue, d'un roi, ou d'un autre seigneur;
Mais il faut toujours que le prêtre soit à jeun

ysans avoir prisJ'ablufion. Si un Juif ou un. Maure
rencontre le saint saC'elncnÍ que l'on porte à uim

f \ '
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malade
,

il doit le mettre a genoux comme les
Chrétiens, ou se détourner

,
sous peine de trois

jours de prison.
Les prérogatives du pape au-dessus des autres

évêques sont de pouvoir lesdéposer & les rétablir
ensuite s'il juge à propos :

de les transférer d'une
église à l'autre, de recevoir leur d'énilssior., de
les soustraire à la jurisdi&ion de leurs superieurs

,archevêques, patriarches, ou primats :
de réhabi-

liter les clercs dégradez par l'évêque. Il peut di-
viser un évêché en deux

, ou en unir deux en un :
soumettre un évêque à un autre ériger un nou-
vel évêché. Il peut dispenser des vœux pour le
voïage de Jerusalem ou d'autres pelerinages ; &
absoudre des sermens, pour éviter le parjure :

dis-
penser du vice de la naissance, ou du défaut d'â-

ge , pour la reception des ordres & des bene-
fices. Il peut convoquer quand il lui plaît le con-
cile general, où tous les évêques doivent se trou-
ver. Il peut aussi ordonner aux princes de mar-
cher ou d'envoïer ceux qui conviennent, quand
il s'agit de la défense ou de l'accroissement de
la foi. Il peut faire des constitutions pour l'hon-
neur & l'utilité de l'égti(e en matiere spirituelle

,
& tous Chrétiens sont tenus de les observer.
Il a le pouvoir d'ôter aux clercs leurs benefices

)
& de les donner, ou les promettre par ses lettres

avant qu'ils vaquent.
Il peut absoudre des excommunications pro-

noncées par les autres ; mais personne ne peut
absoudre de celles qui sont portées par lui ou par

ùt.yl. f. ':



les deleguez. Perlonne ne peut appcller de son
jugement : & lui seul peut juger les appellations
portées à son tribunal. En toute affaire ecclesias-
tique on peut appeller à lui sans rnoïen. Il peut
donner dispense pour tenir plusieurs benef1ces

,meme a charge dames
*, & lui seul peut dispenser

de la simonie. On doit porter à lui f*eul les causes
majeures, comme les questions de foi.

En Espagne quand. un évêque est mort, le
doïen du chapitre le doit faire sçavoir au roi

,
&

lui demander lapermission de proceder à l'élec-
tion

,
lui recommandant les biens de l'égise vacan-

te. Il envoïe des gens pour les garder, & il les fait
délivrer à l'évêque élû après qu'il lui a été presen-
te. La loi dit que c'est une prérogative des rois
d'Espagne, pour avoir conquis le païs sur les Mo-
res & fondé ou doté les églises

; mais nous avons
vû que les rois de France étoient en possession de
ces droits dès le temps de la seconde race, sans avoir
fait de telles conquêtes.

Les franchises & les privileges du clergé rapportez
fort au long dans ces loix se réduisent principale-
ment à la sûreté pour leurs personnes & l'exemp-
tion de tributs & des charges locales,ausquelles les
habitans des villes & des châteaux sont sujets. La
jurisdiétion ecclesiastique comprend toutes les ma-
tieres spirituelles, sçavoir les dîmes, prémices &
offrandes, les mariages, l'état des perConnes, 1 c-ledion d'un prélat, le patronage ,

les sépultures :
les benefices

,
les censures ecclesiastiques, le re-

glement des limites entre les évêques, ou les ar-

l.18.
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chidiacres
:

les sacremens
,

les questions sur la foi.
En matiere profane le clerc doit procéder devant
le juge ecclesiastique même en demandant, si c'est

contre un autre clerc
,

& contre un laïque seule-

ment en défendant. Le juge d'église connoît de

toutes les causes fondées sur les pechez suivans
:

heresie
,

simonie
,

parjure, usure, adulrere
,

nul-
lité de mariage [acrilege.

Les rois & les autres princes seculiers doivent
user de leur puissance pour réprimer les entrepri-
ses des ecclesiastiques préjudiciables à la religion.
Comme de celui qui se porterait pour pape sans

être légitimement élû
:

qui [outicndroit quelque

erreur contre la foi
: qui feroit un schisme. Le

clerc qui méprise l'excommunication jusques à

y demeurer pendant un an, peut être contraint

par saisie de tous ses biens à se soumettre à 1 egli-
se. En tous ces cas les clercs perdent leurs privile-

ges d'être exempts de la jurisdi6hon seculiere. Il

eil défendu aux-laïques de se révolter contre les

prélats, qui les excommunient, & de faire entre
eux des conventions &: des ligues pour s'en van-
ger & les excommunier à leur manière : en les

empêchant dans leurs villes eux & leurs gens, d'a-
cheter ou de vendre

:
de cuir à leurs fours, mou-

dre à leurs moulins, prendre de l'eau à leurs fon-
.taines

,
ni du bois sur leurs montagnes. Celui qui

demeure excommunié par an & jour
,

doit être
dcclaré heretique

J
privé du patronage ou autre

droit qu'il a sur 1eglise
:

ses vassaux ne doivent
.plus lui obeïr ni païer ses droits. ~'«. ..

1. J7.
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Les religieux dont il est traité fort au lonO'

en cette premiere partie sont seulement les moi-
nes & les chanoines reguliers

:
il n'y est point

fait mention des freres Mandians) apparemment
parce qu'ils étoient encore trop nouveaux ,

&
qu'il ne s'en trouvoit rien dans les canons & les
decretales dont ces loix furent tirées. Au contrai-
re on y recommande fort les droits des curez, soie

pour l'administration des sacremens, soit pour
les sépultures.

Dans le prologue de la sécondé partie
,

il est
dit que la religion doit être soutcnuë, non seu-
lement par la puissance spirituelle

,
mais encore

par la temporelle
, tant contre les ennemis de-

clarez qui sont les infideles, que contre les mau-
vais Chrétiens. Pour montrer que ces deux puis-
sances sont établies de Dieu

, on rapporte l'allé-
gorie des deux glaives mentionnez dans l'évangi-
le

j & on ajoute, que ces deux puissances doivent
être toujours d'accord pour s'aider mutuellement:
fins quoi la foi ni la justice ne pourroient durer
long-temps sur la terre. Il cst dit ensuite que l'em-

pereur n'est tenu d'obéir à personne, sinon au pa-
pe dans les choses spirituelles. Par où l'on fait en-
tendre qu'il ne lui doit point d'obéïssance pour le
temporel.

La croisade contre le roi d'Arragon & en ge-
neral toute l'affaire de Sicile étoit un grand oblta-
cle au recouvrement de la terre sainte

, que le

pape avoit toujours en vûë
: & en chaque païs de

la chrétienté se trouvoient des difficultez pareil
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culieres pour l'execution de ce dessein. Rodolfe
élu roi des Romains etoit tout occupé à affermir
sa puissance en Allemagne

,
& à établir sa famille.

La Caltille éroit en guerre civile
:

l'Italie divisée
par la guerre des Pisans contre les Génois

:
le pape

avoit peine à contenir dans le devoir les Romains
& les autres peuples de l'état ecclesiastique. On
levoit par tout les décimes ordonnées par le der-
nier concile Lion

,
mais elles étoient détournées

à d'autres U[1ges,
, comme 011 voit par les plaintes

du pape contre des marchands de Luques
,

de
Florence & de Plie

5

ausquels il en voulut faire
rendre compte. Le pape lui-même accorda au roi
Charles de Sicile de grandes sommes sur les de-
niers provenans des décimes d'Ecosse, de Danne,.
marc ,

de Suede
,

de Hongrie, d'Esclavonie & de
Pologne.

OEdouard roi d'Angleterre étoit le seul qui pa-
roissoit en état de secourir la terre sainte. Il se
croira avec saint Louis & le suivit au vaïage de
Tunis, au retour duquel il passa en Pale (line &
y demeura un an & demi

:
ainsi il connoissoit

par lui même l'état du païs, où les affaires des
Chrétiens déperissoient de jour en jour. Il témoi..
gnoit toûjours qu'il vouloit y retourner ; mais
en 1181.. il demanda au pape d'accorder la deci-
me de son roiaume destinée à la terre sainte à
son frere Edmond qui prenoit alors le titre de
comte de Champagne, & qui prétendoit aller à
la terre sainte au premier passage

: au lieu quelui, le roi Edouard
, ne comptoir pas d'y passer

AN. 12S4.

n. iS 16. 17.

Rain. 1183. 72. 5.

Sltp. 1. LXXXV. îï.%.

Liv. ,txxxyi N il.



encore. Le pape par sa lettre du huitième de
Janvier ii83. lui témoigna son chagrin, de ce qu'il
ne persistoit pas dans la bonne volonté d'y aller
lui-même au plutôt

; mais, ajouta-t-il, comme le

temps du passage n'est pas encore marqué
,

& que
l'état du monde ne permet pas d'esperer qu'il soit
si proche

: nous ne voïons aucune necessité d'ac-
corder à present cette décime au comte votre
frere.

Le roi qui sans doute avoit compté sur cet ar-
gent de la décime, ne s'en tint pas à la réponse.
du pape ,

mais il s'en saisit d'autorité. Les col-
lecteurs commis par le saint siege avoient déposé

cet argent sous bonne garde en des lieux sacrez
& sûrs

:
le roi malgré les gardes fit rompre les

sceaux & les serrures, enlever tout l'argent & le

mettre où il lui plût
: puis il écrivit au pipe

>

s'erL
forçant de j u sti fier cette a6tion. Mais le pape bien
informé du fait, écrivit à l'archevêque de Cantor*
beri d'aller trouver le roi

, pour retirer ces de-
niers de ses mains ; & il écrivit au roi lui-même

une lettre où il lui fait de grands reproches de

cet attentat, & traite ses excuses de frivoles: puis
il lui ordonne dç remettre incessamment ces de-
niers

,
& lui défend d'user à l'avenir de pareilles

voies, le .menaçant s'il n'ob61't d'emploïer d'autres
remedes. La lettre est du troisième de Juillet
1183.

Il est à croire que roi Edouard donna sa-
tisfa&ion au pape sur ce sujet

: car l'année sui-

vante le pape reçut agréablement un chanoine
&
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& un gentilhomme Tes envoïcz, qui vinrent l'af-
surer de sa part, qu'il vouloir sè croiser pour passer
à la terre CÚnte. Surquoi le pape lui donna de
grandes louanges

,
& l'exhorta fortement à exe-

cuter sa promesse. La lettre efi: du vingt-sixié-
me de Mai 1184. Mais en même temps le roi
faisoit plusieurs demandes touchant les déci-
ines , que le pape ne trouva pas sans difficulté. Le
roi deman loic les décimes déjà levées en An-
gleterre ôc en Ecosse & darts toutes les terres de
son obéisTance

,
l'Irlande, le païs de Galles

,
la

Gascogne #-çz le Pontieu
,

qui lui appartenoit par
!a reine son épouse. Le pape répondit

:
si vous

prenez la croix dans Noël prochain, nous vous
accordons les décimes d'Angleterre, d'Irlande
& de Galles, Ôc même d'Ecossè

,
si le roi d'E.

cosse y consent. Et vous les recevrez pendant
deux ans avant le terme du panage

,
qui sera

fixé par le saint ,1lege. Quant aux décimes de
Gascogne & du Pontieu, elles ont été-données
au roi de France :

suivant l'ordonnance du con-
cile de Lion. Le roi d'Angleterre voulo"'it prov
siser des extorsions que les colleél:eurs de la
decime avoient faites en excedant leur pouvoir.
Le pape dit, qu'en ce cas il falloir punir les
collecteurs & les obliger à rdlitution.' Il réfuta
aussi de comprendre dans la decime les biens
de ceux qui mouroient sans faire testament, ôc
les premiers fruits des benefices vacans : mais il
accorda au roi de n'être point contraint avant cinq
ans à faire le voïage. Il ne le fit point du tour ;
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& il est très -
vraisemblable qu'il n'en vouloit

qu'aux décimes.
L'empereur Andronic Paleologue travailloit

toujours à reunir les Grecs schismatiques divisez
entr'eux. Etant passé en Natolie

,
il y fit venir le

patriarche de C. P. Gregoire avec les principaux
,de son parti & du parti opposé, c'est-à-dire des
Ar[enites. Ils passerent l'hyver à Adramytte

,
où

t'empereur les dcffraïa & conferoit avec eux deux
fois la semaine pendant le carême de cette année
12.84.

Cependant il arriva à C. P. un accident, qui
fut regardé comme un effroïable prodige. Le
vingtiéme de Février

, qui cette année étoit le
jour de la Quinquagesime

, que les Grecs appel-
lent le' dimanche du fromage, parce que c'est
le dernier jour où les laitages sont permis : le
prêtre qui officiôit dans la grande eglise

. aïant
célébré le saint focrifice, ouvrit le ciboire afin
d'y mettre les pains qu'il avoit consacrez pour
toute la semaine suivante

, ou commence chez les
Grecs le jeûne du carême

: car les jours de jeûne
ils ne consacrent point, & disent la messe des
prerand:i6ez comme nous faisons le vendre-
di saint. Le prêtre aïant donc ouvert le saint ci-
boire, y trouva une hostie entierement corrom-
puë : que l'on crut être une des trois qui avoient
été consacrées l'année précédente le mercredi
saint, & qui n'avoit pas été consumée, parce
que l'on n'acheva pas la messe

,
à cause qu'il

étoit trop tard quand les ecçlesiastiques reçûrent;
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J ablolution. Cette hostie sc trouva tellement
corrompue, qu'elle n'avoit plus aucune appa-
rence de pain, & ressembloit plus par sa noir-
ceur 8c sa conMence a un morceau de teriaque.
Le prêtre célébrant en fut effraïé & saisi de
tremblement. Il consulta avec les assïstans ce
C[u il y avoit a faire

; & ne pouvant se reCoudre
à prendre & consumer cette particule si débou-
tante, ni achever la mefIè sans mettre dans le
ciboire celles qu'il venoit de consacrer. Il resolut
enfin de l'avis commun, de jetter la particule
corrompuë dans le lieu dessiné à de pareils usa-
ges, que les Grecs nomment le four sacré &
nous la piscine. Cette histoire sert au moins à
montrer le grand respea: des Grecs pour l'eucha-
risiic"

L empereur ne put venir a bout de réunir les
deux partis, ni par ses exhortations, ni par ses
raisonnemens. Les Arsenites en revenoient toû-
jours à demander quelques miracles pour les af-
furer de la volonté de Dieu : croïant que s'ils ce-doient aux raisons humaines, on les accuseroic
d'opiniâtreté pour y avoir resifl:é si long temps.Le patriarche ne voulut point y consensu expref-
félnent, mais l'empereur fit convenir les deux
partis, que les Arlenites ecriroient dans un vo..lume leurs plaintes & ce qu'ils croïoient neces-
faire pour parvenir à la paix ; & que les Jose-
phites écriraient de leur côté leurs défenses.
Que l'on allumcrait un grand feu

,
où l'on met-

troit les deux volumes
; & que si l'un des deux
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s'y conservoit sans brûler, les deux partis re-
connoîtroient que Dieu se seroit déclaré pour
les auteurs de cet écrit

: que si tous les deux
brûloient, les deux partis se réuniro!ent encore,
jugeant que le feu auroit consumé le sujet de
leur division. Nous avons vû que l'épreuve par
le feu

, au moins par le fer chaud
J

étoit encore
en usage chez les Grecs vingt-cinq ans aupara-
vant.

L'empereur ,
qui n'épargnoit rien pour pro-

curer l'union
,

fit fabriquer exprès un brasier
d'argent ; & comme on étoit à la semaine sainte
il marqua pour le jour de l'épreuve le samedi
saint, qui çette année étoit le huitième d'Avril.
Les deux partis se preparerent à cette a&ion
par plusieurs prieres, & le jour étant venu, ils-

mirent leurs livres entre les mains de personnes
pieuses publiquement & en presence de l'em-

pereur. Ces personnes non suspe&es jetterent les
livres dans le feu

:
les parties interessées faisoient

des prieres ardentes, afin que Dieu se declarât

en leur faveur
:

mais le feu fit son effet naturel ;
les deux volumes brûlerçnt comme de la paille
& en moins de deux heures, il n'en resta que
la cendre. Alors les Acsenites témoignèrent à
l'empereur qu'ils se soumettoient au patriarche
Gregoire

,
& le prince transporté de joïe

,
les lui

mena sur le champ marchant avec eux à pied
,nonobstant la neige qui tomboit. Ils reçurent

de lui des eu!o?"ies & même la sainte commu-
ilion f

enCarte qu'ils parqissoient entièrement {,C.,
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venus de leur schisme
: mais dès le lendemain

qui étoit le jour de Pâques, leur ardeur pour
l'union commença à se refroidir ; ils crurent avoir
été surpris

,
& sécant à peine contenus pen-

dant ce jour-là, le lundi presque tous reclame-

rent.
L'empereur voïant qu'il avoit travaillé en ,vain,

a!fetnblales principaux d'entre les Arsenites pour
leur parler, & leur demanda ce qu'ils pensoient
du patriarche Gregoire. Ils furent embarassez

:

car il étoit étrange de ne le pas reconnoître pour
triarche

,
après avoir reçu la communion de sa

main ; & le reconnoittant il n'étoit pas honnête
de chercher des pretextes de scandale pour refuser
de se réiinir à lui. Enfin ils avoiierent qu'il étoit
patriarche. Alors l'empereur le fit paroître, car
il le tenoit caché tout proche revêtu pontificale-

ment ; & Gregoire se voïant reconnu par les Ar-
senites

, commença à leur reprocher d'avoir man-
qué à leurs prolne{fes) emploïant ces paroles de
saint Pierre : Ce n'esi pas aux hommes que vous
avez menti, c'cst à Dieu ; & au!I1-tôt il pronon-
ça contr'eux excommunication ,

croïant ramener
par-là ceux dont la conscieace étoit la plus ten-
dre. Mais ce procédé les aigrit davantage, & ils

se retirerent sans se soucier de l'excommunication,
Il en demeura toutefois quelques uns, dont l'em-

pereur & le patriarche se réjouirent, comme s'ils

les avoient tous ramenez. Ceux-ci demandèrent

outre ce que l'on avoit déjà fait contre le parti
opposé, que tous ceux qui avoient été ordonnez
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par Jean Vecc.us dans C. P. fussent interdits pourtoujours, ceux qui etoient hors de la ville suspen-
dus pour un temps ;

si ce n etoit les persecuteurs
qui devoient être interdits pour toûjours

: que les
autres après le temps de la suspense ne pussent être
promus a un ordre superieur, quelque progrès
qu'ils fissent dans la vertu. Après qu'on eue rédige
ces conditions par écrit ,

ils se retirerent.
Andronic métropolitain de Sardis principal

auteur de tous ces maux fut accusé par le moineGala&ion son disciple
,

d avoir mal parlé de l'em-
pereur, auquel il étoit d'ailleurs suipea: de plus,
grands crimes. Il fut donc traité comme coupa-ble de leze-majesté. Premièrement on le chargea
d injures & de reproches

,
de ce qu'étant moine il

quitter son habit 8c reprendre le rang;d'évêque
y

& après plusieurs autres insultes, onle frappa a coups de poing & le poussant rude-
dement, on le jetta hors du lieu de i'assemblée.
Ce qui lui fut le plus sensible, c'est ce que lui fie
Nicandre évêque de Larisse qu'il avoit déposé

„comme aïant été ordonné par Jean Veccus. Celui-
ci voiant Andronic chasse honteusêment, prit uft
capuce de moine qu 'il lui mit sur la tête

: Andro-
nic le jetta

>
Nicandre le remit, ce qui aïant re-commencé plusieurs fois excita la risée des socc.

tateurs. r
Char les roi de Sicile, autrefois la terreur des

Grecs, mais alors accable de chagrin pour tantde pertes, & particulièrement pour la prise de
on fils

, mourut a Fog!a en Poiiille le septiéme
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de Janvier 1185. En recevant le viatique, il té-
moigna une grande contrition & dit avec grand
-refpeâ

: Sire Dieu, comme je croi vraïement
que vous êtes mon Sauveur, ainsi je vous prie
d'avoir pitié de mon ame ; & comme je fis l'en-
treprise du roïaume de Sicile

,
plus pour servir la

sainte église que pour mon profir
,

ainsi vous
me pardonniez mes pechez. Il avoit vécu soixan-
te-cinq ans, & en avoit régné dix-neuf

- & fut
enterré à Naples dans l'église métropolitaine par

•
le legat Gerard de Parme affilié de plusieurs pre..
lats du roiaume. Comme Charles II. son fils aîné
& son successeur étoit prisonnier en Catalogne

,
le pape Martin prit soin de la conduite du roïau-
me & en écrivit ainsi au légat Gérard. Dès le

temps que le défunt roi Charles s'acheminoit à
Bourdeaux

,
il nous remit par ses lettres patentes

la direction de son roïaume , pour y réformer les
abus dont se plaignoient les églises, les commu-
nautez & les particulies ; & en dernier lieu, pen-
dant la maladie qui l'a enlevé en peu de jours, il

nous a confirmé ce pouvoir par d'autres lettres

patentes. Or en vertu des premières, nous vous
avons chargé de vous informer exactement de
l'état du roïaume ; & aïant reçu votre réponse

,
nous avons commencé à chercher les moïens les
plus efficacespour y rétablir la tranquilité, & nous
2ious proposons de continuer ju(quesace que nous
en voi'ons l'effet. La lettre cst du onzième de Fé;-

vrier.
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Le roi Charles avoir nommé pour bail ou rc":
gent du roïaume pendant l'absence de son fils Ro-
bert comte d Artois son neveu, qui se trouvoit
auprès de lui, toutefois fous le bon plaisir du pa-
pe : qui lui confirma la regence ; mais lui donnjnt
pour adjoint le légat Gérard de Parme & ordon-
nant qu'ils excrceroicnt en commun leur autorité,
qu'ils reconnoîtroient la tenir de 1eglile Rotnaine ;
& qu'elle dureroit jusques à ce que le roi Charles
II. fût mis en liberté. Il voulut aussi que l'on pût
appeller d'eux au saint siege. C'cst ce que porte la
bulle adressée à l'un & à l'autre, & dattée du seL-
ziéme de Février.

Le pape Martin IV. n'eut pas le temps d'exe-
cuter ses bons desseins pour la Sicile

:
le jour

de Pâques qui cette année nSj. fut le vingt-
cinquième de Mars

,
aïant celebré la messe ÔC

mangé à son ordinaire avec ses chapelains, il se

trouva mal sans qu'il y parût au dehors
; &

quoiqu'il dit qu'il souffroit beaucoup, scs mé-
decins ne trouvoient point sa maladie conside-
rable 6c ne voïoient aucun indice pour la juger
mortelle. Toutefois le mercredi suivant vinoc-
huitième du même mois il mourut sur le mi-
nuit à Perouse

,
où il fut enterré dans l'églisc

de saint Laurent, & plusicurs malades furent
gueris a son tombeau en presence d'un grand
nombre de clercs & de laïques

:
sui van t le témoi-

gnage d'un auteur du temps, qui dit que ces
miracles duruient encore lorsqu'il écrivoit, sqa...

voir
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voirie douziémede Mai suivant. Le pontificat de
Martin IV. avoit été de quatre ans un mois & sept
jours.

Le saint siege ne vaqua que quatre jours
,

& le sécond d'Avril les cardinaux élurent Jacques
Savelli noble Romain cardinal diacre du titre de
sainte Marie en Cosmedin. Il avoit étudié plu-
sieurs années dans l'université de Paris, avoit
été chanoine de Châlons sur Marne, & fut fait
cardinal par le pape Urbain IV. au mois de De-
cembre 11.61. Etant élû pape il prit le nomd'Ho-
norius IV. Il étoit fort incommodé de la goûte
aux pieds & aux mains

,
ensorte qu'il ne pouvoit

celebrer la melfe qu'avec certains instrumens.
Aïant été élû à Perouse il passa aussi-tôt à Rome

,où il fut sacré & couronné comme il est vrai-
semblable le dimanche vingtième de Mai jour
de l'octave de la Pentecôte

; & le vingt-cinq il
écrivit sa lettre circulaire

, pour donner part à

tous les fideles de sa promotion. Il y parle ainsi
:

Après les funerailles du pape Martin
, nous nous

assemblâmes le premier jour d'Avril, librement
sans avoir été enfermez comme il s'est quelque-
fois pratiqué dans la vacance del'église Romaine,
par un abus condamnable. Paroles qui font voir
combien la constitution de Gregoire X. touchant
le conclave étoit encore odieuse. Honorius ne
tint le saint siege que deux ans.

Dans l'ordre des ermites de saint Augustin étoit
alors un religieux

,
qui fut depuis un des plus fa-

meux docteurs de son temps. C'étoit Gilles de
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Rome de l'illustre famille des Colonnes, quiavait
long-tem.ps étudié à Paris, & été disciple de saine
Thomas d'Aquin. Le roi Philippe le Hardi l'avoit
donné pour précepteur à Philippe son fils aîné &
son successeur à la couronne. Or pendant que
frere Gilles de Rome étudioit à Paris, il avoit
avancé de vive voix & par écrit quelques pro-
polirions, que l'évêque Estienne Tempier avoit
jugées devoir être retraitées après les avoir exa-
minées par lui-même, &fait examiner par le chan-
cel ier de son église & par d'autres docteurs en
théologie

: mais frere Gilles de Rome loin de les
rerradrer, s'étoit efforcé de les appuïer deplusieurs
raisôns. Depuis étant venu à Rome

,
il offrit au

p.tpe HonorIus de se retraiter de la maniere qu'il
l'ordonneroit. Surquoi le pape écrivit à l'évêque
de Paris Renoul de Hombliere successeur d'Etien-
ne, d'assembler le chancelier de son église & tous
les autres docteurs en théologie

,
& par leurs avis

en leur presence faire révoquer à frere Gilles tout
ce qu'ils jugeroient reprehensible à la pluralité des.

voix :
parriculierement ce que l'évêque Etienne

avoit ordonné de retracer. La lettre cft du pre-
mier de Juin 1285.

Les freres Mineurs tinrent cette année à Milan
leur vingt sixi'éirc chapitre général, où ils élurent

a la place de frere Bonne-grace
, mort l'année

précédente, frere Arlot de Prato enToscane>
qui étoit alors à Paris, & qui fut l'onzième gene-
ral de l'ordre. Il fit venir à Paris frere Pierre-
Jean d'Olive pour continuer l'examen de sa doe-
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trine toujours suspeéte; mais il se défendit si bien
qu'il évita encore alors la condamnation

,
& Ar-

lot mourut l'année luivante à Paris, n'aïant gou-
verné'- l'ordre qu'onze mois. Son pere gentilhom-
me d'ancienne noblesse & ses trois freres avoient
aussi embrasse la regle de saint François.

Vers la Pentecôte, qui cette année fut le trei-
ziéme de lVIai) le roi Philippe le Hardi assembla
son armée près de Toulouse pour marcher à la
conquête du roïaume d'Arragon aïant avec lui
le cardinal Jean Cholet légat du saint siegc. Ou-
tre les décimes de France

,
le pape Martin avoit

accordé au roi en faveur de cette entreprise
3celles des dioceses de Liege, de Metz

,
de Ver-

dun & de Basle
:

dequoi l'empereur Rodolfe se

plaignit au nouveau pape Honorius, demandant

que cette concession fût révoquée. Mais le pape
lui lepresenta

, que cette guerre étoit entreprise

par ordre du saint siege contre Pierre d'Arragon
ion persécuteur ; & que les décimes de ces dioce-
ses n'étoient imposées que pour peu de temps. La
lettre est du premier jour d'Août. Il donna aulIi
les décides du roi'aurne de Majorque pendant trois

ans à Jacques roi de cette Isle
,

qui bien que frere
de Pierre roi d'Arragon avoit pris contre lui le

parti du roi Philippe.
L'armée de France entra en Catalogne le ving-

tième de Juin, & les croisez dont elle étoit com-
posée ne commettoient pas moins de dèsordres

que d'autres troupes. Ils profanoient les églises

par lefïusion du sang & par des impuretez :
ils
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violoient meme des religieulcs. Ils emportaient
les vases sacrez

,
les croix, les images, les livres,

& les ornemens d'église
,

& se les vendoient l'un
a l autre. Ils dépendoient les cloches, les brisoient
ou les emportoient. C'est: ainsi qu'ils se conduifi-
rent pendant toute la campagne ,

prétendant tou-
tefois gagner l'indulgence de la croisade

: pour la-
quelle ils avoient une telle devotion, que ceux
qui ne pouvoient tirer de fléches ou emploïer
d'autres armes, prenoient des pierres & disoient :
Je jette cette pierre contre Pierre d'Arragon pour
gagner l'indulgence.

Le roi Philippe aslicgea Gironne la veille de
saint Pierre ving.huitième de Juin, & se logea
chez les freres Mineurs avec le légat Jean Cholet.
Pendant ce siege les François ruinèrent hors la
ville l'église de saint Félix

,
& couperent en pe-

tites parties les reliques de plusieurs saints, en-
tr'autre le corps de saint Narcisse regardé comrrie
patron de Gironne. Les Catalans attribuèrent à
une punition divine de ces profanations & de ces
crirnes les maux dont l'armée Françoise fut af-
fligée. Premièrement une multitude innombra-
ble de mouches attaquercnt leurs chevaux & par
leurs piqueures venimeuses en tuerent un grand
nombre : dont les corps avec ceux des hommes
tuez par les ennemis étant promptement corrom-
pus par la chaleur, causerent une infection însup-
portable, & ensuite des maladies, dont mouru-
rent plusieurs seigneurs & une grande partie des
troupes. C'est pourquoi après la prise de Gironne
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qui se rendit le septiéme de Septembre, le roi Phi-
lippe ne rongea plus qu'à se retirer : mais dans cet-
te marche il fut lui-même attaqué de la maladie
de l'armée, & devint si foible que ne pouvant plus
se tenir à cheval on le portoit à bras sur un lit.
Il arriva ainsi à Perpignan

,
où il mourut le di-

manche vingt
-

troisiéme de Septembre
,

âgé de

quarante ans
3

après en avoir regne quinze. Son fils

aîné Philippe IV. surnommé le Bel lui succeda à

à râge de dlx-[ept ans & en regna vingt-neuf.
Cependant le pape Honorius achevant le tra-

vail commencé par son predecesseur
>

publia une
constitution pour retrancher les abus introduits
dans le roïaume de Sicile

,
qui avoient causé la

révolte ; & cela du contentement du nouveau
roi Charles II. qui s'étoit entièrement sournis à

ce que le pape en ordonneroit. Cette conftitu-
tion est dattée de Tivoli le vingt

-
septiéme de

Septembre 118;. & souscrire par quatorze cardi-

naux ; mais elle ne regarde que le gouvernement
temporel. Ensuite le pape voulant ramener à l'o-
béiffancc des François les Siciliens

,
qui rCCOl1-

noissoient le roi d'Arragon :
declara qu'ils seroient

privez du benefice de cette constitution tant qu'ils
lui demeureroientsoumis. Enfin il reserva au saint
siege la disposinon des évêchtz du roïaume de
Sicile tant que la guerre dureroit, de peur qu'on
n'y mit des fujcts mal intentionnez pour le roi
Charles.

Le roi Pierre d'Arragon ne survécut gueres
qu'un mois au roi de France, & mourut le onzième
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de Novembre jour de laine Martin âgé de qua-rante-iix ans, dont il en avoit regne neuf. Il se
rcconcilia a 1 eglise ôc reçut tous ses sacremcns,
par les mains de l'archevêque deTarragone. Al-
fonsc son fils aine lui succeda aux roïaumes d'Ar-
ragon Ôc de Valence & au comte de Barcelone

,& Jacques son tecond fils au roïaume de Sicile
,suivant cju il en avoit dispose par son teslament.

En Italie la ville de Viterbe étoit demeurée ex-communiée pendant tout le pontificat précèdent,
a cause de la sedition arrivée après la mort du
pape Nicolas III. & l'emprisonnement des deux
cardinaux Matthieu & Jean des Ursins. Les ha-
bitans avoient demandé pardon au pape Martin
sans avoir pu 1 obtenir

: mais le pape Honorius
se laissa fléchir a leurs sournirions & leva l'excom-
munication

,
à la charge qu'ils abattraient la plus

grande partie de leurs murailles & fonderoient
un hôpÍtal., ou ils elnploi'eroicnt lucqticsa vinrt-
quatre mille livres de papalins, &: qui seroit plei-

nement sournis a celui du fiint Esprit de Rome,
De plus la ville de Viterbe fut privée de toutejurisdiction & le pape la retint toute enticre :

se
réCervant aussi la faculté de proceder ainsi qu'il
jugerait bon contre les particuliers coupables de
la sedition. La bulle est du quatrième de Septem-
bre IISJ.

Melchior BusTetto évêque de Tortone en Lom-
bardie avoit été tué l'année précedenre en cette
maniéré. Guillaume marquis de Montferrat, prit
de force la ville de Tortone, & l'évêque qui
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avoit soutenu la guerre contre lui se tauva dans
le tumulte à pied & déguisé

; mais il fut pris par
des gens du marquis & gardé quelque temps dans

un château par son ordre. EnCuite comme quel-

ques parens de l'évêque tenoient encore dans

un château nommé Sorli & refusoient de le ren..
dre à son ordre

:
le marquis l'y envoïa sous bonne

garde
,

mais ils n'obéïrent point ; & lorsqu'on
remenoir l'évêque vers Tortone

,
il fut tué avec

quelques autres, sans que les gens du marquis
s'en apperçussent à cause d'un broüillard cspais(iLii

les séparoit, & son corps demeura long temps sans

sepulture.
Le marquis l'aïant appris témoigna en être fort

affligé : il fit rapporter le corps & enterrer hono-
rablement dans l'eglise cathedrale de Tortone.
Toutefois il fut cite à comparoître en personne
devant le pape , pour rendre compte de ce meur-
tre : parce qu'il étoit confiant que l'évêque avoit
été arrêté & gardé par son ordre. Il envoïa en
cour de Rome s'cxcuscr

,
protestant première-

ment qu'il n'avoit ni commandé
,

ni conseillé la

mort de l'évêque, & qu'au contraire il en avoit

eu une sensible douleur. Ensuite qu'il lui étoit
impossible de faire le voïage de Rome

,
à cause

des ennemis dont il étoit environné, & de ceux
par les terres dcsquels il faudroit pader

:
enCarte

que ce seroit exposer sa vie & son état pendant
son absence.

Le papc Honorius fut touché de ces raisons
,

& donna commhTion à l'archevêque de Cosence



& au provincial des freres Prescheurs en Lom-
bardie d'examiner sans procédures judiciaires les
excuses du marquis, & s'ils les trouvoient yeri-<
tables, le recevoir à se purger de la mort de 1 e-
vêque avec vingt personnes

:
ensuite lui imposer

cette penitence. Il ira publiquement nuds pieds
en chenuse & la tête nue ,

depuis le lieu où
l'évoque a été pris jusques à leglise de Tortone

,& dans les villes de Verceil, d'Ivrée & d'Albe
,depuis la porte jusques à 1 eglise cathedrale. Il sera

privé lui & sa posterité de tout droit de patronage,
fief ou bail emphyteotique qu'il tient de l eglise
de Tortone

; & sa posterité jusques à la quatriè-
me génération sera incapable de posseder aucun
benefice dans la tnême église. Il rendra tous les
châteaux & les terres qu'il retient appartenans à
cette église. Ensuite vous lui donnerez l'absolu-
tion qu'il demande

,
à la charge de fonder dans

un an un autel dans 1 eglise de Tortone
,

qui
soit déservi par deux prêtres avec chacun vingt-
cinq livres Genoises de revenu. Vous lui enjoin-
drez aussi le voïage d'Outre-mer

, ou le pèlerina-
ge à saint Jacques de Compostelle, quand nous
jugerons à proposa & de plus des jeûnes, des
prieres & d'autres œuvres pies, seton que vous croi-
rez expedient pour son salut. Nous voulons de
plus qu'il vienne se presenter devant nous dans
l'an après que ses excuses auront cène

; & nous
ne prétendons point par cette indulgence ôter
aux princes seculiers la faculté d'exercer envers lui
les loix portées contrç les sacrileges. Cette com-

mission



million est dattee-dè Rome le vingtième de De-
Gembre 12,85, 1 J ^

En Pologne Lesco le Noir duc de Cracovie
fut absaus par ordre' du *P,ape- Honorius de l'ex-
communication qUÏll 2voit cncouriie,, pour avoir
emprisonne ôc maltraité l'évêque Paul deux ans
auparavant ; & -les chapelains du duc, qui non-obstaat ksi censures avoient celebré. devant hir
lîofiSce divin

3

furent relevezjde leur interdi&ion.
Le duc termina cette affaire par une transaccion
avantageuse àrl e-veque. L'e pape Honorius écri-
vit. aussi aux seigneurs. & aux prélats de Pologne
pour.y.faire paier le denier saine Pierre établi tous
le roi Casimir, plus de deux cens ans aupara-
vant.

"Henri LVv duc de Silesie, surnommé le Bon
par ironie

^
imposa sans aucun droit a Thomas

evêque de Breslau & à tout le clergé du diocese
une grosse contribution d'argent, pour se dédom-
mager des frais d'une guerre qu'il avoir eritreprise,
& loutenuë injustetaent. Comme on 'refusoit de
paier cette imposîtion, Henri'se saisit de tous
les biens de l'évêque & duclergé, & ensuite de
toutes les dîmes. L'evêque Thomas après avoir
inutilement tenté les voies de la douceur, portases plaintes à Jacques Svin-ca archevêque de Gnef-
nefon métropolitain, qui le jour de l'Epiphanie
nSj. assembla un concile à Lancicie

,
où se trou-

verent quatre évêques
: Paul de Cracovie

,
Jean

-de Posnanie, Villas de Vladiflavie, & Vol m irde
Lusuc

: avec grand nombre d'abbez & d'autres
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prélats. Ce concile excommunia le duc Henri &
tous ses complices, & mit en interdit tout iedio~
cesc de Brcflau.

Tout le clergé seculier & régulier observa l'in-
terdit

, excepte les freres Mineurs du.couvent de
saint Jacques dans la v;lie

: mais Jes freres Prek
cheurs i'obierverent, aussi furent-Ils chassez avec
l'évêque & tout le clergé. L'evêque se retira a Ra-
tibor en Silesie dans son diocese

,
où il fut bien

reçu par La,,-Iifl is duc d'Opt)lic qui en étoit le maî-
tre : mais le duc Henri lui fit la guerre pour ce su-
jet, & vint l'allieger dans Ratibor: ce qui fit mur-
murer le peuple de la ville contre l'évêque Tho-
mas & son clergé qui leur avoient attiré la disette
des vivres. Alors le prelat aimant micux se mettre
en péril que de faire souffrir ce peuple, auquel il
avoit obligation

:
se revêtit de les habits pontifi-

caux ,
& [ortit ainsi de la ville avec quelques-uns

de son clergé, revêtus au{Ii de leurs ornemens. Il
marcha droit au camp du duc Henri

,
qui surpris

8c touché de ce [peétacle) sortit de sa tente, cou-
rut au devant de l'évêque 8c se jetta à ses pieds.
L evêque le releva

-,
ils s'embrassoren't avec larmes j

& étant entrez seuls dans une église prochaine de
saint Nicolas, ils se reconcilierent

:
le duc promit

de rendre à l'évêque., aux églises & au clergé, tout
ce qu'il leur avoit ôté, il leva le sicge de Ratibor,
& l'archevêque de Gnesne leva les ccnsures. Mais
ceci n'arriva qu'en 1187.

L'empereur Andronic Paleologue étant revenu
à C. P. après son voïage de Natalie, n'abandon-
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noit point son entreprise de réunir entr'eux les
Grecs ichismariques. Il y étoit excité de nouveau
par quelques prétendus prodiges

,
qui le frap-

poient extrêmement, car il étoit timide, & super-
ititieux. Dans une maison particulière attenant à
sainte Sophie

, une image dç la Vierge peinte
sur une muraille parut pleurer pendant plusieurs
jours, & si abondamment qu'on recuei!]oic les
larmes avec des éponges. Dans une autre iiiai-
son l'image de fiint Georges parut jetter beau-
coup de fang. Ccs accidens étoient les effers na-
turels de l'humidité des murailles

: mais les Grecs
les prenoient pour des prodiges 8c des signes de
la colere de Dieu. L'empereur craignit donc que
Dieu ne lui marquât que rien ne le de voit détour-
ner du soin de réunir l-leglise

: mais il ne pouvait
ramener les esprirs'. Les Arsenites étoient choquez
de ce qu 'on nommoit le patriarche Joicph dans
les prieres publiques

,
& de ce que l'on communi-

quoit avec ses sedtateurs, quoiqu'il tût été excom-
munie par Arsene. La réunion avec le pape étoit
encore une des causes dé leur éloignernent.

Pour les appaiser l'empereur leur accorda la
permission de rapporter le corps d'Arsène de Pro-
conese à C. P. ce qu'ils demandèrent artihcicuCe-
ment, afin qu'Ars'ciie pnroilsant avoir été înjulte-
men: charte, Joseph p -tl"àt pour ufurpareur. Mais
l'empereur ne pénétrant pas leur intention

,
Ôc

n'aïant en vue qtie la p.^ix de l'cglise, leur accorda
aussi-tôt ce qu'ils demandoiuit. Le corps d'Adènc

Tach ym. lite,
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étant arrive à C. P. fut reçu a la porte de la ville
par le patriarche Gregpire

,
accompaçr.é de tout

le clergé & par .l'empereur.avec tour je senac, &
porté iolemneilcmc nt a faune Sophie avec le chant
& le luminaire. Mais depuis Theodora fil h: d'Lulo.
gie & niéce de l'empereur Michet le mit au mona-
stere de S. André qu'elle avoir rebâti.

L'empereur Andronic écoit demeuré veuf, dès
le vivant de ion père, & sa défunte femme Anne
de Hongrie lui avoit laisse deux fils Michel &
Constantin, Voulant donc se remarier, il ne crut
pas devoir s'allier à une tète couronnée ,'parce que
les çnfans qui viendrojent de ce sécond lit ne de-
voient pas régner ; & il se contenta d'épouser Io-
lande autrement Irène

,
fille dç Guillaume mar-

quis de Montserrat & de Beatrix de Caitille fille
d'Alfonse i'afcrotoguc. Ce mariage se fit fins dis-
pen sc ciu pape contre la côLîctit-i,,c des Latins, qui
n'en contradloicnt point sans si permission avec
les Grecs schiunatiqucs

: mais le marquis de Monï:-
ferrat étoit alors excommunie à eau se du meurtre
de t'eveque de Tortone, car c'étoit pendant le cours
de l'année 12.8).c'eH pourquoi il traita [eçre.relncnt
l'affaire de ce mariage.

Neophyte nouvel évêque de Pruse en Birhinie
voulut iïgnaler son zele contre l'union avçc le

pape ,
& ordonna Pabftinence de chair pendant

quelques jours, pour l'expiation de ce prétendu
crime. Le peuple de Prule trouvant cette péni-
tence incommode

)
s'en prit à Jean Veçcus relégué
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dans la même ville, comme à l'auteur de la réu-
nion & le chargeoit de malédictions. On en fai-
soit même des reproches en face à les gens quand
ils passoient. Il ne crût pas le devoir îouffrir, 8c
s'en expliqua publiquement dans la grande cour
du monastere où il étoit. Il traitait avec. mépris
l'évêque Neophyte comme ignorant des affaires
ecclesiastiques

,
8c parlant du patriarche Gregoire,

il disoit
:
Quelle raison avez vous de me charger

d'injures 8c me fuir, moi qui suis Romain né de
Romains

,
c'en: ainsi que se nomment encore les

Grecs, 8c recevoir avec appjaudissement un hom-

>
me né & élevé chez les Italiensj qui est venu chez
nous portant leur habit 8c parlant leur langue ?

C'est que Pisse de Chipre, d'où étoit Grégoire
était alors soumise aux Latins. Si vous dites, con-
tinuoit Veccus, que c'est à cause de la doctrine

;

que l'empereur nous assemble tous 8c nous écoute,
& que des hommes sçavans 8c pieux jugent par les
écritures si je suis dans l'erreur

: mais qu'on ne me
condamne pas sur les discours des ignorans 8c de
la lie du peuple.

Veccus parloit ainsi publiquement
, & on

voïoit bien qu'il vouloir qu'on le rapportât a l'em-
pereur. On ne tarda pas à le faire

, 8c l'empereur
sit venir Veccus à C. P. où il logea au monastere
de S. Cosme nommé communément Cosmidion

,qui étoit hors la ville. Alors l'empereur convoqua
un concile dont il marqua le jour 8c le lieu

,
qui

fut la fale d'Alexis au palais des Blaquernes. Lepa-

Dut/mg: C.î%
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marché Gregoirey presidoit & celui d'Alexandrie.
Athanase y afliitoit incommodé & couché sur un
lit

: tous les évêques y etoient avec grand nombre
d ecclesiastiques & de moines. L'empereur y étoit
en personne environné des grands & des plus con-
siderables du fenat. Le grand logothetc Muzalon
etoit des premiers, s'étant chargé avec le patriar-
che d'attaquer Veccus.

L'orateur de 1 eglise commença ration adres-
sant la parole à Veccus & dit

: Puisque nous avons
encore en son entier récrie

; ou vous confcssezd'a-
voir failli, ou vous demandez pardon, & faites
votre démission

; pourquoi revenez-vous encore
aujourd'hui soutenant qu'on vous a fait tort, &
obligeant à convoquer un si grand concile \ Vec-
cus répondit

:
C'eit que je n'ai tout quitté que pour

avoir la paix., voïant qu'on me demandoit raison
à contre-temps des expressions des Pères que j'a-
vois rapportées

: mais je n'ai pas prétendu pour cela
donner heu de me pousser & de m'accuscr d'heresie.
Alors le patriarche Gregaire prit la parole & da r
Et qu'en pensent ceux qui sont avec vous ? C etoit '
Constantin Meliteniote & George Metochite, qui
repondirent : Si vous voulez Amplement appren-
dre la créance que nous avons dans le cœur & que
nous conférions de bouche, c'est celle dont tout
le monde convient, & que nous conserverons jus-
ques au dernier soupir

: que si vous demandez
aussi le sentiment des Peres, que nous soutenons
n .1etre point contraire au symbole, mais en être

Id. Il p, iit.
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l
amplement: une explication

: nous trouveronsdans

g
leurs écrits que le saint Esprit est donné

,
envoie ,

»
émané du Pere par le fils

:
quelques-uns même di-

; fent qu'ilen procede. Le grand saint Jean Damas-
i cene dit que le Pere produit le saint Esprit par le

Verbe. Or nous reconnoissons que producteur est
r la même chose que principe : mais nous ne disons
'[ pas que le Fils soit principe dans la procession par
; laquelle le S. Espric vient du Pere ni même principe
; commun : au contraire nous anathématisons ceux

qui parlent ainsi. Nous disons seulement que le Pere
est principe du S. Esprit par le Fils. Saint Augustin
toutefois ne fait point difficulté de dire que le Pere
& le Fils sont un même principe du S. Esprit.

^
Le grand logothete dit

: Et comment ne faites
vous pas le Fils principe en disant que le Pere
est principe par le Fils

>

d'où s'ensuit que le Pere
n'auroit pas produit le saint Esprit s'il n'avoit en-
gendré le Fils ? Les archidiacres répondirent

:
On

avance dans la theologie plusieurs proposîtions,
d'où semblent suivre des consequences absurdes
par la petitesse de notre raison

: comme quand on
dit que le Pere est Dieu parfait, & de même le
Fils & le S. Esprit

a
d'où semble suivre que ce sont

| trois Dieux. Nous nous en renons à ce que nous
trouvons écrit, sans admettre les mauvaises con-

.

sequences. Le grand logothete reprit : Je n'avoiie-
rai jamais que le S. Esprit procede du Pere par le
Fils

: je trouverois moins absurde de dire qu'il pro,
! cede du Pere & du Fils

; en ce que la différence de

t
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prepositions de & par semble marquer deux prin-
cipes. Les archidiacres dirent

:
Accusez donc saint

Jean Damascene d'avoir introduit des nouveau-
tez ; mais ne nous accusez pas d'heresie, pour ho- i

-norer ces expressions que vous reconnoi.flez être
de lui. Le patriarche dit

: On honore l'évangile
,qui dit que le Pcre est plus grand que le Fils

: mais
on explique ce paflsage par d'autres. Vous devriez
de même expliquer celui de S. Jean Damascene /
su lieu de le détourner à un Cens particulier & dif-
fcrent de la doctrine commune des Peres ; & il
pressoit fort les archidiacres de répondre. Ils di-
rent : Ce passage de l'évangile a été suffisammcnt
expliqué parles Peres ^ celui de S. Jean Damascene
ne peut avoir d'autres sens. S'il en a nous vous
prions de nous le montrer. \ r

Le patriarche
: Les Peres l'cxpliguent.cn di(1Jlt,.

que le saint Esprit procede du Pere. Les archi-
diacres

: Et qui ne le dit pis ? nous le croïons de
tout notre cœur. Le logorhete. Si vous le rece-
vez, pourquoi y ajoutez-vous autre chose ? Les ar-
chidiacres

:
C'est que le temps le demandoir pour

la paix de l'eglise. Vcccus:si vous voulez nous ne
parlerons point maintenant de cette proposition

,qui vous p iroît trop hardie
: mais du moins nous

n'avons pas tant besoin de nous défendre contre
l'accu(uion de pervertir la faine doctrine. Puis
s'adreHanc au logothete il ajouta

: Je voi que
vous sui vcz les regles de la dialedique, & que
vous raisonnez julle, je le dis sans vous flatter.

Les



Les Peres parlant de fainte Trinité emploient
les comparaisons quoi qu'imparfaites du soleil &
d'un fleuve. Leraïon, disent-ils, vient immédia-
tement du soleil & la lumiere aussi

: est-ce donc
le raïon ou le soleil qui est le principe de la lu-
mière ? Saint Gregoire de Nysse me l'explique endisant

: De ce qui a un principe l'un en vient im-
médiatement

,
l'autre par ce qui en vient immé..

diatement. Le patriarche
: Et vous ne confessez

pas que le saint Esprit soit immédiatement uni auPere ? qui peut écouter une telle proposition
? On

doit dire du saint Esprit, ce qui est dit du Fils
.qu'il est dans le Pere, & le Pere en lui. N'en con-
venez-vous pas ? Oüi

: reprit Veccus
: il faut avouer

que le S. Esprit est immédiatement uni au Pere
parce qu'il n'y a point de distance entr'eux : mais
que le S. Esprit procede immédiatement du Pere
sa différence d avec le Fils ne permet pas de le pen-ser

. car il procede par celui
, qui procede immé-

diatement
y

comme dit saint Gregoire de Nysse.
Mais c'est vous qui rendez cette proposition ab-

.surde en y mettant des distances de temps & de
lieux. C'est pourquoi le même pere ajoûte : La
médiation du Fils lui conserve le privilège d'être
seul engendré, sans éloigner le saint Esprit de l'u-
nion avec le Pere.

Alors le patriarche d'Alexandrie parla ainsi à
Veccus de dessus son lit:Nous tenons la doctrine
de l'église telle que nous l'avons reçue, mais nousn'avons point appris à parler ainsi. Si l'église croïoit



disindei-iient ce que vous dites
, nous ne pour-

rions l'ignorer
: nous conserverons les dogmes de

la foi simplement 6c sans curiosité. Pourquoi donc
vous efforcez-vous d'introduire dans l'église de
Dieu autre chose que ce que nous avons reçu
par tradition ? Il faut maintenir la paix & laisser

toutes ces subtilitez. Mais, seigneur, on nousac-
cure d'heresie, reprit Veccus avec ses archidiacres.
Et oui, continua le patriarche d'Alexandrie, parce
qu'on regarde comme une heresie de vouloir éta-
blir des propositions extraordinaires

:
quand même

elles ne seroient point dangereuses. C'c(t pourquoi
je vous conseille de les laisser & de revenir ausen-
timent commun & manifeste & à la paix

:
vû prin-

cipalement que l'empereur veut bien s "en rendre le
mediateur.

Mais le patriarche Gregoire continua de presser
Veccus & les siens sur la différence des proposi-
tions de & par ,

& sur ce que le S. Erprit ne pro-
cede pas immédiatement du Pere

,
s'il en procede

par le Fils. A quoi Veccus répondit
:

Nous con-
feflons notre témérité, & nous en demandons par-
don : mais ce n'est point une vaine cunonié

,
qui

nous a fait parler ainsi, c'est le desir de faire cesser
la division deségliscs. Il veut dire la Grecque &
la Latine. Estoit-ce donc un [ujet pour nous trai-
ter d'apostats & d'heretiques ? pour casser les ordi..
nations, laver le {anttuaire

,
profaner & jetter le

saint chrême que nous avions consacré ? Enusons-

nous ainsi, quoique nous prétendions montrer que



à votre théologie n'enpas exacte ? 6c en quoi avons-
nous manqué

,
dit le patriarche ? Veccus tira aufli-

tôt un papier, que le patriarche lut, puis il le
1 désavoiia 6c les siens aussi

: mais le cartophylacc

p Georges Moscampar reconnut que c'était son 011-

\ vrage, & voulut le défendre. Voïonsdonc, dit
l Veccus, quelle peine vous lui imposerez pour
[ avoir alteré la doctrine. On parla long temps sur
| ce sujet, ce Veccus ajouta :

Voulez vous que je vous ouvre un avis bien

I
simple comme amateur de la paix. Nous avons

| rapporté les passages des Peres, selon que le temps
¡ le detnandoic. Nous avons reçu, & nous rece-
\ vons encore quiconque dit que le S. Esprit pro-
? cede du Pere :

c'est l'expressïon du Sauveur & du
concile. Mais nous recevons aussi celui qui dit

*
qu'il procede du Pere par le Fils, comme confor-

me à tout le septiéme concile ; & nous accusons
j de témérité celui qui ne rcspecte pas les ex prellions

des Peres. Aujourd'hui donc que les patriarches
font presens, les évêques, tout le c!crgé, des

moines pieux
,

des laïques choisis
: j'aime mieux

;
suivre avec vous la foi orthodoxe, ou si vous vous
trompez ,

erre condamné avec vous au jugement

r
de Dieu, que de chercher seul ma seureté. Mais

'l de m'obliger à rejetter un dogme des Peres si an-
cien & si universel, sans vous mettre en peine de
m'instruire

:
c'est ce qui ne me paroît pas raison-

nable. Carj'aiauffi ma conscience pour craindre
de m'égarer. Je renonce à mes propres lumières ;

sup. 1.1:I,IY.n;
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je me livre entierement à vous, éclairez-moi,con-duisez-nioi, je vous fuivrai. Que l'on dresse unécrit, que l'on rejette si vous voulez les termes,
par le Fils

,
quelque peril que je voie à mépriser

cette expression desPeres:
:

si je refuse de vous sui-
vre, accusez-moi d'opiniâtreté, ou même d'here-
sie. Mais si vous craignez de rejetter les Peres, ôc
voulez nous charger de la haine de l'avoir fait

:
il

est raisonnable
, pour ne pas dire necessaire

, que
nous craignions de nous tromper étant seuls, & de
nous mettre en peril.

Le patriarche se voulant justifier repliqua
: Ce

n'est pas nous qui l'avons écrit, c'est à vous qui
l'avez écrit & remué cette question à le rejetter.
Et qui vous en empêche

,
reprit Veccus, puiCqu'il

s'agit de ramener vos freres
? Mais loin de persua-

der le patriarche, il ne fit que l'irriter & s'attirer
de sa part des duretez & des injures. De quoi Vec-
cus aigri de son côté

,
lui fit des reproches inge-

nieux
: puis se tournant vers l'empereur

,
il declara

à haute voix & avec serment, que si Gregoire nesortoit du siege patriarcal jamais le trouble de le-
glise ne s "appaiseroit. A ces mots l'empereur entra
en colere & se leva disant

: Quoi donc après toute
la peine que j ai prise pour l'église, vous recom-
mencez à la troubler ? & vous l'embarrassezde deux
guerres, de celle des schismatiques & de la vôtre ?Il s'étendit beaucoup sur ce sujet, faisant voir son
chagrin de ce que cette conference a voit si mal
réussi contre son attente. i

.
:



Le concile s'étant separé, Veccus Ôc les siens

retournerentau monattere de Cosmidion & y de-

meurerent ; mais sous bonne garde. L'empereur y
envoïoit les exhorter à la paix, à quitter l'esprit
de dispute., & demeurer en repos avec ses bonnes

graces : autrement il les menaçoit d'exil & de
mauvais traitemens, parce qu'il n'en [croit point
autrement que ce qui avoit été ordonné. Ils de-
meurerent fermes & déclarèrent,qu ils [ouffriroient
tout ce qui plairoit à l'empereur plûtôt que de sc
soumettreà ceux qui les avoient injustement con-
damnez. Après plusieurs tentatives l'empereur
irrité resolut de les exiler, & les envoïa à une for-
terclfé nommée de saint Gregoire au golfe d'Asta-
que ou Comidia en Bithynie, où ils furent enfer-

mez & gardez par des François commandez par
un officier des gardes de l'empereur

: mais sans qu'il
cuit pourvû à leur subsistance.

Le nouveau roi de Sicile Jacques d'A rragon se

fit couronner en vertu du tefralnent de son pere
le jour de la purification de la Vierge sécond de
Février 1186. La ceremonie se fit à Palerme dans
rassemblée de tous les grands & de tous les syn-
dics des villes de Sicile. Le pape Hondrius avant
que d'en avoir reçu la nouvelle

5

le jeudi saint on-
zième d'Avril de la même année

,
dénonça excom-

muniez Jacques & sa mere Constance, comme fa-
.vorisant & augmentant la révolte de la Sicile, &
leur ordonna d'en sortir dans l'Ascension pro-
chaine. Mais quand il eut appris le couronnement
de. Jacques, il rcnouvella l'excommunication

3
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déclara nulle cette ceremonie, qu'il dit n'être pas
un sacre, mais une execration

: prononça interdit
contre tous les lieux où Jacques d'Arragon se trou-
veroic. Il cita les deux évêques de Cifalou en Si-
cile 8c de Nicastro en Calabre à comparoître de-
vant lui dans la Toussaints, pour avoir fait la ce-
remonie du couronnement. C'est ce que porte la
bulle publiée à Rome le jour de l'Ascension troi-
siérne de Mai. Et comme ni le roi ni les deux évê-
ques n'obéirent point, le pape confirma & rçnou-
vella contr'eux les censures le jour de la dédicace
de saint Pierre dix-huiriéme de Novembre

,
mais

avec aussi peu de fruit.
Alfonic nouveau roi d'Arragon parut plus sen-

sible que son frere aux censures du pape , ou
plutôt à la crainte des François armez en faveur
de Charles de Valois pour le mettre en po/Teflion
du roïaume d'Arragon. Alfonse écrivit donc au
pape 8c aux cardinaux, sexeusant de n'avoir pas
envoie des ambassadeurs à Rome après la mort
du roi Pierre son pere ; 8c affurant qu'il enenvoYoit
alors, c'est-à-dire, pendant le carême de cette an-
née 1186. C'e11 pourquoi le pape déclara le jeudi-
saint qu'il suspendoit jusques à l'Ascension les
procedures commencées contre lui. Le pape pro-
rogea ensuite ce terme ,

& les ambassadeurs étant
arrivez, il leur donna sauf-conduit pour leur re-
tour : mais il ne reçût pas les excuses d'Alfonse

,
ôc ne cessa pas de soutenir Charles de Valois : au
contraire il donna de nouveaux ordres au cardi-
nal Jean Choies ,Iegat en France

~
de .prpcedsr
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par censures & privation de revenus des bene-
fices contre les ecclefiadiques qui favoriseroient
Alfonse.

Sous le pontificat de Martin IV. Bernard car-
dinal évêque de Porto & legat du saint siege vint
à Venise pour faire armer une flotte contre les
Siciliens revoltez Ôc les ramener à robeïflTance du
roi Charles

: mais les Venitiens le refuserent sous

pretexte d'une ancienne loi
>

qui défendoit à au-
cun d'entr'eux de marcher en armes contre aucun
seigneur ou aucune republique sans la permission
du doge, du petit & du grand conseil

; & ils re-
nouvellerent cette loi en presence du legat. Il le
prit à injure

,
& prétendit que les Venitiens re-

.

fusant ce secours au roi Charles prenoient le parti
des Siciliens & de Pierre d'Arragon

,
& que par

consequent ils avoient encouru les censures pro-
noncées contre leurs fauteurs

;
c'cf): pourquoi il

mit la ville de Venise en interdit. Honorius étant
monté sur le saint siege, les Venitiens lui envoïe-
rent trois ambassadeurs, qui lui representerent que
cet ancien statut n'avoir point été fait au mépris
de l'église Romaine

-,
mais pour la conservation

de leur état & pour éviter les guerres. Surquoi le

pape donna la commission à levcqué de Venise
de lever l'interdit, à condition que les Venitiens
neprendroient aucune part à l'affaire de Sicile con-
tre les intérêts de l'église Romaine & des héritiers
du roi Charles. La lettre est du cinquième d'Août
1185. ' * 1

Mais le pape apprit depuis que le doge & la
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republique de Venise avoient procedé rigoureu-
sement contre ceux de leurs citoïens, qui à la
requisition du légat

, mais sans leur permission
,étoient allez au recours du roi Charles. CJlesi pour-

quoi il écrivit une autre lettre à l'évêque de Ve-
nise par laquelle il lui manda

,
qu'avant de lever

l'interdit, il admonestât le doge & le conseil, de
declarer qu'ils n'avoient publié le statut en question
ni au préjudice de l'église & du roi Charles, ni en
faveur de Pierre d'Arragon

:
qu'ils inseraÍfent

cette déclaration dans le livre de leurs statuts ;
& qu'ils révoquassent les procedures faites contre
ceux qui avoient pris le parti du roi Charles &
leur remirent les peines. Les Venitiens obéïrent
& envoïerent au pape deux freres Prêcheurs &
deux freres Mineurs pour l'assurer qu'ils avoient
executé ses ordres. Sur quoi il manda à l'évêque
de Venise de lever l'interdit. La lettre est du dix-
huitième de Mars 1186.

Le pape Honorius usa aussi d'indulgence en-
vers Henride Castille fils du roi Ferdinand & oncle
du roi Sanche, qui regnoit alors. Henri avoit
suivi le parti de Conradin & commis plusieurs
violences dans Rome lorsqu'il en étoit senateur en
12.68. Ce qui lui avoit attiré l'excommunication
du pape Clement IV. Maintenant ses affaires aïant
changé de face, humilié par l'adversité & la
pauvreté

^
il témoignoit se repentir de ses crimes

& demandoit misericorde au pape Honorius :
qui donna la commission de l'absoudre à Gerard
de Parme légat en Fouille par sa lettre du huit

de
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de Mars 17.86.-à condition que Henri feroit resti-
turion des biens qu'il avoit pillez ou usurpez

: ou
si sa pauvreté ne lui permettoit pas alors, qu'il
promît par serment de la faire si-tôt qu'il seroit

parvenu à une meilleure fortune.
Le pape Martin IV avoit frappé de censures le

roïaume de Castille à cause de la révolte de San-
che contre le roi, Alfonse son pere ; & ceux qu'il
avoit chargez deses ordres avoient excommu-
nié plusieurs personnes & mis plusieurs lieux en
interdit. Mais les choses avoient changé. Le roi
Alfonse étoit mort & Sanche reconnu de tous
pour roi de Castille. Le pape Honorius crut donc
devoir relâcher ces censures, &en donna la com
mission à l'archevêque de Tolède & à l'évêque de
Burgos par une bulle du septiéme de Novembre
12.86. leur ordonnant de suspendre tous les inter-
dits prononcez à cette occasion

,
sans toutefois

absoudre les ecclesiastiques
3

qui avoient encouru
suspense ou irregularité pour ne les avoir pas ob-
servez. Ils devoient pourvoir en particulier à la
fureté de leurs consciences.

.
?

>

Or pendant la guerre civile de la Castille Suger
évêque de Cadis avoit pris parti contre Sanche

,
pour procurer la liberté des neveux de ce prin-
ce Alfonse & Ferdinand fils de Ferdinan:i son
frere aîné & de Blanche de France. Mais

-

le bon
prélat avoit travaillé en vain & se trouvoit exilé en
France dépouillé de son évêché & de tous ses bifcnsu

Il fit exposer au pape Honorius le triste état ou
il étoit réduit

; & .le roi Philippe le B^l avec sa
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tante mere des princes de Castille appuïerent sa
demande. Surquoi le pape écrivit au cardinal
Cholct son légat en France de pourvoir à la sub-
finance de cet évêque, en obligeant quelques
monasteres du roïaume à lui païer pendant trois
ans une somme suffisante pour l'entretenir avec le
nombre convenable de domestiques. Voilà un
exemple de pension sur des monasteres établie par
le pape à la priere du roi. La lettre au legat est du
dix-huitiéme de Novembre,

On tint cette année trois conciles provinciaux.
Jean Pecam archevêque de Cantorberi en tint un
à Londres le dernier jour d'Avril assisté de trois
évoques.,Olivier de Lincolne, Geofroi de Vor-
cheitre, & Richard d'Herford

: avec lofficial de
Cantorberi

,
le chancelier de Puniversîté d'Ox-

ford & plusieurs autres docteurs. En cette aflem-
b!ce l'archevêque condamna comme heretiques
quelques propositions

,
qu'il avoit appris avoir

été avancées de nouveau dans sa province & qu'il
comprit en huit articles, sçavoir. i. Le corps mort
de J. C. n'avoit plus la même forme fubstancielle
qu'il avoit euë étant vivant. 2.. Mais une nouvelle
forme y fut introduite, & par consequent une
nouvelle nature, sans nouvelle union avec le
Verbe. 3. Si pendant les trois jours de la mort
de J. C. on avoit consacré Peucharistie, le pain
auroit été changé en cette nouvelle forme ou
nature de corps mort. 4. Depuis la resurrection
de J. C. en vertu des paroles facramentcllcs, le pain
-Cil changé au corps vivant de J. C. en sorte que la
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matiere du pain est changée en la matiere du corps.,
& la forme du pain est la forme du corps, qui est
l'ame raisonnable. 5. Le corps more de J

.
C. était

le même que le corps vivant seulement par l'iden.-
tiré de la matiere, les dimensions & le rapport
avec l'ame raisonnable. De plus ce corps dans
l'un & l'autre état de mort ôc de vivant a la mê-
me existence dans Hiypostase du Verbe. 6. Le
corps d'un homme mort, quel qu'il soit, même
avant la corruption entiere, n'est plus le même
que lorsqu'il étoit vivant :

sinon en quelque
maniéré :

fçavoirà raison de la matiere qui leur
en: commune & de la quantité

: mais ce n'est
plus proprement le même corps. 7. En ces ques-
tions on n'est point obligé 'de ceder à l'autorité
du pape ,

de saint Gregoire, de saint Augustin ou
de quelque doreur que ce soit

: mais seulement
à l'autorité de la bible & à la raison demonftra-
tive. 8. Le principe de toutes ces consequences
est qu'en l'homme il n'y a qu'une forme fubstan-
cielle

,
qui est l'ame raisonnable. Ce principe

toutefois est de saint Thomas, qui soutient ex-
pressément que l'anle raisonnable est la forme
fubstancielle de l'homme, & qu'il ne peut y en
avoir d'autre.

Boniface de Lavagne tiré de l'ordre des freres
Prescheurs étoit depuis onze ans archevêque de
Ravenne

,
quand il tint un concile provincial le

huitième de Juillet iz$6. où ;?lfiftcrent huit évê-
ques ses suffragans, lçavoirSifridd'Imola, Ugolin
de Faïence, Rainald de Forli, Thadée de Forlim-
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popoli., Aimen de Ccsciie, Henri de Saffina ou
Saruna & Boniface d'Adria, avec les deputez de
Boulogne, Cervia

,
Modene

, & Parme. Lecon-
cile se tint à Forli dans 1 eglise de saint Mercu-
rial évêque de la même ville & martyr que l'é-
glise honore le vingt-troisiéme de Mai. L'arche-
vêque y publia une constitution divisee en neuf
articles

„
dont le premier condamne un abus intro,

duit par les laïques, sqivoir que quand ils étoient
faits chevaliers ou se n1arioienr, ils faisoient venir
des jongleurs & des boufons pour la réjoùiflancc
de ces fêtes

; & les envoïoient aux ecclcsiasti-
ques leurs parens pour contribuer à leurs (ubsis-
tance : ce que le concile appelle emploïer le bien
d'église à des usages illicites, & défend aux clercs
de recevoir ces sortes de gens, ou leur rien
donner même en passant

:
sous peine de reflitu-

tion du double au profit de l 'église. Ce qu'on ap-
pelloit jongleurs étoient des chanteurs ou des
joueurs d'inllrumens, qui accompagnoient leurs
chansons dp danses} de gestes ôç, de discours ri-
dicules.

Le concile de Ravenne exhorte à l'aumône les
prelats ôc les autres ecclesiastiques, & pour les

y exciter leur accorde à proportion certaine in-
dulgence. Il ordonne que ceux qui sont pourvûs
de cures se feront ordonner prêtres dans Pâque
en execution du decret du sécond concile de
Lion ; & condamne le mauvais artifice de ceux
qui pour éluder ce canon se faisoient élire de nou-
veau à la fin de l'année dans laquelle ils auroienc
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dû être ordonnez. C'écoit un usage établi dans la
province de Ravenne, que ceux qui faisoient une
residence continuelle avoient un revenu particu-
lier de leurs prebendes outre ce que recevoient les

non residens. Mais quelques-uns se contentoient
de resider dans leur chambre

,
& d'aller à l'office

une fois le mois. C'en: pourquoi le concile ordon-
ne qu'à l'égard deces diffributions quotidienneson
ne tiendra pour residens que ceux qui assisteront
à l'office ; & qu'ils ne les recevront qu'à propor-
tion des heures où ils auront assisté

: tant pour ma-
tines

,
tant pour la mesle, tant pour vêpres, tant

pour chacune des petites heures. On voit ici la
cause des distributions manuelles

:
qui toutefois

étoient déjà établies, puisque S. Thomas en fait
mention dans un de ses opuscules.

Ce concile supposant que les dîmes sont dûës de
droit divin

,
déclare que les évêques sont obligez

en conscience à les faire païer ; & pour cet effet il

veut que ceux qui ne les païent pas soient excom-
muniez

,
& que s'ils demeurent un mois en cet

état, l'évêque implore contr'eux le bras seculier
,

fous peine d'être puni lui-même par son métropo-
litain ou par le concile provincial. Enfin on re-
double les censures contre les magistrats & les

communautez qui font des statuts contraires à la
liberré ecclesiastique, & on y ajoute la privation
des fiefs & des autres biens qu'ils tiennent de l'é-
glise.

L'archevêque Boniface fut envoie cette même
année en France par le pape Honorius à la priere
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du roi d'Angleterre Edouard, qui negocioit une
treve entre le roi Philippe le Bel, & Alfonse roid Arragon pour procurer la délivrance de Charles
roi de Sicile & la paix entre tous ces princes. Pour
cet effet il pria le pape de lui envoïer en Gasco-
gne des hommes habiles & vertueux, qui pussent
travailler avec lui à cette paix. Le pape luienvoïa
deux archevêques Boniface de Ravenne & Pierre
de Montréal en Sicile: mais il ne jugea pas à pro-
pos de leur donner de pleins-pouvoirs, attendu
l importance de l affaire où la plûpart des princesChrétiens sc trouvoient imerrelfez. C'estainsiqu'il
s en explique au roi Edouard par sa lettre du sixié-
me de Novembre 1186.

Simon -de Beaulieu archevêque de Bourses tint
aussi cette année un concile provincial le jeudi
après l'o&aVe de la Nativité de la Vierge

1
c'est-

dire le di-x-neuvi:"iiiee de Septembre, où sc trouve,
rent trois de Tes suffragans Girbert évêque de Li-
moges, Raimond de Rhodez & Bernard d'Albi.
En ce concile l'archevêque publia une conflitu-
tion de trente-sept articles pour rappeller la mé-
moire & lexecution de ce qu'avoient ordonné les
conciles précèdent Lesjuges ecclefIal1:iquesauront
foin d'empêcher & de casser les mariages illeo-iti-
mes & séparer les parties sans avoir égard à leur
qualité

, & n entreprendront point sur la J*urlsdic..
tion les uns des autres.

Le beneficier qui demeurera un an excommunié
perdra son benesice. Les curez auront un rôlle des
excommuniez, & les dénonceront publiquement
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les dimanches & les fêtes. Ils publieront aussi au
moins une fois le mois la constitution de Gregoire
X. au second concile de Lion, & celle du legat
Simon de Brie au concile de Bourgesen 12.77.con-
tre ceux qui troublent la jurisdiftion ecclesiastique.
Ils les liront en latin & en françois & les explique-

ront soigneusement
3

afin qu'aucun laïque n'en
prétende cause d'ignorance. Ils avertiront aussi
leurs paroissiens de se confesser au moins une fois
l'an à leur propre prêtre, ou à un autre par sa per-
million, ou celle de l evêque. Ils liront & expli-
queront pour cet effet la constitution d'Innocent
III. au concile de Latran :

celle de Clement IV.
en faveur des freres Prêcheurs, & celle de Martin
tIV. en faveur des freres Mineurs.

Plusieurs canons de ce concile regardent la ré-
formation des réguliers, & marquent un grand
relâchement. On leur défend de recevoir des dî-

mes de la main des laïques sans le consentement
de l'évêque au préjudice des paroisses. Les testa-

mens ne se feront qu'en presence du curé à cause
des restitutions & des réparations des torts, & les
evêques prendront soin de faire executer les tesia-

mens. Ceux qui ont été un an excommuniez se fe-

ront absoudre dans deux mois, sous peine de neuf
livres parisis d'amende ; ôc les puissances seculieres
feront contraintes même

,
s'il eH: besoin

, par cen-
fures ecclesiastiques,de contraindre ces excom-
muniez à se faire absoudre, par saille de leurs per-
sonnes ôc de leurs biens. :

L'archevêque Simon de Beaulicu avoit continué
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cctte année.la visite commencée deux ans aupara.
vant dans sa province de Bourges & dans celle de
Bourdeaux. En cette visitc il étoit accompagné de
Jean son frere abbé de S. Sulpice de Bourges, de
deux freres Mineurs, de l'official de Limoges, de
Gui de Noaillcs chcvecier de Poitiers & de plu-
sieurs autres. Il commença sa visite le vendredi
après la S. Gregoire dix-septiéme de Mars 1184. au-
trement 1183. avant Pâque, & ce jour il vint à l'ab-
baïe d Issoudun en Berri, allant visiter le diocese
de Clermont en Auvergne

,
où il entra le vingt-

huitième du mois. Il arriva à Clermont le jeudi-
laint sixierne d'Avril, 5c y passa les trois jours sui-
vans. Le mardi sécond jour de Mai il vint à la
Cheie-Dicu. où il fit collationner aux originaux
les privilèges des papes , en vertu desquels les moi-
nes se prétendoientexempts, non ieu!emcnc dans
cette abbaïe, mais dans tous ses membres. Il finit
cette premiere visite le lundi suivant.

Au mois de Septembre de la même année 1184.Ilcoulnlcnça, de visiter ta province de Bourdeaux
en qualité de primat d'Aquitaine. Il entra dans
cette province le dimanche d'après la S. Mathieu
vinut-quatrieme du mois, & vint à Poitiers, puis
a Lusignan

,
où vint le trouver une religieuse de

l ordre de Fontevraud, qui depuis trois ans, à ce
qu'on disoit, gardoit une abstinence extraordinai-
re. Elle jeûnoit trois jours de la semaine sans boi-
re ni manger, le lundi, le mercredi

,
& le ven..

dredi
:

les autres jours elle mangeoit peu 5c n'u-
foit jamais de vin ni de viande. Elle parla en fe-

cret
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crct a l'archevêque comme en confess"ion
,

mais
devant tout le monde

: elle avoit sa mere avec
elle

,
& étoit fille d'un gentilhomme assez

riche du voisinage. L'archevêque vint ensuite
à saint Jean d'Angeli, à Saintes, àBlaie, à Bour-
deaux.

Là il voulut visiter l'abbaïe de sainte Croix, &
pensoit y entrer sans difficulté

,
aïant envoie de-

vant son cuisinier, son clerc de cuisine, son por-
tier

,
son maréchal, son échanson & ses autres

officiers avec sa vaisselle d'argent
: qui avoient

été bien reçus, & on lui préparoità manger dans
la maison. Il vint donc se présenter devant l'é-
glise

,
mais il en trouva toutes les portes fermées,

ôc on ne voulut jamais les ouvrir quelque ins-
tance qu'il en fit. Enfin le doïen de la métropo-
litaine & le doïen de S. Severin vinrent lui dire

:
Cher sire, nous avons lu en chapitre la lettre que
vous écrivîtes hier deBlaïe, &nos confrères en
ont pas été contens. Alors l'archevêque tourné
vers l'église (ainte Croix fit trois monitions de
fuite à l'abbé & aux moines sans les voir, frap-
pant à la porte en même temps : puis il les ex-
communia par écrit, & nomma pour executeur
de sa sentence le doïen de S. Astere de Perigueux
conservateur des droits de 1 église de Bourges,
qui réïtera les monitions & l'excommunication
& init l'église en interdit. Enfin l'archevêque
aïant demeuré long-temps à la porte de cette
église à la vûë d'un peuple infini, se retira cou-
vert de confullon., Cetoic le jour de S. Luc dix,
huitième d'Octobre.



A l abbaie de Sauve-majour ordre de S. Be-
noicxiiocefe'deBourdeatix1"archevêque de Bour-
ges fut reçu avec toute sorte d'honneur. En ce
monastere on observoic, comme dans les plus
réguliers de l'ordre, de ne point manger de vian-
de dans le corps de l'abbaïe : c'cst pourquoi l'ar..
riaevêqut mangea sur lapone avec sa suite. Quel-
ques moines de la maison voulurent empêcher
l'abbé de saint Sulpice frere de l'archevêque de
manger de la viande

, comme étant du même or-
dre : mais le prélat répondit que ceux de sa suite
n'étoient point obligez à leur réglé

, parce qu'il
etoit leur superieur, Ôc voulut que l'abbé man-
geât de la viande comme il fît

; &: ils furent bien
traitez. Le vendredi vingt-septieme d'O&obrc
l'aTchevêque vint à Perigueux

,
dont il vit l'évê-

que à l'abbaïe de Chancelade de chanoines rega-
tiers. Il finit cette visite le dimanche dix-neuviè-
me de No ve mbre,

L'année suivante 12.85 le vendredi treizième de
Juillet il commença à visiter le diocese de Li-
moges, & vint premièrement à l'abbaïe d'Aubtf-
peire ordre de Cîteatfx. Le septiéme d'Aouf1: rl
étoit à celle de Maimat ordre S. Benoît, où les.

moines vivoient dans un grand désordre
: mais

étant à Obailnc.) trois jours après ,il visita les re-
ligieufétvoillnes, car k monastere étoit double,
un pour les hommes, un pour les femmes

; &c

trouvaquel les ne sortoient jamais de leur cloître
& n'y laissoient point entrer d'hommes, Gnon
avecîes'prélats ou d'autrespersonnes dissitiou'ée%..

La prieure avoit une clef de la maison
,

& le.
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prieur claustral d'Obasine une autre. Or la clôture
exacte étoit rare alors chez les religieuses. Le jour
de S. Barthelemi l'archevêqueétoit a.Dalone ab-
-baïe de l'ordre de Citeaux :

le mardi quatrième
de Septembre à Limoges ; & il finit cette visite
le huitième d'Octobre.
En i$6. le jeudi après la 111i-car&nle,c'efi-à.dire

le vingt-huitiémede Mars l'archevêque de Bour-
ges se mit en chemin pour visiter le diocese de
Cahors: le dimanche des Rameaux septiémed'A-
vril il étoit à l'abbaïede Figeac :

le dixième il ar-
riva à Cahors & y passa la Pete de pâque. Le di-
manche de Quasimodo il était à l'abbaïe de Mon-
tau bnn à present évêché

:
lesamedisuivant vingt-

septième du mois à S. Antonin
^

& le lendemain
encra dans le diocese d'Albi. Après l'avoir visité
il entra le quatorzième de Mai dans celui de Rho-
dez

y
arriva dans la ville la veille de la pentecôte

dernier jour de Mai, & y passa les fêtes. Le di-
xiéme de Juin il commença la visite du diocese
de Mende, & la finit le dix-septiéme. Il n'en fit
pas davantage cette année

,
mais en12.37. fit

deux visites dans le diocese de Clermont
3

l'une
au printemps, l'autre en automne.

Henri Cnoderer évêque. de Bâle étoit de bas
lieu, né à Itena en Suaube, & étant emré dans
l'ordre des freres Mineurs il devint si sçavant qu'il
passoit pour Négromancien. Après avoir ensei-
gné, la théologie à Maïence, il fut gardien a Lu-
cerne au diocese de Consiance

; ez comme lé
château de H'tib£bourg-u'epeer qu'à trois Ireuës.
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fut connu de Rodolfe qui y faisoit alors sa
-.refidcnç-e

*,,
& le prit pour Ion confesseur. Ce

prince aïant été élu roi des Romains, le siege de
Bâte vint à vacquer en 1174. & le chapitre élut
pour le remplir un des chanoines nommé Pierre
le Riche

:
Frerc Henri Cnoderer fut envoie en

cour de Rome solliciter la confirmation de Pier-
re ,

mais le pape Gregoire X.te pourvut lui-mê-
me .de Pévêché de Baie. Il étoit fort avant dans
la confiance de l'empereur Rodolfe

,
qui l'en-

voïa au pipe Honorius IV. en 1286. pour plu-
sieurs affaires, entr'autrcs pour fixer le jour de
son couronnement. L'église de Maïence était
alors vacante par le décès de Verner-de Fâlquens-
tein arrivé le Fecond d'Avril 1184. & la vacance
dura près de trois ans par ladivit-ion des chanoi-
nes ,

donc les uns élurent Pierre le Riche, dont je
vieil$-de parler chanoine de Baie & prévôt de
Maïence médecin de l'empereur Rodolfc, les alÍ-
tres élurent Gerard de Epilcin archidiacredeTre

-

ves. Apres qu'ils eurent plaidé long-temps cfi
cour de Rome

,
le pape Honorius casfa les deux

élections, donna l'archevêché de Maience à
Henri Cnoderer qui étoit à Rome envoie de
PempÈreurJ,&'Pévêchéde Baie au medçcin Pierre
le {lichc^ qui y avon d'abord été jdestïne.QuanÉ
au couronnementde l'empereur le pape en mar-
qui le jour à la purification de l'année 118.7. com-
me -il paroit par, sa bulle du dernier jour de Mai

I ; J ! - t J, '

.

Çn même temps le pape à la prière de rempef-
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reur envoïa un légat en Allemagne
,

où il n'y en
avoit point eu depuis long-temps. C'étoit Jean
Bouccamace Romain évêque dcTusculum, le seul
cardinal que fit le pape Honorius IV. Il écendit
sa légation aux païs voisins, Boheme, Dannemarc,
Suede, Pologne & Pomeranie

,
& lui donna des

pouvoirs très-amples. Lelégit étant arrivé à Bâle

y sacra le nouvel évêque Pierre le Riche}& le nou-
vel archevêque Henri étant arrivé à I\.1:tÏcnce y fut
reçu avec grand honneur contre son esperance.

L'année suivance 1187. le légat Jean évêque de
Tusculum tint un concile à Virfboûrg le dix hui-
tième de Mars, qui étoit le mardi de la quatrième
semaine de carême, ou assisterent les archevêques
de Maience

,
de Cologne

,
de Salsbourg & de

Vienne en Dauphine
, avec quelques-uns de leurs

suffragans &: plusieurs abbez. Ce concile fut tenu
à l'occ,.ssion d'une diette que l'empereur avoit af-
femblée au même lieu avec les princes & la no-
blesse de l'empire. Le légat y publia un règlement
de quarante-deux articles, oÙ. l'on voit les désor-
dres qui regnoient alors dans 1 eglise d'Allemagne.
Quelquesecclch,1si:iqúesgardoien peu demod-eftie

en leurs habits, frequentoient les cabarets,jouoient
aux dez

,
entroient chez les religieuses, causoient

& jouoient avec elles dans leurs chambres. Ils jou-
toient aux tournois, ils entretenoient des concu-
bines

,
ils usurpoient des benefices par intrusion

frauduleuseou par violence. Quelques-uns disoient
deux mesles-par jour sans necefljté

,
mais pour ga-

gner la rétribution.
; ; ;
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Quelques prélats seculiers ou reguliers alie-
noient ou engageoient pour long temps les biens
de leurs eglises, sous prétexte de dettes supposees.
Les patrons ecclesiastiques ou laïques présentoient
pour les cures des personnes qui n'étoient pas dans
leur vingt-cinquième année

, ou n'en préseiitoicnt
point, pour jouir cependant des fruits de la cure,
ou nlêolecnlpêchoienc les collateurs d'y pourvoir.
Quelques ecclesiastiques recevoient des benefices
de la main des laïques sans collation de l'ordinaù-
re :

d'autres ecclesiastiques ou seculiers se met-
taient deux-mêmes en possession des benefices &
des biens de leglise

,
& s'y maintenoicnt par vio-

lence. Les avouez des églises instituez pour les dé-
fendre les opprimoient & en usurpoient les biens.
Ceux qui étoient en guerre avec les avouez en pre-
noient prétexte de piller les églises, dont leurs
ennemis avoient la protection

:
d'autres prenoient

les biens d'un chapitre ou d'une autre église pour
la dette ou le cautionnement d'un chanoine ou
d'un autre particulier du clergé. D'autres pilloient
les biens des églises vacantes ou s'en mettoient en
possession

: d'autres vendoient ou achetoient les
fiefs mouvansde leglise, sans le consentement
des sçigneurs ecclesiastiques. Sous prétexte de ré-
parations des églises

,
les laïques commettoient

d'autres laïques pour recevoir les revenus des fa-
briques sans le consentement des prélats & des
chapitres. Cette entreprise étoit honteuse aux ec-
clesialtiqucs, mais elle venoit apparemment da
leur négligence à entretenir les bâtii-nens. Dan;
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les petites guerres alors h frequentes, ceux qui se
saisissoient des églises & des clochers en faisoient
des forteresses

: ce qui donnoit occasion à leurs
ennemis de les ruiner ou les brûler quand il les
prenoient.

Les personnes des ecclesiastiques n'étoient pas
plus épargnées que leurs biens. Ils étoienc impu-
nément tuez, blessez, mutilez, proserits, arrêtez,
emprisonnez. On ne respe£toit pas plus les en-
voïez des évêques, ni même ceux des legats du
skint siege. Souvent on les arrêtoit, on les frap-
poit, on les dépoiiilloit, on leur ôtoit leurs let-
tres que l'on déchiroit. Les grands chemins étoient
exposez aux voleurs

; & les seigneurs étahlissoient
tous les jours de nouveaux péages sur les passans,
quoique ce fut un des articles de l'excomnlunica-
tion que le pape prononçoit tous les ans le jcudi-
saint. Les évêques négligeoient tellement leurs vi-'
!ires que l'on trouvait des personnes de soixante
ans qui n'étoient pas confirmées. Le relâchement
etoit grand chez les moines ; quelques abbcz &
quelques prieurs portoient des habits semblables
à ceux des seculiers ils permettoient souvent
à leurs moines de sortir sans necessité. On permet
toit aussi troplegerement aux religieuses de sortir
Se de pourvoir en particulier à leur nourriture &
à leur vêtement fous prétexte de la pauvreté de la
maison. Les monasteres exempts avoient des con-
fervateursapostoltques de leurs privilèges, qui ex-
cedoient leur pouvoir, & étendoient leur jurifdi.
41ion au préjudice des ordinaiies.
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Ces delordres croient l'cftèc du moins en partie
de la longue vacance de l'empire, depuis la dépo-
sîrion de Frideric II. qui avoit réduit l'Allemagne
presque^ à l'anarchie. Le concile n'y oppose que
des excommunications& des interdits

:
Foiblesre-

mèdes pour de si grands maux ,
particulièrement

pour les violences Jusquelleson ne pou voit oppo-
fer que la puissance seculiere ou ia patience. Et
ces remedes étoient d'autant plus faibles) que ce
concile même marque qu'on observoit mal les
interdits. On abusoit aussi des privilèges que les

papes avoient donnez à certaines personnes
,

de
ne pouvoir être excommuniez ni interdits

:
c'cil:

pourquoi le legat fit lire dans le concile les conC.
mutions des papes Alexandre IV, & Clément IV.
portant révocation de ces privilèges. Ce concile
condamne aussi certains gueux qui portoient un
habit singtilicr,se disantreligieux suivant la réglé
des apôtres, Ôc que le pape Honorius avoit déjà
condamnez.

En ce concile de Virsbourg le légat demanda
au clergé de la part du pape la levée d'une déci-
me pendant cinq ans) & le roi Rodolfe qui étoit
present demanda la même contribution à tout le
peuple de J'empire du coiisenteinciit de plusieurs
seigneurs. Mais Siffrid archevêque de Cologne

,Henri archevêquede Treves &, Conrad évêque de
Toul s'opposercnt fortement à la proposition du le...

gat. Tous les prélats s'y joignirent & leur résissaii-

ce fut telle, que dans le tumulte un neveu du legat
& un autre noble Romain furçnt tuez ;

le légat
JuÎt-

A N. 12.87-

c, I?- 3S,

f

c. J4.

Trithem. cbr.
Hirf. an. ïiS;.

Ebnrard. U.)D.

Aust. 11S7.

Ann. Celmar.
1178.



lui même ne se sauva qu'à peine par la protection
du roi. Puis aïant appris avant les autres la mort
du pape Honorius arrivée à la fin du même carê-

me ,
il partit promptement & s'en retourna à Ro-

me.
Conrad évêque de Toul qui se signala en cette

occasion, étoit deTubinge dans le duché de Vir-
temberg, d'une naissance obscure. Etant entré
dans l'ordre des freres Mineurs, il s'y diflingua

par sa doctrine & son talent pour le gouverne-
ment. Il étoit ministre provincial de la haute Al-
Lernagne, quand le roi Rodolfe l'envoïa chargé de
(1 procuration au pape Nicolas III. pour la con-
firmation des droits de l'églile Romaine en 1178.
& l'année suivante le pape lui donna l'évêché de
Toul. Ce siege avoit vaqué dès l'an 17-71. par le
décès de Gilles

, ou Gillon de Sorci :
mais les cha-

noines se partagèrent à l'éleftion du successeur.
La plupart nommerent Jean de Fontenois parent
du duc de Lorraine

,
trois ou quatre nommerent

Gautier de Beaufremont parent du comte de Bar :
chacun des deux [eigncurs prit le parti de son pa-
rent, & fit avancer des troupes aux environs de
Toul pour le soutenir. Jean de Fontenois alla à
Rome où son élection fut confirmée

-,
mais il y

mourut avant l'expédition des bulles. Les chanoi-

nes de Toul procédèrent à une nouvelle élection
,

& se diviCerent encore entre Roger de Marcei ar-
chidiacr'e de Port & Jean de Parois chantre de
Toul. Ces deux contendansplaiderent long temps
à Rome, & le pape les aïant fait renoncer à leurs
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droits [e reserva pour cette fois la provision de
cette église, qu'il donna à frere Conrad quoiqu'ab-
[ent) parce qu'il connoissoit son mente. La bulle
cildu quatriéme d'Octobre Il79.

Le surnom de Probus que portoit Conrad a trom-
pé quelques auteurs,quienontfait deux évêquesdu
même sicge.Ilfut sacréen 1180. par l'archcvêquede
Tréves son métropolitain, & reçût à Colmar l'in-
vestiture de son temporel de la main de l'empereur
Rodolfe. La profession de pauvreté dans laquelle
il avoit pasle sa vie ne l'empêcha pas d'être très

-ardentàpoursuitede ses droits
i & ilpafla les pre-

mieres années de son pontificat en guerre avec les
bourgeois de Toul, quis'eToient accoutumez à J'in-
dépendance durant les huit années de la vacance du
siege. Ils étoient secourus par les bourgeois de Metz
& de Verdun qui ne haifloienr pas moins leurs évê-
ques. Celui de Toul mit la ville en interdit, fit re-
tirer les chanoines à Vaucouleurs

5
& lui-même fut

obligé pour sa sûreté de s'enfermer dans (a forte-
r.esfe de Liverdun. En 1184. il tenta de rentrer à
Toul par intelligence,mais il n'y réüssit pas •,

& en-
fin il réduisit les bourgeois à lui demander la paix,
qu'il sir à son avantage. L'opposition de Conrad à
la demande du légat dans lè concile de Virsbourg
T • •lui attira une excommunication de ce prélat, (lui
duroit encore au commencement de l'année sui-
vante 1188. comme il paroît par une prorefltation
du comte de Bar au sujet d'un monitoire que Con-
rad avoit fait publier contre lui. Conrad mourut
en 1%.96'. le vingt-unième d'Août.
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La négociation pour la liberté de Charles prin-
ce de Salerne & sa paix avec Alfonse roi d'Arra-
gon & Jacques son frèreneretire pas au gré du pa-
pe Honorius. Edouard roi d'Angleterre qui en
croit le médiateur fit convenir Charles qu'il aban-
donneroit à Jacques d'Arragon la Sicile entiere &
en Italie l'archevêché de Reggio

,
& qu'il se char-

geroit d'obtenir du pape la confirmation de ce
traite

: avec la révocation des procédures faites

contre le roi Pierre d'Arragon, la reine Consian-
ce sa femme & leurs fils Alfonse & Jacques. Le
roi Charles envoïa au pape le projet de ce traité :
Mais le pape le rejetta comme désavantageux à
Charles & injurieux à Fertile Romaine, à laquel-
le Consiance & ses deux fils n'avoient point eu re-
cours ni donné aucune marque de repentir ou de
fourmilion. Cependant pour consoler Charles il
lui permit durant L1.pri[onà à Barcelonne de faire
celebrer par ses chapelains à voix basse la messe &
l'ossice divin pour lui & ses gens ,

nonobflant l'in-
terdit de la Catalogne. Ces deux lettres sont du
quatrième de Mars 1187.

-

Le pape Honorius IV. n'y survécut qu'un mois&
mourut a Romeau palais qu'il avoit fait bâtir près
fainte Sabine. Il mourut, dis-je, le jeudi saint troi-
sième d'Avril & fut enterré à saine Pierre, après
deux ans & deux jours de pontificat

>
& le saint

siege vaqua ensuite dix mois & huit jours.
En ce même mois d'Avril 118 7. on rapporte la

mort d'un jeune Chrétien tué par les Juifs à Vrfel
au diocese de Treves. C'étoit un gaicon de ua--
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torze ans nommé Verner né à la campagne & ac-
coutumé à vivre de ion travail. Etant venu à Ve-
fèl, des Juifs le prirent à la journée pour porter de
la terre dans une cave. Son hôtesse lui dit

:
Vcr-

11er,garde-toi des Juifs, voilà le vendredi-saint, ils
te mangeront. Il répondit

:
Je m'en rapportc à Dieu.

Le jeudi saint ilseconfeflsa & communia ,
& le mê-

me jour les Juifs l'attirerent pour travailler dans
la cave , ou ils lui mirent premiercment une balle
de plomb

,
dans la bouche pour l'empêcher de

crier
,

puis ils l'attacherent à un poteau la tête en
bas pour lui faire rendre l'hostie qu'il avoit reçue;
mais n'y aïant pû réunir

,
ils commencèrent à le

déchirer à coups de fouet, puis avec un couteau
ils lui ouvrirent les veines par tout le corps ,

&
les presserent avec des tenailles pour en mieux
tirer le sang. Ils le tinrent ainsi trois jours pendu
tantôt par les pieds, tantôt par la tête jusques à ce
qu'il celTa de saigner.

En cette maison les Juifs avoient une servante
Chrétiennetqui aïant vû l'attion secretement, alla
trouver le scultet ou juge de la ville.& l'amena sur
le lieu, mais les Juifs le gagnerent par argent ; & le
jeune homme étant mort, ils l'emportèrent de nuic
& le mirentdans un bâteau pour le mener à i\lai'en,,
ce :

mais lejour venu ils Trouvèrent qu'ils n'avaient
avancé, qu'une lieue

3
6e ne pouvant faire enfoncer

le corps dans l'eau
,

ils le jetrerent dans une petite
grotte couverte de ronces & d'épines près de Ba-
charac. Mais les sentinelles des châteaux voiiii13
aïant vû pendant plul'icùrs nuits de la lumiere sur



ce lieu
, on en tira le corps ,

& on le porta icion
la coutume à l'auditoire de la juiticc de Bacharac ;

& la vérité de la choie aïant été découverte par
le témoignage de la servante Chrétienne, on l'en-

terra dans une chapelle voisine dédiée à saint Cu-
nibert archevêque de Cologne. Il y eut un grand

concours de peuple & il s'y fit plusieurs mira-
cles.

Une chronique du temps sur l'année lui vante
1188. porte ce qui slilieOndisolc en Alsace que les
Juifs s'étoient plaints au roi Rodolfe que les Chré-

ticns en a voient fait mourir hoiitetisemcnt plus de

quarante sans sujet.
-, & les Chrétiens sc plaigni-

rent de leur côté que les Juifs avoient tué sccre-

tement un Chrétien dans une cave levcndrcdi-
saint. Les Juifs promirent au roi vingt mille marcs
d'argent pour, leur faire juffcice des habitans de
Vcscl, & de Boparde & délivrer leur rabll1 qu'il
avoit mis en prison. Le roi les écouta, mit le ra-
bin en-liberté & condamna en deux mille marcs
d'argent les habitans de Vesel & de Bopardç. De
plus il obligea l'archevêque Maïence de prê-
cher publiquement que les Chrétiens avoient fait
grande injustice aux Juifs

; & qu'au lieu d'hono-
rer Verner comme ,un- saint, ont devoit brûler son
corps'&jetter les cendres auvent. A ce sejjmon de,

l'archevêque amAoienc plus de cinq cens Juifs en.

armes pour retenir les Chrétiens qui voudroient
par^r contre. ' "?

'
No^is avons vu que dès.le fiecleprjecederit on

accusoit les Juifs de ces meurtres d'en sans commis
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pendant la semaine sainte
3

& j'en ai rapporté p)u-
heurs exemples. J'en trouve encore plus dans le
treizième siecle dont j'écris maintenant rhisioire.
En ilto. on dit qu'un nommé Henri fut tué en
Alsace

: en 123 j. un enfant crucifié à-Norvic cn
Angleterre. En 1136. plusieurs tuez près de Fuld-c,
donc les corps furent transferez à Haguenau. En
11J5. Hugues enfant de neuf ans crucifié

a Lincol-
ne. En 12.61. une fille de sept ans à Forsheim dans
le marquisat de Bade. En 1x87. un enfant nommé
Rodolfe à Berne en Suisse. Un autre à Munie au.
diocese de Frisingue. En 12,89. un autre enSuau-
be. Quel'ques auteurs dirent que les Juifs com-
mettoient ces crtfautez pour avoir dusafigdô Chré-
tiens & l'emploïer à des remedcs ou des opera..
rions magiques ;

mais les raisons qu'ils en ren-
dent sont si honteuses 5c si frivoles, que je ne dai-
gne les rapporter. Au reste je ne trouve aucun de
ces faits appui'é de preuves inconte fiable»

; & il
importe peu de les vérifier, si ce n'est à câuse dui
culte rendu à quelques-uns de ces pretendus mar-
tyrs. Car l église n'a intefêt que de convertir les
Juifs, & non pas de les détruire ou les rendre
odieux.

On faisoit en Angleterre de grandes plaintes
contre les Juifs, comme il paroît par une lettre
du pape Honorius à l'archevêque de Cantorberi
& à suffragans

,
où il dit

:
Ils ont un livre nommé

Thalmud plein de faussetez & d'abominationsA
qu'ils étudient continuellement & le font appren-
dre à leurs enfans dès leur tendre jeunesse

^
& leur
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en donnent une plus grande estime que de la loi
de Moïse. Ils s efforcent d'attirer les Chrétiens à
leur sede

,
& pour cet effet les invitent l manger

chez eux) & à venir tous les samedis & les jours de
leurs fêtes dans leurs synagogues, pour entendre
leurs services; ce qui en engage plusieurs à judaï-
fer. Ils s'efforcent aussi de faire apostasier les Juifs
convertis, leur faisant des presens

, & les en-
volant en des lieux où ils ne sont point connus :
ou si ces mal-convertis demeurent dans les pa-
roisses ou ils ont été baptisez, ils y menent une
vie scandaleuse à la honte du Christianisme. Ils
retiennent à leur service des Chrétiens qu'ils font
travailler le dimanche à des œuvres serviles. Ils
prennentdes nourrices Chrétiennes pour leurs en-sans

,
d 'où il arrive souvent que des personnes de

diverse religion ont ensemble un mauvais com-
merce. Tous les jours dans leurs prieres ils n1;1U-
dissent les Chrétiens, & commettent d'autres'abus.
On dit que quelques-uns d'entre vous aïant été seu-
Vent requis d'y mettre remede, ont néglige de le
faire

; c efl pourquoi nous vous ordonnons d'y
pourvoir par defenses 6c peines [pinruelles & tem-porelles, & autres mdïcns convenables que vous
exprimerez dans vos fermons. La lettre clt du
vingt huitième de Novembre 1186.

Nous en voïons l'execution dans les consiitu-
tions synodales publiées leseiziéme <fÀvnl 1287.
par Pierre Quivil évêque dExcdtcr & (IfFra^ant
de Canrorberi. Un article de ces [{--r. (h tu rions
commenceainsi

:
Il cst écrit dans les canons que le
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roïaume de Dieu a été ôté aux Juifs & donné à

une nation qui pratique la juliiee
:

d'où il paro'it
clairement que les Chrétiens ont reçu la liberté &
que les Juifs leur sont soûmis par une servitude
perpetuelle. Je laisse à juger aux sçavans si cette
autorité tirée de l'évangile regarde Ja puissance
temporelle. Le synode défend donc aux Juifs sui-
vant le concile de Latran d'avoir des nourrices ou
d'autres domestiques Chrétiens, & d'exercer des
charges publiques. Il défend aussi aux Chrétiens
d'aller manger chez eux ou de les prendre pour
médecins,

Ces constitutions [ynodalcs sont une ample in-
ftrudtion aux ecclesiastiques sur l'adminidration
des sacremens & sur tous leurs devoirs, & voici
çe qui m'y paroît de plus remarquable. Le bap-
tême se donnoit encore aux enfans par immer-
sion, même dans les maisons, même en cas de
necessité

; & hors le danger, on les portoit encore
à l'église à Pâques & à la Pentecôte pour les bap..
tisersolemnellement, Apres que les enfans étoient
baptisez on lesfaisoit confirmer le plutôt qu'il se

pouvoit ,
& du moins dans les trois ans. A l'élc-

vation de l'hostie après la consecration les asiik
sans, dit t'eveque

, ne se contenteront pas de s'in.
cliner

,
mais ils se mettront à genoux & en seront

avertis par le son d'une clochette. On accorde
treize jours d'indulgence a ceux qui accompa-
gnent lè saint sacrement, quand on le porte aux
malades. On exhortera les fideles à se confesser
trois fois l'année avant les fêtes de Noël, de Pâque

&
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£c de la Pentecôte, du moins au commence
-

ment du carême, & ils se confesserons à leur pro-
pre prêtre, ou à un autre par sa permission

,
sans

laquelle il ne pourroit les absoudre. Le medecin
appelle pour voir un malade l'exhorteraavant tou-
tes choses à appeller son confesseur. Il y avoit en-
core des penitens publics, dont le penitencier re-
cevoir les confessions à l'entrée du carême ; & il
étoit défendu de commucr la pénitence publique,
ni la faire racheter pour de l'argent. Ordonné de
recevoir avec honneur & défraïer raisonnable-
ment les freres Prescheurs & les freres Mineurs

>qui passeront dans le diocese pour oonfesser, at-
tendu le grand fruit que leur prédication & leur
Liinte vie a produit dans t'église. Les curez auront
foin de désabuser les ignorans, qui craignent l'ex-
trêmc-onétion

: s imaginant qu'après l'avoir reçue
il ne leur sera plus permis de marcher nuds pieds,
de manger de la viande

, ou d user de leur ma-
riage.

La célébration du mariage se faisoit à la porte
de l' éurlise. On obligeoit les concubinaires à faire
ferment de s'époufcr

,
s'ils retournoient à leur

mauvais commerce. Les ordinans examineront
en leurs consciences le motif qui les fait aspirer
aux ordres

:
si c'est de mieux servir Dieu & son

,eglise, ouquelqu'interêt temporel, & le défirdex-
torquer des benefices de ceux qui les auront ordon-
nez. Il paroît ici que les évêques craignoient d'ê-
tre poursuivis par ceux qu'ils ordonnoient sans ti-
tre ecclesialtiq.iie

, pour leur donner la subsistancc
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en execution du troiiiéme concile de Latran
:
c'cst

pourquoi il exigeoit un titre patrimonial réel &
sans fraude. Quelques curez faisoient sonner l'of-
fice en leur absence au grand scandale dir peuple,
qui s'etant assemblé à l'église n'y trou voit pcr ton-
ne pour le celebrer. D'autres s'érant fait ordonner
prêtres dans l'an pour satïsfaire aux canons ,

diffe-
roient long-temps leur premiere messe

,
soirs pré-

texte que les canons n en parloient point. On pcr-
mettoit encore à un prêtre de dire une sécondé
mené le même jour

,
à cause d'un enterrement.

On sêtois huit jours à Noël, quatre à Pâques de

quatre à la Pentecôte.
Plusieurs de ces consticutions tendent à conscr-

ver la jurisdi&ion eccl,.-.,i'-Iafllque dans l'étcnduë
qu'elle avoit alors, Séà réprimer les violences des
laïques contre le clergé. On apporte du tempéra-
ment aux excommunications : on défend au juge
d'en user en sa propre cause

:
mais on déclare que

le maintien de sa I*urlsdidioricst la cause publique.
On regle fort au long ce qui regarde les te ilamens,
comme étant entierement de la compétence du
juge d'église. On recommande le paiement du-
droit nommé Mortuaire

,
consis-,ant en certaine

quantité de bétail ou d'autres meubles, que l'égli-
se paroissiale prenoir dans la succession de chaque
défunt, pour s'indemniser des dixmcs ou autres
droits qu'il avoit négligé de païer : mais ce droit
de Mortuaire n'étoit pas établi partout. Enfin on:
ordonne l'exaétion rigoureule des dixmes

,
& les

oblations au moins quatre fois l'antiéc; en genc-
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sa! ces constitutions tendent plus à conservcr les
intérêts temporels du clergé, qu'à lui attirer le
respect 6c I"affedion des peuples.

On voit à peu près le même esprit dans le con-
cile tenu à Milan cette année le vendredi douzié-
fl1e de Septembre dans l'église de sainte Thecle
par Otton Visconti, qui remplissoit ce grand siege
depuis vingt six ans. A ce concile assisterent plu-
sieurs évêques 6c les députez de tous les chapitres
des cathedrales de la province. L'évêque deBresse
& celui de Verceil se disputoient la premiere place
à la- droite de l'archevêque

-, 6c le premier l'aïant
emportée

,
l'évêque de Verceil appella au pape 6c

Ce retira. On ordonna en ce concile l'observation
des constitutions des papes & des loix de l'empe-
reur Frideric II. contre les heretiques. On défen-
dit aux abbez & aux abbesses, aux religieux & aux
rcligi.euîcs d'aller aux enterremens :

à tous eccle-
si,.iftiques d'entrer aux monasteres de filles, d'a-
voir des chiens ou des oiseaux,& d'aller à la chasse.
Défcnseauxecclèsiasiiques d'aliener ou d'engager
les biens de l'église

,
meubles ou immeubles, & à

toute personne de les retenir. Les parjures seront
.exclus de tout a<fte légitimé 6c de tout gouverne-
ment ecclesiastique

: ce que chaque évêque pu-
bliera à son synode&chaque curé dans son égl'ise,
Si les legs pieux ne sont executez dans le mois

3

le
curé est obligé d'en avertir l'évêque. Le curé a le
fiers de ce qui est légué au lieu de la sépulture 6c
de l'offrande des funerailles. A l'article de la more
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on ne doit appeller que le cure pour l'admirn st ra-
tion des sacremens. Aucun prêtre ne bâtira une
église au préjudice d'un autre ,

ni sans pcrmiflioa
de l'évêque

,
sous peine d'intcrdiétion de l'église

& d'excommunicationcontre le prêtre. Ce furent
les principaux reule mens du concile de Milan.
Lesévêquesde France étoient indignezdes grands

privilèges accordez par les papes aux religieux
1vlandians'J comme il paroît par une lettre de Guil-
laume de Flavacourtarchevêque de Rouen, adref-
fée aux archevêques des trois provinces contiguës
à la sienne

,
Pierre de Reims, Gilles de Sens, &

Jean de Tours, où il parle ainsi
:
Nous pensons

continuellen1ent aux périls dont tous les prélats
sont menacez à l'occasion des lettres que les fre-
res Mineurs les freres Prcfcheurs ont obtenues
du pape pour avoir la faculté de prêcher, d'ouir
les confeÍuons & d'imposer des pénitences ;

c'est
pourquoi après en avoir délibéré mûrement avec
les prélats que nous avons pu trouver à Paris de-
puis peu

3

il nous paroît necessaire que dans la
saint Remi chaque métropolitain convoque son,
concile provincial,où affilient non seulement les
évêques, mais les députez des chapitres

,
les ab-

bez
,,

les doïens ruraux & d'autres ecclesîastiques
pieux & sçavans

, pour prendre par délibcrlcion
commune les moïens d'obvier à ces perils qui nous
menacent tous en commun. Après ces conciles
les métropolitains choihront quelques prélats de
chaque province

, qui poursuivent cette affaire à
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frais communs : car nous ne trouvons point quant
à prêtent de députez qui s'en veuillent charger, si

l'on n'envoïe avec eux quelques prélats en cour
de Rome, parce, dirent'ils, que c'est eux qui
y ont le principal intérêt. Or il a été ordonnéder-
nièrement à Paris, de ne point permettre cepen-
dant aux freres Mandians d'user de leurs privile-

ges dans nos diocefcs
: parce qu'ils les interprètent

en un sens auquel il n'est pas vraisemblable que
le pape ait pensé, & qu'en ces matières nous pou-
vons) sélon le droit, attendre un sécond ordre. La
lettre est du mercredi après la saint Pierre premier
Juillet 12.81. l'assemblée des prélats dont il y est fait
mention est celle du sixiéi-ne- de Décembre 12.-81.

Pierre Barbet archevêque de Reims n'executa
passi-tôt le conseil de l'archevêque de Rouen,& ce
ne fut qu'en 1287. que pressé parles plaintes réité-
rées de ses curez ,

il assembla soil concile
,

où af-
sislerent sept évêques

:
sçavoir Robert de Laon

,Thomas de Beauvais, Gui de Noïon, Guillaume
d'Amiens,Gaucher de Senlis, Jacques deTcroiiane
& Michel de Tournai avec les députez des évê-

ques de Soissons & de Cambrai. En ce concile fut
dressée une lettre synodale qui porte : Vous n'i-
gnorez pis le granddifferend survenu entre nous
& les frères Prescheurs & Mineurs

,
à l'occasion

d'une concession que leur a faite le pape Martin
IV. d'ouïr les confcffîons

: en ce que ces religieux
lui donrIent un sens manifestement contraire ait
droit commun , aux conciles, aux constitutionS'
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- des papes & a l'intention de celui même qui la leur
a donnée:d'où se sontensuivis plusieurs Scandales
au grand peril des ames dont nous devons rendre
compte a Dieu. Nous avons tenté plusieurs fois
de ramener amiablement ces religieux & leur pcr-
fuader de te départir de leur entreprise

,
(uns vou-

loir usurper les fonctions épiscopales
: mais n'y

aïant pasréuni, nous avons été obligez de convo.
quer un concile provincial à Reims pour le lundi
jour de S. Michel

:
où nous avons unanimement

rétolu de poursuivre cette affaire en cour de Rome
juiques à son entiere expédition. Et comme il
nous faudra faire des frais pour cette poursuite

,
nous avons réglé que nous archevêque & chacun
des évêques nos suffragans paierons pour cet cfftt
dans Pâque prochain le vingtième de nos revenus
de la présente année

; & que tous les abbez.prieurs,
doïens, chapitres & curez dela province paieront
le centième. La lettre est du jour de saint Remi
premier d'Octobre 12.87.

Ce sur cette année qu'alla pour la premiere fois
en cour de Rome Raimond Lulle depuis si fameux
& d'une réputation si ambiguë. Il naquit à Major-
que vers l'an 113S. de parens nobles venus de Ca-
talogne à la suite de Jacques roi d'Arragon qui
conquit cette isle. Il avoit trente ans quand il se
convertit étant senechal, ç'eH:-à-dire maîtred'hô-
tel du roi de Majorque & marié, mais abandonné
à des amours criminelles. Un soirilétoit al1ls près
de son lit

j
& .commençoit à écrire une çhanson en
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son langage Citalan sur une femme dont il étoit
amoureux, quand regardanta droite il vft otÎcrut
voir J.C.en croix. Ileutpeur, & Iaissant sa chan-
son il se coucha. Le lendemain il recommença, &
eut encore la même vision

>
& ainsi pendant une

semaine jusques à cinq fois avec quelques jours
d'intervalle. La derniere fois

s étant couche
,

il
paflala nuit à ronger ce que pouvoir signi fier cette
apparition

; & après une grande agitation
,

il crut
que Dieu demandoi,( de lui qu'il quittât le monde
& se donnât entièrement à son service.

Il commença donc à penser quel service étoit
le plus agréable à Dieu, & il jugea que c'étoit de
donner sa vie pour lui en travaillant à la conver-
fion desSàrrasins. MaisréftechisFantsur lui-même,
il comprit qu'il ne sçavoit rien de ce qui pou voi-t'
servir à l'execution d'un si grand dessein

,
n'aïant

pas même appris la grammaire. Cette réflexion
raflligea sensiblement

: toutefois il lui vinc dans
l'esprit qu'il feroit un livre meilleur que l'on en eut
encore fait pour la conversion des infideles. Et
quoiqu'il ne squt par ot'i s'y prendre pour la com-
position de ce livre

,
il ,s'a&rn-.It fortement dans

cette pensée
; & rélolut d'aller trouver le pape, les

rois & les princes Chrétiens, pour leur persu'adet
d'établir en dîfferens païs des monaileres, où l'on
apprit l'Arabe & les autres langues des infideles

:

pour en tirer des missionnaires qui allassent tra-
vailler à leur conversion.

Raimond s'étant donc fixé à cette résolution
,

entra le lendemain matin dans une eglise
'
3

où iî
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pria N. S. avec beaucoup de larmes de lui faire la
grade ctel'exeeuter comme il la lui avon intpiiec.
L'babicude de la vie mondaine & voluptueuse le
rétine encore trois mois dans une grande tiedeur

:

mais !e jour de saint François étant allé chez les
frères Mineurs de Majorqueail entenditprêcher un
eveque

,
qui representa comme ce saint avoit tout

.quittépour J. C. Raimond touché de cet exem-
PiCt vendit au*:i-tôt tous ses b.lens,) à la reserve
de quelque peu pour la subsistance desa femme &
de les enfans

; & partit en résolutionde ne jamais
revenir chez lui. C'était environ l'an 1166. Il
.commença par divers peleri.nigesà N. D. deROr-
_qucinadour en Quer.cià S. Jacques en Galice &c

à ^autres lieux de dévotion, demandant toujours
à Dieu l^ccompliflfementdesondessein. Après ces
pelerinages il vouloit aller a Paris pour apprendre
la gran}maire & quelque autre science convena-
nte à la fin qu'it se prqpospit

: mais ses parons, (es
amis, & principalementS. Raimond dePegnafort
lui p,ersal,i.,Icrent de revenir à Majorquc

:
c'étoit en

12.67. Alors il renonça à la propreté des habits,
se revêtit de l'étoffe la plus grossiere qu'il put

trouver :
il s'appliqua à l'étude de la grammaire,

c'est à- dire du Latin
s

& aïant acheté tin esclavç
Mahometan il apprit de lui l'Arabe.

Neuf ans après & en 1176. il arriva que cet en-

clave dit quelque bl-isphênie contre J.C. en l'ab-
sence de Raimond

3
qui l'aïant appris le frappa au

vibge ; & l'esctave en conçût u11 tel dépit, qu'un
jour se trouvant seijl avec lui, il lui donna un coup

de



de couteau dans l'estomac, criant d'un voix terri-
ble

: Tu es mort. Raimond quoique blessé consi-
derablementle désarma, & le fit lier & mettre enprison

,
embarrassé de ce qu'il en feroit

: car il nevouloit pas le faire mourir
,

& craignoit pour sa
propre vie, s'il le mettoit en liberté. Il eut recours
à Dieu,qui le délivra de ce miserable

: car étant allé
dans la prison pour le voir, il trouva qu'il s "étoit
étranglé de la corde dont on l'avoit lié,

Ensuite Raymond alla sur une montagne peuéloignée de sa maison pour y vacquer plus tran-
quillement a la contemplation

*, & après y avoir
été près de huit jours, tout d'un coup il conçut la
forme du livre qu'il méditoit contre les erreurs des
infideles

: ce qu'il attribua à une illustrationdivi-

t
ne, & commença à composer son livre, qu'il nom-
ma premierement le grand art, puis l'art général.
Il en fit plusieurs autresensuite dansle mêmedes-
sein, y expliquant les principes les plus generaux,
d'oll il descendoit à des notions plus particulières,
seton la portée des lecteurs. Pendant qu'il étoic
sur cette montagne dans un ermitage qu'il s'y
etoit fait & ou il demeura plus de quatre mois

: un
jour cornme il étoit en priere, vint à lui un jeune
berger beau 6c joieux, qni en une heure de temps
lui dit tant de belles choses de Dieu

,
des anges &

des choses celestes, qu'un autre à son avis n'en au..
roit pu dire autant en deux jours entiers. Ce ber-
ger aïant vu les livres de Raimond les baisa à ge-
noux ,

& lui dit qu'il en viendroit de grands biens
à l'église. Raimond fut surpris de cette visite

..



naïant jamais vu le berger, ni entendu parler de
lui.

Ensuite le roi de Majorque aïant appris que Rai-
mond avoit déja fait plusieurs bons livres, lui
manda de venir à Montpellier

,
où il étoit alors,

Quand il fut arrivé le roi le fit examiner lui & ses
livres par un religieux de l'ordre des freres Mi-
neurs ,

qui admira de pieuses méditations qu'il
avoit faites pour tous les jours de l'année. Rai-
mond fit à Montpellierun livre qu'il nomma l'art
dén10nltratif, & qu'il y expliqua publiquement.
Il obtint du roi la fondation d'un convent dans
son roïaume pour treize freres Mineurs, qui y
apprendroient la langue Arabique

:
le revenu étoit

de cinq cens florins. Raimond alla ensuite à Ro-
me pour obtenir, s'il pouvoit, du pape & des car-
dinaux la fondation de pareils convens en divers
païs du monde pour apprendre les langues. Mais
étant arrivé à Rome

,
il trouva que le pape Ho-

norius venoit de mourir
:

c'est pourquoi il prit le
chemin de Paris, voulant y communiquerl'art qu'il
croïoitavoir reçu de Dieu :

c'étoit en 12.87.
Le saint siege vacqua pendant le reste de cette

année. Car les cardinauxs'étant enfermez pour l'é-
ledtiondansle palais du pape Honorius près sainte
Sabine

,
l'air s'y trouva si mal sain durant l'esté que

plusieurs tombèrent malades, & il en mourut six

ou sept entre lesquelsfurent Jourdain des Ursins,
Conti de Milan

,
Hugues Anglois

,
Gervais An-

gevin ; & tous les autres se retirèrent chacun chez

eux. Le cardinal jerôme d'A.scoli évêque de Pa,..
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lessrine rue le leul qui demeura dans ce palais sans

erre attaqué de maladie
; & pour s'en garantir il

fit faire du feu dans toutes les chambres pendant
tout relie. Ce q.uiaian!: purifié l'air, & l'hiver étant
venu par dessus

,
les cardinaux se raffclnblerent

;
& le premier dimanche de carême quinzième de
Fevrier 1188. ils élurent tout d'une voix & par un
seul scrutin l'évêque de Palestrine

: mais il renon-
ça deux fois à son élection

,
& n'y consentit que

le dimanche (uivant jour de la chaire de S. Pierre.
Il prit le nOj11 de Nicolas IV. par reconnoissance
pour Nicolas III. qui l'avoit fait cardinal, & fut
couronné le mercredi vingt-cinquième du même
mois jour de S. Mathias.

Il étoit natif d'Ascoli dans la Marche d'Anco-
ne :

étant entré dans l'ordre des freres Mineurs il
fut docteur en théologie

,
puis saint Bonavcn-

ture alors general de l'ordre le fit ministre provin-
cial de Dalmatie, d'où il fut envoïé nonce àC. P.
par le pape Gregoire X. en 12.71. Jerôme d'Ascoli
n'étoit pas encore revenu de cette nonciature

,quand il fut élu general de son ordre au chapitre
tenu à Lion le vingtième de Mai 1174. Trois ans
après il voulut s'en démettre au chapitre de Pa-
douëen1i77.où il ne put assister

: mais le chapi-
tre le confirma de nouveau. L'année suivante
1178. le pape Nicolas III. le fit cardinal prêtre
du titre de sainte Potentiene, & en 12.81. le vingt-
troisiéme d'Avril Martin IV. le fit évêque de Pa-
lestrine. Ce fut le premier pape de l'ordre des fre-
res Mineurs

:
il tint le saint siege quatre ans &
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pendant ion pontificat il favorisa secretement le
parti Gibellin dont étoit toute sa famille

, quoi-
que ce fut le parti contraire aux papes :

à Rome
il éleva & aggrandit la famille Colonne

, mais il
abaiflfa les Guelfes & le roi Charles.

Il tourna ses premiers soins vers le roïaume de
Sicile

,
& dès le quinzième de Mars cette année

n88. il envoïa une monition à Alfonse roi d'Ar-
ragon, lui ordonnant de mettre en liberté Char-
les roi de Sicile

;
lui défendant de donner aucun

secours à Jacques roi d'Arragon son frere-, & le ci-
tant à comparoître dans six mois devant le faine
siege, sous peine de proceder contre lui fpirituel-
lement & temporellement. Eusuite le vingt-cin-
quième de Mars il publia à Rome dans l'église de
Latran une bulle

,
où il disoit

:
Quoique le saine

siege ait fait jusques ici plusieurs procédures con-
tre Jacques fils de Pierre, ci-devantroi d'Arragon,
nous voulons toutefois au commencementde no-
tre pontificat éprouver s'il reste en lui quelque
étincelle de devotion

:
c'est pourquoi nous l'admo-

nestons lui & les Siciliens de revenir à notre obéif-
tance

, autrement nous procederons contre eux
par les voïes spirituelles & temporelles sélon que
nous verrons être expedient. A la Pentecôte qui
fut le seiziéme de Mai, le pape publia encore une
citation contre-le roi Jacques & les Siciliens.

La veille de la même fête il crea six cardinaux*
sçavoir Berardo Berardi natif de Cagli au duché
d'Urbin

, que Martin IV. avoit fait évêque d'O-
fimo dans la Marche d'Ancone. Nicolas IV. le
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faisant cardinal lui donna l'évêché de Paleftrine
quiécoic son titre. Le sécond cardinal de cette pro-
motion fut Matthieu d'Aqua-sparta en Ombrie
de l'ordre des freres Mineurs, profés du convent
de Todi 6c do&eur en théologie de la faculté de
Paris. Martin IV. le fit maître du sacré palais en
12.81. lorsque frere Jean Pecam fut promu au
siege de Cantorberi

; & en 1287. Matthieu fut
élu douzièmegénéral de son ordre. Il fut cardinal
prêtre du titre de saint Laurent in Damaso

, 6c

continua de gouverner l'ordre jusquesà l'életlion
d'un nouveau général. Le troisième cardinal fut
Hugues Sevin natifde Billon en Auvergne de l'or-
dre des freres Prescheurs, cardinal prêtre du titre
de sainte Sabine. Le quatrième Pierre Peregroflb
Milanois cardinal diacre du titre de saint Geor-
ge ,

fameux jurisconsulte
,

qui avoir été vice-
chancelier de l'église Romaine. Les deux autres
cardinaux furent diacres & tous deux nobles Ro-
mains ;

sçavoir Napoléon des Ursins auparavant
soudiacre de l'église Romaine

,
chapelain du pape

& chanoine de l'église de Paris. Son titre de car-
dînaI fut saint Adrien. Le l1xién1e eut le titre de

k saint Eustache & c'étoit Pierre Colonne.,quiétoit
marié

,
mais Juffi-tôt après sa promotion sa fem-

me se retira dans un monastere où elle fit vœu de
continence.

Des le commencement de son pontificat le pa-
pe Nicolas reçut l'agréable nouvelle de la con ver-
fion de plusieurs Tartares. Un évêque nommé
Bersauma, un noble nommé Sabadin

,
Thomas
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d 'Anfuses & Huguet interprete lui apportèrent
une lettre de la part d'Argon grand can des Mo-
gols outartares.,qui quatre ans auparavant avoic
succedé à sultan Achmet son oncle

,
frcre & suc-

cesseur d'Abaca. Achmet s'étoit attiiéla haine des
Mogols enCefai[ant Nlusulman,&, Argon au con-
traire fut tres-favorabieaux Chrétiens & aux Juifs,
& sous son regne les Mu(u)mans furent sans cré-
dit

:
il leur ôta les charges de jullice & de nuance

:il les empêcho-it d'aller & venir dans son camp, &
il disoit qu'il vouloit changer le temple delaMe..
que en eglise

, & y mettre des inlages,c'eH:-à-dirc
selon eux des idoles.

Ce fut donc de la part de ce prince que vinrent
ces ambassadeurs accompagnez de quelques fre-
res Mineurs que leur general Boncgracc avoit
envolez en Orient. Le pape Nicolas reçut avec
grande joie cette ambassade

,
& écrivit à Argon

can
y

le félicitant sur le desir qu'il avoit d'étendre
le christianisme & de se faire baptiser lui-même à
Jerusalem, quand il l'auroit tirée de la puissance
des infideles

:
l'exhortant toutefois à ne pas differer

son baptême jusques-là. Les lettres sont du sécond
jour d'Avril 12.88. Le desir de secourir la Terre-
sainte portoit peut-être le pipe à donner plus de
créance à cette ambassade

,
qu'elle ne meritoit

,
car nous ne voïons aucun fruit de ces belles espe-
rances.

Henri II. roi de Chipre étoit alors en possession
de ce qui ressoit du roïaume de Jerusalem. Car se
prévalant de la revolte des Siciliens, il vitic à Acre-
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en 1186.avec une belle armée navale & y fut requ:-
en sorte que le lieutenant que Charles roi de Si-
cile y avoit laissé

,
fut obligé de se retirer. Henri

se fit couronner roi de Jerusalem à Tyr la même
année lejour dePAflomption quinzième d'Aouil.
En 1188. le sultan d'Egypte vint assieger Tripoli.
C'étoit SaïfeddinKclaoun surnommé El;issi,qui
regnoit depuis huit ans. Il vint devant la place
le dix-ieptiéme de Mars, & l'aïant prise d'assaut,
la fit abattre & brûler le vingt-sixiérne d'Avril.
Ainsi finit l'ancienne Tripoli, que ni Saladin ni
autre n'avoit osé attaquer : mais quelque temps
après Elalfi bâtit auprès une nouvelle ville qui por-
te le même nom. Le roi Henri qui étoit à Acre
fit trêve avec le sultan & s'en retourna en Chipre
au mois d'Aoust, laissant son frere Aimeri pour
garder la ville

; & Jean de Grelli vint de la part
du roi & des Chrétiens de Syrie vers le pape Ni-
colas demander du secours.

Le siege de Jerusalem ou plûtôt le titre de ce
patriarcat étoit vacant par le decès d'Elie

,
à qui

le pape NicolasIII. l'avoit donné; & NicolasIV.
le donna cette année 12.88. à Nicolas des Anapes
de l'ordre des freres Pre[cheurs,qui étoit alors pe-
nitencier en cour de Rome. La bulle de sa provi-
fion est du trentième d'Avril, & le pape y parle
ainsi

:
Nous vous commettons aussi l'église d'A-

cre à present vacante,pour la gouverner avec celle
de Jerusalem, jusques à ce que cette derniere ait
recouvré ses biens.Nicolas des Anapes fut le der-
nier patriarche Latin de Jerusalem

,
qui résida eni
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Palestine
; & il y mourut trois ans après lors qu'A-

cre fut pn(e. Le pape lui avoit donné la légation
en Syrie

, en Chipre & en A rmenie, par bulle du
vingt-sixiéme d'Aoust 1188.

Dès cette premiere année de son pontificat le
pape Nicolas accorda plusieurs privileges aux re-ligieux de son ordre. Premièrement sur ce quequelques

- uns revoquoient en doute leur exenlp-
tion ,

il les déclara immédiatement sournis ausaisit siege, & absolument exempts de toute autrejurisdidlion
:
ajoutant que tous les biens, meubles

ou immeubles dont ils ont 1 'usaoe appartiennent
en proprieré à saint Pierre

,
conformément à la

bulle Exiitquifeminat, de Nicolas III. Celle.ciest
dattée de Rome le dernierjour d'Avril. Par une au-
tre du sixiéme de Mai donnée a Rieti, il ordonne
que les frères Mineurs

,
qui après leur profession

auront passé dans un autre ordre, ne pourrontêtre élevez à aucune charge, dignité ou prélatu-
re, sans une permisïionexpresse du saint siege. En
cas que les lieux de leur demeure soient inter-
dits

:
il leur permet de se confesser enrr'cux & re-

cevoir l'absolution
,

de reciter l'office & dire la
messe à portes fermées sans sonner les cloches, ni
admettre personne que ceux de l'ordre

,
de com-

munier aux jours accoutumez
,

& recevoir l'ex-
trême-on&ion en casdebesoin. Il donna aussides
privileges particuliers à quelques maisons de l'or.
dre.commeà celle de la ville d'Al!i[e,où il défendit
a aucuns autres religieux de s'établir de nouveau,
ni hors la ville à la distance de deux cens cannes,

qui
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qui font deux cens fosses, afin de ne pas dimi-
nuer les aumônes, qui faisoient subsister les frè-
res & les sœurs de l'ordre de saine François.

Le pape Nicolas emploia les freres Mineurs
en plusieurs provinces pour exercer l'inquisition

,particulièrement dans le comté Venaissin apparte-
nant à l'église Romaine, comme elle prétendoit
dès le temps de Gregoire IX. Unième d'Urbain II.
Le pape aïant donc appris que dans ce comté il y
avoit des heretiques

,
qui travailloient même à

pervertir les autres : manda au provincial des fre-
res Mineurs de Provence d'y choisir un religieux
capable d'exercer

-

l'office de l'inquisition. Il y
avoit plusieurs autres freres du même ordre in-

-

quisiteurs en Provence, c'est-à-dire dans les pro-
vinces d'Arles, d'Aix & d'Embrun

; & le pape ré-
pondant à leurs consultations leur donna les re-
glé mens sui vans :

Vous enjoindrez aux hereti-
ques qui se convertiront, d'éviter la rechute

,
sous

une peine peçuniaire
,

& vous en exigerez cau-
tion. Si par malheur le cas arrive

, vous les con-
traindrez au paiement eux & leurs cautions par
censures .ccctefjadiques

; & cet argent sera dépoi
sé entre les mains de trois hommes fideles

,
choi-

sis par vous & par l'évêque diocesain
, pour être

emploie aux frais des poursuites de l'inquisition.
Ain si ces cornmi mons se tournoient en affaires
temporeHes..

v /
Si les gouverneurs, les juges, ou les magistrats

des villes se rendent difficiles, ou negligens à fai-
se exec-uter vos lencçnçes

; vous les y contraindrez
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par excommunication. Les constitutions d'Inno-
cent IV. pour abattre les maisons des hcretiqúes,
comprennent aussi les tours ; & les matériaux
doivent être conservez pour d'autres u fices. C'est
que les riches élevoient des tours dans leurs mai-
sons pour s'y défendre

, comme on voit encore à
Toulouse. Vous pouvez en cas de besoin demander
secours aux gouverneurs ou aux juors excommu-

j zyniez, sans craindre d'encourir l'excommunication;
& ces excommuniez peu vent en ce cas exercer leur
jl1risdiétion en faveur de la foi. Ces constitutions
sont du vingt troisième de Décembre 1188. En
meme temps le pape Nicolas adressa une bui!e.aux
seigneurs & à leurs officiers & aux magistrats des

communautez de ces trois provinces d'Arles
yd'Aix & d'Embrun

; portant ordre d'insérer dans.
leurs capitulairesou ordonnances les loix de l'em-
pereur Frideric II. contre les hérétiques

3

dont il
leur envoie des copies ;

à faute de quoi les inqui-
siteurs les y contraindront par censures ccclesiaft-i-

ques.
La même année 1188. Rost.1lng. II. archevêque

d'Arles tint son concile provincial dans la viilc der

rifle au comté Venaissin diocese de Cavaillon.
C'est le bienheureux Rostaing de Câpre illustre

par son humilité & sa chanté envers les pauvres,,
qui remplissoit le sicge depuis l'année precedente.
A ce concile a£I1{tercnr quatre eveques-, Giraud
de Vailon

,
S. d'Orange, Rinde de Cnrpentras, &

Bertrand de Cavaillon; avec les dépurez de Tou-
lon

,
de Trois-châteaux. de M,-trseille ôc d'Avi-
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gnon. On publia de nouveau les fratuts des con-
ciles précedens tenus dans la même province

>dont la memoire commençoit à s'effacer
;

ravoir
celui de l'archevêque Jean de Bauiïan tenu le hui-
tième Juillet 1Z34. que j'ai rapporté en son lieu

; ce-
lui du même archevêque en 1151. le premier de
Bertrand Mauferrat tenu à Avignon en 1170, ce-
lui de Florentin en 12.6o. & trois autres. L'arche-
vêque Rostaing y ajouta quelques nouveaux re-
glemens dont voici le plus singulier; nous avons
appris que plusieurs cnfans font morts sans bap-
tême pour la difficulté de trouver des parains à
cause des grands frais qu'ils ont accoutumez de
faire

:
c'est pourquoi nous ordonnons que person-

ne à l'avenir ne donnera à l'occasion du baptême
que l'aube seule : c'cft-à-dire l'habit blanc dont le

nouveau baptisé étoit revêtu au sortirdes fonts.
Au mois de Novembre de la même année 12.88.

Charles prince de Salerne fils aîné du défunt
foi de Sicile fut délivré de la prison où le rete-
noit Alfonse roi d'Arragon

, en vertu du traité
fait à Oleron en Bearn ; & aux mêmes conditions
accordées l'année précédente & rejettées par le

pape Honorius
-,
ravoir de laisserà Alfonse l'isle de

Sicile
,

tk de procurer sa paix avec le pape, le roi
.de France, & Charles de Valois

; mais pour sûre-
té de l'execution Charles d'Anjou sortant de
prison devoit donner pour orages trois de ses fils
Louis

,
Robert & Philippe

; & rentrer lui-même en
prison

,
si clans trois ans il n'execuroit le traité. Il

fut donc mis en liberté
.

& commença alors i
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prendre le titre de roi de Sicile. Les princes ses fils
-prirent sa place, & ce fut dans cette prison que Louis-

l'aine des trois jetta les fondemens de cette émi-
nente vertu,qui le fit mettre depuis au nombre des
saints.

1

Vers la fête de Noël vinrent en cour de Ro-
me des envoïez du roi Alfonse d'Arragon

, que
le pape avoit cité dès le quinzième de Mars àcom-
paroître dans six mois. Ils proposerent en consis-
toire les excuses du roi leur 1naÎtre, disant qu'il
n'étoit point responsable de la conduite de son

pere : que long-temps avant la mort de ce prince
il étoit en possession du roïaume ;

c'est pourquoi
il prioit qu'on l'en laissât jouir en paix

:
ensin il

s'offroit au service de l'église. Le pape répondit :
Nous ferions fort aires que votre maître fût in-
nocent: mais il montre le contraire envolant con.
tinuellement ses troupes en Sicile. Il ne permet
pas d'y observer l'interdit& il a envahi les ter-
res du roi de Majorque qui secourt l'église. Il re-
ticnt le prince de Salerne qui est innocent

-,
& il

n'a aucun droit au roïaume d'Arragon, c'est à
Charles frere du roi de France qu'il appartient.
Nous so,-iimes prêts toutefois d'écouter votre maî-
tre, s'il vient, & de lui rendre juilice. Le papc ne'
sçavoit pas encore la délivrance du roi Charles

xdont il delaprouva les conditions.
A Constantinople le patriarche Gregoire de

Chipre vouloir justifier sa conduire & l'exil de'

Jean Veccus, & en particulier expliCluer autre-
ment que lui le passage de faine J can Danvascene

,
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ou il dit que le Pere produit le saint Esprit par le

Verbe. Il résolut donc par le conscil de ses anus
de composer un écrit sur la procession du faine

Esprit, qui fût à la poiterité un monument sélon

eux, de la saine doctrine & de l'erreur de ceux qui
s'en étoient écartez. Ce tome , car les Grecs le

nommoient ainsi, fut lû dans 1 eglise du haut
d une tribune

,
& à chaque article le lecteur ana-

thematisoit à haute voix & par leur nom ceux
dont les prétendues erreurs étoient condamnées.

L'empereur Andronic souscrivit ce tome "
puis le

patriarche Gregoire les évêques. On voulut
aussi le faire souscrire au clergé, mais on y trou-
va grande résistance

: parce qu'aïarit été si mal-

traitez pour avoir souscrit quoique par force
, a

l'union avec les Latins, ils craignoient une pa-
reille révolution

,
voïant que le tome de Gregoi-

re étoit désapprouvé de plusieurs. Ceux donc
qu'on ne put persuader d'y souscrire furent chas~

sez des assemblées ecclesiastiques
5

& ils aimèrent
mieux perdre les honneurs & les revenus attachez
à leurs fonctions,que de souscrire à ce qu'ils n'en-
tendoient pas. Car le tome parloit ainsi en expli-

quant le panage de saint Jean Damascene : Si on
trouve dans ce grand théologien que le Pere cit
producteur du saint Esprit par le Verbe, il ne
veut pas exprimer par ces mots la proccffion du
saint Esprit pour être Amplement, mais la 111a-

nifest-ition éternelle. Or ils trouvoient ces paro-
les équivalentes

:
ainsi ils peri-iflerent à réfuter

leur foufcrintion. D'autres la donnèrent, l11ais:



après que les évêques leur eurent promis par écrit
de les garantir de tout reproche devant Dieu Ôcdevant les hommes, si le tome contenoit quelque
proposicion contraire à la sainte théologie.

Peu de temps aplèsle tome de Gregoire tomba
entre les mains de Veccus dans sa prison

; & corn.
nie il y etoit maltraite

,
il ne manqua d'y répon-

dre & vivementpar deux discours que nous avons.Il y aecufè Gregoire d introduire de nouvelles he-
îcfîes reprend entr'autres l'explication qui
vient d'être rapportée du partage de fiint Jean Da-
m^feene

: avouant qu'il ne voit aucune différence
entre la procession du saint Esprit pour être &
sa manifeitation éternelle. Ces discours de Veccus
se répandirent fort dans Constantinople, & surent
soigneusement examinez par tous ceux qui crai-
gnoient de se tromper dans une matiere si déli.
cate:, & particulièrement par ceux qui n'avoient
souscrit au tonie de Gregoire que sur la foi des
eveques. Moscanipar s'étant brouillé avec Gre-
goire avoit quitté la charge de cartophilax

,
&

cherchant a justifier sa division d'avec le patriar-
che

,
il résolut d'attaquer aussi son tome. Il attira

a son parti les principaux évêques entrautres
Jean d Ephele quoiqu absent

5

Daniel de Cyzi-
que & Theolepte de Philadelphie grand ami du
logorhete Muzalon. Ils désaprouvoient commeVeccus l'explication que donnoit Grégoire aupas-
sage de saint Jean Damascene

; mais ne voulant pasinsister sur le même moïen, ils blâmoient Gregoire
de ne pas entendre le terme de producteur alJ,
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.

même sens que celui de principe suivant l'usage
des Peres. Toutefois ils notaient parler ainsi

ouvertement contre le tome qu'ils avoient sous-
crit, ils cherchoient un autre prétexte d'accuser
Gregoire

, & ils le trouverent bien-tôt.
Un moine nommé Marc attaché depuis long-

temps au patriarche & son disciple, fit un écrit

pour la défense de ce prélat, qui le revit & y fit
même quelques corrcétions de sa main. Marc
ainsi autorisé publia son écrit,où le mot de pro..
ducteur se trouvoit emploie dans le même mau-
vais sens que l'on imputoit à Gregoire

; mais il
paroissoit que le disciple s'cxphquoic plus clai--

renient que le maître. L'évêque Theolepte fit lire
l'écrit de Marc au grande logothcte

,
qui accusa

le patriarche de grande ignorance
,

& la chose
s'étant répandue vint jusques aux oreilles de l'em-
pereur. Il y fit attention, & voïant iant de grands
nommes se plaindre du tome de Gregoire., il dé-
cida qu'il falloir le corriger : mais Gregoire le re-
furl avec indignation

,
regardant comme un af-

front insupportable qu'on l'accusât d'erreur dans
la foi. Ce qui donna lieu à ses adversaires de le
traiter auprès de l'empereur d'opiniâtre & d'hereti-
que j & se separer de lui comme aïant failli non
par ignorance

,
mais à dtfsc!n.

Gregoire s'étoit d'ailleurs rendu odieux par la
maniere dont il en avoit usé avec les deux patriar-
ches d'Alexandrie & d Anrioche. Ath naie d'A-
lexandrie se trouvant à C P. lorsque G; croire pu-
blia son tomc> on le prella vivement d'y loufcnre
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piques a le menacer d'exil
:

il s'en excusa sur ce
qu'il étoic étranger 8c ne sçavoit pas les maximes
de l'église de C, P. mais il donna une autre con-
session écrite & lignée de sa main, conforme à
la do6trine des peres, 8c qui ne contenoit rien
d'obscur ni de suspech Quant au patriarche d'An-
tioche Arsene ssir la seule nouvelle qu'il étoit uni
de communion ecclesiastique avec le roi d'Arme-
nie

, on le condamna & on l'effaça des dipty-
ques.

Grégoire devenant donc odieux de plus en
plus

,
écouta le conseil d'Athanase d'Alexandrie

,qui de concert avec l'empereur lui proposa de se
retirer. Ainsi un dimanche prêchant au peuple

,il dit
: Je vois beaucoup de gens s'élever contre

moi, & je ne puis leur renfler seul
: vu principa-

lement que les ArCenites promettent de se tenir
en paix si je me retire. Je veux donc en e{saÏer,
mais s'ils ne tiennent pas leur parole je revien-
drai plus ardent à les poursuivre, Aïant ainsi par-
lé il se retira au monastere des JHodeges3mais
(111S renoncer entièrement à ses fondions

-, car il
conferoit avec les évêques 6c le clergé

,
il tenoit

des conciles 8c rendoit des jugemens : en un mot
il gouvernoit toujours son église, & on le nom-
moit aux prieres. Mais le scandalene cessoit pas
8c il augmenta à l'arrivée de Jean évêque dEphe-
se que l'on avoit prévenu contre Gregoire

: en-
sorte que l'empereur faisoit scrupule d'assister à la.
liturgie où il étoir nommé

; ce qui donna ensuite
occasion à ses advcr[aires de faire supprimer son

paru
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nom dans les prieres publiques & de lui demander
sa démilIian, afin qu'on pût élire un autre pa-
triarche.

Alors arriva à C. P. Cyrille transferé du siege
de Tyr à celui d'Antioche après Arsene. C'étoit
un homme grave, pieux & ami du repos, qui ve-
noit, comme il y étoit obligé suivant l'u[age.des
Grecs, pour faire confirmer sa translation par le
patriarche de C. P. ce que toutefois il ne pût ob-
tenir pour lors. On le logea par honneur au mo-
nastere des Hodeges

, & Gregoire passaà l'hospicc
de saint Paul de Latre. L'empereur l'envoïoit que":
rir de-là pour l'entretenir avec les évêques, & lui
persuader de donner sa démission

: mais il deman-
doit qu'en même-temps ils lui donnassent leur dé-
claration, qu'ils le reconnoissoient orthodoxe

, ce
qui les jettoit dans un grand embarras

: car cette
reconnoissance montroit une violence tyrannique
à exiger sa démission. Ils prierent donc l'empereur
de faire juger Gregoire dans les formes

:
afin que

si son écrit étoit trouvé sans erreur, il demeurât
patriarche ;

s'il étoit condamné, qu'il demandât
pardon & l'obtînt, & qu'on lui donnât un succef-
seur.'1 L'empereur accepta la proposition, & Gre-
goire convint de subir le jugement. On marqua
le jour & le lieu qui étoit le grand palais

: on nom-
ma les juges, & les accusateurs se préparcrent. Le
jour venu Gregoire se presenta devant le palais

avec sa suite tous à cheval, & fit sçavoir à l'em-
pereur qu'il y étoit. Mais l'empereur fit reflexion

C.7*



que cette conférence ne seroit d aucune utilité, en
ce que si Gregoire étoit jugé coupable

,
il demeu-

reroit en repos :
s'il étoit innocent ses accusateurs

seroient reconnus calomniateurs, le scandale re-
commenceroit, & on disputeroit sans fin

: que
ceux que Gregoire avoir ordonnez se couvriraient
d'infamie en le déclarant heretique

; & d'autant
plus qu'ils avoient souscrit le tome, pour lequel
ils le vouloient condamner. Par ces raisons l'em-
pereur Andronic contremanda ceux qui devoient
assister au jugement ; & ils en furent contens eux-
mêmes.

Mais ils conseillerent à l'empereur d'envoïer
demander à Gregoire sa démission en lui repre-
sentant qu'il ne lui seroit pas avantageux de s ex-
poser à un jugement, & promettant de déclarer
qu'ils le reconnoissoient orthodoxe

,
& n'avoient

aucun doute sur sa dod:rine
,

mais qu'ils étoient
seulement scandalisez de l'écrit de Marc

, que Gre-
goire lui-même avoit désapprouvé. L'historien Pa-
chymere fut emploie à cette negociation avec le
que{1:eur Choumne. Enfin Gregoire demanda que
la déclaration de son innocence fût faite dans une
assemblée publique, en presence du senat & de
l'empereur avec les moines choisis

; & il promir
de donner aussi-tôt sa démission. Cette réponse
de Gregoire causa de la division entre ceux qui
étoient separez de lui. Les uns disoient que lors-
qu'il auroit reçû leur déclaration, il se regarderoit:
comme confirmé dans son siege par leur propre

c. 8.



témoignage, & chercheroit à les punir de leur ca-
lomnie

-, & concluoient à poursuivre le jugement.
Les autres vouloient que l'on juflifi"àt Grégoire par
condescendance, comme n étant pas si scandalisez
de son tome que de l'écrit de Marc

: mais ils de-
mandoient qu'il promît par écrie de donner aussi 1

tôt sa dé,,iiiffion.-- Il ne le promit que de parole *

mais en prenant Dieu à témoin j & ils se conten-
tèrent de ce serment. Le premier parti qui étoit
celui de l'évêque d'Ephese & de celui de Cyziqu'e
persista toûjours à refuser la jusiific.ltion' de Gré-
goire ; & l'empereur irrité contr eux les chassa de
sa presence & leur ordonna de demeurer enfermez
dans leurs logis sans voir personne

,
jusques à:ce

qu'il y eut un nouveau patriarche. Ensuite il as-
sembla les autres dans le grand palais en sa' pre-
sence, de tout le senat, du clergé, des moines &
d'un peuplé nombreux. Là Theolepte evêque de
Philadelphie, parlant au nom deJtous les adver-
faires'de Gregoire qui étoit prescrit'; le déclara or-
thodoxe rejettant tout le icandale qui étoit ar-
rivé sur l'écrit de Marc.

^ '* /( i

r Le lendemain Grégoire composa tout à loisir
Ta6te de sa dérnisïion, où il disoit

: Je n'ai été pla-
cé sur le siege patriarchal ni de mon mouvement
ni par les sollicitations dei mes amis : Dieu seul
sçait comment j'y suis monté; J'y ai déja paue six
ans & plus., & pendant ce temps j'ai sa't tout ce
qui m'a été possible pour réunir à l'église ceux qui
s'en étoient separez. Mes soins toutefois ont eu

LVI.
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un succès contraire à mon intention : ensorte que
quelques-unscrioient que jamais cette paix si dési-
rable ne se feroit,si je ne me retirois. je n'ai pu me
resoudre à derneurer en place avec une telle oppo-
sition

,
j'ai mieux aimé voir réiinir les partis divi-

sez. C'est donc pour procurer la paix & faire ces-
ser les scandales si pernicieux aux ames que je fais
n1a démission de la dignité patriarcale, sans toute-
fois renoncer au sacerdoce, que je pretens par la
misericorde de Dieu conserver toute ma vie : car
ma conscience ne me reproche rien, qui m'en
éloigne. On peut donc désormais élire un autre
patriarche, qui puisse en exercer dignement les
fonctions & réunir les membres divisez de l'église.

Grégoire donna cet aéte écrit de sa main, mais
sans souscription

: ce qui fit croire à quelques-uns
qu'il prétendoit rentrer un jour dans le siege, d'au-
tant plus qu'il n'alleguoit pour cause de sa démis-
sion que le bien de la paix

:
ensorte que si son ef-

perance étoit frustrée, il voudroitrevenir, n'aïanc
rien qui le rendît indigne du sacerdoce. Mais l'em-
pereur & Theolepte de Philadelphie le principal
moteur de cette affaire crurent avoir tout fait en
tirant la démission de Gregoire, & obligèrent les
autres de s'en contenter sans lui rien demander de
plus. Gregoire se reconcilia avec ceux qui étoient
mal contens de lui depuis long-temps, entr'autres
Germain évêque d'Heraclée & Néophytede Pruse.
qu'il avoit déposez. Ensuite il se retira au petit
monastere d'Aristine attenant à celui de S. André

AN.
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ou demeuroit Theodora cousine de l'empereur &

veuve de Raoul protoveftiaire ; & cette princesse
prenoit un grand soin de lui,. Les six années du
patriarche Gregoire exprimées dans l'ade de sa

démission avoient commencé le onziéme d'Avril
lz83. & comme il marque qu'il avoit tenu le siege
quelque temps au-delà) on peut compter qu'il le
quitta vers le mois de Juin 17.89.
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LIVRE LXXXIX.
DEPUIS dix ans que le roi Dcnis étoit parve-

nu à la couronne de Portugal, les différends
qu Alfonse ion pere & lui avaient eus avec le
cierge du roiaume n'étoient pas encore terminez :
au contraire le roiaume étoit demeuré en interdit
& le roi excommunié. Dès l'année 1184. les pre-lats avoient presenx^^u rr6i les articles de leurs
griefs, & dans une cour gene rale ou assemblée
d états on avoit traité d'accommodement, le roi
avoir dorifre ses réponses,aux /arctefe's y Ôc les pre-lats avoient demande «ïu p<*p£ ^/fartip. IV. la con-firmation du concordat) auquel ii avoit trouvé
quelque chose a réformer.. purin le roi Denis en-
voi'a a Rome Martin Beres chantre d'Evora

y
8c

Jean Mamnes chanoine de Conimbre chargez de
sa procuration pour consommcr le traité par l'au-
toriré du pape , & le faire confirmer

:
la procura-

tion etoit dattée de Conimbre le cinquième de
Juin 128S,

Le pape Nicolas nomma trois cardinaux pour
examiner l'affaire

; sçavoir Latin évêque d'Odie
,Pierre prêtre du titre de saint Marc, & Benoît

Cajetan du titre de saint Nicolas. Les parties
comparurent devant eux ;sçavoir )archevêque de
Brague & les trois évêques de Conimbre

,
de Sil-

va & de Lamego autorisez par le pape à cet ef-
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fer) tant pour eux que pour le clergé du roïaume
d'une part, & de l'autre les deux envoïez du roi
Martin Perés & Jean Martinés. On lut les articles
des plaintes du clergé jusques au nombre de trente
& plus

3
dont la substance étoit

: Le roi contraint
les prieurs, les abbesses & les curez de renoncer à
leursbenencestuivant sa volonté, principalement
dans les églises où il prétend droit de patronage.
Si les évêques ou les curez prononcent excommu-
nication ou interdit, faute de païer les dîmes ou
leurs autres droits

:
le roi & ses officiers les ban-

nifTent&saisiflent leurs biens. Ils les contraignent
par menacesà révoquerleurs sèntences., & les trai-
tent comme des juifs

; défendant d avoir aucune
communication avec eux, & punissant ceux qui
les reçoivent dans leurs maisons, par emp'risori-

nement & perte de leurs bien-s.
Si on met un lieu en interdit, ou si on excom-

munie un ossicier du roi, les gens du lieu convien-
nent ener'eux de ne point païer les dîmes, de ne
rien laisser à l'église par testament, & n'y point
porter d'offrandes. Le roi ne permet pas aux évê-
ques de limiter les paroisses de leurs dioc'éses

:
il

s'attribue en quelques diocéses le tfers des dîmes
a (lignées aux fabriques, & remploie à bâtir ou à
rcparer ses murailles, & quelquefois à paier ses

troupes. Ses officiers usurpent les hôpitaux & les
biens qui en dépendent, quoique de droit ils
soient à la disposition des éVêqiies! Il contraint
les ecclesiastiquesà contribuerà la conftru&ion ou

AN. 11..8,.

n. li.

art. 1.

t.

?.

7-

1.

9.,

10.

il.



réparation des murailles des villes, & leurs sujetsà
y travailler par corvées

j ce qui leur fait abandonner
les terres. Il fait tirer par force des égliCesceux qui
s'y refugient dans les cas de droit, & emploïe quel-
quefois à ces violences desSarrasinsou des juifs

; 8c
fait garder les refugiez, empêchant qu'on ne leur
donne des vivres, pour les contraindre de sortir.

Le roi & ses juges font prendre des prêtres &
des clercs, sans en demander permission à leurs
évêques, & refusent de les rendre en étant requis.
Quelquefois ils les font mourir de faim

,
les pen-

dent ou les exeeutent d'autre maniéré. Si les pa-
roifliens demandentleur curé prisonnier pour leur
celebrer la mesle, on ne le laisse sortir que sous
caution

,
& on le remet auLIi-tôt en prison. Sou-

vent le roi menace les évêques de mort, il les tient
enfermez dans des églises & des monalteres, se
servant de Juifs & de Sarrasins pour les garder. Il
fait couper les oreilles aux serviteurs des évêques,
prendre les uns & tuer les autres en leur presence.
Le roi & la noblesse insultent les religieux de pa-
roles & de fait, jusques à les faire dépouiller quel-
quesfois entièrement nuds.

Il fait faire par tout son roïaume des enquêtes
touchant les biens & les patronages des églises,
sans appeller les patrons ou les titulaires

; & s'il
trouve quelque terre, ou quelque droit de patro-
nage, qui lui appartienne, il s'en met.aussi-tôt
en possession

,
bien qu'elle ait été possedée de

temps immémorial par le titulaire
v & qu'en tel

cas
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cas il ne fallut pas procéder par enquête
, mais se

pourvoir devant le juge competent. Il se met en
possession du patronage des égliCes, que les évê-

ques ou d'autres ont poflsedé paisiblement depuis
long-temps, & les oblige à recevoir & inslituer

ceux qu'il y présente
:

sinon il en fait saisir les
fruits & les tourne à son profit. Si l'évêque im-
plore le bras seculier pour mettre en possession
réelle celui qu'il a canoniquement pourvu d'un
benefice

:
le roi non seulement ne le protege pas.,

mais il favorise l'intrus.
Sous prétexte d'adminii1:rer la jut1:ice dans les

terres ,
il y met des meirins ou maires, qui font

sur les églises des exaétions telles qu'il leur plaît
;

& au lieu de subsister des gages que le roi leur
donne, ils se promènent continuellement par les

autres lieux de pieté avec un train excessif, & s'y
font loger & entretenir. Dans les églises dont le
roi est patron ,

il exige de nouvelles redevances

ou .[ervices, & oblige les titulaires à lui fournir
des chevaux ou lui en acheter. Si l'officier du roi
ou d'un seigneur relevant de lui, poursuit en juf-
tice criminellement un'vaflalde leglise, le juge
n'ose donner un avocat à l'accusé

,
ni aucun avo-

.cat prendre sa défense. Ceux à qui le roi donne
la garde de ses châteaux se font fournir par les
eglises & leurs sujets du bled, du vin, de la vian-
de & toutes sortes de munitions de bouche

,
sous

prétexte de la guerre dont ils sont menacez , ou
dont ils feignent de l'être

, & n'en font jamais de
restitution. Le roi donne des charges publiques
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a des Juifs contre l'ordonnancedu.concile deLa":
tran ; & ne les oblige point à porter une marque
de distindtion sur leur habit ni à païer les dixmes.
Il se rend maître des élections par prieres & par
menaces , tant dans les églises cathedrales que
dans les moindres, afin d'y mettre des évêques ou
d'autres superieurs à sa dévotion, qui n'osent sou-
tenir contre lui les droits de !'égli(e. Enfin il s'ef-
force d'attirer à son tribunal les causes tcstamen-
taires & les autres , qui sont de la compétencedu
juge d'église.

A ces plaintes on joignit celles qui avaient
été portées devant le pape Gregoire X. dès l'an-
née 1173. Les envoiez du roi répondirent à toutes
articles par articles

; & sur la plûpart ils soutinrent
que le roi leur maître n'avoit jamais fait ce dont
on l'accusoit, & promirent qu'il ne le feroit ja-
mais

:
sur les autres ils promirent qu'il se confor-

meroitau droit commun,& donneroitfirisfà&ion
à l'église. Ainsi les parties étant d'accord

,
les trois

cardinaux commis p;lr lepapeen firent dresser un
acte en datte du douzième de Février 12.8,. Ea-
consequence le pape Nicolas donna pouvoir aux
ordinaires de lever les censures jettées par Gre-
goire X. sur le roïaume de Portugal. La bulle est.
du vingt-troisi'tne de Mars ; & par une autre du
septiéme de Mai il confirma le concordat avec les
peines suivantes en cas de contravention. Si le roi
admonesté par l'ordinaire n'y remedie dans deux
mois

,
sa chapelle sera interdite

:
après les deux,

mois & une fécondé monition l'interdit s'éten-
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dra a tous les lieux ou le roi le trouvera : quatre
mois après il encourra l'excommunication

,
après

quoi on le menace d'interdit general sur tout son
roïaume, & d'absolution de ses sujets du serment
,de fidelité.

Le pape étoit alors à Rome, d'où il passa à Ric-
ci & y celebra la Pentecôte, qui fut le vingt-neu-
viémede Mai. Ce jour il couronna solemnelle-

ment le nouveau roi de Sicile Charles II. qui au
sortir de sa prison avoit passé par la France, &
ctoit revenu en Italie. Après ion couronnement
il fit au pape la foi & hommaga de son roïaume

,
aux mêmes conditions qu avoit fait le roi son pe-
re : comme il paroît par ses lettresdu dix-neuvième
de Juin & l'acceptation du pape. Le pape accor-
da alors plu sieurs graces au nouveau roi : il lui
donna des décimés pendant trois ans pour le re-
couvrement de rifle de Sicile, & cassa le traité fait
avec Alfonse roi d'Arragon

:
déclarant Charles &

Edouard roi d'Angleterre
,
quittes des sermerjspnr

lesquels ils l'avoient confirmé, comme exigez par
force & par crainte & contre les bonnes mœurs.
Il excommunia le roi Alfonse & Jacques son fre-
,re) qui étoit en possession de la Siciie

:
enfin il ren-

voïa le roi Charles avec de grands presens en joïaux:
& en argent comptant, & lui donna pour légat
dans son roïaume le cardinal Berard évêque de
Paleitrine,

Matthieu d'Aqua-sparta général des freres Mi-
neurs aïant été fait cardinal l'année précedente

,voulut se décharger du gouvernement de son or-
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dre, & pour cet effet il convoqua un chapitre gé-
neral à Assise pour cette même fête de la Pente-
côte : mais le pape volut qu'il se tînt àRieti en,
sa présence au commencement du mois de Juin.
Ce chapitre fut donc fort celebre,en ce que le pa-
pe yaflifta en personne avec deux cardinaux tirez
comme lui du même ordre

y
ravoir Bentivenga.,

évêque d'Albane & grand pénitencier
,

& Mat-
thieu d'Aqua-sparcaprêrre du titre de S. Laurent..
Le roi de Sicile Charles II., & Marie de Hongrie
son épouse honorèrent aussi ce chapitre de leur
présence. On y élut tout d'une voix pour treiziè-
me gencral des freres Mineurs frere Raimond Gof-
fredi Provençal

3

noble de naissance, docteur en
theologie, vertueux & très-zelé pour la pauvreté
& la discipline reguliere

: comme étant très-atta-
chée àlado&rine & à la personne de Pierre-Jean.
d'Olive.

L'ordre d'es freres Mineurs étoit tombé dans'
un grand relâchement tous les trois derniers ge-
neraux. Bone-grace & Arlot durèrent peu , & ne'
purent faire leurs visites en personne comme leurs,
prédecesseurs, àcause des affaires plus pressantes
& des maladies qui leur survinrent à l'entrée de.
leurgouvernement. Matthieu d'Aqua-sparta étoit
facile & compatissant

x
voulant contenter tout le

monde
r

sans examiner assez les inconveniensdu
trop de condcscendance. Etant devenu cardinal,
il ne pouvoit plus avoir l'attention necessaire au
gouvernement de l'ordre

,
& n'osoit contraindre

ses freres à la rigueur de Tobfervance
3

dont il ne
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leur donnoitpas l'exemple vivant en prince. Ainsi

on s'écartoit de la sainte pauvreté tant recomman-
dée par saint François. On recevoit de l'argent
à l'offrande aux premieres messes des nouveaux
prêtres

: on mettoit des troncs dans les églises,

on recevoit des retributions pour les messes
:

les
freres alloient aux anniversaires pour les morts,
moïennant un certain salaire comme les prêtres
seculiers :

ils mettoient aux portes de leurs églises
de petits garçons quidemandaient de l'argent aux
passans, & leur préientoienc dans des badins dt
petites bougies à acheter, pour les faire.brûler à
l'honneur des feints

:
les freres eux-mêmes trafi-

quaient dans les rues & les marchez
„

menant avec
eux ces enfans, qui recevoient l'argent & l'em-^
ploïoient.Ilsquittoient leurs maisons solitaires &:

pauvres,,,- pour en bâtir à grands frais de belles &
grandes dans les villes

3

où ne logeoient que ceux
du lieu à l'exclusion des étrangers

: aucun ne vou-
loit plus demeurer loin de son païs & de ses pa-
ïens.

Jean de Parme autrefois général de l'ordre &sî
zélé pour l'observance étoit mort cette année dès
le dix-neuviémede Mars. Depuis trente-deux ans
il vivoit en retraite dans sa solitude de Grecchia
près de Rieti, quand il demanda au cardinal d'A-
qua-[parta la permission de retourner chez les
Grecs

, pour travailler à la réunion, à laquelle
il avoit été emploie avec succès quarante ans au-
pàravant. Le cardinal en parla au pape ,

qui ad-
mira ce courage & ce zele en un vieillard de qua-
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tre-vingt ans, 8c icachant combien il éroit estitné
des Grecs, il lui accorda volontiers ce qu-.il desi-
roit. Jean de Parme avoit fait ses préparatifspour
ce grand ouvrage, & visité avec ses compagnons
les lieux de dévotion d'Assise 8c des environs

,quand il arriva a Camerino où il tomba malade
,& mourut quelques jours après. ,On prétend qu'il

se fit plusieurs miracles à son tombeau
, 8c quel-

ques-uns le mettent au nombre des bienheureux
quoique son cul te ne paroisse établi par aucun a,c-
,te autentique.

Frere Jean de Montcorvin religieux du même
ordre avoit été envoïé millionnaire en Orient parle général Bone-gracequelques années auparavant
A son retour il rapporta au pape que le grand candes Tartares Argon étoit favorablement disposé
envers lui 8c leglise Romaine, 8c en général en-
vers tous les Chrétiens

; 8c il nous a traité
,

ajou-
toit-il, mes compagnons 8c moi avec beaucoup
d'humanité 8c de bonté

: ce qui fait juger qu'il ade l inclination a embrasser le christianisme. Le
pape écrivit donc a Argon une lettre de compli-
ment 8c d'exhortation à executer ce bon dessein ;
8c en même temps il écrivit à deux autres princes
Tartares Cobila 8c Caïdon

,
dont le premier lui

avoit été recommandé par Argon dans la lettre
qu'il en reçut l'année précédente. Le pape écrivit
aussi au roi d'Armenie & à la sœur du défuntroi,
à l'empereur d'Ethiopie, au patriarche des Jacobi-
tes 8c un évêque nommé Denis résidant à Tauris.
Frere Jean de Montcorvin fut chargé de ces lettres
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toutes dattées du mois de Juillet n8<?. & nous
verrons la suite de sa million.

Le pape Nicolas fit encore cette années plusieurs
eonstitutions en faveur de l'inquisicion, & obtint
de la republique de Venise une ordonnance con-
siderable pour ce tribunal. Le doge Jean Dando-
le aïant assemblé le grand & le petit conseil &
tout le peuple

,
il fut convenu qu'il auroit seul

l'autorité de donner recours aux inquisiteurs pour
exercer leur charge à Veni[e) toutes les fois qu'il en:
feroit par eux requis, & que la republique com-
mettroit un particulier chez lequel seroit déposé
l'argent necessaire pour l'exercice de l'inquisition.
En sorte que les inquisiteurs ne seroientpoint obli.
gez d'en chercher ailleurs. Aussi ce commis rece-
voir tout le produit des actes de ce tribunal. Cet-
te ordonnance fut faite à Venise le quatrième
d'Aoust Il.89. & deux nobles

;
sçavoir MarcBem-

bo & Nicolas Quirini furent envoiez au pape pour
la lui notifier. Le pape l'approuva & exhorta les
Venitiens à l'executer fidèlement par sa bulle du
vingt huitième du même mois d'Aoust. C'est la'

premiere constitution qui se trouve pour l'inqui-
l1tion de Venise

:
mais elle suppose que ce tribu-

nal y étoit déjà établi.
La même année le pape érigea l'universïté de

Montpellier
: car quoique cette ville eut déjà une

école celebre pour la medecine & la jurifpruden-
ce ,

elle n'avoit point encore de privilèges. Le

pape donc
,

attendu la réputation de cette école
& la commodité du lieu, accorde qu'il y ait à l'a-
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venir étude generale où on puisse enseigner Se
apprendre en toutes facultez licites ; & toutefois
il ne permet de donner la licence & le titre de
.do6teur que pour le droit canonique & civil, la
medecine & les arts. Les aspirans seront présen.
tez à t'.eveque de Maguelone

,
dont le siege n'é-

.toit pas encore à Montpellier; & ce prélat ou son
.délégué assemblera les doreurs de la faculté dont
il sera question, avec lesquels il examinera gra-
tuitement les aspirans, & par leur conseil donnera
la licenceà ceux qui feront trouvez capables. Pen-
dant la vacance du siege de Maguelone

, un des
trois archidiacres fera la même fonétion

,
& ceux

qui auront obtenu la licence auront la faculté de
regenter & enseigner par tout sans autre examen.
La bulle est du vingt.sixiérne d'.Oâobre-ilsq. Je
ne vois pas la necessité de s'adresser au pape pour
obtenir la permission d'enseigner les arts liberaux,
le droit civil & la medecine.

Après la démission de Gregoire patriarche de
C. P. l'empereur Andronicfit examiner son tome
avec plus de liberté, pour voir si on pourroit le cor,...
riger :

il assembla plusieurs fois les sçavans sur ce
sujet

; & enfin il fut résolu qu'on retrancherait
l'explication du passage de saint Jean Damascene.
Cependant1-'cmpercùrs'appliquoit toujours à r'éu-
nir les partis divisez, particulierement les Arseni-
tes, qui étoient encore subdivisez entr'eux,en sor-

te que la plupartsuivoientJeanTarchaniote:
: ceux-

ci reprochoient aux premiers l'épreuve du feu
qu'ils aroicnt X_oulu faire

,
la traitant non seu-

lement
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lement d'ignorance
,

mais d'impiété
,

les nom-
mant adorateurs du feu & s'éloignant d'eux

,
ju(-

ques à ne vouloir pas leur parler. L'empereur
avoit fait enfermer Jean pour ce sujet dans une
forteresse

,
mais alors pendant la vacance du sie-

ge patriarcal
,

il le fit revenir à C. P. & lui donna

une grande liberté
,

esperant ainsi le ramener à
l'union. Il y emploïa même Athanase patriarche
d'Alexandrie, pour lequel Jean témoignait une
grande essime ; mais voïant qu'il étoit impossible
de le ramener ;

il fut plus irrité que devant, & le

remit en prison.
Ensuite il s'appliqua à gagner Hyacinthe, jusques

à lui donner un très-beau cheval, l'admettre sou-

vent à son audience
,

& lui accorder des graces
pour plusieurs personnes. Hyacinthe Bata quelque

temps l'empereur de belles esperances tirant les
choses en longueur

,
& faisant des propositions

chimériques ; mais enfin ce prince les abandonna

tous à leur opiniâtreté, & résolut avecle[enat& & les

évoquesde faire un patriarche
,
cherchant un sujet

qui en fût digne. On en proposa trois à l'ordinai-

re :
le premier

,
Gennade, qui après avoir été or-

donné archevêque de la premiere Justiniene au-
jourd'hui Locride, & y avoir demeuré quelque

temps, s'en étoit démis
:

le sécond, Jacques abbé
du mont Athos homme de mœurs simples &
rempli de pieté: le troisième, Athanase anaco-
rete natif d'auprès d'Andrmople, mais demeurant
sur les montagnes deGano en Thrace, & se trou-
vant alors à C P. parce que l'eunuque Eonopolicc
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l'avoit fait connoitre à l'empereur
,

qui en avoit
conçu une haute estime. Gennade refusa le siege
patriarcal

,
quoiqu'on le pressât fortement de

l'accepter
; & entre les deux autres Athanase fut

préféré. Il s'en défendit aussi d'abord
,

niais enfin
il parut ceder à la violence que lui faisoit l'empe-
reur & le concile.

C'étoit un homme d'une grande vertu ,
mais

sans litterature & sans usage de la vie civile
, exer-

cé dès l'enfance aux travaux de la vie monastique,
a l'abstineËice

, aux veilles
,

à coucher à terre ,
propre à vivre en solitude sur les montagnes &
dans les cavernes. Aussi dès son entrée au patriar-
chat il parut bien different -de ses prédecesseurs.
Il alloit à pied dans les rues, portoit un habit ru-
de & des Candales grossieres faites de sa main

,
&

vivoit dans une extrême sîmplicité; mais comme
il étoit dur envers lui-même, aussi manquoit-il
d'humanité & de condescendance envers les au-
tres. On avança contre lui ces reproches quand
l'empereur délibéra sur son élection

; & on allc-
gua pour preuve de sa cruauté qu'il avoit fait cre-
ver les yeux à un âne pour avoir mangé les her-
bes du jardin des moines. D'autres au contraire
lui attribuoient des .miracles, & disoient qu'un
jour aïant amassé des herbes il en chargea un loup
qu'il rencontra, & lui commanda de les porter
au monastere. Mais on sçut depuis que c'étoit un
homme nommé Loup. Toutefois l'empereur
aïant balancé le bien & le mal que l'on disoitd'A-
thanase

3
jugea que le bien l'emportoit, & se dé-
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termina à le faire patriarche.
Il le declara publiquement dans le grand palais

le quatorzième jour d'Octobre 12.89. & de la
Athanase passa à pied à sainte Sophie où peu après
il reçut l'ordination. En cette ceremoniearriverent
quelques legers accidens, que les Grecs supersti-

tieux prirent pour des prodiges & des présages
qu'Athanase seroit chalIé du siege patriarcal com-
me ses prédecesseurs. On remarqua entrautres,
que lorsqu'on lui mit l'évangile sur le cou suivant
la coutume

)
les paroles qui se trouvèrent l ou-

verture du livre étoient des malédictions
-,
& aïant

tourné quelques feuillets, on ne rencontra pas
mieux. Il attira bien-tôt auprès de lui des moines
de dehors, qui parurent d'une rigueur excessive

-au x moines de C. P. qu'ils accusoient de Relâche-

ment : comme de ne pas observer les deux jeûnes de
la semaine, faisant deux repas, usant de vin, d'hui-
le

,
& de ragouts ; en un mot se nourrissant comme

les séculiers
:

quelques
- uns même aïant de l'ar-

gent. Les compagnons du patriarche recherchaient
si curieurieusement toutes ces fautes, & les punis-
soitnt si severement, que les plus reguliers ne se

croïoient pas en sûreté. Le patriarche Grcgoire de
Çhipre mourut peu de temps après d'une longue
maladie; &,comme quelques-unsdisoient.du cha-

grin de se voir méprisé
,

& l'empereur défendit
qu'il fût enterré comme évêque.

Jean de Grelli avoit été envoie au pape avec
quelques autres par Henri roi de Chipre & de Je-
rusalem

,
pour demander du secours après la per-
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te de Tripoli. Ils demandoient en particulier
vingt galeres bien armées pour la garde de la
terre-fainte, & fournies de toutes les munitions
necessaires pour servir un an : ce que le pape ac-corda

, prenant cette dépense sur le fonds dessub-
fides qu 'il avoit reçus pour ce sujet

; & il en voïa cesgaleres sous la conduire de l'évêque de Tripoli
:niais il ordonna que quand elles feroient arrivées

à Acre, le patriarche de Jerufilem & Jean de
Grelli en eussent le commandement, & des trou-
pes qu'elles portoient. C'ell: ce-qui paroît par la
lettre du pape au patriarche du treizième Septem-
bre 11..89. Ces vingt galeres furent armées à Ve-
nise

: mais quand elles furent arrivées à Acre, les-

gens de solde & les pelerins, c'est à-dire, les croi-
fez qu'elles avoient amenez étant demeurez à ter-
re ,

il te trouva à peine de quoi armer treize ga-leres manque d'armes, & principalement d'arba-
letres

; & le sultan n'aïant point attaqué Acre
,comme on croïoit en 1290r ces troupes ne firent

rien de considerablecr
Au commencement de la même année le papeNicolas publia une bulle

,
où il exagere patheti-

quement la prise & la ruine de Tripoli, & le pé-
ril extrême où se trouve la terre-sainte, exhortant
tous les fideles a la croisade qu'il avoit ordonné
de prêcher

, & promettant l'indulgence pleniere
& les autres graces que l'on avoit accoutumé d'ac-
corder aux croisez, même l'absolution des cen-
sures qu'ils auroient encouruës. Cette buI1eesi du
cinquième Janvier 1190. Vers le même-temps il
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en adressa une à Nicolas patriarche Latin de Jeru-
[lIen) &: son légat

, par laquelle il lui ordonne d'é-
tablir dans les terres de sa légarion desinquisiteurs

par le conseil des provinciaux des freres Prêcheurs
& des freres Mineurs. C'est qu'en Syrie & en Pa-
le stitit-- les désordres de la gucrre attiroient l'impu-
nité aux hérétiques & aux Juifs.

Pour avancer l'affaire de la croisade, le pape
envoïa en France deux cardinaux légats, Gerard
de Parme évêque de Sabine 8c Benoît Cajetan
du titre de saint Nicolas, qu'il recommanda au
roi Philippe par sa lettre du vingt-troisiéme de
Mars :

le priant de chercher avec eux les moïens
de faire cesser les plaintes portées au saint siegedès
le temps d'Honorius IV. parleségHses & les prélats
de France, contre les vexations des baillifs & des

autres officiers du roi. Le pape Nicolas dit avoir
reçu de pareilles plaintes dans les commence-
mens de son pontificat

,
particulièrement de la

part de l'évêque de Poitiers & des églises de
Chartres & de Lion. L'évêque de Poitiers étoit
Gautiers de Bruges de l'ordre des freres Mineurs,
dont il a été parlé

,
homme exact & ferme à sou-

tenir les droits de l'église. Quant à celle de Lion ,ilfèra parlé ensuite de les différends avec le roi. Les
deux légats étoient aussi chargez de retirer du roi
Philippe le Bel les deniers des décimes que Philip-

pe le Hardi son pere avoit reçus pour les frais
de la croisade qu'il n'avoit pas executée

^ 8c ils
devoient accommoder les différends, qui com-
mençoient à naître entre le roi de France & le roi
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d'Angleterre, & qui eurent de grandes suites. Les
légats étant arrivez à Paris

, y assemblerent tous
les prélats du roïaume

,
& tinrent un concile dans

1 eelife de fainte Geneviève.
KJLe pape avoit aussi reçu des plaintes contre le

roi Edoüard touchant plusieurs entreprises sur la
liberté ecclesiastique. Il l'en avertit premièrement
par Guilllaume de Houdon de l'ordre des freres
Prêcheurs, que le roi lui avoit envoïé l'année
précédente touchant l'affaire de la croisade

, 8ç
avoit promis de lui envoïer un nonce particulier j
c'est pourquoi cette année

,
il lui envoïa Barthe-

lemi évêque de GrosTetto en Toscane de l'ordre
des freres Mineurs, avec une lettre

,
où il dit

:
Nous avons appris que quand nous accordons des
lettres qui regardent le tribunal ecclesiastique

, on
n'ose les presenter aux juges ; & si on le fait il
vient un ordre de votre part qui défend de s'en
servir,& souvent on prend ceux qui s'en servent,
quoiqu'ils soient ecclesiastiques. On les emprir
sonne pour des fautes legeres, & on ne leur permet
pas de sortir du roïaume

,
quand nous les man-

dons
:

enfin votre cour prend connoiffancc de
quelques causes qui appartiennent indubitable-
ment au tribunal ecclesiastique, & dont un laïque
n'est pas capable de connoître. Corrigez donc ces
abus par un édit général & les faites entierement
cesser

; autrement le saint siege ne pourra sc dis-
penser de proceder contre ceux qui en seront cou-
pables, sélon que la justice lui suggerera. La lettro
est du vingtième Mai 12,5*0.
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Par une autre donnée quatre jours devant
,

le

pape declare au même roi qu'il a fixé le temps du
passage general à la terre-sainte au jour de la saint
Jean 115)3. & regle les païemens de la décime de
six ans qu'il lui avoit accordée. Nous avons vu
que dès l'année 1284. le roi Edouard avoit decla-
ré m pape Martin IV. qu'il étoit résolu dese croi-
ser,demandant les décimes à certaines conditions,
sur lesquelles le pape trouva de la difficulté. La
négociation continua avec Honorius Ni-
colas IV. sous lequel Edoüard se croisa effeétive-
ment l'an 1288. à Blanquefort en Gasccgne. Le
pape Nicolas regla donc avec les envoïez de ce
prince le temps du passage & les conditions aus-
quelles il recevroit la décime,& Edouard les accep-
ta : mais il est inutile d'en expliquer le détail

apuisque le voïage ne se fit point.
Le roi Philippe le Bel ne s'étoit point croisé, &

toutefois le pape Nicolas le regardant comme le
prince le plus capable de secourir la terre-sainte

,lui envoïa Jean de Samois [onpenirencier, de l'or-
dre des freres Mineurs, pour le prier d'y envoïer
promptement un secours suffisant de cavalerie &
d'infanterie, principalement d'arbalétriers, avec
un nombre convenable de galères

: en un mot de
prendre sous sa garde la terre*Mainte, jusques au
passage général des croisez. Le roi prit l'avis de
son conseil, qui considerant les affaires qu'il avoit
sur les bras & l'état present des choses, conclut
que pour lors il ne devoir pas se charge r de !

1 rrir-
de de la terre-sainte

: puisque si par malheur'il
y
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mesarivoir, on pourroit lui en imputer la faute.
C'ell: que les gens sensez voïoicnt bien que la per-
te de cette terre étoit inévitable.

Cette année arriva à Paris un miracle celebre
sur l'eucharistie. Une pauvre femme avoit em-
prunté trente sols à un Juif, & lui avoit donné
en gage sa meilleure robe. Les trente sols valaient
la moitié d'un marc d'argent. La fête de Pâque
approchant, la femme vint trouver le Juif & le pria
de lui rendre son habit pour ce seul jour, qui cet-
te année étoit le second d'Avril. Le Juif lui dit :
Si tu m'apporte ce pain que tu recevras à l'église,
& que vous autres Chrétiens appeliez votre Dieu,
je te rendrai ta robe pour tpujours & sans argent.
La femme en convint : & aïant reçu la commu-
nion à saint Méri sa paroisse

,
elle garda la seinte

hostie & la porta au Juif. Il la mit sur un coffre
& la perça à coups de canif

; mais il fut bien éton-
né d'en voir sorcir du sang. Il y enfonça un clou
à coups de marteau, & elle saigna encore. Il la
jetta dans le feu, d'oùelle sortitentiere voltigeant
par la chambre

:
enfin il la jetta dans une chau-

diere d'eau bouillante
,

qui parut teinte de sang
,

& l'hostie s'.élevant au-dessus, la femme du Juif,
qu'il avoit appellée

,
vit à la place J. C. en croix.

La maison où ceci se passoit éroit dans la ruë
nommée alors des Jardins, à prêtent des Billet-

tes, à cause
, comme l'on croit, de l'enfcigne du

Juif. Un de ses enfans étoit à la porte quand
-on Canna la grande messe à sainte Croix de
1a Bretonnerie qui est tout proche , & voïant

palier
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passer quantité de gens, il leur demanda où ils
alloient. Nous allons dirent-ils à l'église adorer
notre Dieu ; Vous perdez votre peine, dit l'enfant,
mon pere vicnt de le tuer. Les autres mépriserent
le discours de l'enfant, mais une femme plus cu-
rieuse entra dans la maison du Juif, sous prétexte
de prendre du feu. Elle trouva l'Hostie encore
en l'air, la reçût dans un petit vaisseau qu'elle
portoit & la remit au curé de saint Jean en Gréve,
qui est la paroisse de cette ruë. Elle lui raconta ce
qui s'étoit passé ; & il en rendit compte à Simon
de Busli évêque de Paris, qui fit prendre le Juif
& toute sa famille. Le coupable interrogé con-
fessa tout ; & l'évêque l'aïant exhorté à se repentir
& renoncer au Judaisme

,
il demeura obstiné.

C est pourquoi il fut livré au prévôt de Paris, qui
le condamna au feu & le fit executer.

La femme & les enfans du Juif se convertirent
ôc reçûrent le baptême & la confirmation de la
main de l'évêque. L'Hosiie miraculeuse fut gardée
à saint Jean en Grève, où on la montre encore :
& le peuple nomma la maison du Juif, la maison
des miracles

:
où quatre ans après Renier Flaming

bourgeois de Paris fit bâtir à les dépens une cha-
pelle, donnée ensuite aux freres hospitaliers de la
charité Nôtre-Dame. Ce miracle fut connu dans
les païs étrangers, & Jean Villani auteur du temps
le rapporte dans son histoire de Florence.

Renoul dehomblieresévêquedeparisétoit mort
dès le douzième de Novembre n$8. Entr'autres
liberalitez qu'il fit à son église

>
il lui laissa trois
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cens livres pariiis pour fonder l'office de la con-ception de la Sce Vierge, ce qui fait croire qu'il ale premier établi cette fête dans l'égliie de Paris.
Pour lui succeder le chapitre élût tout d'une voix
un Italien nommé Adenulfe d'Anagni, qui avoit
été prévôt de S. Orner & chanoine de Paris, puis
il s etoit retiré à saint Vidor. Son éledion fut con-firmée, mais il mourut avant que d'être sacré. On
élût donc évoque de Paris Simon Matifas, dit de
Bussi du lieu de sa naissance dans le SoifTonnois.
Il fut premièrement professeur en droit civil & ca-
nonique, puis juge en l'échiquier de Rouen

,
qui

etoit le souverain tribunal de Normandie. Il fut
élû évêque en 1189. étant archidiacre de Reims &
chanoine de Paris ; dont il remplit le siege pen.dant quinze ans.

En Provence & dans les païs voisins le com-
merce avec les Juifs avoit introduit chez les Chré-
tiens beaucoup de superstitions. Piuueursdans leurs
maladies & leurs autres peines tenoient des lampes
& des chandelles allumées dans les synagogues,
& y faisoient des offrandes, pour obtenir la gue-
rifon aux malades

,
l heureuse navigation à ceux

qui étoient sur mer, la délivrance aux femmes en
travail & la fécondité aux steriles. Pour cet effet
ils rendoient le même re[peétque les Juifs au rou-
leau qui contient les cinq livres de la loi

: ce qui
paroissoit aux autres Chrétiens une cspece d'ido-,
lâtrie. Le pape voulant reprimer ces abus, écrivit
aux freres Mineurs, quiexerçoient l'office de l'in-
quisition dans les provincesd'Arles, d'Aix & d,Etnem
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brun
,

d 'en informer soigneusement & de proce-
der contre les coupables, comme contre des ido-
lâtres ou des heretiques. La lettre est du vingtième
de Février 1190.

La même année le pape Nicolas renouvella la
condamnation de certains prétendus religieux qui
se nommoient Apostoliques. La bulle eit adressée
à tous les évêques, & le pape parle ainsi

: Le pa-
pe Gregoire X. condamna au concile de Lion tou-
tes les religions & les ordres Mandians, inventez
après le concile général de Latran, qui n'ont
point été confirmez par le saint siege. Toutefois
le pape Honorius IV. fut informé, qu'au mépris
de cette défense quelques - uns avoient pris unnouvel habit sous le nom de l'ordre des Apôtres,
& se répandoient en différentes parties du monde'
mandiant & menant une vie scandaleuse, quel-
ques uns même infeé}ezd'hercsies. C'est pourquoi
il voulut abolir entieretnent cette secte & vousordonna de contraindre par censures tous ceux qui
la professoient, & qui le trouveraient dans vosdiocéses à en quitter l'habit & de les exhorter à
entrer dans quelque ordre approuvé, s'ils voulaient
embrasser la vie rcligieuse. Que s'ils rnéprifoient
les censures ecclesiastiques vous les puniriez parprison ou autrement, implorant même, s'il étoit
besoin, le bras séculier, & que vousdéfendimez aux6deUes de les recevoir ou de leur donner l'aumô-
ne. Nous avons cette constitution du pape Ho-
norius en datte du onziéme Mars 12.8J. Le papeNicolas la confirme, & ajoute : Nous vous ordon-
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nons donc que s'il se trouve dans vos diocéses de
ces sortes de gens, vous les contraigniez par cen-
sures à quitter leur habit, & à ¡épandre sur les
articles de la foi, sur lesquels nous voulons qu'ils
soient soigneusement examinez par les inquisi-
teurs des provinces :

le tout du consentement des
prelats de ces vagabonds. Et vous ne souffrirez
point qu'ils courent par le monde, qu'ils prê-
chent ou entendent les conférons, ni qu'on les
nomme apôtres. Ces prétendus Apostoliques
avoient aussi été condamnez en Angleterre dans
le synode tenu à Chichestre par 1 évêque Gilbert
l'année précedente 12,89.

On compte pour auteur de cette se£te un nom-
mé Gérard Segarelle natifde Parme de baffe condi-
tion, sans lettre & de peu de sens, qui vers l'an 12,46.
étant encore jeune demanda à être reçu chez les
freres Mineurs, N'étant pas écouté il ne laiflbic
pas de demeurer dans leur église autant qu'il pou-
voit, & regardoit attentivement une peinture où
les Apôtres étoient representez enveloppez de
manteaux avec des sandales aux pieds, comme on
les peint ordinairement. Sur cette peinture ce pau-
vre idiot se mit en tête d'imiter la vie des Apôtres.
Il laissa croître sa barbe &[es cheveux

,
se fil faire

un habit de biset avec un manteau blanc d'une
grosse étamine

: prit une corde pour ceinture &
des sandales comme les freres Mineurs, Puis il
vendit sa petite maison, 8c en aïant reçu le prix
monta sur une pierre, d'où le podesta de Parme
haranguoit autrefois:il appella quelques canailles
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qui jouoient aux dez là auprès dans la place & leur
jetta son argent en criant : Prenne qui voudra

,
c'est pour lui. Les joueurs le remaflerent promptc-
ment & retournerent à leur jeu qu'ils continuè-
rent, bla[pheman.t le nom de Dieu en presence de
Gérard.

Après qu'il eut demeuré quelque temps seul à

Parme
, un nommé Robert, qui avoit servi les

freres Mineurs, se joignit à lui
-, & bien. tôt il eût

jusques à trente compagnons. Mais comme il vou-
loit toûjours demeurer oilif, sans prendre aucun
soin de ses scâateurs. un d'eux nomméGui Putage
aussi Parmesan se mit à leur tête : puis ne le pou-
vant souffrir, ils choisirent pour chef un nommé
Mathieu. Ils étoient déja répandus en plusieurs
villes d'Italie, & cette premiere divisiqn arriva a
Faïence, où se trouvoit alors Gerard Segarelle

,
qui y commit de grandes infamies. Ses disciples
à son imitation s'abandonnoient à toutes sortes
d'impuretez, ce qui contribua à multiplier la secte

,
& elle s'étendit presque par toute l'Europe

: mais
Segarelle demeuraà Parme. L'évêquede cette ville
étoit alors Opizon de saint Vital neveu du pape
Innocent IV. qui fit prendre Segarelle vers l'an
1180. & le tint quelque temps en prison

: mais il
contrefit l'insensé, & l'évêque l'aïant tiré de pri-
son le retint dans son palais

,
où il fut le joüet de

tout le monde. Mais ensuite l'évêque étant bien
informé de ses crimes & de ceux des autres faux
apôtres, les chassa de Parme & de tout le diocése

en 12,86. Enfin quatorze ans après Segarelle fut



repris par ordre du même évêque & de ttnquift.
teur Mainfroi, & fut condamné & brûlé le dix-
huitiéme de Juillet 1300.

Vers le même temps où le pape Nicolas IV,
condamna les faux Apostoliques, il ordonna à Rai-
mond Goffredi général des freres Mineurs, de
proceder contre quelques religieux du même ordre
dans la province de Narbonne, qui étant Íedateurs
de Pierre-Jean d d'Olive. condamnoient l'état des
autres freres Mineurs, & prétendoient avoir beau,
coup plus d'accès & de familiarité avec Dieu.
Toutefois on trouva qu ils excitoient dans les pro-vinces du scandale & des séditions, & qu'ils ré-
pandoient des erreurs contre la saine dottrine.
Raimond donna la commission d'informer contre
eux à-SettFand¡ de Cigotere Inquisiteur dans le
comte Venaissin, pour en faire son rapport au gé-néral, qui en feroit le fien au chapitre qu'on alloit
tenir a Paris. On trouva que quelques-uns de cespretendus spirituels avoient effectivement donné
dans des erreurs ; ce qui nuisit a l'observance re-guliere, car dès que quelqu'un parloit de la réta-
blir, on l'accusoit d'être de cette se&e

Amamieu frere de Gerard V. comte d'Arma-
gnac, etoit archeveque d'Auch depuis vingt-huit
ans, quand il tint un concile provincial à Nouga-
rot en Armagnac le samedi après l'Assomption

ycest-a-dire le dix-neuvieme d'Août 12.90. six des
évoques ses suffragans y issisterent

;
sçavoir ceux

de Couserans, d'Oleron, de Tarbe, de Lcscar
,d Aire & de Basas

, avec les députez de Comingc
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le siege vacant. Ce concile fit dix canons, dont le

premier porte que le comte de Foix 8c sa femme
feront admonestez par les évêques de Tarbe 8c
d'Oleron, de reslituer dans quinze jours à l'évê-
que de Lescar sa ville, les châteaux 8c les autres
places exprimées dans la monition, autrement ils
feront excommuniez. Le comte de Foix étoit Ro-
ger-Bernard

,
qui avoit épousé Marguerite fille 8c

heritierede Gaston'VII. vicomte de Bearn, décédé
la même année iz^o.le vingt-six d'Avril. Or Ge-
raud comte d'Armagnac frere de l'archevêque
d'AucIïavoit épousé Mate de Bearn sœur de Mar-
guerite, qui ne voulut point executer le testament
de Gaston leur pere : ce qui causa une longue guerre
entre les massons de Foix 8c d'Armagnac.

En ces guerresparticulièreson n'épargnoit pas les
biens 8c les personnes desecclejnastiques 8c des évê-
ques mêmes

:
aussi dans ce concile on renouvelle, 8c

on accumule toutes les peines contre ceux qui fai-
soient quelques violences aux évêques, l'excom-
munication, l'interdit, la privation de sepulture
ecclesiastique

:
l'exclusion de la tonsure 8c de l'en-

trée en religion pour leurs enfans
:

la perte des fiefs
8c autres droits dépendans de l'église. On prononce
les mêmes peines à proportion pour la sureté des
abbez

,
des prieurs, des archidiacres 8c des autres

ccclesiastiques,& en general contre tous les infrac-
teurs des libertez de l'église. Ce même concile dé-
fend depoursuivre les lepreux devant le juge laï-
que pour les allions personnelles

: apparemment
comme étant sous la protection de l'église

,
qui
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les Ceparoit du reste du peuple par une cérémonie
que nous lisons encore dans les rituels.

Ladislas roi de Hongrie, toûjours abandonné
à ses débauches & livré aux Comains, fut enfin
tué par ces barbares le lundi avant la sainte Mar-
guerite : c'est-à-dire le dix-septiéme de Juillet
npo. Comme il nelaiflbit point d'enfans, il se

trouva trois prétendans au roïaume de Hongrie :
Charles Martel fils de Charles II. roi de Sicile &
de Marie de Hongrie sœur de Ladislas

:
André le

Venitien ou Andreafle, petit-fils du roi André II.
& l'empereur Rodolfe, qui prétendoitque la Hon-
grie étoit un fief de l'empire. Charles Martel
étoit âgé de dix-huit ans, & le roi son pere le fit
couronner solemnellement à Naples par le legat
du pape en presence de plusieurs prelats le jour de
la nativité de N. Dame, huitiéme Septembre 12.90:
comme heritier par sa mere du roïaume de Hon-
grie. André étoit fils d'Estienne fils posthume du
roi Açidré II. surnommé de Jerusalem

>
mort en

1135. & de la fille du marquis d'Esce. Eitiennc s'é-
tablit à Venise, où il épou sa la fille d'un Morosini
& y mourut, laissant ion fils André, qui par les
secours de ses oncles riches Vénitiens vint s'établir
en Hongrie du vivant de Ladislas, & en fut cou-
ronné roi incontinent après sa mort, & partie de
gré, partie de force, se rendit maître de la plus,
grande partie du roïaume.

Le pape Nicolas avoit dessiné pour légat en
Hongrie, du vivant de Ladislas, Bienvenu eveque
d'Eugubio) ôc lui avoit fait expedier ses lettres :

mais
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mais n'iant appris la more de ce prince, il en ajouta

une pour l'empereur Rodolfe
,

où il témoigne la
crainte qu'il a que ce roïaume soit troublé par les

Tartares, lesSarrasins,lespaïens & les heretiques,
dont il efl: rempli, au grand préjudice de la reli-
gion. C'est pourquoi il prie l'empereur d'accor-
der sa protedion au légat. La lettre est du neu-
vième deSeptembre 1190. Au commencement de
l'année suivante il y envoïa Jean évêque d'Iesi

,
pour s'informer des circonstances de la mort du
roi Ladislas

;
sçavoir s'il s'étoit repenti de ses cri-

mes) & s'il étoit mort en vrai Chrétien. De plus
il avoit ordre de déclarer à l'empereur Rodolfe &
à son fils Albert duc d'Autriche, que le roïaume
de Hongrie appartenoit au pape & à l'église Ro-
maine : avec protestation que ôer(bnne de quel-
que dignité ou condition qu'il fût, n 'entreprît de
s'y attribuer aucun droit ou y causer aucun dom-

mage. La lettre cst du sécond de Janvier npi.
C'est que Rodolfc avoit investi son fils Albert de

ce roïaume, comme d'un fief dévolu à l'empire.
Au reste cette prétention du pape n'étoit pas nou-
veUe,&'plus de deux cens ans auparavant Grégoire
VII. l'avoit soutenuë comme un droit incon-
t.estable.

Estienne roi de Servie & la reine Helene son
épouse envoïerent au pape Nicolas, Marin archi-
diacre d'Antivari

,
qui demanda de la part du

roi des personnes capables d'instruire & de rame-
ner au rein de l'église les heretiques de la Bossi-

ne, qui écoient en grand nombre
.

& qui s'effor-
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çoient par leurs discours séduisans d'alterer la foi
catholique. Le roi demandoit des missionnaires
qui sçussent la langue du païs, & dont la vie
exemplaire pût édifier les peuples. Sur quoi le pa-
pe manda au provincial des freres Mineurs en Es-
clavonie, de choisir deux freres de l'ordre,tels que
le roi les desiroit, pour les envoler dans la BolIine;
& il en donna avis au roi, lui recommandant ces.
deux religieux par sa lettre du vingt-troisiéme de
Mars 12.90.

La reine Helene sit dire au pape par le même
archidiacre d'Antivari

,
qu'elle se proposoit d'a-

voir l'esté suivant une conférence avec George
empereur des Bulgares, pour le ramener à la foi
catholique & à l'obéilT.1nce de l'église Romaine.
C'est pourquoielle prioitlepape d'écrire à ce prin-
ce : ce qu'il accorda volontiers, & exhorta la rei..

ne à poursuivre courageusement sa pieuse entre-
prise. Lepape n'écrivit pas seulement à l'empereur
des Bulgares,mais encore à leur archevêque, l'ex-
hortant de travailler à la réunion du roi & de toute-
la nation :

mais il ne connoissoit pas la personne
de ce prélat, puifqu'il témoigne douter s'il étoit
le même qu'il avoit vu autrefois à C. P. Toutes
ces lettres sont de la même datte, c'est-à-dire dt1
vingt-troisiéme de Mars.

La reine Helene & l'archidiacre d'Antivariécri-
virent aussi au pape qu'une ville d'Albanie nom-
mée Sava,après avoir été long-temps ruinée,s'étoit
rétablie de nouveau,& que le peuple qui y étoit ca-
tholique aïanr instamment demandé un évêquey
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le clergé de la ville avoit élu un prêtre nomme
Pierre, & avoit demandé à l'archevêque de con-
firmer l 'éleûlon

,
mais il n'avoit pas voulu l'ac-

corder sans la permissïon du pape. Le pape ré-
pondit

:
si après l'information convenable, vous

• trouvez l 'élection canonique & la personne capa-
ble

: nous vous mandons de' la confirmer,de l'avis
du prieur des freres Prêcheurs & du gardien des
freres Mineurs de Raguse, & de sacrerensuite l'élu.

La lettre est du onziéme de Juin 1191. La ville de

Sava doit être la Sappeen Albanie,àpresent ruinée.
La prise d'Acre & la ruine des Chrétiens à la

Tcrre-sainte donnerent bien-tôt au pape des af-
faires plus prenantes. Depuis la perte d'Antio-
che, de Tripoli, de Tyr & des autres villes que
les Chrétiens Latins avoient en Syrie, comme ils
se trouverent réduits à la seule ville d'Acre, elle

augmenta considerablementenpeuple & en puis-
sance. Le roi de Jerusalem, le roi de Chipre

,
le

prince d'Antiochc
,

le comte de Tyr 3c celui de
Tripoli, les Templiers & les Hospitaliets, les le-

gats du pape & les croisez entretenus par les

rois de France 8c d'Angleterre
, tous y faisoient

leur residence, en sorte qu'il se trouvoit jusques à
.dix-sept tribunaux qui condamnoientàmort. in-
dépendans les uns des autres, ce qui causoit une
grande confusion. Depuis que le roi Henri eut
fait treve avec Kelaoun Elalfi sultan d'Egypte

,
il vint à Acre environ seize cens hommes, tant pe-
lerins que [oudoïers, qui se diroient envoïez de
la part du pape ; ils prétendirent n'être point obli-
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gez à la treve faite sans eux , & n écoutant point
de ration

1
ils se mirent à piller & tuer tous les

Musulmans, qui sur la foi du traité apportoient
à Acre des vivres & d autres marchandises. Ilssor-
tirentmême cnscigncs déploïées, car les habitans
d'Acre ne pouvoient les retenir sans grand danger;
& ils firent des courses aux environs, pillant &
tuant les habitans de plusieurs villages.

Lê sultan l'aïant appris envoïa Ces ambassadeurs
à ceux qui commandoient dans la ville, deman-
der la réparation de ces dommages, & qu'on lui
envoïât prisonniers quelques-uns des infracieurs
delatrevepOUf en faire justice. Les habitans d'A-
cre furent partagez sur la réponse qu'ils devoient
faire quelques-unssoutinrent, que suivant une
coutume immémoriale on n'étoit plus obligé à
tenir les treves avec les infideles, quand quel-
qu'un des plus grands princes de deçà la mer ju-
geoit à propos de les rompre. Or, ajoutoient-ils,
ceux dont il s'agit sont venus de la part du papechef de toute la Chrétienté. On envoïa donc seu-
lement faire au sultan des excuses, dont il ne fut
pas satisfait. C'estpourquoi il vint avec une puis.
fante armée au mois d'Odobre n<>o. à dessein
d'exterminer ce qui ressoit de Chrétiens Latins en
Syrie : mais il mourut en chemin, & son fils Ca-
hil autrement Melecseraf lui succeda. Celui-ci
poursuivant le dessein de ionpère, vint 111ctrfc
le siege-devant Acre le cinquième d'Avril I29I.,
avec une armée de cent soixante mille hom-
mes & soixante mille chevaux. Henri roi de Clii-
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pre & de Jerusalem
,
vint au secours le quatrième

de Mai avec deux cens chevaliers & cinq cens hom-
mes de pied

:
les infideles cependant poussoient

toujours leurs attaques ; & enfin le vendredi dix-
huitiéme du même mois ils donnèrent un assaut
si violent qu'ils entrerent dans la ville, & s'en
rendirent maîtres.

Les troupes des ,iffiegez étoient commandées
par le maître du Temple

,
qui s'avança pour re-

pousser les ennemis, & fut tué en combattant
vaillamment

:
la plupart des Chrétiens se retirè-

rent vers la mer qu'ils avoient libre
, & quelques-

uns se refugierent dans le Temple. Le roi Henri
s'embarqua la nuit, & s'enfuit honteusement avec
ceux qu'il avoit amenez & trois mille autres. Le
patriarche Nicolas, qui avoit fortement exhorté
les assiegez à la défense, fut tiré malgré lui par
lesficnsà.une chaloupe, pour gagner une galère
qui étoit proche

: mais il reçut charitablement
tant de monde dans sa chaloupe qu'elle coula a
fonds. Ainsi mourut le dernier patriarche Latin
de Jerusalem

,
qui ait résidé dans le païs : car

ceux à qui les papes ont donné ce siege de temps
en temps, n'en ont eu que le titre seul. Il y avoit
dans Acre un monastere fameux de filles de sain-

ee Claire
,

dont l'abbesse apprenant que les Sarra-
sins étoient dans la ville

,
assembla toutes les

sœurs en chapitre, & leur dit
: Mes filles mépri-

sons cette vie pour nous conserver à notre époux,

pures de corps & de coeur :
faites ce que vous me

verrez faire. AutIi-tôt elle se coupa le nez & son
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vilage fut couvert de lang :
les autres suivirent

son exemple
,

& se découperent le visage en di-
verses maniérés. Les Sarrasins étant entrez dans le
monastere l'épéeà la main

,
furent saisis d'éton-

nement à ce spedtacle
: puis l'horreur se toùrnant

en furie
,

ils les massacrerent toutes. Les freres
mineurs du convent d'Acre furent aussï tuez en
cette occasion.

En général les Musulmans firent mainbasic
sur la plûpart des Chrétiens qui se presenterent
devant eux , & emmenerent captifs tous les au-
tres ,

de tout âge & de tout sexe
; en sorte qu'on

faisoit monter le tout à soixante mille, tant morts
qu'esclaves. Ils pillerent la ville remplie de ri-
chesses innombrables, depuis qu'elle étoit deve-
nuë le centre de tout le commerce du Levant &
du Ponant : puis ils y mirent le feu en quatre en-
droits, abattirent les murs, les tours, les églises
& les maiscns. Cette destru&ion d'Acre fut re-
gardée comme la juste punition des crimes de
ses habitans, les plus corrompus qui fussent en-
tre les Chrétiens, particulierement pour les pe-
chez d'impureté

, tant les hommes que les fem-
mes.

Le jour même de la prise d'Acre
,

les habitans
de Tyr abandonnèrent leur ville sans la défen-
dre

, & se sauverent par mer. Ceux qui étoient à
Barut se rendirent sans resistance

:
enfin les Chré-

tiens Latins perdirent tout ce qui leur ressoit dans
le païs. La plûpart de ceux qui se sauverent se re-
rirerent dans l'isle de Chipre. Telle fut la fin des
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guerres pour la conquête ou le recouvrement de
la Terre-sainte, qui avoit duré plus de deux cens
ans.

Avant que le pape eut nouvelle de cette perte ,& avant même qu'elle arrivât
, on avoit conclu

un traité entre la maison de France & celle d'Ar-
ragon ,

touchant l'affaire de Sicile. Dès le com-
mencement de Févricr, les deux légats Gerard &
Benoist se rendirent à Tarascon

,
où se trouva le

roi Charles de Sicile
,

& les ambassadeurs de Phi-
lippe le Bel &:d'Alrbn(e roi d'Arragon. Les condi-
tions du traité furent, qu'Alfonseenvoïeroità Ro-
me demander pardon de sa desobéissance passee

,& qu'il païeroit à l'église Romaine le tribut de
trente onces d'or que son bisaïeul avoit promis :
qu'il passeroit avec une bonne flotte au secours de
la Terre-sainte

; qu'à son retour il obligeroit sa

mere Confiance & son frere Jacques de renoncer
à la Sicile, & publieroit un ordre rigoureux à
tous les Arragonnois, soldats ou chevaliers, d'en
sortir. Que Charles de Valois renonceroit au droit
que le pape lui avoit donné sur l'Arragon

: que le
pape recevroit Alfonse en ses bonnes graces, &
envoïeroit un prélat pour lever l'interdit jetcé sur
l'Arragon, & retirer les otages que Charles avoit
donnez à Alfonse. Ce traité fut conclu sans la par-
ticipation du roi Jacques & des Siciliens, qui en
furent très-mécontens

: mais les deux rois AIsonle
6c Charles le ratinerent à Jonquieres le septiéme4
d'Avril.

Alfonse roi d'Arragon se disposoit à épouser
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Eleonore fille d'Edouard roi d'Angleterrequand il
mourut à Barcelonne le dlx-huitiéme de Juin i tgi.
dans la vingt-septiéme année de son âge. Le pape
Nicolas aïant appris cette mort, écrivit à Jac-
ques frere du deffunt quil qualifie, non pas roi,
mais seulement fils de Pierre jadis roi d'Arragon

,lui ordonnant de se soumettreaux ordres de legli-
se, & de quitter absolument au roi Charles l'isle
de Sicile & tout ce qu'il occupa du même roïaume.
De plus il lui défend, comme chargé de plusieurs
censures ecclesiastiques de-semêlcr en aucune ma-
niere du gouvernementde quelque roïaumeque ce
[oit,particulierementde l'Arragon & de ses dépen-
dances

: autrement, ajoute-t'il, nous procederons
contre vous spirituellement 8c temporellemcnt,
comme nous jugerons à propos. La lettre est du
premier jour d'Août. Le pape écrivit aussi aux eve-
ques,.aux abbez& àfoutle clergé d'Arragon ;leur
défendant, sous les plus grosses peines, derecon-
noître Jacques pour leur roi. Mais ces défenses &
ces menaces furent sans effet. Car si.tôt que le
roi"Jacques eut appris la mort de son frere Alfonse,
il partit de Sicile, dont il laissa le gouvernement
à Frideric son autre frere

>
& étant débarqué à

Barcelonne, il passa à Sarragosse, où il se fit cou-
ronner solemnellement roi d'Arragon le vingt-
quatrième de Septembre 12.91.

Quand le pape Nicolas eut reçu les tristes nou-
velles de la prise d'Acre & de la perte entiere de
la Terre- sainte

;
il fit tous ses efforts pour exciter

les princes Chrétiens à la regagner, & pour for-
tifier
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tiner la croisade qui devoit s'executer deux ans
après. Le premier jour d'Août il publia une bulle
adressée à tous les fideles, où le secretaire emploïe
toutes les figures &épuise tous les lieux communs
de la mauvaise rétorique du temps, pour décrire
pathétiquement cette perte & exhorter les Chré-
tiens à la réparer sous la conduite du roi d'Angle-
terre Edouard

,
qui doit s'embarquera la tête des

croisez à la saint Jean 1193. Le reste de la bulle
contient la promesse de l'indulgence pleniere & de

toutes les autres graces spirituelles tk temporelles,
tant de fois repetées dans toutes les bulles sembla-
bles. Le même jour enfutexpédiée une autre adref-
sée à tous les métropolitains

, tant pour eux que
leurs suffragans, où le pape leur donne commis-
fion de prêcher la croisade, chaque archevêque
dans sa province, & chaque évêque dansson dio-
cese, nonobstant & sans préjudice des commit
sions qui en ont été données à d'autres. Il leur don-
ne la faculté d'accorder cent jours d'indulgence à

ceux qui asfilieront aux prédications de la croi-
sade, de la prêcher dans les lieux interdits, & d'ab-
soudre de plusieurs censures reservées au saint
siege.

Il écrivit en particulier aux Genois & aux Ve-
nitiens) comme étant les plus à portée de secou-
rir la terre-saincc par leurs forces maritimes. C'est
pourquoi il les exhorte à faire la paix ensemble

,
êc à executer rigoureusement les défenses du con-
cile de Latran renouvellées en celui de Lion

,
de

faire aucun commerce dans les terres du sultan
,
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particulièrement d'armes & de matieres pour les
construdions des vaisseaux. Enfin il leur ordonne
de lui envoïer des ambassadeurs, pour déliberer
avec eux des meilleurs moïensde recouvrer la terre
sainte & comme les Venitiens étoient en guerre
avec le patriarche d'Aqailée, le pape envoïa l'évê-
que d'Orviere pour les accommoder & lever cet
obstacle à la croisade. Le pape écrivit ensuiteau roi
Philippe le Bel, que les plus sages convenoient tous
de la necessité d'envoïer incessamment un secours
de galeres à la terre-sainte, à quoi il l'exhorte de
contribuer selon l'étendue de sa puissance

, vû
que tous les autres princes jettent les yeux sur lui
pour voir ce qu'il fera en cette rencontre. La
lettre est du vingt troisiéme d'Août; & par une
autre ,

il presse le roi de se croiser
,

ou de rendre
les décimes que son pere avoit reçues pour la croi-
sade.

Le pape écrivit aussi aux prélats de France
,

les
consultant sur ce qu'ils jugeaient le plus necefTai-

re pour le recouvrement de la terre-saintc
,

les-

priant humblement d'y exciter le roi
,,

la noblesse
& le menu peuple. A quoi les prélats satisfirenc

avec affcétion
,

& chaque métropolitain assembla

pour cet effet le concile de sa province :puis ils-

cnvorerent au pape le résultat de leurs délibéra-
tions

,
sçavoir qu'il falloit premièrement pacifier

& réunir tous les princes Chrétiens, 6c principa-
lement appaiscr les Grecs, les Siciliens & lesArra-
gonois: après quoi si le pape jugeoit nccefTaire on
prêcherait la croisade par toute la Chrétienté. Le
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pape envoïa le même ordre à tous les métropoli-
rains de tenir leurs conciles provinciaux, pour dé-
libérer sur les moïens de secourir la terre sainte

;
6c en particulier sur le conseil qu'on lui donnoit
d'unir ensemble les trois ordres militaires desTem-
pliers, des Hospitaliers & des chevaliers Teuto-
niques. Surquoi le concile de Strasbourg conseilla
au pape d'unir les trois ordres, en choisissant les
meilleures observances, & d'appeller au secours
de la terre-sainte le roi des Romains avec les prin-
ces d'Allemagne

; mais le pape mourut avant que
cette réponse arrivât en cour de Rome.

De tous les conciles tenus à cette occasion
,.celui dont il nous reste le plus de détail est celui

de Milan
, tenu par l'archevêque Otton Visconti.

Il manda à tous ses suffragans de se trouver à Mi-
lan quatre jours avant la saint André., cest-à-dire
le vingt-sixiémede Novembre

; & le vingt-Ceptié-

me il commença le concile dans l'église de sainte
Theclc)oÙ il présidoit assis sur un échaffaut,envi-
ronné des évêques, des abbez 3c des autres eccle-
fiaftiques constituez en dignité. On lût les trois
lettres du pape, la premiere contenant la perte de
la ferre-(ainte & l'exhortation à la croisade

:
la sé-

condé portant ordre à tous les évêques de la faire
prêcher

: la troisiéme touchant l'union des Tem-
pliers & des Hospitaliers. Après ces lectures l'ar-
chevêque ordonna que tous se trouvassent au mê-
me lieu le lendemain

; de ce jour vingt huitième
Novembre un frere Prêcheur &un frere Mineur si.
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rent chacun un sermon pour exhorter à exécuter
l'intention du pape, & à donner chacun leur avis
par écrit. Le lendemain veille de saint André le
concile s'assembla encore, on lût plusieurs avis ,& il fut ordonné que le jour suivant on feroit à la
messedes prieres particulières, puis on écriroit au
pape qu'il fît le roi de France chef de l'cntrepriie/
& qu'il priât tous les princes Chrétiens d'y entrer.
Qu'il procurât la paix entre les Venitiens, les Pi-
sans

j
les Genois & les autres villes maritimes. Que

l'on fît une ligue entre toutes les villes d'Italie
y

pour établir la sûreté publique, principalement
dans le Montferrat. Que le pape ht mettre ordre
à la marine, défendant le commerce d'Outre-mer.
Que les trois ordres des Templiers, des Hospita-
liers & des Teutoniques fussent réunis sousun seu!

maître ,
qui leur feroit donné par le pape. Ensin

on pria l'archevêque Otton de choisir un syndic
pour tout le clergé, qui allât vers le pape , avec un
ample pouvoir d'executer toutes les résolutions du
concile

, & on lui donna, jusques à la Chandeleur
pour faire son volage.

Le pape Nicolas n'écrivit pas seulement aux
princes de son obéissance, pour les exciterau recou-
vrement de la terre-sainte. Il en écrivit à l'empe-

reur de C.P. Andronic Paleologue &à l'empereur
deTrebi[onde,. Jean Comnene:aux roisd'Arme-
nie, d'Iberie & de Georgie. Il écrivit même à Ar-
gon can desTartares & lui envoïa deux freres
Mineurs, Guillaume de Cheri son penitencier

±
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& Matthieu de Thiete professeur en théologie. Il

le louë d'être favorable aux Chrétiens, & d'avoir

permis à un de ses fils de recevoir le baptême :
il

l'exhorte à se faire baptiser lui-même, & à mar-
cher promptement contre les Sarrasins, pour faci-

liter aux Chrétiens le recouvrement de la terre-
sainte. La lettre est du vingt

-
troisiéme d'Août.

Le pape écrivit aussi au prince nouveau bapti-
sé

,
qui avoit change son nom de Carbaganda

en celui de Nicolas ; & lui conseille de ne rien
changer à son habit ni à sa nourriture ,

de peur
de choquer ceux de sa nation ; mais de garder

en ces fortes de choses le même usage qu'avant
son baptême. Ce prince l avoit reçu a la persua-

sion de sa mere Eroc-caton Chrétienne rrès-zelée,

mais quand elle fut morte il se fit Musulman de

prit le nom de Gaïateddin.
Cependant le roi d'Armenie

,
pressé par les

Musulmans ausquels il ne pouvoit résister, envoïa

au pape Nicolas deux freres Mineurs, Thomas
de Tolentin & Marc de Montlupon avec un Gen-
tilhomme nommé Geoffroi Contesse

, pour de-

mander du secours aux princes Chrétiens. Le pa-

pe les envoïa au roi de France
, avec une lettre de

recommandation dattée du vingt -
troisiéme de

Janvier lî-pi. 6c en meme temps il promit l in-
dulgence de la croisade à tous les fidcles qui mar-
chizro*ient au secours de l'Arménie. Mais le roi
de France avoit des affaires plus pressantes, & il

ne paroit pas que ces recommandations du pape
aient eu d'effet.-A

• ^ 1
<
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Edouard roi d'Anglererre simbioit persister
dans '.i ré'[olurion de passer à la terre

-
sainte

,mais il fciiioit toujours au pape de nouvelles de-
mandes. Il lui envoïa deux chevaliers, Jean de
faîne Jean & Roger de Lcstrange

, avec des let-
tres de créance, & ils demandèrent que le papedonnât a leur maître les décimes des roïaumes
& des autres pais, dont les princes n'iroient point
en personne à la rerfe-(ainte

>
qu'il contraignîc

par censures tous les croisez à faire le partage
avec lui, & qu il lui donnât un cardinal pourlégat de la croisade. Le pape après les avoir
oiiis en consisloire, les renvoïa avec une lettre
au roi Edouard

, ou il dit
: Quant aux décimes,

il ne nous est rien venu de celles de France. L'é-
glise n'a rien touché non plus de celles de Cas-
cille

, parce que le pape Gregoire les accorda au
roi Alfonse pour certaines raisons. De celles d'AI-
lemagne & des pais du Nort, il en est venu peu
a l'églire. Vous sçavez que celle d'Anp-Iet-erre

.d Ecosse
,

de Galles & d'Irlande
, vous ont été

sonnées pour le secours de la terre-sainte, ainsi
vous pouvez compter ce qui reste, sans parler des
d'épenf,es que t'cgti(e a faites & fait continuelle-
ment pour affoiblir les ennemis & faciliter le pas-
Cage futur

, entretenant toujours un grand nomTbre de troupes & de galeres. Au. reste l'église
ne cesse point de travailler au recouvrement des
décimes

,
& d 'en lever tous les obstacles

) & ne
cessera point de vous fournir, de l'argent à vcitis
& aux autres , pour le scrvice de la terre.-faintO
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sur le fonds qu'elle aura entre les mains.
Quant à contraindre les croisez au passage

,
il

faut qu'il soit tellement assuré qu'ils en sçachent
certainement le temps, le lieu de rembarquement
& du débarquement^afin qu'il ne semble pas qu'on
se moque d'eux. Nous vous donnerons aussi un
légat quand nous scaurons que votre voïage sera
prêt. La lettre eil du douzième de Février. Par
les mêmes envoïcz le roi Edouard avoit demandé

au pape de confirmer la cession que quelques
seigneurs lui avoient faite de leurs prétentions
sur le roïaume d'Ecosse

,
mais le pape le refu[17

pour ne pas déroger au droit que l'église P^omaine
prétendoit sur ce roïautiie.

Le pape avoit aussi fondé quelques csperances
sur l'empereur Rodolfe pour le secours de la ter*
re-saince

; mais ce prince mourut dès l'année pré-
cédente 12,91. le trentième de Septembre après dix-
huit ans de regne

5

sans avoir été couronné à Ro-
me. Au commencement de l'année sui vante on élut
à Francfort pour roi des Romains Adosse comte
de NalTau

,
qui fut ensuite couronné à Aix-la-

Chapelle. Il étoit brave de sa personne
,

mais il
n'étoit ni riche

,
ni Contenu par sa parenté

,
quoi-

que d'une ancienne famille: il regna six ans.
Tous les projets de croisade furent arrêtez par

le décez du pape Nicolas IV. & la-longue vacan-
ce du sainte siege. Il mourut à Rome consumé de
vieillesse, le vendredi-saint quatrième jour d'A-
vril 12.92. & fut enterré à sainte Mirie Majeure,
qu'il avoit fait rebâtir. Son, pontificat fut de qua-
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tre ans & iix [en1aines, & le saint siege après sa

mort vaqua deux ans & -trois mois, par la divi-
sion entre les cardinaux

,
dont une partie vou-

loir un pape agréable au roi Charles, & leur chef
étoit Mattien Rosso des Ursins

:
le chef du parti

opposé étoit Jacques Colonne. Il se trouvoit à Ro^

me douze cardinaux, six Romains
, quatre du reC.

te de Tltaliç & deux François :
après les funeraiU

les du pape ,
ils s'enfermèrent ensemble, & l'é.,.

vêque d'Ostie Latin des Ursins de l'ordre des fre.

res Prêcheurs, leur fit une belle exhortation pour
leur persuader d'élire promptement un digne sujet

:

mais ils n'en furent point touchez, & ne purent
même demeurer en place. Après avoir été dix
jours au palais que Nicolas IV. avoit fait bâtir
à sainte Marie

-
Majeure ; ils passerent à celui

d'Honorius IV. près sainte Sabine au mont Aven-
tin. De là ne pouvant s?accorder

,
ils allèrent à la

Minerve; mais à la laine Pierre, c'cst-a-dire à la
fin de Juin survinrent des maladies, dont mou-
rut le cardinal Jean Cholet, le second jour d'Août.
Des onze cardinaux restans, quatre se retirèrent
à Rieti, & y passerent l'esté dans un air plus sain

?

sçavoir Gerard de Parme, Matthieu d'Aqua-sparta,
Hugues du titre de sainte Sabine François de na-
tion

,
Pierre du titre de saint Marc Milanois. Six

qui etoient Romains demeurerent à Rome
,,

deux
évêques, Latin d'Ostie, Jean de Tusculum: qua-
tre diacres, Matthieu Rosso

,
Jacques Colonne

,Napoléon des Ursins
,

Pierre Colonne. Benoît
Caïeçan se retira à Anagni sa patrie. Les char

leurs
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leurs & les maladies étans passées
,

ils revinrent à
Rome vers la mi-Octobre, & s'assemblerent en-
core à la Minerve, mais sans pouvoir s'accor-
der.

Pendant la vacance du saint siege l'archevê-
ché de Genes vacquoit aussi par le décès d'Obi-
zon de Fiesque neveu des papes Innocent IV. &
Adrien V. mort la même année iz?i. Le chapitre
élût tout d'une voix pour son successeur Jacques
de Voragine de l'ordre des freres Prêcheurs, ainsi
nommé du lieu de sa naissance

, qui étoit Vara-
gio petite ville entre Genes & Savone. Jacques
naquit vers l'an 1130. & entra dans l'ordre au
convent de saint Dominique à Genes en 12.44. Il
se distingua par sa doctrine & sa pieté & devint
doreur en théologie & prédicateur fameux

: eni2.67. il fut provincial de son ordre en Lombar-
die, & exerça cette charge pendant près de vingt
ans. Le cardinal Latin des Ursins, qui avoit été
du même ordre

,
le sacra archevêque de Genes à

Rome le dimanche de Quasimodo treizième
Avril 6c le college des cardinaux le char-
gea de réunir à Genes les Guelfes 6c les Gibel-
lins, de quoi il s'acquitta si bien qu'il pacifia la
ville divisée depuis cinquante ans. Il n'étoit pas
moins recommandable par sa vertu que par sa
doctrine, sur tout il fut très-charitable envers les
pauvres. Il parloit fort bien sa langue, & fut le
premier qui traduisit en Italien lecriture-fainte,
tant l'ancien que le nouveau testament. Après
avoir gouverné l'éelife de Genes pendant lept
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ans avec édification, il mourut au mois de Juin
np8. & fut enterré dans l'église de son ordre.

Il reste de lui plusieurs écrits, entr'autres une
chronique de Genes & de ses évêques., jusques à
l'an pas encore imprimée

:
inais sou

ouvrage le plus fameux est un recueil des vies des
saints nommé la Legende dorée, nom qui montre
l'estime qu'on en fit pendant deux cens ans. De-
lapuis, la critique s'étant réveillée & l'amour de

a vérité aïant prévalu, cette legende est tombée
dans un grand mépris, à cause des fables dont
elle est remplie, ôc des étymologies absurdes

^
par

le[quclles commencent la plûpart des vies. Il ert
faut moins accuser l'auteur que le mauvais goût
de son siecle, où l'on ne cherchoit que le mer-
veilleux. Il n'a pas inventé ces fables

; on les voit
& d'autres semblables dans les auteurs,, qui l'ont
précédé comme Vincent de Béauvais :

il y a tout
au plus ajouté quelques ornemens ,

des circon-
stances & des discours vraisemblables

,
qu'il a

crû utiles à l'édification du le&eur, & il Ta fait

avec esprit.
En Angleterre, Jean Pecam mourut cette an-

née i2,5>i. après avoir gouverné l'église de Cantor-
beri pendant treize ans & demi. Il fut zelé pour
la discipline de 1'6gli[c particulièrement contre la
pluralité des benefices, la non -

résidence., & le'

concubinage de clercs ; mais il amassa de grands
biens

;
ensorte qu'il laissa en mourant la valeur

de cinq mille livres sterlin & plus, & enrichit sa

famille. Il laissa un grand nombre d'écrits, la
. y
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plupart de matières théologiques
>

mais peu
connus. !

Après sa mort le siege de Cantorberi vaqua un
an & neuf mois

3
à cause de la longue vacance du

saint siege, pendant laquelle le chapitre de Can-
torberi élût pour son archevêque Robert de Vin-
chelsée théologien fameux. Après avoir commen-
cé ses études en Angleterre ; il alla les continuer
à Paris

,
où il fut passé maître ès arts, ôc peu

après élû recteur de l'université. Il vint ensuite à
Oxford où il fut fait docteur en théologie, puis
chancelier de l'université

:
archidiacre d'Essex

dans l'église de Londres, où il vint rélIder, étant
assidu à l'office divin, faisant des leçons de théo-
logie & prêchant souvent. Son élection pour le
siege de Cantorberi réjouit le roi, les grands

,le clergé & le peuple
; mais pour lui à peine au

bout de trois jours Ce put-il résoudre à y consen-
tir. Ensuite il prit le chemin de Rome pour de-
mander sa confirmation; mais il fallut attendre
qu'il y eût un pape -, & cependant il gagna tellement
les cœurs qu'on le jugeoit digne de l'être lui-mê-
me. Outre les qualitez essentielles

,
il étoit très-

bien fait de sa personne, & très-agréable en ses
manières.

A Rome cependant s'émut une violente sé-
dition à l'occasion des senateurs qu'il" fallut re-
nouveller au commencement de l'année 11573. en-
sorte que pendant six mois Rome fut sans sena-
teurs ,

& ses citoïens se firent une cruelle guerre.
On enfonça des portes, on brûla des tours & des
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maiions, on pilla des meubles. Trois des cai--
dinaux Romains se sentans les plus foibles allc-
rent paflfer l'esté à Rieti avec Matthieu d'Aqua-
fparta, & Gerard de Parme

:
Benoît Caïetan de-

111cura scul à Viterbe. Les trois autres Romains
demeurerent à Rome

,
sçavoir Jacques & Pierre

Colonne & Jean de Boccamace évêque de Tus-
cu'lum. Ces trois écrivirent aux autres cardinaux

:
Nous pouvons étans à Rome faire un pape en vo-
tre absence

,
mais nous aimons mieux le faire

de concert avec vous. Venez donc promptement
si vous voulez mettre fin à la vacance du sains
siege.

Cette déclaration fit craindre un schisme en
cas que les trois cardinaux qui étoient à Rome
IegeprétendiŒent avoir droit d'élire seuls par privi-
ege du lieu, & que les autres qui étoient à Rieti

voulussent prévaloir par leur nombre. Ceux ci
assemblerent les plus habiles jurisconsultes, pour
examiner la question

,
& par leur conseil ils firenu

un compromis & prirent des arbitres, qui déci-
dèrent que tous les cardinaux s'aflembleroient à
Perouse à la saint Luc la seconde année de la va-
cance, c'est-à-dire le dix-huitéme d'06tobre12,23.
terme qui étoit alors assez proche. Les cardinaux
suivirent cette ré[olution, ils se rendirent à Pc-
rouse

,
mais l'hyver se passa encore avant qu'ils

fissent une élection.
Cette année mourut Henri de Grand- ainsi nom-

mé du lieu de sa nalsfai-ice. docteur en théolo-,
gie de la faculté de Paris, & si eilimé en son
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temps qu'il fut surnomme le docteur solemnel. Il

reste de lui plusieurs écrits, dont le plus fameux

est le catalogue des écrivains ecclesiastiques qui

continué celui de Sigebert de Gemblours. Henri

de Gand fut archidiacre de Tournay, ou il mou-

rut le jour de saint Pierre vingt-neuviéme Juin

J293. âgé de soixante-quinzeans.
A Constantinople le patriarche Athanase le

rendoit odieux par sa [éverité, & encore plus par

celle de ses minimes, c'est-à-dire des moines
étrangers qu'il avoit attirez autour de lui de di-

vers côtez. Ils attaquoient principalement les

moinesdeC.P. & leur faisoientdes crimes de tout

ce qui sentoit un peu le relâchement. A l 'un on
avoit trouvé de l'or, à l'autre un habit neuf,à l'au-

tre deux ou trois tuniques : a celui-ci une croix d ar-

o-pnr ou un couteau bienfait, ou un e£fui-main

blanc. Cet autre s'étoit baigné
, ou étant malade

avoit consulté un médecin. Toutes ces fautes

étoient châtiées par des réprimandés, des péniten-

ces j
des prisons & de rudes disciplines. On levoit

même des taxes sur les .nionaileres sous^ prétexte

d'ôter la matiere des passions. Le relâchement

des moines de C.P, donnoit matiere à cette sé-

verité. Athanase ne leur permettoit ni de se nour-
rir délicatement ,

ni de garder de l argent ,
ni

de vivre dans l'oisiveté. Il vouloit que leurs ha-

bits fulseiit simples & leur contenance modeste,

& surtout qu'ils marchaffent a pied : trouvant
fort absurde que tandis qu'il alloità pied lui-mê-

me on les vît superbement montez sur des che-
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vaux trigans, faire du fracas dans les ruës * les pI*
ces publiques. "

11 ne pouvoir souffrir ceux, qui avant que d'ê-
biens mstruits de la vie monastique, s'enfer-

moment dans des cellules sous prêter d'une pL
w/C !i°B ; ou qui fréquentoient les mai-
plicitédes §7 : ou quise Prév-aloi<™ de la sin,,f i des ,5mmcs a la faveur de leur habit, & selu leur insi-

des heresies : Enfin ceux quipar vanité 011par interêt affeûoiept des transports d'une fureur
sa nanque. Athanase s'efforçoitde

réprimer tous
cesilfaux: moines: ceux qu'il jugeoit corrigibles,

enfermoit dans des monastcrcs nombreuxles exhortant a observer de tout leur pouvoir le
renoncement a leur propre volonté

: quant auxincorrigibles, il les enfermoit dans des prisons
Çonsianrinople.pour[auver maigre ou il chassoit de

Athanase entreprit aussi de réformer le clerge
dont les plus confidcrables voïant d'abord à ses
maniérés & a ses regards terribles l'amertume deion zele, se tenoient cachez & enfermez chez
eux, ou même furent réduits à sortir de la ville.
Mais il s attacha principalement à en éloigner les
évoques, qui y séjournoient en grand nombre,
& a les renvoier dans leurs dioceses

: disant qu'il
,

etoit juste que chacun gouvernât le sien, com-me le patriarche prenoit soin de C. P. & quechacun veillât par lui - même sur son troupeau,sans le contenter d'en tirer du revenu. Il crai-



gnoit aussi que se trouvant ensemble ils ne fissent

des cabales les uns contre les autres & contre lui-
même. Enfin il ne vouloit point qu'ils s'absen-
tassent de leurs dioceses, sinon pour tenir les con-
ciles tous les ans suivant les canons, ou pour sol-
liciter auprès de l'empereur ou du patriarche quel-

que affaire spirituelle
,

&: retourner aussi-tôt. On

a plusieurs lettres qu'il écrivit sur ce sujet à l'em-

pereur Andronic & à divers évoques.
Enfin son zele pour la justice s'étendoit aux

plus grands, jusques aux parens de l'empereur &
à ses enfans, qui craignoient plus les répriman-
des du patriarche que celles de l'empereur même.
Tant il s'étoit acquis d'autorité par sa vie irrépre-
hensible & le respect que l'empereur avoit pour
lui. Toutefois ce prince n'eut pas la force de
le soutenir ni de résifler aux clameurs publiques
qui s'éleverent contre lui

.
la quatrième année

de son pontificat. Ce n'étoit d'abord que des

murmures secrets, mais on en vint ensuite aux
plaintes declarées

: tout le monde s'éleva contre
Athanase, les évêques

,
les moines, les laïques

& on ne le menaçoit pas moins que de le met-
tre en pieces

,
s'il ne quittoit le siege de C. P.

Quelques
- uns du peuple lui disaient des injures

jusques dans l'église
,

d'autres lui jettoient des
pierres quand il paroiflbit dehors. Se voïant donc
abandonné de l'empereur contre son esperance
-il résolut de se retirer, & lui demanda des gar-
des pour le pouvoir faire en sûreté. Avec cette
c[cortc il sortit la nuit du palais patriarcal, & g&-
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gna le momaibere de Cosmidion
y

d'où il enyoïa à
l'empereur l'a&e de sa démission, où il disoit

:Puisque j 'ai été mis sur le siege patriarcal pour pro-
curer la paix au peuple Chrétien

, & que les cho-
ses ont tourné contre mon esperance & de ceuxqui m avoient fait cette violence

; ensorte que le
peuple me juge indigne de cette place, m'en re-connoissant moi

-
même incapable

, comme pe-cheur & foible
: je renonce au sacerdoce

, & je
demande pardon des fautes que j'y ai commises

;je prie aussi le Seigneur qu'il vous pardonne
>

&
qu'il vous donne un pasteur convenable. Atha'
nase avoir tenu le siege de C.P. quatre ans en-tiers depuis le quatorzième d'Octobre 12.8,. jus-
ques au seiziéme d'Octobre 12,93.

Comme on lui cherchoit un successeur, il se
trouva a C.P. un moine nommé Cosme origi-
naire de Sozopolis, qui avoit été long-temps ma-riç, puis aYant quitté sa femme, il embrassa la
vie monastique étant venu à C.P. il entra dans
le monastere de saint Michel appartenant à l'em-
pereur , & y exerça plusieurs charges même cel..
le d ecclefiallique. Dans le temps de la réunion
avec les Latins, l'empereur Michel voulut sçavoir
les sentimens des moines de cette maison

, pour
en chasser tous ceux qui s "opposeroientà sa volon-
té. Çosnxe fut de ce nombre, & aïant été mis
en prison il y demeura long-temps volontaire-
ment & en fut délivré par l'intercession du pa-triarche d Alexandrie. Alors il se retira dans une
Cellule qu'il avoit fait bâtir sur son fonds dans

nriA
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une isle, & vint à la connoissancedugrand conné-
table Glabas Tarchaniote

,
qui aimoit les moines

& les hommes vertueux , & qui le fit connoître à
l'empereur Andronic ; pour cet effet il le ramena
à C. P. & lui donna le gouvernement de Ion mo-
nastere de la Mere de Dieu.

Cosme étoit dans une belle vieillesse
,

sans au-
cune teinture des livres profanes, mais humble
& doux

-, & l'empereur le goûta tellement qu'il
le mit au nombre de ses confesseurs, & le tenoit
pour un saint. Les évêques étant donc assemblez

pour choisir un patriarche, n'en trouverent point
de plus agréable à l'empereur

#
ni de plus conve-

nable à la circonstance du temps ; car sous son
pontificat ils esperoient voir le calme après la tem-
pête excitée par la rigueur excessive d'Athanase.
En effet Cosme étoit bon & compatissant

:
son

seul défaut étoit d'être un peu interesse, moins
par inclination naturelle que par siinplicit'é & par
habitude à la vie privée. Ainsi il fut éh1 tout d'u...

ne voix
: on lui changea son nom en celui de-

Jean ; l'empereur lui donna le bâton pastoral sui-
vant la coutume

y
& il fut ordonné le premier

jour de Janvier 12.94,
L'empereur Andronic Paleologue fit couron-

ner par ce patriarche son fils aîné Michel
,

qu'il
avoit associé à l'empire dès l'année precedente

1193- Il le fit couronner solemnellement à sainte
Sophie le vingt-unième de Mai iz94. jour auquel
les Grecs celebrent la memoire du grand Cons-
tantin. Il fit expedier un aste autentique de ce
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couronnement, & voulut qu'il fut souserit à l'or-
dinaire par les prélats

; mais il les pria d'y ajou-
tes des excommunications & les malédictions les
plus terribles

,
sans esperance d'absolution pour

quiconque oseroit se révolter contre le nouvel
empereur. C'est ce qu'il ne put persuader au pa-triarche ni aux évêques. Il suflit, lui dirent-ils,
que les loix imposent aux rebelles des peines si
rigoureuses, que la vie

,
quand ils sont convain-

cus ,
leur devient plus insuportable que la mort.Il n'est pas juste, & ne nous convient pas à nous-

qui devons être pleins de con)pafflon, d'y ajou-
ter contre ces malheureux la séparation de J. C.
Il vous sied bien de faire observer la [cverité des
loix

: c'est pour vous un devoir indispcnsable
;,

mais vous ne devez pas contraindre l'église à être
impitoiable, elle qui a coutume d'interceder pour
les malheureux.

L'empereur se vorant ainsi refusé ne voulutpasmême recevoir les lettres que les prélats offroient
de faire expedier ; mais leur témoigna son ret:
sentiment par une novelle qu'il publia pour re-
trancher les presens qui se faisoient aux ordina-
tions des évêques, où l'on avoit accoutumé de'
distribuer à tout le clergé des gratifications cha-
cun sélon sa fonélion. L'empereur traitoit cet
usage de simoniaque, & en faisoit honte au cler-
gé. Quelques évêques voulans paroître désintc-
ressez donnèrent dans le sens de l'empereur

>
mais-

la plûpart s'y opposerent, representant que c etoit
une ancienne coutume autorisée par des loix

*
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que ces droits attachez aux charges étoient neces-
saires pour la subsistance des ecclesiastiques, 8c

que. leur retranchement nuiroit au service. Ils ne
gagnerent rien : 8c leur constitution fut publiée

& souscrite par le patriarche & tous les évêques
,

excepté seulement celui de Smyrne 8c celui de
Pergame. Mais ce ne fut pas les évêques qui en
souffrirent, ce fut le clergé qui n'y avoit pas con-
senti.

Les cardinaux étoient toujours à Perouse sans

pouvoir s'accorder sur le choix d'un pape. L'hy-

ver étoit presque passé quand Charles le Boiteux
roi de Sicile revenant de France arriva à Perouse

>

où il rencontra son sils aîné Charles Martel roi de
Hongrie

,
qui venoit de Poüille au -

devant de
lui. Les cardinaux envoïerent pour les recevoir
à quelque distance de la ville deux cardinaux dia-

cres; sçavoir Napoléon des Ursins & Pierre Co-
lonne avec un nombreux clergé

:
le reste des car-,

dinaux les reçût à l'entrée de 1"église 8c les salua

par le basser
,

puis ils les firent asseoir au milieu
d'eux. Le roi de Sicile les exhorta à remplir promp-
tement le saint siege

,
8c le cardinal Latin lui ré-

pondit au nom de tout le college
: mais le roi

eut de grosses paroles sur ce sujet avec le cardinal
Benoît Caïetan. Après avoir séjourné peu de jours
à Perouse, il continua son voïage 8c arriva à Na-
ples.

Le saint siege vaquoit depuis vingt-sept mois
& l'on étoit au commencement de Juillet 12.5*4.
quand les cardinaux étant assemblez vinrent à
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parler étéde la more , a 1 occasion de Napoléon qui
avoit été obligé de s "absenter parce qu'il avoit
perdu son frère tué d'une chute de cheval. Cet
accident fit faire aux cardinaux de sérieuses re..flexions, & Jean Boccamace évêque de Tu(cu-
lum dit : Pourquoi donc differons nous si long-
temps de donner un chef à leglise

? Pourquoi ce*-

te division entre nous ? Le cardinal Latin ajouta :il a été revelé a un saint homme que si nous ne
nous pressons d'élire un pape ,

la colere de Dieu
éclatera avant quatre mois, c'est-à-dire à la Tous-
saints. Benoît Caïetan dit- en souriant

:
N'est-ce

point frere Pierre de Mouron a qui cette revela-
tion a été faite ? Latin répondit

: c'eH: lui-mê-
_me. Il me 1 a écrit, & qu'étant la nuit en priere
devant 1 autel

y
il avoit reçu ordre de Dieu de

nous en avertir. Alors les cardinaux commen-
cerent a s entretenir de ce qu'ils sçavoient du
saint homme

:
l un relevoit l'auHérité de sa vie

irl autre ses vertus l autre ses miracles
: quelqu'un

proposa de le faire pape, & on raisonna sur cetteproportion.
Le cardinal Latin voiant les esprits bien dis-

posez s'avança & donna le premier sa voix à Pier*
re de Mouron pour être pape : puis il demanda les
suffrages, & six autres le suivirent. Jacques &
Pierre Colonne differerent de se declarer jusques
a ce que l on eut appris l'intention de Pierre car-dinal prêtre du titre de saint Marc, qui étoit à (on.
logis malade de la goutte. On envoïa à Napo-
léon, qui vint & approuva les avis des autres i
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Enfin tous les suffrages des onze cardinaux con-
coururent ,

même celui du cardinal de fiint Marc
absent

y 6c tous fondans en larmes
,

se sentirent

comme inspirez d'élire Pierre de Mouron. Mais

pour proceder plus régulièrement
,

ils donnerent
pouvoir au doi'en Latin évêque d'Ostie d'élire
Pierre au nom de tous : ce qu'il fit aussi-tôt, 6c
les autres ratifièrent l'éted:ion. C'est ce que por-
te l'acte public qui en fut dressé à Perouse le lun-
di cinquième Juillet 12-94. ensuite ils écrivirent

une lettre à Pierre, pour lui notisier l'élection, 6c
le supplier de l'accepter

,
6c la lui envoïerent avec

le decret, par Beraud de Gout archevêque de Lion,
Leonard Mancini évêque d'Orviette 6c Pandulfe
évêque de Patti en Sicile, avec deux notaires du
saint siege. On auroit dû envoïer des cardinaux,
mais la division recommençant entr'eux) ils ne
purent s'accorder sur ce point.

Les cinq députez arriverent à la ville de Sul-

mone ; près de laquelle étoit Mourron sur une
montagne haute 6c escarpée, & c'etoit-Ia que de-
meuroit le papeélû

,
dans une petite cellule com-

me un reclus. Ils lui sirent demander audience par
l'abbé du saint Esprit de Magellc chef de son nou-
vel ordre, 6c le lendemain ils montèrent la mon-
tagne par un chemin très-rude où ils fondoient en
sueur, &: à peine pouvoient passer deux de front'S
Le cardinal Pierre Colonne se joignit à eux de
[on' propre mouvement. Ensin ils arriverent à la
cellule du saint reclus

,
qui ne parloit que par

une fenêtre grillée. Ce fut ainsi qu'il leur donna;
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audience. A traverscette grille ils virent un vieil.
lard d'environ soixante-douze ans ,

pâle, atténué
de jeûnes, la barbe herHfée, les yeux enflez des
larmes qu'il avoit répanduës à cette surprenante
nouvelle, dont il étoit encore tout effraie. Les
députez se découvrirent, s'agenoiiillerent, & se
proiternerent sur le visage

: Pierre se prosterna de
son côté. Ensuite l'archevêque de Lion commen-
ça à parler

, ôc lui déclara comme il avoit été élu
pape par acclamation, tout d'une voix contre tou-
te esperance, le conjurant d'accepter & de faire
cesser les troubles dont Péglise étoit agitée. Pierre
répondit

: Une si surprenante nouvelle me jette
dans une grande incertitude

:
il faut consulter

Dieu, priez-le aussi de votre côté.
Alors il prit par sa fenêtre le decret d'éleétion,

& s s'étantencore prosicrné.it pria quelque-temps
;

puis il dit
:

Il ne faut point de grands discours
pour des personnes telles que vous êtes. J'accepte
le pontificat, & je consens à l'éleéèion

: je me
soumets, & je crains de résister à la volonté de
Dieu, & de manquer à l'église dans son besoin,
Aussi-tôt les députez lui baiserent les pieds, mais
il les baisa à la bouche

:
Ils loiierent Dieu & sou-

pirerent de joïe. La nouvelle de cet événe-
ment s'étant répandue, on accourut de tous cô.
tez voir le nouveau pape ; & entre les autres y
vint Jacques Stefaneschi Romain

,
depuis car-

dinal, de qui nous tenons tout ce détail. Il y vint
des évêques, des ecclesiastiques

,
des religieux

3
des

comtes, des seigneurs, des nobles, c}es grands ôc

AN. ligo.
p. 471.

p. 4îr.

P '452..



des petits : tous s'empressoient de voir le saint
homme

, qui auparavant ne se laissoit pas voir à
tous ceux qui le desiroient. Charles Martel fils
du roi de Sicile & roi titulaire de Hongrie vint
à ce spe<Stacl>e comme les autres, & le roi Char-
les le Boiteux son pere vint le lendemain trou-
ver le nouveau pape à l'abbaïe du saint Esprit,
où il avoit pasle pendant la nuit accompagné du
cardinal Pierre Colonne. Ce nionastere du saint
Esprit près de Sulmone étoit le chef de l'ordre,
fondé par Pierre de Mouron, suivant la regle de
saint Benoît, & approuvé vingt ans auparavant
par le pape Gregoire X.

Pierre de Mouron aïant renoncé dès sa jeunesse
à toutes les esperances du siecle, n'avoit étudié

,ni le droit ni les autres sciences
; & il avoit for-

mé dans le même esprit les moines de sa nou-velle congrégation ;
ensorte que c'étoient de bon-

nes gens rustiques & sans étude. Il se défioit des
cardinaux & de tout le clergé séculier

, & se li-
vra à des jurisconsultes laïques, dont il eftimoig
I habileté pour les affaires

; mais peu ,instruits des-
matieres çccleftaftiques qui leur étoient nouvel-
les. Il écrivit aux cardinaux a Perouse qu'il lui
étoit impossible de les y aller trouver , & de fai..
re un si grand voïage dans les chaleurs de l'esté,
lui qui étoit avancé en âge & accoutumé au froid
des montagnes. Il etoit environ à soixante milles.
ou vingt lieuës de Perouse Il prioitdonc lescar-
dinaux de venir jusques à la ville de l'Aquila, &
de lui faire sçavoir leur intention. Cependant il:

*
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se rendit à cette ville nouvelle & encore peu ha-
bitée

,
n'aïant été fondée qu'environ quarante ans

auparavant par l'empereur Frideric II. Le pape y
entra monté sur un âne, dont la bride étoit te-
nuë à droite & à gauche par les deux rois Charles
le pere & le fils

; ôc cette monture fit souvenir
les speÇèateurs de l'entrée de J. C. à Jerusalem.
D autres croïoient qu'il eut mieux fait de renfer-
mer l'humilité dans son coeur, & de monter sui-
vant la coutume un cheval richement enhar-
naché.

Pendant que le pape attendoit les cardinaux à
l'Aquila

,
il donna diverses charges à des hom?

mes du païs, c'est-à-dire de l'Abruzze
, & prit un

laïque pour son secretaire_, ce qui parut une écran.
ge nouveauté. Il sit vice - chancelier de l'église
Romaine Jean de Castro-Celi, qui de moine &
prévôt du Mont-Cassin avoit été élu archevêque
de Benevent & confirmé par le pape Martin IV.
en 12.8?.. Il (çavoit la théologie & le droit canoni-
que ; mais il étoit interessé'

3
& on lui attribua

plusieurs fautes qu'il fit faire au pape. Cepen-
dant le pape reçût une lettre des cardinaux qui le
prioient de venir les trouver, & de considerer le
mauvais exemple qu'il donneroit de transférer la

cour de Rome
,

si jamais on élisoit un pape de
païs étranger

: joint le péril des maladies dans la
faison où l'on étoit

, & la dépense que toute la

cour seroit obligée de faire pour se rendre auprès
de lui. Ils avoient écrit cette lettre avant que de
recevoir celle du pape, après laquelle ils s"expll'-

querenc
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querent plus clairement, en disant
:

Il nous est dur
d'être appeliez dans le roïaume de la Poüille, &

nous n'avons pas oublié que le pape Martin I V.
fut presle par les François d'y passer quand les Ar-
ragonois menaçoient ce roïaume : mais ce sage

pape aima mieux l'exposer aux ennemis que de sor-
tir de ses terres. Nous voïons bien qu "à votre âge
il est incommode de voïager au mois d'Août, mais
vous pouvez venir en litiere. '

Le pape ne fut point touché de leurs raisons &
persista à vouloir être sacré à l'Aquila

,
cedant aux

persuasions du roi Charles le Boiteux, qui vouloit
montrer sa puissance à faire de nouveaux cardi-
naux. Le cardinal Latin Malebranche des Ursins
devoit sacrer le pape , comme étant évêque d'Of-
tie ; mais il mourut à Perouse le dixième d'Août.
Alors le pape donna l'évêché d'Ostie à Hugues
Seguin né à Billon en Auvergne cardinal prêtre du
titre de sainte Sabine

y
6c le fit sacrer par l'arche-

vêque de Benevent : puis il prit lui-même les or-
nemens de pape élû

;
sçavoir la mitre ornée d'or ôc

de pierreries. Il les reçut de Napoléon cardinal
diacre.. qui étoit venu à l'Aquila avec Hugues ; Ôc

en même çemps il changea son nom de Pierre en
celui de Celestjn

: ce que Napoléon aïant publié
,

tout le monde vint baiser les pieds au nouveau
pape, les évêques, les rois, le clergé, les seigneurs,

il monta à un lieu élevée d'où il donna la bene-
di&ion au peuple.

Les cardinaux aïant appris ces nouvelles vinrent
en diligence à l'Aquila où Celcfiin fut sacré le
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dimanche vingt-neuvième d'Août jour de la dé-
collation de saint Jean, par les mains du nouvel
eveque d'Ostie, le cardinal Hugues. Matthieu
Rosso le plus ancien cardinal diacre lui presenta
le pallium l 'aïant pris sur l'autel, & après la mené
lui mit sur la. tête la couronne papale. Ensuite le
papes affit sur un échaffaut dressé dans la campa-
gne près de l'église

, pour se montrer au peuple
,& rentra dans 1 Aquila en procession monté sur uncheval blanc

: enfin il mangea en festin avec les
cardinaux sélon la coutume.

Quoiqu'il ne manquât ni de bon sens ni de dil:
cernement pour parler à propos, son défaut d ex-perience & de connoissance du monde le rendait
incertain &c timide. Il parloit peu & toujours en.
Italien

, ne sçachant pas assez de Latin pour s'ex-
poser à le parler; & ne rendoit jamais de' sa bou-
che aucune réponse en public

,
il les faisoit rendre

par d autres. Comme il ne consultois point les car-
dinaux

,
il fit plusieurs mauvais choix d'évêques

& d abbez, soit de lui-même
,

soit par suggestion
d'autrui.

Etant encore à l'Aquita
>

il envoïa suivant lai
coutume une lettre circulaire aux évêques sur sa
promotion au pontificat, où il dit : Cette char-
ge nous paroissoit tellement au-dessus de nos for-
ces

3
que nous en étions épouvantez, d'autant plus

que vivant depuis très-long-temps en solitude
3

nous avions renoncé à tous les soins des affaires
du monde. Toutefois considerant qu'un plus
grand retardement dans l'éleétion d'un pape at-
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tiroit de grands maux a toute reglne, & pour ne
pas résister à la vocation divine : nous avons subi

.
le fardeau, nous confiant au secours de celui qui
nous l'a imposé. Ces paroles font voir la fausseté
de ce qu'on publioit cent ans après, que ce saine
homme avoit d abord refusé le pontificat, & s'é-
toit même enfui pour l'éviter

: car il n'auroit pas
manqué de le dire en cette lettre.

Le samedi des quatre-temps dix-huitiéme de
Septembre, il fit une promotion de douze cardi-
naux ,

sept François & cinq Italiens: En voici les
rtoms. Beraud de Gout fils du seigneur de Villan-
drau en Gascogne, & frere de Bertrand de Gout,
qui fut depuis pape. Beraud étoit archevêque
de Lion dès l'an n^o. 6c le pape Celestin le
fit cardinal évêque d'Albane. Le second cardinal
fut Simon de Beaulieu archevêque de Bourges dès
l'an 12.81. Celestin le fit évêque de Palestrine. Le
troisiéme fut Jean Lemoine natif de Cressi près
,¿'Abbeville au diocese d'Amiens 6c frere d'André
Lemoine, depuis évêque de Noïon. Jean aïant
étudié à Paris

, 6c été reçû docteur en droit, passa
en cour de Rome, où il fut auditeur de Rote, &
se fit particulierement connoître du roi de Sicile.
¡Celesiin le fit cardinal prêtre du titre de saintMar-
cellin 6c saint Pierre. Le quatriéme nommé Guil-
laume Ferrier 6c prévôt de l'église de Marseille,
fut cardinal prêtre du titre de saint Clement. Le
cinquième Nicolas de Nonancourt natif de Paris,
mais d'une ancienne noblesse

,
fut cardinal prêtre
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du titre de iaint Laurent in Damaso. Le dixième
fut Robert abbé de Cisteaux & cardinal prêtre du
titre de sainte Pudenriéne. Le septiéme Simon
moine de ClugniJ& prieur de la Charité sur Loi-
re, fut cardinal prêtre du titre de sainte ,Balbine.
Voilà les cardinaux François.

Les cinq Italiens furent premièrement deux
moines du nouvel ordre institué par le pape mê-
me, qui les fit tous deux cardinaux prêtres

;
sça-

voir Thomas de Teramo du titre de sainte Cecile
& Pierre d'Aquila du titre de saint Marcel. Cele-
siin fit cardinaux ces deux religieux pour les avoir
auprès de lui, & continuer avec eux les exercices
de la vie monastique, autant que sa dignité le per-
mettoit. Pour cet effet il fit faire dans son palais

une petite cellule de bois où il se retiroit de temps
en temps, pour méditer & prier avec plus de re-
cueillement. Les trois autres cardinaux n'étoient
que diacres ; sçavoir Landolfe de Brancacio d'une
famille noble de Naples, du titre de saint Ange?
Guillaume de Longi né à Bergame

,
chancelier du

roi de Sicile
,

du titre de saint Nicolas in carcere
Tulliano

; & Benoît Cajetan du titre de saint CaC.

me. Il étoit d'Anagni & neveu du cardinal du mê-
me nom, qui fut depuis pape; ce dernier sut le
seul tiré des terres de l'église.

Cette promotion déplût à la plupart des an-
ciens cardinaux, à qui Celestin en fit un secret &
ne declara les noms des nouveaux que le vendredi
veille de l'ordination. De plus ils étoient choquez
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.
qu'on leur donnât des confrcres inconnus, comme
étoient la plûpart des François, inconnus au pape.

même
,

qui avoit passé sa vie en solitude
:
ensorte

qu'on voïoic clairement qu'il ne les avoir fait car-
dinaux qu'à la pcrsuasion du roi Charles de Sicile.

Il eut encore pour lui la complaisance d'aller s'é-

tablir à Naples
, ou ce prince faisoit sa résidence

,
& il l'y attira sous prétexte de procurer la paix de

Sicile : au lieu que les chaleurs de 1 este étant paf-

sées, on s'attendoit avec raison qu'il viendroit a.

Rome. Il sembloit que ce bon pape ne comprît pas
qu'étant évêque de Rome, il étoit obligé d'en
orendre soin par lui-même.

Etant encore à l'Aquila le vingt-septieme de

Septembre, il donna une bulle en faveur de la

nouvelle congregation de moines qu 'il avoit for-
mée

,
lui attribuant toutes sortes de privilèges. La

bulle est adressee à Onufre abbé du saint Esprit

de Sulmone & aux autres abbez, prieurs & supe-

rieurs des convens sournis a ce monastere & de

l'ordre de saint Benoît. Les pape les exempte de

toute jurifdi&ion des évêques, & les prend sous

.la protection particuliere du saint siege
:

Il les

exempte de dîmes & décimes :
Il leur permet

de recevoir les religieux des autres ordres, mais

non pas aux leurs de paner à d'autres. Il leur

permet de prêcher & d'ouir les confessions
: En-

fin il accumule en leur faveur tous les privileges

des àutres religieux
,

mais ils ont été depuis res-

traints car diverses constitutionsdes papes. C'est
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cette congrégation quia pris le nom de CeMins
a caule de son fondateur.

Il pretendoit y réduire tout l'ordre de saint Be-
noit , & comme il alloit à Naples au mois d'Oc-A passa au Mont-Caffin

,
dont étoit alors

abbé Thomas de Rocca. Le pape Celestin per-
a ,Ia plupart des moines de cette maison de

quitter leur habit noir & prendre celui de ses
disciples, qui etoit gris & d'une étoffe rrès-gros-
fiere : Il leur envoïa environ cinquante des siens
& nomma leur superieur, prieur, au lieu de
doïen. Il exila même un des anciens moines pourlui avoir resiste en cette occasion. Mais cetr*reforme du Mont-Caffin finit avec son pontificat.

Ceux d'entre les freres Mineurs, qui se pré-
tendoient les plus zelez pour l'étroite observan-
ce , ne manquèrent pas de profiter de la dispo-
fidon favorable du pape Celestin pour I'austerité
& la réforme. Ils lui envoi-crent donc frere Libe-
rat & frere Pierre de Macerata revenus depuis peud Armenie & d.éja connus du pape. Ils vinrent le
prouver comme il étoit encore à l'Aquila, & lui
demandèrent que sous son autorité à laquelle per-sonne n'oseroit s'opposer, il leur fût permis de
vivre seson la pureté de leur reQ:le & l'intenrion

e laint Françpis
: ce qu'ils obtinrent facilement.

Mais de plus le pape leur accorda la faculté de de-
meurer ensemble par tout où il leur plairoit, poury pratiquer en liberté la rigueur de leur observan-
Çe : Il leur donna pour superieur frere {.iberat, &
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pour les mettre à couvert des superieurs majeurs
de l'ordre

,
il voulut qu'ils ne s'appellaflent plus

freres Mineurs, mais les pauvres ermites, & on
les appella ensuite les ermites du pape Celestin. Il
leur donna des lettres de recommandation pour
Napoléon des Ursins cardinal de saint Adrien

,homme liberal & favorable aux causes pieuses.
Les superieurs majeurs furent très-mécontens de
cette division de l'ordre

; mais ils n'oserent rien
entreprendre contre pendant le pontificat de Ce-
lestin.

Charles roi de Sicile voulut aussi prositer du
pouvoir qu'il avoit sur Celestin, pour ses intérêts
particuliers. Il obtint de lui la consirmation du
traité qu'il avoit fait avec Jacques d'Arragon

,dontjes principaux articles étoient. 1. Charles
procurera le reconciliation de la maison d'Arra-
gon avec l'église, & la révocation de toutes
les sentences prononcées contre le roi Pierre, Al-
fonse, Jacques & Frideric ses enfans. 2.. Jacques
d'Arragon rendra au roi Charles ses trois fils,
Louis, Robert & Raimond

,
Berenger & tous lc£

autres qu'il tient comme ôtages ou prisonniers, &
toutes les terres &c les places qu'il tient au deçà.
du Fare. 3. Trois ans après la Toussaints pro...
chaine 11^4. il rendra l'isle de Sicile à l'église Ro-
maine ,

qui la tiendra un an en ses mains, & ne'
la restituera à personne sans le consentement de
Jacques. Le pape Celestin approuva & confirma
ce traité, pourvû que le roi de France & son fre-
re Charles y consentissent

; & la bulle est dattée
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de l'Aquila le premier d'Octobre.
Louis

,
second fils du roi Charles, & priions

nier du roi d'Arragon
,
n'avoit que vingt & un an,

& n'étoit pas encore tonsuré, seulement il témoi-
gnoit son desir d'entrer dans l'état ecclesiastique.
Le pape ne laissa pas de lui donner l'archevêché de
Lion vacant par la promotion au cardinalat deBe-
raud de Gout évêque d'Albane

; & donna à ce jeu-
ne prince l'administration de cet archevêché, tant
au spirituel qu'au temporel. La bulle est dattéede
Sulmone le neuvième d'O&obre

; mais elle fut
sans effet, ez le siege de Lion ne fut rempli quç
deux ans après.

Ainsi quoique les intentions de Celestin fus-
sent très-pures, la simplicité dans laquelle il avoit
passé sa vie, le défaut d'experience, la foiblesse
de Page

,
lui firent commettre bien des fautes par

les artifices de ses officiers &: des autres auxquels il
etoit livré

:
ensorte qu'on trouvoit quelquefois les

mêmes grâces accordées à trois ou quatre person-
nes & des bulles scellées en blanc: on trouvoit des
bénéfices donnez avant qu'ils fussent vacans. Il
en donnoit plusieurs sans consulter les cardinaux
$c en leur absence

,
même des évêchez. Ensin les

cardinaux furent extrêmement indignez de ce
qu'il renouvella l'ordonnance du conclave, pu-
bliée vingt ans auparavant par Gregoire X. mais
demeurée sans execution. Celestin fit trois conf-
titutions sur ce suiet

: par la premiere il leva la
suspense de l'execution ordonnée par ses préde-
çesseurs

: par la sccondc il releva le roi Charles
du
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du serment que les cardinaux avoient exigé de lui
de ne les point enfermer ni les retenir dans io.n

% roÏaurne, si Cclestin y venoit à mourir : par la
troisiéme il ordonna que le decret du conclave se-
roit executé, soit en cas de mort,loir en cas de re-
nonciation du pape. Elle estdattéç du neuvième
Decembre

,
lorsqu'il avoit déjà pris la résolution

de renoncer. En effet sa conduite excita des plain-
tes de quelques cardinaux

,
qui trouvoient l'égli-

se & la ville de Rome en danger sous un tel gou-
vernement; &: pendant qu'il alloit à Naples quel-
ques-uns lui i-,Isinuerciit qu'il devoit renoncer à sa
dignité, & qu'il ne pouvoit demeurer papeen sû-
reté de conscience.

Le temps de 1-'avent étant proche
,
Çelestin vou-lut se mettre en retraite suivant sa coutume ,

&
s'enfermer dans la cellule qu'il s etoit fait faire
au palais

:
laissant cependant à trois cardinaux le

pouvoir d'expedier en son nom toutes les affaires.
Leur commissïon étoit déjà dressée

; mais non en-
core scellée, quand le cardinal Matthieu Rossi des
Ursins revint de Rome à Naples, & fit voir au
pape les inconveniens de'cette commissïon, qui
frnibleroit faire trois papes , & l'obligea de la
suspendre. Alors Celestin méditant dans sa cel-
lule, & voïant combien il étoit déchu de la per-fe&ion dont il approchoit auparavant-' disoit
pleurant

: On dit que j'ai tout pouvoiren ce mon-de sur les ames,& pourquoi ne puis-je donc pas assu-
rcr le salut dela mienne,& me décharger de tous cesfoins, pour procurer mon repos aussi-bien que
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celui des autres ? Dieu me demande-t-il limpoiii-
ble, & ne m'a-c-il élevé que pour me précipiter ?

Je vois les cardinaux divisez, & j'enfcns des plain-

tes contre moi de tous cotez : ne vaut-il pas mieux

rompre mes liens & laisser le saint siege a quel-

qu'un qui sçache gouverner l\églisc en paix ? Si

toutefois il m'est permis de quitter cette place de

de retourner à ma solitude.
Dans ce doute il eut recours a un petit livre

qu'il consultois dans son dcscrt, pour suppléer à la-

science qui lui manquoit
,

& qui contenoit en
abrégé les maximes du droit. Il y trouva quil
est permis à tout ecclesiastique de renoncer à son

benefice ou à sa dignité
, pour cause valable & du

consentement (le son supcrieur ; mais il douta sile

pape, qui n'a point de" superieur, étoit cotnpris"

dans la regle generale ; & sur cette difficulté il
consulta un ami, qui lui dit

:
Vous pouvez sans

doute renoncer, pourvû que vous en aYez une cau-
se suffisante. Je n'en manque pas, reprit Celestin

j'en ai plusieurs jde c'est à moi à en juger. Il con-
sulta encore une autre personne,qui décida de me-

me :
ainsi il s'affermit dans la résolution de renon-

cer. Mais ces consultations ne furent pas si secre-

tes quelles ne vinssent à la connoissance des Ce-

. lestins, je veux dire
,

des moines de la nouvelle

congregation, qui ctoient continuellement au-
prèsDdu&papc. Ils firent tous leurs efforts pour lui

faire changer de résolution, lui representant que
s'il les abandonnoit, ils seroient insultez de tou-
tes parts, & ne pourroient subsister long-temps.



Ils exciterent mêi^e secretement le peuple de Na-
ples à se presenter en tumulte au château où lo-
geoit le pape, dont ils rompirent les portes, & vin-

rent jusques à sa cellule.que p igsicurs.>noblles-en-
foncerent demandant ài le voir. Il vint à eux, leur
parla, & sçût si bien dilfip&uler son dcsTein qu'il
les appaisa.

Cinq jours après il assembla les cardinaux
, &

leur representa comment il avoit pasle sa vie dans
le repos & la pauvreté

,
les douceurs qu'il y avoir

goûtées, les graces qu'il avoit reçûës de Dieu,a.
qui il rapportoit tous ses biens sans se rien attri-
buer. Puis il ajouta avec larmes

:
Mon âge, mes

manières,la grossiereté de mon langage,mon peu
d'espric, le manque de prudence & 4'experience

nie font craindre le péril auquel je, suis expose sur

le saint siege. C'est pourquoi je vous demande in-
stamment votre conseil, puisse.céder en sûreté,
& sera-t-il pas utile a l'église que je; renonce a un
métier que je ne sçais pas ? Les cardinaux après y
avoir bien pensé lui conseillerent de s'eflaïer CJ)-

core pendant quelque temps, évitant: les; mauvais
conseils, qui nuiraient aux affaires-.&à sa réputa-
tion

-, & ils lui promirent un heureux lucces, s'il

vouloit les croire. Cependant ils lui conseillçr;ÇJ)t

d'ordonner des procertions & des prieres-publl-

ques, pour demander à Dicti qu'il fit connoître ce
qui feroit le plus utile à son église.

On fit donc une procession MemneUe, depuis
la grande église de Naples, jusqu'au château cju

roiJ où loseoit le pape , comme raconte.Ptolpr
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niée de Luques, qui y assista. Plusieurs évêques
du païs s'y trouvèrent avec tous les religieux &
tout le clergé, & quand on fut arrivé au château,
toute la procession s'écria demandant au pape sa
bénédiction. Il vint a une fenêtre accompagné

'de trois évêques, & après qu'il eut donné sa be-
nedi£tion

, un des evêques de la procession lui
demanda audience

: puis au nom du roi, de tout
le roïaume

,
du clergé & du peuple

,
il le supplia

à haute voix /que puisqu'it étoit la gloire du roïau-
lne) il ne se laissât persuader en aucune maniéré
de renoncer. Un de ceux qui étoient avec le pa-
pe ,

repondit par son ordre
, que ce n'étoit point

soh intention
, à moins qu'il ne vit quelqu'autre

raison qui l'y obligeât en conscience. Alors !'évc-
que qui parloir pour le roi ôc le roïaume entonna
le Te Deum,& chacun retourna chez soi. C'é-
toit au commencement de Décembre

, vers la
saint Nicolas

-, & tout le monde
,

le roi mê-
me , croïolt que Celestin ne pensoit plus à re-
noncer.

Mais le treizième du même mois, jour de sain-
tè Luce

,
il tint un consisloire où étant alTis avec

lès cardinaux, revéru de la chape d'écarlate & des
autres ornetueiis dic pape

3

il tira un papier fermé
Ôc après avoir Défendu aux cardinaux de l'inter-
rompre, illWvrit & le lût en ces mots : Moi Ce-
lestin cinquiéme du nom , mu de causes légitimés,
d'hun-illité

,
de '<Hesir d'une meilleure vie, de ne

point blesser ma coi-iscience de la foiblesse de
'mon corps, du défaut de science & de la maligni-
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te du peuple
: & pour retrouver le repos & la con- •

solation de ma vie passée
,

je quitte volontaire-
ment & librement la papauté, ,& je renonce ex-
pressément à cette charge & à cette dignité

:
don-

nant desa-present au sacré college des cardinaux
la pleine & libre faculté d'élire canoniquement un
pastcur à l'église universelle. A cette lecture les
cardinaux ne purent retenir leurs soupirs & leurs
larmes

,
& Matthieu Rossi le plus ancien diacre

,
par ordre de tous ,

dit à Celestin
:

Saint pere ,
s'il

n'est pas possible de vous faire changer de résolu-
tion

,
faites une constitution

,
qui porte expre£fé-

ment que tout pape peut renoncer à sa dignité
,

& que le college des cardinaux peut accepter sa ré-
signation. Celestin l'accorda

>
Rossi dicta la con-

stitution
,

& elle fut depuis insérée au sexte des
decretales.

Alors Celestin sortit du consistoire, & les car-
dinaux après en avoir déliberé admirent sa réfi-
gnation y & l'aïant fait rentrer l'exhorterent à de-
meurer tranquille &.à prier pour le peuple qu'il
laissoit sans payeur. Mais l'état où ils le virent
leur fit encore répandre des larmes

; carilavoir
quitté toutes les marques de sa dignité

3
& avoit

,repris l'habit de (impie moine. Il avoit tenu le
saint siege cinq mois & quelques jours depuis san
élection

,
& depuis son sacre trois mois 6c demi.

Cette ccaton du pape Celestin fut interpretée di-
versement

:
les gens du monde la regardèrent

comme une action de pusillanimité Se de basTesse

de courage : mais les plus sages l'admirèrent
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comme un effet de la plus sublime vertu.
Après la cession de Celeûin, les cardinaux at-

tendirent dix jours suivant la reale
,

& s etant en-
fermez en conclave dans le palais du roi, ils ce-
lebrerent la mesle & firent les prieres accoutu-
mées

, ôc le vingt
-

quatrième de Decembre veille
de Noël, l'an 12,94. ils élurent pape à la pluralité
des voix le cardinal Benoît Caïetan., alors prêtre
du titre de saint Silvestre & saint Martin, qui prit
le nom de Boniface VIII. Il étoit né à Ariagni
ôc fils de Leufroi Caïetan. Dès sa jeunesse il ,s ap-
pliqua à l'étudedu droit tant civil que canonique

,
& fut doreur en cette faculté. Il fut chanoine
de Paris & de Lion, & exerça à Rome la fon&iorç
d'avocat & de notaire du pape. Son premier em-
ploi fut auprès du cardinal Ottobon légat en An-
gleterre. En 12.80. le pape Nicolas III. renvoï'a

avec le cardinal Matthieu Rossi pour le traité en-
tre Rodolfe roi des Romains & Charles I.roi de
Sicile. L'année suivante le pape Martin I.V. le fit
cardinal diacre du titre de saint Nicolas, puis l en-
voïa au même roi Charles, pour le détourner du
duel avec Pierre roi d'Arragon. Nicolas IV. le fit
légat en Poiiille

,
puis le chargea de l'accommode-

ment entre le clergé de Portugal & le roi Denis.
Ce même pape le sit cardinal prêtre, & l'envoïa

avec le cardinal Gerard de Parme., pour terminer
les differens entre le roi Charles de Sicile & AI-
fonse roi d'Arragon, ôc entre Philippe le Bel ôc
Edoüard.

Boniface commença son pontificat par la ré-

A AN.12.94.
Fetrar. vit. solit.
z. c- 17.

XXXV.
Boniface VIII.

pape.
Boll.p. 4^1.
R.dlm. n. xj.

Çup.



vocation des grâces accordées par Cele11:in, de la
simplicité duquel on avoit abusé

\ & cette révo-

cation se fit de l'avis des cardinaux dès le jour de

saint Jean l'évangelisie vingt-septiéme de Décem-
bre. Ensuite il se mit en chemin pour aller à Ro-

me nonobstant la rigueur de la saison
,

& partit
de Naples au commencement de Janvier 12.j. Il
passa à Anagni sa patrie

,
où il fut reçu avec des

danses & d'autres marques de rejouissance publi-

que -, & là vint une grande partie de la noblesse

Romaine lui offrir la dignité de senateur qu'il ac-
cepta. Rome le reçut comme s il eut étc délivre
de la prison des ennemis ;

la noblesse faisoit des
courses à cheval ,1e clergé marchoit en procession

avec l'encens en chantant. Il alla d'abord à saint

Jean de Latran, puis il vint loger à saint Pierre ,
où il fut sacré solemnellement le dimanche seizié-

me de Janvier
,

puis couronné à la porte de l'egli-
se au haut des degrez, de la couronne que l'on
croïoit alors avoir été donnée à saint Silvestre par
Constantin. Ensuite le pape marcha en caval-
cade à saint Jean de Latran ,

accompagné des

deux rois à pied-, dont le pere roi de Sicile tenoit
la bride de son cheval à droit, & le fils roi 'de

Hongrie à gauche
; & les mêmes princes le fer-

virent à table au festin solemnel la couronne en
tête. Boniface avant son sacre fit serment sui
l'autel de saine Pierre de conserver la foi & la dif-
cipline de redite

,
particulierement les huit con-

ciles généraux, ce qui montre que cette formu^
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le de serment étoit au moins du dixième siccIe,'
Cependant Boniface veilloit avec une atten-tion particulière sur la conduite de Pierre de Mou-

ron son prédecesseur
: craignant que l'on n'abusât

de sa simplicité
, pour lui porsuader de reprendre

la dignité qu il avoit quittée
: ou le reconnoître

pape malgré lui, sous prétexte qu'il n'avoit pû re-
noncer, comme en effet quelques-uns le prétendi-
rent ;

Boniface le traita donc avec humanité, resolu
de le mener avec lui a Rome. Il l'avoit envoie de-
vant avec quelques personnes pour l'accompagner
& 1 observer

; mais en partant de Naplesle premier
ou le fécond jour de Janvier

,
il apprit avec éton-

nement que Pierre s'était dérobé de nuit à sa
compagnie

, & s'étoit échapé, suivi seulement
d'un jeune religieux de son ordre, voulant re-
tourner à sa cellule près de Sulmone. Boniface
allarme de cette nouvelle fit courir après lui, &
on le trouva près de Viesti ville maritime de la
Capitanate

; car sçachant qu 'on le cherchoit, il
avoit resolu de passer en Grcce pour se mettre
en sûreté

; mais le vent contraire le retint
,

& il
fut reconnu quoiqu'il se fut déguisé. On l'arrêta
par ordre du' pape Boniface & du roi Charles
mais avec grand resped,

; car le peuple le regar-doit toûjours comme un saine, coupoit des mor-
ceaux de son habit, & arrachoit du poil de son
ane^comme des reliques. Quand on l'eut ame-a*^on^ace5 il le reçût avec beaucoup d'hon-
nêteté ,

lui donna de grandes louanges
,

l'en-
vola
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voïa d'abord à Anagni ; & le fit enfin convenir
de demeurer au château de Fumone en Cam-
panie.

Le pape Boniface confirma de nouveau le traité
entre le roi Charles de Sicile & Jacques roi d'Ar-
ragon, déjaconsirmé par le pape Celestin

:
suivant

lequel Jacques promettoit de remettre la Sicile à la
disposition du pape, qui le rétablifloit en tous ses
droits sur le roïaume d'Arragon, révoquant du
consentement de Charles de Valois la concession
qui lui en avoit été faite par Martin IV. La bulle
de Bonisace est du vingc-uniémc Juin souf-
crite par dix-sept cardinaux. Mais ce traité de-
meura sans execution quant à rifle de Sicile

; car
le roi Jacques y avoit laine Frideric son frere

,
qui

s'y maintint, nonobstant les efforts que fit le pape
par ses lettres & par ses légats, pour lui faire ac-
cepter & executer la paix.

Il ne réussit pas mieux à la procurer entre la
France & l'Angleterre, quoiqu'il eût envoie pour
cet effet deux cardinaux légats

,
sçavoir Berard

évêque d'Albane & Simon évêque de Paleilrine,
qui arriverent à Paris au mois de Mai npj. & en
Angleterre au commencement de Juillet, Ils y
furent reçus avec honneur

,
& le roi Edoiiard as~

sembla les prélats & les seigneurs à Oiiestminster
le cinquiétne d'Août. On y exposa aux légats
la cause de la guerre, & sur les propositions de
paix qu'ils avancèrent, on leur répondit, qu'on
ne pouvoit y entendre sans la participation du roi
des Romains, Adosse de Nassau. Ils demanderent
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au moins une trêve ou une suspension d'armes y
mais parce qu'en même temps les François pri-
rent & brûlerentaDouvres) les légats retournerent
en France sans rien faire, sinon qu'ils tirèrent
beaucoup d'argent des religieux d'Angleterre. Le
pape ne laissa pas de son autorité

,
d'ordonner

une trêve sous peine d'excommunication, entre
les trois princes, le roi des Romains, le roi de
France & le roi d'Angleterre

,
& cette trêve de-

voit durer de la saint Jean en un an. Elle fut dé-
noncée au roi des Romains par l'archevêque de
Reggio & l'évêque de Sienne : mais les deux cardi-
naux ne la dénoncèrent point aux rois de France
8c d'Angleterre, esperant les faire convenir de
quelque accord,,ou plutôt voïant qu'ils enétoient
trop éloignez.

Cependant le pape Boniface écrivit au roi Phi-
lippe le Bel, pour le prier de proteger l'abbé 8c le
monastere de saint Antonin de Pamiers contre
les entreprises 8c les violences de Roger comte
de Foix

-, & peu de temps après il érigea cette
abbaïe en évêché. Elle étoit occupée par des
chanoines reguliers, & avoit été fondée vers l'an
788. en l'honneur de saint Antonin martyr, dont
on ne sçaitni le temps ni rhisioire. Il est assez vrai-
semblable que c'eH: le même qui étoit honoré
à Apamée en Syrie

, car Pamiers en Latin se nom-
me aussi Apamée. La bulle d "ércç',Ilon est du sei-
ziéme de Septembre 12.575. & le pape Boniface y
parle ainsi

: Le pape qui est le souverain pasteur
de tout le troupeau Catholique, qui a reçu du
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Seigneur la plenitude de puissance & a qui tout
obéit, unit quelquefois les évêchez, & quelque-
fois les sépare

,
selon les temps & les raisons. Or

nous avons consideré que la grandeur du diocese
de Toulouse fait que l'évêque ne peut le visiter

comme il devroit, au grand préjudice des ames,
ôc ses revenus sont si amples qu'ils pourroient suffi-

re à plusieurs évêques. C'est pourquoi le pape
Clement IV. bien informé de l'état du pais

y
avoit

résolu de visiter l'évêché de Toutoute
-, & nous

de l'avis des cardinaux & de la plenitude de notre
puifl'-,.ince,

>
avons érigé en cité la ville de Pamiers,

l'exemptant absolument de la jurisdi£tion de 1 "v'
que de Toulouse

,
du diocese duquel elle étoit, &

ordonnant que Téglise de saint Martin proche de
ladite ville, en laquelle on dit que repose le corps
de saint Antonin martyr, lui serve de cathedrale.
Il regle ensuite le revenu de l'évêque de Pamiers

,
ôc marque les bornes du diocese. Il ne fait.aucu..

ne mention du consentement de l'évêque de Tou-
louse ni de l'archevêque de Narbonne son métro-
politain, ni du roi; au contraire il menace d'ex-
communication quiconque s'opposera à cette érec-
tion de quelque dignité qu'il soit. Le premier evê-
que de Pamiers fut Bernard de Saifletabbé de saint
Antonin

, que le pàpe Boniface pourvut de cette
dignité

; & les chanoines de la nouvelle cathedra-
le demeurerent chanoines reguliers

, comme ils
sont encore.

Raimond Lulle revint à Rome sous le pontifi-
cat de Boniface

:
c'est pourquoi je reprendrai ici
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la suite de ses avantures. Etant venu à Paris en
12.87. il expliqua publiquement son livre de l'art
général, par ordre du cl-iancelier,de'lUiiiversité
Bertauld de saint Denis

-, & après avoir vû la ma-
niere d'étudier à Paris

,
il retourna à Montpellier

vers l'an 12,89. Se y composa son art de trouver la
vérité

: puis étant passe à Genes il le traduisit en
Arabe. De là italla à Rome pour la seconde fois,
sous le pape Nicolas IV. en 115)1. solliciter l'éta-
blilsement de ses monasteres pour l'étude des lan-
gues Orientales & l'union des ordres militaires

:

mais il y avança peu ,
à cause des affaires dont la

cour de Rome étoit alors occupée ; & il retourna
à Genes

3

voulant passer chez les infideles, &
essaïer ce qu'il pourroit faire lui seul pour leur
conversion. Car il esperoit par le moïen de son
art / que conferant avec leurs sçavans, il leur
prouveroit les mysteres de l'Incarnation & de la
Trinité

J
& le bruit s'en étant répandu dans la

ville de Genes
>

le peuple fut très-édisié de sa ré-
solution. Mais comme il étoit prêt à partir >aïant
déja fait porter ses livres & seshardes dans le vaiC-

seau, tout d'un coup il lui vint en pensée que fi-
tôt qu'il seroit arrivé, les Sarrasins le feroient mou-
rir

, ou du moins le mettroient en prison pcrpe-
tuelle. Il demeura donc à Genes :

puis dès que
le vaisseau fut parti, il eut honte de sa foiblesse

& du scandale qu'il avoit donné
,

jusques à en
tomber malade

; & malgré les efforts de ses amis,
il s'embarqua avant que d'être guéri sur un autre
bâtiment qui alloit à Tunis. Il y arriva en bonne
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saute, & aÏant assemblé peu à peu les plus sçavans
Musulmans, il leur dit

: Je suis bien instruit des

preuves de la religion Chrétienne, & je suis venu
pour entendre les preuves de la votre, afin de

lembrasser-, si je les trouve plus fortes. Les Mu-
sulmans lui aïant apporté les preuves de leur reli-
gion

,
il y répondit facilement

,
& ajouta : Tout

homme fage doit suivre la créance qui attribue
à Dieu plus de bonté, de puissance

,
de gloire &

de perfe6tion; & qui met entre la premiere cause

& son effet plus d'accord & de convenance. Il
s'efforçoit ainsi par des raisonnemenss métaphyfi-

ques, de leur prouver les mysteres de la Trinité &
de l'Incarnation

,
& croïoit en avoir persuadé

plusieurs qu'il disposoit au baptême
:

quand un
Musulman homme de réputation representa au
roi de Tunis que ce Chrétien s'efforçoit de ren-
verser leur religion

,
& le pria de lui faire couper

la tête. Surquoi le roi aïant tenu co,.nseil>pcn%-Ihoit

à faire mourir Raimond ; mais un autre sage Mu-
sulman l'en détourna

, & il se contenta d'ordon-

ner que l'on le chassât incessamment du roiaume
,

sous peine d'être lapidé
,

si on l'y retrouvoit; 8z

en effet un autre Chrétien qui lui ressembloit pen-
sa être lapidé pour lui.

De Tunis Raimond vint à Naples
3

où il conti-

nua d'enseigner son art 6c de composerdes livres,

& y demeùra jusques à l'éleétion du pape Celestin
;

puis il passa à Rome, & sollicitaauprès de Boniface

VIII. les affaires qu'il avoit à cœur depuis si long-

temos- sur tout l'établissementde l'étude des langues
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Orientales
: mais il n'y réussit pas mieux sous cepontificat que sous les précedens. Ainsiil retournaà Genes, ôc ensuite à Paris

y
où il etoit au mois

d'Août 1158.
Le pape Çelestin avoit fait patriarche de Jeru-

salem Raoul de Grandville de l'ordre des frcres
Prêcheurs, & il avoit été sacré à Paris par son or-dre en 12.5,4. mais étant allé à Rome

,
il fut dépo-

se par le pape Boniface
: qui donna le titre de pa-rtial che de Jerusalem a un nommé Landulfe

, de
le recommanda aux Syriens & aux rois de Chipre
& d'Armenie.

Aux quatre-tempsde l'avent cette année npj.le pape fit une promotion de cinq cardinaux
,

sça-
voir frere Jacques Thomasio Gaëtan de l'ordre des
freres Mineurs ne a Anagni & neveu du pape, fils
de sa sœur. Il le fit cardinal prêtre du titre de
saint C-lement ; & voulut aussi faire cardinal un
autre frere Mineur son parent, sçavoir André
d'Anagni de la famille des comtes de Segni, mais
le saint religieux ne voulut jamais accepter cettedignité. Un autre neveu du pape l'accepra

:
sça-

voir Francois Gaëtan fils de Geoffroi frere du
pape

3
& il fut cardinal diacre du titre de sainte

Marie en Cosmedin. Le troisiéme cardinal de cette
promotion fut François Napoléon des Ursins dia-
cre du titre de sainte Luce. Le quatrième Jacques
Stephaneschi Romain

,
qui avoit écrit en vers La-

tins leledriou du pape Celellin, & écrivit depuis
le couronnement de Boniface. Il fut cardinal dia-
cre de saint George au Voile d'or. Le cinquième
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au si cardinal diacre du titre de sainte Marie la
Neuve fut Pierre Valcrien de Piperno,qui sous le

pape Celestin avoit été vice-chancelier de 1 eglise
Romaine. Le pape BonifaceItenvoïa peu de temps
après légat dans la Toscane, la Romagne, la
Marche d'Ancone & les provinces voisînes, pour
pacifier les peuples divisez

: avec pouvoir de pro-
- ceder spirituellement & temporellement contre

les auteurs des troubles & les ennemis de la paix.
Sa commission est du vingt

-
septiéme d'Avril

1196.
Cependant Pierre de Mouron qui avoit été le

pape Celestin étoit enfermé au château de Fu-
mone dans une tour très-forte, gardé jour & nuit
par six chevaliers & trente sotdats. On lui four-
ni!Tait abondamment les choses necciTaires, dont
ilusoit tres-sobrement, gardant son ancienne ab---

Rinence: mais on ne le laissoit voir à personne. Il
demanda deux freres de son ordre pour celebrer
avec eux l'office divin, & on les lui accorda j mais
ils ne pouvoient souffrir long-temps cette prison si
étroite

: on les en tiroit malades, & d'autres leur
succedoÍent. Le lieu étoit si serré que le saint hom-
me la nuit en dormant avoit la tête au même en-
droit 011 il posoit les pieds le jour en disant la
messe. Il souffroit toutes ces incommoditez & les
mauvais traitemens de ses gardes sans donner au-
cun signe d'impatience.

Après qu'il eut été dix mois en cette prison
,

le
jour de la Pentecôte treizième de Mai 1196. aïans
dit la messe il fit appeller les chevaliers qui le gar-
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doient
,

ôc leur dit qu'il mourroit avant le diman-
che suivant. En effet il fut attaqué le jour même
d'une fiévre violente

,
il demanda l'extrême-onc-

tion
, & Taxant reçûë il se fit mettre sur une plan-

che couverte d'un méchant tapis, & le samedi
dix-neuviéme du mois, comme il achevoit de di-
re vêpres avec ses religieux

,
il rendit l'esprit.

Quelques-uns de ses gardes rapportèrentensuite
au pape Boniface & à d'autres que depuis le vendre-
di jusqu'à l'heure de sa mort ,

ils avoient vû une
petite croix de couleur d'or suspenduë en l'air de...

vant la porte de sa chambre. Il fut enterré à Fe-
rentino dans l'église de son ordre. Un cardinal
envoie par Boniface assista à ses funerailles, & Bo,
niface même celebra pour lui à Rome une mésie
solpmnelle.

Dès le commencement de cette année le pape
Boniface donna en faveur de Jacques roi d'Arra-
gqn une bulle

,
où après avoir déploré la perte de

la terre-sainte, il dit, qu'entre les princes Chrc-
tiens

,
il n'en voïoit point de plus capable de la

secourir que ce roi nouvellement reconcilié à 1 e-
lise Romaine, de laquelle il le fait gonfalonier,
capitaine & amiral gencral pendant sa vie : pour
commander toutes les armées de mer que l'église
formera, & qu'elle entretiendra à ses dépens, &
les conduire suivant les ordres qu'il recevra d'el-
le

;
soit pour le secours de la terre-sainte

,
soit

contre tous les autres ennemis de l'église, aux
conditions exprimées au long dans la bulle

: enr
tr'autres, que tant qu'il fera ce service en per^-

sonne
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sonne
,

il recevra la decime des revenus ecclesiasti-

ques dans tous ses états pendant trois ans, & tous
les legs pieux destinés au service de la Terre-
sainte. La bulle est du vingtième de Janvier
12.,6.

En même-temps Bonifacefaisoit tous tes efforts

pour persuader aux Siciliens & à Frideric d'Arra-
gon ,

d'executer le traité fait entre le roi Charles
& le roi Jacques

, en remettant Pi sle de Sicile au
pouvoir de 1 eglise Romaine : mais tous ces ef-
forts furent inutiles

:
Frideric & les Siciliens ren-

voïerent avec mépris & menaces les nonces du
pape ,

sans même leur donner audience
: au con-

traire ils élurent Frideric roi de Sicile
,

& il se fit
sacrer & couronner solemnellement à Palerme le
jour de Pâque vingt-cinquième de Mars la mê-
me année 17.96. Le pape l'aïant apris, publia con-
tre lui une bulle le jour de l'Ascension troisième
de Mai, ou il reprend sommairement l'affaire de
Sicile depuis l'invasion de Pierre roi d'Arragon

:
ensuite venant au couronnement de Frideric

,
il

le traite de crime horrible & d'usurpation punis-
sable

,
le déclare nul aussi-bien que l'éleétion qui

l'a précédé
,

défend à ce prince de prendre le nom
de roi ni de se mêler du gouvernement de la Si-
cile

,
& lui ordonne de revenir à l'obéïiTance du

{aint siege dans l'odave de la saint Pierre
,

sous
peine de proceder contre lui spirituellement &
temporellement Il défend à tous les fidelles sous
peine d'excommunication de lui donner aucun se-

cours ni aux Siciliens
; & il révoqué tous les pri-
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vileges qui leur ont été accordés par le saint siecc-,,'

Frideric ni les Siciliens ne furent point touchés de

ces menaces : que Boniface renouvella le jpur de
la dedicace de saint Pierre dix-huitième de No-
vembre

y
mais avec aussi peu d'cffet,

Il ne réussit pas mieux à faire la paix entre la
France & l'Angleterre

,
quoique par sa bulle dl1

treizième d'Aoust il prétendît renouveller la tré-

ve qu'il avoit ordonnée l'année précédente entre
Adosse

,
Philippe

y
& Edouard

*
& que dès le der-

nier jour de Mars il eut écrit à l'archevêque de
Maïence

, pour lui défendre de donner à l'empe-

reur Adosse aucun secours en cette occasion
7nonobsiant ses sermens. La guerre ne laissoit pas

d'aller son train
, & ces princes ne croïoient pas

devoir abandonner au gré du pape les interêts
de leurs états, ni les [oûmettre à son jugement,
ainsi qu'il prétendoit. Et comme pour subvenir

aux frais dela guerre, ils faisoient des impositions
deniers, non seulemeut sur le peuple

,
mais sur

le clergé
:

le pape fit cette année une constitution
fameuse

,
qui commence par Clericis laïcos

, 6c oïl
il dit en substance.

L'antiquité nous apprend l'inimitié des laïques

contre les clercs
, 6c l'experience du tems present

nous la déclare manifestement
;
puisque sans con-

siderer qu'ils n'ont aucune puissance sur les per-
tonnesni sur les biens ecclesiastiques, ils chargent
d'impositions les prelats 6c 1er clergé tant régulier
queseculier ; &, ce que nous rapportons avec dou-
leur

y
quelques prélats ôc autres ecclesiastiques
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craignant plus d'offenser la majesté temporelle
que l'éternelle

y
acquiescent à ces abus. Voulant

donc y obvier
, nous ordonnons que tous prelats

ou ecclesiastiques reguliers ou seculiers qui païe-
ront aux laïques la decime ou telle autre partie
que ce soit de leurs revenus à titre d'aide

j
de fub-

vention ou autre
3

sans l'autorité du saint siege
; &

les rois., les princes
3

les magistrats & tous les autres
qui les imposeront ou les exigeront

, ou qui leur
donneront aide ou conseil pour ce sujet

, encour-
ront dès lors l'excommunication

,
dont l'absolu-

tion sera reservée au saint siege seul
; & ce non-

obstant tout privilège. Cette aversion des laïques
contre le clergé que le pape marque d'abord

,
ne remontoit pas à une si grande antiquité

:
puis-

que pendant les cinq ou six premiers siecles
3

le
clergé s'attiroit le respect & l'affeé1:ion de tout
le monde par sa conduite charitable & désinte-
reflee.

Dès la fin de l'année précedente
,

le clergé
d'Angleterre avoit accordé au roi Edouard une
decime

: mais cette année 12.96. il tint un parle-
ment à la saint Martin, où les bourgeois lui ac-
cordèrent le huitième denier. les autres le dou-
zième

,
& le clergé ne lui accorda rien. Le roi

irritémarqua un temps pour en déliberer & lui fai-
re une réponse plus agréable

; & cependant il fit
seeller toutes les portes de leurs greniers. Alors
l'archevêque de Cantorberi Robert de Vinchelsée
fit publier dans toutes les églises cathedrales la
bulle du pape que je viens de rapporter.
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En France le roi Philippe le Bel fit une ordon-
nance le dix-septiéme d'Aoustn«>6. portant défen-
ses à toutes personnes

3
de quelque qualité ou na-

tion qu'elles susTent, de rransporter hors de ion
roïaume , or ni argent en masse

, en vaisselle
3

en
joïaux ou en monnoïe :

des vivres
3

des armes
3

des
chevaux ou des munitions de guerre ,

sans sa per-
mission expresse

,
sous peine de confiscâtion. Le

pape Boniface fut choqué de cette ordonnance
,

& d'une autre , par laquelle le roi défendoit aux
étrangers de demeurer en son roïaume , & d'y fai-

re le commerce. Il lui adressa donc une grande
bulle où il releve d'abord la liberté de l'eglise
épouse de J. C. à laquelle, dit-il, il a donné le pou-
voir de commander à tous les fidelles

,
& à cha-

cun d'eux en particulier. Puis venant à la défen-'
se du transport d'argent il dit

: Si l'intention de

ceux qui l'ont faite a été de l'étendre à nous, à

nos frères les prelats & aux autres ecclesiastiques ;
elle seroit non seulement imprudente

,
mais in-

sensée
,

puisque ni vous ni les autres princes secu-
liers n'avés aucune puissance sur eux ; & vous au-
riés encouru l'excommunication pour avoir violé
la liberté ecdeuafUque.

Le pape explique ensuite la constitution Clericis
laïcos

,
& déclare qu'il n'a pas défendu absolu-

ment au clergé de donner au roi quelque secours
d'argent pour les necessités de l'état

:
mais seule-

ment de le faire sans la permission du saint siege.
Il ajoûte que le roi des Romains & le roi d'An-
gleterre ne refusent pas de subir son jugement
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pour les differends qu'ils ont avec Philippe. Et il elt
hors de doute, continuë-t-il

, que le jugement

nous en appartient ,
puis qu'ils prétendent que

vous pechés contre eux. Il sinit en menaçant le

roi d'avoir recours à des remedes plus extraordi-
naires. La bulle est dattée d'Anagni le vingt-uniè-

me de Septembre
>

& elle fut envoïée par l'évêque
de Viviers.

On y fit une réponse au nom du roi, qui por-
te en[ub[[ance

: De tout temps le roi de-France a
pu faire des ordonnances pour se précautionner

contre les attaques de ses ennemis
, & leur ôter

les moïens de nuire à (on roïaume. C'est pour ce
sujet que le roi

,
qui est à prcscnt

3
a défendu

la traite des chevaux
3

des armes ,
de l'argent

& choses semblables ; mais il a ajoûté
,

sans
sa permission

,
afin que quand il sçauroit que

ces choses appartiendroient à des clercs, & que la
traite ne nuiroit point à son état, il la permît en
connoissance de cause. L eglise épouse de J. C.
n'en: pas seulement composée du clergé

, mais en-
core des laïques

:
il l'a délivré de la servitude du

péché & du joug de l'ancienne loi
,

& a voulu

que tous ceux qui la composent
1

tant clercs que
laïques

â
jouissent de cette liberté. Ce n'eu: pas

pour les seuls ecclesiastiques qu'il est tnort, ni à

eux seuls qu'il a promis la grâce en cette vie
, 5c

la gloire en l'autre
:

le clergé ne peut donc s'appro-
prier que par abus la liberté que J. C. nous a ac-
quise. Mais il y a des libertés particulières accor^
dées aux miniitres de l'église par les papes, à la
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priere ou du moins par la permission des princes
seculiers

; & ces libertés ne peuvent ôter auxprinces, ce qui est necessaire pour le gouverne-
ment & la défen(e de leurs états. Les ecclesias-
tiques font membres de l'état comme les autres,
& par consequent obligés à contribuer à sa con-servation

j & d'autant plus qu'en cas de guerre
leurs biens sont les plus exposés. Il est contre
le droit naturel de leur défendre cette contribu-
tion

,
tandis qu'on leur permet de donner à des

amis ou à des boufons, & de faire des dépenses
superflL1ës en habits

, en montures, en festins &
ep autres vanités séculieres au préjudice des pau-
vres. Nous craignons Dieu & nous honorons les
ministres de l'église: mais nous ne craignons point
les menaces déraisonnables des hommes, sçachant
que la justice est de nôtre côté. L'auteur justifie
ensuite la conduite du roi Philippe tant à l'égard
du roi d'Angleterre, que du roi des Romains.

Frere Gilles de Rome docteur fameux dans
l'ordre des ermites de saint Augustin en fut élû
général au chapitre tenu à Rome le sixiéme de
Janvier 1192,. Le sîegede Bourges aïant vaqué au
mois de Septembre 12.94. par promotion de Si-
mon de Beaulieu au cardinalat & à l'évêché de
Palestrine

,
le pape Boniface en pourvût Gilles de

Rome cette année 1196. èc il gouverna cette égli-
se vingt ans. Il reste de lui grand nombre d'écrits
de théologie & de philosophie

,
suivant les prin-

cipes d'Aristote
, & les scholastiques le nom-

moient le dofteujrTresfondé. Nous avons yû tou-
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- tcsfois que dix ans auparavant il fut obligé de
retraiter quelques propositions qu'il avoit avan-
cées.

La même année 12.96. mourut Guillaume Du-
rant! évêque de Mende fameux aussi pour sa do-
[trine. Il naquit à Pui-Misson en Provence
étudia à Boulogne le droit civil & le droit cano-
nique & y fut paflfédo&eur

,
puis y enseigna pu..

bliquement & ensuite à Modene. Il conduirait les
affaires avec tant de capacité

,
qu'on le nomma le

pere de la pratique. Le pape Clement IV. Pro-
vençal comme lui ,1e sit (on chapelain & audi-
teur général de son palais : il fut aussi chanoine
de Beauvais & de Narbonne

, & doïen de Char-
tres. Nicolas 1II. le fit gouverneur du patrimoi-
ne de saint Pierre & general des troupes de l'état
ecclesiastique

, avec lesquelles il remporta plu-
fleurs avantages sur les villes rebelles de la Ro-
magne. Estienne évêque de Mende étant mort,
Guillaume Duranti alors doïen de Chartres fut
élu par voie de cornpromis

, & l'éleé1:ion confir-
mée par Honorius IV. le quatrième de Février
itg 6. L'archevêché de Ravenne aiant vaqué en
,i,t.94. par le décès de Boniface de Lavagne

,
le

pape Boniface VIII. y voulut transferer l'évêque
de Mende : mais il le refusa

; & mourut à Rome
le jour de la Toussaints it96. Il fut enterré dans
l'égliscde sainte Marie de la Minerve

s
où l'on voie

encore son épitaphe.
Il est fameux par ses écrits, dont les deux prin-

cipaux sont le miroir du droit Speculum juris
p

qui
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lui a fait donner le surnom de Speculator
; & le

Rational des offices divins qu'il acheva en 118 6.
comme il témoigné lui-même. Cet ouvrage est
considerable par les vestiges qu'on y trouve de
l ancienne discipline. Par exemple on baptisoit
encore par immersion

, 8c on regardait commela regle de ne baptiser qu'à Pâque 8c à la Pente-
côte

,
hors les cas de necessité

:
c'est pourquoi à

la benedidion des fonts, on baptisoit au moins
quelque peu d'enfans

,
afin d'en conserver la mé-

moire. L office du samedi-saint se faisoit encore
de nuit en la plûpart des tieux

; 8c ceux qui le
faisoient de jour /ne le commençoient qu'à la di-
xième heure c'est-à-dite à quatre heures du soir.
On donnoit la confirmation aussi-tôt après le bap-
tême ou sept jours après. Le ledeur attentif y
trouvera plusieurs antiquités semblables.

Le successeur de ce prclat dans le siege de Men.
de fut son neveu nommé comme lui Guillaume
Duranti archidiacre de la même église

:
auquel

le pape Boniface VIII. conféra cet évêché
,quoiqu'il n'eut encore ni les ordres, ni l'âge ne-

ceLTaire. La bulle est du dix-septiémc de Décem-
bre iz96.

Le jour de fiint Hilaire quatorzième de Jan-
vier 1297. Robert archevêque de Cantorberi tint
son concile provincial avec ses suffragans à Lon-
dres dans l'eglise de saint Paul. Ils y traiterent
huit jours durant de la demande que le roi
Edoiïad leur faisoit d'un subside, sans pouvoir
trouver le moïen de le çontenter. Il en fut telle-

ment
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ment irrité qu'il les déclara déchûs de sa protec-
tion, envoia de les gens à leur rencontre ,

qui
leur ôtoient leurs meilleurs chevaux

, comme en
pleine guerre ,

& défendit à tes legifles de plaider
pour eux à l'échiquier ou aux autres tribunaux. Il
ordonna de plus à tous les ecclesiastiquesde lui don-
ner volontairement le cinquiéme de leurs revenus,
ou d'abandonner tous leurs biens quoi quelques
officiers de sa cour obéirent, pour racheter sa pro-
te6tion 8c attirer les autres par leur exemple..
Aussi-tôt les vicomtes saisïrent tous les biens meu-
bles & immeubles du clergé

,
qui se trouvèrent

sur les fiefs laïques
,

& les confisquerent au roi :
ils y mettoient même le prix

, pour les exposer en
vente au plutôt. On saisît ainsi les biens de l'ar-
chevêque de Cantorberi, qui paroissoit un peu
trop ferme à résister au roi

^
& il le souffrit patiem-

ment. Tout le clergé étoit dans un grand emba-
ras 5

s'ils accordoient quelque chose au roi
,

ils
craignoient de tomber dans l'excommunication
de la bulle Clericis la'icos

: s'ils n'accordoient rien
ils ne pouvoient éviter les violentes contraintes
que l'on exerçait contr'eux.

Le vingt-sixiéme de Mars de la même année
115)7. l'archevêque de Cantorberi assembla enco-
re quelques-uns de ses suffragans à saint Paul de
Londres, où deux avocats & deux freres Prê-
cheurs s'efforcerent de prouver que le clergé
pouvoit secourir le roi de ses biens en temps de
guerre ,

nonobstant la défense du pape. Ilfutauflî
défendu sous peine de prison de publier aucune
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excommunication contre le roi & contre ceux
qui avoient cherché sa protection

>
parce qu'il

avoit appelle à la cour de Rome pour lui & pour
eux. Le concile se sépara ainsi, l'archevêque ex-
hortant chacun des prélats à sc sauver comme il
pourroit.

Trois mois après il publia un mandement
,

oïl
il disoit

:
Au dernier concile de Londres, célébré

après la saint Hilaire, il a été résolu que dans
les églises cathedrales & dans les autres de cha-
que diocese

, on dénonceroit frappez d'excommu-
nication majeure tous ceux qui cnleveroient les
biens ecclesiastiques, sans la permission des maî-
tres ou de leurs baillifs mais depuis nous avons
appris avec douleur, que ces dénonciations ont
été omises en tout ou en partie par quelques uns
de nos confreres

: ce qui pourroit donner aux mé-
chans plus de hardiesse ae commettre de tels cri-
mes , comme ils l'ont déjà fair. Il ordonne en-
suite à Richard évêque de Londres

,
à qui ce man..

dement estadresTé
,

de faire publier l'excommuni-
cation dans toutes les églises de son diocese au sont
des cloches 5C avec les chandelles allumées

:
Car ,ajoute-t-ilJ les laïques sont plus frappez des cere-

monies que de l'excommunication même. La datte
cst du dixième de Juillet 1197. & il est à croire que
ce mandement fut envoie aux autres évêques de
la province.

xLe roi Edoüard s'étoit reconcilié avec l'arche-
vêque

,
& lui avoit rendu la jouissance de ses

terres se préparant à s'embarquer pour passer en
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Flandres
-, & le quatorziéme du même mois de

Juillet il monta sur un échaffaut dressé devant la
grande salle de Oiïestminster, accompagné de
son fils, de l'archevêque & du comte de Varvic
en presence du peuple. Là le roi baigné de lar-
mes demanda humblement pardon de ses fautes

>

avouant qu'il n'avoit pas gouverné ses sujets, com-
me il devoit, & s'cxcusant des impositions dont
il les avoit chargez, sur la necessité de repousser
les ennemis de l'état. Il promit de leur rendre
tout à son retour ,

5c s'il ne revenoit pas, il leur
recommande de couronner son fils

:
l'archevêque

fondant en larmes de son côté le promit, & tout
le peuple témoigna sa fidelité en étendant les
mains.

Jacques roi d'Arragon vint à Rome la même
année 1197. & le quatrième d'Avril le pape Boni-
face lui donna en fiefpour lui 6c toutesa posterité
le roïaume de Sardaigne 6c de Corse

,
à condition

de fournir à Péglise Romaine un certain nombre
de troupes, 6c de lui païer tous les ans un cens de
deux mille marcs d'argent. Le pape lui donna l'in-
vestiture par une coupe d'or, & reçût son serment
de fidélité. Il l ui avoit déjà promis ce roïaume par
la bulle du vingtième de Janvier 12.5? 6. en lefaisant
gonfalonier de 1 eglise Romaine. Or il avoit fait
venir ce prince en Italie

, pour emploïer ses for-
ces contre les Colonnes, avec lesquels il avoit un
differend, qui fut poussé jusques à une guerre ou-
verte.

Le samedi quatrième de Mai 2.97. le pape Bo-
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niface cnvoïa un clerc de sa chambre lignifier à
Jacques Colonne cardinal diacre du titre de sain-
te Marie in via lata

,
5c à. Pierre Colonne son ne-

veu aussi cardinal diacre du titre de saint Eusta-
che, de comparoître en personne devant lui le
même jour au soir en presence des cardinaux ,
pour entendre ce qu'il lui plairoit de leur dire :
parce-qu'il vouloit sçavoir s'il étoit pape ,

c'eit-à-
dire s'ils le tenoient pour tel. Les deux cardinaux
ne crurent pas pouvoir obéir à cet ordre sans
mettre leurs personnes en péril

-, 3c envoïerent le
jour même proposer leurs excuses par des procu";
reurs : qui n'aïant pas été admis

>

firent le lende-
main dimanche une protestation dans la cham-
bre du pape en presence de ses huissiers

: puis les
cardinaux sortirent de Rome, & se retirerent an
château de Longetic dans le territoire. Quant
au dernier article de la citation

,
ils y répondi-

rent par un adte public, où ils disent
: Nous ne

vouscroïons point pape legitime, 8c nous le dénon-
çons au sacré college des cardinaux

, que nous
prions d'y pourvoir, comme à un point impor-
tant à l'église & au fondement de la foi. Car nous
avons sou vent oüi dire à des personnes de grande
autorité

, que l'on doutoit raisonnablement si la
renonciation du pape Celestin de sainte memoire
a été canonique. Leur raison est que la papauté
vient de Dieu seul, lui seul la peut conférer

, Se
lui seul par consequent la peut ôter. La décreta-
le Inter cerporalia

,
dit expressement que la dépo-

sition
>

la translation & la démission des évêques
>
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est reservée au pape seul
, en tant qui est vicaire

de Dieu :
donc il n'y a que le superieur du pape ,

cess-à-dire Dieu qui puisse lui ôter sa dignité, bien
loin qu'aucun de ses 'inférieurs le puisse.

Les deux cardinaux accumulent plusieurs ar-

gumens pour appuïer cette conclusion ; puis ils

ajoutent : on assure quç dans la renonciation de
Celestin, sont intervenuës plusieurs fraudes & ar-
tifices

,
qui la rendroient nulle quand même elle

seroit possible de droit. Nous ne pouvons donc

nous empêcher dans une affaire si importante à
leglise, de desirer rec!airciuement de la vérité -

c'est pourquoi nous demandons instamment que
l'on assemble un concile général pour décider ces
questions, si la renonciation & l'élection faite en
consequence sont canoniques. Cependant nous
demandons, comme nous y sommes obligez en
conscience, que tout exercice de votre pouvoir
demeure en suspens. Ils parlent au pape , qu ils

ne nomment que Benoît Caietan *, & que vous
vous absteniez de toute fonction pastorale jus-

ques à la décision du concile. Nous nous met-
tons, nous & tous ceux qui voudront nous ad-
herer sous la protection du concile & du pape
veritable. Et parce que nous craignons vôtre ty-
rannie, & que vous ne procédiez contre nous par
censures ou par voïes de fait, nous protestons de
nullité contre toutes vos procedures.,& appellons

au saint siege & au concile général. Enfin ils ex-
hortent tous les fideles à se joindre à eux pour la

tenue du concile, & à ne plus rendre aucune obéis-



tance a Benoît. L'a&e porte les noms de plusieurs
témoins la plûpart François, & eitclatté du ven-dredi dixième jour de Mai 1197.

Le meme jour le pape Boniface publia de son
cote^ une bulle contre les Colonnes, où il dit

:
Dès

le temps dupape Gregoire IX. Jean Colonne prê~
tre cardinal du titre de sainte Praxede, & Odon
Colonne Ton neveu se joignirent à l'empereur Fri.
deric pour persecuter leglise

,
du temps que Ñlat.,

thieu Rossi des Ursins beau-frere d'Odon étoit se-
nateur de Rome. Et toutefois le cardinal Jean
& sa famille reçurent plusieurs bienfaits de celle
de Matthieu, particulièrement du pape Nicolas
III. qui fit cardinal diacre du titre de sainte Ma-
rie in via hta Jacques Colonne fils d'Odon fort
jeune & fort ignorant

, au désavantage du saint
siege & de la famille des Ursins, que Jacques &
Pierre son neveu aussi cardinal ont attaquée enplusieurs maniérés. Car ils ont favorisé la révolte
de Jacques roi d Arragon

,
lorsqu'il étoit ennemi

de 1 église & celle des Siciliens, au grand préjudice
de Charles roi de Sicile, & du secours de la terre-sainte

,
& en dernier lieu ils ont secretement aidé

le jeune Frideric frere du roi Jacques dans son usur-
pation de la Sicile.

Nous avons plusieurs fois esTaïé de ramener cesdeux cardinaux, tant par des avertissemens cha-
ritables que par des menaces ; mais voïant qu'ils
y etoient insensibles

, nous leur avons étroite-
ment enjoint de remettre à notre disposition les
terres que tenoit Estienne Colonne frere du car-
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dinal Pierre ; sçavoir la ville de Palefirine & les
châteaux de la Colonne & de Zagarole

,
& de n'y

recevoir ni Frideric, ni ses fauteurs. Car on ne
doutoit point qu'Estienne ne tînt ces places pour
les deux cardinaux sonfrere & son oncle, a fin d'en
frustrer leurs autres parens, à qui ils appartenoienc
pir succession. Mais les deux cardinaux loin d'e-
xecuter cet ordre ne sont plus revenus auprès de

nous.
Nous avons donc résolu d'user de notre puis-

sance pour dompter leur orgueil ; & de l'avis des

autres cardinaux
, nous privons ces deux rebel-

les
-,
sçavoir Jacques du titre de sainte Marie in via

lata, & Pierre du titre de saint Eustache de la di-
gnité du cardinalat & de tous les droits, hon-
neurs & émolumens qui y sont annexez. Nous
les dépouillons de tous leurs benefices, & les de-
clarons incapables à perpetuité d'être élûs papes ,
ou cardinaux

, ou pourvus de quelques benefices

ou dignité que ce soit, à la diflance de cent mil-
les de Rome. Nous les excommunions avec tous
ceux qui les reconnoîtront encore pour cardinaux,
ou qui adhéreront à leur schisme & nous décla-

rons tous les descendans de Jean Colonne, juC'

ques à la quatrième génération incapables de tous
benefices. Enfin nous ordonnons ausdits Jacques
& Pierre de comparoître devant nous dans dix
jours

3
pour recevoir le traitement qu'ils meritent

3sous peine de confiscation de tous leurs biens meu-
bles & immeubles. La bulle est dattéedeRome

en consistoire public le dixième de Mai.



Les Colonnes se garderent bien d'obéir à la ci';
tation ; & le jour de l'Ascension vingt-troisiéme
du même mois de Mai, le pape Boniface publia
contr eux une autre bulle

: 011 il se plaint de l'écrit
qu'ils ont répandu

,
fait afficher à diverses églises

de Rome
, & mis jusques sur l'autel de saint Pier-

re :
dans lequel ils soutiennent qu'il n'est point

pape, quoiqu'ils l'aient élû eux-rnêmes. reconnu
& servi comme tel dans les fondions publiques
pendant près de trois ans. C'efL pourquoi il con-
firme Ja sentence prononcée contr'eux

^
& decla-

re que persistant dans leur schisme ils doivent être
punis comme heretiqucs. Il ajoûte à leur condam-
nation celle de leurs plus proches parens au nom-
bre de cinq

, entre lesquels il nomme Jacques Co...
lonne

,
surnommé Sciarra, c'est-à-dire Querelle

;

par où l'on peut juger de la qualité d'esprit de ce
personnage. Le pape les declare incapables de
routes charges publiques ecclesiastiques ou secu-
lieres, infâmes & excommuniez. Il ordonna en-
suite aux inquisiteurs de les poursuivre comme
heretiques. Mais les Colonnes loin d'être ébran^
lez de ces menaces, se lierent avec Frideric roi de
Sicile

, 6c reçurent ses ambassadeurs dans leur vil-
le de Paleftrine. C'ell: pourquoi le pape donna
une troisiéme bulle contr'eux

,
qui confirme les

précédentes
,

& qui fut publiée le jour de la dédi-
cace de saint Pierre dix-huitième Novembre dq
cette année 115)7.

Il y avoit deux cens ans que les reliques de
saint Antoine étoient honorées dans le diocese de

Vienne
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Vienne au prieuré de Bénédictins établi par Gui-
gues-Didier du temps du pape Urbain II. & dépen-

1
dant de l'abbaiede Mont-majour au diocésed'Ar-

-
les. Près du prieuré étoit un hôpital pour les
malades qui venoient implorer l'intercession de
saint Antoine

>

8c il étoit servi par de vertueux
Laïques associés pour cette bonne oeuvre :

dont le
premier*fut un gentilhomme nommé Gaston avec
Girond Ion fils, ausquels huit autres se joignirent
et-istiitc. Guigues-Didier fondateur du prieuré

,voulut prendre part à cette œuvre ,
8c leur donna

la place ou fut bâtie la maison que l'on nomma
l'Aumonerie. Ils servoient principalement ceux
qui étoient attaqués de la maladie nommée les ar-
dens ou le feu sacré 8c pour laquelle on reclamoit
saint Antoine :

leur superieur se nommoit maître
ou précepteur, 8c pour marque de leur ,profession
ils portoient sur leur habit la figure d'une potence,
telle que celles dont se servent les impotens pour
se soûtenir.

Dans la suite du temps il survint de grands dif-
férends entre les moines du prieuré & les hoCpita-
liers, pour les offrandes 8c les legs testamentaires
faits à S. Antoine, 8c sur plusieurs autres articles ;
& les concordats faits de temps en temps pour finir

ces querelles n 'y avoient pu remedier. Les plain-
tes en aïant été portées au pape Boniface VIII.
il renvoi'a les moines du prieuré à rabbaïe de
Mont-majour

,
donna aux hospitaliers le prieuré

qu'il erigea en abbaïe chef d'ordre
,

leur ordonna
de. prendre la règle de saint Augustin comme
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chanoines reguliers
: gardant toutefois leur ha-

bit avec le T. ou potence qu'ils portoient ; & leur
donna pour premier abbé Estienne Aimon

,
qui

étoit alors kur précepteur. La bulle est dattée
d'Orviete le dix-huitiétne de Mai 12.577. & telle a
été l'origine de l'ordre des religieux hospitaliers de
saint Antoine.

Pierre Barbet archevêque de Reims \foïant le

murmure qu excitoit en France la bulle Clericis,
laïcos écrivit au pape Boniface au nom de toute sa
province

,
le priant de remedier à ce scandale

,
&

envoïa des évêques à Rome tout exprès pour don-
ner au pape sur ce fuiet les instruâions neceflai--

res. Le pape y eut égard
; & par une bulle adressee

à tous les prelars & les seigneurs de France
,

il se
plaint que quelques-uns ont mal interprété sa
constitution

; & l'expliquant lui-même il déclare
que la défense qu'elle porte ne s'étend point aux
dons ou prêts volontaires faits par le clergé au roi
ou aux seigneurs

:
mais seulement aux exactions

forcées
: ni aux servicesou aux redevancesdont les

ecclesiastiques sont chargés envers les laïques
3

à.
cause de leurs fiefs. Il ajoûte qu'en cas de necef-
firé pour la défense du roïaume le roi peut de-
mander au clergé un subsîde 3c le recevoir, sans
même consulter le pape ; 6c que c'estau roi à juger
en sa conscience ce cas de necessité. La bulle est-
dattée d'Orviete le dernier Juillet.

Peu de jours après le pape Boniface termina
une affaire glorieuse à la France

,
qui duroit de.

puis vingt-quatre ans ;
sc¡avoir la canonisation de'

AN. 12.97.

ti.
Explication de

îa-buîh; ,Itr. la'IC.

Srettv, diss. p. 26..

p. 1$.
R.'?;'!.'ï'L !1;}J.n. jo.

LT h
r,-.no,niCat-,)nde

"~Àïn: L?:' £
>8.



saint Louis. Trois ans après sa mort
3

c'est-a-dirc

en 1273. le pape Grégoire X. commit Simon de
Brie cardinal du titre de sainte Cecile & legat en
France

, pour informer secretement des miracles
du saint roi, avant que d'en venir aux procedures
publiques. Le legat fit l'information & l'envoïa
au pape Grégoire

,
mais elle n'arriva qu'après sa

mort, & l'affaire demeura en suspens par le peu
de durée des trois papes suivans Innocent V.
Adrien V. & Jean XXI. On la reprit sous Nico.
las III. & le roi Philippe le Hardi lui envoïa trois
ambassadeurs ; sçavoir Guillaume de Mascon évê-

que d'Amiens, Guillaume doïen d'Avranches, ôc
Raoul d'Estrées maréchal de France , pour prier
le pape de faire proceder à l'information publi-

que. Sur quoi le pape Nicolas ne trouvant pas
la premiere information suffisante

,
ordonna al1

même legat Simon de Brie d'en faire une plus
ample

, comme il paroit parla commission du der-
nier jour de Novembre 1178. Le legat s'en acquita

%

soigneusement & le pape aïant reçûson informa-
tion la donna à examiner aux cardinaux Gerard
de Parme & Jourdain du titre de saint Eustache :
mais la mort de Nicolas III. interrompit encore
cette procédure.

Elle fut rcprise par Simon de Brie qui lui suc-
ceda sous le nom de Martin IV. Car Simon evêque
de Chartres son neveu & Guillaume évêque d'A-
miens vinrent le trouver dela part des trois archevê-

ques de Reims
3

de Sens & de Tours & de plusieurs

autres prélats de France
, pour lui demander la
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canoni[ation du [aint roi. Sur quot le pape Mar-
tin voulant proceder en cette asfaire avec toute
la circonspeétion possible

,
donna une nouvelle

commission à Guillaume de Flavacourt archevê-
que de Rouen, a Guillaume de Grès évêque d'Au.
xerre & à Roland de Parme eveque de Spolere

,leur ordonnant de -se transporter à l'abbaïe de
saint Denis & aux autres lieux où ils jugeroicnt à
propos, pour informer de nouveau de la vie & des
miracles de saint Louïs sur les articles qu'il leur
envoïoit. La commission est dattée d'Orviete

,
le

vingt-troisïémede Décembre 1181.
Ces commissaires vinrent à Paris & de là, à saint

Denis, où ils furent long-temps à faire leur enquê-
te. Entre autres témoins ils mandèrent le sire de
Joinville & le retinrent deux jours pour apprendre
de lui ce qu'il sçavoit de la vie du saint roi. Ils
verifierent jusques à soixante-trois miracles

3
&

en envolèrent les preuves en cour de Rome :
où

pendant les seize années suivantes, il y eut toû-
jours quelques personnes chargées de sollicites
cette affaire de la part du roi ,

des prélats & des
seigneurs de France : entre autres Jean de Samois
frere Mineur, depuis évêque de Lisieux. Le pa-
pe Martin donna l'affaire à examiner à trois cardi-
naux ,

mais il mourut avant qu'ils en eussent fait
leur rapport ; & Honorius son successeur mourut
aussi avant qu'on eut achevé de la discuter. Ni-
colas IV. donna trois nouveaux commissaires pour
cet examen , parce que les cardinaux commis
pour cet effet étoient morts. Les nouveaux fu-
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rent l'évêque d'OfUe. l'évêque de Porto &Benoist
Cajetan ; & l'évêque d'Oflie étant mort, on lui
substitua l evêque de Sabine. Benoist étant devenu

papc sous le nom de Boniface VIII. ne changea
point les examinateurs, mais il fit encore exami-

ner plusieurs miracles par eux & par plusieurs au-
tres cardinaux

-,
& il leur fit donner à chacun leurs

avis par écrit, afin qu'ils opinassentplus librement.
Enfin il décida que.le roi Louis devoit êtremisau
nombre des saitits.

Il prononça deux sermons sur ce sujet à Orvie-

te ,
le premier dans son palais le mardi avant la S.

Laurent, c'est-à-dire le sixieme d'AouH: 11^7. où
il reprend sommairement toute la. procédure faite

pour parvenirà cette canonisation
; & dit entre au-

tres choses
:

Le pape Nicolas III. disoit que les

vertus de ce saint lui étoient si connues Qu'il l'au-

roit canonisé s'il avoit vû deux ou trois miracles.
Et ensuite

:
L'affaire a été tant de fois exal11inée,

que l'on y fait plus d'écritures qu'un asne n'enpour-
roit porter. Boniface fit l'autre sermon dans Pégli-
se des freres Mineurs d'Orviete

^
le jour même qu'il

publia la canonisation
^

qui fut l'onzième d'Aoust.
La bulle qui cst dattée du même jour & adressée à

tous les évêques de France ,
contient en abrégé la

vie du saint 6c plusieurs de tes miracles, & ordon-
ne que sa fête sera celebrée le jour de sa mort len-
demain de la saintBarthelemi,ceil-à-dke le vingt-
cinq uié me d'Aoust.

Huit jours après cette canonisation mourut un
autre saint Louis

,
qui fut aussi canonisé en son
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temps C'etoit le petit neveu du saint roi., & le se
cond fils de Charles le Boiteux roi deNaples. 11

commença à se sandlifier dans sa prison en Cata-
logne

y
crâne donne en otage avec deux des ses fre-

res a Jacques roi d Arragon pour la liberté de leur
pere. Louis n avoir que quatorze ans ,

& en de-
meura sept dans cette prison

,
pendant lesquels il

s'appliqua fortement à l'étude sous la conduite de
quelques freres Mineurs, qui lui tenoient compa-
gnie

:
ensorte qu'il se rendit capable de disputer

des sciences humaines & de la théologie en public
& en particulier, & même de prêcher. Il étoit
fort atri-du à l 'oraison se confessoit avant que
d ouir la messe

,
ôc communioit aux grandes fêtes

avec beaucoup de préparation
: .quand il fut prê-

tre il disoit la melse tous les jours. Il étoit fort at-tentifaux sermons
,

& nourrissoit son ame de la
lecture de l'écriture sainte.

Il eut dès l'enfance un grand amour pour la
pureté

:
il fuïoit la compagnie des femmes & ne

leur parloit jamais seul à seul, sinon peut-être à
sa mere ou à ses socurs. Il avoit horreur des pa-
roles sales, ôc reprenoit severement ceux qui en
disoient

:
deux religieux & quelquefois quatre

couchoiejit dans sa chambre
, pour être témoins

de sa pureté. Il étoit très
-

sobre dans ses repas :
se

donnoit la discipline de sa main
, ou se la faisoic

donneravec des chaînesde fer, & portoit à nud une
ceinture de grosses cordes. Il fit voeu dès Je temps de
sa prison de quitter le monde & d'entrer dans l'ordre
des freres Mineurs & à son retour de Catalogne il
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vouloit l'accomplirdans le ^çonvent d e Montpel-
lier

:
mais voïanc que les freres craignoient de dé-

plaire au roi son pere ,
qui était preknt, il se con-

tenta de réïterer solemnellement son vœu.
Nous avons vu comme le pape Celestin le

pourvÚc de l'archevêché de Lion avant qu'il eut
reçu les ordres sacrés

: mais cette provision fut re-
voquée par Boniface VIII. & il donna à Loiiis
l'évêché de Toulouse

,
qui vaqua en cour de Ro-

me le sixiéme Décembre itg6. par le décès de l'é-
vêque Huges Mascaron. Loüis ne voulut point l'ac-

cepter qu'il n'eut accompli son- vœu d'embrasser
la regle de saint François

: ce qu'il fit à Rome la
Veille de Noël au convent d'Araceli entre les mains
de fr. Jean de Mur quarorzi6'me général de l'ordre,
Loiiis renonça alors en faveur de son frere Robert
au droit du roïaume de Naples, dont il étoit he-
ritier pr6sonlprif, & le jour même de sa profef-
sion

,
il fut déclaré évêque de Toulouse

,
mais la

bulle ne fut expediée que le vingt-neuvième du
même mois de Décembre

,
après que le pape l'eut

sacré de ses propres mains. Pour ne pas choquer
le roi son pere le pape lui ordonna de cacher l'ha-
bit de saint François sous un habit ordinaire d'ec-
£lcsiaf1:ique

: mais le jour de sainte Agathe cin-
quième Février 12.97. Loüis reprit publiquement
son habit regulier en presence de deux cardinaux

3
8c marcha ainsi dans Rome

y
avec la ceinture de

corde & les pieds nuds depuis le Capitole jusques
à saint Pierre où il prêcha.

Ensuite il se mit en chemin pour aller prendre
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possession de ion église. A Sienne il logea chés les
freres Mineurs, & voulut être traité comme les

autres sans aucune diftind:ion
,

jusques à laver la
vaisselle avec eux après le diner. A Florence il
réfuta de coucher dans une chambre magnifique-
ment meublée pour le recevoir. Il fut reçu à
Toulouse avec une joïe & une vénération extrê-
me :

lors qu'il y fut établi il chargea un [ecrctairc
en qui il avoit consiance de s'informer de la quan-
tiré des revenus de cette église

,
qui étoit très-ri-

che
,

& de ce qui suffisoit pour l'entretien raison-
nable de sa maison

,
qu'il fixa à une somme médio-

cre :
voulant que tout le reste fut emploie à la sub-

sistance des pauvres. Tous les jours il en nourris-
soit vingt-cinq dans sa maison & les servoit de ses

propres mains.
Il s'acquiroitavec soin des fondions épiscopales,

disant la mésie afnduëment, celebrant les ordina-
tions avec grande dévotion

,
& examinant sur la

doctrine & sur les moeurs les clercs qu'il vouloit
pourvoir de benefices. Il avoit un grand zele pour
la conversion des Juifs & des autres infidelles

3
&

en leva quelques. uns des fonts baptismaux. En-
fin étant en Provence pour des affaires pressées,
il tomba malade Brignoles, & y mourut le dix-
neuvième d'Aoust

,
âgé d'environ vingt-trois ans.'

D'autres remettent sa mort à l'année suivante 12.98.
Il fut enterré à Marseille chés les freres Mineurs,
comme il avoir ordonné par son testament, d'où
vient que plusieurs le nomment saint Louis de
îviurscijle,

Les
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JLcs freres Mineurs étoient toujours divisez cn-
tr eux par les disputes sur l observation de leur re-
CIC->

,
dont le principal auteur était frere Pierre-

Jean d'Olive
,

qui mourut le seiziéme de Mars cet-
te année 1197 âgé de cinquante ans

3

après avoir
reçu tous ses sacremens & déclaré ses derniers sen-
timens touchant l'observance de sa réglé. Il le fit
en ces termes : Je dis qu'il est essentiel à notre vie
évangeliquede renoncer à tout droit temporel, &
nous contenter du simple usage des choses. C'est
un péché mortel de soutenir opiniâtrement les
transgrcffions de la reule & les imperfections con-
traires à la pauvreté

:
d'y vouloir contraindre les

fre res & persécuter ceux qui observenr la regle
dans sa pureté. Il est plus criminel d'introduire
les relâchemens dans tout le corps de l'ordre, que
d'y induire quelques particuliers

-, & les relâche-
mens les plus pernicieux sont ceux qui sont plus
durables & plus publics, & par consequent les
plus scandaleux

3
comme les grands bâtimens qui

engagent à des quêtes importunes. C'est un grand
éloignement de la regle de plaider pour d\.s frais
funeraires ou des legs pieux, quoique les poursui-
tes se fassènt en apparence par des seculiers. J'en
dis autant de l'empressement à procurer qu'on se
fatle enterrer dans nos églises, à cause du profit
qui en revient

3
& de s'engager à des annuels de

me (Tes
; & en général de procurer à nos maisons

des revenus ou des provisions certaines tous les

ans. Enfin c'est une dérision de la réglé de préten-
dre qu'il soit permis à nos freres d'être bien vêtus
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& bien chaussez, d'aller à cheval, 6c de vivre
aussi commodément qu'il est en usage chez les
les chanoines reguliers.

A cette declaration Pierre-Jean d'Olive ajouta
sa profession de foi, en disant

; Je proteste devant
Dieu 6c devant vous, que je ne m'attache qu'à l'é-
criture sainte 6c à la foi de l'église catholique 6c
ROlnaine, à laquelle préside maintenant le pape
Boniface. Je ne m'attache comme de foi à aucu-
ne opinion humaine

,
soie la mienne, foitd'un au-

tre ,
quelque grand docteur qu'il soit. Je ne me

crois point obligé à convenir qu'une proposition
soit de foi, si elle n'est declarée telle par le pape
ou le concile général ; mais je ne laisse pas de res-
pe6fcer les opinions des théologiens, 6c je crois
qu'il est utile d'en soutenir de contraires, pour
exercer les esprits 6c éclaircir la vérité. Pierre Jean
d'Olive mourut à Narbonne au convent de sort
ordre

,
où il fut enterré, 6c ses [ecrareurs préten-

dirent qu'il s'y étoit fait des miracles. Il laissa plu-
sieurs écrits, dont il sera parlé dans la suite

; en-
tr'autres des commentaires sur l'écriture

>
6c en

particulier sur l'apocalypse.
Sa mort n'éteignit pas l'animosité des freres de

Provence
,

principalement de ceux qui aimoient
le relâchement. Ils firent condamner sa mémoi-

re , comme d'un heretique
, par Jean de Mur ge-

nerai de l'ordre ; & il châtia rigoureusement ceux
qui gardoient par devers eux quelques-uns de tes

ouvrages ,
s'ils ne les remettoient aux juges conl-

mis pour cette araire
,

afin de lçs brûler. Plu-
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sieurs freres.furent mis en prison pour ce sujet
; &

dans le premier chapitre général
,

qui suivit. on
défendit absolument la le¿1:ure des livres de Pier.

re-Jean d'Olive. Il eut toutefois des défenseurs,

cntr'autres frere UbertindeGasal (ondisciple, qui
naquit en 12.59. & entra dans l ordre en 12.73. Il

étoit grand zelateur de l'observance
,
& fut encou-

ragé dans ces sentimens par Jean de Parme
,

qu'il
v4sîta dans sa retraite de Grccia. Il écrivit une apo-
logie pour Pierre-Jean d Olive, ou il répond a

onze articles d'erreurs dont il etoit accusé.

Des apostats de divers ordres religieux
,

& d'au-

tres qui n'avoient jamais embrassé aucune religion
approuvée

,
semoient alors plusieurs erreurs. Ils

se nommoient Bizoques, ou Fratricelles
, c 'est-

dire
,

petits freres
:

ils prêchoient publique-

ment tant hommes que femmes, se vantoient
de donner le saint Esprit par l'imposition de leurs

mains, d'absoudre les pecheurs qui se confes-
soient à eux : ils condamnoient le travail des

mains
,

& s'élevoient ouvertement contre l'égli-
se Romaine. Le pape Boniface les avoit condam-

nez dès l'année précédente par une bulle du pre-
mier d'Août

,
défendant à tous les fideles de les

retirer ou de les affilier en aucune maniere, &
ordonnant aux prélats & aux inquisiteurs de pro-
ceder contr'eux sélon les canons; & cette an-'
née 1197. il donna une commission particuliere à

Matthieu de Chieti frere Mineur & inquisiteur
,

pour rechercher & poursuivre les Bizoques qui
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se trouvoient dans l'Abruzze, la Marche nco--'
ne & les provinces voisines.

Il écrivit aussi à l'inquifireur de Carcassone
,d informer contre plusieurs citoïens de Bezicrs

que l'on soupçonnoic d'être encore Albigeoiscom-
me leurs peres. Ils violoient la liberté ecclcsiasii-
que ,

imposant au cierge des tailles Si des exactions
extraordinaires

:
ils frusiroicl1t les églises de leurs

droits
; Se pour le faire avec plus de liberté, ils yengageoient par des statuts & des conventions

faites entr eux. Ils se moquoient des censures ec-clesîaftiques, disant qu'ils se portoient mieux pen-dant l interdit
,

& que l'excommunication ne leur
faisoit perdre ni lapetit, ni le sommeiL Ils par-loient indignement du pape :

ils s ",,idrcffoiciit auxjuges seculiers pour se faire absoudre des censures
par leur autorité :

plusieurs demeuroient excom-
111uniez depuis deux ans & plus. La conltniffioa
est dattée d'Orv.iette le treizième OCtobrc 1197.Constantinople au mois ds Septembre de la
même année de jeunes garçons de la maison du
patriarche Jean

,
cherchant des nids de pigeons

dans les galeries hautes de l'église de sainte Sophie
appliquèrent une échelle contre une colonne auhaut de laquelle ils prirent des pigeonneaux

; mai-s
ils trouvèrent de plus deux pots de terre

,
qui en-fermoient un écrit. L'aïant tiré & déplié, ils fu-

rent surpris de ce qu ils y lurent:, & le portèrent
au patriarche

,
qui crut le devoir communiquer à

I" empereur Andronic. Or cet écrit a voit été coin-
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posé par le patriarche Athanase en même-temps
qu'il donna sa démission, c'est-à-direprès de qua-
tre ans auparavant, & contenoit de grandes plain-

tes de ce qu'après l'avoir placé malgré lui sur le iÎe-

gc patriarcal, on avoit trouvé mauvais qu'il u[ât
de son pouvoir contre les pecheurs scandaleux

;
& on avoit reçû leurs accusations contre lui jus-

ques à l'obliger à se déposer
,

quoiqu'il ne se sen-
tit coupable d'aucun crime

y
ni contre la foi, ni

contre les moeurs ;
il concluoit en prononçant

anathême contrc tous les auteurs de cette injuf-
tice

,
quels qu'ils furent. Athanase souscrivit cet

écrit de sa main :
le scella de sa bulle de plomb

.l'enferma en deux pots de terre liez ensemble
d'une corde

,
& le plaça lui-même dans le trou ou

il fut trouvé
:
voulant laisser à la posterité ce mo-

nument éternel de son innocence & de son res-
sentiment.

Le patriarche JeJn aïant donc lu cet écrit, &
l'aïant fait lire à l'empereur, ils furent l'un &
l'autre fort embarassez. Car il étoit évident que
cet anathême tomboit sur l'empereur, & il étoit
prononcé par un homme qui en avoit le pouvoir
étant encore patriarche

; mais alors étant devenu
simple particulier

3

il n'avoit plus le pouvoir de
lever cette ccnsure. Sur cette difficulté ils affem-
blerent le patriarche d'Alexandrie

,
Jean ancien

métropolitain d'Ephese
,

& les évégues qui se

trouvèrent à C.P. qui furent tous indignez de l'ac-
tion d'Athanase & le soupçonnerent d'avoir vau-
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lu se préparer une voie pour rentrer dans son sie-
ge. Quant à l'anathême

,
les uns croicient qu'il

falloit le prier de le lever lui-même
:

les autres di-
soient que c'était lui demander l'impossible

,
puis-

qu'il n'étoit plus que simple particulier
; mais les

plus instruits soutenoientqu'il ne falloir point d'ab-
solution

; & que la censure étoit nulle & contre les

canons ,
étant prononcée secretement sans que

ceux qu'elle frappoit en eussent connoiflfance.
L'empereur toutefois fut d'avis d'envoïer vers

Athanase pour le faire expliquer. Il reconnut son
ecrit

3
& declara qu'il étoit prêt de lever la cen-

sure
: comme il fit par un nouvel écrit, où il di-

(oit en substance
: Le chagrin & l'amertume de

cœur où m'avoient mis les persécutions que j'ai
souffertes pendant mon patriarcat, m'ont fait com-
poser cet écrit que j'ai caché dans sainte Sophie,
Mais après ma démission, je n'ai pensé qu'à me
mettre Tesprit en repos, & en effacer tout ce que
cet écrit contient de plus fâcheux

:
pardonnant

de bon cœur à tous ceux qui m'ont persécuté. Car
je sçais bien que quiconque connoît les comman-
demens de Dieu

1
& pense au jugement futur, ne

peut garder une inimitié, & prononcer des ITla-
lédictions contre ceux qui l'ont offensé. J'avois
donc tellement ôté de mon esprit toutes ces tris-
tes pensées, que j'ai même oublié de reprendre
l'écrit &de le supprimer. Mais puisqu'il a été trou-
vé

3
je declare que dès ma renonciation au pa-

triarcat j'ai dépouillé tout ressentiment & tout



desir de vengeance ,
& j'ai levé ces exconltTIuni-

cations 3c toutes autres censures. Et de plus par
ce present écrit j'accorde un plein pardon à tous
ceux qui m'ont offensé, & que j'ai frappé de quel-

que censure connue ou à connoitre
, & je veux

garder avec tous la paix 3c la charité sélon Dieu,
sans aucune animosité ni ressentiment contre per-
sonne. La datte étoit du mois de Septembreindic-
tion onzième qui venoit de commencer.

Six mois après & à la fin du mois de Mars
1
2,99.

mourut l'ancien patriarche Jean Veccus) la plus
grande lumiere qu'eût alors l'église Grecque. De-
puis plus de quinze ans qu'il avoit quitté le siege
de C. P. il avoit toujours vécu en exil & en di-
verses prisons

:
celle où il mourut étoit un châ-

teau nommé de saint Gregoire. Il fit un testa-
ment, où il dit

:
Plusieurs mourant en exil 3c en

prison
,

3c n'aïant rien de quoi disposer, ne lais-
fent pas de faire un teÍlal11ent pour se justisier
des crimes dont on les accuse. Je fais le mien

„
au contraire

, pour confesscr le crime pour le-
quel je suis perseclité

,
qui est de soutenir que

le saint Esprit procede du Pere par le Fils. Il s'é-
tend ensuite sur la preuve de ce dogme, 3c ajou-
te à la fin

: Je n'ai à disposer ni d'argent, ni d'he-
ritagesJ on m'a tout ôté avec mon siege: mais lè
peu qui me reUe dans ma pauvreté

,
je le laide

à partager à ceux qui sont demeurez avec moi dans
n1a prison, dont l'un me tient lieu de fils, l'autre
de domestique. Il fut enterré sans ceremonie au
lieu même où il étoit logé

; & Constantin Me-
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Iccinictc qui étoit enseré avec lui, fut transféré
à C. P. & mis avec George Merochitc diacre de
la grande église, autre dilciple de Veccus ; mais
comme ils ne pouvoient convenir avec les schif-
manques au gré de l'empereur, on les enferma
dans le grand palais. JeanVecctisa laisse grand
nombre d'écrits, la plûpart sur la procession du
saint Esprir

,
& l'union des églises.

Cette année 17-98. les ermites de saint Augustin
tinrent à Milan leur chapitre général, ouïe vingt-
cinquiéme de Mai ils élurent pour general de l'or-
dre frere Augustin

,
qui étoit alors en cour de

Rome penitencier du pape. Il se nommoit dans
le monde Matthieu de Thermes

,
& étoit né en

Sicile près de Palerme, d'une famille noble origi-
naire de Catalogne. On le fit étudier dès son en-
fance, & il alla ensuite à Boulogne

, ou en peu
d'années il parvint au degré de do&eur & de pro-
fesseur en droit civil & canonique : après quoi il
retourna en Sicile, où sa réputation le sit connoÎ-
tre à Mainfroi qui y regnoit alors

;
ensorte qu'il

le sit juge perpetuel de sa cour, & son principal
minière d'état. En cette élevation il conserva une
grande pureté de mœurs & une parfaite intégrité
dans ladminiftration de la justice. Il acçompa-
gnoit Mainfroi à la bataille de Benevent

,
où ce

prince périr; comme Matthieu disparut dès-lors,
on crut qu'il avoit été tué en cette occasion

: mais
la crainte de la mort l'avoit fait fuir & repasser en
Sicile.

Il y fut attaqué d'une maladie si violente qu'il
se
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se crut prêr à mourir
,

& craignant le jugement:
de Dieu

,
il promit, s'il rcvenoit en saute

,
d'en-

trer aussitôt en religion pour y faire penitence.
Erant guéri & voulant accomplir son vœu ,

il re-
solut d'entrer dans l'ordre de laine Dominique

*,

& envoïa deux de ses domestiques pour lui ame-
ner des freres de cet ordre

; mais ils se méprirent
jusques à trois fois, & lui an1enerent toujours des
Augustins. Enfin il crut que Dieu l'appelloit à vi-

vre avec ces derniers, il leur découvrit son dessein

& prit leur habit. Mais il ne leur fit point con-
nodlrc qui il étoit ; il cacha sa naissance, (a seien-

ce, les grands e01plois,il changea son nom en ce-
lui d'Augustin, & se conduisit comme le moin-
dre des freres. Il alloit à la quête

,
lavoit la vais-

selle & rendoit à la maison les services les plus bas
:

il observoit une exaCte pauvreté, se contentoit de
la nourriture la plus grossiere,& ne mangeoit qu'-
une fois le jour.

Après avoir demeuré quelque temps en Sicile
,

il apprit qu'enToscane & près de Siene,il y avoit
un convent de l'ordre dans un lieu fort solitaire

,dédié à sainte Barbe. Il y passa par la permission
de son superieur, & y vécut entièrement inconnu
& pratiquant à ion ordinaire les exercices les plus
humilians. De-là son prieur le mena à Roua

,
où

il fut reconnu pour ce qu'il étoit à cette occasion.
Les freres de ce convent avoient un procès en
cour de Rome, pour un certain bien qu'ils étoient
prêts de perdre

,
ôt qui contribuoit fort à la sub-

fistmcc de la maison. Frere Augustin les voïanç
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troublez à ce sujet & sqicliant qu'au fonds on
leur faisoit grand tort ,

alla trouver leur procu-
reur & lui demanda en secret de quoi écrire. Le
procureur s'en mocquoit, ne croïant pas même
qu'il fçûc lire

:
toutefois comme il perseveroit

dans sa demandes
,

le procureur lui donna du pa-
pier

3

de l'encre & une plume. Frere Augustin écri-
vit un mémoire court & solide, qui ayant esté
communiqué au procureur de la partie adverse

,il dit
:

Celui qui a dresse ce memoire estun diable
-ou un ange

3

où'le seigneur Mathieu de Thermes
avec lequel j'ai étudié à Boulogne, & qui est mort

„à la bataille du roi Mainfroi. Il voulut voir l'au-
ttur du memoire

,
& l'aïant reconnu ,

touché de'
son humilité il l'cmbrassa tendrement

3
& ne put

retenir les larmes. Augustin le prioit de ne pas.
troubler son repos en le faisant connoître

,
mais

il ne put s'y resoudre, & dit aux Augustins
:
Vous

avez un tresor caché
:

c'est icy le plus excellent
homme du ll1Ónde-, traitez-le comme il le mérite ;
& au reste vous avez gagné votre cause. Ils com-
mencèrent donc à le respedter

,
mais il rejettoic

tous les honneurs &c continuoit dans ses pratiques
d'humilité. Cependant le bienheureux Clément
d'Oflimo général de l'ordre vint à Siene

,
où al'anc

appris quel étoit srere Augustin
,

il le fit venir
,

le
prit pour son Compagnon, & le mena en cour de
Rome ; ou nonobstant sa resistance

,
il le fit or-

donner prêtre
; & ils dresserent ensemble les con-

ftitutions de l'ordre. Pendant le sejour qu'ils firent
à la cour, le pape Nicolas IV. demanda au gene-
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ral de lui donner un religieux capable d'y entendre
les conférions. Il lui amena frere Augusbnen plein
connitoire

; & les cardinaux voïant la pauvreté de
son habit & l'austerité de son visage

,
demandoient

de quelle forêt on l'avoit amené. Il vint aux pieds
du pape sans sçavoir de quoi il s'agiiTbic

: mais
voïant que le pape lui imposoit les mains pour le
faire son penitencier

,
il pleura si amerement,qu'il

attira les larmes du pape & des cardinaux. A me-
fure qu'ils le connurent davantage

5

ils conçurent
pour lui beaucoup d'affeétion & de respect

; & il
exerça cette charge de penitencier environ vingt
ans, ayant toûjours le coeur à sa chere solitude.
Son zele pour la justice l'engageoit à user quelque-
fois envers le pape & les cardinaux, non seulement
de prieres

, mais de réprimendes
; & ils les écou-

toient patiemment, tant ils avoient de vénération
pour lui. Car ses conseils étoient reçûs comme ve-
nant du ciel.

Il étoit encore en cour de Rome quand on tint
à Milan le chapitre de, son ordre

>

où quoi qu'ab-
sent il fut élu gencral tout d'une voix : mais il
n'auroit point accepté l'élection

,
s'il n'y eüt été

contraint par le pape Boniface. Il exerça sa char-
ge avec beaucoup d'humilité, de charité

>

de fer-
meté 6c de zele

; mais il ne la garda que deux
ans. Car encore que suivant l'usage de l'ordre, le
chapitre général ne se tînt que tous les trois ans,
il en assembla un à Naples le premier jour de Mai
1300. où quelque instance que lui fissent ses con-
frères

,
de continuer à les gouverner, ils ne pu-
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vent l'obtenir. S'étant ainsi déchargé du gênera-
lat, il ne retourna pas en cour de Rome

,
mais

droit à sa solitude
,

c'est-à-dire
,

à l'hernutage de
saine Leonard près de Sicne

,
où avec quelque peu

;de freres il ne s'occupoit que de Dieu leul. Tou-
tefois sa réputation lui attiroit des vinees même de
loin, de plusieurs personnes qui venoient recevoir
ses instrudtions & la consolation dans leurs pei-
nes. Au bout de neuf ans il mourut saintement
dans cette retraite le Lundi de la Pcntecofle dix-
neuvième de Mai 309.

En Allemagne trois éleveurs, l'archevêque de
Maience

,
le duc de Saxe le marquis de Bran-

debourg
,

voï,-tnt que le roi des Romains Adosse
de Nassau ne vouloir pas suivre leurs conseils dans
le gouvernement du roïaume

,
resolurent de le

déposer & d'appellerAlbert duc d'Autriche fils de
l'empereur Rodolfe. Par leur conseil Albert en-
voïaà Rome solliciter auprès du pape la déposi-
tion d'Adosse, comme incapable de l'empire

; mais
Adosse y envoie aussi de son côté

,
& le pape Bo-

niface déclara à ses envoiez qu'il n'auroit point d'é-
gard aux poursuites d'Albert ni des électeurs

; &
ajouta : Dites hardiment au roi qu'il n'a qu'à venir,
& je le sacrerai empereur.

La veille de la saint: Jean vingt-troiGéme de
Juin 1198. les trois électeurs étant à Maïence as-
semblerent le peuple au son des cloches & vinrent
à l'église

,
où se tournant vers l'aurel

,
ils dirent

avec serment
: L'empire étant vacant il y a lix

ans,nous élûmes canoniquement pour roi dcsRc-
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mains Adosse de Nassau
,

n'en connoiuant point
alors de plus digne. D'abord il s'est gouverné sa-

gement -,
mais peu de temps après

,
il a suivi de

mauvais conseils
,

& se trouve destitué de richcC-

ses & d'amis, outre plu sleurs autres deffauts. Nous
l'avons fait sçavoir au pape.lui demandant le pou-
voir de le déparer & d'en élire un autre. On nous
a dit que nos envoïcz l'ont obtenu

,
quoique les

envoïez d'Adosse disent qu'il l'a refuse. Donc par
l'autorité qui nous a été donnée

3
nous déposons

Adosse comme incapable, & nous elisons pour roi
des Romains le seigneur Albert, duc d'Autriche.
Ensuite on chanta le Te Deum. Albert cependant
s'avançoit avec une armée pour se faire reconnoi-
tre. Adosse s'avançoit de son côté avec de plus
grandes forces & s'étant rencontrez près de Spi-

re
3

il y eut un combat où Adosse fut tué le se-
cond,de Juillet. Ensuite Albert se -rçndieà Franc-
fort, où il fut élu roi des Romains par tous les

électeurs la veille de saint Laurent neuvième jour
d'Aoust, & incontinent après, couronné à Aix-la-
Chapelle.

Au commencement de l'avent de cette année
1198. le pape Boniface fit six cardinaux

:
scavoir

Gonsalve Rodrigués Espagnql archevêque deTo-
lede

,
cardinal évêque d'Albane

,
qui mourut le

septiéme Novembre de l'année sui vante. Thipri
Rainier d'Urvietc élu archevêque de .PI[ejfùt fait
cardinal prêtre du titre de fainte Croix en Jeru-
salem. Nicolas Bocasin de Trevise neuvième ,&ç,-

neral des Freres Prciclicurs
,

fut cardinal prêtre
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du turc de tainte Sabine
,

& depuis parc. Gentil
de Nlol1rehQre de l'cftdre'dsa frètes Ntincurs, maî-
tre du raclé palais

,
fut cardinal prêtre du titre

de laine Silvessre. Les deux derniers furent car-
dinaux diacres. Luc de Fiesque noble Genois ,du
titré de fainte Marie in ruit¡t tatet

•,
& Ricard Petro-

ni de Siene
,

du titre de saint Eustache. Il étoit
jurisconsulte fameux & vicechancelier de l'egtiic
' oRomaine.

Ce dernier cardinal fut un des trois docteurs
dont le pape Boniface se servit pour la compila-
tion du Sexte des Décretales. C'est le recueil des
constitijtions des pnpes, publiées depuis'la colle.
ction de Gregoire IX. scavoir du même Gregoi-
re ,

d'Innocent I V. d'Alexandre I V. d'Urbain
IV. de Clément IV. de Gregoire X. de Nicolas
III. & de Boniface lui-même. Il fit choisir entre
toutes leurs constitutions'celles qui parurent les
plus utiles pour erre suivies dans les jugemens &
enseignées dans les écoles

: on en retrancha
, &

on changea ce qu'on jugea à propos -, & comme
les Décretales de Gregoire IX. étoient divisées
en cinq'livres ; ce nouveau recueil fut nommé le
Se-xte

,
c'est-a-dire

,
le sixieme

; & toutefois il est
encore diyisé en cinq, Boniface emploïa à ce
travaitGuillaume de i7viandegot archevêque d'Em-
brun

,
Berenger de Fredol évêque de Éoziers.,. &

Richard de Sienne. C'est ce que porte la bulle
mise en tête du Sexte

,
& adressée aux universirez

de Bologne
,

de Padoiie
,

de Patis & d!Orleans.
Ce livré sut publié Je tfoifién1C jour de Mars ,
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a la fin de l'an 1298. c'cst-à-dire en 1199* avant
Pâques.

Le pape Boniface ne manqua pas d'y faire insé-
rer sous le titre des fchiCnatiques une bulle qu'il
avoit publiée contre les Colonnes le jour de l'As-
cension quinzième de Mai 12.98. par laquelle il
confirmoit les trois de l'année précédente, Il fit
aussi abattre les palais & les maisons qu'ils avoient
dans Rome ; & pour les chasser de Palest-riiie ÔC

de leurs autres places
,

il fit prêcher la croisade
contre eux avec la même indulgence que pour la
Terre-sainte. Le pape assembla ainsi une armée

,
ou il envoïa pour légat le cardinal Mathieu d'A-
qu.isparta évêque de Porto. L'armée assiegea Ne-
pi

, qui se rendit à composition
, & au mois de

Septembre de la même année 119S. les Colonnes
traitèrent d'accommodement;& étant venus à Rie-
ti où le pape tenoit sa cour ,

ils se jetterent à ses
pieds & lui demanderent misericorde. Il leur par-
donna & leva l'excommunication

; mais il voulut
qu'ils lui rendissent la ville de Palcstrinc,& quand
il en fut le maître il la sit abattre ôc ruiner entiè-
rement.

Ensuite il donna une bulle
y par laquelle

s pour
punir cette ville de sa révolté

,
il la prive du droit

de cité & de communauté
,
de la dignité d evêché

ÔC de cardinalat, & dépend de l'habiter à l'avenir.
Mais pour conserver l'ancienne institution des six
evechez de cardinaux

,
'il declare qu'il a fait bâtir

près du lieu où fut Palestrine, une ville nouvelle
.1
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qu'il veut qu'on appelle cité Papale
,

dont la ca..1

chedralc soitl'éghsc du martyr samt Ag,'pir-, qui
Tétoit de Palestrine

,
& dans laquelle fcra drdlé

un autel en l'honneur de saine Boniface. La bulle
du treizième de Juin 1199. Il donna pour éve-

que à sa nouvelle ville Thieri Rainier d'Orviete
,qu'il avoir fait cardinal au mois de Décembre pré-

cedent
; mais la ville Pap.Je ne dura que pendant

la vie du pape Boniface. Cette destruction de Pa-
lbftriiK se fit contre letraité qu'il avoit fait avec
les Colonnes., qui se vo'rant ainsi trompez se re-
volterent de nouveau avant la fin de l'année, & le

pipe recommença £\ tes excommunier & à proce-
der contre eux :

c'est pourquoi craignant pour leur
vie, & leur liberté

<

ils quittèrent le voisinage de
Rome

3
& se ret ircrenr les uns en Sicile

,
les autres

en France5ou en d'autres lieux, le cachant & chan,

geant sou vent de demcurc,principalementles deux
cardinaux

,
& ils d.erneurcre'nt ainsi en exil tant

que Boniface vécut.
Pendant le siege de Palestrine un frere Mi-

neur nommé Jacopon s'y trouva enfermé
,

& fut
traité durement par Boniface, qui avant son pon-
tificat; avoit eu grande liaison avec lui. Mais Ja-
copon reprenoit avec grande liberté ce qui lui
déplaisoit dans la conduite du pape :

c'est pour-
quoi quand il fut maître de Palestrine

,
il fit

mettre ce religieux dans une obscure prison
,

chargé de chaînes
,

& n'aiant pour nourriture
que du pain & de l'eau : il demeura en cet état

un
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un an & demi, & dans la prison, jusques à la

mort de Boniface. Il étoit depuis vingt ans dans
1 ordre des freres Mineurs

^
& sa conversion avoit

¡fté singuliere. Il naquit àTodi de la fatnille noble
«les Benedettonij & sist nommé Jacques au baptê-
me. Dès sa jeunesse il s'appliqua à l'étude du droit
-civil & y réussit tellement, qu'il devint docteur
Se avocat fameux à Rome. Il ne songeoit qu'à
acquérir des honneurs &des richesses, vivoit dans
-le luxe

, & emploïoit sans scrupule les mauvais
-artifices dont usoient les gens de sa profession.
-Il épousa une femme d'une rare pieté, qu'elle ca-
choit soigneusement, & paroissoit au dehors com-
'me les autres, pour se conformer aux inclinations
.de son mari. Un jour comme elle assi-stoit à un
Spectacle

,
l'échaffaut sur lequel elle étoit avec

plusieurs autres dames tomba, elle perdit la paro-
le & mourut peu après. Le maii accourut sur la
nouvelle du péril où étoit sa femme

,
& lui aïant

découvert le sein pour la soulager
,

il fut bien sur-
pris de la trouver revêtue 4'un rude cilice sous ses
habits précieux.

Cette vûë & la prompte mort de sa femme lui
firent faire de'profondes reflexions sur lui-mê-

me. Il résolut de renoncer au monde, & entrât
dans le tiers ordre de saint François. Son attrait
particulier étoit de se rendre méprisable

, & pour
cet effet il entreprit de contrefaire i'insensé, ce
qu'il executa si bien, qu'on crut qu'il l'étoit effecti-

",cruent, & on lui donna par mépris le noni de Ja-
copon au lieu de Jacques. Ilpana dix ans en cet



état, après lesquels il jugea plus sûr de vivre sous
l'ob'éi'f,fanc,e

,
demanda à entrer dans le premier

ordre de saine François, mais il n'y fut reçu qu'a-
près de grandes épreuves; & particulièrement sur

un écrit très-sensé qu'il composa touchant le mé-
pris du monde. Quoiqu'il fût fort lettré & doc-
teur, il ne voulut point être prêtre )-maisfitnplc
frere lai.

Cette année 12.95). le pape Boniface voulant
faire cesser les différends, qui arrivoient fréquem-
ment entre le clergé seculier & les religieux Man-
dians

,
publia une constitution qui porte en sub-

ftancc.: Les freres Prêcheurs & les freres Mineurs
pourront prêcher librement dans les églises ou les,

places publiques, hors les heures où les prélats du
lieu voudront prêcher ou faire prêcher devant
eux & de même dans les universitez

,
ils s'ab-

fiiendront de prêcher à l'heure où l'on a accou-
tumé de prêcher au clergé, ou à laquelle il sera.
assemblé par ordre du superieur. Ils ne prêche-
ront point dans les églises paroissiales, s'ils n'y
sont invitez par les curez, ou s'ils n'ont obtenu
leur permission. Dans les lieux où ces freres sont
établis, leurs superieurs s'adreÍserontaux prélats

pour leur demander humblement, que les freres
qui seront choisis puissent entendre les confes-
fions

; & après en avoir fait le choix
,

ils les pre-
senteront aux prélats pour obtenir la permission
d'exercer cette fonction dans leurs dioceses

; & le
nombre de ces confesseurs sera proportionné à la
quantité du clergé & du peuple. Que si les prélats

/
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leur refusent la permission de conférer
, nous la

leur accordons par la plenitude de notre puissance:

non toutefois au-delà. du pouvoir , qui appartient
de droit aux curez.

Les freres pourront aussi donner la sépulture
dans leurs églises à tous ceux qui le desireront

:

mais pour ne pas frauder les curez de leurs droits,
nous ordonnons que les freres seront tenus de leur
donner le quart de tout ce qu'ils recevront à l'oc-
casson des sépultures, de quoi nous chargeons
leurs consciences

; mais les curez ne pourront rien
exiger au delà. Au- reste nous exhortons tous les
prélats & les curez., & néanmoins leur enjoignons
de ne se point rendre difficiles à l'égard de ces fre-

res , au contraire de leur être favorables, &exer-
cer envers eux la charité & la libéralité. Cette
constitupion n'eût pas l'effet que se proposoit le

pape ,
Se ne fit qu'augmenter les divisions.

Dès l'année nyj. le pape Boniface avoit nom-
mé à l'archevêché de Pise Thierri Rainier son ca-
rnerier ; mais l'aïant élevé à la dignité de cardi-
nal

,
il donna l'archevêché à Jean de Pole noble

Pisan de l'ordre des freres Prêcheurs, le fit ordon-
ner par le cardinal Matthieu d'Aqua-sparta évê-
que de Porto, 3c lui fit donner le pallium par le
cardinal diacre Matthieu Rossi des Ursins, com-
file il témoigne par sa bulle du dixième Fevrier
12.99. A la fin de la même annee,, il adressa une
autre bulle au même archevêque, par laquelle il

permet au clergé de la ville L% du diocese de Pise
,
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de donner a la république une subvention chari--
table.

Le pape Boniface tira aussi cette année plusieurs
prélats de l'ordre des freres Mineurs. L'archevê-
ché de Genes étant vacant par le décès de Jacques
de Varase

,
arrivé au mois de Juin 12.&. le papo

s'en rescrva la provision, & le troisiéme de Fe-
vrier il??, il le donna à Porchetto Spinola noble
Genois del'ordre des freres Mineurs, & le fit or-
donner de même par l'évêque de Porto. Il donni
l'archevêque d'Arbora ou Oristagnien Sardaigne
à frere Alamanno de Bagnarea

,
qui avoit été in-

quisiteur dans la province Romaine
3

& depuis

nonce en Sicile. La bulle de provision est du vingt-
huitième d'Avril. 12.99. mais le même jour le pape
le fit son vicaire pour exercer dans Rome les fon-
ctions épiscopales, quoique le pape y fût présent :
& le nouvel archevêque ne jouit pas long-temps
de ces dignitez, puisqu'il mourut en cour de Rome
la même année. Jean de Samois du même ordre
des freres Mineurs avoit été penitencier du papa
& emploie en plusicurs nonciatutes: ensuite il l'a..

voit pourvû de l'évêchéde Rennes en t298-. & cet-
te année 119.9. il le transfera à celui de Lisieux
après avoir cassé l'élection du chapitre.. La bulle
est du troisiéme de Fevrier. On voit par ces exem-..
ples en quelle consideration étoient ces deux or..
dres des freres Prêcheurs & des freres Mineurs.

Mais le pape Boniface n'avoit pas grande efti-
me des chanoines regulier,%-, comme il fit voir ca.
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les ôtant de l'église patriarcale de Latran
, pour

leur substituer des chanoines seculiers. Il y avoit
deux cens trente ans que le pape Alexandre II.
avoit établi ces chanoines reguliers

, en conse-

quence du concile qu'il tint à Rome en 1063. où
il fut ordonné que les prêtres & les diacres vi-
vroient en commun & sans propre. Pour com-
mencer par sa propre église ,il y mit des chanoines
reguliers qu'il sit venir de saint Frigdien deLuque:l

dont il avoit été évêque ; & cette institution eut
tant desuccès, quelle s'étendit à plufreurs villes
d"Italle

,
où s'établirent des communautez de cha-

naines reguliers unis en congregation,dont le chef
étoit celle de Latran.

Toutefois Boniface VIII. donna le second jour
de Septembre 12579. une bulle, ou il dit

: Nous

avons consideré la vie déréglée des chanoines
reguliers de cette église, & leur impuissance pour
la défense de ses droits ; & nous avons jugé qu'el-
le ne pouvoit être rétablie que par des clercs se-

culiers : parce que rengagement de la vie reli-
gieuse empêchoit de trouver des hommes puissans,

lettrez. capables de défendre les biens & les

droits de cette église, & de la remettre dans sa

splendeur. C'est pourquoi après en avoir délibéré

avec nos freres
, nous avons ordonné par leur con-

seil, que l'église de Latran seroit desservie à per-
petuité par des clercs seculiers

; & aiant ôté les

chanoines reguliers qui y demeuroient
3

nous y

svons établi quinze personnes choisies en qualité
de chanoines. Or cette suppression des chanoines
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réguliers dans l'église de Latran fit bien-tôt torî
ber la congregation cntiere.

Le nouvel évêque de Lisieux Jean de Samois
asMa au concile de Rouen

,
célébré cette année

par l archeveque Guillaume de Flavacourt auprieure de Notre-Dame du Pré
3

aujourd'hui de
Bonne-Nouvelle le jeudi d'après l'o&ave de la
Pentecôte

y
c "est-à-dire le dix-huitiéme de Juin.

On y fit un decret divisé en sept articles, dont le
premier montre le dérèglement du clergé. Des cu-
rez & d autres beneficiers paroissoient en public
avec des habits courts & l'épée au côté

:
ils te-noient chez eux des concubines ou d'autres fem--

mes suspe&es
:

ils exerçoient des charges dans les
justices seculieres, prenoient à usure & vivoient
dans la débauche & les excès de la table. Pour
les retenir par la crainte des peines temporelles,
ausquelles ils étoient plus sensibles qu'aux spiri-
euelles3 le concHe ordonne que pour chacun de ces
exces ils perdront les fruits de leurs benefices pen-dant une année, & s'ils continuent un an sans se
corriger, ils perdront les bénéfices mêmes.

La plupart des autres articles de ce decret re-.,gardent la jurisdiâion ecclesiastique
, que les

séculiers s 'cfforçoient toujours de restraindre. En-
sin il est défendu aux prélats de confier à l'avenir
aux freres Prêcheurs

, aux freres Mineurs ou à
quelques autres religieux que ce soit le pouvoir
d 'abioudre des cas qui leur sont reservez

:
si ce

n est a quelques religieux, dont ils connoissent
£n particulier la capacité

; Se sans que ces commit.
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sions donnent atteinte au devoir de la confession
annuelle au curé.

Cette même année le pape Boniface donna
des pouvoirs très - amples à des freres Prêcheurs
qu'il envoïa chez les Grecs, les Bulgares, les Rue.
les

,
les Iberiens, les Sarrasins, les Tartares, les

Jndiens
,

& les autres nations Septentrionales ôc
Orientales. Il leur permet de communiquer avec
les excommuniez, de les absoudre, de réhabili-
ter les clercs, de donner des dispenses pour la va...
îidité des mariages, donner des. indulgences &
commuer les voeux , & ce qui paroît le plus sin-
gulier, de donner aux neophytes la clericature Se
l'ordre d'acolyte. La bulle est du dixième d'Avril

Depuis près de dix ans le roi de Dannemarc
étoit en differend avec l'archevêque de Lunden.
L'archevêque Jean Drosse étant mort en 1i8. on
élût à sa place d'un consentement unanime Jean
Grandt évêque

, ou sélon d'autres
,

prévôt de
Roschild-, mais cette élection ne plût pas au roi
Erie VII. ni à la reine sa mere, qui avoit la prin-
cipale autorité sous ce prince

,
âgé feulement de

quinze ans. La raison de leur mécontentement
étoit la liaison de parenté qu'avoit ce prélat avec
Jacques comte de Halland & quelques autres re-
belles. Il ne' laissa pas d'aller à Rome malgré le
roi poursuivre la confirmation de son élection &
l'obtint. Etant de retour il tint un concile à Rof-
child en npi. ou 12.5)2,. dans lequel il travailla
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principalement a la conservation des droits & des
privilèges de 1 eglise

5

qu'il prétendoit avoir reçue
des atteintes considerables fous les deux derniers
rois Christo-fle & Eric Vf.

En 12,94. on mit en prison Rannon qui avoit
été chambellan du même roi Eric pere du roi ré-
gnant ,

& qui était un des conjurez qui avoient
assassiné,ce prince en 6. Il étoit neveu de Itar-
chevêque de Lunden; & aïant été mis à laquef-
-cion . il confessa son crime & fut executé à mort.
.Peu de temps après Chrislofle frere du jeune roi
iît emprisonner par son ordre l'archevêque même

Jacqu¿'s Lang prevôt de 1"'gl*se-e1 de Lunden':
,comme aïant.été l'un & l'autre d'intelligence avec
les conjurez, & leur aïant donné sccotirs, Mais
afin que l'absence du pasteur ne l1uislt point au
troupeau ,

le roi "par Ces lettres du quinzième de
juillet déclara qu'il prenoit sous sa protection Le

chapitre de Lunden & tout le .clergé du diocese,.
,Le prévôt Lang se [auva.de de prison quelques semai-
snes après sa détention

.,
s'en alla à Rome, & fit de

grandes plaintes au pape de la maniere dont onJ'avoit traité & l'archevêque aussi.
Le pape Boniface envoïa en Dannemarc I('lrn

archiprêtre de -,Carcassonne
y

avec une lettre au
roi, où il lui reproche d'avoir suivi de mauvais
conseils en faisant emprisonner l'archevêque df:
Lunden. En quoi, dit-il, vous avez notablement
offensé la majesté divine, méprisé le saint sie-
ge & bleJÛfé Ja liberté ecclesiastique. £'e11: pour-

quoi
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quoi nous vous prions & vous ordonnons de Inet-
tre en liberté l'archevêque, & lui permettre de ve-
nir librement en notre presence avec notre nonce
Isarn. Nous voulons aussi que vous nous envoïez
au plûtôt des ambassadeurs, quipuissent nous in-
flruire pleincment de l état de votre roïaume :
afin que nous puiiTions travailler efficacement à y
rétablir la paix. La lettre est dattée d'Anagni le
vingt-troisiéme d'Août npj.

Cependant l'archevêque de Lunden étoit gar-
dé dans une tour les fers aux pieds

; & toutefois il
fit si bien qu'il s'en tira par le moïen d'une lime &
d'une échelle de corde qu'on lui porta ensermées
dans un pain. Il passa d'abord dans l'isle de Born-
holm; & ensuite en cour de Rome: où le roi
.de Dannemarc envoïa des ambassadeurs au desir
du pape :

sçavoir Martin son chancelier & Gui
prevôt de Ripen. Le pape nomma quelques car-
dinaux pour commissaires

; & après que l'affaire
eut été long-temps examinée & à grands frais, le
pape excommunia le roi, le condamna à quaran-
re-neuf mille marcs d'argent envers l'arclieveqtie

,& mit le roïautne en interdit. Le nonce Isarn fut
-envoie en n^S. pour faire executer cette senten-
ce ; & comme il étoit à Lubec

,
où il s'arrêta

quelque temps ; Jacques Lang prevôt de Lundell
mourut. Au mois de Janvier de l'annéevante
12.99. le nonce entra en Dannemarc, & fit pu-blier l'interdit à Odenzée dans l'isle de Funen.
Ensuite vers le carême, qui cette année commen-
çait le quatrième de Mars, il écrivit au roi une
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lettre
,

où il lui declaroit la somme qu'il etoit con-
damné de païer à 1'>archevêque : le menaçant ,

s'it
.

n'y (,tisfaifoic) de perdre sa couronne ,
qui feroit

donnée à un autre. Cette lettre n'opera qu'un fauf-
conduit à l'archevêque pour venir à Copenhague

& tenter de terminer l'affaire à 1"amiable ; mais le
prélat demeura dans l'isle de Bornholm, & se con-
tenta d'envoïer à la conference un chanoine de
Roschild pour agir en son nom.

Le roi Eric&:leducChristofle son frere avoient
cependant fait prier le pape Boniface de lever les

ceiiftires. offrant de fitisfaire l'archevêquc ; suc

quoi le pape écrivit au nonce Ifarn de lever les

censures à cette condition
•

la lettre est du dix-
huitiéme de Mars 12.99. En meme temps le pape
lui donna pouvoir de confirmer le mariage dl1

roi avec Ingeburge soeur du roi de Suéde
,

quoi-

que
contraâé au quatrième degré de parenté

,
& de lui accorder quelques autres graces :

le tout
après qu'il auroit été absous de l'excommunica-
tion encourue pour la capture de l'archevêque. La
conference de Copenhague dura lotig-temps ; 6c
enfin le nonce Isarn donna sa sentence

, par la-
quelle il adjugea à l'archevêque le tiers de la ville

de Lunden & de la fabrique de la monnoïe : 6c les

domaines qu'avoit le roi dans l'isle de Bornholm 6c

dans le dioccfe de Lunden. Mais le roi appella au

pape de ce jugement-, 6c le nonce ne leva point
l'interdit

: en forte que l'office divin cessoit par
tout où le roi 6c la reine se trouvaient.

La même année Tyco évêque de Ripen ea!
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Jutîande étant mort, l'archidiacre Chnitierne lui
succeda, & fonda dans la ville des biens de ion pa-

trimoine un collegeavec des revenus suffisanspour

vingt pauvresécoliers.
^Il se répandit alors un bruit a Rome que 1 annee

suivante 1300. tous les Romains qui vifiteroient

l'égliCe de saint Pierre gagneroient une indulgen-

ce pleniere de tous leurs pechez
,

& que chaque

centième année avoit cette vertu. Ce discours

<ccant: venu jusqu'au pape Boniface, il fit cher-

cher dans les anciens livres, mais on n 'y trouva
srien de clair pour l'autoriser. Le premier jour de

Janvier se passa presque entier sans qu 'on vit rien
d'extraordinaire

,
mais le foir & jufqua minuit il

se fit à saint Pierre un concours prodigieux de

peuple, qui s'empressoit d'y venir, comme si l in-

dulgence devoit finir avec cette journée. Ce

-concours dura près de deux mois ; Les uns di-

sant que le premier jour de la centieme année

on gagnoit l'indulgence pleniere
,

les autres que
c'étoit seulement une indulgence de cent ans. La

presse fut grande le jour où 1 oxi montroit la Vé-
ronique

,
c'essà-dire la fainte face de Notre-Sei-

* o-neur. C'étoit le dimanche après lo&ave de TE-

piphanie, lequel se rencontroit cette année le dix-

seotiéme de Janvier.
Le pape qui résidoit au palais de Latran

3
ob-

servoit attentivement ce.tcc dévotion du peuple,

& la favorisoit. Il fit venir devant lui un vieil-

-

lard 'qui disoit avoir cent sept ans, èc qui dit en
oresence de plusieurs témoins appeliez exprès :

Je
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nie souviens qu a 1 autre centième année mon
pere qui étoit un laboureur vint à Rome, & y
demeura pour gagner l'indulgence autant

qiie du-
rèrent les vivres qu'il avoit apportez -,

il m'avertît
de ne pas manquer d 'y venir à la prochaine cen-tieme année si je vivois encore , ce qu'il ne
croYoit pas. Quelques-uns des assistans aïJJ1c de-
mandé a ce vieillard ce qui l avoit fait venir à
Rome

,
il dit que l'on pouvoit gagner cent ansd'indulgence chaque jour de cette année. On

avoit en France la même opinion de l'indulgen-
ce qu "on gagnoit a Rome

y
comme rémoignoient

deux hommes du diocese de Beauvais
,

âgez de
plus de cent ans

>
Se plusieurs Italienspartaient de

même.
Après ces informations le pape consulta les

cardinaux, & suivant leur avis il fit dresser unebulle
,

où il dit :
Selon le rapport fidele des an-ciens, il y a de grandes indulgences accordées à

ceux qui visitent 1 eglise du prince des apôtres.
Nous les confirmons & les renouvelions toutes :
mais afin que saint Pierre & saint Paul soient
plus honorez, & l eurs églises plus fréquentées

,nous accordons indulgence pleniere à tous ceux,
qui etans vraiement repentans & s'étans confes-
sez, visiteront refpeél:ueusemenr lesdites églises
durant la presente année 1300. commencée à
Noël dernier & toutes les centièmes années fui-
vantes. Ordonnant que ceux qui voudront par-
ticiper a cette indulgence

,
s'ils sont Romains

,visiteront ces églises pendant trente jours de fui-
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te ou interrompus, Se au moins une fois le jour :

s'ils font de dehors ils les visiceront de même pen-
dant quinze jours. Mais plus ils y viendront fou-
vent & devotement, plus l'indulgence fera effica-

ce. La datte cst du vingt-deuxième de Fevrier
fête de la chaire saint Pierre

,
Se la bulle fut

publiée le même jour. Remarquez qu'il n'y est

point parlé de jubilé, ni de l'exemple de l'ancien-

ne loi.
Cette bulle fut reçûë avec une extrême joïe des

peuples. Les Romains les premiers sans d"tilinc-

tion d 'â(Te & de sexe visitoient les églises des apô-

tres pendant le nombre de jours prêteurs. Ensuite

on v vint de toute l'Italie, de Sicile, de Sardaigne.,

de Corse, de France, d'Efl),-tune
,

d'Angleterre,
d'Allemagne, de Hongrie. Non feulement les jeu.

nes gens& les hommes vigoureux y venoient,
mais les vieillards de soixante & dix ans & des

infirmes portez dans des litières. On remarqua
entr'autres un Savoyard âgé de plus de cent ans,
que ses enfans portoient, Se qui se souvenoit d a-
voir assisté à la ceremonie de l'autre centième an-
née. Ces circonstances sont rapportées par le car-
dinal Jacques Srefane[chi, qui étoit alors à Rome,
& avoit part aux confeilsdupape. L'historien Flo-

rentin Jean Villani rend le rnême témoignage
,

& dit, que la plus grande merveille qu'on eut
- jamais vûë, fut que pendant toute l'année il y eut

continuellement à Rome deux cens mille pclc-

rins
, outre le peuple Romain, sans compter ceux

Qui ctoient par les chemins ; & tous furent pour-
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Aurre concile en n 282. 387

Aumônes de saint Louis 106. 107

a

BA P T E M E solemnelle. On y
réfervoit les enfans nez dans

la semaine, Baptême par •„immersion ,358. Baptêmedon-
né encore par iiiii-nerrion &
aux jours {qlemnels dans le trei- j
ziémesiccle, 488

Bartaam ou Bafde métropolitain
d'Andrinople neyeu du patriar-

che Germain
,Barthelemi Pignatelli archevêque

de Cosence envoie par Urbain
IV. à saint Louis, 43

Baudouin 11. empereur s'enfuit
de C. P.

1 9. Son traité avec
Charles roi de Sicile, nç. Sa
mort, 180

Bela 1M roi de Hongrie. Sa
mort, 186

Benefices. Violencespour en pren-
dre poticmon,

Benoît Caïetan cardinal diacre de
saint Cosme, 580

Benoit Caïetan cardinal diacre de
saint Nicolas de la prison ,3 66.
Puis prêtre de saint Silvestre,
590. Elupape, ifod. V. Boni-
face VIII.

Rentivenga de Bentivenghi frere
Mineur évêque de Todi, puis
cardinal évêque d'Albane 282

Berardo Berardi évêque d'Osis-no
,puis cardinal évêque de Palef-

trine,
5 0(

Beraud de Gout archevêque de
Lion

, puis cardinal évêque.
d'Albane, 579

Bernard de Languiflel archevê-
que d'Arles, ,332. Cardinal évê-
que de Porto, 365

Bernard Amauri archevêque d'Ar-
les, 387

Bernard de Saiffct premier évê-
que de Pamiers, 59s,

Bertrand de l'isle Jourdain évê-
que de Toulouse, 16 S

Beverlei. Concile en 1261. 11
Bezters. Concile en 1279. 331.

Reste d'Albigeois en cette vil-
le, 4 628

Bibars Bondocdtir sultan d'Egypte.
Ses conquêtes sur les Francs ,
3 5.69.96. Autres conquêtes,

6 5. Sa mort, 185
Biz..oqulJ



Bicoques ou Fraticelles condam-
nés, 627

B/(-lsphêmu punis par saint Louis,
53

S. Bonaventure refuse l'archevêché
d'Yorc,74.Son apologie des pau-
vres , 134. Ses autres écrits

,
141. Il cst fait cardinal, 203. Sa
mort, 231

Bonegrace général des Frers Mi-
neurs, 314. Sa mort, 442

Bonfilio Adonaldi Florentin
,

institu-
teur des Servites, 137

Boniface de Savoye archevêque de
Cantorberi.Sa mort, 175

Boniface VIII. pape, 590. Son cou-
ronnement , 591

Boniface de Lavagne archevêque
de Ravenne, 467.4.70

Bourges. Concile en 1176. sous le
légat Simon de Brie z58. Autre
en i18 6. sous Simon de Beau-
lieu, 470

Brefléau. Concileen 1 2 68. 117
Brunon évêque d'Olmnrs donne au

pape des memoires pour le con-
cile

, 185
Bude. Concile en r 1279. 5 5 57. Rom-

pu par la violence du roi Ladif-
las, 343. Reproche du pape sur
ce sujet,

3 44
Bulle Clericis laicos de Boniface

VIII. 602.. Expliquée par lui-
même, 604.618

Bulle super cathedram de Boniface
VIII. en faveur des freres Man-
dians. 64 %

C

C*"» As réservez. Pénitenciers en-
_j voyez pour en absoudre,

Cateebisme par les curés, 374
Celestin V. pape ,573. Son entrée
àl'Aquila, 576. Son.sacre, <77.

Il établit sa résidence à Naples,
581. Son mauvais gouverne-
ment, 5 84. Il se résout à ceder

>
586. Il l'execute

, 588. Sa fui-
te, s 2. Sa prison,

5 99. Sa mort,
600.

Celeflins moines benediéHns. Leur
institution

, 212. Privileges que
leur accorde le pape leur fonda-
teur , 5 8 1

Censures ecclesiafliqlies méprisées
par le clergé même, 34t

Chandelier
, marque de l'épiïcopac

chez les Grecs,
3

Chapitres. Différends des chapitres
des cathedrales avec leurs évê-
ques, 292

Charles frere de saint Louis, comte
d'Anjou & de Provence, reçoit
du pape le roïaume de Sicile,6 5.
Elu senateur de Rome, 66. Cou-
ronné roi, 8o. Sa passion pour
attaquerC. P. 297. Assiege Mes-
rille, 386. Leve le siege

> 391.
Sa mort, 439

Charles le Boiteux, prince de Sa-
lerme

,
prisonnier de Pierre roi

d'Arragon, 41S. Délivré, prend
le titre de roi de Sicile

, 508.
Couronnépar le pape, 513. Ce-
lestin V. lui accorde plusieurs
grâces ,583. Son traité avec Ja-
ques roi d'Arragon

,
ibid. Confir-

mé par Bonisace VIII. 593
Chipre. Crimes impunis en ce roïau-

me, 53
Chrétiens latins d'Orient. Leurs cri-

mes, 170
Chriftierne évêque de Ripen en

Jutlande, y fonde un college,
65r.

Clement IV. pape, 6 3. Lettre à son

neveu ,
ibid. Sa mort & ses ver-

tus , 131
Le B. Clement d'Offimo

,
gênerai



des ermites de saint Augustin,
634

Çlercs mariés, a quelles-conditions
jouissoient des privileges , 99.
Le pape permet au roi de faire
emprisonner les clercs criminels,

297\
Clergé d'Arragon Ce plaint du roi

Jaques
,

6 8. Celui de Castille du
roi Alfonse, 69

Cognac.Concile en 1162.. p. 38
Cologne. Synode en 12 66. Violence

contre le clergé ,81. Autre con-
cile en 1280. 358

Colonnes. Poursuites de Boniface
VIII. contre deux cardinaux de

cette famille
, 612. Il les prive

de leur dignité, 615
Comains. Edit de Ladislas III. tou-

chant leur conversion.
Commende étendue sur les cures,

336
Communion sous les deux especes,

373
Compiegne. Concile en 127,8. par

l'archevêquePierre Barbet, 291
Conception de la Mainte Vierge. Of-

.sice fondé dans l'église de Paris,
538

Conclave pour l'élection du pape :
ordonné au concile de Lion/228.
Oppositiondes Cardinaux, z 6 2

Confesseurs pour les curés désignés

par l'évêque,
3 5'§«373

Confession annuelle aux curés, 9. Ne
doit être refusée aux prisonniersi

125 .Ordonnéeaux religieux une
fois le mois, 127

Confirmation donnée aux petits en-
sâns, 7

Conrad, archevêque de Magde-
bourg, 14

Conrad de Tubinge provincial des
fr. Mineurs, 386. Evêque de
Toul, 481. surnommé Probus

482. Sa mort, ibid.
Cohradin petit fils de Frideric 11.

Le pape Urbain IV. défend de
l'élire empereur, 35). Appelléen
Italie

, 121. Excommunié par
Clement 1V.

1 2 2.Reçu à Rome,
123. pris par le roi Charles, &
executé à mort, 130

Confiance fille de Mainfroi, épouse
Pierre d'Arragon

, 23
Confiantinople reprise par les Grecs

surles Fra-ncois, 19.. Concile à
C. P. en 1264. 17. Autre en
128Q. 352. Falsification d'un
passage de saint Gregoire de
Nysse

, 353. Autre concile des
schismatiques aux Blaquernes- en
1283. contre Veccus ,411 .Autre
de même, 454

Conti Glufian cardinal de saint Mar-
cellin,

3 66. Sa mort, 498
Cosme~{\urnomméJean,patriarchede

C. P. " 5 6 y
Croisade prêchée contreM. Paleo-

logue
,

2.S. Croisades en divers
païs, 67.69.7°.71.

Croisade en Catalogne, occasion de
crimes , 445

Croisés comment se doivent disposer
au voïage,

D

DE c 1 m e s pour la croisade.
Le clergé de France s'en

plaint
, 100. Le pape leur en

fait des reproches
, 101. 102..

Decimes de divers païs détour-
nées

, 382. 43 1. Décime pour
six ans , -

accordée au -concile
de Lion , 215, 1 38. moderée ,
239. Excommunicationfaute de
la païer 330. 431* Decime

pour le pape ,
refusée par le



clergé d'Allemagne, 480
Démer saint Pierre en Pologne,

449
Denis roi de Portugal, ,32 3

.Plaintes
du clergé contre lui ,518. Con-
cordat autorisé par le pape,

511
Déport.Commencement de ce droit,

116
Dévotions de S. Louis

, 103
Diftrtbtitions manuelles pour l'aflif-

tance de l'office, 469

E

EC R1 TURE - SAINTE traduite en
Esragnol, 415

Edoiï.ird fils aîné du Roi d'Anc-,Ieter-
O

re ,
croisé pour la Terre-Sain-

té,
1 27. Arrive devant Tunis,

159. pane en Palestine, 165. est

en péril à Acre, & en parr, 170.
Reconnu roi d'Angleterre

, 17 5-
Plaintes du pape contre lui,

5 34-
Il demande des decimes sous
prétexte de la Croisade

, 558
Maltraite le clergé d'Angleterre,
603. 609. en demande pardon ,

61 1

JElections des évêques. Leur liber-
té troublée en quelques églises,

2.59. Decrets du concile de
Lion, 21 6. Bulle de Nicolas III.
contre les longues vacances ,

' 348
Elte patriarche titulaire de Jerusa-

lem
, 294. Samare, .503

Empire d'Allemagne disputé entre
Richard roi d'Angleterre, &AI-
fonse roi de Castille

, 1 18. Les
électeurs veulent en élire un troi-
sième, 129

Engilbert archevêque de Cologne,
81

Errfurs condamnées à Paris par l'.é-

vêque Estienne Tempier
, 1G1.

Autres, 36 S

Eric VII. roi de Danemarc. Ses
differens avec l'archevêque de
Lunden, 647

Ermitesdu pape Celefl:in,tirez d'en-
tre les freres Mineurs,

5 8 3

Saint-Ej'prit, s il procedeimmedia-
tement du pere, 457 *

Estienne Hongrois,cardinalévêque
de Palestrine,

1 s
Estienne Tempier évêque de Paris,

,2. 1. Sa mort, 349
Estienne roi de Servie demande au

pape des Millionnaires, 545
Evangileéternel, ou du saint-Esprir,

6
Eve recluse devote au S.Sacremenr,

5°
Eticbariftie. Erreur de Thierri de

Baviere ssir ce mystere, 11 8. At
tribuée fauffemenrà Maurin, ar-
chevêque deNarbonne,119.E11-
charistie trouvé^ corrompue à

434
Eudes de Châteauroux,cardinalévê-

que de Tufculum, 15
Eude Rigaud archevêque de Roüen,

8. Sa mort, 330
Eulogie sœur de Michel Paléologue,

schismatique
, 3 0 9.3 6

Saint Euphernie. Les schs(manques
prétendent obtenir un miracle

par ses reliques, 41G
Euthymius patriarche Grec d'An-

tioche. Sa mort, 311
Excommunications. On y joint l.s

peines temporelles
,

38. 39. 8z.
le pape veut l'employer pour
contraindre le roi de France H
faire la paix avec le roi deC1siillc)
2.66.0n contrainrà s'en faire ab

•
soudre par per e de bénéfices

,
470. par amendes & siiiiics de
biens, 47l



Exiit quiseminat. Bulle en explica-
tion de la regle de S. François

,
325

F

PEste du S. Sacrementde l'au-
tel instituée à Liege, 48. &

dans toute l'église par Urbain
JV. ^ 50

Fêtes de l'Univerntc profanées par
les écoliers

, 267
Filles de sainte Claire à Acre. Leur

courage, 549
Florence. GregoireX.e£saïe de la pa-

cifier & l'interdit ,181. Renou-
velle les censures, 257

Florentin archevêque d'Arles,
5

Forme substantielle de l'homme
,quelle elleest, 467

François des Ursins, cardinal diacre
de sainte Luce, 598

François Gaëtan neveu de Boniface
VIII. cardinal diacre de sainte
Marie en Cosmedin, 598

Fraticelles, hérétiquescondamnez,
627

Frideric archevêque, de Salfbourg,

Frideric d'Arragon couronné roi de
Sicile,

. 601

G

C^Arde des églises vacantes.J On en abusoit, 13
Gautier Giffart évêque d'Eli

, puis
archevêque d'Yorc, 74

Gautier de Bruges frere Mineur évê-
que de Poitiers, 357

Geofroi de Beaulieu confe/îeur de S.
Louis,

1 0 3
Geofroi de Bar cardinal de sainte Su-

Gnne, 366
Fr. Gauthier de Reigate nonce en

Angleterre, 10
George Acropolite grand logothere

,& profelTeur des icicnccs
, 88.

Ambassadeur au concile de Lion,
217

Gérard Bianchi de Parme, cardinal
des douze apôrres, 282. puis tvê-
que de Sabine

, 365. Légat en
Sicile auprès du Roi Charles,
386

Gérard Segarelle auteur de la scâe
des Apostoliques,

5 40
Germain métropolitain d'Andrino-

pie, puis patriarche de C. P. 60.
Avance les gens de mérite, 88.
Renonce au siege de C.P.pi.Am-
batI:1dcur au concile de Lion,

'2 17
Gervais cardinalde S. Martin, 365..Sa mort, 4.98
Fr. Gilles de Rome, Augustin

,
doc-

teur fameux, parle pour les évê-
ques contre les freres Mandians,
3 8o. Se retracte de quelques pro-
portions

, 441. Fait archevêque
de Bourges, Go6

Girardd'Abbeville doéteur de Paris,
écrit contre les freresMandians,

134
Godesroi d'Alatri cardinal de saint

George, 2 1
Gonsanon. Confrairie en l'honneur

de la sainte Vierge, 132
Gonsal-z,e- Rodriguès archevêque de

Tolede
, cardinal évêque d'AI-

bàne, 637
Grecs. Disposîtions de leurs évê-

ques à l'égard de l'union avec les
Latins, 172. Grecs schism.iriqnes
excommunient en concile Je pa-
pe ,

l'empereur Paleologue, &c.
3 08

Greg.X. pape, 167. Ses soins pout



le sccours de laTerre-Sainte,
1 6 8.

Convoque un concile général,
169. V. Lion. Gregoire délire
la réunion des Grecs , 171.
173. Vient à Lion, 20 3. Sa mort,

157
Gregoire de Chipre patriarche de

C.P. 417. Son écrit ou Tome lui
attire des reproches, 509. Il Ce

retire, 512. & donne sa démit-
sion, 515. Sa mort, 531

Grimier archevêque d'Aix, 203
Gui de Montfort tueHenri d'Angle-

terre. 162. Procédures de Gre-
goireX. contre lui. 17 8

-
Sa péni-

tence, 205
Gui -le Gros ou Fulcodi archevêque

de Narbonne, puis cardinal évê-

que de Sabine, 11 .Légat en An-
gleterre, 43. Elû pape, 63.V.
Clement IV.

Gui de Sulli archevêque de Bourges,
261

Gui cardinal de S. Laurent,légat en
Danemarc

, 79. 194, tient un
concile à Vienne ,11 6. paffe en
Pologne, 117

Guillaume de la Brosse archevêque
de Sens. Sa démission

, 110
Guillaume Duranti évêque deMen-

de
,

surnommé Speculator,607.
Son neveu demême nom, & évê-

que du même sîége, 608
Guillaume de Flavacourt archevêque

de Rofien ,330. Ecrit aux arche-
vêques sur les privileges des Fr.

Mandians, 491
Guillaume Ferriercardinal prêtre de

S. Clement, 579
Guillaumede Longi, cardinal diacre

de S. Nicolas, 580
Guillaume marquis de Montfer-

rat. Sa pénitence pour la mort
de l'évêque de Tortone, 448.
Sa fille épouse l'empereur An-

dronic, 451
Guillaume de Mascon évêque d'A-

miens, 379
Guillaume de Pontoise abbédeClu-

gni, puis êvêque d'Agen, 27

H

HEnri d'Angleterre afifàflî-'

né par Gui de Monfort,
162.

Henri III.roid'Angleterre.Sa mort,
175

Henri de Brem frere Mineur,arche-
vêque de Gnesne, 377

Henri de Castille sénateur de Ro-
me. Ses crimes, 12.4. Absous par
le pape Honorius IV. 464

Henri Cnoderet Fr.Mineur, confes-
seur de Rodolphede Habsbourg,
fait évêque de Bâle, puis archevê-

que de Maïence, 47 6
Henri II. roi de Chipre,couroné roi

deJérusalem, 503
Henri de Gand, docteur fameux.Sa

mort, 564
Henri de Gueldres évêque de

Liege
, 49, Le pape lui repro-

che sa vie scandaleuse
, 1857.

le fait renoncer a son siege
,

214'
Henri IV. D.deSilesîe,excommunié

par les évêques, 450
Henri de Suse archevêque d'Em-

brun
,

puis cardinal évêque
d'Ostie, fameux Jurisconsulte,

22
Henriarchevêque de Treves, 14
Hildeholde archevêque de Breme,

14.plusguerrierqu'ecclesiastique,
118

Hongrie, prétendans à ce roïaume ,
544. Le pape est du nombre,

545



ïlomrivs 1 V. pape, 441. Sa wort ,
4S 3Hubert cardinal de saint fussa che,

2 %

Hugues de S.Cher,cardinalde sainte
Sabine,

1 5. Légat en Allemagne,

49
Hugues III. de Lusïgnan roi de Chi-

pre & de Jérusalem, 166
Hugues le Noir médecin, cardinal

de saine Laurent en Lucine
,

365
Hugues Sevin ou Seguin frere Prê-

cheur, cardinal de sainteSabine,
SOI. Evêqued'OAie, 577

J

"T AcopoN Fr.Mineurper[ecutéJ par Boniface VIII. 640
ja^Hes d Arragon couronné roi de

Sicile, 461. Excommunié par Ho-
norius IV.mais sans efset, 462.
Boniface VIII. le fait gonfalo-
nier de l église

, 600. lui dop-
ne le loiaume de Sardaigne,

61 1jaques Colonne
,

cardinalde sainte
Marie in via lata, 2 g ^

Jaques le Conquerant roi d Ar-
ragon. Clement IV. lui repro-
che son concubinage

, 8,.87.
Assîste au concile de Lion i13,
S'en retire

, 215. Réprimande
de Gregoire X. 247. Sa mort,

265
Jaqtfes ChaUz.a

,
évêque de Sardes,

1 8
Jaques Erla;yd

,
archevêque de

Lunden
, 7 6. Ses différends avecChr ftofle roi de Dannemarc

,
77. Plaintes du rqi Eric VI.
v optre lui

> 7p. Le pape Cle-

ment IV. prend sa défcnfe, 80;
Fait an roi Eric des reproches
& des menaces, 194. L'affai-
re terminée sous Gregoire X.

195
jaques Gaëtan , neveu de Boniface f

VIII. cardinal prêtre de S. Cle,
ment, 598

faques Savelli,cardinal de sainteMa.
rie en Colinedin

, 21jaques Stephanefchi, cardinal diacre
de S.George, 59g

Jaques de V oraline> ou de Varalè,
frere Prêcheur

,
archevêque de

Genes, 5 61. Sa Legende dorée
,

5 62. Sa mort, 644
Jean XXI. pape, 2 6 3. Sa mort,

2.76
Jean de l Alleu refuse l'évêché de

Paris, & passe chez les fr. Prê-
cheurs

, ^49
Jean Boucçamace,cardinal légat enAllemagne, ' 477Jean Cholet, cardinalde sainte Ce-

cile, 2,66. légat en France, 406
.Sa mort, 5 60

jean de Courtenay archevêque de
Reims, g4

Jean d'Enguien, évêque deTournai,
transféré à Liege, 22.4-jean Gaëtan des Urilns, cardinal de
S.Nicolas, 16. Elu pape , 281.
V. Nicolas III.

Jean Grand archevêque de Lunden,
647. Emprisonné par ordre du
roi, 648. Se fauve,& va à Rome,

649
feano le Moine, cardinal prêtre cb

S.-Marcellin, 579jean de Montsoreau,archevêque de
Tours, 330iean Lascaris empereur deC.P.aveu-
glé par ordre de Michel Palcolo-

'' gue, zo
J?W de saint Laurent Anglois,



cardinal pretre.
Jean Parastron

,
frere Mineur en-

voïé par M. Paleologue à Gregoi-

f
re X.

> 173
Jean de Parme, ancien general des

.
freres Mineurs. Sa mort, 52.6

Jean Pecam frere Mineur, arche-
vêque de Cantorberi, 290. Sa
lettre au roi Edoüard sur l'au-
torité du pape , 374. Sa mort,

5 £2
Jean de Paul frere Prêcheur, arche-

vêque dé Pise, 643
pan de Procida révolte la Sicile

contre le roi Charles,
- 3 6

Îean de Samois frere Mineur, pé-
nitencier du pape 9535. Evêque
de Lisieux, 644

lean Veccus ,
cartophilax de l'é-

glise de C. P. S'oppose à l'union
avec les Latins, 198. Est empri-
sonné

, 199. Se convertit par
la le&ure des peres , 200. Elu
patriarche de C. P. 25 o. Rati-
fie l'union avec les Latins, 27S.
Excommunie les scliisi-natiqtie"S

,
18o. Accule & mal soutenu par
l'empereur se retire,313 .Revient,
3 1 7. Se retire encore , 3 98. Ac-
curé en concile, puis éxilé,413.

. Ses plaintes
, 453. Sa jun:tnca-

tion au sécond Concile de Bla-

. quernes454, Son dernier exil,
46 1. Ses écrits contre le tome de
Gregoire, 51o. Son testament &

•
sa mort, 6 31

Jean de Verceil, général des freres
Prêcheurs, 2.';

jean Villani historien, étoit à Ro-
me en l'an 1300. 6 54

Jerome d Ascoli, général des freres
Mineurs,cardinal desainte Poten-
tienne 183. puis évêque de Pa-

.
lestrine, 365. Elu pape ,499- V."
Nicolas IV.

J. C. en quoi doit etre imite, 1 3 5

InnocentV. pape , * 258
Inquisition. Nicolas IV. y emploie

les freres Mineurs ,'505. Inquiii-
tionaVenise, 527

Jçachimithes 8c leurs erreurs , 5.
Condamnées au concile d'Ar-
les, . • 7

•Joanîce évêque de Thessalonique,

<
*' 1S

Job fajite moine
, écrit contre l'u-

nion avec les Latins, 199
Jongleurs & -Iotifons. Défense aux

clercs de leur donner, 469
Jourdain Conti ,

cardinal de saint
Corne

, 23
Jourdain des Ur/ins

,
cardinal de

saint Entache
, 285. Sa mort,

498
Joseph abbé de Galere pere fpiri-

tuel de C Paleologue
, 56. Or-

donné patriarche de C. P. 95.
Se rendodieux, 95. paffe en Na-
tolie

, ri2. S'engage par ser-
ment contre l'union, 201. Se
retire pendant le concile de

*
Lion , 218. Est déposé 8c rele-

f g"c? 490. Rapellé à C. P. 312.
Rappellé encore, 399. Sa mort,

, , ,
414

Isaac eveque. d'Ephese , pere spi-
rituel de Michel Palcolo,,Lie

»O
312.-

Isabelle d'Arragon épouse Philippe
lê Hardi. 1 6. Sa mort, -16 3.

L'a B. Isabelle de Frante ,
Cœur de

saint Louis, 147
isarl1 archiprêtre de Carcassonne ,

nonce en Danemarc
, 648. Y *

donne une sentence contre le

,
roi, ' 651

pbtlé Institution de l'indulgence
'de la centième année par Boni-
face VIII. 65 1

*
Juifs. accusés de tuer de jeunes



Chrétiens le Vendredi-sa¡nt,484.
Plaintescontre les Juifs d'Angle-
terre, 48.6. Superstitions judaï-
ques en Provence

, 5,8
fahene de Montcornillon

,
devote

au saint Sacrement, 47furifditlion ecclesiastique. Son éten-
due au treizième siecle

, 191.
26o. selon les loix de Castille,
418. empêchée en Angleterre,

5 34
Juflinien patriarche Latin de C. P.

s'enfuit,
K

KELAOUN.ZTA*//?
,

suitan d'Egy-
pte, 2.8 5. Sa mort, 548

L

LADIsLAsl III. roi de Hongrie,
1 8 86.Revolte contre lui, 337.

Sa mort, 544
Lambeth. Concile en 12 61. 11-Autreeni28r. 37zLancicie en Pologne. Concile en

1186. Sous l'archevêqueSuinca,
449

f-and,Ye Brancace, cardinal diacredeAnge, 58o
Landolfe, patriarchetitulaire de Je-

rusalem,
Latin des Ursins de Mallebranche,

si"qj:e Mineur
,

cardinal évêque
d'Ostie, z8 1. Sa mort, 577

Latran. Boniface VIII. ôte de cette
eglise les chanoines reguliers,

645
Légats. Leur utilité & leurs droits

selon la cour de Rome, 30;Leon de Perego
, archevêque de

Milan. Sa mort,
Lépreux. Attribution de leurs cau-

ses au tribunal ecclesiastique,

5f;

Liberté ecclesiastique
,

decrct du
concile de Lambeth

, contre les
entreprises des scculiers

, 12.En quoi consiste cette liberté
,

6o 5
Lion. Gregoire X. y indique un

concile gênerai
, 178. Pre-

niiere scfiîon, 213. Seconde 6c
-!Toilléine

, 215. Arrivée des
Grecs

, 222. Assistent à la mésie
du pape, 2 2 3. Tartares au con-cile

, 2z4. Quatrième leflioii
2 2 5 .

Cinquième 231. Sixiéme Se
derniere,

Z;<j.Loix ou Partidas d'AIfonse roi de
Castille,

42.5
Londres.Concile en 1161.11. Au-

tre en 1268. sous le legat Ot-
tobon

, 125. Autre concile en
1286. sous l'archvêque Jean
Pecam,

Long-champ, abbaïe près de Paris,
148

S. Louis refuse le roïaume de Si-
cile pour un deLes fils, 26. Ar-
bitre entre le roi d'Angleterre
& les Seigneurs

, 45. Se croise
pour le seconde fois, 98. Ses
dévotions

. 103. Recherché
pour la réunion des Grecs, 145.
Son testament, 140. Il s'em-
barque à Aigues-mortes, 15o.
Sa maladie

, 153. Son inftruc-
tion à son fils, 154. & à sa fille,
157. Mort de saint Louis, 158.
Ses funerailles, 16}.Miracles à
son tombeau, 164. Sa canonisa-
tion, 621

S. Louis évêque de Tolouse, 611.
Sa mort,

M

SA
1 N TE Magdeleine, ses reli-
ques à Vezelai, 101. On pré-

tend



ter de les avoir trouvées en Pro-
vence. 3;,. Sa vie & celle de
fainte Marche

, par Marcelle,
apocryphes. ibid. Martin IV.
donne une côte de sainte Ma-
delaine à l'église de Sens. 365

Maicnce. Concileen 1261. 14
Mainfret. Plaintes d'Urbain IV.

• contre lui, 23. 45. Il publie
contre lui une citation

, 40.
Mainfroi tué à la bataille de
Benevent, 81

JMaledtUions. Les évêquesGrecs re-
fusent d'en ajoûter à leurs souf-
criptions, 570

Fr. Mandians. Plaintes contre
eux, 14

Manuel évêque de Thessalonique,
banni, 17

Manuel Holopole
,

maltraité par
M. Paleologue

, puis établi re-
teur, 8 8

La B. Marguerite de Cortone, pe-
nitente, 273

Marguerite de Hongrie
,

religieuse
de l'ordrre de saint Dominique,
d'une rare vertu. 186"

Jidarie , reine des Bulgares
,

schif-
matique , excite le sultan d'E.,.

gypte contre l'empereur sbn
oncle, 310

Martin Polonois, Frere Prêcheur
,sacré archevêquede Gnesne. Sa

mort & ses écrits, 346
Martin 1F. pape. Se fait élire

sénateur de Rome , 3 6 3. Sa

mort, 440
Martyrs au château de Saphet,

pris par Bondocdar, 5. Mar-
tyre. N'est permis de s'y expo,
ser, 138

Matthieu d'Aqua
- sparta, general

des fr. Mineurs, puis card. 501
JMœtthieu des Ursins, cardinal >23.

protecteur de fr. Mineurs, 314.

Maurin archevêque de Narbonne,
i19. Sa mort.

Àleditations de saint Bonaventure,
sur la vie deJ.C. 141

S. Mercurial martyr ,
évêque de

Forli, s
Messe des morts celebrée devant

ceux qu'on alloit executer, 131
Michel Paleologue entre à C. P.

19. Est excommunié par le pa-
triarche Arsene, 2 9. écrit à Ur-
bain IV. pour la paix, 30. 33,
Absous par le patriarche Joseph,
95. Recherche le pape par la
crainte du roi Charles

, 144.
Presse les évêques Grecs pour
l'union des églises, 196.218,
Se rend odieux par ses cruautés,
355. Excommunié par Martin
IV. 393.Sa mort, 395

MichelPaleologue, fils d'Andronic,
couronnéempereur, 5 6,9

Milan interdit par Urbain IV. 17.
Demande inutilement la levée
des censures

, 108. confirmées
par Gregoire X. Concile en
1287. sous Otton Visconti, 491.
Autreeni29i. 555

Fr. Mineurs prétendent que la pro-
pricté de ce qu'ils reçoivent ap-
partientau pape, I40.Nicolas III.
le confirme, 317. Relâchement
dans cet ordre, 524

Miracle du Juifdes Billettes,
5 3 6

Montpellier, établissement de son
UniverÍÏté, 52.1

N

NANTES. Concile en 1264.

,•
P'51

Napoléon des Uruns, cardinal de
saint Adrien, 501

N<tiz.amh. Eglisç de l'Annoncu-r



tion famée, 3 6
Niccphore évêque d'Ephcse

,
puis

patr. de C. P. 4. Sa mort, 18
Kicephore Blemmide, vrai philoso-

plie, 111
Nicolas III. pape, 181. Accusé de

trop aimer ses parens, 187. &
d'être contraire à Charles roi de
Sici-Ic, ,189-. Sa mort, 355

Nicolas 1Y. pape, 499. Accorde
plusieurs privilèges aux fr. Mi-
neurs , 5 04, Sa mort, 5s91

Nicolas des Anapes
,

patriarche
titulaire de Jerusalem, 503. Sa
mort, 549

Nicolas Boccajïn
,

gênerai des fr.
.Puescheurs, cardinal de fainte
Sabine, 638

Nicolas évêque de Cortone
, en-

voie au pape par M. Paleolo-
gue, 54

Nicolas de Nonancourt ,
cardinal

prêtre de saint Laurent, 579
Nicolas Trivet, auteur d'une croni-

que d'Angleterre, 174
Nocera des Sarrasins, prise par le roi

Charles
a 143

Northampton. Concile en 1265.
où les rebelles sont excommu-
niés , 7 2

Norvege. Differend entre le roi
Magnus

, & Jean archevêque
de Drontheim, 191. terminépar
un concordat, 193

Novelle d'Aiidronic
, contre les

gratifications usitées aux ordina-
tions d'évêques, 570

0

OCTAVIEN, cardinal de sainte
Marie, j £

OJfîctattx multipliés sans besoin
,

Once d'or valoir 2 5. livres, 16S

Opiz.ott évêque de Parme, prend là
défense des fr. Mandians, 14

Ordogno archevêquede Prague
, car-

dinal évêque de FreCcati, 282,
Ottobon de Fiesque

,
cardinal de

saint Adrien
, 16. légat en An-

gleterre, 71. éli1 pape, 258.V..
Adrien V.

Otton évêque de Palfau. Sa mort, 7 5
Otton Vistonti) archevêque de Mi-

lan
, 17. plaide sa cause devant

Clement IV. 109. rentre à Mi-
lan , 17 j

p

T)jLAcHYMEREmoindes historien
,

té..
moin des faits qu'il rapporte »

60-89
Paleftrine minée en haine des Co-

lonnes
, 63

Pamiers érigé en évêché, 594
Pape. Combien sa puissànce cst

utile aux princes, sélon Urbain
IV. 3 2. Ses prérogatives sélon les.
loix de Castille, 427

Papier beni
,

distribné aux troupes.
de MichelPaleologne, 372.

Paris. Concile en 1 264.1'" S 2. autre
en 1281- touchant les freres
Mandians, 378

Paroisse, ordonné d'y entendre l'of-
fice divin, 3 40. Confession an-
nuelleau curé, ,358.381. Paroif-
ses méprisées,

3 87
Patriarchesd'Alexandrie & d'Anrio-

che, résidans a C. P. 422
Patronagedes éghses. On en abusoit

en Hongrie, 341
Pauvreté parfaite sélon saint Bona-

venture. 139
Peche originel mene en enfer,

1 1 3,

Penitence publique au treizième sie-
cle, 426

Pension sur des monastercs
3

cta-



blie par le pape à la priere du roi,
466

Peres de l'église les plus estimez des
Grecs, 24.

1)erseélion 6c imperfection
, com-

ment opposées,
1 36

S. Philippe Benizi
, propagateur de

1 ordre des Servites, 2-37
philippe évêque deFermo, légat en

Hongrie, cardinal évêque de Pa-
lestrine

, z8 2..Legat-en Pologne,
&c. 3 37.Chassé deHongrie,;45

PhilippeFontaine archevêque de Ra-
venne, 1 4

Philippe le Hardi, roi de France ,
15 3. Vient à Rome, & vilite les
cardinaux a{semblczen conclave,
162. Sa mort. 445

Philippe archevêque de Salsbourg,
chassé, 7 5

Philippe de SavoYe élu archevêque
de Lion , & évêque de Valen-
ce , devient comte de Savoïe,

104
Pierre d'Aquila Celestin, cardinal

prêtre de saint Marcel, 580
Pierre roi d'Arragon

, entreprend
de se faire roi de Sicile, 370.
Est couronné à Palerme

, 391.
Excommunié par Martin IV.
393. Croisade prêchée contre
lui, 402. 424. Propose le duel
au roi Charles

, 4 o 3. Efl: dépoCé

par le pape, 404, S'en moque,
42 13.Sa mort j 445

Pierre de Benais évêque de Baïeux,
se retire près du pape, 2 96

Pierre^ de la Brosse,iavoride Philippe
le Hardi, 296

$. Pierre Celejlm. Ses commence-
cemens , 210. Il se retire au
mont de Mourron , puis au
mont de Magelle

, 211. Son
institut confirmé par Urbain
ÏV. puis par Grégoire X. à

Lion, 11 2. Il est élu pape
3 « 7 3.

v. Celestin V,
Pierre de Charni

,
archevêque de

Sens, 120
Pierre Colonne , cardinal de saint

Eustache, 501
Pierre Julien medecin

,
cardinal

évêque de Tusculum
,

élû pape,
263. v. Jean XX1.

Pierre deMontbrun, archevêque de
Narbonne, 331

Pierre Jean d'Olive, frere Mineur,
zelé pour l'observance

, 389.
Avance des propositions dange-
reufes

, 3go. Examine , 443
Ses [eétateurs poursuivis

, 541.
Sa déclaration & sa mort, 625.
Sa memoire & ses écrits con-
danAiés, 616

Pierre Peregrolîb , cardinal de S.
George, 508

Pierre le Riche
,

medecin, évêque
de Bâle, 476

Pierrede Ronceaux, archevêque de
Bourdeaux,

4 8. Sa mort, 26o
Pierre deTaranraisej fr.Prêcheur,

archevêque de Lion
, 204. cardi-

nal évêque d'Ostie, 212.Elu pa-
pe , 1 5 7. v. Innocent V.

Pierre Valerien, cardinal diacre de
sainte Marie la Neuve, 599

Plais de la Porte. Audiance que
saint Louis donnoit en personne,

45
Pturalitl de benefices condamnée

par saint Louis, 120. autorisée
par les dispenses

, 116
Poitiers Synode en 1280. 357
Pontaudemer Concile en i 167

. 99-
Autre en 1279. 330

Porchetto SpinolàFr. Mineur,arche-
vêque deGenes, 644

Pragmatique de S. Loüis, 133
Pr/larure. N'est permis la recher-

cher
»

137



Privilèges, Templiers & Hospita-
lias abusoient de leurs privilè-
ges

.l
8

Profession de foi de l'église Latine,
envoïée par Clement IV. à Mi-
chel Palcologne,

11 2

R

RA r MOND Gojfredi
,

gênerai des
fr. Mineurs, 52,4

Raimond Lulle. Ses commence-
mens , 494. apprend l'Arabe,
49 6. compose son grand art,
497. Ses divers voiages où il
sollicite l'étude des langues,

5 96.
Sa conference avec les Musul-

mans à Tunis, 597
S. Raimond de Pegnaforr. Sa mort.

243
Raoul de ChevrieÚs évêque d'Al-

bane, legat en Sicile, 81. Legat
pour la Croisade, 147. Sa mort,

15 3
Raoul de Grandville, patriarche ti-

tulaire de Jérusalem, 598
Raoul de Grospanni

,
évêque d'E-

vreux, puis cardinal eveque d'Al-
bane, 21

Ranjenne. Concile r 26 1. 14. Autre
en 1286. sous Boniface de Lava-
gne, 467

Redingue sur la Tamise. Concileen
-12,7 9. 33 6

Reformation des moeursrcorrman-
dée aux prélats dans le concile
de Lion, 256

Regale soûtenuë par saint Louis
contre le pape, 85. 12o. Le con-
cile de Lion défend de l'établir
de nouveau 23;. Contestée au
roi de Castille

, 3 2.1. sur quoi
fondée, 42.8

RÚmJ. Concile en 1287. sous
Pierre Barbet, 49 3

Religieux. Nouveaux ordres défen-
fendus, 2 3 5. Reformeordonnée
au concile de Saifboiug, 241

Remontrance du clcrgc à S.Louis,
sur les excommunications, 37

Renaud deCorbeil évêque de Paris.
Sa mort, 12.1

Renoul de Homblieres
,

évêque de
Paris, 3 so. S4 mort, 537

Réserves d'evêchés à la disposition
du pape, 7 5- 7 6

Richard Annibaldi, cardinal de S.
Ange, 16. Lcgat en Sicile

, 97
Richard d'Angleterre , élu roi des

Romains. Sa 111ort', 168
Robert abbé de Ciseaux

,
cardinal

prêtre de sainte Pudentienne,
580

Robert de Kiloüarbi, fr. Prêcheur,
archevêque de Canrorberi, 176.
cardinalévêque de Porto , 2 8 1.
Sa mort, ibid.

Robert de Vinehelsée
,

élû arche-
vêque de Cantorberi, 563. S'op-
pose aux exactions du roi E-
doüard, 6$8.610

Rodolfe C. de Hafbourg
,

élû roi
des Romains, ,184. Reconnu par
le pape Gregoire X. 24o. Leur
entrevue à Lausane

, 254- Il
confirme les dfoits de l'église
Romaine, 255.286

Roger. Bacon, fr. Mineur. Sa doctri-
ne condamné, 295

Rome. Constitution de Nicolas III.
pour le gouvernementde Rome

:J

289
Le B. Roflaing de Câpre, archevê-

que d'Arles, 506
Roüen. Concile en 1299. 646

S

SAcr mens peu frequentés au
treziéme liecle, 131



Sa'ifeddin Kelaouri Elaifi
,

Sultan
d Egypte , 303

Saint. Titre de l'empereurdeC.P.
368

Salfbourg. Concile en 1174. 240.
Autre en 12. 8 r. 3 7 ^

Sanche archevêque de Tolede;Jrué
en guerre par les Mores, 2-4 5

Sanche infant de Castille , déclaré
successeur à la couronne , 267.
Reconnu roi IV. du nom ,

465
Sarrajins. Le pape exhorre le roi

d'Arragon à les chasser de Tes

terres, 8 6
Schisme entres les Grecs, ÍJo. Au-

tre , 249
Schismatiques Grecs. Leur proce-

dé pour abolir l'union, 399.
419. évêques déposez pour ce
sujet , 420. Epreuve par le feu

pour se réünir entre-eux ,
sans

succès, 435
Sepultures des excommuniez loin

des cimetieres, 388
Sermens.Evêques Grecs en polïellîon

de n'en point faire', 301
Servites. Ordre confirmé au concile

de Lyon, 137
Sexte, ou sixidine- livre desDécre-

tales, 638
Sicile donnée par Clement IV. à

Charles d'Anjou
, & à quelles

conditions
, 65 .Se révelte con-

tre lui, 383
Sifrid de Vesterbourg, archevêque

de Cologne, 358
Simon de Beaulieu, archevêque de

Bourges, 470. Continuë la visire
de sa province, 471. Cardinal
évêque de Pâlestrine, 579

Simon de Brie
,

cardinal de Mainte

Cecile, 2 2. Légat en France,45.
98.2.38. Elû pape, 3 61:". V.Mar-
tin IV.

S-imm j prieur de la Charité, cat-

dinal prêtre de sainte Balbinc,
1 580

Simon Matif<ts de tussi, évoquede
Paris, 5j8.

Simon de Mont/îlice, cardinal de
saint Silvdh-e, il

Simon de Rochechouard, archevê-

que de Bourdeaux
, 160

Suhjïde du centième denier accordé

par le clergé de France, pour la
Terre-(ainte", 3G

T

TARTARES. Précautions du pape
Alexandre IV. contre leurs

progrès
, i o. Tartares au concile

de Lion, 214. AmbalIadeà Jean
XXI. Suspe&e

, 2.84 Tartares
convertis, ibid.

Templiers, rebelles au pape, 7 0
Terre-fainte. Vains efforts de Nico-

las I V. pour la recourir
, 532.

perdue pour les ChrétiensLatins,

5 51.
fefforts du pape pour la re-

gagner , 553. 5 5.6
Teflamens. La presence du curé

necessaire , 3 S 7. Et pourquoi,
471. doivent être envoïées. à
l'évêque, 38 8

7heodose de Villehardoiiin , archi-
mandrite

,
nommé le Prince

»
i S o. Elu patriarche d'Ancio:'"
che, 31i. Donné sa démission,

422
Thibaud roi de Navarre. Sa moity

16 1
Thibaud ou 7he/ de Viscorïti, ar-

chidiacrede Liège, élû pape, 166V

v. GregoireX.
1 /V '1 • /•Thiern Rainier, archeveque de PiLe?

Cardinal de sainte Croix, 637'
S. Thomas d'Aquin refuse l'arche-

vêché de Naples, 74. Compose'
sà Somme

»
ibid. Appelle ait



concile de Lion, 205. Sa mort',
207. Ses écr*!tS, 208

Thomas de Beau mes, archevêque
de Reims. Sa mon, 84

Thomas évêque de Brdïau, maltraité
parle D. de Silclie,f49. Leurré-
conciliation, 480

S. Thomas de CHanteloup, chance-
lier d'Angleterre

, puis évêque
d ,'Herfort 177

Thomas de Lentin , patriarche de
Jérusalem

, & évêque d'Acre
,

170. Sa morc, 294
Thomas de Teramo, Celestin, car-

dinal prêtre de Ste Cecile, 580
Travail des mains

,
ordonné par

saint François, restraint par Ni-
colas III. 328

Trebifonde. Residence d'un empe-
reur Grec, 307

Trinité. Institution de l'office de ce
mystere, 8

Tripoli Divisîon entre les Francs en
ce comté, 284.286

S. Trophime d'Arles, crû disciple de
saint Paul, 8
ulouse. Ce comté réi.ini à la cou-
ronne de France, z64

Tournois rétablis par Philippe le
Hardi, 318. Le pape s'en plaint',

Tours. Concile en 12 8 2. 388
Tunis. Saint Loüis résout de l'atta-

quer, 151. Les croises s'en reti-
rent-, H

V

VAcANciiles in curia, établie par
les papes, Iio

Palence en Daufirsé
, union de cet

évêché avec celui de Die, 153
Venaissin, comté appartenant à l'é-

glise Romaine
, 5° 5Vendredi-Saint. Comment saint

Loii s L. p:tffo,jt
, • ioj'

P'Olt/c mif.j en interdit par Martin
IV. po::r avoir favorisé les Sici-
liens, 4 75. Interdit levé par Ho-
norius, 4^4

Verner , archevêque de Maïence,
14

Vêpres Siciliennes, Si. Proccdll"
res du pape en conséquence

,
384

Vicaires perpetuels avec portions
congrues, g

T,'ice-dcn:z,g , Vice-domi, neveu de
Grégoire X. & archevêque
d'Aix 181. cardinal évêque de
P.dcfh'me, 203

Vienne en Austriche. Concile,
1267* 116

Pifbourg. Concile en IIS7. 477
Viterbe. Sedition pour faire obser-

ver le conclave
, 262. Bulle con-

tre les seditieux, 164. Autre (e-
dition, 361

UladiJlas, archevêque de Salibourg,

Ulric, archevêque de Salsbourg,re-
nonce à ce siege, 75

Union des Grecs avec les Latins.
Ses principaux articles

, 2 19 %Souscriptions extorquées pour
cet effet

, 221. Union faite an
concile de Lion ,226. ratifiée
par M. Paleologue, 277. & par
les évêques

, 278. rejettée de
plusieurs

, 280. Instruél:ion de
Nicolas III. à ses légats pourl'affermir, 299. L'union produit
une révolte contre Michel Paleo-
logue

, 3.0.6, Ses artifices pour
tromper les légats, 314. Lettre
arrificieuse des évêques Grecs!
au pape, 317. Union rompue,
396. Ecrits de J. Veccus pour
la soûtenir

, 350. Cruautés de
M. Paleologucà même fin, 3 5 4..



APPROBATIONS.
J'AY lû par otdre de Monseigneur le Chancelier

,
lé dix httHtme Tome de

l'.;tifloire Ecelefiallique de M. C Abbé Flëury
,

composé des 8;. 86. £7. 88. &
851 livres i où il ne m'a rien paru qui dût en empêcher l'inipreffiori.' Fait à Paris
ce 14. Juillet 171J.

ROBUSTE.

T'A y lû par ordre de Monieigneur le Chancelier, un Discours de M. l'Abbé
>' Fleur)'

,
intitule : Sixième Vifeours sur CLlïfloire LCcleJia[i>.que. Croisades.

— Fait a Paris ce 19' Aoust 1715.
ROBUSTE.

t

LE public peut beaucoupprofiter du gran|!travail d'un pieux & sçavant autheur,
qui sans difl^mulèç le, divisions & les scandales qui (e trouvent dans tous L5

Siecles
,

sçait écrire l'Histoire de l'Eglise avec l'exactitude & la dgnité qui lui con-viennent
«

ÏST&H
3

dit 1 ECT;cTTRE, ?/• &PTIS bejcinde ÎZOS menjol;gcs , ni quc [''''ni:¡vnÚetsdes f/iujfetez, pour le défendre
, & rien

,
Celon saint Auguftin-, ne lui plaie que la

verité.: NonplP-Ctt noo ,
nisi verum. Au travers des rriftes nuages qui s élèvent de

tems en tems dans le rein mene de lTïglisè
,

il sera teneurs aisé de reconnoitre les
cara&eres de l'esprit de sagesse & de vérité qui la gouverne : & au milieu des
fecçmfks qui viennent du dedans & du dehors, on ne cetera jamais d'admirerl'immobilitéde'sapierre sur laquelle elle efl: fondee-C'en: dans cette vue pour 1 édifi-
cation de la foi & aé la pieté., que 1 on doit lire ce Tome dix-huitiéme de l'Ht gireDITSEccle,ri,aeilue-

, comme on a fait les precedens. A Paris ce11. Aoust 1715-

D. LE GE R Abbé deBELOZANE.

~ P R TV 1 L E G E
.
D V ROY.

L/i GKACt DE DlEtfîi Roi DE FRANCE et DE Navarre
: A nos amez & féaux

5A ,s) les Gens tenans nos Cours de Parlement, Maîtres des Requêtes ordinaires ds"nôtre Hôtel, Grarrd Conseil.Prevôi de Parie, Baill;fs
,

Sénéchaux
, & tpus aiirres nos Talti-

ciers qu'il appartiendra, Salut. 'Nôtre bien-amé Pierre ImÉ&y pere ,
Doven des Svnics

des Libraires 5c Imprimeurs de Paris., Nous ayant très-humblement fait remontrer que dans
Jes Lettres de rrivilege que nous lui avons ascoriees le deuxième Fevrier dern:er,po'HHeu-
'« pour l'impression de tous les Ouviapes du sieur Abbé Fleury notre Confesseur

,
il

1.1 y elttaiç meation que de son Histoire Ecclesiastique , qui ne fait qu'unepait-is de ses On-



vraies, ai'artt end-ôre compote ceux intituley : le Catéchisme Historjque &c son Abrégé ,let,
MOEurs des lf'rtélites , les Moeurs des ChrétirnSyl'lnftitution au Droit Ecclesiaflique,le traita
duChoix & de la hode des Etudes & le Devoir des Maîtres & des Domcft;qites ; S<. que
comme notre intention a'voit été de lui accorder nos Lettres de PriviJege pour tous les Uu-
vrages dudit fleur Abbé Fleury,il se trouvoit néanmoins privé dç çectç grâce parla feule omiû
non des titres desdits livres dans nosdites Letrres du deuxième Février dernier

, qu:;l ne
peut faire sans que nous lui accordions de nouvelles Lettres de Privilege

,
qu'il no'us'a très-

humblement fait supplier de lui vouloir accorder. A ces Causes,voulantfavorablement trai-
ter led. Emery pere , & le recompenser de son application à nous avoir donné depuis qua-
rante ans l'impression de plus de soixante Volumes , tai^t iii folio

, qu'inquarto , dont quelques-
uns n'ont pas eû tout le succès qu'il avoit espere. Nous lui avons permis & accordé, permet-
tons &: accordons par ces Presentes, d'imprimer ou faire imprimer tous les Ouvrages dudit
sieur Abbé Fleura , ititituiez.Hilirire E,clejÎ.ipiqi!e de M. IAljhé Fleury

,
son Cutéclusme H fteri-

que avec son Abrégé & Cil toutes Lingues
,

les Moeurs des Isr.iclit s >
& des Chrétiens

,
l'Injiiiu-

tion an Droit Ecclejiajiique , le Traité du Choix & de la Méthode des Etudes
,
& son Traité dis de.

ciT des Maî'res & des Domcfliqztes. Comme-,-taire Lider^il sur tous les Livres de'l'Ecriture sainte
avec des Disfcrtationsou Prot'egome;icf

?
par le Pere Culmet

, avec s,,Ii li:st"ire. dt l'Ancitn j6t
Nouveau Téss.iment, & le Ditllonnaire Hijiorique

,
Géographique

,
Chronologique

, Critique & Lit-
teral de la Bible , du même Auteur $ en tels Volumes

,
forme

, marge ,
caractère , en tout olt

en partie
,

conjointement 011 separement , & autant de fois que boii lui semblera, & de les
vendre, faire vendre & debiterlpar tout notre Roïaume ,

pendant le temps de Trette au:eet
confccKtines, à compter de la datte des rrefemes. Faisons defenses à toutes fortes de perfounes
,dî que'que qualité & condition qu'elles foieut

,
d'en introduire d'irnptessi(',n étrangère dani

aucun lieu de notre obéissance,^pe/»c de trente livres pour cbdq,?e volume desd. Ouviagts qui
se trouveront contrefaits. Comme au1Ii à tous Libraires

,
imprimeurs &-autres

,
d'imprimer

sa'rei1111,r;mer,'vendre,
,

faite vendre
*,

débiter ni contreFaire aucun clei.d«-ts Ouvragesci-diflu^
expliquLz

, en général ou en particulier
,

ni d'en faire aucuns extraits
,

sous quelque prétex-
te que ce foit

,
d'augmentation

,
correQ::on,changementrie tÍtre; même de traduûion étran-

gère ou autrement , gue nous entendons être saisis en quelque lieu qu'ils soient trouvez ,fins le consçnteirient exprès Se par écrit dudit Exposant
, ou de ceux qui auront droit de lui ;à peine de confiscatlon des Exemplaires contrefaits

,
de dix mille livres d'amende contre cha-

cun des contrevenans ,
dont un tiers à Nous

, un tiers à l'Hôtel.Dieu de Paris
,
l'autre tiers

auilt Exposant
,

& de tous dépens', dommages & intérêts-j à la charge, que ces Présentes fe-
ront en égarées tout au. long sur le RegistreMe la Communauté des Libraires 8ç Imprimeur^
de Paris

,
&. ce dans trois mois de la datte d'icelles

; que l'impression desdits livres ci-delTus
specifiez

,
iera sa te dans notre Roïaume St non ailleurs, en bon papier

,
& en beaux caratte-

ses ,
conformément aux Reglemens de la Librairie

,
& qu'avant que de les exposer en ven-

te ,
les iiHinuscrits ou imprimez qui auront servi de copie à l'impression desdirs Livres, feront

.reni,s dans le même état'où les approbations auront été données, ès mains de notre rtès-
cher & féal Chevalier Garde des Sçeaux de Fiance, le lieur de Voyer de. Paulmy , Marquis
d'Argenson ; Sc qu'il en sera ensuite remis deux Examplaires de chacun dans notre Bibliotbe-
que publique

, un en celle de nôtre Château du Louvre ', &. un dans celle de nôtredit très-cTier
& feal Chevalier Garde des Sceaux de France, le sieur de Voyer de Paulmy,Matquisd'Argen-
Fon ,1e tout à peine de nullité des Presentes. Du contenu derquelles vous mandons & enjo gn-
ons de faire jouir led't exposant ou ses aians cause

,
pleinement & paisiblement)sans foutfrir

qu'il leur foit fait aucun trouble ou empêchement. Voulons que la copie desdites Presentes
qui sera imprimée tout au long au commencement ou à la fin derd Livres, foit tenue pourdûement lignisiée, Se qu'aux copies collationnées par l'un de nos amez & féaux Conseillers &
Secrétaires

,
foi soit ajoutée comme à l'Original. Commandons au premier nôtre Hniffier ou

Sergent de faire pour l'exécution d'icelles tous acles requis & necessaires
,

sans demander autre
permission

,
noiiobftant Clameur de Hsro

,
Charte Normande

,
& Lettres à ce contraires : Car

tel est nôtre plaisir. D o 'N n e' à Paris le dix-huitiéme jour du mois de May , l'an de ®race
tnil sept cens d;x-neuf, & de nôtre Regpe le quatrième. Sknti, Par le Roy en son Conseil *L

£) E S A I H T H I L A I R E.

J'ai fait part à Monsieur Mariette de la moitié du prçsçnt Privilege
, pour ce qui regarde les

Ouvrages de Monsieur l'-Abbé Fleury seulement. Et de l'autre moitié desdits Ouvrages
, com-

me aussi de la totalité du present Privilege, pour ce qui regarde les Ouvrages du R. P. D.
Çalmet

3,

à Emery. mon fils, Saugrain & Martin mes gendres-, pour en joüir en mon lies If
pface , suivant l'accord fait entre nous Paris le lQ. May 719. SiZi,é

,
P. E M¡. R Y.

- *
Reg'flrè le present Pri'vileglf, ensemblè les cessions ci-dessussur le Regifire IP. de la CommunM

si des Libra res & Imprimeurs de Paris
, page 485. N«'. P'f, conformémentAUX Règlement> {p- no-

tamment 4 V^Arrejl du Conjeil du 13. AOHt 1703. A Paris le [eixiéme Juin mil sept centigni
>

BI L AULN f.J Syndç.i

HISTOIRE


	A
	ABAGA can des Tartares. Nicolas III. lui envoïé cinq freres Mineurs,
	Acolyte. Le pape permet à des freres Prêcheurs de donner cet ordre,
	Acre, prise par les Musulmans,
	Adolfe de Nassau roi des Romains,
	Sa mort,
	Adrien V. pape,
	Aimar de Roussillon archevêque de Lion,
	Alamano de Bagnarca frere Mineur archevêque d’Arbora,
	Albert de Parme nonce en France,
	Albert le grand. Sa mort,
	Ses écrits,
	Albert d’Autriche roi des Romains,
	Etat du clergé de ce roïaume,
	Désordre de la même église,
	Alexandre IV. pape, sa mort,
	Reproches que lui fait le pape,
	Bulle de Gregoire X. contre lui,
	Sa mort,
	Alfonfe le Sage roi de Castille renonce à l'empire,
	Plainte du pape contre lui,
	Revolte contre lui,
	Augmentée par les menaces du pape,
	Sa mort,
	Alfonse III. roi d'Arragon,
	Sa mort,
	Alfonse frere de saint Louis comte de Poitiers & de Toulouse. Sa mort,
	Le B. Ambroise de Siene frere Prêcheur,
	Annate. Commencement de ce droit,
	Annibal Annibaldi cardinal des douze apôtres,
	Andronic évêque de Sardes banni,
	Rappellé. Encore chassé,
	Paleologue empereur,
	Renonce à l'union avec les Latins,
	Angers. Concile en 1279.
	S. Antoine. Ordre des Hospitaliers de saint Antoine de Viennois, érigé par Boniface VIII.
	Apostoliques, faux religieux condamnez par Honorius IV. puis par Nicolas IV
	Accepté pour Charles de Valois,
	Argon grand can des Tartares favorable aux Chrétiens,
	Le pape Nicolas lui écrit,
	Concile en 1260.
	Autre concile en 1288. sous le bien-heureux Rostaing,
	Arlot de Prato general des freres Mineurs,
	Arsene patriarche de C.P. se retire de Nicée, p. 
	Donne sa démission,
	Rappellé, entre à C.P.
	Plaintes de l’empereur. M. Paleologue contre lui,
	Il est déposé en concile,
	Accusé de conspiration contre l’empereur,
	Sa mort. Son corps rapporté à C. P.
	Athanase patriarche de C. P.
	Sa severité,
	Sa démission,
	Son anathème trouvé à sainte Sophie,
	Il le retracte,
	Ses commencemens,
	Elû general des ermites de saint Augustin,
	Sa mort,
	Auch. Concile de cette province à Nougarot,
	Concile en 1279.
	Autre concile en 1282.
	Aumônes de saint Louis,
	B
	BAPTEME solemnelle. On y réservoit les enfans nez dans la semaine,
	Baptême par immersion,
	Baptême donné encore par immersion & aux jours solemnels dans le treiziéme siecle,
	Barlaam ou Basile métropolitain d’Andrinople neveu du patriarche Germain,
	Barthelemi Pignatelli archevêque de Cosence envoïé par Urbain IV. à saint Louis,
	Baudoüin II. empereur s’enfuit de C. P.
	Son traité avec Charles roi de Sicile,
	Sa mort,
	Bela IV.. roi de Hongrie. Sa mort,
	Benefices. Violences pour en prendre possession,
	Benoît Caïetan cardinal diacre de saint Cosme,
	Benoit Caïetan cardinal diacre de saint Nicolas de la prison,
	Puis prêtre de saint Silvestre,
	Elû pape,
	Bentivenga de Bentivenghi frere Mineur évêque de Todi, puis cardinal évêque d'Albane,
	Berardo Berardi évêque d’Osimo, puis cardinal évêque de Palestrine,
	Beraud de Gout archevêque de Lion, puis cardinal évêque. d'Albane,
	Bernard de Languilîel archevêque d'Arles,
	Cardinal évêque de Porto,
	Bernard Amauri archevêque d'Arles,
	Bernard de Saisset premier évêque de Pamiers,
	Bertrand de l'isle Jourdain évêque de Toulouse,
	Beverlei. Concile en 1261.
	Beziers. Concile en 1279.
	Reste d’Albigeois en cette ville,
	Ses conquêtes sur les Francs,
	Autres conquêtes,
	Sa mort,
	Bizoques ou Fraticelles condamnés,
	Blasphêmes punis par saint Louis,
	S. Bonaventure refuse l'archevêché d'Yorc,
	Son apologie des pauvres,
	Ses autres écrits,
	Il est fait cardinal,
	Sa mort,
	Bonegrace general des Frers Mineurs,
	Sa mort,
	Bonfilio Monaldi Florentin, instituteur des Services,
	Boniface de Savoye archevêque de Cantorberi. Sa mort,
	Boniface VIII. pape,
	Son couronnement,
	Boniface de Lavagne archevêque de Ravenne,
	Concile en 1276. sous le legat Simon de Brie,
	Autre en 1286. sous Simon de Beaulieu,
	Bresleau. Concile en 1268.
	Brunon évêque d’Olmuts donne au pape des memoires pour le concile,
	Concile en 1279.
	Rompu par la violence du roi Ladislas,
	Reproche du pape sur ce sujet,
	Bulle Clericis laïcos de Boniface VIII.
	Expliquée par lui-même,
	Bulle super cathedram de Boniface VIII. en faveur des freres Mandians.
	C
	Cas réservez. Pénitenciers envoyez pour en absoudre,
	Catechisme par les curés,
	Celestin V. pape,
	Son entrée à l'Aquila,
	Son sacre,
	Il établit sa résidence à Naples,
	Son mauvais gouvernement,
	Il se résout à ceder,
	Il l'execute,
	Sa fuite,
	Sa prison,
	Sa mort,
	Leur institution,
	Privileges que leur accorde le pape leur fondateur,
	Censures ecclesiastiques méprisées par le clergé même,
	Chandelier, marque de l'épiscopat chez les Grecs,
	Chapitres. Différends des chapitres des cathedrales avec leurs évêques,
	Charles frere de saint Louis, comte d’Anjou & de Provence, reçoit du pape le roïaume de Sicile,
	Elu senateur de Rome,
	Couronné roi,
	Sa passion pour attaquer C. P.
	Assiege Messine,
	Leve le siege,
	Sa mort,
	Charles le Boiteux, prince de Salerne, prisonnier de Pierre roi d’Arragon,
	Délivré, prend le titre de roi de Sicile,
	Couronné par le pape,
	Celestin V. lui accorde plusieurs graces,
	Son traité avec Jaques roi d’Arragon,
	Confirmé par Boniface VIII.
	Chipre. Crimes impunis en ce roïaume,
	Chrétiens latins d’Orient. Leurs crimes,
	Christierne évêque de Ripen en Jutlande, y fonde un college,
	Clement IV. pape,
	Lettre à son neveu,
	Sa mort & ses vertus,
	Le B. Clement d’Ossimo, general des ermites de saint Augustin,
	Clercs mariés, à quelles conditions joüissoient des privileges,
	Le pape permet au roi de faire emprisonner les clercs criminels,
	Clergé d'Arragon se plaint du roi Jaques,
	Celui de Castille du roi Alfonse,
	Cognac. Concile en 1262. p. 
	Cologne. Synode en 1266. Violence contre le clergé,
	Autre concile en 1280.
	Poursuites de Boniface VIII. contre deux cardinaux de cette famille,
	Il les prive de leur dignité,
	Commende étenduë sur les cures,
	Communion sous les deux especes,
	Compiegne. Concile en 1278. par l'archevêque Pierre Barbet,
	Conception de la sainte Vierge. Office fondé dans l'église de Paris
	Conclave pour l'élection du pape: ordonné au concile de Lion,
	Opposition des cardinaux,
	Confesseurs pour les cures désignés par l'évêque,
	Confession annuelle aux curés,
	Ne doit être refusée aux prisonniers,
	Ordonnée aux religieux une fois le mois,
	Confirmation donnée aux petits enfans,
	Conrad archevêque de Magdebourg,
	Conrad de Tubmge provincial des fr. Mineurs,
	Evêque de Toul,
	surnommé Probus
	Sa mort,
	Le pape Urbain IV. défend de l'élire empereur,
	Appellé en Italie,
	Excommunie par Clement IV.
	Reçu à Rome,
	pris par le roi Charles, & executé à mort,
	Constance fille de Mainfroi, épouse Pierre d’Arragon,
	Constantinople reprise par les Grecs sur les François,
	Concile à C. P. en 1264.
	Autre en 1280.
	Falsification d'un passage de saint Gregoire de Nysse,
	Autre concile des schismatiques aux Blaquernes en 1283. contre Veccus,
	Autre de même,
	Conti Glusian cardinal de saint Marcellin,
	Sa mort,
	Cosme surnomme Jean, patriarche de C.P.
	Croisade prêchée contre M.Paleologue,
	Croisades en divers païs,
	Croisade en Catalogne, occasion de crimes,
	Croisés comment se doivent disposer au voïage,
	D
	Le clergé de France s’en plaint,
	Le pape leur en fait des reproches,
	Decimes de divers païs détournées,
	Decime pour six ans, accordée au concile de Lion,
	moderée,
	Excommunication faute de la païer,
	Decime pour le pape, réfusée par le clergé d’Allemagne,
	Dénier saint Pierre en Pologne,
	Denis roi de Portugal,
	Plaintes du clergé contre lui,
	Concordat autorisé par le pape,
	Déport. Commencement de ce droit,
	Dévotions de S. Loüis,
	Distributions manuelles pour l'assistance de l’office,
	E
	ECRITURE - SAINTE traduite en Espagnol,
	Edoüard fils aîné du Roi d Angleterre, croisé pour la Terre-Sainte,
	Arrive devant Tunis,
	passe en Palestine,
	est en péril à Acre, & en part,
	Reconnu roi d’Angleterre,
	Plaintes du pape contre lui,
	Il demande des decimes sous prétexte de la Croisade,
	Maltraite le clergé d’Angleterre,
	en demande pardon,
	Leur liberté troublée en quelques églises,
	Decrets du concile de Lion,
	Bulle de Nicolas III. contre les longues vacances,
	Elie patriarche titulaire de Jerusalem,
	Sa mort,
	Empire d’Allemagne disputé entre Richard roi d'Angleterre, & Alfonse roi de Castille,
	Les électeurs veulent en élire un troisiéme,
	Engilbert archevêque de Cologne,
	Erreurs condamnées à Paris par l'évêque Estienne Tempier,
	Autres,
	Eric VII. roi de Danemarc. Ses differens avec l'archevêque de Lunden,
	Ermites du pape Célestin, tirez d’entre les freres Mineurs,
	Saint-Esprit, s il procede immediatement du pere,
	Estienne Hongrois, cardinal évêque de Palestrine,
	Tempier évêque de Paris,
	Sa mort,
	Estienne roi de Servie demande au pape des Millionnaires,
	Evangile éternel, ou du saint-Esprit,
	Eve recluse devote au S. Sacrement,
	Erreur de Thierri de Baviere sur ce mystere,
	Attribuée faussement à Maurin, archevêque de Narbonne,
	Eucharistie trouvée corrompuë à C. P.
	Eudes de Châteauroux, cardinal évêque de Tusculum,
	Rigaud archevêque de Roüen,
	Sa mort,
	Eulogie sœur de Michel Paleologue, schismatique,
	Saint Euphemie. Les schismatiques prétendent obtenir un miracle par ses reliques,
	Euthyrnius patriarche Grec d’Antioche. Sa mort,
	On y joint les peines temporelles,
	le pape veut l’employer pour contraindre le roi de France à faire la paix avec le roi de Castille,
	On contraint à s'en faire absoudre par per e de bénéfices,
	par amendes & saisies de biens,
	Exiit qui seminat. Bulle en explication de la regle de S. François,
	F
	FESTE du S. Sacrement de l'autel instituée à Liege,
	& dans toute l'église par Urbain IV.
	Fêtes de l'Université profanées par les écoliers,
	Filles de sainte Claire à Acre. Leur courage,
	Gregoire X. essaïe de la pacifier & interdit,
	Renouvelle les censures,
	Florentin archevêque d'Arles,
	Forme substantielle de l’homme, quelle elle est,
	François des Ursins, cardinal diacre de sainte Luce,
	François Gaëtan neveu de Boniface VIII. cardinal diacre de sainte Marie en Cosmedin,
	Fraticelles, hérétiques condamnez,
	Frideric archevêque, de Salfbourg,
	Frideric d’Arragon couronné roi de Sicile,
	G
	GARDE des églises vacantes. On en abusoit,
	Gautier Giffart évêque d’Eli, puis archevêque d’Yorc,
	Gautier de Bruges frere Mineur évêque de Poitiers,
	Geofroi de Beaulieu confesseur de S. Loüis,
	Geofroi de Bar cardinal de sainte Susanne,
	Fr. Gauthier de Reigate nonce en Angleterre,
	Acropolite grand logothete, & professeur des sciences,
	Ambassadeur au concile de Lion,
	cardinal des douze apôtres,
	puis évêque de Sabine,
	Legat en Sicile auprès du Roi Charles,
	Gerard Segarelle auteur de la secte des Apostoliques,
	Germain métropolitain d’Andrinople, puis patriarche de C. P.
	Avance les gens de mérite,
	Renonce au siege de C.P.
	Ambassadeur au concile de Lion,
	Gervais cardinal de S. Martin,
	Sa mort,
	Fr. Gilles de Rome, Augustin, docteur fameux, parle pour les évêques contre les freres Mandians,
	Se retracte de quelques propositions,
	Fait archevêque de Bourges,
	Girard d'Abbeville docteur de Paris, écrit contre les freres Mandians,
	Godefroi d’Alatri cardinal de saint George,
	Gonfanon. Confrairie en l'honneur de la sainte Vierge,
	GonsalveRodriguès archevêque de Tolede, cardinal évêque d’Albane,
	Dispositions de leurs évêques à l'égard de l'union avec les Latins,
	Grecs schismatiques excommunient en concile le pape, l'empereur Paleologue, &c.
	Greg. X. pape,
	Ses soins pour le secours de la Terre-Sainte,
	Convoque un concile général,
	Gregoire désire la réunion des Grecs,
	Vient à Lion,
	Sa mort,
	Gregoire de Chipre patriarche de C. P.
	Son écrit ou Tome lui attire des reproches,
	Il se retire,
	& donne sa démission,
	Sa mort,
	Grimier archevêque d’Aix,
	Gui de Montfort tuë Henri d Angleterre .
	Procedures de Gregoire X. contre lui.
	Sa pénitence,
	Gui le Gros ou Fulcodi archevêque de Narbonne, puis cardinal évêque de Sabine,
	Legat en Angleterre,
	Elû pape,
	Guide Sulli archevêque de Bourges,
	Gui cardinal de S. Laurent, legat en Danemarc,
	tient un concile à Vienne,
	passe en Pologne,
	Guillaume de la Brosse archevêque de Sens. Sa démission,
	Duranti évêque de Mende, surnommé Speculator,
	Son neveu de même nom, & évêque du même siége,
	Guillaume de Flavacourt archevêque de Roüen,
	Ecrit aux archevêques sur les privileges des fr. Mandians,
	Guillaume Ferrier cardinal prêtre de S.Clement,
	Guillaume de Longi, cardinal diacre de S. Nicolas,
	Sa pénitence pour la mort de l'évêque de Tortone,
	Sa fille épouse l'empereur Androme,
	Guillaume de Mascon évêque d’Amiens,
	Guillaume de Pontoise abbé de Clugni, puis êvêque d’Agen,
	H
	HENRI d'Angleterre assassiné par Gui de Monfort,
	Henri III. roi d’Angleterre. Sa mort,
	Henri de Brem frere Mineur, archevêque de Gnesne,
	Henri de Castille sénateur de Rome .
	Ses crimes,
	Absous par le pape Honorius IV.
	Henri Cnoderet fr. Mineur, confesseur de Rodolphe de Habsbourg, fait évêque de Bâle, puis archevêque de Maïence,
	Henri II. roi de Chipre, couroné roi de Jerusalem,
	Henri de Gand, docteur fameux. Sa mort,
	Henri de Gueldres évêque de Liege,
	Le pape lui reproche fa vie scandaleuse,
	le fait renoncer à son siege,
	Henri IV. D. de Silésie, excommunié par les évêques,
	Henri de Suse archevêque d'Embrun, puis cardinal évêque d’Ostie, fameux Jurisconsulte,
	Henri archevêque de Treves,
	Hildebolde archevêque de Breme,
	plus guerrier qu’ecclesiastique,
	Hongrie, prétendans à ce roïaume,
	Le pape est du nombre,
	Honorius IV. pape,
	Sa mort,
	Hubert cardinal de saint Eustache,
	Hugues de S. Cher, cardinal de sainte Sabine,
	Légat en Allemagne,
	Hugues III. de Lusignan roi de Chipre & de Jérusalem,
	Hugues le Noir medecin, cardinal de saint Laurent en Lucine,
	Hugues Sevin ou Seguin frere Prêcheur, cardinal de sainte Sabine,
	Evêque d'Ostie,
	J
	JACOPON fr. Mineur persécuté par Boniface VIII.
	Jaques d Arragon couronné roi de Sicile,
	Excommunié par Honorius IV. mais sans effet,
	Boniface VIII. le fait gonfalonier de l'église,
	lui donne le roïaume de Sardaigne,
	Jaques Colonne, cardinal de sainte Marie in via lata,
	Jaques le Conquérant roi d'Arragon. Clement IV. lui reproche son concubinage,
	Assiste au concile de Lion,
	S’en retire,
	Reprimande de Gregoire X.
	Sa mort,
	Jaques Chalaza, évêque de Sardes,
	Jaques Erland, archevêque de Lunden,
	Ses différends avec Christofle roi de Dannemarc,
	Plaintes du roi Eric VI. contre lui,
	Le pape Clement IV. prend sa défense,
	Fait au roi Eric des reproches & des menaces,
	L'affaire terminée sous Gregoire X.
	Jaques Gaëtan, neveu de Boniface VIII. cardinal prêtre de S. Clement,
	Jaques Savelli, cardinal de sainte Marie en Cosmedin,
	Jaques Stephaneschi, cardinal diacre de S. George,
	Jaques de Voragine, ou de Varase, frere Prêcheur, archevêque de Genes,
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